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CHAPITRE PREMIER.

L'EXPDITION DE SIR SAMUEL BAKER.

1. — DÉPART D'É.GYPTE ET SÉJOIJR Å KHARTOUM.

, Rentré å l'automne 1869 d'Angleterre o il s'aait rendu pour activer
la construction du rnatkiel spkial nkessaire å son expMition, Baker fut
retenu en F'',gypte phis longtemps qu'il n'escomptait par l'organisation de
ses transports. Pendant son absence, un premier convoi de matkiel &ait
parti du Caire le 29 adit i 869, sur une flottille qui comprenait 6 vapeurs
et sloops fournis par le gouvernement égyptien. Ce convoi devait
remonter le sur 1.45o milles jusqu'å Khartoum et embarquer au
passage, å Berber, un important matériel que Baker avait dkia d'ache-
miner par le &sert de l'Atmour (1) pour le soustraire aux pkils de la
navigation du fieuve. De ce matkiel, composé de pièces détachées de
coque et (le machine destinées å la construction de la Ilottille des lacs
kluatoriaux (2), Upendait en effet le sucås ou la faillite de
Or la commande ne fut livrk å Alexandrie que vers la fin d'octobre (3).
Un train de Li i wagons transporta le matriel au Caire, oi il fut charg

bord de il btitiments affrWs. Ce n'est toutefois qu'avec la plus grande
peine que Baker put se procurer un vapeur de iLto HP. le Mine1t,  pour

(') Ddsert s'etendant de Koroskoå Abou Hamed.
(2' Ces båtiments, construits par Samuda en Angleterre, dtaient au nombre de 5,

å savoir : 3 vapeurs en acier, le 0 å aubes deplacant 251 tonnes avecune machine
de 39 chevaux; le n° 2, å deux hdlices, io8 tonnes et 20 chevaux; le n° 3, å deux
hdlices dgalement, 38 tonnes et 10 chevaux; enfin deux embareations en acier, pesant
10 tonnes chacune, et destindeså naviguer å la voile. Les machines des vapeurs
avaient dtd fournies par la maison Penn.

(3) Encore u'dtait-elle pas au complet; le vapeur de e So tonnes , notamment,

manquait.

Hist. du r4.ne du Khdd. Ismad, t. 11[.
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remorquer ce deuxieme convoi jusqu'à Korosko (I)• M. Higginbotham,
ingenieur civil(2i, accompagne d'une equipe d'ingenieurs-mecaniciens (3),
en prit la direction. Pour ne pas aggraver la difficulte des transports qui
necessitent, pour la traversee du desert, la reunion d'un grand nombre de
chameaux, Baker decida de gagner Khartoum en passant par Suez,
Souakin et Berber, avec le reste du rnateriel, qui forma un troisieme
convoi dont la direction fut confiee å M. Marcopolo, clief-magasinier (').

Pendant le sejour force qu'il fit au Caire, Sir Samuel Baker recut le
meilleur accueil du Kbedive, qui lui demanda de porter å trois ans la
duree de son engagement(5)• Le vice-roi lui avait donne carte blanche
pour les depenses. Celles-ci s'annoncaient considerables, car bien que
Baker n'eût depense en Angleterre que 6.00 o livres(6), il emmenait avec
lui un personnel important (7), dont les frais de voyage et de nourriture
etaient entierement å la charge du Khedive ainsi que les traitements. Avec
sa fougue ordinaire, Baker s'etait jete corps et ånae dans l'entreprise. Les
objectifs principaux de mon expedition , ecrivait-il du Caire le octobre
1869, å lord Wharncliffe(8), sont, apres avoir supprime la traite

a° d'annexer å l'empire egyptien le bassin equatorial du Nil.
d'etablir un puissant gouvernement sur toutes ces tribus qui sont

actuellement en guerre les unes avec les autres.

(') 11dut s'adresser personnellement au Khedive pour l'obtenir.
(2) M. Higginbotham etait att service du Khedive depuis cinq ans.
(') Ils etaient au nombre de six, MM. Mac William, ingenieur principal des vapeurs;

Jarvis , constructeur principal , Whitfield , Sarnson , Hitchman et Ramsall , constructeurs ,
chaudronniers etc., fournis par les usines Samuda et Penn.

(") Les marchandises proprement dites furent envoyées dii Caire å Khartoum sous
la charge d'un Syrien.

(5) Le contrat partait du 1" avril 1869.
(°) contrôle les depenses si soigneusement en Angleterre, ecrivait-il, que, y

compris les approvisionnements immenses que j'ai faits en conteries, marchandises, etc.
ainsi que les vapeurs de Samuda, les scies å vapeur, les tours, les outils et le materiel
de rechange, je n'ai depense que 26.o oo livres.

(7) Ce personnel comprenait, outre lady Baker, MM. Julian A. Baker, lieutenant
R. N.,  neveu  de  Sir  Samuel, le docteur Joseph  Gedge,  medecin en chef, IVI. Wood,
secretaire, Michael Marcopolo, chef-magasinier, 7 ingenieurs et 2 domestiques euro-
peens.

(°) Cf, Muinuy et WHITE Sir Samuel Baker, a Memoir, p. i 5o.
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3° d'introduire la culture du coton sur une vaste echelle, de maniere
å ce que les indigenes disposent d'une produetion precieuse å echanger
contre les cotonnades de Manchester, etc.

110d'ouvrir å la navigation les deux grands lacs du Nil.
5" d'etablir une chaine de stations commerciales å travers les pays å

annexer, de maniere å etablir une communication entre la base septen-
trionale et le point le plus eloigne atteint vers le sud.. .

«Les productions naturelles sont l'ivoire, le lin indigene, la eire
d'abeilles et le coton; mais j'emporte d'l±:gypte des graines de la plus belle
qualite de coton. Chaque tribu sera astreinte å cultiver une certaine
quantite de ble et de coton, en proportion de sa population. Aucune
guerre ne sera toleree. Chaque chef sera rendu responsable des actes de
sa tribu. Le tribut sera exige sous forme de prestation de travail destine
å ouvrir des routes, sur le meme prineipe que la taxe routiere å Ceylan...

Cette lettre montre que Baker assignait comme premier but å son
expedition la suppression de la traite, alors que le Khedive pensait surtout
å une annexion de territoire. Aux yeux de Baker, le but moral l'emportait
sur les profits materiels. «Quoique le negre ne soit pas pour moi une
religion, ecrivait-il, j'ai le grand espoir d'ameliorer sur une vaste echelle
le sort des tribus, en supprimant la traite et en introduisant parmi elles
l'agriculture et le commerce. J'ai de grandes quantites de semences de
toute espece, bien adaptees au climat et an sol de l'Afrique centrale, et
qui constitueront un grand bienfait pour le pays. Aucun homme ne
restera oisif sous mon gouvernement. Si je delivre les negres de l'esela-
vage, finsisterai pour qu'ils travaillent d'eux-memes. Ils voudront alors
echanger le surplus de leurs produits contre nos manufactures; mais å
moins d'etre contraints au travail par une rigoureuse autorite, les negres
retomberaient rapidement dans une apathie sans espoir et dans l'indo-
lence; les habitudes de paresse feraient naftre en eux le desir d'avoir des
esclaves, et le negre asservirait son congenere comme par le passe, si un
bras paternel mais fort se retirait d'eux

Parti de Suez le 5 decembre, sur un sloop de guerre egyptien, Baker
resta 8 jours å Souakin pour se procurer des chameaux, puis il franchit

(`) Baker å lord Wharnelifre, OCtobre 1869.
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en 1/1 jours les 275 mifies de asert qui s'kendent de Souakin å 13erber.
Il remonta ensuite le Nil sur une dahabieh remorquk qui le conduisit en
trois jours å Khartoum, où il arriva le 8 janvier 1870.

Lå, plusieurs (Msillusions l'attendaient. Tout d'abord la flottille, parlie
du Caire le 29 aorit, n'avait pu franchir la cataracte de Wacli-Halfa.
2.00 o hommes, recrut6s par les moudirs de Dongola et d'Esneli, s'kaient
attelés en vain aux navires pour leur faire franchir le rapide d'Abka. Les
câbles avaient ck16 et l'un des båtiments s'kait brisé contre les rochers.
On avait en conskprence dkicM de remettre l'opkation å l'annk sui-
vante et de faire venir, dans ce but, å Wadi-Halfa une compagnie de
sapeurs-mineurs qui feraient sauter le rocher å la dynarnite afin d'élargir
le passage ('). Ainsi privé des i 5 grands sloops qu'on lui envoyait d'gypte,
Baker ne disposait plus des moyens nkessaires pour transporter les
charneaux de son exMition (2).

Puis, d'aprs le plan convenu en avril 1869, le Soudan devait fournir
å Baker 25 navires et 3 vapeurs. Or aucun de ces båtimerits n'kait prét
lorsqu'il arriva å Khartoum. Le gouverneur g&Aral Giaffar pacha qui
venait de faire partir 11 navires chargå de troupes pour le Bahr el Ghazal
se aclara amuni; il invita Baker å s'installer å Khartoum dans une
maison qu'il avait achetk å son intention, et å remettre son départ å
l'annk suivante (3).

Baker se fåcha et parla au gouverneur gkikal en termes nergiques;
Giaffar pacha, cMs lors, ne marchanda plus son concours. Le moudir de
Khartoum fournit 18 båtiments; 13 autres furent achetés å des parti-
culiers ainsi que les cordages et la toile å voile nkessaires. Un nouvel
esprit régna bient6t dans la capitale du Soudan. Des centaines d'ouvriers

(1) A. A.-M.S. Carton 46, piåce 315. Lettre de Giaffar pacha, 4 novembre 1869
— Registre 583, pièces 4 et 7, ordres superieurs au gouverneur du Soudan et au
ministre de la Guerre, 16 janvier 1870. — Par la suite, le moudir d'Esneh rendit
compte que les travaux d'elargissement avaient eté termines le 8 juillet 1870 et que
la flottille avait pu passer (A. A. Carton 47, dépkhe du moudir d'Esneh, trausmise
le 12 juillet 1870 par le prince Mohamed Tewfik pacha å Son Aitesse le vice-roi).

Baker se borna å emmener 21 chevaux qu'il avait amenes du Caire, ainsi que
les montures des officiers.

(3) Cf. BAKER Ismailia, t.  I, p. 24.
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se mirent aii travail; en quelques semaines une trentaine de barques,
d'une portee de 5o å 6o tonnes, se trouverent calfatees, greees et equipees
en vue du voyage de Gondokoro. Mais quand il fallut armer.la fiottille,
on ne trouva de marins qu'avec la plus grande difficulte; ceux-ei s'etaient
enfuis precipitamment pour eviter d'etre pris. Il fallut recourir à la presse
et enrôler, parmi les dquipages, des elements recrutes dans la lie de la
population (1).

Avec des moyens de transport aussi reduits, Baker ne pouvait songer
emmener avec lui les 1.4 o o hommes de troupes et les deux batteries d'ar-
tillerie que le Khedive lui avait alloues. Il renonca aisernent å la cavalerie
irreguliere dont l'accoutrement pittoresque ne compensait pas la faible
valeur militaire. Il convint avec Giaffar pacha de former, avec les troupes
qu'il laissait derriere lui (2), un second detachement qui accompagnerait
M. Higginbotham, dont l'arrivee venait d'etre signalee å Berber. Parmi les
deux bataillons designes pour l'accompagner, Baker choisit 46 hommes
dont il se forma une garde du corps, composee par moitie d'Egyptiens et de
Soudanais, qu'il arma de fusils Snider. Ses aides de camp , le lieutenant-
colonel Abdel Kader (3) et le capitaine Mohamed Deii recurent le comman-
dement de cette troupe (i)•

Le 8 fevrier 1870 , le premier detachement se trouva prdt å partir.
Cette premiere expedition , mande au Caire, å cette date, le gouverneur

du Soudan, est representee par bateaux å vapeur, 4 dahabiehs, 3o
barques, 4 o o soldats egyptiens avec leurs officiers , 3o o soldats soudanais,

batterie d'artillerie de montagne avec 100  soldats et leurs officiers, un
nombre suffisant d'artisans tels que forgerons, limeurs, rnenuisiers, etc.
Ce detachement est pourvu de vivres pour six mois. Ces vivres consistent
en semoule, riz, ble, beurre, environ 2 .00 o ardebs de graines de mais,
cire et savon. En fait d'equipement, on a pourvu de quoi lui suffire pour

(') Cf.BAKER, op. cit., p. 3o, 31.
(') 35o hommes et i batterie
(') Abdel Kader, qui avait le grade de sagh , fut nommé binbachi sur la demande

de Baker (A. A.-M.S. Registre 583, page 2g , piéce 13. Ordre supérieur du 23 mars
1870).

(°) Cf. BAKER op. cit., p. 31. Cette troupe comprenait un certain nombre de soldats
noirs qui avaient servi au Mexique.
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un an. II a accord6 en outre, à chacun , quatre mois d'allocation,
apres avoir versé å chaque homme son dû jusqu'au jour du cMpart de
Khartoum, ainsi que les frais nkessaires. Ces versements se sont devå å
1.5oo bourses. Toute espece d'armes, ainsi qu'une quantité suflisante de
poudre, etc., ont ké expkliks avec eux. Du bois, des cordes, des sacs,
des pioches, des pelles et enfin tout ce qui sert å la construction a
lement té expdié avec eux, et ceci en vue de construire des abris pour
les soldats. Enfin tout a 6t6 pr6vu pour que ne manque de
rien å son arrivk å destination (i)

Il fut en outre convenu entre Giaffar pacha et Baker qu'on organiserait
des voyages réguliers sur le fieuve, entre Khartoum et Gondokoro, une
fois par mois au moins, et que deux bateaux å vapeur, trainant deux
barques å la remorque, seraient affects å ce service. On enverrait ainsi,
au fur et å mesure, å Gondokoro, le mat&iel, l'kluipement et les vivres
nkessaires aux soldats. Car, ajoutait Giaffar pacha, ces rgions manquent
de produits agricoles, de bétail, et de tout ce qui est nkessaire å la
nourriture et å Ihabillement. Elles manquent meme totalement de betes
de somme, telles que les chameaux, les ånes et les chevaux, et il n'y
existe que peu de vaches et de chevres(2)”.

2. — TENTATIVE DE PASSAGE DU BAHR EL ZERAF.

L'expklition quitta Khartoum le 8 f6vrier 1870. Baker, å son ordi-
naire, tait optimiste. krivait-il å sa sceur la veille du ckpart,
arriver å Gondokoro vers le 3 mars. Je devrai alors pousser plus loin avec

oo hommes pour kablir un pont suspendu sur l'Asua, afin d'assurer
la communication avant que les pluies ne rendent la rivR.re infranchis-
sable . . . Cette saison sera alors employk å former un kablissement
å l'embouchure de l'Unyama, par 3°32' de latitude nord, point où l'on
procklera au montage des vapeurs. Pendant cette op&ation, j'emploierai

(1) A. A.-M. S. Carton t, pi ce  i 23  , lettre de Giaffar pacha , 8 fevrier 1870. Les
depenses faites å KInrtoum pour les preparatifs du voyage s'elev&ent, selon ie gou-
verneur, å i .000 bourses environ.

(2) A. A.-M. S. Carton 19, piéce t 23, lettre de Giaffar pacha , 8 fevrier 1870.
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toutes les troupes å la culture, de sorte que nous serons independants,
sous le rapport des vivres, apres la premiere recolte.

Nous resterons probablement plusieurs mois å cette station, et j'aurai
fort å faire pour etablir un gouvernement et mettre de l'ordre dans le
pays, avant de partir vers le sud et de gagner l'Albert Nyanza w

Cet espoir d'une avance rapide ne devait pas se realiser. Apres
heures de navigation å la vapeur, Baker atteignit Fachoda, oå residait le
moudir du Fleuve Blanc. Aly Rida bey l'assura qu'un ordre parfait regnait
parmi les Chillouk et que, suivant les instructions du Khedive, il s'em-
ployait å combattre la traite, de sorte qu'aucune barque de negriers ne
pouvait franchir la station (2)•La fiottille embarqua un mois de vivres et
repartit. Le 1.6 fevrier, elle atteignait le confiuent du Sobat, oå elle fit
de l'eau, et le lendemain, elle arriva au confiuent du Bahr el Zeraf.

En amont de ce point, le cours du Nil etait obstrue par les masses vege-
tales qui s'etaient accurnulees depuis cinq ou six ans au point de former
une veritable barriere, sans que les autorites de Khartoum se fussent
preoccupees de degager cette obstruction. Quittant donc le fieuve, Baker
s'engagea le 18 fevrier, avec sa flottille, dans le lit du Bahr el Zeraf,
branche derivee du Nil, issue de ce dernier en aval de Raba Chambil.

La riviere, tout d'abord profonde, etroite et parcourue par un courant
rapide, presente des coudes tres brusques qui rendent le remorquage
diflicile. Puis elle se divise en d'innombrables chenaux qui charrient des
herbes flottantes. On apercoit å distance des villages emergeant au milieu
des marecages. Baker prend les devants avec un vapeur et deux dahabiehs
pour reconnaitre la route. Le LL fevrier, le vapeur brise sa roue å aubes
de tribord, qu'on repare sur place. Le 2 5, on atteint un point oå la
riviere, tres peu profonde et extremement etroite, est completement blo-
quee par la vegetation, dans laquelle il faut se frayer une route au cou-
teau. Du G au 2 8 fevrier, une quarantaine d'hommes s'emploient å
couper un chenal de i 5o metres de long å travers une autre masse de
vegetation agglomeree, qui finit par se disloquer violemment sous l'effet
du courant. Le ermars, Baker atteint un point où la riviere disparatt

(I) Cf. MURRAY et WH1TE , Op. cii., p. 161. Lettre de Baker à sa sceur, Kharteum ,
7 fevrier 1 8 7o.

(') Cf. BAKER , op.  cit., t. I, p. 33.
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completement dans une mer iIlimite de hautes herbes, sans chenal
apparent. Le chef de l'expMition dkide de retourner de 8o milles en
arriere pour faire du bois, dont la provision est presque puisde. Il rallie

gros de la flottille, comprenant le vapeur monW par Raouf bey et
5 barques å voile. Les habitants d'un village voisin se plaignent des

pillages et des massacres continuels commis par les gens du Koutchouk
Ali, l'un des grands marchands de Khartoum. Le 5 mars, une jolie brise
se leve du nord ; la fiottille met å la voile et cingle vers le sud. Un hippo-
potame fonce sur le vapeur de Baker et abinae les, aubes (le tribord, puis
il se lance contre la dahabieh, dont il perce la coque en acier avec ses
dgenses. Celle-ci est inamMiatement dechargk , puis vidk , et l'on obstrue
ses breches. Le 8 mars, la fiottille se retrouve au cornplet (1), mais elle est
dans nu cul-de-sac, entourk de hautes herbes de tous cWs.

Baker place ses båtiments en ligne de file et ordonne de couper les
herbes pour se frayer un chenal. Le 9 mars, 700 hommes, atteMs å la
besogne, &gagent la route sur un mille et demi de longueur environ
mais 32 d'entre eux tombent malades de la fievre. Le lendemain, le travail
recommence et la flottille progresse de 5 milles environ. Le i i mars,
on atteint un marais qui &gage une odeur effroyable. Toute la journk
les hommes s'emploient å tailler une route dans les herbes; un soldat
meurt d'insolation. Le fil de la riviere est entierement perdu. Le travail
continue le lendemain et le surlendemain dans ce marais pestilentiel;
beaucoup d'hommes tombent malades. Le 13 mars au soir, enfin, la fiot-
tille sort du marais pour entrer dans un beau lac large d'un demi-mille
environ. Les vapeurs, restå å un mille derriere, sont remorqtAs, apres
Umontage des aubes, dans le chenal étroit qui vient d'etre pratiqu dans
les hautes herbes. Ce lac est spar d'une autre Mendue d'eau par une
masse dense de vgétation pourrie , large de 8o metres environ, dans
laquelle il faut ouvrir un chenal. Mais le nouveau lac paralt å son tour sans
issue. Le 15 et le 16 , on dégage nu chenal sur 900 metres de longueur,
qui conduit å un troisieme lac, long de mifies et demi, d'une largeur
variant de 15o å 3o o metres et d'une profondeur moyenne de t o pieds (2)•

(1) 311 Utiments, dont 2 vapeurs, d'aprå le compte de Baker.
(2) Les vapeurs tirent li pieds 6 pouces.
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Beaucoup d'hommes sont malades, tous sont decourages et travailient
mal. La pluie, contre laquelle les barques non pontees n'offrent.aucun
abri, se met å tomber. Les vapeurs, laisses derriere, "sont completement
ensevelis dans les herbes fiottantes, et on a les plus grandes peines å les
degager; ils rallient le 9 i mars au matin. Le troisieme lac est ferme
au sud par une barriere vegetale qu'on coupe sur une soixantaine de
metres, pour penetrer dans nu chenal profond, mais extremement etroit
qui coule parmi les hautes herbes. En i 3 jours, du 8 au i mars, avec
un millier d'hommes constamment å l'ouvrage, l'expedition n'a reussi å
avancer que de 12 milles environ.

La navigation continue ainsi å travers un chapelet de lacs separes les
uns des autres par des barrieres vegetales qu'il faut couper. Le 22 mars,
on avance de 6o o metres. Le travail est epouvantable; beaucoup d'hommes
sont couches, malades de la flèvre; le moral est au plus bas. Les Sou-
danais, toutefois, resistent mieux que les Egyptiens qui ont completement
perdu courage. Le 23, la fiottille passe dans un nouveau lac, å l'extremite
duquel on coupe, le lendemain, un chenal de iltoo metres, que la
flottille franchit dans la journee du n5 mars. Au cours de ces dernieres
journees, 6 soldats egyptiens sont morts, sans que l'on trouve mi coin
de terre pour les inhumer. Le 9.6 mars, l'expedition n'avance que de
9 5o metres; i 30 hommes sont malades, presque tous des fellahs; le
9.7 et le 2 8, on continue å se frayer un chenal pour atteindre un lac
long et etroit, ressemblant å une riviere, large de i i o metres environ.
Le 3o mars, la flottille avance de i o milles environ le long de ce cours
d'eau; l'avance continue le 3 i mars, mais Baker constate que la profon-
deur de l'eau diminue; le i" avril, tous les båtiments s'echouent!

Depuis que la riviere a disparu pour faire place å une mer de hautes
herbes, l'expedition, an prix d'innombrables fatigues, a parcouru 3 9
milles environ en un mois. Baker explore les environs en dahabieh; en
aucun point la profondeur ne depasse li pieds, la moyenne est de 3 pieds;
bientet la dahabieh, qui ne tire que pieds 3 pouces, s'echoue å son
tour. Baker continue dans une embarcation å Un mille plus
loin, cet esquif s'echoue sur le sable par 6 pouces d'eau. La riviere est
absolument impraticable. Pendant la saison des pluies et jusqu'å la fin
de decembre meme, quand les eaux sont hautes, la flottille pourrait å la
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rigueur passer, mais l' poque est maintenant trop tardive. Baker decide
en consequence de faire demi-tour; il gagnera le pays des Chillouk,
y etablira une station, et repartira å la fin de novembre avec son expedi-
tion au complet avril 1870).

Poussee par le vent et le courant, la flottille rebrousse chernin rapi-
dement. L'etat de sante des troupes egyptiennes laisse fort å desirer.
Un autre soldat meurt, ce qui porte les pertes au chiffre de Le 9 avril,
la llottifle reWouve le lit du Bahr el Zeraf. Le 12, on rencontre 5 barques
faisant route vers Gondokoro et qui appartiennent å Ghattas, l'un des
principaux traitants de Khartoum. Le 1.3 avril, on atteint la station de
Koutchouk Ali. Baker fait venir le vekil, lui explique que la traite est
supprimee et lui recommande de ne plus essayer d'envoyer des cargaisons
de negres å Khartoum comme les aimees precedentes. Le vekil reste
incredule; il paralt croire que la promotion de son patron Koutchouk Ali
au rang de sandjak et de commandant de l'expedition du Bahr el Ghazalw
le dispense de tout contrôle de la part de l'autorite (=)). Le lendemain,
Ilaouf bev annonce que quelques officiers et plusieurs hommes ont achete
des esclaves å la station de Koutchouk Ali; Baker les leur fait rendre
aussitåt. Je sais, ecrit-il dans son journal, que la station est pleine
d'esclaves, mais beaucoup de diplomatie est necessaire, et je n'ai pas
l'intention pour le moment de visiter leur camp Du 15 au 16 avril,
la flottille parcourt 125 milles; Baker est rejoint par li barques venant
de Khartoum avec une compagnie de renfort. Le 17 avril, on parcourt
une distance de 37 milles; le 18, apres trois heures de route, li nouvelles
barques venant de Khartoum rallient avec une compagnie de soldats. Le
lendemain, la flottille quitte le Bahr el Zeraf et rentre dans le Nil Blanc.

3. — SEJOUR AU  PAYS DES CHILLOUK.

En debouchant dans le fleuve, Baker avait apercu 3 barques appar-
tenant au moudir de Fachoda, dont les equipages lui apprirent qu'Aly
bey faisait å ce moment une razzia chez les Chillouk. Sur la rive gauche

(') Cf. t. III, I." parLie,  p. 453.  — (2) Cf. BAKER op. cit., t. I, p. 81. -- (3) Cf.
BAKER,op. cit., t. I , p.



du Nil, en effet, des masses d'indigenes affoles couraient dans toutes les
directions, les femmes et les enfants charges de tout ce qu'ils pouvaient
emporter. Baker descendit å terre, interrogea quelques indigenes qui
declarerent que les Turcsn les avaient attaques sans provocation , .que
le Kurde (c'est ainsi qu'ils nommaient le gouverneur de Fachoda) leur
avait enleve beaucoup de femmes et d'enfants, qu'il tuait la population
et, d'une maniere generale, pillait le pays. Baker les rassura et leur
promit justice (1).

Le moudir du Fleuve Blanc se trouvait de sa personne å quelques
milles en aval. Le o avril, Baker arriva illopinement devant le campement
egyptien. L'apparition de son vapeur provoqua une vive excitation parmi
les troupes, qui comprenaient compagnies d'infanterie, de la cavalerie
irreguliere Baggara et deux canons. Mande par Baker å bord de sa daha-
bieh, le gouverneur declara qu'il etait en train de «lever l'impOt n. Prie
ensuite d'expliquer sur quelle base l'impôt etait etabli, si c'etait par tete
ou par maison, et comment les indigenes s'en acquittaient, le gouverneur
parut fort embarrasse; apres avoir echange quelques mots en ture avec
Raouf bey, il finit par dire que la population repugnait å payer l'impet,
et qu'en consequence il faisait chaque annee une tournee dans le pays
pour percevoir ce qui lui paraissait juste. — «Capturez-vous des femmes
et des enfants, comme vous capturez le betail?n demanda Baker. A cette
question, le gouverneur repondit distinctement non.

Baker ordonna aussitet å son aide de camp le lieutenant-colonel Abdel
Kader, de visiter les barques amarrees å proximite. Une quantite de captifs
furent bientåt extraits des cales et franchirent un å un la planche qui
reliait les barques å la terre; l'aide de camp les compta au passage; leur
nombre s'elevait å 71. Sans faire la moindre remarque, Baker demanda
å visiter le camp.

Le plus grand desordre y regnait. Les soldats egyptiens se trouvaient
pMe-mele avec leurs allies indigenes que commandait un noir de grande
taille, vetu d'un long manteau de laine ecarlate, serre å la taille par une
ceinture pendait un sabre turc recourbé; une grande medaille de
cuivre lui battait la poitrine. Le gouverneur le presenta å Baker comme

() Cf.
BAKER  , Op.  ci., p. 86-87.

SEJOUR AtJ PAYS DES CBILLOUK. 11
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etant le roi des Chillouk. Derriere le camp, se trouvait une masse d'es-
claves accroupissur le sol et gardes par des soldats. Baker en compta 811.
Cela faisait au total 155 esclaves, dont 65 du sexe feminin, 8o enfants
et i o hommes. Le gouverneur de Fachoda qui, quelques semaines aupa-
ravant , avait affirme å Baker que la traite etait supprirnee, etait pris en
flagrant delit de faire la traite lui-meme (1).

Baker informa aussitåt Aly bey qu'il rendrait cornpte au Khedive, et
il insista pour que le gouverneur liberåt tous les esclaves.

Aly bey contesta l'autorite que s'attribuait Baker. Il fit valoir qu'il avait
le rang de bey et qu'il etait moudir du district. — Si vous refusez de
liberer les esclaves, dit Baker, notifiez-moi votre refus par ecrit tt. Le gou-
verneur baissa alors de ton et declara que ces gens n'etaient pas des
esclaves, mais des otages qu'il detenait jusqu'à ce que la population eåt
paye l'impåt. Il dut cependant confesser en mente temps qu'il n'y avait
pas de taxe etablie.

Le i avril, Baker, qui avait rejoint sa flottille, vit approcher i i barques
qui vermient de Khartoum. C'etaient M. Higginbotham et le docteur Gedge
qui arrivaient avec les six ingenieurs et mecaniciens anglais et un impor-
tant materiel.

Le Baker retourna voir le gouverneur de Fachoda; il expliqua å
ce dernier qu'il avait, par sa conduite, compromis le gouvernement
egyptien; qu'ayant rev,u lui-merne des instructions generales du Khedive
å l'effet de suppritner les marchands d'esclaves, il ne pouvait que classer
le gouverneur dans cette categorie, l'ayant pris sur le fait, et qu'il recla-
mait avec insistance la liberation immediate et inconditionnelle des esclaves.
Apres avoir cherche nu chappatoire, le gouverneur finit par y consentir.
Baker assista lui-meme å la liberation des captifs, qui furent fort etonnes
de recouvrer leur liberte et d'apprendre que le Khedive avait aboli l'es-
clavage (2).

Cette intrusion dans ses affaires ne fut naturellement pas du gatit du
moudir du Nil Blanc, qui rendit compte de cet evenement au gouverneur
du Soudan en ces termes

Le mercredi o avril, å 3 heures, Sir Samuel Baker et Raouf bey

(`) Cf.BAKER, op. cit., 1. 1, p. 88-92.  — Cf. BAKER, op. cit., 1. I, p. 92-95.



retournerent des regions du Sud,
l'ancre pres de notre debarcadere.

Nous nous sommes rendus å Ieur
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ils etaient, et leurs bateaux jeterent

rencontre et les avons accueillis avec
deference. Puis nous avons repris nos travaux (I)•Leurs soldats debar-
querent alors et un certain nombre d'entre eux furent postes autour du
fortin oi se trouvaient nos hommes; d'autres soldats furent preposes å la
garde de nos bateaux ainsi que des articles et du betail que nous avions
obtenus des habitants pour le gouvernement et des objets pris en gage
jusqu'å la perception des redevances qui lui sont dues.

Ayant ete aux renseignements pour savoir les raisons qui les ont
amenes å assieger nos soldats, Samuel Baker bey nous informa que les
habitants de cette moudirieh ne font pas preuve de soumission au gou-
vernement, qu'il desire y sejourner en vue de se mettre en rapport avec
les habitants et certains cheikhs et leur faire des cadeaux afin de gagner
leur soumission; qu'il desire les exonerer des redevances annuelles payees
au gouvernement, qu'il veut finalement rattacber cette region å la ma-
mourieh du Nil Blanc (2)•

Apres cette entrevue, certains cheiklis arriverent avec du betail, du
muse de crocodile et autres redevances dues au gouvernement pour l'annee
1.986 (3)•Nous conferåmes avec eux, en presence du mek El Ganek, mek
de to.ute la region des Chillouk, au sujet de l'obtention des redevances
restant dues au gouvernement, en vue de leur rendre les objets deposes
en gages. Apres cela, Sainuel Baker et Raouf bey se reunirent et convo-
querent le mek El Ganek, fils du mek Nadouk, le cheikh Aggag, drogman
en chef, et certains autres cheikhs. Baker bey demanda alors au drogman
Aggag d'informer le mek qu'il lui donnera un cadeau magnifique dont il
n'a vu le pareil de sa vie; qu'il en donnera de pareils au drogman et aux
cheikhs presents. Les autres cheikhs des regions du Nord et du Sud seront
rnandes et il leur sera distribue egalement des cadeaux; la tranquillite
leur sera assuree et ils seront exoneres des redevances dues au gouver-
nement; puis ils dependront de la mamourielin du Nil Blanc. Le mek ,

(') C'est-å-dire la perception des imp8ts.
(2) C'est-å-dire au territoire dont l'administration avait été confi& å Baker.
(3) II s'agit de l'ann& financière, commençant le i i septembre 1869.
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ayant entendu ce qui prkede, i» pondit qu'il est mek, fils de mek , roi de
tous les habitants du pays Chillouk, d'El Kawa å Halal Toma, qu'il a
élevé å la haute dignit de mek par un ordre sup&ieur de S. A. le
Khklive, qui lui a accorcM aussi des kiswas (pelisses) magnifiques qu'aucun
mek avant lui n'avait obtenues; que lui et les autres sont, depuis dix ans,
soumis å S. A. le Khklive et payent les redevances annuelles dues au
gouvernement; qu'il continue jusqu'aujourd'hui å percevoir des cheikhs
ces redevances.

Lorsque les déclarations du mek eurent été traduites par le drog-
man å Samuel Baker bey, ce dernier i. primanda le mek et le drogman.
Bien plus, Abdel Kader effendi, moawen dans la suite de Baker bey,
poussa le mek et l'insulta devant les cheikhs. Mais, malgré les actes de
violence perpkrå contre le mek, ce dernier n'a pas voulu se sou-
mettre. Finalement, Samuel Baker bey ordonna au drogman d'infor-
mer le mek que cette région sera rattachk å la mamourieh du Nil
Blanc.

Le mek, le drogrnan et les cheikhs sont venus ensuite nous rapporter
ce qui leur kait

Samuel Baker bey continue å envoyer ses hommes pour arråter cer-
tains cheikhs et habitants, ainsi que les partisans du mek, et les amener
aupres de lui. Il leur distribue alors des cadeaux en vue de les rattacher
å son propre gouvernement.

Les bateaux arrivs avec Samuel Baker sont au nombre de 48. Les
soldats daarquent et font des manceuvres. Aussi tous les habitants de la
région de Biaroud, de mceurs primitives et harbares, se sont-ils enfuis de
leurs localits å la vue des dites manceuvres où des coups de feu taient
tirå, intimidés par le grand nombre de bateaux ainsi que par les actes
de violence des soldats. C'est pourquoi on n'espere pas, devant cet kat de
choses, pouvoir percevoir le restant des redevances dues au gouver-
nement.

Quant å nous, nous sommes restés å notre poste et nous continuons
å envoyer, de notre part et de la part du mek, des dkgues aux omdelis,
aux cheikhs et aux habitants de la région, en vue de les tranquilliser, les
invitant å venir nous voir. Mais c'est peine inutile; aucun d'eux n'a
pondu å notre invitation.
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Nous soumettons la question å Votre Excellence, pour que vous pre-
niez les mesures necessaires å cet egard(1)”.

Ainsi Aly bey accusait Baker d'intervenir sans raison dans ses affaires,
de chercher, par l'intimidation ou par la force, å detacher les Chillouk de
la moudirieli du Nil Blanc pour les rattacher å son propre gouvernement,
et il reprochait å ses soldats de commettre des violences contre la popu—
lation. Du trafic des esclaves qui, seul, avait molive fingerence de Baker
dans ses affaires, il ne soufflait mot.

Cependant Baker s'etait rendu le 9.3 avril å l'embouchure du Sobat,
decouvrit, sur la rive droite du Nil, å li milles au nord du con-

fluent de la riviere, un emplacement favorable au campement de ses
troupes. La flottille l'y rejoignit le 96 avril. Il construisit une station
laquelle il donna le nom de Tewfikieh en I'honneur du fils aine du
Khedive, Mehemet Tewfik pacha. Une fork toute proche lui fournit le
bois necessaire aux constructions (2); le sol etait ferme et depassait le
niveau du fleuve aux plus hautes crues; enfin l'endroit etait bien place
pour surveiller la navigation du Nil, et les rnarchands (l'esclaves ne pour-
raient tromper sa vigilance. La sante des troupes laissait cependant fort
å desirer; presque tous les artilleurs etaient malades, un grand nombre
de soldats egyptiens egalement; les troupes soudanaises au contraire se
portaient bien et avaient bon moral. Il n'y a pas de doute, note Baker
dans son journal, que pour ce service les noirs sont tres superieurs aux
Egyptiens; ces derniers sont remplis de prejuges religieux combines å
une extr@me ignorance, et ils tombent malades lorsqu'ils sont prives de
la nourriture å laquelle ils sont habitues en Egypte De fait, pendant
son sejour å Tewfikieh, Baker perdit une centaine d'hommes de la dysen-
terie, et il dut en outre renvoyer å Khartourn i Go officiers et soldats
malades (4).

(1) A. A.-M. S. Carton 19, piece 118. Le moudir du Nil Blanc au.gouverneur du
Soudan, 23 avril 1870.

(2) Baker fit egalement construire 3 magasins en fer galvanise pour emmagasiner
tout le materiel de fexpedition.

(3)Cf. BAKER, Op. Cit., t. I, p. 98, gg.
) A. A.-M. S. Carton 47, pièce 744, depkhe du gouverneur du Soudan, 5 jan-

vier 1871. Dans une lettre å la Maia Sanieh, du 2 6 janvier 1871, Giaffar pacha donne
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Dans sa nouvelle station, Baker rept le ler mai la visite du mek Kat-
kir (1), le veritable roi des Chillouk, qu'Aly Rida bey avait naguk-e declare
tue au cours d'un engagement(2). Grand et mince, Katkir arriva au camp
avec deux de ses femmes, quatre filles et une suite de 70 personnes.
Sa garde-robe etait dans un etat pitoyable; Baker lui donna une grande
chemise bleue pour ainsi qu'une echarpe en indienne rouge
en guise de ceinture; un tarbouche completa son accoutrement. Prie d'ex-
pliquer ce qui lui etait arrive, Katkir donna la parole å une de ses femmes,
ågee d'une soixantaine d'annees, qui, tout d'un trait, raconta les in-
trigues du gouverneur de Fachoda, intrigues qui avaient fini par pro-
voquer la ruine de son mari. Le Kurde, dit-elle, ne voulait pas que la
paix regnåt dans le pays. Les Chillouk constituaient une trihu puissante,
dont le nombre depassait le million; il tait donc necessaire de semer
la dissension parmi eux pour detruire leur unite. Katkiretait un roi
puissant, qui avait gouverne le pays pendant plus de 5o ans. II etait le
descendant direct d'une longue lignee de rois, et son influence etait
redoutable. La politique du Kurde consista å renverser son pouvoir; mais
il chercha vainement å le faire tomber dans des piges pour le capturer;
traque de toutes parts, Katkir finit par s'enfuir. Aly Rida bey declara
alors qu'il etait mort et fit elire å sa place le cheikh El Ganek, parent
eloigne de Katkir, mais sans titre aucun å la succession. Cette intrigue
jeta le pays dans la confusion, El Ganek fut proclame roi par le Kurde
et habille d'une robe rouge avec ceinturon et sabre. Le pretendant ne
tarda pas å recruter une bande nornbreuse d'adherents, prks å courir
toutes les aventures qui leur permettraient de piller. Ces indignes, qui
connaissaient les sentiers et les endroits où etaient caches les grands trou-
peaux de btail , servirent de guides au Kurde, et les adherents fidMes

leschiffres suivants sur les pertes subies par les troupes de Baker pendant le sdjour
å Tewfikieh : 186 hommes morts de maladie, 158 renvoyds å Khartotun , 58 ddser-
teurs. La plupart des malades moururent å Khartoum ,(cf. A. A.-M. S. Registre 1849).

(') Appeld Quat Kare parBaker. Certains documents dgyptiens donnent la leon
Kankir, d'autres Katkir. Nous adopterons désormais cette dernière orthographe, et le
norn attribud au mek des Chillouk dans le tome 3, i" partie, chapitre vm , doit être
modifid en consdquence.

(2) Cf. t. III, ir° partie, chap. vin, p. 447.
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au vieux roi furent pillés, opprims, r&luits sans merci en esclavage(I).
Baker conseilla au roi de patienter; iE lui dit qu'il ferait connaitre

l'affaire å qui de droit et l'invita å retourner dans son village, apres lui
avoir donné des cadeaux ainsi qu'aux membres de sa famille. Quelques
jours plus tard, Baker maiagea une entrevue entre Katkir et le moudir
de Fachoda; rien d'utile ne sortit de cet entretien. Baker dklara alors
qu'il n'avait aucune juridiction sur le pays des Chillouk , que gouvernait
Aly bey le Kurde; mais qu'ayant rep des ordres positifs et spéciaux du
KhMive de supprimer la traite, il avait dû intervenir pour faire
relâcher les captifs indignement jeWs en esclavage. En ce qui concerne
le pillage gkl&al du pays qui se faisait sous praexte de percevoir l'impM,
le gouverneur de Fachoda aurait å expliquer lui-mkne sa conduite au
Khédive. Pour ce qui aait du faux rapport relatant la mort de Katkir,
il n'y avait aucun doute que le firman rendu en faveur de son rival El
Ganek avait obtenu du KlAive sous de faux praextes. Baker recom-
manda en conséquence å Katkir et å ses fils de se rendre å Khartoum pour
plaider leur cause directement au divan de Giaffar pacha, qui, en tant
que gouverneur gkiéral du Soudan , avait autoriW sur le pays des Chillouk;
Baker ajouta qu'il adresserait une lettre officielle au KUdive, ainsi qu'å
Giaffar pacha, pour leur dkrire l'aat général du pays des Chillouk et
exposer le cas particulier de Katkir, et qu'il ferait également un rapport
spkial sur les actes de traite commis par le repråentant du gouverne-
ment (2).

Le so mai, une barque fut signalée du sud. Baker la fit arreter au
passage. Elle appartenait å Koutchouk Ali. Le rais et le vékil dklarerent
au colonel Abdel Kader que leur chargement n'avait rien de suspect,
qu'ils portaient seulement du blé en vrac sur une cargaison d'ivoire.
Abdel Kader enfona une baguette en acier dans le chargement de ;

Cf. 13ÅRER op. cit., t. I, p. ioi à i o3.
(') Cf. BAKER op. cit., t. I, p. 118 å 123. A la suite de cette intervention, le

bruit s'accreditaå Khartoum et au Caire que Baker avait retabli Katkir å la tete des
Chillouk. Ce n'etait pas exact; en réalité Baker avait ecrit å Giaffar pacha pour lui
demander de retablir Katkir, mais le gouverneur general refusa en alleguant les me-
faits commis par ce mek tandis quiI gouvernait les Chillouk (cf. A. A.-M. S. Registre
t 836. Le gouverneur du Soudan å la Maia, 16 aoåt 1870).

lEst, du rågne du KMd. Ismail, t. III. 2
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un eri toufM se fit entendre et une tke laineuse knergea, bientåt suivit
du corps d'une rtgresse qu'Abdel Kader avait empoignk par les cheveux
Ordre fut donné de décharger ie bateau; 15o esclaves s'y trouvaienl
entasså, serrés comme des harengs dans un baril. Baker fit mettre am
fers le rais et le vail; l'ivoire fut pes, puis recharø et le bateau envoyt
å Khartoum, avec une garde å bord, en vue de sa confiscation W. Les es-
claves libérés furent employs au camp , les femmes mariks aux soldats

Le 17 juin, Baker fit partir un vapeur pour Khartoum avec la postt
et trois fils de Katkir, qui devaient se pråenter pour leur påre au divar
de Giaffar pacha, car le vieux mek refusa de faire lui-méme le voyage,
invoquant son grand åge (2). Le 5 juin , quatre barques arrivårent
sud : deux d'entre elles appartenaient å Koutchouk Ali, une å Agad el
une å Hassaballah, traitant du Bahr el GhazaL Cette derniåre portail
35 esclaves; les trois autres, ayant appris que Baker s'kait install prå
du Sobat, avaient débarqué leurs esclaves å la station du Bahr el Zeraf.
Baker proposa au Caire de confisquer les cargaisons des barques qui
transporteraient des esclaves. II fit valoir que si l'ivoire n'kait pas con-
fisqué au profit du gouvernement, les trafiquants ou rigociants du
Fleuve Blanc khapperaient å toute punition et que celle-ci n'atteindraii
que leurs rais et leurs vddls (3).

Aux divers rapports et propositions adressk par Baker au Caire, le
KUdive 1. pondit le 17 septembre 1870. Il fdicita Baker d'avoir ddivr
un certain nombre d'esclaves en arraant les barques qui les portaient.

cet égard, disait le vice-roi, je vous ferai remarquer que jusqu'å ce
jour, toutes les fois que les autoritk mettaient la main sur des barques
contenant des esclaves, on proc&laitde la maniåre suivante : les esclaves
aaient mis en libert, les marchands, si on les faisait prisonniers, kaient
traduits devant le tribunal du gouvernorat et les marchandises livrks å
leurs propriaaires. En l'aat actuel, mon gouvernement ne peut agir
diffaemment et Giaffar pacha fera restituer aux proprikaires les dents
d'élphant qui ont été saisies. Toutefois, reconnaissant tout ce qu'un

(') Cf. BAILER op. cit., t. I p. 125 å 129.
(2) Cf. BAKER op. cit., t. I, p. 132.
(') A. A.-M. S. Carton 47, annexe å ia pièce5o2. Baker å Chérif pacha, Tewfikieh

3o juin 1870.
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semblable systeme a d'insuffisant, le departement des Affaires etrangeres
s'est mis en rapport avec les repråentants des puissances å l'effet d'ob-
tenir leur consentement å une maniere d'agir qui soit reellement efficace et
å la reconnaissance de leur part, comme prise legitime, de toute barque
et des marchandises y renfermees qui, appartenant å des Europeens,
serait arrkee en flagrant delit cle transport d'esclaves.

å espker que, dans un delai rapproche, lorsqu'un resultat
conforme aux lois en vigueur en Europe aura ete atteint, un decret sera
rendu qui, en raison de Faccord avec les puissances, sera tout aussi bien
applicable aux Europkns qu'aux indigenes. Il vous sera immediatement
communique, ainsi qu'à Giaffar pacha, et recevra son execution apres un
ddai determineWn.

Ainsi le Kh&live motivait le retard apporté å l'adoption d'une legislation
energique å des ri griers, par la nkessite de rendre d'abord
celle-ei applicable aux Europkns. Or, en 1870, les commerants euro-
peens avaient å peu pres entierement disparu du Fieuve Blanc. Seul,
Jules Poncet y exploitait encore quelques comptoirs, dont la nue-pro-
priW avait d'ailleurs et vendue au gouvernement égyptien, et il ne
tenait qu'à celui-ci d'acheter le reste pour karter le dernier Europkn du
Nil Blanc. Par ailleurs, le colonel Stanton, consul general d'Angleterre en
F,gypte, mis au courant par Baker de ses propositions, avait expliqué au
Khktive et å Cherif pacha que la traite constitue aux yeux des Anglais
une felonie et il avait promis d'envoyer au gouvernernent 4yptien des
extraits des Actes du Parlement sur le sujet (2). C'etait inviter le vice-roi

agir vite et å frapper fort. On peut s'etonner des lors que le gouver-
nement égyptien se soit laissé arrker par des scrupules de
A tout le moins pouvait-il agir contre les commercants indigenes, cou-
pables de faire la traite et qui ne relevaient que de son autorite. S'il ne
le faisait pas, c'est vraisemblablement qu'un autre motif s'opposait å
l'adoption d'une mesure aussi radicale. Au Fleuve Blanc, nous l'avons
vu (3), le commerce de l'ivoire ne pouvait plus @tre dissocie de celui des

(') A. A. Le Khddive å Sir Samuel Baker, le Caire 19 septembre 1870.
(') Cf. MURRAY et WH1TE , op. cit. Stanton à Baker, i 9 septembre 1870.
(') Cf. t. III, partie, p. 474.

2 .
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esclaves; run etait le cornWment de l'autre, et, sans la traite , rivoire
n'aurait plus paye, tant les frais pour se le procurer etaient devenus con-
siderables. Supprimer la traite, c'kait done aneantir du måne coup le
commerce et provoquer la ruine de Khartoum. On comprend , des lors,
qu'en presence d'une cons&pfence aussi grave, le vice-roi ait pris le temps
de la reflexion.

Quant aux arcusations portks par Baker contre le moudir du Fleuve
Blanc, le Khedive leur donna tout le credit qu'elles méritaient et resolut,
en principe, de confier l'administration du pays des Chillouk å des

mains plus habiles et plus intelligentes L'embarras etait de trouver un
successeur å Aly Rida bey. «Le vice-roi, mandait å ce sujet Stanton å
Baker, eprouve une grande difficulte å se procurer des hommes conve-
nables pour occuper des postes aussi eloignes, car cela est considere
comme une disgråk, et vous savez bien combien il y a peu d' 'gyptiens
en qui on puisse avoir confiance lorsqu'ils occupent de telles places.
respere, pourtant, qu'avec le temps on pourra vaincre cette difficulte, et
trouver des commandants convenables pour les stations de votre ligne
de communication

Si le vice-roi, d'une maniere generale, donna raison å Baker contre
Aly bey, il n'approuva cependant pas la t destitution » ordonnee par lui
du mek de la tribu des Chillouk (9.). «Que le precedent chef ne fåt pas
mort, ecrivit-il å Baker, je ne le mets pas en doute, mais ce chef revoque
avait ete nomme par le gouverneur general, et cette nomination approu-
vee par mon gouvernement avec un firman. Aussi eåt-il ete preferable,
et vous le reconnaltrez je n'en doute point, qu'il fitt proce& cette fois
avec la inme r4ularit, et cela non pas seulement dans rinteret de la
dignite du gouverneur general du Soudan, de qui releve la tribu, mais
pour l'effet å produire sur la tribu.

«Il est en effet essentiel que, dans l'esprit des tribus, le gouvernement
conserve son caractere unitaire, que son prestige soit soigneusement sauve-
gara. ll est necessaire enfin de laisser intacts les principes qui forment
la base de toute administration reguliere. C'est dans ce but, mon cher

(') Cf. MURRAY et WH1TE , op. cit. Stanton å Baker, 19  septembre 1870.
On a vu que Baker n'avait pas destiiuéle mek El Ganek , mais simplement con-

seillé à l'ancien mek Katkir d'aller faire valoir ses droits å Khartoum.
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pacha, que je vous ai donne un pouvoir absolu sur les peuplades qui
habitent les contrees au delå de Gondokoro, pour que l'unite d'adminis-
tration se fit sentir dans l'interet general et que les mesures å prendre
emanassent d'un pouvoir unique. Mais ce qui m'a semble necessaire au
delå de Gondokoro, ne l'est pas moins dans les provinces du Soudan ,
dont Giaffar pacha est gouverneur general, c'est-å-dire qu'il faut eviter
toute espece de conflits entre deux autorites, si on ne veut les affaiblir
toutes deux.

Quoi qu'il en soit, ajoutait le vice-roi, et pour vous domier une
preuve de plus de mes sentiments d'estime, mon gouvernement accepte
la destitutign du chef de la tribu Chillouk comme un fait accompli, et
avis officiel en sera donne au gouverneur general (1)•

Ainsi, en depit des incidents et des retards survenus, le Khedive con-
tinuait å honorer Baker de sa confiance. Toute la sollicitude du vice-roi
allait å l'expedition que dirigeait Sir Sainuel, expedition dont il se plaisait
å reconnaitre de nouveau la si grande irnportance politique, commer-
ciale et humanitaire

4. RETOUR DE BAKER Å KHARTOUM.

Du ii au 2 i aorit 1870, Baker explora le cours du Nil, dans l'espoir
de decouvrir un passage qui lui permit de franchir le sudd. La barrire
vegetale commer-wait å i 2 milles en amont du confluent du Bahr el Zeraf.
Un petit chenal qu'emprunta Baker le conduisit jusqu'au Bahr el Ghazal,
dans lequel il navigua pendant plusieurs heures sans parvenir å trouver
une issue vers le sud. Le 31 adit, il ecrivit au premier ministre, puis au
Khedive lui-meme, pour leur exposer la necessite absolue de debarrasser
sans delai le cours du Nil de son obstruction (2). A quoi bon, en effet,
annexer et tenter de civiliser l'Afrique centrale, si cette region devait
rester sans communication avec le monde exterieur par où un courant de
commerce prit s'etablir? En attendant, la route du Bahr el Zeraf restait
la seule possible pour atteindre Gondokoro. Baker decida de quitter

(T) A. A. Le Kb&live å Sir Samuel Baker, le Caire i g septembre 1870.
(2) Cf. Munaky et WH1TE , op. cit., p.  221. Baker å Gordon, Londres 8 juillet 18711.
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Tewfikieh le r" decembre, époque où le Nil est plein et oå une bonne
brise souffle du nord, de maniere å franchir les petits fonds du Bahr el
Zeraf avant que l'eau ne cominencåt à baisser. Il envoya en consequence
M. Higginbotham å Khartoum pour se procurer des bateaux; lui-merne
s'embarqua le 15 septembre et arriva le i dans la capitale du Soudan (I)•

Le gouverneur et la population de Khartoum furent fort surpris par
ce retour. Baker comptait trouver une trentaine de barques prkes : c'est
å grand peine s'il put en reunir sept. Les vapeurs et les sloops expedies
l'annee precedente du Caire n'kaient pas encore arrives; ainsi, il lui
serait impossible d'emmener les bêtes de somme necessaires au transport
des vapeurs en pieces dernontees au delå de Gondokoro. La capture faite
par Baker des barques de Koutchouk Ali et d'Hassaballah avec des
esclaves, provoquait å Khartoum une resistance sourde contre

et ce sentiment etait partage par les fonctionnaires. Le seul qui y
prit un intkrk reel était Ismail Ayoub bey, president du Conseil (2),
homme intelligent, bien doue intellectuellement, parlant un fraupis
excellent, et plus imbu des idees europeennes qu'aucun de ses conge-
neres(3)•

Devant cette carence du gouvernement, Baker ecrivit urre lettre
cielle å Giaffar pacha le octobre, pour protester contre le nouveau dkai
qui lui kait impos et lvi rappeler les instructions du Khédive.

La sv&iW cMploy& par Baker å l'égard du gouverneur de Fachoda
avait profon&ment cMplu au public de Khartouni. Cet acte &couvrait
Giaffar pacha, sous les ordres de qui le moudir tait placé, et qui n'aurait
pas dû ignorer la conduite arbitraire de son subordonn (. Baker apprit
alors certains faits qu'on lvi avait cachs pendant son premier séjour
å Khartoum. Moyennant le paiement d'une annuité de 3.o o o livres,
le principal marchand du Nil Blanc, Ahrned Agad, avait obtenu du gou-
vernement le privilege exclusif du commerce sur une superficie de

(`) Baker emmenait t o barques vides pour les remplir de blé.
(') 11 devint plus tard pacha et gouverneur du Soudan.
(3) Cf. BAKER, Op.  Cit., t. 1, p. 148.
(°) Quels que fussent les sentiments de Giaffar pacha, il ctivit, trs loyalement,

moudir du Fleuve Blanc pour l'engager å ex&uter tous les ordres que lvi donnerait
Baker (cf. A. A.-M.S. Registre 1836. Giaffar pacha å la Maïa, 16 aciiit 1870).



g o.o o o milles carres, situee precis@ment dans la region que Baker devait
annexer. Il en @tait de merne d'ailleurs pour toute la r@gion du Nil Blanc.
Le gouvernement s'etait arrog@ le droit et le monopole de la riviere,
ain:; que de toute la partie de l'Afrique qu'on pouvait atteindre au sud
de Khartoum; ainsi, aucun commerant ne pouvait s'@tablir dans l'inté-
rieur, ni meme partir de Khartoum pour s'y rendre, avant d'avoir obtenu
un bail du gouvernement. Sans doute le texte des contrats @tait-il pur, et
les marchands s'engageaient-ils å s'abstenir de faire la traite, mais
etait parfaitement sous-entendu qu'on ne leur demandait que de payer
ponctuellement la forte somme et qu'on ne se melerait pas de leurs
affaires. Le gouvernement n'avait aucun representant dans ces pays loin-
tains; aucun agent consulaire ne s'y trouvait pour envoyer des rapports
deplaisants; aussi, une fois eloignes de toute surveillance, les marchands
pouvaient-ils agir å leur guise. Au depart de Khartoum, leurs barques
n'etaient pas meme examinees, et cependant si le gouvernement du
Soudan avait ete sincere dans son desir de ne permettre sur le Haut Nil
qu'un commerce l@gitime, les autorites se seraient certainement assurees
que les barques, au depart, portaient des marchandises appropriees å
ce commerce, au lieu d'@tre chargees de munitions et montees par des
bandes de pirates armes.

Il se trouvait ainsi que Baker avait pour teche de supprimer la traite,
alors que les autorites de Khartoum savaient parfaitement que leurs fer-
miers etaient des trafiquants d'esclaves; d'etablir un commerce legitime,
lå oå le monopole du commerce avait dejå été afferme aux marchands,
et d'edifier un gouvernement fonde sur la justice, ce qui devait neces-
sairement ruiner les bandes de Khartoum pour qui le commerce des
esclaves etait indissolublement lie å celui de l'ivoire(1).

En presence de cette situation, Baker se rendit compte qu'il devait faire
preuve de diplomatie, s'il ne voulait pas compromettre le succes de son
expedition. Apres tout Agad, en vertu de ses engagements anterieurs,
avait des droits acquis qu'il fallait menager, au moins dans une certaine
mesure. ,Au lieu d'opposer trop brusquement les anciens usages, @crivit
Baker au Khedive le g octobre 1870, j'ai fait un arrangement avec le

(1) Cf.BAKER op. cit., t. I, p. 153.
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negociant Agad, que j'espere, råultera pour le bbéfice du gouvernement
autant que pour ses interks. Ainsi, malgre que la population ici furent
prejuges contre j'espere qu'un simple acte de justice mélé
avec la diplomatie changera l'aspect des affaires(1)”. Il demanda å Giaffar
pacha de modifier le contrat passé avec Agad, et il fut decide que, jusqu'å
l'expiration du contrat en cours, le gouvernement ne ferait aucun achat
direct d'ivoire; qu'au lieu de payer une redevance annuelle en argent
comme il l'avait fait jusqu'å pråent, Agad s'acquitterait de son loyer en
nature et verserait au gouvernement les deux tiers de la quantiW d'ivoire
recueillie par lui. Ce versement serait fait å Gondokoro, crir l'ivoire serait
pesé et le loyer acquitte. Cet arrangement vaudrait jusqu'å la fin du
contrat qui devait expirer le g avril i 87o. Apres quoi l'intention de Baker
etait d'établir sur le Haut Nil le monopole de l'ivoire (2). Le representant
d'Agad dans cette région etait son gendre Abou Skud. Baker l'avait
renconlré å Tewfikieh. Abou Seoud assista å la signature de l'accord et
jura avec tant de force de l'observer que Baker concut des doutes sur sa
sincerité. Malgre cette impression, Baker conclut un deuxierne arrauge-
ment aux termes duquel Abou Skud fournirait aux troupes du gouver-
nement la viande de bceuf, de mouton, le beurre etc. n&essaires å leurs
besoins, ainsi que les indigenes indispensables au transport des bagages
et des approvisionnements. Les provisions devaient kre prelevks sur les
ressources dont Abou Seoud disposait dans ses diverses stations. En cas
de guerre avec les indigenes, ce dernier fournirait, å la requéte du
gouvernement, l'assistance de ses troupes irregulieres qui se montaient
å 1.8o o hommes environ, r. partis dans les divers districts soumis å la
juridiction de Baker (3)•

Si l'accord passe par Baker avec Agad, au sujet de l'ivoire, avait ete
principalement dicte par des considérations aucune raison de
ce genre ne peut kre invoquk pour justifier l'accord que le chef de

passa avec Abou Skud. Faire de ce dernier un pourvoyeur aux
arinks et un allie éventuel contre les indigenes, c'était lui reconnaitre en

(') A. A. Baker au Khédive, Khartourn, 9 octobre 1870. Nous citons cette lettre
dans son texte original, krit en nu franeais incorrect.

(2) Cf. BAKER  , Op.  cii., t. I , p. 157-158.
(')  Cf. BAKER op. cit., t. 1, p. 159-160.
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quelque sorte une qualite officielle et le m@ler etroitement å la vie de
l'expedition qui allait dependre de lui pour sa subsistance. Or Samuel
Baker ne pouvait douter des sentirnents de haine que Agad et consorts
professaient å son egard et envers son expedition, ainsi que de leur
intention de la ruiner par tous les moyens. Un pareil acte ne peut done
s'expliquer que par deux motifs : ou bien Baker, s'@tant rendu compte de
l'impuissance du gouvernement de Khartourn å pourvoir au ravitail-
lement de ses troupes, ne crut pas pouvoir parer autrement å cette
carence; ou bien, apres avoir constate qu'Abou Seoud disposait de
moyens militaires assez puissants pour faire echec å son entreprise,
jugea-t-il que mieux valait s'arranger avec lui que d'en faire un ennemi
declare. Quel que soit le motif qui l'ait fait agir, Baker commit, en pas-
sant ce contrat, une lourde faute qu'il devait, comme nous le verrons,
cherement payer par la suite.

Le io octobre, Baker quitta Khartourn 0), apres avoir obtenu de Giaffar
pacha deux compagnies de soldats soudanais pour combler les vides
causes parmi la troupe par le climat de Tewfikieh(2). Le du m@me
mois, il regagnait sa station å l'embouchure du Sobat.

5. — VOYAGE DE TEWFIKIEH Å GONDOKORO.

Des son retour au camp, Baker prit ses dispositions en vue de faire
appareiller la premiere division de sa fiotte le jer decembre pour Gon-
dokoro.

Le 5 octobre, plusieurs barques essayerent de franchir la station
avec des esclaves. Toutes furent captur@es et les esclaves liberes.

Le 3 novembre, le vent commenca å souffier regulierernent du nord.
Le t" decembre, la division de tete, comprenant 8 båtiments, mit å la

(') A cette date, les sections du vapeur n° 1, dont l'envoi en }:kypte avait ete retarde
(cf. p. 1, note 3), etaient arrivees å Berber, la traversee du desert, depuis Korosko ,
ayant ete assur6e par Hussein Khalifa , cheikh de l'Atmour.

(2) Cf. A. A.-M. S. Registre 1849. Giaflar pacha å la Maia , 2 o octobre 1870. Le gou-
verneur du Soudan recruta ces deux compagnies avec des soldats ffde forte constitu-
tion75,
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voile, suivie , å trois ou quatre jours de distance, d'une deuxieme, puis
d'une troisieme division. Le 11 decembre enfin, Baker se mit en route
avec la division de queue, qui comprenait 26 nuggars, le vapeur n 10
et sa dahabieh. L'ensemble de la flottille comptait 59 båtiments(').

Baker laissait derriere lui le pays des Chillouk en paix. Katkir avait
ete retabli dans sa dignite, en place du mek El Ganek , et le moudir de
Fachoda etait sous le coup d'une disgrke.

Entre le 12 decembre dans le Bahr el Zeraf, Baker apprit, le 17,
qu'un des nuggars, portant des parties detachees du vapeur n° 3, avait
coule six jours plus tåt pres de l'embouchure du Sobat, et que, malgre
l'importance de ce materiel, Raouf bey et les binbachis Tayib agha et
Achinet effendi , qui l'accompagnaient, avaient abandmme l'epave. Bien
qu'il eet dejå parcouru 120 milles, Baker decida (le revenir en arriere
pour tenter de renflouer la barque. Il proceda avec succes å cette ope-
ration du 25 au 28 decembre, grâce å l'aide de 25o Chillouk commandes
par Katkir en personne. Le 28 au matin, Baker fut rejoint par une barque
de Khartoum appartenant au commerant Jules Poncet, et charge de
marchandises å l'usage des troupes (2).

Le 2 janvier 1871, Baker repart pour le Bahr el Zeraf. Le 5, il arrive
å la station de Koutchouk Ali. La flottille marche avec une lenteur extr@me;
elle a mis 9,6 jours å faire un trajet qui, l'an dernier, a eté accompli en

jours seulement. Baker finit par croire que ses subordonnes le font
expres dans l'espoir de contrecarrer l'expedition.

Se frayant un passage au couteau dans les hautes herbes, Baker atteint
le janvier le point oe , l'annee precedente, il a då faire demi-tour, et
constate que, bien que la saison soit moins avancee, l'eau n'a pas plus
de  trois pieds et demi de profondeur. Plus loin, dans la direction å suivre,

(1) Dont un vapeur de 32 II. P.
(2) Votre barque est bien arriv@e, krit Baker å Jules Poncet le 28 dkembre 1870,

et je ferai tout mon possible pour vous aider dans vos atfaires. Les soldats sout pleins
d'argent et je  crois  bien que votre marchandise sera vendue dans une semaine au
plus. Si cette petite affaire va bien, il serait peut-@tre possible d'établir ULI dåpôt de
marchandises permanent aux deux stations principales, i. e. Gondokoro et Ibrahimieh.
Mais c'est une affaire de l'avenir  Votre barque en charge de Satty Achmet
accompagnera l'exp@dition å Gondokoro,  (Correspondance inMite des frkes Poncet).



s'etendent des hauts-fonds allernant avec des chenaux plus profonds.
Le 3o janvier, la flottille se trouve reunie au complet, Baker ordonne
de creuser un chenal pour franchir les hauts-fonds.

Le jerfevrier, o hommes se mettent å l'ouvrage et creusent un chenal
dans lequel ils halent ensuite le vapeur et les nuggars. Jour apres jour,
la flottille se traine ainsi d'un haut-fond å l'autre. Rebutes par ces
cultes , les officiers et les soldats se decouragent; ils esperent un second
echec qui obligera la flottille å faire demi-tour comme l'an dernier ; mais
Baker les previent qu'aucune barque ne reviendra en arriere, et que si la
riviere se vide, la flottille restera echouee en pleine ter;re jusqu'å la pro-
chaine crue.Effrayes par cette perspective , les hommes reprennent courage ;
tous s'ernploient å remorquer, å haler les barques, å approfondir la riviere
avec des pelles et des houes å long manche ; mais plus on creuse , plus
l'eau s'ecoule rapidement hors du lit de la riviere, mengant de laisser la
flottille å sec. Alors Baker fait alleger les båtiments; bientet meme
ordonne de les decharger entierement, afin de reduire å 3 pieds leur
tirant d'eau; puis, le haut-fond franchi , on recharge les navires et on
repart jusqu'å ce qu'un prochain obstacle oblige å recommencer le meme
travail. Pendant des semaines , les hommes s'emploient å ce labeur epuisant.

Du i i fevrier au g mars, ecrit Baker, nous avons lutte contre toute
espece de difficultes. Les hommes avaient creuse un chenal en ligne droite,
å travers l'argile dure, sur une distance de 600  metreS. Beaucoup etaient
malades; quelques-uns avaient succombe; tout espoir semblait avoir
disparu. C'est en vain que je m'etais efforce d'encourager les officiers et les
hommes en leur racontant, en les assurant que la terre promise etait
devant eux , si seulement ils parvenaient å atteindre le Nil. Ils avaient
travaille comme des esclaves dans ces marais fetides, jusqu'å ce que tout
ressort fåt entierement brise en eux; il tait devenu indifferent aux
figyptiens de vivre ou de mourir (I) •

Ce jour lå, comme å l'ordinaire , Baker, monte sur une embarcation
legere, explorait sur l'avant la route å suivre par la flottille. Soudain ,
apres avoir, pendant plusieurs heures , hale le canot sur une masse de
vegetation flottante, il debouche en eau libre. La voile est hissee; les

(1) Cf. BAKER , op. cii., t. I, p. 199.
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hormnes se tassent dans le fond pour faire lest; une bonne brise .souffie
du nord et le canot file pres de 5 nceuds å l'heure. Apres avoir double
un promontoire, le lac s'elargit jusqu'à atteindre un demi-mille. Et voici
qu'à son extremite, Baker decouvre une riviere qui coule directernent
dans le chenal si longtemps cherche; le grand Nil n'est plus qu'à un
mille et quart de distance !

Toute la difficulte consistait desormais å amener la fiottille dans ce
lac. Si l'on pouvait y parvenir, l'expedition serait sauvee. La flottille se
trouvait å ce moment rassemblee dans un etang peu profond, qui semblait
sans issue. Pour en sortir il fallait non seulement franchir une barriere
végetale fiottante large d'un mille eriviron, mais aussi, et en premier lieu,
un banc de boue compacte, å travers lequel l'eau filtrait par de nombreux
petits canaux, dont le plus grand mesurait go centimetres de large sur
15 centimetres de profondeur. Tous ces petits ruisseaux se concentraient
dans un fosse etroit, principal canal d'alimentation de l'etang.

L'ordre est immediatement donne de couper un chenal dans cette
masse de boue et de vegetation. Apres quelques jours de travail, le pas-
sage est assez profond pour laisser passer la dahabieh. II s'agit main-
tenant de l'ameliorer pour qu'il puisse livrer passage aux barques plus
lourdes et au vapeur. Au beau milieu de ce travail, on s'apercoit soudain
que l'etang se vide plus vite qu'll ne se remplit; l'un apres l'autre, les
båtirnents de la fiottille s'echouent; l'eau fuit sous le vapeur qui se trouve
bient6t attache au sol aussi solidement qu'une eglise; les autres navires
sont egalement fort dejauges.

La consternation se repandit dans la Ilottille. En presence de ce de-
sastre qui l'atteignait en vue du port, Baker prit un parti heroique :
decida de construire une digue pour obstruer le chenal par oi l'etang se
vidait. On avait emporté un grand nombre de poutres et de chevrons
destines aux constructions futures. Ces pieces de, bois servirent å faire
deux rangees de piles qui furent entretoisees et consolidees par des
jambes de force. 5o o sacs remplis de sable et d'argile leur servirent de
fondation, pour empecher l'eau de se frayer un chemin par dessous.
Pendant deux jours, 1.5o o hommes s'employerent å faire des fascines
avec d'epais roseaux, au centre desquels on placa un noyau d'argile
resistante, et qu'on fia fortement avec des joncs tresses. Enfin des
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ballons d'argile pesant 9,o kilos chacun , furent tenus prêts pour boucher
les fuites.

Le 13 mars, les prparatifs kant achevå, Baker donna le signal.
Les trompettes et les tarnbours sonnerent l'avance, et les travaux com-
mencerent. L'&ulation fut vive entre Soudanais et gyptiens;
pour ces derniers, nu travail auquel ils kaient accoutums dans leur
pays. Les marins travaillerent aussi vigoureusement que les troupes.
Les fascines s'empilerent avec une extraordinaire rapidiW. A b. 15 p.m.
le canal de sortie tait completement bouclW par la digue, qui mesurait

o metres de long. L'eau se mit å monter et bient6t le vapeur et la
flottille entière fiotterent de nouveau sur les eaux de

Point ne fut besoin d'approfondir davantage le chenal. GrAce å la
montk de l'eau, le vapeur arriva le 15 mars dans le lac, oi la
se trouva entierement rassemblk le 16. Le 18 mars, apres avoir coup
sa route dans les dernieres masses vgkales, la flottille phkrait enfin
dans le Nil Blanc.

La traversk du Bahr el Zeraf, dans des "conditions aussi difficiles,
constituait un exploit remarquable. La volonté et les ressources d'esprit
Uployå par Baker pour vaincre les obstacles de toute espece que
opposa la nature, lui font le plus grand honneur.

Le 2 i mars au soir, Baker arriva å Raba Chambii. Les repråentants
d'Ali Amouri, å qui appartenait la station, lui dklarerent qu'ils ne pou-
vaient lui fournir de bétail , kant eux-m&nes å court de provisions.
Apres avoir fait du bois pour alimenter la machine du vapeur, Baker re-
partit; il passa le 2 6 mars å Abou Kouka, puis å Sainte-Croix, franchit
les territoires des tribus Bohr et Shir, et arriva å Gondokoro le 15 avril
i871.

Deux annks s'kaient &oulks depuis qu'il avait sign son contrat avec
le gouvernement égyptien. Il avait fallu tout ce temps pour prparer le
maWriel de le concentrer å Khartoum, et gagner ensuite
Gondokoro par la voie dkournk du Bahr el Zeraf. Enfin, apres bien des
traverses, des contretemps et des ddais, Baker se trouvait parvenu å
pied d'ceuvre; r4liserait-il les grands espoirs que le Khklive avait foncMs
sur lui?
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6. - SIOUR Å GONDOKORO.

PREMIER CONTACT AVEC LES BARI.

Situe sur la rive est du Nil, Gondokoro se trouve sur le territoire
habite par les Bari. L'etendue de pays occupe par cette peuplade mesure
environ go milles du nord au sud et 70 milles d'est en ouest. La popu-
lation y est dense. Le sol, assez pauvre aux environs de Gondokoro,
devient fertile å mesure qu'on s'eloigne du fleuve. Les lles constituent
de véritables greniers d'abondance. Les montagnes livrent un minerai de
fer excellent, notamment autour de Belinian, situe à 12 milles de Gon-
dokoro et dont les indigenes sont d'experts forgerons. L'agriculture est
pratiquee sur une grande echelle dans tout le pays; la cereale commu-
nement cultivee est le doura, mais le sesame se rencontre aussi, comme
dans toute l'Afrique centrale, et prospk'e bien sur le sol pauvre et leger
de Gondokoro. Les Bari sont egalernent un peuple pasteur et possklent
d'immenses troupeaux. Leur pays ofTre de beaux påturages. Mais, comme
la plupart des tribus du Nil Blanc, ils se refusent å vendre leur betail,
et l'etranger, prive de viande, peut, chez eux, mourir de faim au milieu
d'une plantureuse abondance. Les grands troupeaux sont enfermes la
nuit dans des zeribas, qui constituent de veritables petites forteresses.
Toutes les occupations des Bari sont reglees par des signaux å coups de
tambour. Le grand tambour du cheikh du district est suspendu sous un
abri couvert, qui le protkge contre le mauvais temps, sans nuire å la
propagation du son. De grand matin, des coups de tambour annoncent
l'heure de traire les vaches; nouveaux coups de tambour pour indiquer
que le moment est venu de conduire les troupeaux au påturage. Le soir,
un signal analogue indique l'heure de la rentree des betes. Un roulement
special donne l'alarme, lorsque l'ennemi s'approche. Un autre roulement
sert å convoquer l'assemblee generale des guerriers, de sorte que toutes
les forces du district peuvent etre concentrees rapidement sur un seul
point. Les armes ordinaires des Bari sont la lance, l'arc et des fleches
horriblement barbelees; ils portent rarernent des boucliers. Les homrnes
sont generalement grands et forts; ils vont toujours nus, le corps bar-
bouille de cendre, ou, dans les grandes occasions, peint d'ocre rouge et
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enduit de graisse. Guerriers des l'enfance, les Bari sont tres habiles å
manier la lance; ils manquent rarement leur but å trente metres, et
plantent sans faute leur arme dans un groupe situe å plus de cinquante
metres de distance. Divises en nombreuses fractions, gouvernees chacune
par un cheikh, les Bari sont constamment en guerre les uns contre les
autres (1)•

En débarquant å Gondokoro, Baker observa un grand changement
dans le pays. Jadis, de nombreux villages parsemaient le paysage, joli-
ment blottis sous des bouquets d'arbres, et le pays etait tres peuple.
Maintenant tout etait desole; plus un village sur la terre ferme; les ha-
bitants s'etaient refugies dans les fies basses du fieuve où se pressait une
population activement occupee aux travaux des champs. Le chef de l'en-
droit, nomme Loron, expliqua å Baker que son district avait ete ravage
par les habitants de Loquia (2), å l'instigation des traitants. Baker lui
promit protection, pour lui et pour les siens, s'ils revenaient sur la terre
ferme et se declaraient fideles sujets du Khedive. En retour de cette pro-
tection, la population devrait cultiver du ble et bâtir les huttes neces-
saires aux soldats qui allaient arriver (3).

Loron revint le lendemain, accompagne de quelques-uns des siens,
et reclama de l'arak et du cognac. Il declara que ses gens ne pouvaient
preparer des materiaux pour le camp, attendu que les tribus voisines
etaient hostiles. Baker lui repondit que si ses ordres n'etaient pas obeis,
les troupes seraient obligees de se loger dans les villages, car il ne voulait
pas qu'elles restassent exposees å la pluie.

Loron et les siens paraissaient fort maussades, et bien que les Bari
passassent pour la tribu la plus turbulente du bassin du Nil, Baker ne
s'attendait pas å un accueil aussi morose. Il expliqua å Loron le but de
l'expedition. Celui-ci parut tout å fait incredule et fit, dans sa langue,
une remarque å ses compagnons, qu'il accompagna d'un sourire meprisant.
Il approuva bien l'idee de supprimer la traite dans sa propre tribu, mais
il n'acquiesp pas au principe general et demanda : Que feront les
traitants?» Le colonel Abdel Kader lui repondit en lui expliquant la

‘1) Cf. BAKER op. cit.,  t. I, p.  238-2113. — (2) Ou Lokoya. — (') Cf. BAKER op.
cit., t. I, p. 221.
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position exacte de Baker et celle des traitants vis-å-vis de lui. Alors Loron
klata de rire, de la maniere la plus grossiere. II tait clair qu'il s'attendait
å l'arrivk de l'expddition, et que les gens d'Abou Skud l'avaient excitd
contre elle. Associk depuis de nombreuses annks aux trafiquants d'es-
claves, sa tribu partageait avec eux les profits de la chasse å l'homme, et
Loron &ait devenu en quelque sorte le vékil d'Abou Skud å Gondokoro (1).

En fait les Bari, tribu belliqueuse, &aient susceptibles de faire d'excel-
lents soldats. Un grand nombre de sujets de Loron servaient, en qualitA
de mercenaires, dans les compagnies d'Abou Skud , qui les avait armå
de fusils. Au cours d'une de ces exp&litions communes de brigandage,
les Bari avaient attaqué les Loquia, qui vivent å trois jours de marche au
sud-est de Gondokoro. Ces derniers formaient une puissante tribu; des
que les marchands furent partis, ils userent de reprhailles, envahirent
le district de Loron sur la terre ferme, et le détruisirent completement.
C'est alors que les habitants s'&aient raugiå dans les iles ou å l'ouest de
la riviere, où Baker les trouva instalMs (2). Il eit té naturel, dans ces
circonstances, que Loron profitåt de la protection que lui offrait Baker
pour se réinstaller sur son territoire et reconstruire ses villages. Son
attitude dåinvolte montrait å quel point les conseils d'Abou Skud
avaient pr&alu sur lui.

Baker commenca å se båtir une rsidence. Il l'installa å quelque dis-
tance du quartier &&al qui devait occuper le site de l'ancienne mission
autrichienne. Un grand jardin fut tracé å c6W de son habitation. Ses
hommes l'imiterent, et bientåt les jardins, form& sur une ligne parallele
å celle (les tentes, recurent toutes sortes de graines potageres. Dix acres
de terrain furent également semés en

Bien que les indigenes commencassent å reprendre confiance et å faire
passer la riviere å leur bétail pour le mener au påturage å l'est du
leur chef Loron refusait toujours de vendre de la viande sur pied aux
soldats. Son attitude demeurait hostile. ,Combien de temps allez-vous
rester ici? demanda-t-il un jour å Baker. Vous feriez mieux de retourner
å Khartoum, et je mangerai le blé que vous avez planté quand il sera

(1) Cf. BAKER  , op. t. I, p. 4.
(') Cf. BAKEB op. cit., t. I, p.
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ridir. ”. Baker expliqua å Loron que Gondokoro formerait son quartier
&&al, que les troupes y resteraient toujours, et qu'il allait accroitre la
superficie cultive en blé — s Alors, å qui appartient cette terre, dernanda
le cheikh, å vous ou å moi? — Baker 1.‘ pliqua qu'il avait trouv la terre
abandonnée, que Loron ni son peuple n'osaient y demeurer sans sa
protection et que, des lors, celle-ci appartenait au KNdive d'Egypte;
ajouta que si les indigenes voulaient s'y installer de nouveau , il leur
rendrait leurs proprik4 — A qui appartient cet arbre?” se borna å
irpondre Loron — Au Khédive d'figypte, répliqua Baker, qui main-
tenant protege tout le pays et dont je suis le reprsentant venu pour y
kablir son gouvernement — Alors, vous feriez mieux de vous en aller
å Khartoum, r. pondit Loron, car nous ne voulons aucun gouvernement

II kait clair que les Bari consid&aient les Egyptiens comme des intrus,
venus, contre tout droit, s'emparer de leurs terres. En &pit de l'hostilit6
qui divisait ces tribus, Baker d&ouvrit bientôt que les Bari de Gondokoro
avaient secretement fait alliance avec ceux de Belinian. La position devenait
intoMrable. Baker ne pouvait plus se dissimuler que les indigenes taient
hostiles. Aucune rkrolte n'avait positivement eu hen, mais les Bari res-
taient maussades et, d'une maniere génkale, &itaient le camp. La viande
de boucherie Mait devenue excessivement rare, car Baker ne possédait
que quelques vaches que lui avait donrWes pendant le voyage le vékil de
la station de Bohr; les soldats ne recevaient done pas de rations de viande.
Et cependant ils voyaient grouiller sous leurs yeux, dans les fles du fleuve,
des milliers (le tkes de bkail que les indigenes se refusaient å vendre,
bien que leurs animaux traversassent le fleuve pour venir pattre sous la
protection du gouvernement (2).

Alors Baker eut une conversation tres sk.ieuse avec le cheikh Loron.
Il lui représenta, dans les termes les plus forts, la folie qu'il y avait å se
fier å l'appui d'Abou Skiud et de ses gens pour faire obstacle au gouver-
nement, vu que ces derniers kaient sujets du KMdive et, comme tels,
astreints å oWir å son représentant. En rriéme temps, il l'informa de
l'absolue nécessité oii il tait de se procurer du bétail pour ses troupes,

(1) Cf. BAKER  , op. cit., t. 1, p. 244-245. (2) Cf.BAKER op. cit., t. I p. 236-R37.

flist.  du  règne du Khéd. IMnail, t. III. 3
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betail qu'il promit de payer. Je vis clairement, ajoute Baker, que la
miserable politique de ces gens-lå consistait å affamer les troupes pour les
obliger å evacuer la position et å retourner å Khartoum. Je representai å
Loron le danger qu'il y avait å jouer avec un lion affame. Ces mots le
firent rire, et il repondit sur le champ Si vous avez besoin de betail ,
je vais vous donner quelques-uns de mes hommes pour vous servir de
guide; vous pourrez attaquer un de mes voisins, et capturer  ses  trou-
peaux , ce qui vous approvisionnera pour longtemps Je repondis que je
ne pouvais faire de tort å qui n'avait commis aucune faute, mais que,
puisqu'il refusait son aide pour la derniere fois, je ne permettrais pas å
ses troupeaux de venir paitre dans mes påturages, et je le priai en conse-
quence de rester dans son fie (1)”.

Les båtiments å voile de la flottille n'avaient pu suivre la marche ra-
pide du vapeur qui portait Baker å Gondokoro. A leur entree dans le
Nil, le vent, qui jusque-lå avait souffie du nord, sauta brusquement au
sud et y demeura pendant tout un mois; les hommes durent en conse-
quence haler les båtiments contre vent et courant, sur le trajet de
3o o milles qui separent Raba Chambil de Gondokoro. Aussi les derniers
navires de la fiottille n'arriverent-ils å Gondokoro que le 22 mai Le
26 mai, au cours d'une imposante ceremonie å laquelle furent convies
Loron et les chefs de nombreux villages, Baker proclama officiellement
l'annexion du pays å Le pavillon ottoman fut hisse  en  tke du
måt de la station et Gondokoro prit le nom d'Ismailia. Les troupes defi-
lerent ensuite, et Baker fit parade devant les indigenes de ses 1.20o soldats
et de ses dix pieces rayees d'artillerie de montagne; apres quoi, il ordonna
å ses troupes de faire un simulacre de combat, au cours duquel furent
tirees dix mille cartouches å blane (3).

Un reglement edicte par Baker defendit aux troupes de couper des
arbres dans un rayon de 2.o o o pas, de s'eloigner sans permission au delå

(1) Cf. BAxsa, op. cit., t. I, p. 2116-247.
(2) D'aprs un rapport de Raouf bey, deux båtiments se perdirent en cours de route

avec toute les provisions et munitions qu'ils avaient å bord (cf. A.A.-M. S. Registre
1859,piéce 16, p. 56. Le moudir génåral du Soudan måridionaI å la Maïa, g3 U-
cembre 1871).

0) Cf. BAKER, op. cit., t. I, p.
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de cette distance, de se livrer au cornmerce de l'ivoire et de tirer des
dephants, tout l'ivoire kant la propriké et le monopnle du gouver-
nernent, d'acheter enfin des esclaves ou d'en recevoir soit å titre de cadeau,
soit par voie d'khange.

Plusieurs soldats gyptiens déserterent et rejoignirent les indigenes,
ce qui fit naltre le souKon que ceux-ci s'employaient å suborner les
troupes. Par ailleurs, les Bari continuaient å faire påturer leur bkail sur
la rive droite, en cMpit de l'interdiction qui leur en avait été faite. Baker
fit saisir ces bestiaux, dont le nornbre s'kevait å 2 oo thes environ.

Le lendemain, Loron, accompagn de quinze chefs de village et d'un
certain nombre d'indigenes, vint au camp demander la raison de cette
confiscation. Baker la leur expliqua. Us finirent par reconnaltre qu'ils
n'avaient aucun droit positif de påturage. Baker leur dit alors qu'il gar-
derait leur bkail jusqu'å ce qu'ils se montrassent disposå å accepter
l'auLorite du Kh&live, et que, s'ils aidaient les troupes å construire
station , il e leur rendrait.

De longs palabres s'ensuivirent, en conclusion desquels Baker leur
dernanda d'are un chef autre que Loron, å qui ils devraient ob6r et qui
servirait d'internAiaire entre eux et lui; le cheikh MorlA fut dåign
l'unanimitL Les chefs de village promirent ensuite d'apporter au carnp
une certaine quantiW de bambous et de chaumes, et de vendre des bceufs
aux troupes å un prix fixL A la demande de Morbé, Baker relâcha alors
le bkail confisquL

En fait les indigenes apporterent quelques fagots de bambous et
quelques bottes de chaume, mais pas un bceuf ne fut ckM aux troupes.
Les Bari de Gondokoro, ayant recouvré leur bétail , ne se souciaient nul-
lement d'excuter leur contrat; ils espftaient ainsi affamer les troupes et
les obliger å quitter la place. Quelques jours plus tard, l'interprete Tomby
vint dire å Baker que les Bari refusaient de travailler et que le gouver-
nement ne rhissirait pas dans ce pays. La population voulait qu'il se
joignit å elle pour attaquer Ses ennemis invk&s, les Loquia ; cette razzia
procurerait å Baker des bétes å corne et des moutons, et le gouvernement
deviendrait indépendant.

Baker essaya en vain de prêcher la morale aux Bari. Ceux-ci 1. pon-
dirent que les traitants avaient toujours agi de la sorte, que les gens

3.
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d'Abou Seoud continueraient å le faire en depit des interdictions de Baker,
parce qu'il etait impossible de faire autrement. Emparez-vous des femmes
et du btail , repeterent-ils, alors seulement les indigenes vous ecouteront

Arrive au bout de sa patience, Baker jugea que ce serait pure folie de
continuer å negocier avec les Bari; il fit de nouveau saisir leur betail,
declara que cette prise repondrait de leur bonne conduite, qu'il choisirait
un certain nombre de bmufs pour nourrir ses troupes et qu'il les paierait.

Les Bari s'abstinrent de paraftre au camp pendant plusieurs jours.
Puis, dans la nuit du 29 mai, ils firent une tentative pour reprendre
quelques tetes de betail. La sentinelle fit feu , sans resultat. e 1" juin ,
Baker fit parattre un ordre declarant que les Bari ayant refuse de repondre
aux appels du gouvernement et. de se sournettre aux reglements etablis,
il etait devenu necessaire de les co'ntraindre å l'obeissance par la force (I)•

La paix pouvait etre rompue d'un moment å l'autre, Baker prit ses
dispositions en consequence. Un groupe d'ouvriers qui travaillait sous la
protection d'une petite escorte de soldats å 3 milles du camp , fut attaque
pendant la nuit par des indigenes qui lancerent des fleches sans, heuren-
sement , blesser personne.

Le 3 juin, en plein jour, des Bari s'approcherent en rampant du betail
en train de paltre, et reussirent å emmener une dizaine de vaches, sans
que les soldats aient pu s'opposer å ce coup de main. Dans la nuit du
li juin, deux indigenes furent captures par les sentinelles, apres avoir
réussi å s'introduire dans la zeriba au betail. L'un d'eux confessa que la
zeriba allait etre attaquee pendant la nuit. Baker disposa immediatement
18 hommes en trois piquets. A 10 h. 3o , l'un de ces piquets ouvrit effecti-
vement le feu sur un parti d'indigenes et declara en avoir blesse plusieurs.

(`) Cf. BAKER  , Ismailia, t.  1, p. Q62.

7. —  GUERRE CONTRE LES BARI.

En presence de ces faits, Baker considera que les Bari avaient ouvert
les hostilités contre le gouvernement khedivial; il decida de leur faire la
guerre et de prendre par la force le betail et les grains qu'on refusait de
lui vendre.
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Le 5 juin, il fit une descente dans l'lle habit@e par les Bari de Gon-
dokoro. Quatre å cinq compagnies participerent å l'op@ration. Les indi-
genes r@ussirent cependant å s'@chapper avec leur troupeau et å gagner
la rive est, oå ils s'enfoncerent dans la for@t. Les troupes noires les y

poursuivirent, rnais ne réussirent à ramener qu'un petit nombre d'ani-
maux.

Le b@tail des Bari de Gondokoro ne s'av@rant pas d'une capfure facile,
Baker r@solut d'@tendre ses repr@sailles aux indigenes de Belinian, qu'il
accusait d'aider secretement ceux de Gondokoro. Le 7 juin, les senti-
nelles d@tach@es å la garde du troupeau ayant @t@ de nouveau attaqu@es
par surprise, Baker d@cida de tenter un coup de main contre Belinian au
cours de la nuit meme. Quatre compagnies d'infanterie, appuy@es d'un
canon ainsi que par un d@tachernent des ,,Quarante,,, prirent part å l'ex-
p@dition. Belinian ne se trouve qu' i milles de Gondokoro. Les troupes
y arriverent au petit jour et s'emparerent, malgre une d@fense vigoureuse
des indigenes, d'une enceinte palissad@e qui contenait Goo vaches; ce
b@tail fut ramené å Gondokoro le jour rneme, une heure apres le coucher
du soleil, avant que le district, cependant alert@, ait eu le temps de
rassembler ses forces contre l'agresseur

Sur ces entrefaites, arriverent å Gondokoro huit barques appartenant å
Agad (9 juin). Elles venaient de Khartoum et portaient Soo hommes,
å qui Baker donna l'ordre de camper sur la rive gauche de la riviere
pour éviter quiIs n'entrassent en contact avec les troupes. Abou S@oud
se trouvait å bord de la flottille; il annonca å Baker la mort d'Agad, d@ces
qui faisait de lui d@sormais le repr@sentant de (da maison Agad et Ce”.
L'attitude hostile des Bari que Baker attribuait aux conseils pernicieux
d'Abou S@oud ne le pr@disposait pas en faveur de ce dernier. D'autres
griefs vinrent bient8t s'ajouter å celui-lå.

Tout d'abord les gens d'Abou S@oud amenaient avec eux un troupeau
de i.lioo t@tes de b@tail qu'ils avaient razzi@ chez les Shir. Lors de son
passage dans cette r@gion, Baker avait laiss@ un petit d@tachement(2) chez
un chef de cette tribu, nomm@ Niambore, qui manifestait le d@sir de

0) Cf. BAKER , op. cit., t. I, p. 269 å 280.
(2) Compos d'un caporal et de 5 hommes , que commandait le major turc Ahmed

Rafik effendi.
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cultiver du doura pour le compte du gouvernemento); or le district
qu'Abou Seoud avait razzie &ait contigu à celui de Niambore; il etait
certain, des lors, que les indigenes, delestes de leur betail, verraient dans
les soldats egyptiens des indicateurs travaillant pour le compte d'Abou
Seoud, et chercheraient tres probablement å se venger. En outre, et
c'etait lå un nouveau grief aux yeux de Baker, Abou Seoud s'etait ernpare
de ce betail par la force. Mais pouvait-il faire autrement? Il avait con-
tracte l'engagement de pourvoir l'armee de viande de boucherie. Or les
Shir, comme toutes les autres tribus du Haut Nil, refusaient de vendre
leur betail; le seul moyen pour lui de s'en procurer etait de le prendre
par la violence, et d'ailleurs Baker lui-meme n'avait pas agi autrernent
avec les Bari. Cependant, loin d'admettre cette excuse, ce dernier voulut
voir dans l'acte d'Abou Seoud un défi direct å l'autorite du gouvernernent.

D'autre part, les Bari, sous les yeux mernes du chef de l'expedition ,
fraternisaient avec les soldats d'Abou Seoud; ils les aidaient å construire
leur camp et leur rendaient des services qu'ils avaient constamment
refuses au représentant du gouvernement. L'irritation de Baker s'en
accrut. Le  i 2 juin, il traversa le fieuve, accompagne du colonel Abdel
Kader, du lieutenant Baker et de quatre soldats, se rendit au camp des
marchands et confisqua le betail. Il adressa ensuite une lettre å Abou
Seoud pour lui reprocher son vol, ainsi que ses rapports d'amitie avec
les Bari qui etaient en guerre avec le gouvernement, et pour Finformer
qu'å l'expiration de son contrat, il devrait retirer tout son personnel du
district pJacé sous son autorité(2).

Ayant ainsi deckM d'agir contre Abou Soud, Baker eut le tort, semble-
t-il, de ne pas prendre une mesure radicale å son égard. La présence
de ce marchand compliquait singulierement la situation. Abou Seoud
disposait force armee considerable et son prestige était grand parmi
les indigenes. Pour le mettre hors d'etat de nuire, une mesure s'imposait
le faire arreter et le renvoyer å Khartoum. Mais soit par scrupule de
legalite, soit qu'il craignit le trouble que ne manquerait pas de soulever,
dans la capitale du Soudan, cette arrestation, Baker laissa Abou Seoud

(1) Ce chef habitait å ho milles environ au nord de Gondokoro.
(2) Cf. BA K ER , op. cit. , t. I, p. 83-2 8 5.
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en liberte. Ce dernier, ne voyant plus en Baker qu'un ennemi, resolut de
saper son autorite et redoubla d'intrigues contre lui.

Il etait en relations continuelles avec Raouf bey, qu'il avait connu å
Khartoum, et il profita de cette intimite pour agir sur l'esprit de la troupe
et la diviser. Bient6t le bruit courut dans le camp que Baker et Raouf
bey differaient d'avis sur la conduite å tenir å l'egard des rnarchands.
D'autre part, Abou Seoud fraternisait avec Loron et ses Bari. Ses hommes
achetaient du tabac aux indigenes et leur donnaient en echange des mu-
nitions. Les habitants de Belinian venaient chaque jour au camp d'Abou
Seoud , epiaient les demarches de Baker, et rpandaient dans tout le
pays la nouvelle qu'Abou Seoud les soutiendrait contre son autorite.

Puis on apprit que Raouf bey desirait mettre fin å l'expedition et ce
sentiment defaitiste s'&endit rapidement parmi la troupe. Le chef-maga-
sinier Marcopolo ne fut sans doute pas etranger å sa propagation (I).
Les soldats travaillaient lentement å la construction de la station et sans
prendre le moindre interet å leur besogne; les Bari les harcelaient sans
cesse; de plus, la fievre et la dysenterie sevissaient au camp; beaucoup
d'hommes etaient atteints d'ulceres aux jambes contractes å la suite des
travaux dans les marais du Bahr el Zeraf; un certain nombre d'entre eux
en moururent. La provision de grain dirninuait, sans qu'on pirt esperer
recevoir de vivres ni de renforts de Khartoum. Tous etaient persuades
que l'expedition avait fait faillite; le decouragement etait profond, et Abou
Seoud attisait la fiamme du mecontentement qui, bientôt, devint øneral.

Seul faisait exception le detachement des «Quarante que Baker avait
organise en garde du corps, employait comme escorte et faisait camper
autour de sa residence, eloignee d'un mille et demi du camp. Les Sou-
danais avaient par degres rernplace les Egyptiens dans cette troupe, que
Baker avait egalement expurgee. Il poussa leur instruction militaire, les
exerca frequemment au tir et russit å etablir chez eux un code de
l'honneur et un esprit du corps, qui firent de ce detachement, d'ailleurs
solidement encadre, une troupe d'elite. Une chemise rouge acheva de
distinguer les «Quarante du reste de la troupe.

(') C. å ce sujet une lettre de Gordon å Baker, en date du i" octobre 1875, publiee
dans MURRAT et WHITE , Sir Samuel Baker, a Mernoir, p. 228.
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Cependant les Bari continuaient å attaquer les sentinelles preposees å
la garde du troupeau. Le 28 juin, au cours d'une attaque, nu Bari est
tue raide, un autre capture. C'etait un indigene de Belinian : Baker le
fit pendre.

Le 5 juillet, nouvelle tentative des Bari contre ie betail. Le 7, ils
attaquent le camp pendant la nuit. Le 8, Baker envoie une compagnie
prendre possession de I'lle situee en face du camp; trois Bari furent tues
et deux indigenes faits prisonniers. Le to juillet, plusieurs centaines de
Bari s'approchent du betail, inaperc;us, et s'elancent sur les sentinelles;
l'une d'elles est tuee, une autre blessee. Chaudement poursuivis, les
agresseurs se dispersent et gagnent la foråt; l'un d'eux est tue apres
avoir fait une energique resistance.

Le 12, les Bari tentent de surprendre å la fois la station de Baker et
le camp. Le 13, nouvelle tentative, dans laquelle deux indigenes sont
tues. Les alertes se succedent ainsi, presque chaque nuit. Les soldats
etaient encore occupes å la construction du camp, et tant que celle-ci
ne serait pas achevee, Baker ne voulait pas entreprendre nne guerre
rnethodique contre les Bari.

Ces derniers attribuerent cette passivite å la timidite. Ils s'allierent å
leurs ennemis, les Loquia, et le 21 juillet dans la nuit, tenterent avec
eux une attaque en force contre le camp, munis de torches pour y mettre
le feu. Ils furent repousses. A la suite de cette action, Baker donna
l'ordre de proteger le camp par un fosse et un ouvrage en terre; en outre
un petit fort triangulaire protegerait le betail que Baker gardait pres de
sa residence pour son usage propre.

Le 3o juillet, le chef Niambore arriva å Gondokoro venant du pays
des Shir. II declara qu'à la suite de la razzia effectuee par Abou Seoud
dans cette region, ses voisins etaient venus lui demander de renvoyer le
detachement laisse par Baker aupres de lui. Sur son refus, ceux-ci
l'avaient attaque pendant la nuit L'assaut fut repousse et, le lendemain,
Niambore sortit å son tour, avec les soldats, pour riposter. Mais il eut le
dessouseLdut battre en retraite; au cours de ce mouvement retrograde,
les cinq soldats egyptiens furent tues. Baker renvoya Niambore chez lui,
sur un vapeur, avec un détachement de 20 hommes, et il crivit å Abou
Seoud pour le rendre responsable des pertes en hommes subies par le



gouvernement. Cependant le août, le vapeur revint avec Ahmed Rafik
effendi, qui comrnandait le premier detachement laisse chez les Shir,
et le caporal survivant. La verite se fit jour. Loin d'avoir ete provoque
par ses voisins comme il l'avait pretendu, Niambore, confiant dans la
puissance des armes å feu, avait juge bon de profiter de la presence
des soldats pour attaquer ses ennemis, et le major Rafik les avait
laisses faire, si meme il ne leur avait pas donne l'ordre de participer å
l'action (1).

Le mois de juillet avait ete anormalement sec et les espoirs que Baker
avait fondes sur la culture du doura ne s'etaient pas realises. La provision
de grains etait pres de s'epuiser. Le 1" août, Baker decida de distribuer
aux troupes quinze jours de rations de riz, afin d'economiser le peu de
doura qui restait. Les soldats soudanais manifesterent leur meconten-
tement. s'accrut lorsque le lieutenant-colonel Tayib agha eut
commis l'imprudence de dire et de repeter, en presence des troupes,
,que les hommes ne pouvaient pas bien travailler, parce qu'ils avaient
faim”. Aussi la recolte du doura, qui avait été sern dans File, ne pro-
duisit-elle pas le resultat escompte. Baker esperait recolter 500 ardebs;
les hommes travaillerent si mollement å la moisson qu'elle ne produisit,
en neuf jours, que '237 ardebs. Les indigenes venaient voler impunement
le doura pendant la nuit et les oiseaux pillaient le reste. En presence de
cette situation, Baker tourna de nouveau les yeux vers Belinian. II y avait
Ià 2.000 acres de terre plantes en doura, dont une attaque brusquee
permettrait de s'emparer. En y ajoutant les cereales qu'on pourrait re-
colter dans les i'les du fleuve situees au delå de la montagne de Regiaf,
å 16 milles au sud de Gondokoro, la quantite recueillie suffirait, pour
longtemps, å approvisionner les troupes, pour peu que les soldats vou-
lussent travailler honnetement, c'est-å-dire ramasser le grain au lieu de
le laisser perdre dans le secret espoir que la disette de vivres forcerait
Baker å ramener l'expedition à Khartoum. Le 3o aotit 1871, les forts
etant acheves et le camp de Gondokoro protege, Baker partit pendant la
nuit pour Belinian, å la tete d'une troupe qui comprenait Lt5o hommes,
un canon et mi appareil å fusees.

(') Cf.BAKER Op. cii., t. I, p. 314-316 et 318.
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Au point du jour, on arriva dans la vallee de Belinian. Tout le pays
etait alerte; les tambours battaient dans toutes les directions. Retranches
dans leurs villages, les Bari 6uvrirent le fett sur les E"gyptiens; ils en
furent bientM chasses. Ils se refugierent alors sur les hauteurs, dans
une enceinte palissadee qui fut, enlevee apres une charge å la baionnette.
Le capitaine Morgian Cherif, qui avait servi att Mexique sous Bazaine,
se distingua particulierement en conduisant sa compagnie å l'assaut.

Le lendemain, Baker jeta son devolu sur une etendue de terrain
couvert de belles moissons, delogea les indigenes des zeribas qui s'y
trouvaient cachees et y installa ses hommes dans une excellente position
militaire. Puis il leur donna l'ordre de faire la recolte. Les troupes tra-
vaillerent mollement; les indigenes, au contraire, deployaient une grande
ardeur et enlevaient dix fois plus de cereales, pendant la nuit, que ne
le faisaient les soldats pendant le jour.

Incapables de resister ouvertement aux 1,'gyptiens, les Bari envoyerent
leurs femmes pour traiter de la paix. Des relations amicales ne tarderent
pas å s'etablir entre Baker et un vieux cheikh nomme Jarda qui habitait
å 2 milles de distance environ de la montagne de Belinian. Celui-ci
avait une sæur qui, excellente diplomate, declara que les femmes etaient
en faveur du gouvernement egyptien et qu'elles s'emploieraient å con-
vaincre les hommes dont quelques-uns, malheureusement, avaient
tete tres dure,,. De nombreux palabres eurent lieu, sans autre resultat
que des assurances de bonne volonte, tandis que, sous le couvert de cette
treve, des milliers de femmes et d'enfants, repandus dans la campagne,
s'empressaient de recolter les cereales.

Baker retourna å Gondokoro et en ramena 2 oo marins armes. 11 dis-
posait maintenant de 65o hommes pour faire la moisson, mais les
cereales diminuaient å vue d'æil sans que le stock du gouvernement
grossIt d'une maniere correspondante.

Le major Ahmed Rafik ayant ete assassine par les indigenes pendant
qu'il se rendait de Gondokoro å Belinian, Baker le vengea en s'emparant
d'un troupeau de 165 tetes, appartenant aux assassins presumes.

Amene par Jarda et sa sæur, le cheikh de Belinian vint faire å Baker
des propositions d'alliance. II declara que les Bari de Belinian recon-
naissaient l'autorite du gouvernement, et proposaient de joindre leurs
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forces aux siennes pour attaquer le cheikh Lokko, dont le pays, situe
å 16 milles environ de distance, abondait en cereales, en sesame et en
troupeaux. Si Baker y consentait, les femmes de Belinian transporteraient
les grains de Lokko au camp de Gondokoro.

Flairant un piege, Baker feignit cependant d'entrer dans le jeu, et
demanda, comme une preuve de sincerite des offres qui lui etaient faites,
que les femmes transportassent d'abord au camp les grains qu'il avait
ramasses å Belinian; on le lui promit, mais les indigenes, sentant leur
jeu perce å jour, eluderent leur promesse et ne reparurent plus.

Le septembre, Abou Seoud se presenta, accompagne d'une qua—
rantaine d'hommes, et demanda å Baker la perrnission de retourner å
Khartoum. Le 5, un soldat sans armes fut traltreusement attaque et
blesse; le 7, nouvel attentat sur un artilleur qui fut tue. Baker ras—
sembla immediatement ses troupes, attaqua et detruisit plusieurs villages
palissades. Le attaqua une position sur la montagne et detruisit
la station qui s'y trouvait. Cependant les Bari continuaient une guerre
d'embliches; dissirnules dans le doura ou derriere les buissons, ou encore
dans les hautes herbes en bordure de la riviere, ils attendaient, pour
l'attaquer, le malheureux soldat qui, desobeissant aux ordres donnes,
s'aventurait seul hors du camp. A cette tactique, Baker opposa une
tactique semblable; il tendit lui aussi des embuscades; des hommes stirs,
choisis parmi les ,,Quarante furent disperses, par petits groupes de
tirailleurs, dans la campagne et le long de la riviere; tirant sur les
Bari qui s'approchaient sans mefiance, ils leur rendirent bientOt le pays
intenable (.

Apres avoir sejourne trente-cinq jours å Belinian, Baker ramena ses
forces å Gondokoro. Il comptait rapporter des provisions pour douze
mois, mais les hommes avaient si mal travaille, qu'ils ne ramenerent que
1.5o ardebs de grains, quantite tout juste suffisante pour nourrir la
troupe å pleines rations pendant deux mois.

(`) line vive critique des procedes brutaux employes par Baker å Nard des Bari
fut faite par M. Mac William, ing&iieur attach å l'exp&lition, dans un article adress
å l'éditeur du  London Mail  et qui parut dans ce journal le 12 amit 1874. —
Cf. égalemout sur les procddds employds par Baker å Lado, l'ouvrage de GESSI ,

Seeen Years n the  Soudan, p.  91.
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8. DESAFFECTION DE L'ARMEE.

La campagne heureuse entreprise contre les Bari ne releva pas le
moral de l'armée. La desaffection åtat gen&ale. Les troupes regimbaient
contre la discipline rigide que Baker leur avait imposee; l'objet de l'expe-
dition ne leur råpugnait pas moins. Les officiers et les hommes ne pou-
vaient comprendre pourquoi, alors qu'on se trouvait en guerre ouverte
avec les indigenes, Baker avait interdit de capturer les femmes et les
enfants qui , selon la loi musulmane, devenaient des prises legitimes.
L'absence de relations regulieres et frequentes avec Khartoum,
sibilit d'en recevoir des renforts et des vivres crhient, dans la troupe,
un v&itable sentiment de asespoir.

Le  12  octobre, ces sentiments se firent jour. Les officiers appartenaut
aux differentes unites du corps expeditionnaire (i) adresserent une påti-
tion collective å leurs lieutenants-colonels, dans laquelle ils déclaraient,
en substance, qu'il n'y avait pas de cerkles dans le pays, que les soldats
mouraient de faim et que l'expedition devait en consequence retourner å
Khartoum. Les lieutenants-colonels transmirent ce document å Raouf bey,
en l'appuyant d'une petition semblable, et Raouf, å son tour, transmit
ces pieces å Baker, accompagnees d'une lettre dans laquelle il soutenait
les demandes de ses subordonnes(2).

Les trois documents etaient ecrits de la meme main , ce qui prouvait
qu'ils åtaient le fruit d'une action concertee, Baker attribua aussitåt la
responsabilité de cette conspiration å Raouf bey, l'ami d'Abou Seoud.
Cependant il ne repondit pas å ces lettres; sans faire la moindre allusion
å ce qui venait de se passer, il ordonna å Raouf bey de se tenir pråt å
marcher le 13 octobre å heures du matin, avec six compagnies.

Baker avait en effet acide de faire une descente dans les Iles du Ileuve
habitks par les Bari au sud du mont Regiaf. S'il y trouvait des c(Sreales
en quantité suffisante pour nourrir ses troupes, la couspiration , pensait-il,
serait tuee dans rceuf. Les Bari s'etaient allies å ceux de Belinian et

(1 Seuls les officiers du ddtachenaent des «Quarante, n'apposèrent pas leurs signa-
tures.

Cf. BiltER  ,  Op. Cii.,  t. I, p. 364-365.
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avaient pris charge de leurs troupeaux pendant que Baker faisait cam-
pagne de ce cM6, de sorte qu'il ne se croyait plus tenu de les mé-
nager.

Les troupes rernonterent le en arnont de Gondokoro et aborderent
sur la rive ouest. Le pays kait ravissant; il presentait l'aspect d'un grand
parc couvert d'innombrables villages. Mais pas un signe d'amitie ne vint
de la part des indigenes qui se montraient kidemment hostiles. Baker
leur proposa du bkail en khange de leur doura. Ils refuserent. Il ne
restait plus d'autre solution que de prendre leurs grains par la force.
Du haut du mont Regiaf, les riches Iles apparaissaient comme une longue
file de greniers, regorgeant de cereales : une vraie terre promise pour
ces Soudanais affamk.

Pendant la seconde quinzaine d'octobre et les premiers jours de no-
vernbre, Baker s'occupa ainsi å remplir les magasins de Gondokoro en
idant les greniers indigenes. Les Bari rkisterent. Un dkachement de

90 hommes, commande par le major Abdallah, fut attaque par une force
considkable de noirs, en terrain decouvert, oå les armes å feu finirent
par avoir le dessus. Le camp du colonel Ahmed fut égalernent attaqu.
Mais les opkations n'en furent guere entravees, et les céreales, trans-
portees par les barques sur le fleuve, furent entassees å Gondokoro.

Apres son retour de Belinian, Baker avait decide en principe de ren-
voyer une trentaine de bâtiments å Khartoum. Le 18 octobre, tandis qu'il
opkait contre les greniers des Bari, il envoya Raouf bey å Gondokoro
avec ordre d'expklier å Khartoum les hommes reellement malades, ainsi
que les incapables, mais de ne laisser partir, sous aucun pretexte, aucun
homme qui ne ft dMinitivement invalide. En &pit de ces ordres stricts,
Raouf bey fit partir le 3 novembre pour Khartoum pres de 1.1 oo per-
sonnes, femmes, enfants, marins, soldats et invalides, parmi lesquels
se trouvaient, paralt-il, un grand nombre de soldats en parfaite sant.
Du coup, l'expklition, qui aurait dû comprendre 1.645 hommes, se
trouvait reduite å  543  hommes et å marins.

,cAbou Skud, ecrit Sir Samuel Baker dans ses mknoires, tait ap-
paremment arrive å ses fins, et se trouvait paralysk. On
considerait qu'avec la petite force qui me restait, je ne pourrais m'é-
loigner beaucoup du quartier-genkal, et que mon contrat expirant le
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i" avril 1873 W, c'est-å-dire dans un an et quatre mois, il me serait
impossible pendant ce court espace de temps de supprimer la fraite et
d'annexer les districts equatoriaux(2)• ))

Si Baker se trouvait dans cette position embarrassee, il ne pouvait,
semble-t-il, que s'en prendre å Alors que le 1 2 octobre,
avait Ucouvert que Raouf bey conspirait contre lui en vue de faire echouer
l'expklition, pourquoi le chargea-t-il, six jours plus tard, d'une mission
importante qui, mal executee, risquait de ruiner l'entreprise? Le grief
formule par Baker contre Raouf bey n'est d'ailleurs pas justifie par l'etude
(les documents egyptiens. D'aprs ceux-ci, Baker aurait supprime le ba-
taillon egyptien dont les officiers ne lui inspiraient plus confiance(3).
Une partie de ce bataillon fut versee dans fartillerie, et l'autre renvoyee
å Khartoum , où le moudir general du Soudan meridional, å la demande
de Sir Samuel , prepara li compagnies de soldats soudanais pour les rem-
placer (4). En attendant ce renfort, Baker avait l'intention de creer un
corps de soldats irreguliers. Une pareille reorganisation des troupes ne
pouvait evidemment se faire sans l'assentiment du commandant de l'ex-
pedition. Si donc Raouf bey commit quelque erreur dans l'execulion des
ordres qu'il avait reus, å tout le moins doit-il etre clisculpe du reproche
de les avoir enfreints deliberement.

ccFavais écrit au Khedive, poursuit Baker dans ses mknoires, pour me
plaindre de la conspiration des ofliciers, et j'avais joint å ma lettre les

(I) Au sujet de cette date, voir ci-aprås la lettre du Khedive å Baker.
(') Cf. BAKER , op.  cit., t. I , p. 398.
(") A. A.-M. S. Registre 1859, piece 16, p. 56. Lettre de Momtaz pacha å la Maia

Sanieh du 23 decembre 1871, transmettant la correspondance de Raouf bey. Dans la
lettre å Momtaz pacha, Raouf bey declarait egalement que l'expedition ne possedait
que 46o bourses et demandait qu'on lui envoyåt une somme de 5o.000 tallads,
demande que Momtaz pacha ne put satisfaire, le tresor å Khartourn ne possedant å
ce moment que i moo bourses destinees aux depenses urgentes.

(°) A. A.-M. S. Registre 1859, piåce 20  , p. 50. Momtaz pacha à la Maia Sanieh ,
janvier 1872. — Registre t942 reOrdres superieurs» , piåre 6, p. 54 ; 0. S.

moudir general du Soudan meridional, i5 fevrier 1872. — Momtaz pacha revut
l'ordre de renvoyer ce bataillon en Rgypte (cf. M. S. Registre i853, pièce 3, p. 25,
lettre du Mihradar de Son Altesse au moudir general du Soudan meridional, 6 fevrier
1872).



DESAFFECTION DE L'AIIMEE. 47

documents [qui s'y rapportaient]. En m@me temps, j'avais insist@ aupres
de Son Altesse sur rimperieuse n@cessit@ d'ouvrir un chenal sans tarder
dans le Nil Blanc. J'avais ecrit å Giaffar pacha pour demander renvoi
de renforts irnm@diats de Khartoum, ainsi qu'une grande provision de
doura (I)• Or la lettre de Baker au vice-roi, dat@e du 8 octobre 187 t (2),

est ant@rieure de quatre jours å la conspiration. Il est donc impossible que
Baker ait parl@ de celle-ci au Klitdive. En fait, dans ce document, Baker
rendait compte de ce qu'il avait fait depuis son départ de Tewfikieh;
se plaignait d'Abou S@oud et de Raouf bey et exposait un certain nombre
de questions importantes qu'il soumettait å la d@cision du vice-roi. Nous
pouvons juger du contenu de cette lettre (3) par la r@ponse que lui fit le
Kh@dive('').

LETTRE DU KHE;DIVE S1R SAMUEL BAKER.

f@vrier 187.

recu le rapport que vous m'avez envoy@ en date du 8 octobre,
de la station d'Ismailia, où vous @tes parvenu apres an voyage de plus de
cinq mois. Avant de vous faire connaltre mes r@ponses aux questions
que vous m'adressez et mes id@es sur la situation actuelle, je vous adresse
toutes mes f@licitations sur le succes de votre marche, sur l'@nergie qu'il
vous a fallu déployer pour surmonter les obstacles que la nature même
a mis sur votre route.

(trexprime aussi ma satisfaction pour le courage et la patience des
troupes que j'ai placées sous votre commandement, oblig@es non seule-
ment de se frayer une route au milieu des marais, mais de trainer apres
elles et un bateau å vapeur et des barques charg@es.

(La subordination å son chef @tant le premier devoir de tout officier,

(1) Cf. BAKER op. eit., t. I, p. 399.
(2) Cf. BAKER op. cit., t. Il. Appendice p. 518.
(') Cette lettre n'a pas ete retrouvee dans les archives du palais d'Abdine.
(4) Cette reponse porte la date de fevrier 1872, sans indication plus precise. Elle

ne semble d'ailleurs pas avoir ete envoyee. Baker déclarene l'avoir jamais recue.
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je vais rappeler Raouf bey, contre lequel vous me portez plainte w•
Cependant dans le jugement de la conduite de cet officier, je n'oublierai
pas les fatigues qu'il a supportées, les privations qu'il a endurhs et qu'il
a aicM ses soldats å endurer, jusqu'au manque merne de nourriture,
puisque, d'apres ce que vous me dites, vous manquez de doura que vous
avez été oblige d'envoyer chercher å Khartoum. J'enverrai un autre oflicier
pour prendre sa place.

terme que j'avais assigné å Agad pour se retirer du Soudan et
cesser le comrnerce qu'il y faisait s'approche et vous croyez qu'il serait
bien d'incorporer ses hommes parmi vos troupes et meme de remplacer
vos troupes entierernent par les gens composant les bandes d'Agad, comrne
Rant plus rompus aux fatigues et plus habitus au pays. Je differe sur
ce point cornpletement d'opinion avec vous. Votre mission est une mission
de pacification et de progres. Vous etes appeN å concilier les habitants
du pays avec les hommes å peau blanche, qui, jusqu'å présent, ne se
sont introduits dans leur pays que pour les tuer, les piller et faire des
esclaves. Si j'ai paye des sommes consid&ables å Agad et å ceux qni se
livraient å cette espece de commerce, ou plutM de brigandage, ce n'est
pas pour r&.eler aux tribus indigenes mon gouvernement sous aucun
aspect de pillage; or, si les indigenes voyaient sous vos ordres les com-
pagnons d'Agad, ils seraient nécessairement conduits å penser que le
systeme est le meme et que, au lieu de leur porter la paix et la

au lieu de faire rgrier le calme et l'ordre parmi eux, vous venez
comme les anciens ri griers et plus fort que les anciens negriers, leur
enlever leur doura, leurs bestiaux et la population elle-meme.

Vous devez, au contraire, vous efforcer de bien marquer dans l'esprit
des chefs des tribus la diffftence qu'il y a entre vous et les anciens com-
rnercants rigriers. Ceci est un point essentiel, que vous ne devez jamais
perdre de vue, et, si je comprends bien votre rapport, j'y vois avec regret
que le manque de provisions et de doura vous a amené å recourir å la
force pour vous en procurer, les indigenes refusant sans doute de vous

Par ordre du is février 1875, le KhCdive Usigna en effet Osman bey Bifki,
miralai du régiment de la Garde, pour rempiacer Raonf bey. Mais bien que
Pinteressé ait reçu l'ordre de se tenir prk à partir dans un d1ai de 5 Å 6 jours, il ne
rejoignit pas sa destination.
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en ceder, parce confondaient, dans leur idee, les hommes que vous
commandez avec ceux qui les ont toujours depouilles. Quelque penible
que soit par lui-meme le manque de doura pour des hommes qui ont å
endurer tant de fatigues, il est facheux que ce manque de provisions ait
eu pour premier effet de vous mettre en collision avec les indigenes, de
montrer votre mission sous nu aspect tout different de son vrai caractere.

«J'attache une importance considerable å l'impression premiere que
vous devez produire parmi les tribus sauvages que nous cherchons å nous
attacher; aussi, je suis conduit tout naturellement å vous dire mes idees
auxquelles je vous prie de vous conformer, ce sont les suivantes

«Vous etes arrive dans un pays beau et fertile; vous etes entoure de
populations defiantes et rendues hostiles par les agissements anterieurs
des negriers; agissements auxquels votre mission est d'abord de mettre
fin. Vos communications avec Khartoum sont longues et penihles. Dans
ces conditions, il me paraitrait imprudent de vous avancer au loin, en
laissant derriere vous des tribus qui ne seraient pas pacifiees et rarne-
nees å la confiance. Arretez-vous å Gondokoro; fortifiez-vous; commencez
votre ceuvre, en employant tous les rnoyens pour la faire connattre aux
chefs des tribus. Monopolisez le commerce, ainsi que vous le proposez,
non pas que je sois ami du monopole, mais parce qu'ici il est justifie;
car il est necessaire pour ecarter des trafiquants qui se servent d'esclaves
en guise de valeur d'echange. Seulement, exercez-le d'une maniere large
et liberale, et vous arriverez alors promptement å substituer parmi les
indigenes un interet licite å un interet illicite.

«Je veux etre instruit des articles d'echange qui pourront interesser le
plus les indigenes. Vous avez Higginbotharn. Je pense qu'un ingenieur
seul n'est pas suffisant; j'en enverrai un autre pour servir sous ses ordres;
occupez-les å chercher les moyens de faciliter vos communications avec
Khartoum. Vous etes fort å l'egard des chefs des Bari. Soyez egalement
juste envers eux, ils auront confiance en vous et apprendront bien vite
alors ce que vous etes venu leur enseigner.

«Tout ce travail moral et materiel vous prendra du temps. Je ne sais
combien, mais lorsque vous l'aurez mene å un certain point, soyez per-
suade que, sans bouger de Gondokoro, vous vous serez ouvert une route
facile vers les lacs dont plus de ioo lieues vous separent.

du ragne  du  Khdd. Ismail , t.  III. 4
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«Je vous trace å grands traits la ligne de conduite que je Usire vous
voir tenir. C'est å vous, å votre intelligence de trouver le moyen de par-
venir au but. En un mot, n'avancez pas; enseignez, colonisez, rendez-
vous les habitants amis, et, une fois ceci fait, avancez.

«Je ne puis trop appuyer sur mes iUes å ce sujet. Vous voyez vous-
m&ne l'esprit des troupes que vous commandez. Elles ont support6 admi-
rablement les fatigues, la faim, les privations; elles vous ont suivi ;
actuellement vous commencez å perdre de votre ascendant sur elles. Si
vous avancez, elles pourront étre tentées de vous abandonner; de
supporter de nouvelles fatigues peut porter au &sespoir des hommes
déjå affaiblis; de se fixer pour un temps dans un pays fertile rendra
les hommes å eux-memes, et le changement du colonel, en montrant
combien vous êtes soutenu dans votre mission par moi, ramenera l'oMs-
sance et la discipline parmi eux. Rappeler ces troupes pour les remplacer
par les aventuriers d'Agad est impossible pour les raisons que je vous ai
expliques; les rappeler pour en envoyer de fralches, ce serait, avant
leur arrive dans le pays des Bari, jeter le découragement parmi ces
nouvelles troupes. Gardez vos hommes, laissez-les se reposer et vous les
trouverez au moment d'aller en avant. Ainsi, å tous les points de vue,
faut vous arMer dans votre marche en avant, et cela, comme je vous l'ai
dit, pour pouvoir ensuite atteindre plus facilement et plus sårement
mon but.

«Vous dåirez voir vos pouvoirs prolongés d'une année. J'y consens
avec plaisir et mes ordres seront donnå å cet effet. Comme successeur,
vous me proposez votre neveu. Certes l'exp&ience qu'il a acquise sous vos
ordres est un titre de recommandation å mes yeux. Mais d'ouvrir
le centre de l'Afrique å la science, au commerce, au progres, est une
i(Me si grande et elle s'est empare de moi å un si haut point, que je
crois devoir apporter la plus grande circonspection dans le choix de ceux
que je chargerai de la r4liser; je ne puis donc, quant å pråent, vous
donner aucune rponse å ce sujet; j'y

La lettre du Kh&live constituait, sous certains rapports, une vive cri-
tique de la conduite suivie par Baker å des populations indigenes.
Le vice-roi r6prouvait également d'endder parmi les troupes du
gouvernement les bandes des n4riers; il conseillait å Baker de rester å
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Gondokoro, d'y faire ceuvre de pacification, de colonisation, et de re-
prendre ses troupes en mains avant de pousser plus loin ses conqukes.
Avec un bon grand sens, le KhMive discernait les difficultå spkiales
de la position de Baker, et lui tracait la ligne de conduite å suivre.
Cette lettre , Baker ne devait jamais la recevoir. L'aurait-il recue, qu'un
ddai de plusieurs mois se serait forcknent koul avant qu'elle ne lui
parvhit. Or, pendant  ce  ddai, Baker, impatient d'agir, allait prendre
des initiatives orientks précisknent au rebours des idks exprimks par
le vice-roi.

Ayant rempli ses magasins de ckales pour plus d'un an, il dkida
de pousser plus loin que Gondokoro. Le to novembre, å la tete de i5o
hommes, il partit en reconnaissance vers le sud et pkIkra sur le terri-
toire du cheikh Beden, dont les indigenes, quoique Bari, le recurent
sans animosit. Les trafiquants d'esclaves n'avaient jamais pénétré chez
eux, ce qui expliquait la diffkence de leur attitude. Le lendemain , le
cheikh Beden vint faire une visite amicale å Baker, accompagné de 700 indigenes. Baker lui fit des prsents et l'affubla d'une galabieh blanche,

d'une ceinture et d'un tarbouche rouge. Une chasse heureuse å I'déphant
lui permit de ravitailler les indigenes en viande. Les Bari de Gondokoro
qui kaient demeurés hostiles, tentå å leur tour par l'appk ('), vinrent
faire leur soumission; leurs chefs prkendirent qu'ils avaient té pousså å
l'action par les Bari de Belinian; ils recurent des prsents. C'kait la paix.
Le 19 novembre, Baker rentra å Gondokoro, au milieu d'un pays
Lå, il apprit qu'Abou Skud, apres l'avoir quitW, s'kait arrk6 å Bohr,
oå il avait fait venir l'ivoire accumuM dans sa station de Latouka, situk
å l'est de Gondokoro, empruntant cette voie dkournk pour viter de
payer au gouvernement les deux tiers de sa rkolte. Puis, apres le pas-
sage des troupes renvoyks å Khartoum, Abou Skud kait parti pour
aller visiter les stations qu'il possklait dans le sud.

Cependant Baker hâtait ses prparatifs de cMpart. Il emmenait le vapeur
n° 3, de 38 tonnes, dknonté en sections, dont les pieces les plus lourdes

(`)  Bien que possédant de nombreux troupeaux, les Bari, en effet, ne mangent pas
de viande. us se nourrissent du lait de leurs vaches et d'une sorte de boudin qu'ils
obtiennent en saignant leurs bceufs.
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furent charges sur des chariots, afin de contourner les rapides infran-
chissables du Nil et de gagner un point du fieuve libre de toutes
obstructions, oå l'on pourrait procMer au montage du navire. Les troupes,
r&luites en nombre, formaient maintenant un ensemble homogåle, les
Soudanais forms en mi seul régiment, et le reste des figyptiens convertis
en artilleurs. Les officiers &aient parfaitement råignå å leur sort. Aprs
avoir donné une lepn aux Shir, qui avaient massacré les soldats laisså
en garnison chez eux, Baker confia le commandement de la station de
Gondokoro å Raouf bey(2), et, prenant avec lui un Utachement fort de
2 1 2 hommes, officiers compris (3), il se mit en route le 22 janvier 1872
vers rUnyoro.

(1) Situd par 3°32' de latitude nord. Baker comptait l'appeler Ibrabimieh.
(') A qui il laissa une force de 34o hommes dont 5s marins.
(3) Baker choisit avec soin ses officiers, &itant les Égyptiens, å l'exception de ses

aides de camp, le lieutenant-colonel Abdel Kader et le capitaine Mohamed Deii. Ilprit
avec ltfi les ofliciers et les hommes qui avaient servi au Mexique sous le maréchal
Bazaine : le major Abdallah, le capitaine Morgian Ch&if, le capitaine Abdallah, les
lieutenants Morgian et Ferritch, ainsi que plusieurs sergents et caporaux (cf. BAKER,

Op. cii. , 1. 11, p. 5).



CHAP1TRE

L'EXPÉDITION DE SIR SAMUEL BAKER

(suite).

1. —  LA MARCHE VERS L'UNYORO.

En quittant Gondokoro, Baker comptait gagner Ibrahimieh, point situe
en amont des rapides, et y former une station où il laisserait le materiel
du vapeurnn 3, ainsi que le personnel necessaire å son montage. Il cher-
cherait ensuite å former un corps de 600 irreguliers avec les gens d'Abou
Seoud, qui allaient se trouver sans emploi å l'expiration, desormais pro-
chaine (1), du contrat passe å Khartourn avec Agad et Ce corps irre-
gulier, joint aux 2o o hommes de troupes regulieres qu'il emmenait avec
lui, permettrait å Baker de completer l'annexion du pays et d'achever sa
tâche avant l'arrivee des renforts demandes å Khartoum (2).

Le sucås de Baker dependait donc de la formation de ce corps d'irre-
guliers. Si les gens d'Abou Seoud refusaient de s'enråler, la position de
Baker risquait de devenir dangereuse, aventure qu'il etait, avec une si
petite force, dans un pays rendu hostile par les manceuvres du trafiquant
d'esciaves. Ainsi la mission de Baker prenait de plus en plus l'aspect d'un
duel entre Abou Seoud et lui. Les evenements de l'annee 1872 ne seront
que des episodes de cette lutte prolongée.

Baker emmenait avec lui beaucoup de munitions, ainsi qu'une quantite
suffisante de marchandises, soigneusement assorties, en vue d'etablir un
commerce légitime d'ivoire avec l'Unyoro, pays dont le souverain, nomme
Kamrasi, l'avait jadis bien accueilli lors de sa decouverte du lac Albert.

Le contrat d'Agad et devait expirer te g avril  1872.
(') Cf. BAKER, op. eit., t. II, p. 2.



54 HISTOIRE DU RÈGNE DU KHIDIVE ISMAIL.

Le 25 janvier 1872, Baker gravit le mont Regiaf, d'où son neveu fit
un releve å la boussole des diverses montagnes et des points remarquables
de la region. Le 7, l'expedition arriva au pied des cataractes. Beden
promit de transporter les bagages juSqu'å Labore, situe å Go milles de
distauce environ. Le lendemain, cependant, il se ravisa et refusa son
concours. Le colonel Abdel Kader suggera alors de s'emparer ducheikh
et de l'enchalner jusqu'å ce que sa tribu eût effectue le transport. Cette
mesure aurait pu reussir, mais elle pouvait egalement provoquer la guerre
et ruiner toute possibilite de se procurer des porteurs; aussi Baker la
repoussa-t-il. Cependant l'attitude de la population etait douteuse; les
femmes et les enfants avaient ete evacues. Le grand troupeau emmene
par Baker, qui comprenait 2 .5oo betes å corne et i.800 moutons
environ, pouvait tenter la cupidite des indigenes. lles mesures furent
immediatement prises pour sa siirete; on l'enferma dans des villages
proteges par une haie epinense et Go hommes furent commis å sa garde.
Au coUrs de la nuit, les Bari attaquerent effectivement la zeriba; une vive
fusillade les repoussa. En guise de represailles, Baker envoya quelques
fusees sur les villages voisins et les incendia.

Baker songea alors å faire tirer les chariots par ses propres soldats
jusqu'å Labore, où il etait sûr de se procurer des porteurs. C'etait trop
presumer d'eux. Le 5 fevrier, les hommes se reunirent, sans armes et
sans officiers, et declarerent au pacha que ce n'etait pas lå un travail
pour des soldats; ils voulient bien se battre, mais ils n'etaient pas des
Chameaux pour tirer des chariots!

Force fut å Baker de renvoyer å Gondokoro les sectious du vapeur et
les pieces de machine. Il ordonna aux ingenieurs anglais de commencer
la construction du vapeur. n° (1) qui, etant å deux helices, passerait pluS
facilement les chenaux étroits du Bahr el Zeraf et etabliråit la commu-
nication avec Khartoum.
. Laissant alors les bagages et le troupeau sous la garde de i o hommes
commandes par le major Abdallah, Baker partit le 8 fevrier, avec une
centaine de soldats et quelques porteurs, pour Labore, emmenant 1.000
vaches et 5o o moutons. Il passa par Koujok, Gobbohr, Marengo, Moogie,

(1) to8 tonnes de &placement, machine de 20 chevaux.
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quitta le pays des Bari pour pénetrer dans celd des Madi. Le i fe'-
vrier, apres une Marche de 57 milles, il arriva å Labore, où le cheikh
lui fournit pres de 4o o porteurs contre un nombre egal de vaches. Baker
envoya alors ces porteurs, sous l'escorte de So soldats, au camp de
Beden pour ramener les bagages, le troupeau, et il donna l'ordre au
major Abdallah de venir le rejoindre.

Le g4 fevrier, le major Abdallah le rejoignit et l'expedition se trouva au
complet å Labore. Le major rendit compte qu'il avait subi, dans la nuit
du 17 fevrier, une attaque furieuse des Bari, au cours de laquelle la
pièce de canon avait ete prise par l'ennemi et reprise par les troupes;
finalement les Bari avaient ffi repousses. Le lendemain, ils se preparaient
å renouveler l'attaque, lorsque l'arrivee des So hommes venant de Labore
les incita å se disperser.

Baker engagea alors Soo porteurs pour l'accompagner å Fatiko; 433
seulement se presenterent le jour du depart. Baker se mit en route le

fiwrier, traversa l'Asua qui ne roulait que 2 pieds 6 pouces d'eau,
rejoignit le Nu å Afuddo , le fieuve etend, sans interruption, sa
nappe argentee jusqu'au lac Albert; c'est en ce point, situe å 120 milles
au sud de Gondokoro, que Baker aurait fait assembler ses vapeurs s'il
avait eu les moyens d'en transporter les pieces detachees jusque-lå.

Abou Seoud possedait quatre stations dans le pays : Fatiko, Fabbo,
Faloro et Farragenia. Baker se dirigea sur Fatiko, où il arriva le 6 mars,
apres une marche de 85 milles depuis Labore. Abou Seoud s'y trouvait;
il vint au devant de Baker, avec son air d'humilite apparente, et l'invita å
se reposer dans sa station. Baker declina l'offre et fit etablir son camp å un
quart de mille de distance. Le 8 mars, il passa en revue ses 212 hommes
de troupes et leur fit faire un exercice de combat simule qui impressionna
favorablement les indigenes.

Fatiko est situe dans le pays des Shouli. Baker y retrouva d'ancienneS
connaissances; il apprit que le pays etait å moitie ruine par les gens
d'Abou Seoud. Les indigenes craignaient de leur resister, car les pays
adjacents avaient ete pilles, les femmes et les enfants emmenes en servi-
tude , et ils voulaient eviter le mkrne sort. Abou Seoud avait conseille aux
Shouli d'attaquer le pacha, s'il se presentait, et promis de leur preter
main-forte. Les indigenes s'etaient armes en consequence, mais la vue



56 HISTO1RE DU REGYE DU KHEDIVE ISMAIL.

des troupes soudanaises et leur nombre firent impression : ils s'abstinrent.
Ils ignoraient d'ailleurs qui etait le pacha place å la tete des troupes, et
c'est seulement å l'arrivee de Baker qu'ils reconnurent en lui l'explorateur
qui avait traverse leur pays quelques années auparavant.

Le pays n'etait d'ailleurs nullement hostile; les habitants ne deman-
daient qu'à se rallier å un bon gouvernement; tout ce qu'ils desiraient,
c'etait la protection et la justice. Baker les informa de ses intentions.
Sa presence rendrait impossible la continuation des atrocites commises
par les gens d'Abou Seoud. D'ailleurs le contrat de ce dernier avec le
gouvernement du Soudan allait expirer dans une vingtaine de jours, et,
å cette date, il devrait se retirer du pays avec toutes ses bandes.

Au cours de ces derniers temps, Abou Seoud avait essuye plusieurs
echecs. Des partis å lui avaient ete massacres en divers endroits par les
indigenes. Pres de Soo charges d'ivoire avaient ete brûlees dans l'une de
ses stations, lors d'une attaque nocturne des Madi, qui lui avaient en
outre tue 35 hommes. Quelques gens d'Abou Seoud s'etaient rendus chez
M'tesa, roi d'Uganda, qui les avait mal recus, car il preferait tratiquer
avec les commercants de Zanzibar. lin autre ernploye d'Abou Seoud,
nomme Ali Hussein, etait alle piller le pays d'Umiro, situe å six jours de
marche dans le sud-est de Fatiko. Une premiere attaque, faite par sur-
prise , avait reussi, mais une seconde tentative finit par la destruction
complete de la bande dont les indigenes tuerent les hornmes jusqu'au
dernier.

L'arrivee inattendue de Baker derangeait tous les plans d'Abou Seoud.
Bien que ce dernier vInt chaque jour au camp du pacha pour lui jurer
fidelite et obeissance, il n'avait pris aucune mesure en vue d'evacuer le
pays å l'expiration de son contrat, ainsi que Baker le lui avait notifie par
ecrit. Ce dernier prevint alors les vekils des differentes stations qu'à partir
de cette date leur commerce deviendrait illegal; il avertit tous les employes
d'Abou Seoud qu'ils devaient soit quitter le pays, soit devenir des respec-
tables sujets du Khedive. Il leur permit de s'etablir å Gondokoro pour y
ouvrir, dans les iles fertiles du Nil, des exploitations agricoles, exemptes
de tout impet, ou bien d'entrer au service du gouvernement, parmi les
troupes irregulieres, avec la meine solde que les réguliers et l'avantage
d'un engagement annuel.



LA MARCHE VERS L'UNYORO. 57

Abou Seoud disposait de 3.n oo defenses d'elephant entreposees dans
ses diverses stations. II lui fallait 6.o o o vaches environ pour payer les
porteurs dont il avait besoin pour les transporter å Gondokoro; or Abou
Seoud n'en avait aucune et Baker ne pouvait plus permettre de faire des
razzias pour s'en procurer. Le pacha découvrit alors que le principal vekil
d'Abou Seoud, un nomme Mohamed Wad El Mek, etait parti depuis peu,
par ordre de son mattre, avec une force importante, pour envahir le pays
des Koshi, qui habitent sur la rive ouest du Nil, prh de sa sortie du lac
Albert. Cette tribu n'avait jamais eu maille å partir avec Abou Seoud;
mais le betail ayant disparu de la rive est, ce dernier avait comrnence å
razzier l'autre rive pour s'en procurer.

Mohamed Wad El Mek etait le fils d'un roitelet qui vivait dans la
haute vallee du N'd Bleu, au delå du Fazogle. Tout d'abord, il avait ete
sergent dans l'armee egyptienne; mais pousse par son humeur aven-
tureuse, il s'etait adonne au commerce du Fleuve- Blanc comme vekil
d'Audrea Debono (1)•Homme energique, il s'etait avance dans l'interieur
et avait etabli des stations, avec beaucoup d'habilete, dans le pays jus-
qu'alors inexplore des Madi. A la station de Faloro, qu'il commandait,
il avait offert l'hospitalite aux explorateurs Speke et Grant, å leur arrivee
de Zanzibar; recemment, il avait penetre chez les Lango, peuplade qui
habite, au delå des Lira, un pays situé å i3o milles å l'est de Fatiko.
Son plus grand defaut etait de s'adonner å la boisson, mais Baker connais-
sait sa valeur et aurait voulu en faire le chef de ses troupes irregulières.

Pour asseoir l'autorite du Khedive dans le pays, le pacha decida de
construire une station å Fatiko. Il convint avec Abou Seoud, qui avait
jure fidelite, qu'å l'expiration de son contrat, toutes ses operations cesse-
raient. Sa presence serait seulement toléree dans le pays, jusqu'å ce qu'il
ait pu transporter son ivoire å Gondokoro. Abou Seoud ferait venir, å cet
effet, des porteurs des stations qu'il possedait dans le pays de Makraka,
sis å 1.8o milles å l'ouest du Nil, oi commandait son vekil Atrouch å
la tke de 6o o homrnes environ. En ouire Abou Seoud desarrnerait les
70 Bari qu'il avait å son service å Fatiko, ces indigenes etant hostiles au
gouvernement.

(') Sur ce commerpnt maltais, cf. t. 111_, partie, p. 22, 24.
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•Ainsi Baker etait conduit une fois de plus å menager Abou Seoud.
Le public pensera peut-kre, explique-t-il dans ses memoires (1), que

disposant d'un pouvoir suprkne et absolu , j'ai pousse l'indulgence jusqu'à
l'absurdite envers Abou Seoud que je savais etre nu scelerat . C'est que
ma position etait singuliere. . . J'etais un individu possedant nu pouvoir
nominal dont l'application exigeait une extrkne delicatesse. Si j'avais
adopte des mesures severes ou extrknes contre Abou Seoud, j'aurais pu
ruiner l'expedition des le debut... 11 etait impossible de savoir qui etait
fidele. Il y avait un penchant general en sa faveur parmi tous les officiers,
avec qM il avait ete en relations etroites å Khartourn. II avait une haute
position sociale dans le Soudan, comme partenaire de la grande maison
Agad et C'e qui commandait å s.5 o o hommes armes. Il avait travaille
pendant des annees avec le gouvernement, suivant un accord passe avec
le gouverneur general du Soudan. Je savais qu'il etait en mon pouvoir,
å condition que je fusse soutenu par les autorites en gypte; en conse-
quence je lui donnai champ, en le bridant de temps å autre, tel un
saumon pris au bout de la ligne; mais j'etais decide å le mettre en lieu
siir pour finir, et de telle maniere que son plus ferme partisan serait
oblige de reconnaitre qu'il avait ete traite avec la plus grande equite

La station de Fatiko regorgeait d'esclaves; Fabbo, Faloro et Farragenia
egalement, car c'etait la monnaie avec laquelle Abou Seoud payait ses
gens. Neanmoins Baker s'abstint d'entrer dans ces stations et d'intervenir
dans ce cornmerce. Un pareil acte aurait, pensait-il, cree une confusion
inextricable. Il lui aurait fallu une grande force militaire pour expulser
en bloc les negriers et oceuper leurs stations. Les milliers d'esclaves une
fois liberes, il aurait ete impossible de les renvoyer chez eux, puisqu'ils
venaient de toutes les directions et de pays parfois 6loignå; quant å les
garder, il n'y fallait pas songer, car Baker n'avait pas de quoi les nourrir.
Dans ces circonstances, impuissant qu'il etait å remedier au present,
Baker se contenta de donner des ordres severes pour reglementer å
l'avenir la conduite des compagnies d'Abou Seoud.

Le 16 mars, Baker recut la visite de Rot Jarma, le grand cheikh des
Shouli, qui avait constamment refuse d'entrer en contact avec Abou

(') Cf. S. BAKER , op. cit., L. II, p. 121-122.
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Seoud. Rot Jarma se plaignit des negriers- et assura le pacha de son
desir de se soumettre au gouvernement, pour beneficier en retour de sa
protection et de sa justice.

Baker laissa å Fatiko un detachement de too hommes commande par
le major Abdallah, avec ordre de construire la station. Le cheikh de
Fatiko, Wad El ̀ Agouz, lui fournit 2 oo porteurs, et, le t 8 mars, Baker
partit pour l'Unyoro, pays situe dans le sud et dont la frontiere se
trouvait å 78 milles de Fatiko.

Le. 22 mars, le pacha arriva au bord du Nil Somerset, sur la rive
gauche durquel etait bâtie Foweira, derniere station d'Abou Seoud, com-
mandee par le vekil Suleiman, avec Idris comme second.

Le chef du district, Qtionga, vint voir Baker et le mit au couraut des
affaires de l'Unyoro. A la mort de Kamrasi, survenue deux ans anpara-
vant, ses fils s'etaient disputé sa succession, et chacun d'eux avait fait
appel aux commerpnts khartoumiens pour soutenir sa cause. Les vekils
de la maison Agad, repartis chez les Mådi, les Shouli et dans l'Unyoro,
s'etaient empresses d'envoyer leurs troupes dans ce royaume, avec le
dessein de travailler traltreusement å la ruine de tous, excepte celui qui
leur procurerait la plus grande quantite d'ivoire et d'esclaves.

Les fils favoris de Kamrasi etaient Kabrega et Kabkamiro, tandis que
Rionga, cousin de Kamrasi et pretendant au tr'ene, faisait egalement sa
reapparition sur la scene politique.

Les compagnies d'Abou Seoud les soutinrent d'abord tous trois, tou-
chant de toutes mains le prix de leurs services mercenaires; finalement
Kabkamiro fut tue et le trâne echut å Kabrega, tandis que Rionga allait
chercher refuge dans une fle du Nil Somerset voisine de Foweira, où les
traitants le garderent en reserve, comme nu atout å jouer contre Kabrega,
si l'occasion se presentait.

Ce dernier habitait å Masindi, å six jours de distance dans le sud-
ouest de Foweira. Baker remit å Quonga des presents pour le prince et
fit savoir de tous cOtes que le regne de la terreur etait fini et qu'il prenait
le pays sous sa protection avec une force puissante.

Le 211 mars, Baker ecrivit au vekil Suleiman que, dans seize jours, å
l'expiration du contrat d'Agad, lui et ses gens devraient evacuer le pays
et retourner å Khartoum, mais que s'ils voulaient s'endder parmi les
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troupes irregulieres, il les prendrait au service du gouvernement. Sulei-
man et Idris se declarerent prets å servir et proposerent å leurs hommes
d'entrer au service du Khedive. L'engagement serait fait pour un an, avec
faculte de denoncer le contrat trois mois å l'avance; les vekils seraient
assimiles aux majors de l'armee reguliere. La solde serait egale å celle
des troupes regulieres. Ainsi Baker nourrissait toujours l'espoir de se
constituer un regiment d'irreguliers, qui le rendrait independant des
renforts demandes å Khartoum.

Le 8 mars, le grand cheikh Lokara, commandant en chef des forces
de Kabrega, fit son apparition. Ses forces etaient concentrees å quelques
heures de distance en amont de Foweira, pretes å attaquer Rionga, et
venait demander au pacha de l'aider å se debarrasser de son adversaire!

61 hommes de la station de Foweira ayant consenti å s'enrôler, avec
les vekils, au service du gouvernement, Baker fit hisser le pavillon egyp-
tien sur le camp de Suleiman. Cependant les hommes hesitaient å accepter
la solde offerte par Baker qu'ils trouvaient insuffisante.

Aux grands cheikhs Lokara et Quonga s'etaient joints Matonse et Pittia
et d'autres chefs de moindre importance. Cependant aucun messager
n'etait encore arrive de la part de Kabrega. Le 3 avril, Baker convoqua
les cheikhs à une reunion et se plaignit de la conduite de leur prince,
qui le faisait attendre. Les cheikhs expliquerent que Suleiman avait pro-
mis d'aider avec ses soldats les forces de Kabrega pour attaquer Rionga;
l'armee, reunie å petite distance, attendait l'execution de cette promesse;
mais l'arrivee du pacha avait renverse tous leurs plans, puisqu'il defen-
dait de livrer aucun engagement avant d'avoir eu une entrevue person-
nelle avec Kabrega.

Le 5 avril, les grands cheikhs Rahonka et Kittakara, envoyes par
Kabrega, firent enfin leur apparition. lls informårent Baker que Kabrega
avait donne l'ordre de lui fournir des porteurs pour lui permettre d'at-
teindre Masindi; le voyage se ferait sous la direction de Rahonka. De
leur cOte, les vekils Suleiman et Idris aviserent le pacha que tous leurs
hommes avaient accepté d'entrer au service du gouvernement å la solde
fixee, pour une duree de douze mois; leur nombre s'elevait å 65, et
17 autres soldats se trouvaient chez Kabrega. Baker se sentit rassure;
pourrait desormais marcher en toute tranquillité sur Masindi, la station
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de Foweira assurant ses communications avec Fatiko. Le g avril 1872,
jour oit expirait le contrat d'Agad, la station de Foweira contenait 188
dents d'elephant qui resteraient COfirles å la garde de Suleiman.

Le t o avril, dans l'apres-midi, un indigene se precipite aux pieds de
Baker en criant grâce. Suleiman parait bienttit, påle de colere, et le
reclame pour lui couper la tete. II lui reproche d'etre un voleur et d'avoir
essaye de faire &ader cinq femmes esclaves la nuit derniere. Baker donne
l'ordre d'enfermer le delinquant dans la zériba, mais de ne lui faire
aucun mal.

Le  11  avril, les porteurs se trouvant enfin reunis, le pacha donne le
signal du depart. Suleiman devait l'accompagner pour kre presente å
Kabr4a en sa nouvelle qualite de vekil du gouvernement; mais, an
dernier moment, Suleiman pretexta une affaire urgente et declara qu'il
rejoindrait le lendemain. En realite, pendant le sejour de Baker å Fo-
weira, le vekil avait eu le temps de communiquer avec Abou Seoud å
Fatiko. Ce dernier lui avait enjoint de ne pas se separer des esclaves et
de le rejoindre avec l'ivoire et tout son monde å la station de Fabbo.
ll'autre part, Suleiman avait promis d'aider les troupes de Kabrega contre
Rionga. II avait donc convenu secretement avec Rahonka et Lokara de
laisser partir le pacha et ses soldats pour Masindi. Au lieu de le suivre
le lendemain, il joindrait ses forces å celles de Kabrega et attaquerait
Rionga. Puis, de retour å Foweira, Lokara et Rahonka lui fourniraient
les porteurs necessaires pour gagner Fabbo avec tout son monde.

Des que le pacha eut disparu, Suleiman proceda å sa vengeance.
Il tira de la zeriba le prisonnier confie å sa garde, et, en prsence des
grands chefs Rahonka, Lokara, Quonga et Matonse, il lui trancha lui-
méme la tete.

Cependant, apres une marche de 2 i milles, Baker etait arrivé un
endroit nomm Kisouna, où il passa la nuit. Rahonka l'avait assur qu'il
trouverait des provisions å chaque halte; or rien de la sorte n'avait
prépar. Le lendemain matin (1 avril), on s'apercut que les 2 0 0  porteurs
avaient disparu. Baker declara au chef Pittia qu'il n'irait pas plus loin,
ne voulant plus avoir affaire avec un roi aussi miserable que Kabrega, et
il renvoya le colonel Abdel Kader å Foweira, avec 3o hommes, pour
chercher 3o o porteurs destines å ramener ses bagages à la station.
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Abdel Kader fit diligence; il arriva le soir meme vers 8 heures å la
station. Suleiman et Idris s'y trouvaient en consultation avec leurs hommes.
A son apparition , ceux-ci disparurent un å un et firent secretement leurs
preparatifs de depart. Abdel Kader passa ensuite chez Rahonka, oi les
principaux cheikhs indigenes se trouvaient reunis. Sous pretexte de
biller, Rahonka disparut lui aussi et ne reparut plus. Abdel Kader fit
alors arrker les autres cheikhs. Le lendemain matin (i 3 avril), il constata
que la garnison de Foweira s'etait echappee pendant la nuit; elle avait
traverse le fleuve en emmenant tous les esclaves. Abdel Kader rejoignit
alors Baker avec les chefs indigenes Kittakara et Matonse qu'il avait
attaches, mais sans Suleiman qui avait refuse de le suivre.

A la nouvelle de ces evenements, Baker renvoya å Foweira le capitaine
Mohamed Deii, avec 50 hommes; il lui donna l'ordre de liberer tous les
esclaves qui se trouveraient encore å la zeriba, de desarmer, au besoin par
la force, les hommes qu'il rencontrerait, et de ramener Suleiman et Idris.

Mohamed Deii revint le lendemain (iii avril), ramenant les deux
vekils et six de leurs hommes rencontres sur la route de Masindi avec
huit esclaves. Baker fit aussitåt passer les vekils en jugement. Suleiman
fut reconnu coupable et condamne å recevoir, en premier lieu, 9,o o coups
de fouet, sentence qui fut executee sur le champ, en presence des chefs
indigenes. Idris, son complice, fut condamne å io o coups de fouet; mais
les chefs indigenes intercederent en sa faveur et la peine fut reduite å
30 coups.

Le 15 avril, Baker reprit sa marche, passa par Kasiga, Koki, Choro-
beze. A deux reprises, les porteurs disparurent, et il fallut en attendre
d'autres. Le 2 1 avril, Baker, ayant appris que les gens de Suleiman etaient
retournes å Foweira et capturaient de nouveau des esclaves, envoya Abdel
Kader en avant å Masindi, avec l'ordre de desarmer les hommes qui
appartenaient aux traitants, ainsi que les Bari qui pourraient etre å leur
service. Le 5 avril, il arriva de sa personne dans la capitale de Kabrega.

2. — SEJOUR CHEZ KABREGA.

La ville de Masindi se composait de quelques milliers de hultes de
paille de grandes dimensions, båties en forme de ruches, groupees sans
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aucun arrangement ni plan. La terre kait couverte de hautes herbes
qu'il fallut arracher pour faire place au camp.

Le 6 avril, Baker fit sa visite officielle å Kabréga. Ille trouva assis
dans son divan; c'kait une grande hutte dégamment construite et acorée
de cotonnades imprimks de qualitA commune, importks par la voie de
Zanzibar. Tres &gant de sa personne et fort bien dralA dans une toffe
d'korce rayk de noir, le roi de l'Unyoro paraissait avoir une vingtaine
d'annks. Il se plaignit de la conduite atroce des bandes d'Abou Séoud
et exprima sa joie de la capture de Suleiman et de quelques-uns de ses
hommes. Baker lui expliqua les intentions du Khédive, parla de la pro-
tection que le souverain de comptait tendre sur ce pays, puis
il fit fouetter publiquement les prisonniers, tandis que Suleiman et Idris
kaient promenå le cou dans un carcan. Les esclaves trouvå en la pos-
session des gens de Suleiman appartenaient å l'Unyoro; Baker les fit
aussitåt mettre en libert; il expliqua å Kabrga qu'il ferait de mkne de
tous ceux qui trouvaient dans les stations de Fatiko, Fabbo, Faloro et
qu'il kait rsolu å supprimer la traite.

Kabrga devait rendre sa visite å Baker le lendemain. II se fit longue-
ment attenclre et finit par envoyer Rahonka dire au pacha que si cela
lui etait égal, il prakerait le voir chez lui”. Le prockM rnanquait de
courtoisie et il indiquait une telle mdiance que Baker se fåcha. Alors
Rahonka promit d'amener le roi. Quelques instants aprs Kabrga parut.
Sa dknarche kait extraordinaire; il faisait de grandes enjambées, comme
une girafe en mouvement. Il pkikra dans la tente sans aucune
trernblant d'anxiW nerveuse, et s'assit avec quelque håitation sur le
divan préparé pour lui. La foule de 2.000 personnes, qui l'avait accom-
pagn, faisait au dehors un bruit assourdissant avec des sifflets, des
trompes et des tambours.

Assis sur le divan, timide et souKonneux, Kabrga refusa le chibouque
que Baker lui offrit selon l'kiquette turque, et dklina pareillernent le
café et le sorbet qui lui furent ensuite prsentå. La conversation tourna
rapidement sur Rionga; le roi dklara qu'il fallait le capturer ou le tuer,
avant qu'une amdioration quelconque pût avoir lieu dans le pays, et
affecta de croire que Baker l'aiderait dans cette tåche. Le pacha dkourna
la conversation en faisant ouvrir une bolte d'objets variå. Kabr4a les
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reclama en presents. Baker en profita pour lui exposer les avantages
qui d@couleraient d'un commerce r@gulier avec les pays situes au nord
de son royaume; il ajouta qu'il etait venu dans ce but, comme lieutenant

Khedive, dont Fintention etait de prendre le bassin du Nil equatorial
sous sa protection. Aucune guerre ne serait plus permise, et Kabrega
demeurerait comme representant du gouvernement @gyptien dans l'Un-
yoro, ayant seul la charge de conduire les affaires de son pays.

Kabrega repondit que Rionga @tait l'unique cause de la guerre; qu'il
fallait le supprimer. Rionga mort et les négriers chasses du pays, on
pouvait esp@rer quelque progres; mais c'etait perdre son souffie que de
parler de commerce et d'agriculture tant que Rionga ne serait pas detruit.
Kittakara, Matonse, Rahonka, Quonga, qui avaient accompagne le roi,
appuyerent les paroles de leur ma4tre.

Baker repliqua qu'il trouverait le moyen d'etablir la paix et d'amener
Rionga å resipiscence, mais qu'il n'emploierait pas la force å son egard
ni envers qui que ce fût, å moins d'une absolue n@cessite. Son argumen-
tation ne produisit aucun effet.  v( Vous @tes mon pere, dit Kabrega, et
votre femme est ma mere; permettrez-vous å l'ennemi de votre fils de
vivre? n

Le pacha porta alors la conversation sur Abou Seoud. Kabrega et ses
cheikhs declarerent qu'il etait venu å Masindi quelque temps auparavant,
l'air fort mis@rable; il avait dit que le pacha arrive å Gondokoro n'etait
pas Baker, que s'il venait dans l'Unyoro, c'en serait fini du pays, qu'il
fallait le combattre et l'emp@cher de franchir le Nil å Foweira. fiAbou
S@oud est un menteur, conclut le roi, vous etes l'ami de Kabr@ga et mon
pere; en consequence vous m'aiderez, j'en suis sûr, å me debarrasser de
mon ennemi Rionga; alors je saurai que vous @tes vraiment mon ami

Le 29 avril, Baker entreprit la construction d'un edifice destine å servir
de divan public; les hautes herbes furent degagees sur une certaine surface
et les soldats commencerent diverses plantations. Le lendemain, Kabrega
envoya des pr@sents : 12 dents d'elephant, 12 pots de cidre de plantain,

vaches. En même temps, il se plaignit que les gens d'Abou Seoud
continuassent å capturer des esclaves aux environs de Foweira et de
Kisouna.

Baker voulait mettre en culture 5o acres de terrain environ, autour
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de la station , afin de vivre des produits du sol et non plus sur l'habitant.
L'id& ne plut pas å Kabréga. On expliqua au pacha que les hommes
n'kaient pas habituå å travailler aux champs, que tous les travaux agri-
coles kaient exkutk par les femmes qui se trouvaient absentes pour le
moment, occupes qu'elles kaient sur leurs propres terres. Les femmes,
en effet, avaient disparu , ce qUi, en pays negre, constitue g&ikalement
un signe Baker, rianmoins, accepta l'explication, mais il com-
menca å souKonner que Kahrga ne tenait pas å laisser crer autour de
la station un large espace dkouvert; l'herbe haute cache l'homme et, en
cas constitue une forteresse pour le negre. En fait, Baker ne
tarda pas å s'apercevoir qu'il kait kroitement surveilM.

Sous le prkexte de rester en communication constante avec lui , Ka-
brga se fit construire, å une cinquantaine de metres de la résidence de
Baker, UIi divan d'où ses gardes pouvaient surveiller tout ce qui se passait
chez lui. L'kfifice s'keva avec une merveilleuse rapidiW. Lorsqu'il fut
achev, Kabrga vint visiter son nouveau divan, accompagné de ses gardes
du corps armk de fusils. Baker alla le voir sans suite, afin de lui in-
spirer confiance. Le roi examina un fusil Snider, dont il comprit aussitôt
le mkanisme qu'il expliqua ensuite å sa garde. Il semblait avoir perdu
sa demanda å Baker de lui donner tout de suite la marchandise
qu'il avait apporte en vue de crer un nouveau courant commercial.
Baker expliqua alors son intention de construire des vapeurs sur le Nil,
qui apporteraient toutes sortes de marchandises dans par le lac
Albert. Ces marchandises seraient troquks contre de l'ivoire; ainsi le
cornmerce se dkournerait de Zanzibar vers le nord, et l'ivoire de l'Unyoro
cesserait d'kre monopolis par roi d'Uganda.

Le nom de 111'tka parut mettre Kabrga mal å l'aise : Vous tes mon
pere, dit-il å Baker, et vous aiderez votre fils contre ses ennemis. Ce
M'tésa me cherche noise. Du temps de mon pere Kamrasi, il nous attaquait
Wquemment, enlevait nos troupeaux, nos femmes et nos enfants. Il est
trop puissant pour qu'on lui rkiste seul, mais maintenant que vous kes
ici , je ne le craindrai pas. Ne parlons pas de marchandises : cela viendra
en son temps; peu importe le commerce : parlons de fusils et de poudre.
Il faut que vous me donniez des fusils et des munitions en grande quan-
tiW; j'armerai alors tous mes soldats, et, avec votre aide, j'attaquerai

that. du 1.4.ne du Khed. Ismad , t. IlE. 5
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MUsa. Je remplirai alors votre nouvelle maison avec de l'ivoire pour le
Khklive. Il n'y a pas de temps å perdre, ajouta-t-il; vous rn'avezpromis

de combattre Rionga; mes troupes sont toutes prkes, vos hommes n'ont
rien å faire. Gardez-en quelques-uns ici et envoyez le gros de votre troupe
avec mon armk pour l'attaquer de suite, avant qu'il ne s'échappe chez
les Lan go (1) ”.

Baker répondit prudemment qu'il ne pouvait permettre un acte tém-
raire qui plongerait le pays dans la confusion. Il avait promis de renvoyer
Suleiman et ses hommes hors de l'Unyoro; il en profiterait pour libker
tous les esclaves volk par les compagnies d'Abou Skud et les renvoyer
chez eux. C'kait lå son premier devoir. Fatiko se trouvait å ifio milles.
II enverrait en conskpence Suleiman et ses gens, sous escorte, au
major Abdallah qui commandait cette station et qui recevrait l'ordre de
reprendre å Abou Skud tous les esclaves capturk en Unyoro. Le major
Abdallah låverait ensuite le eamp de Fatiko; il marcherait avec les esclaves
et son dkachement de ioo hommes pour venir dans l'Unyoro. A son
arrivk sur le Nil Somerset, il occuperait la station dkerte de Foweira,
qui se trouvait å moMs d'une marche de Rionga. Ce dernier aurait
alors une occasion de dklarer son aWgeance au roi et de manifester sa
volonté de rester en paix; dans le cas oii il deviendrait turbulent, une
force du gouvernement serait å portk pour le maitriser. Kabrga four-
nirait 3o o porteurs qui accompagneraient l'escorte jusqu'à Fatiko et en
rameneraient les approvisionnements et les munitions, de maniere å
concentrer les forces égyptiennes dans l'Unyoro. Ce plan parut enchanter
Kabrga.

Le 8 mai, les prisonniers de la compagnie de Suleiman, au nombre
de 25, conduits par Ali Genninar, se prsenterent au divan et solliciterent
leur pardon; ils demanderent tous å etre enrålå parmi les troupes

Baker n'avait aucune confiance en eux, mais il ne savait qu'en faire.
Leur garde exigeait 20 hommes. A l'exception de Suleiman, il leur
pardonna donc, les admit parmi les troupes irrgulieres, nomma Ali
Genninar lieutenant, et leur distribua des verroteries pour s'acheter des

(') Cf. BAKER  , op. Cit.,t. Il, p. 220.
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vhements afin de figurer convenablement å la cmonie officielle au
cours de laquelle Baker devait hisser le pavillon ottoman et annexer offi-
ciellernent le pays en pråence de Kabrga et de son peuple.

La grâce accorrMe par Baker aux rigriers fut, semble-t-il, une faute;
elle fut immédiatement rapportée å KabHga qui, ne comprenant rien å
ce revirement du pacha, en fut fort

Le soir, vers g heures, Baker remarqua qu'un calme extraordinaire
r. gnait dans la ville de Masindi. Pas un chuchotement ne se faisait
entendre, alors que d'ordinaire la capitale retentissait du chant des
ivrognes et du bruit des trompes. Soudain ce silence inusitA fut bris
par ies notes graves d'un nogara. Le tambour de guerre råonna pen-
dant une seconde ou deux, puis se tut. Et ce fut de nouveau un
silence de mort. Alors &lata un bruit infernal qui fit sauter les sol-
dats sur leurs pieds et se pr&ipiter sur leurs armes. Des milliers de
voix criaient en mkne temps; un millier de tambours, pour le moins,
battaient simultanknent; des trompes innombrables rsonnaient, ainsi
que des siffiets, des fifres et toutes sortes d'instruments capables de
faire du bruit.

Cependant on ne voyait åme qui vive.
Le clrogman parut bientOt. Questionn, il d&lara que,le-but de cette

Umonstration kait d'effrayer le pacha en lui montrant qU'un grand
nombre de gens kaient rkinis å Masindi. Baker ordonna aussitk å sa
musique de jouer, en faisant le plus de bruit possible.

Aprs un court instant, le bruit cessa dans la ville. Baker fit taire sa
musique. De nouveau ce fut un profond silence.

Le lendemain Baker envoya plusieurs messagers å Kabrga pour le
prier de venir le voir; on leur rpondit tantåt que le roi dormait, tantOtt
qu'il kait ivre.

Baker apprit alors å Masindi de quelques indigenes qui venaient
de Faiera, district situé g milles de Fatiko et adminisW par le cheikh
Rot Jarma , grand chef des Shouli, qui avait juré fiddit au gouvernement.
Ces messagers informrent le pacha qu'après son &part, Abou Séoud
et ses gens avaient tourn6 en ridicule l'autorit du major Abdallah, et,
pour montrer son impuissance å prot4er les indigenes, Abou Séoud avait
fait attaquer Rot Jarma et l'avait délesW de son bkail et de ses esclaves.

5.
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Baker decida que le major Abdallah arréterait Abou Seoud si les rapports
venus de Faiera s'averaient veridiques.

Aprs de nornbreuses invitations, Baker reussit å alleger les craintes
de Kabrega qui promit de lui faire une visite le i i mai. II vint en effet ce
jour-là. Baker deploya ses plus belles marchandises, puis, å la demande
du roi, il lui fit visiter sa maison privee dont la decoration provoqua
chez lui un vif etonnement et le desir de posseder tous les objets qui s'y
trouvaient exposes.

Le i 11. mai 1872, Baker prit formellement possession de l'Unyoro, an
nom du Khedive d'Egypte, au cours d'une ceremonie å laquelle assista
Kabrega, escorte (l'un millier Le pavillon ottoman fut deploye
en tete de måt. Apres la ceremonie, Kabrega envoya å Baker un present
de i chèvres.

Quatre jours auparavant, Baker avait ecrit une lettre au Khedive pour
lui faire part de ses mouvements depuis le 8 octobre 187 (i). Parlant de
Kabrega : Ce jeune homme, a accepte sans hesitation le gou-
vernement de Votre Altesse. II s'engage de fournir toujours les provisions
pour les troupes, ainsi il n'y a aucune depense dans ce pays.,5 Aprås avoir
ensuite brosse un triste tableau de l'activite des negriers, «Grâce à Dieu,
poursuivait-il, j'ai reçu une bienvenueå mon arril* ici, comme sauveur
du pays. J'ai monte le pavillon de Votre Altesse et j'ai declare l'annexion
å l'Egypte. fait prisonnier le vekil d'Agad et j'ai chasse tous les negriers
hors du pays. J'ai notifie la confiscation de tout l'ivoire dans les differentes
stations. Ces stations etant pleines d'esclaves, doivent åtre jugees comme •
les na‘ires des negriers. n Parlant ensuite de ses projets d'avenir : Après
quelques semaines, ecrivait-il, c'est mon intention de pousser au sud de
l'Albert Nyanza et de monter le pavillon de Votre Altesse å la source du
grand lac  Avant mon retour, je placerai le drapeau de Votre Altesse
au moins å un degre au sud de l'Equateur (2); ainsi le territoire de l'Egypte
aura une extension de 330au sud d'Alexandrie.

Cette lettre montre qu'å la date du t o mai, Baker croyait encore au
succs de sa mission. En fait tout, selon sa propre expression, lui avait

(') Cette lettre , dat& de Masindi 10 mai 1872 , se trouve dans les Archives d'Abdine.
Baker croyait le lac Albert beaucoup plus &endu vers le sud ne l'est en

réalité.
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paru jusque-lå tt couleur de rose (i)n, mais bientôt les évånements allaient
donner nu cruel dåmenti å ses espårances.

3. COMBAT DE MASINDI.

Le i g mai, le dåtachement se trouva pråt å partir pour Fatiko. Il com-
prenait un sergent, io soldats råguliers et les irråguliers que Baker
avait pris å son service. Le lieutenant Ali Genninar eut le commandement
du dåtachement, å la place du second våkil Idris qui se trouvait atteint
de dysenterie. Avant de partir, Ali Genninar et ses hommes demandårent
qu'on leur rendit leurs fusils , qui avaient étå confisquås par Kabråga
lorsqu'Abdel Kader les avait fait dåsarmer å son arrivåe å Masindi. Kabråga
nia cependant, devant tåmoins, qu'il dit pris ces armes. Aprås enquete,
on dåcouvrit que les fusils, å l'exception de cinq, avaient åtå rendus å
Abdel Kader. Baker reclama aussitôt ceux qui manquaient å Kabråga,
ainsi que leurs munitions; il lui dit que c'åtait une disgråce pour un
homme de son rang de mentir, et qu'il ne pourrait plus dåsormais avoir
une confiance implicite en lui. Kabråga quitta le divan tres irrité par cet
affront.

Dans l'aprås-midi, il envoya cinq vieux mousquets qui n'avaient jamais
appartenu aux irråguliers. Les jours passaient et les munitions n'arrivaient
qu'au compte-goutte. Le i mai, Baker fit dire å Kabråga que s'il con-
tinuait ce jeu, il retournerait å Fatiko, ne voulant plus avoir affaire avec
un homme sans foi; il ajouta que son dåpart serait le signal d'une alliance
de Rionga avec les någriers et d'une attaque de M'tåsa contre ses Etats.
Dans la journåe, les fusils furent rendus avec la presque totalitå des
munitions.

Le 3 mai, le dåtachement partit pour Fatiko avec 3oo porteurs. Par
cette occasion, Baker åcrivit å Wad El Mek pour lui offrir le commande-
ment d'un corps irrågulier de li oo hommes qu'il recruterait immediatement
parmi les compagnies dåsormais sans emploi, le contrat d'Agad åtant

(1) Cf. F. 0. 78-2284. Lettre de Baker en annexe å la dépkhe de M. Vivian , en
date du 2 août 1873.
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expire. Au major Abdallah, Baker donna l'ordre d'arreter Abou Seoud,
de liberer tous les eselaves natifs de l'Unyoro, d'envoyer Abou Seoud et
Suleiman, comme prisonniers, å Gondokoro, et de venir, avec son deta-
chement, les bagages et les esclaves liberes, Foweira. Le detachement
parti pour Fatiko, il restait å Baker ioo reguliers, 4 marins  et 4 Bari
armes.

Depuis quelque temps, les indigenes avaient entrepris un commerce
actif, echangeant leur ivoire contre de menus objets apportes par Baker;
ce troc laissait un benefice minimum de 1.5oo o/o au gouvernement
egyptien. Quelques verroteries, avec 3 ou  L  mouchoirs de coton aux
couleurs vives, un miroir de zinc et un couteau de boucher de 4 pence,
permettaient d'acheter une défense qui valait de 20 h 30 livres. Malheu-
reusernent, Kabrega considerant qu'il avait un droit exclusif aux benefices
du commerce, voulut s'en arroger le monopole; il ordonna å son peuple
de lui apporter tout l'ivoire et interdit, sous peine de mort, le cornmerce
libre que Baker s'etait efforce d'etablir.

Apres l'affront qu'il avait subi, Kabrega n'avait plus paru å son nou-
veau divan. Baker l'avait fait demander maintes fois : il restait confine
chez lui. Kittakara lui-meme n'osait plus regarder le pacha en face.
La nourriture des troupes ne s'obtenait qu'avec la plus.grande difficulte;
Baker offrait de payer les grains, mais on repoussait son argent et la
troupe n'avait que deux jours de vivres d'avance.

Le 31 mai, survint un incident qui ne laissa pas de causer quelque
anxiete. Baker avait envoye ses soldats faire l'exercice sur une vaste place
situee au centre de la ville, derriere le divan royal. Presque aussitôt le
tarnbour de guerre se mit å resonner dans la maison de Kabrega. En moins
de dix minutes, les trompes et les tambours se firent entendre de tous
côtes et, avec une extraordinaire rapidite, 5 ou 6.o o o hommes surgirent
de toutes parts, armes de lances et de boucliers, et entourerent la com-
pagnie. Baker fit aussitôt former le carre, baionnette au canon. Le plus
petit incident pouvait declencher les hostilites. Dans cette situation, Baker
jugea preferable de prendre la chose en plaisantant. Ayant apercu
Rahonka et Kittakara, il marcha droit å eux et les interpellant : (Bien
joue, dit-ii, et maintenant dansons ensemble. Est-ce ma musique qui
jouera ou la vOtre Puis il demanda å voir Kabrega. Ce dernier parut



un instant apres; il etait dans un etat complet d'intoxication et brandissait
une lance avec des gestes belliqueux. Les chefs lui conseillerent de se
retirer et prierent Baker de remettre la danse å un autre jour.

Rentre au carnp, le pacha fit appeler Rahonka et lui demanda des
explications. Le chef indigene paraissait egare et nerveux; il ne put donner
de raison satisfaisante et attribua l'incident å retat d'ivresse de Kabrega
qui avait sonne ralarrne sans raison. Baker repondit que si la scene se
reproduisait, il ne se laisserait pas entourer par des milliers d'indigenes
armés et hostiles, sans prendre immediatement rinitiative des operations.
Rahonka se retira et, quelques minutes apres, Baker recut o charges de
grains pour les troupes.

L'incident donnait å réflechir. Offense et insulte, Kabrega pouvait
trouver dans le vin le courage d'attaquer les troupes. Baker decida aussited
de construire un blockhaus circulaire, entoure d'un fosse et d'un parapet
en terre, pour mettre en seirete les munitions et. les bagages. Commencee
le juin, la palissade fut achevee le 5 et l'on se mit å creuser le fosse.
La veille , Baker avait recu en audience des envoyes de M'tesa, qui
lui apportaient, de la part de leur maltre, une lettre de bienvenue(1).
Les envoyes etaient remarquablement habilles avec des vetements hindous
et paraissaient aussi civilises que des marchands indigenes de Bombay.
Baker leur fit des presents et leur remit une lettre pour M'tesa, dans
laquelle il expliquait au roi d'Uganda que l'objet de son expedition
etait de nouer des relations commerciales avec lui par le nord, et qu'il
lui conseillait d'envoyer ses propres porteurs å sa rencontre, parce que
Kabrega, dejå jaloux , cherchait å ernpecher l'ouverture de la route con-
duisant å son royaume, afin de monopoliser le commerce. Cette lettre ,
au dire de Baker, constituait un trait de diplomatie. Il savait que M'tesa
meprisait Kabrega, et que s'il en arrivait å une rupture ouverte avec
ce dernier, M'tesa rattribuerait aussitOt au caractere egoiste du maftre
de l'Unyoro.

Kabrega envoyait journellement au camp pour echanger de l'ivoire
contre des marchandises. Le 6 juin , le troc porta sur 2 i defenses et

le pacha commencait å croire que les relations avec Kabrega allaient

(') Cette lettre &ait reclige en arabe.
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s'ameliorer å la faveur de ces transactions. La question des vivres conti-
nuait toutefois å etre une source de difficultes; chaque fois, il fallait
renouveler les demandes aux autorites, qui ne les accordaient qu'en
rechignant.

Le 7 juin, å 3 heures de l'apres-midi, le chef Matonse parut a‘ec
5 jarres de cidte de plantain et un message de Kabrega declarant qu'il
n'y avait plus de grains å Masindi, mais qu'on en attendait pour le len-
demain; Baker refusa le present.

Au coucher du soleil, Matonse reparut avec 7 grandes jarres de cidre
de plantain et paquets de farine, empruntes, dit-il, å Rahonka. Baker
ne pouvait refuser ce present; il donna 6 jarres å Abdel Kader pour les
distribuer aux soldats et aux officiers. Peu de ternps apres, le colonel
revint en courant pour dire que les troupes avaient eté empoisonnks par
la boisson.

Quarante hommes environ avaient bu de ce liquide et se trouvaient
dans un etat alarmant; quelques-uns etaient clejå insensibles. Baker leur
administra aussitåt de l'emetique, les fit enfermer dans le blockhaus et
doubla les sentinelles.

Pendant la nuit, le plus grand silence regna dans Masindi, alors que
d'habitude les indigenes passent la nuit å chanter, å hurler, å jouer de
la trompe ou du tambour. Vers 3 heures du matin, on entendit le betail
mugir comme si on l'emmenait hors de la ville.

A 5 heures, Baker se leva et constata que l'emetique avait produit son
effet; les hommes atteints etaient encore faibles, mais hors de danger;
il les renvoya å leurs quartiers. Puis il ordonna å Mansour agha d'aller,
avec le caporal Ferritch Baggara, l'un des meilleurs soldats parmi les

Quaranten, chercher le chef Matonsé, qui habitait å oo metres de lå,
pour qu'il examinåt la jarre de cidre qui restait. Le divan de Kabrega,
situe å 50 metres de celui du gouvernement, paraissait plein de monde.

Masindi forme une ville tres tendue, du centre de laquelle une avenue
assez large conduisait, å travers un jardin, jusqu'å la maison du gouver-
nement. Baker se promenait å l'enWe de l'avenue avec un clairon et un
sergent, quand il entendit une grande rumeur provenant de la direction
de la maison de Matonse. Peu apres, deux coups de feu retentirent.
Au meme instant, des hommes dissimules dans les ricins qui bordaient
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l'avenue, ouvrirent le feu sur Baker, å quinze pas de distance, mais ils
manquerent leur but et tuerent le sergent. Le pacha fit aussit6t sonner
le tabor et les homines coururent å leurs postes de combat.

A peine y etaient-ils arrives, que l'ennemi, au nombre de 6.o o o
hommes environ, attaqua de tous cOtes. Quelques soldats, rnontes sur
le toit du blockhaus pour voir au-dessus des hautes herbes, devinrent le
point de mire des fusiliers de Kabrega. L'un d'eux fut tue, un autre
blesse. Les balles sifflaient dans le divan du gouvernernent et le long du
chemin d'acces.

Les troupes egyptiennes ouvrirent alors un feu nourri sur les masses
ennemies cachees dans les hautes herbes. Avec i G hommes, appartenant
aux «Quarante n, et armes de Sniders, Baker ouvrit le feu sur les ricins

se dissimulaient les tirailleurs qui durent se replier; le pacha fit alors
incendier sur sa droite le divan de Kabrega et les cases voisines. Puis
envoya nu detachement de 15 hommes, commande par le lieutenant
Ferritch agha, avec ordre de mettre le feu å la ville du c6te gauche, et
de pousser jusqu'å l'endroit oi Mansour et Ferritch Baggara avaient
decharge leurs armes. Lorsque ses flancs furent proteges par l'incendie,
Baker fon. a avec son parti sur le centre de la ville où se trouvaient les
principales residences de Kabrega et y mit le feu. Celui-ci avait pris la
fuite, emportant son trOne rnagique(i) et son tambour sacre.

Baker poursuivit l'ennemi dans la ville, tirant sur lui chaque fois qu'il
faisait mine de resister, et incendiant les cases sur son passage. Masses
dans les hautes herbes autour de la station, les indigenes continuaient
cependant å attaquer. Mais le feu soutenu des «Quarante n rendit bientOt
leur position intenable.

Active par le vent, l'incendie n'avait pas tarde å prendre des pro-
portions gigantesques. En une heure et quart la ville fut entierement

(I) Le tråne du roi, ecrit Baker, est compos en partie de cuivre et de bois.
Ce meuble excessivement petit et trs ancien , est transmis de gheration en g&l&a-
tion el considdre comme un talisman. S'il etait perdu ou vole, l'autorité du roi dis-
parattrait avec mi  et le desordre regnerait dans le pays, jusqu'å ce que l'objet précieux
fUt rendu. Aussi des soldats sp&iaux etaient-ils prposes å sa garde, ainsi qu'å celle
d'un tambour ancien qu'on consiUrait avec respect comme un objet surnaturel
(cf. BAKE11,1op. cii., t. II, p. 2o6).



7t HISTOIRE DU RfiGNE DU KUbIVE

detruite. L'ennemi avait pris la fuite. Les pertes du gouvernernent etaient
de tues et i blesse, y compris Mansour agha et le caporal Ferritch
traltreusement assassines. Les indigenes avaient perdu une centaine
d'hommes dont 9 chefs.

Dans rapres-midi Kittakara parut, mais il refusa d'approcher å moins
de t oo metres. II assura que le soulevement n'etait pas dt1 å Kabrega,
et que la responsabilite en incombait å Matonse qui avait fui; des que ce
chef serait capture, il serait livre au pacha. Kittakara ajouta que Kabrega
avait donne des ordres pour fournir des provisions abondantes aux troupes,
ainsi qu'un grand nombre de défenses d'elephant, et que, bien qu'il se
cachât pour le moment, par peur, dans les hautes herbes, il rebkirait
bientilt son divan pres de celui du gouvernement pour vivre en amitie
avec le pacha.

Ces paroles ne convainquirent pas Baker. La trahison de Kabrega lui
paraissait certaine. Le combat qui venait d'avoir lieu et dont il etait sorti
victorieux, ne le laissait pas moins dans une position difficile. Il n'avait
plus que six jours de vivres et se trouvait sans interpretes ni guides.
Le pays etait une mer de hautes herbes, capables de cacher un elephant.
Aucune ferme alentour ob ron pût s'approvisionner. Les sentiers du pays
lui etaient inconnus et l'on se trouvait au milieu de la saison des pluies.
Par ailleurs, le major Abdallah, appele à Foweira avec son detachement,
pouvait avoir ete, lui aussi, victime d'une trahison. En presence de cette
situation, Baker souhaitait que l'ennemi vint å composition. Sans une
entente, en effet, il lui etait impossible d'emporter ses bagages et rexpe-
dition serait entièrement ruinee. Si Kabrega se refusait å la conclure, une
seule solution resterait au pacha : faire alliance avec Rionga et le proclamer
souverain de l'Unyoro, å la place de Kabrega, depose. Dans cette vue,
Baker chercha å entrer en communication avec des partisans de Rionga
qui habitaient, lui dit-on, å deux jours de distance, afin de faire passer
un message pour leur maltre ainsi qu'une lettre pour le major Abdallah,
mais on ne trouva aucun courrier siir qui voulût s'en charger.

Cependant, apres la demarche de Kittakara, une treve avait ete con-
venue. Les indigenes se repandirent dans les ruines de la ville. Dans la
jouruee du 9 , apres une nuit tranquille, des messagers de Kabréga
apporterent au camp une explication oflicielle du malentendu. Ils decla-
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rerent de nouveau que celui-ci etait då entierement å Matonse et que
leur roi ne demandait que la paix.

A la suite de cette demarche, Kabrega et Baker echangerent quelques
presents. Kabrega s'etait instalk dans un village å 700 metres du camp,
tandis que Baker faisait reinstaller le divan du gouvernement. Cependant
le i o juin, Baker apprit que Kabrega s'etait eloigne , pour gagner une ville
distante d'ulle demi-journee de marche de Masindi. Le lendemain, tandis
que le pacha traversait la ville pour renouer les relations avec les indi-
genes et retablir la confiance parmi eux, l'un de ceux-ci lui lança une
lance qui vint se planter dans le sol å ses pieds. Cet attentat montrait que
Kabr.ega n'avait pas ete sincere dans sa tentative de reconciliation , car
rien ne pouvait s'accomplir en Unyoro sans un ordre du roi.

llans la soir'ee du i r juin, les indigenes s'approcherent en rampant du
camp abandonne par les soldats et y mirent le feu. Le pendant la jour-
nee, ils resterent å distance, gesticulant d'une rnaniere excitee. Le soir un
nouvel incendie, allume par eux, consurna la maison d'Abdel Kader; aucun
indigene ne se montra, pas un bruit , pas un cri ne se firent entendre.

Le 13 juin, dans la matinee, les indigenes attaquerent soudain le
betail qui påturait å 6o metres du blockhaus et lancerent des fieches
empoisonnees. En meme temps, une attaque generale se dessina contre
la station. Baker forma ses hommes en ligne et fit sonner la charge å la
baionnette. Les ,,Quarante conduisaient la marche ; traversant les ruines,
les troupes foncerent dans les hautes herbes, l'ennemi s'enfuit en
toute hâte. De retour au camp , Baker detacha 8o hommes , sous les
ordres du colonel Abdel Kader pour briller tous les villages des alentours.

Cette fois, Baker ne pouvait plus douter de l'hostilite de Kabrega. Ce
dernier avait seulement voulu gagner du ternps afin de preparer le pays
la lutte contre les figyptiens. Les archers qui avaient tire sur ces derniers
des fleches ernpoisonnees, ne pouvaient venir que de Magungo , seul dis-
trict où les indigenes frissent armes d'arcs.

-  RETRAITE SUR FOWEIRA.

Le pacha prit alors le parti de quitter Masindi et de pousser droit sur
Foweira pour faire alliance avec Rionga. Les provisions etaient epuisees;
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å ce moment Lady Baker clecouvrit une provision de 12 boisseaux de
farine, qu'elle avait eu la prevoyance de mettre en reserve; cette quantite
suffirait å nourrir la troupe pendant sept jours. Il restait 70 tetes
de betail, qu'on serait sans doute oblige d'abandonner, vu la difficulte de
conduire ce troupeau dans les hautes herbes. Il fallait s'attendre å etre
attaque pendant la marche. Baker forma ses troupes en trois detachements:
l'avant-garde, commandee par Abdel Kader, comprendrait 15 fusils; lui-
merne serait au centre avec i o fusils; l'arriere-garde, commandee par le
capitaine Mohamed Deii, comporterait 15 fusils; les autres hommes, ainsi
que les femmes et les enfants seraient places au centre et porteraient des
charges (1)•Chaque homme devrait marcher de maniere å toucher, avec le
bras tendu, le sac de l'homme qui le precedait. Sous aucun pretexte, la
distance ne devrait etre plus grande, car si l'ennerni reussissait å rompre
la ligne, c'en serait fait de tous. Si l'attaque avait lieu sur les deux flancs,
les hommes feraient alternativement face å droite et face å gauche, pose-
raient leurs charges, et ouvriraient le feu en tirant bas dans l'herbe, les
indigenes ayant l'habitude de s'accroupir apres avoir jete leur lance du
couvert. Un clairon accompagnerait chaque detachement et lui servirait
å comrnuniquer avec ses voisins. silence complet serait observe pendant
la marche.

Le ili juin 1872, au matin , la troupe se mit en marche, apres avoir
mis le feu å la station et fait exploser les fusees. La pluie tombait å torrents;
on etait sans guide; le sentier suivi pouvait avoir 2o centimetres de large
et etait borde, å droite et å gauche, d'herbes, de broussailles et de grim-
pants emmeles qui atteignaient 3 å li metres de haut. On entendait le
son des tambours et des trompes dans tout le pays, å mesure que l'alarme
se repandait rapidement de village å village, ainsi que les cris des indi-
genes qui suivaient sans doute un sentier parallele å celui des troupes.
La marche durait depuis sept heures, ralentie à cause du betail, et les
troupes n'avaient parcouru qu'une dizaine de milles, lorsqu'elles pene-
trerent dans une vallee oi l'herbe etait tres haute et le sentier mesurait
å peine un pied de large. Soudain, l'avant-garde ouvrit nu feu violent et

(1)  Baker disposait dgalement de deux chevaux et de trois Anes pour le transport
des bagages.
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le clairon sonna :  lialie!  Bientk des lances volerent au-dessus du sentier,
et un homme fut atteint; le centre ouvrit le feu å son tour dans l'herbe ,
en faisant face å droite. Le blesse fut etendu sur un brancard et la marche
continua. De nouveau , les lances traverserent le sentier, mais quelques
coups de fusil, tires sur l'ennemi invisible, degagerent le chemin.
On campa, pour la nuit, dans une for@t de plantains. La marche reprit
le 15 juin å 7 h. 3o. Le troupeau recommencant å vagabonder, Baker
donna l'ordre de l'abandonner. Ainsi delivree, la troupe progressa å la
vitesse de 4 kilometres å l'heure. Au bout d'une heure et demie, on
arrivait å une descente, lorsque, soudain, un vacarme infernal retentit;
des milliers d'indigenes, caches dans la brousse, se ruerent en avant; le
bruit des tambours, des trompes et des sifilets se m@lait å leurs cris et å
leurs hurlements. Les charges furent mises å terre, les hommes s'age-
nouillerent alternativement face å droite et face å gauche; les lances
commencaient å voler, les clairons sonnerent :  Ouvrez le feu”.  On tirait
dans l'herbe sans rien voir. Le feu dura longternps avant que les lances
cessassent de voler au-dessus du sentier et que le son des tambours et
des trompes se flt entendre sur l'arriere. Baker fit aussitåt sonner l'avance.
On franchit un ruisseau, au pied de la descente, et on entra dans un
terrain decouvert où la troupe se rassembia. L'arriere-garde avait ete
durement pressee, les indigenes ayant bondi jusqu'au milieu du sentier,
mais les Sniders en etaient venus å bout.

Les charges furent allegees et la marche reprit. De nouveau on penetra
dans les hautes herbes. Apres une alerte de courte duree, on arriva å un
endroit propice å une embuscade. Sur la droite courait une rangee de
collines rocheuses, parallele au sentier. Ce dernier descendait å travers
la for@t parsemee de blocs de granit hauts de 0 å 2 5 pieds, au pied
desquels s'elevaient les hautes herbes ordinaires de la foret. Tandis que
la troupe descendait la passe, l'attaque commenca. Deux lances frapperent
le colonel Abdel Kader; l'une l'atteignit å l'avant-bras, tandis que l'autre
frålait son equipement et glissait sans lui faire de mal. Les soldats ripos-
terent, faisant feu chaque fois que l'ennemi montrait sa t@te au-dessus
des rochers. On se håta de sortir de ce mauvais pas; vers 2 heures de
l'apres-midi, on atteignit un terrain cultive et decouvert oi la troupe
bivouaqua pour la nuit. Depuis le depart de Masindi, la troupe comptait
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et blesses, mais la consommation de munitions avait ete enorme;
les hommes, devenus tres nerveux , tiraient sur tout massif de roseaux
qui depassait les herbes et pouvait offrir nu couvert å l'ennerni.

Le 16 juin, pendant la marche , l'ennemi tendit une nouvelle embus-
cade dans un bas-fond boueux, parcouru par un ruisseau. Quelques
indigenes s'exposerent bravernent et se ruerent sur l'avant-garde; ils furent
abattus å coups de fusil, mais l'un d'eux reussit å percer de sa lance un
soldat dont le fusil n'etait pas parti. Quoique blesse å mort, le pauvre
hornme arracha le fer de sa poitrine et l'enfonp dans le cceur de son
adversaire. La marche continua jusqu'à io h. 15, heure où l'on arriva å
Chorobeze, situA å 27 milles de Masindi. Les hommes avaient combattu
presque tout le long de la route et consomme une quantite considerable
de munitions.

Baker fit l'inventaire : il restait cartouches pour fusil Snider et
4.330 cartouclies pour carabine. Il devenait necessaire de rationner,,
les munitions; le pacha admonesta ses hommes et leur distribua A o car-
touches å chacun, en leur declarant qu'il ne leur donnerait plus rien
jusqu'à Fatiko.

Le 17 juin, on partit de bon matin pour atteindre Koki. A deux reprises,
la troupe fut attaquee en cours de route, et le lieutenant Mohamed
Moustapha fut blesse. Chaque jour les embuscades se renouvelerent.
Le 18 juin, li hommes furent atteints de coups de lance. Ce , on
atteignit Kasiga. Le 19 juin, nouvelles attaques; l'un des mQuarante7) fut
si grievement blesse qu'il fallut l'abandonner; la troupe atteignit Kisouna
å 21 milles de Foweira. On se trouvait desormais en terrain decouvert,
avec de bonnes huttes indigenes pour s'abriter et des patates douces en
quantite illimitee pour se nourrir. Baker resta quatre jours en cet endroit
pour permettre aux blesses de reprendre des forces. Le 23 juin, on re-
partit; les attaques des indigenes furent plus faibles qu'à l'ordinaire; le
2 li , la troupe arriva enfin å Foweira, sur le Nil Victoria. Du 8 au 2 li juin ,
par suite des engagements avec les indigenes de l'Unyoro, elle avait eu
ro tues et i i blesses(1).

Le Utachement de Baker comprenait å eette date, 97 soldats et ofliciers, 5 indi-
gènes, 3 marins, 51 femmes, enfants et domestiques, 3 Europ&ns.
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Le catnp du vekil Suleiman ayant ete detruit par l'incendie, Baker fit
entreprendre la construction d'une nouvelle station , et fabriquer des canots
et des radeaux pour traverser le Nil. Aux alentours, les indigenes, sujets
de Kabrega, etaient hostiles et refusaient de vendre aucun comestible.
Les hommes qui avaient mange leur derniere ration de viande le th juin ,
n'avaient pour se nourrir que des plantains bouillis, des piments et des
plantes sauvages. Et Rionga ne donnait pas signe de vie!

Enfin le t" juillet å l'aube, nu messager se presenta, bientôt suivi d'un
neveu de Rionga. Baker leur expliqua que son refus d'attaquer Rionga
lui avait valu l'hostilite de Kabr4a, qu'il voulait maintenant deposer ce
dernier et nommer Rionga vekil ou representant du gouvernement egyp-
fien dans l'Unyoro. Deux jours apres, arriverent les presents de Rionga;
c'etaient des grains, des patates douces, un mouton et une vache qui fut
dévoree immediatement.

Le 16 juillet, Baker quitta Foweira pour aller faire visite å Rionga.
La mncontre eut lieu le 18. Rionga etait un homme d'une cinquantaine
d'annees, dont les rnanieres etaient fort agreables. N'ayant ni la raideur
de Kamrasi, ni la gaucherie de Kabrega, il semblait parfaitement å l'aise.
Il declara qu'il resterait toujours le representant fidele du gouvernement
du Khedive, mais å la condition que Baker et lui echangeassent imme-
diatement leur sang, sans quoi le peuple ne se leverait pas en sa faveur.
En depit de sa repugnance, Baker dut se soumettre å cette ceremonie.
Il avait charge Rionga de convoquer les chefs des tribus Lango et Umiro,
dont il voulait s'assurer l'alliance contre Kabrega. Ceux-ci parurent le
2 3 juillet. Baker leur fit des cadeaux et, en leur presence, prociama
Rionga vekil du gouvernement et souverain de l'Unyoro, å la place de
Kahrga, Upose. Rionga fut acclame.

Baker ne voulait pas envahir l'Unyoro avant que l'herbe ne ftit devenue
seche, c'est-å-dire pas avant la fin du mois de novembre. Il decida en
consequence de laisser Abdel Kader, avec 65 hommes, dans un fort block-
haus qu'il venait de construire au bord de la riviere. Ce detachement
soutiendrait Rionga et organiserait des forces indigenes, pendant que
Baker avec 4o hommes se rendrait å Fatiko, pour lever un corps d'irre-
guliers, sous le commandement de Wad El Mek, qu'il enverrait imme-
diatement occuper l'Unyoro. Rionga Uclara qu'il attaquerait sans tarder
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M'rouli avec les Lango et les Umiro; ces tribus etaient disposees å envahir
le pays, maintenant que Kabrega n'etait plus soutenu par les negriers.

5. - SkIOUR À  FATIKO.

Le 7 juillet 1872, Baker prit conge de Rionga et se mit en route
pour Fatiko. Le lendemain, il aperut huit indigenes coiffes å la maniere
des Shouli et qui etaient effectivernent des hommes envoyés å sa recherche
par le major Abdallah.

Par eux , il apprit qu'Abou Seoud, présumant que les troupes egyp-
tiennes seraient detruites par Kabrega, avait, peu apres son depart,
assume un pouvoir despotique å Fatiko et dans les pays environnants,
et ordonne aux indigenes et au cheikh Rot Jarma de ne pas fournir de
grains aux troupes du major Abdallah. Mais Rot Jarma, reste fidele au
gouvernement, avait approvisionne la station de Fatiko. Alors Abou Seoud
l'avait fait attaquer; il avait capture son betail et pris un certain nombre
d'esclaves; dans cette attaque, toutefois, le negrier avait perdu 5 hommes.

Enrage par cette perte, Abou Seoud avait envoye chercher Wad El Mek
å Faloro; il lui avait donne la preseance sur Ali Hussein et intime l'ordre
de mettre le pays å feu et å sang. C'est en vain que le major Abdallah
fit des remontrances. Abou Seoud le menga personnellement; ses vekils
penetrerent dans la station du gouvernement et enleverent de force des
esclaves qui s'y etaient refugies. Lorsqu'on apprit que Baker avait puni
Suleiman pour le meurtre du prisonnier commis å sa garde, Abou Seoud
et ses gens declarerent qu'ils feraient subir au major Abdallah le mkne
traitement et menacerent d'attaquer le camp.

Alors Abdallah avait envoye un messager å Masindi pour mettre le
pacha au courant de la situation. Mais ce messager ne put communiquer
avec Baker. Il assista å l'attaque des indigenes contre les troupes du
gouvernement et revint å Fatiko en declarant que la situation du pacha
etait desesperee.

La rumeur se repandit que la troupe de Baker avait ete entierement
detruite et Abou Seoud exulta. Quelques jours apres, arriva å Fatiko le
detachement parti le 3 mai de Masindi. 11 avait ete attaque en cours de
route par les indigenes qui avaient tue i i hommes. En apercevant Abou



StIOUR À FATIKO. 81

Seoud, le vekil Idris trahit et lui cria : Attention å votre cou, le pacha
a envoye l'ordre de vous arreter n. Suleiman, au contraire, fidele å sa
parole, se presenta au major Abdallah et confessa ses torts. Mais Abdallah,
considerant le danger d'une collision avec les gens d'Abou Seoud, crut
devoir le relâcher sur parole, et Suleiman reprit son poste de vekil å
Fabbo. Wad El Mek avait recu la lettre de Baker et manifeste le desir
d'entrer au service du gouvernement, mais Abou Seoud l'en avait emp&he.
Alors il avait demande i oo hommes å Abou Seoud et 5o au major
Abdallah pour marcher sur l'tJnyoro, se joindre å Rionga et, å la tete
d'une armee indigene, battre le pays å la recherche du pacha; Abou
Seoud avait encore refuse. Tels etaient les evenements qui s'etaient de-
roules å Fatiko pendant l'absence de Baker.

Le pacha hAta sa marche et arriva le i er aoult 1879 å Sharga, point
situe å ro milles de F'atiko. De nombreux cheikhs l'y accueillirent.
Le août, apres avoir grossi sa petite troupe d'un millier d'hommes ra-
masses en cours de route, il arriva å g h. 3o du matin å Fatiko.

Personne ne vint le saluer de la station d'Abou Seoud qui n'etait
eloignee que de ioo metres de la sienne. L'absence du vekil etait une
insulte étudiee å son égard. Abou Seoud etait parti pour sa station de
Fabbo, situee å un jour de marche, laissant le commandement de ses
troupes å Wad El Mek et å Ali Hussein.

Baker passa l'inspection des troupes egyptiennes. La ceremonie venait
de se terminer, lorsqu'on annonca l'approche des gens de Wad El Mek.
Ils etaient 970 qui se formerent en ligne, face aux troupes du gouver-
nement et å 4o metres de distance. Ils avaient apporte deux grandes
caisses de munitions qui furent placees sous un arbre avec une garde.

Quelque temps s'ecoula, les troupes restant face å face, sans que les
officiers d'Abou Seoud fissent le moindre salam au pacha. Baker dit
alors au major Abdallah de faire rentrer les troupes au camp et il ordonna
de faire comparattre Wad El Mek.

Au bout d'une derni-heure, les messagers reparurent et dirent que les
deux vekils etaient malades. Baker ordonna alors au major Abdallah d'y
aller lui-meme, avec quelques soldats, et, si Wad El Mek refusait d'obeir,
de l'arrher.

Pendant qu'il donnait ces instructions, une volee de mosqueterie vint

Ilist. du rågne du Khdd. Ismad , t.  111. 6
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frapper les soldats formés sur deux rangs à l'intårieur du camp. Les
troupes de Wad El Mek avaient soudain ouvert le feu contre la station et,
en quelques secondes, sept hommes furent blesses. Les soldats se por-
terent å la palissade et commencerent å riposter. L'ennemi se trouvait å
go metres environ; ses hommes s'agenouillaient pour tirer, puis dispa-
raissaient derriere les huttes pour recharger; leur feu etait vif.

Baker appela ses z,Quarante ,,, les forma en ligne et fit sonner la charge
å la baionnette. L'ennemi ne les attendit pas : il tourna le dos et s'enfuit.
A quelque distance se tenait Wad El Mek; lorsqu'il aperut le pacha,
mit en joue et tira; mais la balle manqua le but, tandis que Baker,
ripostant, le blessait å la main droite et cassait en deux la crosse de son
fusil; il fut aussitåt fait prisonnier.

Le pacha ordonna alors l'avance generale; les troupes se repandirent
dans la station des negriers, que les soldats du major Abdallah commen-
cerent å piller. line force de i 5o hommes se retirait en ordre, enseignes
deployees, vers la colline Shoua. Quelques coups de fusil abattirent les
porte-drapeaux et, sous le feu rapide des Sniders, la formation ennemie
ne tarda pas å se disperser. Baker poursuivit les negriers avec ses Qua-
i'anten. Beaucoup d'entre eux furent tues, et lorsque le detachement
rentra au camp , il avait capture 3o6 têtes de btail, 13 o esclaves, i 5 ånes,
43 prisonniers et 7 drapeaux, ainsi que la station ennemie. Le vekil
Ali Hussein avait ete tue pendant le combat.

Le lendemain, Baker s'occupa de reunir les tåmoignages de la culpa-
bilite d'Abou Seoud. Mohamed Wad El Mek et un officier de sa compa-
gnie nomme Bechir jurerent sur le Coran qu'en tirant sur le pacha, ils
avaient simplement obei aux ordres d'Abou Seoud, qui leur avait ordonne
de l'attaquer, ainsi que les troupes du gouvernement, s'il se målait de
leurs affaires. Baker pardonna å Wad El Mek, qu'il comptait utiliser pour
lever un corps d'irreguliers, et lui fit jurer fidelite au gouvernement.

De nouveau Baker se trouvait confronte avec le probleme d'Abou
Seoud. le pendre, ecrit-il dans son journal å la date du
5 août 1872, mais il faut user de beaucoup de diplomatie. Les rebelles,
dans leurs trois stations de Fabbo, Faloro et Farragenia sont au nombre
de 600 environ, sans compter les Bari armes. J'ai 146 hommes avec moi,
officiers compris. Si je souleve le pays entier, il sera difficile d'empåcher
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les indigenes d'exterminer Abou Skud et ses gens. Si un tel dv&ie-
ment se produit, comment pourrai-je occuper un pays aussi &endu
avec une si petite force? J'ai recu rkemment une lecon pkible lors de
la trabison de Kabrga qui, aussitU que je l'ai eu dAarrassé des rigriers,
ses ennemis, s'est tourné imm&liatement contre rnoi. Les indigenes pour-
raient faire de meme. Les rigriers ne respectent que la force, et si celle
qui existe est enlevk, ils se trouveront libres d'agir contre le gouver-
nement (1)”. Et Baker conclut qu'il rie serait pas sage de se dAarrasser
des négriers par la force, car leurs armes tomberaient inévitablement aux
rnains des indigenes qui pourraient bien ensuite les utiliser contre lui.

En cons&juence le pacha donna å ses prisonniers le choix entre deux
partis : ou bien s'enrMer au service du gouvernement ou bien retourner
å Khartoum (2). lJri nombre considérable d'entre eux consentirent å servir

(') Cf.BAKER Op. cii. , t. II, p. 4o3,
(') En realité le renvoi des negriers å Khartoum etit souleve de nombreuses diffi-

cultes. ,,Les 5 stations qui se trouvaient dans les districts au sud d'IsmaIlia , ecrit Baker
le 13 aotit 1872, contenaient environ 870 hommes, i Ao ont ete tues dans Pauaque
du 2 aoM, reste730 hommes. A Latouka, station situee å l'est y a i6o
hommes; dans le Makraka et le Niambara, å l'ouest d'Ismailia , /15o : total, 134o,
dont il y a lieu de deduire environ 2 4 o Bari armes de fusils, ce qui laisse 1.1oo Sou-
danais environ. Ace nombre, viennent s'ajouter les familles que les brigands se sont
constituees au cours des seize derniåres annees... Si je les expulse par la force, oU
les envoyer? Pour transporter 2.000 personnes, hommes et femmes, å Khartoum , le
Nil se trouvant bloque par la vegetation, il faut des båtiments et des provisions pour
un voyage de neuf semaines ; soit 35 navires et 4.2oo boisseaux de grains. Cela est
impossible, car nous n'avons pas de grains disponibles å Ismailia... Impossible par
consequent de renvoyer les negriers, sans de grandes depenses et de longs
Je me suis efforce de les engager å s'etablir å Ismailia comme mecaniciens, boutiquiers,
fermiers, etc., en les exemptant de tout pendant deux ans, Lå, ils seraient sous les
yeux du gouvernement. D'autres pourraient s'enråler pour un an et former un corps
irregulier au service du gouvernement, jusqu'å ce que des troupes arrivent du Soudan
en nombre suffisant pour me permettre d'occuper le pays. Graduellement nous reus-
sirons å les extirper, en renvoyant chaque annee un certain nombre d'entre eux å
Khartourn sur les navires qui y retournent... Je n'ai qu'un faible espoir de ramener
ces reprouves qui , ayant vecu de la vie des brigands, ont maintenant une aversion
prononcee pour tout ordre et toute discipline. La difficulte est presque
(Cf. F. 0. 78-2284. Baker å Stanton, 13 amit 1872, joint å la depeche de M. Vivian
an Foreign Ofiice, en date du 2 amit 1873.)

6.
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sous Wad El Mek. Puis, le 5 août, il ecrivit å Abou Seoud pour le
sommer de comparaltre à Fatiko, en lui promettant qu'il pourrait partir
librement. Les messagers qui portaient la letire du pacha furent accueillis
å Fabbo par des coups de fusil. Le 7 adit, neanrnoins, Abou Seoud
parut, escorte par une quarantaine d'hommes. Il jura n'avoir pas donne
l'ordre de tirer sur le pacha, jeta tout le blâme sur Wad El Mek, et se
Uclara, pour finir, l'innocente victime des circonstances adverses, ajoutant
que tout le monde etait contre lui (1)•

Le lendemain, Abou Seoud vint prendre conge du pacha. Il pretendit
se vouer å son service, dit qu'il retournerait de suite å Fabbo pour orga-
niser, avec de ses troupes, un corps d'irreguliers au service du
gouvernement, et assura qu'il agirait desormais avec energie comme vekil
du pacha et l'aiderait de toutes les manières. Cependant, une fois arrive
å Fabbo, Abou Seoud prit avec lui oo soldats et, aprs avoir ordonne å
ses hommes d'egorger le cheikh Werdella, å qui Baker avait promis pro-
tection , il partit pour Gondokoro, afin de veiller å ses interets materiels
et autres. Baker ne devait plus jamais le revoir.

Son depart eut des consequences heureuses. Abou Seoud eloigne, l'in-
fluence de Wad EI Mek commença å se faire sentir et beaucoup d'hommes
se rallierent au gouvernement. Neanmoins l'anarchie regnait å Fabbo,
oir les negriers etaient divises. Le parti qui suivait Wad El Mek etait
presque entièrement compose de Soudanais comme Iui, tandis que les
Arabes formaient plusieurs compagnies dont chacune avait son chef separe.
Parmi ces chefs, Ali Genninar, engage au service du Khedive å Masindi,
avait ete le premier å gagner Fatiko et å se rallier au gouvernement.
Il avait rassernble 65 hommes que Baker enråla aussitåt, puis il les fit
partir pour Foweira, afin de soutenir Rionga dans l'Unyoro, et rappela
Abdel Kader avec ses troupes å Fatiko.

Parmi les negriers restes å Fabbo, se trouvaient quelques fortes tetes,
entre autres un Sélim Wad Howah qui, avec le chef Lazim, avait menace
de tuer le major Ahdallah dans son propre camp, pendant que Baker se

(') Il y  a lieu de noter ici que, dans une lettre du 9 septembre 1874 adressee å la
Maia Sanieh, Gordou declarera n'avoir pu connaitre quel avait ete  i'assaillant lors du
combat de Fatiko.
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trouvait dans l'Ilnyoro. Lazim etait dans les fers å Fatiko, mais Selim Wad
Howah avait reussi å s'echapper le jour de l'attaque et, å la tete d'une
centaine d'hommes, apres avoir pris la zeriba de Fabbo pour base,
pillait et brålait les villages du voisinage et defiait ouvertement l'autorite
de Wad El Mek. Il fallait debarrasser le pays de ce brigand. Baker
annonca qu'il allait se rendre å Fabbo, avec ses troupes, pour proceder
å une enquete, et ordonna que les hommes qui s'etaient enrMes au ser-
vice du gouvernement, ainsi que ceux qui etaient fideles au Khedive,
eussent å se retirer de Fabbo å Faloro, de sorte que la prerniere station
ne contiendrait plus que les mecontents.

Ce message plongea Fabbo dans la consternation. Des que Wad El Mek
eut quitte la station avec ses hommes, Selim Wad Howalt et quelques-
uns de ses partisans sauterent sur le vekil Suleiman et le garretterent,
tandis que d'autres fracturaient le magasin å poudre et s'emparaient de
trois caisses de cartouches et des etendards de la station. Ils quitterent
ensuite la zeriba avec leurs esclaves, qui portaient les bagages, et prirent
la route de Latouka, situee å neuf jours de marche environ.

Ainsi, sans tirer Ull coup de fusil, le pays se trouvait purge de ses
plus mauvais elements. Ceux qui resterent recurent des certificats et
s'enrålerent au service du gouvernement pour former, sous le comman-
dement de Wad Ei Mek, un corps d'irreguliers, dont le nombre s'eleva å
31 hommes. Avec la disparition des negriers, la traite se trouvait extirpee
dans l'immense district place au sud de Gondokoro. L'orelre et la securite
se retablirent dans le pays. Baker pouvait faire preuve de clemence;
gråcia Suleiman, apres qu'il fåt venu , le 3 octobre, se constituer prisonnier
å Fatiko, et le placa sous les ordres de Wad El Mek, avec la mission de
garder la station de Fabbo, oii se trouvaient concentrees 3.20 o defenses
d'elephant. Par contre, le chef Lazim qui s'etait echappe de Fatiko, avec
la connivence d'une sentinelle, fut tue par les indigenes lances å sa
poursuite.

Abou Seoud, qui etait parti de Fabbo dans les premiers jours d'août
1872 , arriva le 9 amit å Gondokoro, où il fit courir toutes sortes de
bruits sur la defaite subie par Baker dans l'Unyoro, et sur les incidents
survenus å Fatiko. Comme il n'avait pu se procurer de porteurs å Fabbo,
il demanda å son vekil Atrouche, qui etait arrive du pays de Makraka
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quelques jours plus tôt, avec la recolte d'ivoire, de lui fournir le nombre
d'indigenes necessaire pour le transport de l'ivoire qui etait reste å Fabbo,
puis, le ii septembre, il partit pour Bohr. Au debut de decembre 1872,
le bruit se repandit å Fabbo qu'un detachernent de 3.o o o cannibales,
commande par le vekil Ali Amin, etait arrive du pays de Makraka jusqu'au
bord du Nil, avec l'intention d'enlever l'ivoire entrepose å Fabbo. Cette
nouvelle repandit l'alarrne parmi les Madi et les Shouli. Baker envoya
alors Suleiman porter une lettre å Ali Amin, dans laquelle il lui enjoignait
de se presenter devant lui å Fatiko, avec une escorte de 5 hommes
seulement. Il le fit avertir que toute personne qui traverserait le fieuve
sans sa permission serait fusillee, mais que s'il desirait envoyer l'ivoire de
Fabbo å Gondokoro par la route usuelle, il pourrait le faire sous l'escorte
de soldats reguliers.

Qu'il ait ete retenu par la crainte ou surpris de voir la station de Fabbo
aux mains de soldats irreguliers å la solde du gouvernement au lieu des
allies qu'il comptait y trouver, toujours est-il qu'Ali Amin s'abstint de
parattre. Prenant i oo hommes avec lui, il retourna au pays de Makraka
pour solliciter de nouvelles instructions du vekil Atrouche, et laissa ses
3.000 porteurs sur la rive ouest du Nil. Bientåt cette troupe fut attaquee
par la petite verole qui enleva 8o o hommes et provoqua la dispersion du
reste.

Rionga, vekil du gouvernement khedivial pour l'Unyoro, envoyait fre-
quemment de ses nouvelles å Fatiko. Aide par Ali Genninar et par la tribu
Lango, il avait attaque Kabrega et l'avait battu. Deserte frar les siens,
Kabrega avait fui et l'on pensait qu'il se cachait au voisinage de Kibero,
sur la rive du lac Albert. M'tesa, roi d'Uganda, avait, de son cåte, envahi
l'Unyoro par le sud, avec une armee de 6.o o o hommes, commandee par
son general Congow. Le i 5 janvier 1873, des messagers de M'tesa arri-
verent å Fatiko, conduits par un certain Ali Yusef. Ils etaient habilles
tres proprement de cotonnades de Bombay, et paraissaient tout å fait
civilises et aussi intelligents que des Europeens. Ils apportaient une lettre
amicale de leur roi (1), dans laquelle M'tesa informait Baker de la presence
de son armée à Mashudi, point situe å deux journees de inarche de

(') Wtesa , à cette epoque, s'était fait rnusulman et avait un secretaire arabe.
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de Rionga, oi elle tait å sa disposition; de plus M'Wsa priait le pacha
de venir le voir le plus tet possible. Le ti Wrier 1873, de nouveaux
messagers arriverent d'Uganda, apportant un second message par lequel
MUsa priait Baker de lui envoyer un reprsentant au cas où il ne pourrait
venir en personne.

Le contrat de Baker expirait le i avril 1873; le temps lui manquait
pour se rendre en Uganda. Il daacha en consaluence un soldat intel-
ligent, du nom de Sdim, pour le repråenter aupres de MVsa, et écrivit
au prince une lettre pour lui demander de rappeler son artne de
l'Unyoro, oi les troupes du gouvernement, quoique peu nombreuses,
avaient dejå battu Kabréga et pouvaient se passer d'assistance. Le 13 jan-
vier 1873, les envoys de MVsa quitterent Fatiko pour rejoindre leur
maltre.

Cependant, des le 25 novembre 1872, Baker avait fait partir Wad El
Mek pour Gondokoro avec une force d'irrguliers et un detachement de
20 rguliers commandés par un capitaine, soit 100 hommes au total.
Calculant que les li compagnies de renfort qu'il avait demanUes å
Khartoum en octobre 1871, devaient etre parvenues å Gondokoro, le
pacha chargeait Raouf bey de lui envoyer2o o hommes, sous le comman-
dement du lieutenant-colonel Tayib agha, ainsi que du bétail. Le pacha
comptait qu'il faudrait six semaines å Wad Ei Mek pour faire le trajet
aller et retour, entre Fatiko et Gondokoro. Mais lorsque Wad El Mek
parvint å Gondokoro, les renforts exMiés de Khartoum n'étaient pas
encore arrivs. Ce n'est que le 27 acembre 1872 que la flottille, venant
(le Khartourn, fit son apparition; elle comprenait 22 bâtiments; les retar-
dataires rallierent dans les semaines qui suivirent. Ces navires apportaient
un renfort de lioo homines(1) et des grains. Wad El Mek et le colonel
Tayib agha ne purent donc repartir sur le champ. Apres leur Upart,
ils se querellerent; puis, sous praexte que quelques porteurs s'kaient
cach6s å Moogi, Tayib agha mit le feu aux villages pour se venger. Alors
les Bari attaquerent les troupes et tuerent 28 hommes dont ils prirent les
vetements, les armes et les munitions; ils s'emparerent également du

(') Ces troupes avaient mis 13 mois pour faire le voyage; elles avaient passd la
saison des pluies avec les rigriers, dans la station que Koutchouk Ali poss&lait811r le
Bahr el Zeraf.
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betail, Bien qu'il eirt sous ses ordres environ 280 hommes, Tayib agha
se retira sans oser attaquer les indigenes. Ces divers incidents retarderent
sa marche, et il n'arriva å Fatiko que le 8 mars, sans d'ailleurs amener
avec lui une seule tete de betail.

Dans ces circonstances, Baker, jugeant que Tayib agha n'avait pas les
capacites necessaires pour exercer un commandement independant, råolut
de repartir avec lui pour Gondokoro, et de laisser au major Abdallah le
commandement de Fatiko, dont le fort avait été achevé dans le courant
du mois de decembre. Comme il disposait maintenant de  620 hommes,
Baker renfora Rionga, et, apres avoir placé de fortes garnisons å Fatiko,
Fabbo et Paniadolio), il partit le 2o mars 1873 pour Gondokoro.

6. — LE PROJET D'EXPE'DITION PURDY.

La lettre de Baker du 8 octobre 187 i avait étd le dernier signe de vie
rep de lui au Caire. Depuis cette epoque, on ignorait ce, qu'il etait
devenu. Mais le Khedive etait mecontent des resultats de l'expedition.
Tout d'abord, il trouvait que celle-ci lui avait coirte tres cher (2). Puis
jugeait qu'un grand nombre de vies avaient été sacrifiees sans bengice
pour personne. A court de vivres, l'expedition s'etait mise å piller les
gens du pays et les indigenes, disait-il, etaient devenus si hostiles qu'il
n'etait plus meme possible d'entretenir avec eux les relations habituelles.
Telles sont les declarations que fit le vice-roi, dans l'ete de 1872, å
l'ambassadeur d'Angleterre å Constantinople; il ajouta qu'à l'expiration du
contrat de Sir Sarnuel Baker, il engagerait, pour le remplacer, quelque
oflicier retraite du service de l'Inde, afin de remedier aux rnaux resultant
des erreurs commises(3).

(') Blockhaus palissadd construit vis-å-vis de I'lle de Rionga.
(2) Cf. dans les Archives d'Abdine une lettre sans date adresse å Baker, dane

laquelle le Khedive se plaint que malgre les assurances données jadis par lui,  ries
dépenses sont toujours sur le meme pied d'eMvation tant pour la premiere autte que
pour les annås suivantes,,.

(') Cf. F. 0.  78-9918, Therapia 2 juillet  1872, Sir H. Elliot å lord Granville. —
Le Khedive confirma ces  critiques dans une interview qu'il accorda le  t o aotit  1879
an correspondant du  New York Herald (cf. le  Journal du Nu,  numCro du 14 novembre
1872).
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Vers la fin de novembre 1872, on rept au Caire une dépéche du
gouverneur gkkal du Soudan m&idional, disant qu'on avait essay
rkemment de communiquer avec Sir Samuel Baker. La tentative avait
khou. On ne savait pas où il se trouvait, mais la rumeur s'kaitrpandue
å Khartourn qu'il kait arrivé au Iac Albert (1)•J paraissait certain que

se trouvait en difficulW dans la rgion des Iacs, et le gouver-
neur suggkait de tenter quelque chose pour la d6vrer.

Le probleme fut dtudié å Vkat-major du Ministere de la Guerre, que
dirigeait le ønéral amkicain Stone (2), et le novembre i 872 , ce
dernier soumit au KUdive un rapport ainsi conp

mPour communiquer avec la troupe sous le commandement de Sir
Samuel Baker, la route par Khartoum et le MI Blanc me parait non
seulement presque impraticable å cause des difficultés formées par la
nature et par la disposition devenue malheureusement hostile des tribus
sauvages, rnais aussi parce que le temps nkessaire pour faire dans cette
direction une expklition de relief (sic) (3) la rendrait peut-kre en grande
partie infructueuse en ne Iui donnant que trop tard le secours nkessaire.

II est bien probable que Sir Samuel Baker est arrivé aujourd'hui
pres du grand Iac Victoria, mais que, arriv lå, il se trouve avec une
force diminuk et ses munitions presque épuisées, se nourissant avec de
la difficuW et du danger, en pråence de grandes tribus, lesquelles,
quoiqu'elles ne soient pas assez fortes pour dkruire sa force, le sont assez
pour embarrasser sa marche et le mettre sur la ddensive.

s'agit donc de lui apporter des secours le plus promptement pos-
sible , et de Iui ouvrir une voie de communication facile, siire et aussi
courte que possible.

Après avoir skieusement considérd la question, je suis d'avis que la
route la plus stire et la plus praticable est celle de Suez, par la mer
Rouge et la mer des Indes, å la cOte orientale de l'Afrique et, de lå, au
bord du grand lac susmentionné.

(t) Cf. F. 0. 78-2229. Alexandrie 7 decembre 1872, E. Stanton å lord Granville.
(') Nous verrons au tome IV que le Kliedive avait fait appel å des ofliciers americains

pour reorganiser son armee.
(3) Stone veut evidemment parler d'une expedition de secours.
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Cette voie de cornmunication n'aura pas de difficultes jusqu'à la
descente sur la cåte, et de lå on ne peut trouver des diflicultes å com-
parer avec celles de la route beaucoup plus longue de Khartoum par le
Nil Blanc.

«Le feu capitaine Speke, qui a fait la decouverte du lac Victoria, a
suivi, dans tous deux de ses voyages, la route de Zanzibar å Kiseh, sur
une distance de plus de 700 milles anglais, å travers un pays malsain ,
occupe par des tribus d'indigenes familiarises avec les armes å feu, et
dejà demoralises par le contact avec les trafiquants d'esclaves. D'apres
tous les renseignements qu'on peut avoir sur cette route, une expedition
bien organisee et bien dirigee n'aurait pas de grandes difficultes en y
faisant passage jusqu'au lac en quatre mois, ce qui est beaucoup plus
favorable que ce qu'on peut attendre d'une tentative par la voie du Nil
Blanc.

me semble qu'en faisant descente sur la côte å Mombassa,
une position plus au nord que Zanzibar, et en passant de lå å l'ouest,
franchissant les montagnes au nord du pic Kilima-N'djaro, on peut
traverser le grand plateau occupe par les Masai, lequel, etant un pays
eleve, doit åtre moins malsain que le pays entre Zanzibar et Kiseh, en
måme temps qu'il doit offrir une route beaucoup plus courte.

Je crois qu'on peut arriver au grand lac, par cette route, en moins
de trois mois, par des etapes convenables, tout en prenant assez de repos
en route. J'estime la longueur de cette route å peu pres å lt8o milles.

faisant des etapes d'une moyenne de 8 milles, et reposant un
jour apres tous les trois jours de marche, on n'occupera que 8o jours de
la cOte au lac.

,,L'ouverture de la route ici indiquee ajouterait enormement å nos
connaissances geographiques et resoudrait beaucoup de questions inte-
ressantes.

chef de l'expedition doit recevoir des instructions å faire la marche
avec la plus grande celerite praticable, considerant toujours la sante de
son monde, non seulement pour avoir promptement les communications
avec Sir Sarnuel Baker, mais aussi pour eviter toute chance d'organisation
serieuse d'opposition par des combinaisons possibles entre les chefs du
pays avec lesquels il doit cultiver les meilleures relations possibles.
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Comme ce pays n'a jamais ete visite par des hommes blancs, les
habitants n'ont necessairernent pas la moindre connaissance des armes
feu, de maniere qu'il sera facile au chef de dominer par l'exhibition de
sa force, et, par une conduite juste, sage et ferme, il peut facilernent
gagner leur conflance et leur respect, et faire des amis pour le drapeau
de Son Altesse le Khedive)5.

Le general Stone proposait d'affecter å cette expedition un effectif de
100  hommes, å savoir  tit  officiers et 86 sous-officiers et soldats. La
troupe emporterait to o fusils Remington , too fusils Minie, 75 revolvers
et des munitions å proportion (11. Quant au commandement, il serait
confie au colonel americain Purdy.

Les instructions tracées par Stone pour ce dernier, lui prescrivaient
de passer d'abord par Zanzibar, où il ferait visite au sultan Saïd Bargach,
pour lui faire part du but de sa mission et le prier de l'aider de ses
conseils et de son infiuence.

Debarque å Mombassa, Purdy y organiserait son expedition en s'entou-
rant de tous les renseignements qu'il pourrait se procurer sur place,
notamment en interrogeant les missionnaires allemands sur les routes de
l'interieur. Il s'efforcerait de louer des bkes de somme pour le transport
des bagages, afin de se rendre independant des porleurs. De Mombassa,
il gagnerait la montagne Kadiaro ou Kasigao , puis Boura; passant ensuite
au lac Gipe, il gagnerait Kilima oit il etablirait une station destinee å
assurer ses communications avec la cke. Cela fait, il se ,,lancerait n dans
le pays å l'ouest pour gagner le lac Victoria.

Purdy devrait traiter les indigenes avec une extrerne consideration
et leur faire comprendre que la mission n'est pas un (,assemblage de
trafiquants venant dans leur pays pour marchander n. Il ferait des cadeaux
aux chefs, paierait religieusement toute fourniture faite par les indi—
genes; il maintiendrait une discipline stricte parmi ses hommes de maniere
å ce que les indigenes ,,voyant et appreciant la justice et l'honorabilité du
personnel deviennent et restent des amis devoues de

Bien que le but principal de la mission fût d'ouvrir une communication
avec Sir Samuel Baker, Son Altesse desirait cependant tirer de son envoi

(')  Note du bureau du chef d'&at-major; Le Caire, 26 novembre 1872.
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dans un pays inexplore «tous les bons et utiles resultats possibles n. Purdy
ne manquerait donc pas de faire faire par les officiers places sous ses
ordres «toutes les observations possibles au cours du voyage. Il se ren-
seignerait sur la geographie du pays situe entre le Kilima-N'djaro et le
lac Victoria, il reconnaitrait soigneusement ce grand lac et examinerait
ensuite non seulement le pays situe entre les lacs Victoria et Albert, mais
le contour de ce dernier lac et la geographie des pays places å fouest,
ainsi qu'entre le lac Albert et le Tanganyika, afin de constater les
relations qui existent entre ces grands reservoirs et le grand fleuve de
l'Egypte (1) n.

Une lettre supplementaire d'instructions å ouvrir par le colonel å son
arrivee dans le pays de Kilima, devoilait, semble-t-il, chez le Khedive,
des desseins ulterieurs. D'abord le chef de la stat.ion creee au pays de
Kilima, devra s'efforcer de recruter dans le pays une centaine de gens

fideles, forts et courageux qu'il armera et exercera å l'emploi des
fusils ordinaires (2)•j commencera immediatement la culture de differentes
especes de cereales et de legumes pour nourrir la garnison et devra «tout
faire, en un mot, comme pour un etablissement permanent n. Le chef
de l'expedition entreprendra, de son cete, une politique indigene pour
« gagner la confiance des peuples du voisinagen. Il usera å leur egard
d'une « patienee sans bornes n, ce qui n'exclut d'ailleurs pas la vigilance,
la dignite et meme une ureserve constante Sa superiorite devra eclater
en tout, mais s'accompagner de justice et d'arnabilité aussi bien que de
fermete. L'hospitalite qu'il lui est recommandee de pratiquer, ne devra
pas tourner en prodigalite. L'emportement et la violence ne seront pas de
mise, car ces defauts, aussi bien que la faiblesse, creent å l'homme des
ennemis. Enfin le colonel Purdy agira, mais sans le dire, « comine s'il
formait des etablissements de nouvelles provinces pour Son Altesse le
Khedive

A l'egard des traliquants d'ivoire et d'esclaves, il devra poursuivre
« une politique des plus soignees ne pas s'en faire des ennemis, mais
ne pas non plus s'allier å eux; «les peuples indigenes doivent comprendre

(I) A. A. Lettre d'instructions, sans date.
) Sans doute les fusils Miiiié les fusils Remington restant en la possession des

gyptiens.
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que votre mission n'a rien de commun avec celle des trafiquants, et les
trafiquants doivent appreiulre clue vous n'y etes pas pour nuire i leurs
affaires

Ces conseils etaient evidemment dictes par le desir d'eviter les fautes
dans lesquelles etait tombe Baker; ils constituaient une critique des actes
de ce dernier. L'auteur du document aurait pu s'en tenir lå; mais l'in-
certitude oå l'on etait au Caire sur la veritable position de Sir Samuel,
la croyance qu'il pourrait bien etre en quelque sorte prisonnier des peu-
plades au sein desquelles il etait etabli, inspirerent toute une serie d'in-
structions qui peuvent, pour le moins, paraltre assez singulieres : faut
vous dire, poursuivait le general Stone, que Sir Samuel Baker, au lieu
de creer des amis dans les pays qu'il a visites, n'a malheureusement fait
que des ennemis et qu'il est deteste partout lå. Donc, vous vous garderez
bien de faire savoir, pendant votre marche, que vous allez å sa recherche.
Au contraire, si l'on vous parle de lui comme ennemi, dites que volis

irez volontiers avec eux pour les debarrasser de lui, et ne negligez pas
de former des alliances fortes si vous le pouvez. Mais ayez grand soin de
prendre des mesures en l'approchant pour ne pas leur permettre de l'at-
taquer, mais d'avoir des pourparlers avec lui et l'engager å se retirer,
lui fournissant les vivres et le transport necessaires. Peut-etre il faut
convenir avec lui qu'il faut avoir l'air de le faire prisonnier et de l'envoyer
avec escorte å un endroit stir. Vous lui delivrerez la lettre qui lui annonce
que son service est termine et aurez grand soin de le proteger de toute
violence si vous vous trouvez dans la necessite de le faire en apparence,
devant les indigenes, prisonnier. Pour conclure, l'auteur du document
resumait comme il suit le but de la mission : Il faut que les peuples
des regions des sources du Nil soient des aujourd'hui des amis et des
allies de Son Altesse le Khedive

Ainsi le but assigne å l'expedition du colonel Purdy n'etait pas seule-
ment d'etablir une communication avec Baker, et, en cas de besoin, de
le ramener sain et sauf å la cete, mais de nouer avec les populations
indigenes habitant la region des grands lacs des relations d'amitie de
nature å dissiper l'antagonisme que la politique violente de Sir Samuel
avait suscite parmi elles. Cette politique, en quelque sorte reparatrice, ne
pouvait evidenament se concevoir sans une occupation prolongee.
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Bien que du KWive d'envoyer une expklition aux grands lacs
par la voie de Zanzibar dtit attirer l'attention de l'Angleterre qui , prki-
sktent å cette poque, avait dkicM d'envoyer Sir Bartle Frere en mission
aupres du sultan de Zanzibar pour conclure avec lui un traiW relatif å
la suppression de la traite des esclaves, il ne semble pas cependant que
le Foreign Office soit intervenu pour dissuader le vice-roi de son projet w.
Dans les premiers jours de dkembre 1872, Ismail pacha apprit indi-
rectement .que Sir Samuel Baker n'avait pu atteindre le lac Albert en
raison de des indigenes et avait dû, faute de porteurs,
abandonner une partie de ses bagages et se replier sur Gondokorom.
L'informateur n'kait autre qu'Abou Skud arrivé å Khartoum , oit
semait, comme å Gondokoro, la mauvaise nouvelle t3).

Ce renseignement ne changea rien, cependant, aux prparatifs en
cours. Abou Skud , connu pour son hostilité envers Baker, kait sujet å
caution. En l'absence de toute information directe venant du chef de
l'expMition , le vice-roi continua å croire que Sir Samuel se trouvait
dans une position critique.

Le t 4 janvier 1873, une nouvelle note du gkk.al Stone modifia la
composition du dkachement qui devait accompagner le colonel Purdy.
Le nombre des officiers fut porté de 14 å 6 et celui des sous-officiers
et soldats rkluit å proportion; la quantiW de fusils å emporter fut doublde;
officiers et soldats s'kluiperaient pour deux ans, et des son arrivk sur
la côte, Purdy engagerait comme soldais une centaine de gens du pays.
Le lieutenant-colonel Chaill&Long et le commandant Mason furent (M-

(') Parti d'Angleterre le 21 novembre 1872, Sir Bartle Frere arriva au Caire le
16 Ucembre, où il eut plusieurs entretiens avec le Khklive. Ces entretiens, comme
nous le verrons, portèrent sur l'esclavage et la traite ainsi que sur l'Abyssinie.

(') Cf. F. 0. 78-2229. Stanton å lord Granville, Alexandrie 14 d&embre 1872.
(3) Cf. A. A. Maïa Sanieh Registre 1864 pikce 16, p. t, une lettre du moudir

gkléral du Soudan méridional, en date du 9 novembre 1872, 04 il annonce l'arrivh
d'Abou Skitid venant de Gondokoro. D'après cette lettre, Abou Sk3ud aurait d&lar
que «Baker pacha et ses hommes jouissent d'une bonue sant. é et qu'ils n'ont pas encore
atteint le lac Albert,. — Une seconde lettre, en date du 22 janvier 1873, du mérne
moudir informait la Maia qu'il avait recu des nouvelles de Raouf hey, dat6es du
19 novembre 1872, et qu'à cette epoque on n'avait pas encore recu å Gondokoro de
nouvelles de Sir Samuel (cf.  A. A.  Maia Sanieh Reg. 1864 pièce 33, p. 66).
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signes pour faire partie de l'expedition, et l'on s'occupa de reunir les
cadeaux destines å M'tesa, roi d'Uganda.

Ces eadeaux cornprenaient des armes avec leurs accessoires, des babil-
lements, des livres, des pieces d'ameublement et meme des animaux. Le
Kbedive faisait bien les choses! C'etait d'abord une paire de pistolets
dores avec baguettes en argent, un fusil monte en argent et un sabre
darnasquine en or, puis deux habits complets, l'un en drap couleur
jujube brode d'or, l'autre de couleur bleue egalement brode d'or, avec
une robe de dessus en drap rouge double de satin vert et brode or et
argent; venaient ensuite des ceintures de soie, des tarbouches, des pieces
d'etoffe en soie, des cachemires et meme deux paires de chaussures en
cuir rouge ornees de glands en argent. Les livres, au nombre de plus
d'une centaine, avaient ete specialement choisis pour fortifier un neophyte
recemment converti å la foi musulmane; un Coran, d'abord, d'une tres
bonne calligraphie, venant de Constantinople, un Dalil el Khairat(recueil
de prieres), (les ouvrages sm. la naissance et la vie de Mahomet, plusieurs
recueils de traditions du Prophete, des commentaires du Coran et divers
traites de jurisprudence dans les rites malekite, hanafite et chafeite,
auxquels etaient joints des ouvrages de litterature, de morale, de gram-
maire et d'arithmetique, voire meme un livre de contes sur les gens
pieux. Les pieces d'ameublement comprenaient des coussins de velours
violet ornes de rubans en argent dore, un kilim turc de 5 m. t o de
longueur sur 3 m. go de largeur, un tapis de Smyrne egalement de
grandes dimensions; venaient ensuite une selle en argent dore et une
voiture en forme de cabriolet avec une paire de harnais en cuir rouge et
cuivre dore. Enfin trois mulets et deux chevaux completaient la liste de
ces somptueux cadeaux.

Le 5 mars 1873, le consul general des Etats-Unis en Egypte mandait
å son gouvernement que l'expedition Purdy quitterait le Caire dans une
dizaine de jours, et que le Khedive lui avait declare qu'elle attendrait
l'automne pour s'enfoncer dans l'interieur du pays; il ne semblait pas,
dans ces conditions, ajoutait le consul, qu'elle pit arriver å temps pour
secourir Baker (1). Cependant, bien qu'on filt toujours sans nouvelles de

(') Archives am&icaines R. Beardsley å Hamilton Fish, 5 mars 1875.



96 HISTOIRE DU lifiGNE DU

ce dernier, l'expedition ne partait pas. Le 9,5 avril, on apprit au Caire,
par un telégramine prive parti de Khartoum quatre jours plus tet, que
Sir Samuel Baker se trouvait å Fatiko en bonne sante (I)•Ce n'est toutefois
que le 15 mai 1873, que le Kbedive recut une depeche officielle du
moudir general du Soudan meridional le rassurant compMternent sur le
sort de Sir Samuel Baker. Cette depeche avait ete expediee deux mois
plus tet (2) par Ismaïl Ayoub pacha qui se trouvait alors sur le haut Nil,
occupe å detruire la barrire vegetale qui obstruait le cours du fieuve,
et son eloignement de Khartoum expliquait que le message eût mis un
temps pareil pour parvenir jusqu'en l4ypte (3)• La certitude que Baker
etait sain et sauf fit naturellement annuler le depart de l'expedition du
colonel Purdy.

(`) Cf. F. 0. 78-2283. T&gramme de Stanton å lord Granville, Caire 25 avril
1873.

(2) Dans cette (Mpéche , Ismail Ayoub pacha disait avoir rep une correspondance
de Raouf bey qui annonpit que Sir Samuel Baker n'avait pas atteint le lac Albert,
qu'il se trouvait å la station de Faloro  (sic)  et qu'il avait envoy å Gondokoro un
certain Wad El Mek pour demander un renfort de aoo soldats avec leurs officiers.
De son cMé, Raouf bey demandait qu'on liii envoyåt1.000 ardebs de maïs, 5o ardebs
de blå, des habillements pour les officiers et les hommes , divers articles destin& aux
employés, une grande quantité de munitions et 5o.000 tallaris. Au sujet de ces
demandes, Ismail Ayoub pacha dklarait qu'il euverrait les provisions et les articles
demandCs å Npoque de la  crue  du Nil. Il se refusait toutefois å envoyer å Raouf bey
5o.00o tallaris, attendu que les habitants de ces r4-ions ne connaissaient pas la
monnaie et ne l'employaient pas dans leurs échanges. Il s'aonnait que Raouf bey
demandåt des vivres , alors que les terres qu'il occupe sont aptes å la culture et que
ses soldats pourraient fort bien y &re employs. ajoutait-il, tous les
employ&; des commerants &ablis dans ces r6gions pourvoient par eux-mbles k leur
subsistance, ne demandent pas du mais qui doit leur M.re envoyé de Khartoum et
n'occasionnent pas de semblables frais aux commeNants . D'autre part, ces employs
envoient une grande quantit d'ivoire, alors que Raouf bey n'envoie Enfin le
gouverneur terminait en disant que si cette mamourieh relevait de son autorit et s'il
ne craignait pas d'encourir une responsabilité, il ne lui aurait rien envoyé et aurait
obligé ses membres å se procurer leur subsistance desrgions oit ils se trouvent établis,

l'instar des moudiriehs de Fachoda et de Fazogle (A. A. Maia Sanieh Reg. 1864,
pike a , p. 81. Ismail Ayoub pacha å la Maia, 16 mars 1873).

(') Cf. F. 0. 78-2283, Stanton å lord Granville, depdches n" 37 et 39 des 17 et
18 mai 1873.
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7. —  RETOUR DE BAKER EN  ftrYPTE.

Cependant Baker, parti de Fatiko le o mars 1873, Mait arrivé å
Gondokoro le i er avril, sans rencontrer de råistance sur sa route. Il y
apprit la mort de M. Higginbotham, ded& quelques semaines plus tM.
L'ingnieur en chef de tait mort å la tâche, mais il laissait
derriere lui le fruit de son travail : un beau vapeur de ro8 tonnes en
acier, å deux Wlices, monté de toutes pieces par les ouvriers anglais, qui
flottait fierement sur les eaux du Nil (I)•Bien que la station fut sale et

Raouf bey avait pris soin des jardins et, dans les Iles du fleuve,
poussaient maintenant tous les l4umes n&essaires aux troupes. Parmi
les renforts r&emment arrivå de Khartoum , un certain nombre d'hommes
avaient déserté avec armes et munitions, et s'&aient raugiå å Belinian.
Les indigenes de cette localitA refusant de les rendre, Raouf bey les avait
attaquå et vaincus en bataille range. Baker fit venir le cheikh Loron ,
maintenant fidele au gouvernement, et l'erwoya å Belinian pour r&lamer
les Userteurs. Quelques jours apres, Loron revint avec deux cMserteurs
que Baker fit fusiller.

Apres avoir pris toutes les dispositions administratives qu'impliquait la
fin prochaine de sa mission, Baker quitta Gondokoro le 6 mai, remorqu
par le vapeur  KIddive. Les chenaux ouverts par lui dans le Bahr el Zeraf
avaient été am6orå par le courant et le trajet se fit sans beaucoup de
peine. En cours de route, le 7 juin, on apercut trois barques charøes
d'esclaves; elles &aient command&s par le vékil d'Abou &oud å Bohr.
Ce dernier confessa que pendant l'absence de Baker dans le sud , plusieurs
cargaisons d'esclaves avaient passé la station du gouvernement å Fachoda,
en payant un bakchich au gouverneur; lui-mdme, dit-il, n' prouverait
aucune difficulté pour passer les 700 esclaves qu'il convoyait å Khartourn,
si Baker ne le capturait pas; il ajouta qu'Abou Soud aait parti pour le
Caire afin de se plaindre de la maniere dont Baker avait agi å son tgard
et de la rMne de son commerce.

Le  19  juin 1873, Baker arriva å Fachoda, o il fut recu par
Yusuf effendi, le nouveau moudir du Fleuve Blanc. Deux beaux vapeurs

(') Ce vapeur mut le nom de eKhddivem.

Hist. du rigne du Khed. Ismati ,  t. 111. 7
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fiottaient devant la station; ils appartenaient å la fiottille de six unitk que
Baker avait fait exp&lier du Caire en adit 1869. Yusuf effendi assure å
Baker qu'il avait recu des ordres stricts du Khédive, renouveMs six mois
plus tôt, pour combattre la traite, et qu'aucun navire ne pourrait passer
devant Fachoda avec des esclaves (1)•

Baker repartit le i juin et parvint le 8 juin å ii heures du matin
en un point situé å cinq milles au sud de Khartoum. Il s'y arrka et
&rivit å Ismaïl Ayoub pacha, gouverneur du Soudan m&idional, pour le
prier de W. graphier sur le champ au Caire afin qu'on arrkk Abou
Skud. Le lendemain seulement (29 juin), Baker fit son entrk dans la
capitale du Soudan (2)•

De Khartoum, où il passa quelques jours, Baker envoya au Caire un
t&gramme qui sonne comme un bulletin de victoire. (,Le pays jusqu'à
l' quateur, annonca-t-il, a été annexé aux possessions égyptiennes. Les
rftoltes, les intrigues, la traite des esclaves ont 6t6 complkementderasdes.

Le territoire conquis est en ordre, le gouvernement parfaitement organis
et la route est ouverte jusqu'å Zanzibar. Le Bahr el Zeraf est navigable.
Enfin une victoire a été remportk le 8 juin 1872, avec i o5 hom-
mes seulement, sur de l'Unyoro. Le succs de la mission est
complet (3)•

Ce comple rendu  sommaire parut un  peu vif  en couleur  å  Chérif pacha.
dit-il å M. Vivian ("),un quart seulement de cela est vrai, nous serons

trs satisfaits et ne regretterons pas les grands sacrifices que
nous a coûtå (5). J'ai des raisons de croire, krivait de son c8t le consul

(l) Les trois barques d'Abou S&ticl furent en effet arrdtks au passage par le mou-
dir  de Fachoda.

(') Cf. A. A. Maia Sanieh Registre 1864 pièce 54, p. i t o. Ismail Ayoub pacha
la Maia, 3o juin 1873. Le pacha annonce que Baker est arrivd å Khartoum avec sa
femme, son neveu, les contremaltres anglais, le binbachi Abdel Kader, deux mou-
lazims et 4Q sous-officiers et soldats r4Tdiers.

(3) De Khartoum, le 5 juillet 1873, Baker écrivit au Khddive une longue lettre
pour lui rendre compte des dnements survenus depuis le 18 mai 1872.

(') M. Vivian remplacait, comme consul gdnéral, le major g&téral Stanton parti en
cong.

(') Cf. F. 0. 78-Q283. Vivian å lord Granville, Alexandrie juillet 1873.
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gdndral des 11';tats-Unis å son ministre, que le gouvernement dgyptien ne
considere pas que le succes de l'expddition soit aussi completement assurd
que le mentionne la apdche de Sir Samuel Baker (1)•n

Baker, on l'a vu, avait fait tdIdgraphier de Khartourn pour qu'on ar-
rdtAt sur le champ Abou Sdoud. fl doit étre pendu, dcrivait-il le ier juillet
an consul gdnkal d'Angleterre, comme assassin, trattre et ndgrier. Un
pareil exemple terrifiera les autres». Malgrd ce tdIdgramme, Abou Sdoud
fut laissd en libertd, aucune preuve, aclara-t-on au Caire, n'ayant dtd
apportde contre lui. Lorsque Baker arriva å Berber, il trouva une lettre
de S. A. Tewfik pacha (2) l'avisant qu'Abou Skud avait prdsentd une
pdtition dans laquelle il protestait contre ses ordres et ses acisions. Baker
tdldgraphia aussitåt au prince rdgent pour lui demander l'arrestation
d'Abou Sdoud. Apres quelque hdsitation, le gouvernement dgyplien se
acida å l'incarcdrer sous la charge d'avoir rdsistd å main armk aux
soldats dgyptiens chargds de réprimer les actes auxquels il dtait accusd
de se livrer (3)•

Quelques jours plus tard, le Kh&live, revenu de Constantinople, en-
tretint M. Vivian de l'expddition Baker : me dit, rapporte le consul
gdndral d'Angleterre, qu'il pensait que son succes avait dtd tres exagdrd
et il admit qu'il avait reu des rapports, dont j'avais moi-måne entendu
parler, selon lesquels les opdrations de l'expddition avaient donnd nais-
sance à un sentiment gdnkal d'hostilitd et de asaffection envers les
Europdens et envers le gouvernement dgyptien en Haute-gypte (4), et
que, même, entre Khartoum et Gondokoro la route n'dtait pas
et que des tribus jusqu'ici amies et bien clisposdes donnaient en ce mo-
ment des embarras considdrables. Il se refusait å croire que la route de
Zanzibar firt ouverte et il ne pensait pas davantage que Baker dit péndtre
jusqu'à l'fiquateur. Il aclara que Baker kait brave, kiergique et rdsolu,
mais il mit en doute son tact et sa maniere d'agir avec les indigenes.
Il dtait, disait-il, trop portd å combattre et å employer la force, et

(I) Archives americaines. H. A. Babbilt å M. Hamilton Fish, 1" juiliet 1873.
(2) Le priace Tewfik pacha exervait la regence en l'absence du Khedive parti pour

Constantinople.
Cf. F. 0. 84-1371. Cherif pacha å M. Vivian, Alexandrie 27 juiliet 1873.

(") M. Vivian vise sans doute ici le Soudan.

7.
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négligeait la conciliation et l'arbitrage entre tribus hostiles, moyens qui,
selon lui, auraient pu tre employes avec avantage 0).

Tel etait l'etat d'esprit du Khedive lorsqu'il recut Sir Samuel Baker en
audience le lendemain de son arrivee au Caire (2). Baker montra au
vice-roi sur la carte(3) l'etendue du territoire qu'il avait annexe dans
l'Afrique centrale, et lui remit une collection botanique reunie, au cours
du voyage, par les soins de Lady Baker l'entretint de la question
de la traite et lui suggera d'annexer le Darfour pour y mettre fin(5)•

Le Khedive accorda å Baker les insignes de la deuxieme classe (le l'ordre
imperial de l'Osmanie.

Le ler septembre, Baker presenta au gouvernement son rapport de
mission. Dans ce document, il signalait qu'une fois le cours du Nil de-
barrasse de sa barriere vegetale, il n'y aurait plus de difliculte å executer
l'entreprise qu'il avait commencee — que les besoins irnmediats consistaient
en troupes, fusils, chameaux, charrettes, harnais et en bAtiments de fer
galvanise pour naviguer sur le Nil. Passarit alors aux negriers, dont il
estimait le nombre 10.000 environ, Baker declarait que le gouverne-
ment devrait les chasser en masse du pays, une pareille quantite de gens
armes repandus dans la region du Haut-Nil constituant un veritable
danger pour l'Etat, et il suggerait d'etablir ensuite le monopole de l'ivoire.
Baker preconisait enfin l'adoption d'une loi speciale destinee å proteger
les esclaves liberes, å qui le gouvernement remettrait de lettres d'affran-
chissement. Il concluait en disant qu'il avait jete lesfondationsd'un empire
au centre de l'Afrique et que le succes qu'il avait remporte ajouterait å
la reputation dejå grande que le Khedive s'etait acquise en Europe (').

Le jugement optimiste de Baker sur son ceuvre n'etait pas partage par

(') F'. 0. 78-2284. C. Vivian å iord Granville, le Caire 22 amit 1873.
(') Baker arriva au Caire le 24 aollt 1873.
(3) Cette carte est reproduite par Baker dans son ouvrage intitulé :  Ismailia.
(') 3oo sp&imens de plantes avaient malheureusement été dkruits par rincendie

å Masindi.
(') Cf. MORRAY et WHITE, Sir Samuel Baker, a Memoir, p. 223, lettre de Baker å

Gordon , iåjanvier 1875.
(°) Cf. F. 0 84-137 t. Vivian k lord Granville, 6 septembre 1873, avec une annexe

donnant des extraits de cerapport.
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les autoritå.du pays, ausii les relations ne tarderent-elles pas å se tendre
entre le gouvernement égyptien et lui. Sir Samuel &ait mécontent de la
froideur avec laquelle on l'avait recu; il se plaignait que le vice-roi et
ses ministres eussent laissé ses lettres sans i. ponse; le gouvernement ou,
dans tous les cas, ses représentants l'avaient tromp des le daut, disait-il,
en jetant Ulibkment des obstacles sur sa route, et en rigligeant de lui
envoyer des renforts, dans le but d'Oter toute chance de succes å

De leur côte, le vice-roi et son ministre Nubar pacha se plaignaient de
ce que les journaux anglais eussent pubW des lettres de Baker avant que
celui-ci leur dit envoy le moindre rapport, et que, lorsque ce dernier
arriva, il ne fåt que la copie de ces lettres. Ils pensaient que Baker avait
commis une grave erreur en passant outre å l'avis du gouverneur du
Soudan qui lui avait conseilM de retarder le (Wpart de jusqu'å
la saison propice å la navigation du Nil Blanc. Cette erreur initiale avait

selon eux, la cause des grandes pertes qu'il avait subies en essayant
de se frayer une route dans le Bahr el Zeraf, pertes qui affaiblirent ses
forces au point d'attirer les attaques des négriers et des indigenes, alors
que ces derniers n'auraient jamais osé molester une force plus considé-
rable. Cette erreur, d'autre part, l'avait, disaient-ils, conduit å commettre
une faute skieuse en enrelant une partie des bandes de n4riers dans sa
propre force, mesure qui fit naitre chez les indigenes l'idée que Baker et
les trafiquants d'esclaves agissaient de concert, idk qui eut comme con-
squence de le forcer å battre en retraite å Masindi, alors qu'il ne se
trouvait plus qu'å o milles du lac Albert Nyanza, sur les eaux duquel
le lancement d'un navire å vapeur lui avait té indiqué comme constituant
l'un des plus importants objectifs de

Cette poMmique fut encore envenimk par nu acte de la police qui
saisit, dans les rues du Caire, quelques negres affranchis par Baker, sur
le soupcon injurieux que c'étaient des esclaves å vendre. Lå-dessus, Baker
krivit une forte lettre au gouverneur de la ville, qui r6pondit sur le
meme ton; les esclaves, toutefois, furent remis en

En prhence de cette situation, M. Vivian s'efforca de calmer les esprits
de part et d'autre et d'améliorer les relations entre Baker et le gouver-
nement égyptien. Reproches mutuels et mMiance rkiproque ne militaient
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cependant pas en faveur du succes de l'expédition. Quels etaient, en clefi-
nitif, les resultats de celle-ci?

Tres objectivement, M. Vivian fit son enquéte. Il conclut que Baker
avait, en gros, trace les fondations qui permettraient d'etablir au centre
de l'Afrique un gouvernement civilise, susceptible de conduire å de grands
resultats politiques et moraux, å condition que l'on båtit vigoureusement
et adroitement sur ces fondations. Son travail avait eté brutal et rapide;
il l'avait laisse fort incomplet et avait commis des fautes. Baker admettait
qu'il restait encore 10.000 negriers å extirper du pays; que les stations,
etablies sur la ligne de communication, ne pourraient åtre tenues'å moins
d'åtre considerablement renforcees; que les indigenes cesseraient proba-
blement de payer leurs taxes en nature maintenant qu'il avait le dos
tourne, et qu'il restait encore beaucoup å faire, non seulement pour se
debarrasser des negriers, mais pour amener les indigenes å renoncer å
leurs guerres intestines, oå tous les captifs etaient reduits en esclavage.
Cependant, dans ce pays naturellement riche, fertile et sain, Baker avait
introduit, en gros, quelque ordre et quelque securite, lå oå le desordre
et l'insécurite régnaient auparavant; si donc on confiait å un homme
capable, qui mettrait tout son cceur å l'ouvrage, la tåche de construire
promptement et solidement sur les fondations posees par Baker, d'ex-
cellents resultats pourraient en decouler (1).

(I) F. 0. 86- 1371. C. Vivian å lord Granville, Alexandrie 6 septembre 1873. —
De son cåte, l'agent de France, rapportant å son gouvernement ce qu'il entendait dire
antour de lui, ecrivait : 4'Anglais Sir Samuel Baker, parti il y a trois ans environ å
la recherche des sources du Nil, est de retour an Caire depuis une vingtaine de jours.
L'expedition, dont le Khedive payait les frais, a ete, paralt-ii, malheureuse et Sou
Altesse serait fort mecontente. Elle lui cotiterait en effet plus de  i 00.000  bourses,
autrement dit 12.5oo.ono francs, sans avoir amene aucune decouverte. Sir Samuel
n'a pas, dit-on, depasse le sixième degre et les trois mille hommes qu'Ismaïl pacha
avait places sous son commandement ne lui auraient servi qu'à tirer une sorte de
vengeance personnelle des peuplades dont il avait eu å se plaindre lors de son premier
voyage, et qu'il aurait cette fois battues et depouillees. II aurait reclame encore au
Caire le paienlent d'une indemnite de deux millions de francs et cette demande aurait
exaspere le Khedive. Une sc&te violente, oii des mots trs durs auraient ete dchanges,
s'en serait suivie. D'aprs ce qui m'est rapporte, le differend se terminerait moyennant
le versement d'une somme de 1.200.000 francs., (A. E. Egypte 5/1, Pellissier au Mi-
nistre des Affaires etrangères, tu septembre 1873). 11 est å peine besoiu de relever



RETOUR DE BAKER EN IGYPTE. 103

Le plus grand point de friction entre Baker et le gouvernement #Sgyptien
fut caus.5 par la question d'Abou Skud.

Baker était résolu å obtenir justice. Il avait ramené avec lui, comme
tkioins, quelques-uns des « Quarante le lieutenant Baker R.N.,  le
lieutenaut-colonel Abdel Kader, le capitaine Mohamed Deii et deux domes-
tiques kaient 4alement prks å Wmoigner ; de plus il versait au dossier
17 documents, rapports, lettres et dklarations knanant d'officiers et de
vddls qui tous attestaient les crimes commis par Abou Skud (1), Baker
insistait enfin pour soutenir en personne l'accusation.

Cette attitude ne laissait pas de causer quelque embarras au KUdive.
Si, disait-il, l'affaire est portk devant le Méglis, Abou Skud produira
probablement contre Baker ses propres griefs qui, en toute justice ,
devront kre examink; il demandera certainement å faire entendre des
témoins pour sa ddense et il faudra les amener du Soudan. Il en råultera
de longs ddais et d'ailleurs, pour de multiples raisons, il kait pra&able
d'kriter un jugernent public qui s'kendrait jusqu'aux actes reprocUs å
Baker. Aussi le vice-roi songea-t-il å faire faire une enquete prdiminaire par
Nubar pacha (2), Chkif pacha (5) et Ismail Ayoub pacha (i), qui sigeraient
comme le ferait un grand jury » en Angleterre. S'ils trouvaient que le cas

pouvait kre dkidé sans qu'on en rdkk au Soudan , l'affaire serait remise
au Méglis pour prockler au jugement; dans le cas contraire Abou Skud
serait envoyé comme prisonnier å Khartoum , où sa mise en jugement
serait laissée aux soins du colonel Gordon (5), qui recevrait tous les pouvoirs

les inexactitudes que renferme cette depdche, qui est reproduite ici å titre documen-
taire pour montrer ce qui se disait dans les cercles diplomatiques du Caire å propos
de l'expedition Baker. — Dans une note sur le budget egyptien de 1873-I 874, il est
dit que le coM total de l'expedition s'dleva å æ474.o63 (cf. P. CResrrks,Isrnail, the

maligned Khedive,p. 87).
(1) Cf. BAHER, op. cit., t. II, p. 495-497. Les charges avancées contre Abou Seoud

dtaient meurtre d'indighnes, pillage de districts, chasse aux esclaves, rebellion directe
contre le gouvernement.

(2) A l'époque, ministre des Affaires etrangkes.
(') A l'epoque, ministre de la Justice.
(°) A l'epoque, gouverneur du Soudan meridional.

Le choix du Kh6dive, étant d6jå arrêt6, å cette 6poque, sur Gordon pour sue-
ceder:Baker.
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pour traiter l'affaire de la maniere qu'il jugerait la plus convenable.
Mais ce dont le Khedive ne voulait absolument pas, c'est que Baker se

portåt lui-même accusateur public. Il jugeait inadmissible pretention
de lui dieter, i lui souverain, la marche å suivre dans ce proces. Baker
avait fait son devoir en av'am.ant ses charges et en produisant ses temoi-
gnages il devait maintenant laisser faffaire entre les mains du gouver-
nement, d'autant plus que son contrat etait expire et qu'il n'etait plus
fonctionnaire egyptien. En consequence le Khedive demanda å M. Vivian
de s'entremettre pour obtenir de Baker qu'il se desiståt de sa pretention,
se thlt en dehors du proces et se bornåt å laisser sa deposition et ses
documents entre les mains de la Commission d'enquete.

M. Vivian vit donc Baker et fui fit part des objections du vice-roi.
«Baker, rapporte-t-il å la suite de cette entrevue (I), me dit qu'il consi-
derait la conduite du vice-roi et de son gouvernement dans le cas d'Abou
Seoud comme la preuve cruciale de leur sincerite (dont il avait appa-
remment toujours doute); qu'il avait en consequence insiste pour un
jugement public et souNonne leur desir evident de l'eviter, mais qu'il
etait maintenant dispose å croire avec moi å l'honnetete de leurs intentions,
bien qu'il n'approuvåt pas entierement le projet d'instituer une com-
mission d'enquke.

«Il etait pret, cependant, å admettre quelques-unes des objections du
vice-roi å un jugement public et la substitution å ce dernier d'une com-
mission d'enquete, mais il considerait comme absolument necessaire
d'ouvrir le proces en personne pour deux raisons : d'abord pour etre
certain de la produetion de ses temoins qui, autrement, pourraient kre
subornes, et secondement pour poser å Abou Seoud certaines questions
qui prouveraient irrefutablement sa culpabilite, questions qu'il etait seul
å pouvoir Ini poser.

Baker finit cependant par se desister de cette derniere pretention et
il quitta l'Egypte dans les premiers jours d'octobre 1873 pour rentrer
en Angleterre. Quelques mois plus tard, ayant appris qu'Abou Seoud
n'avait pas ete châtie, il crivit å lord Derby (2) pour le prier d'inter-

(I)Cf. F. 0. 84-137 t. C. Vivian å lord Granville, septembre 1873.
Lord Derby avait succedd å lord Granville comme secretaire d'åat aux Affaires

etrangeres.
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venir (1), mais c'EStait lå une question sur laquelle le Foreign Office avait
son sige fait : (Ds ie mois d'octobre prdent, il avait jug qu'il ne
lui appartenait point de prendre parti dans le diffftend surgi entre le
Niee-roi et Samuel Baker et il s'en tint å ce point de vue (2).

(1) Cf. F. 0. 78-2349. S. W. Baker å lord Derby, t 6 mai 1874.
(') Cf. F. 0. 84-1371, le Foreign Office å M. Vivian, 6 octobre 1873.
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CHAPITRE III.

L'EXPÉDITION DE HILALI AU BAHR EL GHAZAL.

1. PEUPLADES ET ZÉRIBAS DU BAHR EL GlIAZIL.

Dans le courant de l'annee 1869, Giaffar Mazhar pacha, gouverneur
du Soudan, avait, on l'a vu, fait 'partir de Khartoum une expedition,
commandee par le eheikh Hilali et le serbiada Koutchouk Ali, pour
prendre possession du Bahr el Ghazal (1)•

Cette region etait devenue, depuis nombre d'an iees dejà, la propriete
des marchands d'ivoire de Khartoum (1). Au sortir du lac No, le fleuve,
tout d'abord, se traine dans le pays des Nouer å travers d'immenses
marais couverts de roseaux, puis il aboutit å une sorte d'impasse au fond
de laquelle se trouve l'unique mechra (3) de la region, Mechra el Rek,
situé, comme son nom l'indique, chez les Rek, fraction de la grande
peuplade des Dinka. Les Rek furent, parmi les indigenes, les premiers
qui s'allierent aux marchands de Khartoum et qui consentirent å leur
fournir des porteurs longtemps avant que le commerce n'etit des etablisse-
ments dans l'intérieur des terres. Cependant les Dinka, en general,
etaient hostiles aux Khartoumiens ('). Leur richesse en troupeaux pro-
voquait la cupidite des bandes de Danagla qui, au cours de razzias,
s'emparaient de leur betail. Aussi les Dinka, constamment en alerte,
s'enfuyaient-ils å l'approche des etrangers et desertaient-ils leurs villages

(') Cf. t. III, i" partie, p. 45o å 456.
(2) Cf. t. III, t'' partie, p. 15 å 19.
(') Mechra signifie débarcaare, lieu d'entrepåt  des  marchandises.
(") Sur les Dinka, cf. SCHWEINFURTH Au mur de l'Afrique,  t. I, passim. L'ou-

vrage de Schweinfurth ayant 614 traduit en plusieurs langues, nos citations sont
extraites de Ndition francaise, å moins que Ndition anglaise ne soit expressånent
stipulde.
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apres avoir vide les enclos de leurs troupeaux. Toute tentative pour les
assujettir avait echoue. Lorsqu'on les attaquait, des districts entiers se
reunissaient pour opposer å l'ennemi des forces considerables. Si l'on
(lemandait aux Khartoumiens pourquoi ils ne s'emparaient pas de l'ivoire
qui se trouvait encore .en abondance dans la forét des Alouadj : Ce serait
une jolie chasse! repondaient-ils; nous tirerions sur les elephants et les
indigenes tireraient sur nous (t) Nullement attires par les marchandises
qu'apportaient les commerants, les Dinka ne se pr@taient pas au moindre
trafic. D'ailleurs leur caractere, aussi bien que leur attachement å leurs
coutumes, leur Otait toute valeur aux yeux des marchands d'esclaves.
En raison de leur talent de menageres, les femmes, il est vrai, etaient
recherchees au dehors et jouaient un grand r@le dans les operations de
la traite, mais elles causaient å leurs maitres plus d'embarras que les
esclaves des autres races. Quant aux hommes, le gouvernement egyptien
avait converti en soldats ceux qui, dans les premiers temps, avaient ete
pris. Le nombre de ces anciens captifs etait m@me considerable dans
l'armee egyptienne, oå ils se faisaient remarquer par leur grande taille ,
leur belle attitude et leur courage inné. Adham pacha, qui commandait
en chef les forces militaires du Soudan , etait lui-mérne un Dinka (2).
Hostiles aux Khartoumiens, les Dinka en voulaient å Chol, la vieille et
riche proprietaire de Mechra el Rek , d'avoir attire les Turcs dans le pays
et de s'étre entendue avec eux. Exasperes par les brigandages auxquels se
livraient les Nubiens dans les environs du mechra , ils finirent par l'assas-
siner, brålerent ses huttes et s'emparerent de ses troupeaux (3).

Repandues sur un territoire de hoo milles de large et qui presentait
une aire de 6 o.o o o å 7 o.o o o milles carres, les tribus Dinka se comptaient
par centaines. Elles consideraient tous les arrivants comme des ennemis
acharnes. Malheur å celui qui se serait aventure dans leur pays sans
escorte! Il eåt ete infailliblement massacre. Laissant done au mechra leurs
navires å demi enfonces dans la vase et solidement enclaves dans la jungle ,
les commercants traversaient rapidement cette r@gion inhospitaliere. L'une

(') Cf. SCHWEINFURTH op. cit., t. I, p. 5 .
('> Cf. SCHWEINFURTH op. cit., t. I, p. 167.
(3) Cf. SCHWEINFURTH op. cit., t. II, p. 2 8 o . Schweinfurth apprit la nouvelle de cet

assassinat en janvier 1871.
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des routes ernprunt@es par eux passait par Tekh (I), village situ@ @galement
chez les Rek. En ee point s'@taient arr@th jadis les @changes des Khar-
toumieris avec les indigenes jusqu'å ce que Petherick eût fray@ la voie vers
le sud jusqu'au pays des Diour et des Bongo. Pres de cette bourgade, les
freres Poncet possédaient, en 858, un poste appele Mirakok d'oti ils
partaient pour chasser I'd@i)harit dans le territoire des Dinka (2)•Mais ils
avaient depuis longtemps abandonn@ la r@gion; leur station avait disparu
et les @l@phants, objet de leur recherche, @taient maintenant ignor@s dans
le pays (3)•Apres Tekh, on passait au village de Koudy, dont le chef @tait
@galement un ancien ami des Turcs», nom g@n@rique donn@ dans tout
le pays aux gens de Khartoum. Encore quelques marches et l'on quittait le
pays des Dinka pour entrer dans celui des Diour.

Diour, @crit Schweinfurth, signifie homme des bois, hommes sauvages;
c'est un terme de m@pris appliqué par les Dinka å cette peuplade et qui
fait allusion å la pauvret4, c'est-å-dire å la vie uniquernent agricole de
ceux qui la composent. R est naturel que des gens qui ne possedent, en
fait d'animaux domestiques, que des volailles, quelques chevres et pas de
vaches, semblent tres mis@rables aux Dinka , dont les troupeaux sont å la
fois la richesse et l'orgueiI(").» Les Diour occupaient un territoire d'une
@tendue fort restreinte. Born@s au nord par les Dembo et les Dinka, ils
l'@taient au sud par les Bongo. Ces peuplades n'avaient entre elles aucun
rapport utile, voire m@me inoffensif. Tout indigene qui franchissait la
frontiere d'une tribu parlant une autre langue que la sienne, tentait une
aventure qui pouvait lui coûter la vie. v Chaque peuple , note Schweinfurth ,
r@siste å l'oppression; nulle part on n'a l'exemple d'une tribu, qu'elles
qu'aient @t@ ses vicissitudes, qui se soit soumise å des gens d'une autre
race et qui ait chang@ de nom (5). » Au nombre de io.000 âmes environ ,
les Diour @taient d'habiles forgerons. Ils faeonnaient le fer en forme de
fer de b@che ou de fer de lance, et l'un et l'autre produits servaient

(1) Nom d'un chef indigène, alfie des gens de Khartoum.
(') Cf. l'ouvrage des frères Jules et AmbroisePONCET , Le Fleuve Blanc. Cet ouvrage

a é4 rUdité en 1937, å Alexandrie, par M. Charles Poncet; fils d'Ambroise Poncet.
(3) cf. SCHWEINFURTH, op. cit., t. I, p. 1 4o.
(4) Cf. SCHWEINFURTH, op. cit., t. I, p. 196.
(5) Cf. SCHWEINFURTH, op. cit., t. I, p. 199.
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d'objet d'Achange, voire meme de monnaie courante, dans toute la pro-
vince du Haut-Nil.

C'est dans le pays des Diour que le commercant copte Ghattas avait
etabli sa principale zAriba. De cette grande zeriba, chef-lieu des etablis-
sements de Ghattas, ecrit Schweinfurth, relevaient cinq zAribas moins
considerables, situees dans le pays voisin des Bongo (I), et quatre autres
plus AloignAes. Le comptoir principal se trouvait å la frontiere de trois
peuples de races differentes : les Dinka, les Bongo et les Diour. Insi-
gnifiant au debut, il avait gagne en treize ans une Anorme importance.
Des Nubiens, des djellabs et d'autres marchands avaient fixe leur demeure
sur de grands domaines enclaves dans ses limites, et y complAtaient leurs
achats d'esclaves pour les envois qu'ils faisaient dans le Darfour et dans
le Kordofan. La garnison Atait presque entierement composee de natifs
du Dongola; on y trouvait neanmoins quelques indigenes du Kordofan
et quelques Chaighie; elle constituait, en y joignant les nombreux em-
ployAs de Ghattas, une force armée permanente depres de 5 o hommes.
Aux employAs et aux soldats s'ajoutaient plusieurs centaines d'esclaves
des deux sexes, ouvriers et serviteurs, et quelques autres centaines
rAserves pour la vente ou destines å payer ert nature une partie de la
solde des troupes. Bref, la zeriba avait une population agglomeree d'au
moins un millier d'âmes. Le territoire compris entre les six zeribas que
possedait Ghattas dans le nord du pays des Bongo, territoire place sous
l'autorite immediate de ce traitant, couvre une aire d'environ 9 oo milles
carrAs, dont 45 au moins sont en culture. A en juger par le nombre des
cases et par celui des porteurs que l'on trouve en difIerents endroits, la
population ne peut guere Atre au-dessous de 1 !t å i 3.o o o Aines (2). ,)

(`) e&aient les z&ibas de Addai, Guire, Koulongo , Gourfala , Doumoukou.
Schweinfurth fait observer que, dans cette région oir les fourmis blanches atruisent
rapidement les huttes, non seulement les villages des naturels mais les z&ibas changent
continuellement de localit& Chaque endroit porte le nom du chef indigåne; å la
mort de , le nom est remplacé par un autre, ce qui rend la carte du pays trås
difficile å faire et trås incertaine. Comment y inscrire des bourgades, dit-il, dont il
est rare que la permanence soit de plus de dix ans et dont les noms tombent successi-
vernent en oubli?

(2) Cf. SCHWEINFORTII , O)3. Cit. t. I, p. 172, 173.
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La grande zeriba de Ghattas etait dirigee par nu nomme Idris. Simple
esclave å Khartoum, Idris etait, å la zeriba , un personnage important,
investi d'un pouvoir absolu , dont il usait en autocrate. Quoi qu'il fût d'o-
rigine negre, il n'en avait pas pour cela moins d'influence sur les Nubiens.

Apres les Diour viennent les Bongo , qui occupent la limite sud-ouest
du bassin du Bahr el Ghazal. Leur territoire a , au nord-est, un point
de contact direct avec les Dinka; il est borne au sud-est par les Mittou,
å l'ouest par les Golo et les Sehre, au sud par la branche orientale des
Niam-Niam. Entre ceux-ci et les Bongo etaient enclaves les etablissements
des Bellanda et des Baboukre.

Lorsque, il y a dix-huit ans, les gens de Khartoum penetrerent chez
les Bongo pour la premiere fois, ils trouverent le pays divise en petites
communes independantes et vivant dans une anarchie complete. Nulle
part ils n'y rencontrerent l'organisation qui existait chez les Dinka. Aussi ,
au lieu d'avoir å combattre une arnie nombreuse et disciplinee, les
envahisseurs ne rencontrerent-ils de resistance que sur quelques points
et en triompherent-ils aisement. Dans l'espace de quelques annees, tout
le territoire fut partage entre les marchands de Khartoum. Les indigenes
furent reduits sans peine à l'etat de vasselage; et pour qu'ils fussent å la
fois plus etroitement surveilles et davantage sous la main de leurs
oppresseurs, on les contraignit d'habiter pres des zeribas qui s'etablissaient
de toute part. Grâce å l'application de ce systeme, les traitants purent
occuper la contree d'une maniere permanente, ce qui etait l'objet de leurs
desirs. Place entre les Niam-Niam et les Dinka, le territoire des Bongo
avait le double avantage d'étre voisin de l'embarcadere, et, par sa position
avancee, de fournir d'excellents quartiers aux bandes qui allaient chercher
l'ivoire dans les districts du sud. En outre, tandis que les Dinka belliqueux
ne laissaient aux envahisseurs nulle chance de reussite, les Bongo n'etaient
pas seulement dociles, mais adonnes å l'agriculture et contribuaient lar-
gement å la subsistance des garnisons.

Pendant les premieres annees, les vainqueurs traiterent le pays sans
menagement. Differents en cela des tribus voisines, les Bongo habitaient
de grands bourgs entoures de palissades. Or, en 1869, on ne voyait
plus aucun de ces villages; les districts occupes n'offraient plus que des
enclos epars et de petits groupes de huttes, ainsi que chez les Dinka et
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les Niam-Niam; il åtait tres rare que plus de cinq ou six familles habi-
tassent le måme endroit. Gar.cons et filles, enlevås par milliers, avaient
åtå vendus au loin. tDe måme qu'un parvenu croit sa fortune de fratche
date inåpuisable, les Nubiens regardaient leur nouvelle possession comme
devant toujours produire; ils y vivaient en orgies perpkuelles, comme
des singes dans les champs de doura de Guedaref et du Taka (1). » Avec
le temps, ils reconnurent que la valeur du terrain qu'ils s'åtaient adjugå
dåpendait surtout de la force vive dont ils disposaient avec tant d'impr-
voyance; ils apprirent å consiclårer les bras et les jambes de kurs sujets
au point de vue de la culture du sol et du transport des rnarchandises.
Mais la population avait alors diminué des deux tiers. En 1869, il ne
restait plus chez les Bongo, que 100.000 åmes, disskninåes sur une
aire de 9.000 milles carrås.

Tandis que les Ghillouk, les  Nouer et les Dinka sont originaires d'un
pays alluvial riche en båtail, les Bongo, comme les Mittou, les Niarn-
Niam et les Krådi, se font remarquer par leur complete indiffårence pour
tåleve du båtail.  Ils  sont essentiellement agriculteurs et &pendent entie-
rement des produits de la terre pour leur subsistance. De plus, leur sol
åtant riche en fer, ils sont devenus forgerons; leur habiletå, sous ce
rapport, dåpassait encore celle des Diour. Les Dinka se trouvaient de
ce fait tributaires de leur industrie. Le rnåtal, livrå å l'exportation, åtait
pråparå sous trois formes diffårentes le fer de lance appelå  ,  le fer
de båche grossier et noir appelå  loggo koullouli ,  le fer de båche soignå
appelå  loggoll et qui, sous le nom commercial de  meldie, se vendait en
grande quantitå chez tous les riverains du Ilaut-Nil. Le  loggo koullouti ,
Rait  la monnaie courante des Bongo. Depuis quelque temps, le cuivre
avait fait son apparition chez les Bongo, comme dans toute la partie
septentrionale du Bahr el Ghazal, et il avait pris une valeur monkaire
qui en faisait un moyen habituel d'åchange. La verroterie se dåpreciait
de plus en plus; depuis des annåes on avait cesså de la regarder comme
un tråsor et de l'enfouir dans la terre, ainsi qu'on le faisait autrefois;
chez les Bongo, elle n'avait plus d'autre usage que de satisfaire la vanitå
des femmes.

(1) Cf.SCHWEINFMITII, Op.  Cil.,  t. I, p. 252.
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Nombreuses etaient les zeribas etablies par les rnarchands de Khartoum
sur le territoire des Bongo. Outre celles de Ghattas, Abou Gouroun pos-
sedait au centre du pays la zeriba de Kourkour et sa succursale de
Danga; Agad les zeribas de Kere, de Nechir, de Doubår; Koutchouk
Ali celle de Ngouddou. Il etait difficile, au dire de Schweinfurth,
de se reconnaltre au milieu des differentes possessions des traitants,
dont les dornaines eparpilMs se trouvaient enclaves les uns dans les
autres.

Plus å l'est, entre le Tondj et le Jau , les zeribas, devenues plus
rares, appartenaient aux commer.cants Cherifi et Abd es Samåte, qui
s'etaient taille de veritables petits Etats dans ces régions. Malgre l'etendue
presque sans bornes où ils pouvaient agir, le premier aait en hostilites
ouvertes avec le second. A Cherifi appartenaient les zeribas de Douggou
et Dagouddou, tandis qu'Abd es Samåte possedait un domaine important
autour de Sabbi. Dans la region voisine de Dagouddou , le sol etait peu
cultive; les Bongo preferaient se livrer au pillage plutåt qu'au travail
honnete de la terre, et vivaient du produit des razzias qu'ils allaient faire,
dans la direction du nord, chez les Ayell et les Farial , tribus dinka peu
eloignees. Par le fait de ces razzias perpetuelles, les zeribas etaient toujours
amplement fournies de marchandise vivante, et comme il etait rare qu'il
y eiit assez de provisions pour nourrir le stock , la marchandise n'etait
pas chere. Aussi les trafiquants d'esclaves y faisaient-ils leurs achats
au prix le plus minime. ,,L'acheteur va de zeriba en zeriba, rapporte
Schweinfurth, trainant sa bande avec lui, sans avoir autre chose å lui
donner que le grain qu'il peut obtenir. 0å la penurie est chose ordi-
naire, il est evident que les traitants, n'ayant pas de ressources pour
supporter un long voyage, doivent jour apres jour souffrir des pertes
considerables; rien d'etonnant des lors å ce que leurs bandes fondissent
par douzaines å la fois. Squelettes humains et traces d'incendie jalonnent
les pistes musulmanes. J'etais de jour en jour plus vivement blesse par
cet odieux spectacie, et dans chaque zeriba m'attendait l'horrible tableau
de malheureux enfants, images de toutes les miseres, qui, soit orphe-
lins, soit abandonnes, tralnent dans ces etablissements l'existence la
plus penible. Nul ne s'en occupe; ils meurent de faim, roulent dans le
feu pendant leur sommeil et en sortent, sans aide, couverts d'affreuses

Ilist. du regne du Khe'd. lsniad ,  t. 111. 8
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briMures qu'on ne regarde m@ine pas (1). Les Bongo qui habitaient
autour de Sabbi cachaient soigneusement leur grain. L'eussent-ils
voulu, d'ailleurs, qu'ils ne pouvaient plus se livrer au travail la
terre avec assiduit, obligés qu'ils taient de porter les marchandises
des traitants. Chaque annk, pendant six mois, les voyages au rnechra
et les expklitions chez les Niam-Niam les arrachaient å la culture du
sol.

A l'est du Jau , coule le Roill où Malzac et Poncet avaient foruM leurs
premiers kablissements. En 1863 , les freres Poncet, qui voulaient crkr
de nouveaux kablissements plus au sud, dans le Mvolo , dderent å
Ghattas les stations qu'ils possklaient chez les Agar. C'est ainsi qu'Adael
passa aux mains du commercant copte, comme lui klurent par la suite
Ronga (2) et Rumbek (3). En avril 1869, presque toute la garnison de la
z&iba d'Adael périt dans une razzia contre la tribu dinka des Agar.
Le reste de la troupe, informé de cette ddaite et assiégé par les Agar,
abandonna la station et gagna pendant la nuit une autre z&iba de Ghattas.
Apres avoir piN la station, les vainqueurs l'incendierent. A la suite de
cette révolte, les communications du Rohl avec Abou Kouka , station
situk sur le Bahr el Djebel et en relations régulieres avec Rumbek , furent
coupks pendant quelque temps (4)•-

Situé entre le Roah et le Rohl, le territoire appelé Moru est peupM
par les Mittou, dont certaines fractions telles que les Madi , les Abaka,
les Louba, qui habitent la partie m&idionale du pays, se considerent
toutefois comme des peuplades distinctes. Au nord, le territoire des Mittou
touche aux tribus dinka des Rohl et des Agar; au sud, il confine au pays
des Niam-Niam, dont le sépare la riviere Lehsi. L'assujettissement des

(1) Cf. SCHWEINFURTH, op. cit., t. I, p. 324.
(') D'après la carte de Schweinfurth, Ronga et Rumbek sont deux Mablissernents

distincts. D'autres voyageurs les confondent.
(3) FonfM entre 1857 et 1859 par Alphonse de Malzac , cet &ablissement fut achet,

apdffl sa mort, par Franz Binder, commeNant originaire de Transylvanie, pour la
somme de 2.5oo tallaris. 11 passa enstfite successivement aux mains de Khalil el
Chami, Touhami effendi, Harlussi , pour &hoir enfin entre celles de Ghattas (cf.
JUNKER, Travels in Africa, t. I, p. 393, 394).

(4) Cf. SCHWEINFURTH, op. cit., t. 1, p. C.
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Mittou par les iWgriers de Khartoum remontait å l'année 1868 (1)•Ghattas
y possédait la zkiba de Dangaddulu et Abd es Samåte l'important ka-
blissement de Ngama, ainsi que les z&ibas secondaires de Kouddou et
de Mbomo. 1 ..tablie sur le Yalo (2), la zkiba de Aouri se trouvait sur le
territoire de la petite tribu des Sofi , qui habitait également les collines
situes au nord de fkablissement; cette rgion est domink par le mont
khartoum , dont les habitants, excellents archers, kaient tres redouts
des gens de la zkiba , dont ils essayerent meme de s'emparer par sur-
prise. Les gens de Ghattas furent secourus å cette occasion par la garnison
de Mvolo, kablissement qui appartenait aux freres Poncet. Situé sur le
territoire de la petite tribu des Lehsi, Mvolo kait le point le plus rap-
procM de la grande rgion productrice de l'ivoire; une route directe,
partant de ce point, reliait le Rohl au pays des Monbouttu, et sur cette
route les Poncet avaient rkemment envoyé deux exp&litions au cours
d'une ineme anne, ce qui leur avait permis de doubler leurs profits.
L'aablissement de Mvolo kait surmonté, non pas du drapeau tricolore,
mais du drapeau rouge charø du croissant et de versets coraniques , et
ce cMploiement de la banniere musulmane sur les possessions d'un
Franais constituait la preuve la plus manifeste du faible degr d'inlluence
que les rigociants de Khartoum possMaient sur leurs mandataires de
rint&ieur. A la suite du contrat de vente passé par les freres Poncet au
Caire (3), Mvolo ne devait pas tarder å passer aux mains du gouvernement
4yptien. Mais ce dernier, loin de profiter de la position ainsi acquise
pour s'emparer du comrnerce de l'ivoire et substituer, dans cette rgion ,
le regne de la loi å celui de la violence, c&la presque aussitåt l'kablis-
sement et ses succursales au copte Ghattas. Avec les Poncet disparaissaient
les derniers commerants europens que la traite de l'ivoire eussent attir&
dans la rgion du Haut-Nil et du Bahr el Ghazal.

Au sud de la zkiba de Ngama s'kend le pays des Madi. Les freres
Poncet y avaient kabli une petite station de chasse å Reggo et prkendaient
å la possession exclusive de tout le district. Mais leur prkention kait

(') Les tribus m&idionaies des Louba et des Abaka n'&aient pas, par contre, com-
plétement soumises.

(') Nom donn au cours supMeur du
(3)Cf. t. 111, Ir• partie, p. 472.

8.
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formellement contestee par Abd es Samåte qui, ayant pousse ses incursions
plus au sud, venait de fonder dans cette region la zeriba de Kouraggera.
En janvier 1870, ce commerant, å la tke d'une bande de n 5o soldats
et de plus de 3.000 porteurs indigenes, se trouvait dans la region, occupe
å mettre å contribution tout le pays, depuis le Rohl jusqu'å la frontiere
du Makraka. Beaucoup de chefs Madi s'etaient soumis au Kenousien (1) et
avaient acquitte l'impAt volontairernent; les autres qui, tout d'abord ,
s'kaient montres hostiles, avaient fini par mettre toutes leurs recoltes å
la discretion de l'ennemi. La campagne s'etait d'ailleurs accomplie sans
efrusion de sang, et le pays se revelait si riche qu'on se demandait s'il y
aurait assez de bras disponibles pour transporter les produits de la taxe (2).

2. — LES ROUTES DU MONBOUTTU.

L'entreprenant Abd es Sarnåte ne se bornait pas å soumettre de nou-
veaux territoires å sa domination; deux ans plus tr3t, de sa zeriba de
Sabbi, il avait ouvert une nouvelle route au commerce, å travers le pays
des Niam-Niam, jusqu'au Monbouttu. Cette route passait par Ngoli, fran-
chissait le cours superieur du Tondj, au delå duquel commencent les
territoires habites par les Niam-Niam, passait par Penio et aboutissait
chez Nganye(5). Ce prince , ami d'Abd es Samåte , recevait de lui chaque
annee un tribut compose de cuivre, de verroteries et d'etoffe, en &hange
duquel il conservait, pour ne le vendre qu'au Kenousien, tout l'ivoire
qu'il avait pu recueillir. Au sud de Nganye, la route passait par Goumba ,
puis par Bendo, tous deux freres de Nganye; elle traversait ensuite le
Souiw, limite meridionale du territoire du Nganye. On penetrait alors
dans un domaine qu'Abd es Samåte avait enleve å un chef indigene cou-
pable de s'kre mis en hostilites ouvertes avec lui. Ce chef etant mort,
le Kenousien l'avait remplace par Sourour, un jeune fr&e de Ngany,
qui avait servi dans sa garde noire et parlait l'arabe. Appuye par la pre-
sence continuelle de Lo å 50 Nubiens armes, Sourour administrait, au

(') Abd es Samåte ,6tait natif du Dar Kenous, d'où son surnom.
(2) Cf. SCHWEINFORTH, op. cit., t. I, p. 371-372.
(3) Les localits sont nommees d'apres les chefs qui y commandent.
(') Nom donnd, d'apres Schweinfurth, au cours sup&ieur du Diour.
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nom d'Abd es Samåte, ce grand domaine .qui mesurait efiviron
carres, et pouvait.fournir o.000 hommes capables de porter les armes.
Le Kenousien possedait dans ses kablissements un nombre considerable
de jeunes Niam-Niam, auxquels il faisait apprendre le maniement du fusil
et qui, traites avec égarcl, devenaient les plus fermes soutiens de son pou-
voir. Son domaine contenait une grande zeriba et trois sucCursales qui
faisaient l'oflice de places fortes. Chacun des etablissements secondaires
efait 'commande par un chef indigene et avait pour garnison undeta-
chement de quelques hommes. .

Au sud du domaine d'Abd es Samåte, la route du Monbouttu tra-
versait successivement les l tats de Nelouppo , Rikkae et Wando. Ces princes
niam-niam etaient tous trois fils de BazirnIA, frere de Tombo, ce qui
n'emphhait pas Ndouppo et Wåndo d'4tre ennemis('). Abd es Samåte
avait epouse la fille de Wando et entretenu jusque-lå de bormes rela-
tions avec ce prince. Au sud de Wando, habitait la tribu inhospitaliere
des A-Banga(2)., au delå de laquelle commerwait le territoire de Monbouttu.
La route passait chez Nembe, chef local soumis au roi Degberra qui
gouvernait la moitie orientale du Monbouttu, puis chez Isingherria , frere
et lieutenant du roi Munza, qui gouvernait l'autre moitie du Monbouttu.
Franchissant ensuite l'Ouelle, qui envoie ses eaux au Congo13), elle abou-
tissait å la residence du roi Munza.

Des deux princes ennemis qui se partageaient le royaurne de Mon-
.bouttu(4), Munza etait le plus puissant. Il avait succede å son pere Tiklbo
en 1867. L'amke precedente, l'un des negriers de Khartoum repute
pour sa bravoure, Abou Gouroun, avait.voulu penetrer par la force, du
pays (le Kifa oi il se trouvait, dans celui des Monbouttu. Il se heurta ,
au nord de l'Ouelle, å une armee que commandait Nalenghe, lille de
Tiklbo, et éprouva des pertes considerables qui le forcerent å rebrousser
chemin. Lorsqu'il fut monte sur le tråne, Munza envoya un message å

(') Ndouppo fut massacre par les partisans de Wando en mars 1870.
(2) A est la marque du pluriel. Abd es Samåte fut altaque par cette tribu en mars 1870.
(3) Le Congo n'avait pas encore ete decouvert å cette epoque, et Schweinfurth , qui

traversa l'Ouelle en mars 1870, croyait ce fieuve tributaire du Tchad.
(!) Les Monbouttu sont appeles Gurguru par les trafiquants d'ivoire, d'un mot

arabe qui signifieperc. Les Monbouttu avaient en efiet la conque de
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Abdes Samåte, dont les expklitions, å cette epoque, n'avaient pas encore
péntré au delå des territoires de Nganye et de Wando, pour l'inviter å
nouer avec lui des relations commerciales. Le Kenousien r. pondit å cet
appel et ouvrit la traite de l'ivoire dans ce pays, où il entra le premier,
non par droit de conquete, mais par suite d'une entente amiable (I)•
Les magasins de Munza regorgeaient d'ivoire, au dire de Schweinfurth
qui sejourna å la cour de ce souverain pendant trois semaines, en mars
et avril 1870, et le prince desirait vivement &hanger ce produit de la
chasse contre des objets du nord, ou contre le «rouge maah, (cuivre)
qui allait l'enrichir(2). Abd es Samåte, en raison de son urbaniW, était
devenu trs populaire chez les Monbouttu, qui l'appelaient
c'est-å-dire «l'enfant Munza l'avait autoriA å laisser en permanence,
dans ses Etats, quelques Nubiens qui vivaient par groupes de dix ou
vingt dans des zeribas, mais sans possMer aucun pouvoir sur les indi-
genes; par ailleurs, le souverain s'opposait å ce que le Kenousien poussåt
ses explorations vers le sud en vue de s'ouvrir de nouveaux marcUs, car
il tenait conserver le monopole du cuivre.

La faveur dont il jouissait chez Munza excluait Abd es Samåte du
royaurne de Degberra, ennemi de Munza. Degberra vendait donc son
ivoire å d'autres marchands de Khartoum. Les gens de Poncet et d'Agad
avaient aabli des comptoirs chez lui, dans les districts de Kubbi et de
Benda, pres du Gedda qui, en s'unissant au Kibali, forme l'Ouelle (3).
Un autre marchand nomme Touhami effendi, secretaire en chef du divan
de Khartoum, frequentait egalement le territoire de Degberra. ;tablis
sur le Rohl inférieur å Ronga, ancien &ablissement de Malzac, ses gens
avaient ouvert une route directe vers le Monbouttu, å travers les districts
des Mittou et des Madi ; ils possedaient, å l'est du district d'Abd es Samåte,
une zeribavi) placee å la frontiere du pays des Niam-Niarn , qui leur

Hospitalier envers les &angers, Munza accueifiit plus tard le voyageur Miani
qui mourut chez lui å Påge de 62 ans (cf. JUNKER, op. cit., t. III, p. 43).

(') Cf. SCHWEINFURTH, op. cit., t. 11, p. 36.
(3) Les comptoirs des Poncet passèrent, comme les autres, aux mains de Gbattas.

Cette z&iba, ainsi que les autres etablissements de Touhami, furent &d&J plus
tard au fils de Ghattas. Elle figure, sur la carte de Schweinfurth, sous le nom de ce
dernier.
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servait egalement d'avant-poste du c6te des Baboukrew, dont le territoire
constituait leur grenier d'abondance oå ils s'approvisionnaient avant de
partir pour le suci. En 1870 , les Baboukre, fatigues de ces razzias con-
tinuelles, se ruerent sur la zeriba, y mirent le feu et contraignirent les
habitants å evacuer la place. Beaucoup de Nubiens et de Niam-Niarn
perirent dans la lutte; ceux qui reussirent å s'echapper se refugierent
dans la zeriba la plus proche, qui se trouvait dans le pays de Mundo (2),
å une longue journee de rnarche vers rest.

Ainsi dans la partie orientale du Bahr el Ghazal, les comrnerpnts de
Khartoum, remontant les rivieres de Rohl, Roah et Tondj, avaient pousse
sans cesse vers le sud leurs bandes armees, sournettant aisement sur leur
route les populations agricoles, pour atteindre le pays des Niam-Niam,
avec lesquels ils s'etaient mis d'accord pour commercer et traverser leur
territoire afin d'alteindre plus au sud le royaume de Monbouttu. Par
leurs actes, leurs accords et leurs luttes, ces commerants traient sans
le savoir la voie å la domination egyptienne. Si grand d'ailleurs qu'eUt
ete l'esprit d'entreprise des Khartoumiens de ce c6te, leur activite n'avait
pas ete moindre, comme on va le voir, dans la partie occidentale du Bahr
el Ghazal, oå, lå aussi, ces hommes intrepides furent en quelque sorte
les fourriers de la puissance khediviale.

(1) Les Baboukre dtaient repartis en deux groupes. La section orientale, voisine
des Niam-Niam (district de Nganyd) et des Louba, dtait lirnitde par le Tondj.
Ce peuple, essentiellement agriculteur et possddant un grand nombre de chvres,
s'dtendait sur une aire d'environ 35o milles carrds. Sans cesse en butte aux razzias
des Kbartourniens et des chefs niam-niam, les Baboukre avaient acquis un degre de
cohdsion extraordinaire qui leur permettait de resister aux attaques. Leur humeur dtait
belliqueuse et leur intrepidite peu commune. A l'est de cette section des Baboukre,
vivaient les Louba qui, bien que pilles dgalement par les gens du nord. faisaient
constamment la guerre aux Baboukre, au hen de s'entendre avec eux contre l'ennemi
commun. — L'autre section des Baboukre s'dtait retirde sur la frontib'e des Bongo
et des Niam-Niam, contre le Soui et le Tondj, å 6o milles environ au nord-ouest de
la première section.

) Cette rdgion de Mundo n'a rien de comrnun avec le terriloire du même norn.
situd au sud du pays des Bongo, et visitd par Peiberick en fevrier 1858. Region
montagneuse, elle est bornde å l'ouest par l'Issou et åt l'est par le territoire appeld
Iddio ou Makraka, qui est habitd par une fraction des Niam-Niam et qui se trouvait
å l'dpoque gouverné par Ilinghio, en relations avec les traitants du Bahr el Djebel.
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3. — LES ZERIBAS DU DAR FERTIT.

A 15 kilometres environ du nord-ouest de la grande zériba de Ghattas,
dans le pays des Diour, se trouvait l'etablissement d'Abderrahman Abou
Gouroun, ancien serviteur de Petherick. Venaient ensuite la petite ze-
riba de Diour-Awet appartenant å Agad, puis la principale zeriba de
Koutchouk Ali, etablie å 6 kilometres environ des rives du Diour.
De l'autre cOte de cette riviere, s'elevait la grande zeriba de Wau, qui
appartenait å Agad. La maison Agad et C ie possedait dans ce district des
etablissements epars au milieu des territoires qui appartenaient å d'autres
negociants; ses succursales s'etenclaient loin dans l'ouest, jusqu'au terri-
toire des Krédi, et elle envoyait mme des expeditions jusqu'aux fron-
tieres occidentales des Apres Wau, on passait par Kurnuk
et Doggaya-Morr, zeribas appartenant å Biselli ('), avant d'atteindre le
grand établissement de Longo, proprieté d'Ali Abou Amouri. L'autorite
de ce marchand etait reconnue par la tribu des Dembo, et ses posses-
sions s'etendaient dans la direction du nord-ouest jusqu'au territoire des
Baggara el Homr, avec des zéribas sises au Djebel Marra. Longo, etablis-
sement de premier ordre, avait une population plus nombreuse encore
que la zeriba de Ghattas. En toute saison , on y rencontrait une foule de
marchands d'esclaves, accompagnés de nombreux Baggara de la tribu
des Rizeykat, sauvages enfants des steppes qui, avec leurs bceufs maigres,
suivis de mouches nuisibles, campaient au dehors å la facon des nomades.
Le gouverneur de la zeriba, nomme Selim, etait nu Barea qui avait
servi autrefois dans l'arinee turque (régirnent du nizam). A Damouri,
zeriba secondaire d'Ali Abou Amouri , on franchissait le Pongo, au delå
duquel la route se dirigeait droit å l'ouest. Elle laissait à gauche le mont
Ida, puis franchissait le Khor el Ganna que les Bongo considerent comme
formant leur frontiere du côte des Golo, et qui separait le territoire
d'Ali Amouri de celui de Idris Wad Defter, dont la zeriba se trouvait å

(I) La principale z&iba de Biselli , nommée Doggaya Onduppo, se trouvait å 8 lieues
environ au sud-ouest de Kurnuk.
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35 milles de Damouri. Idris etait I'un des associes de la compagnie Agad.
Sa zeriba, etablie å cette place depuis 1868 , se composait de grands
corps de fermes, entoures de hautes palissades, qui leur donnaient un
aspect quelque peu monastique. Ces fermes etaient occupees par de gros
marchands d'esclaves fixes dans le pays. Quant å Idris, il habitait la ze-
riba qu'il possedait chez les Niam-Niam, pres de la residence du roi Mofio,
å sept ou huit jours de rnarche. Il avait en outre deux zeribas secondaires
moins eloignees; fune sur la pente occidentale des monts Kosanga, l'autre
dirigee par un nomme Abd es Sid. Les indigenes de cette region appar-
tiennent å la tribu des Golo qui, dans leur exterieur et leurs coutumes,
ont beaucoup de ressemblance avec les Bongo, leurs voisins de l'est.
Aprs avoir franchi le Bahr Kourou, qui separe le territoire des Golo de
celui des Kredi, on arrivait enfin å la zeriba de Zobeir Rahrnat etablie
sur le territoire de la tribu des Ndouggo (I).

Dem Ndouggo etait la principale station de Zobeir. ,,Autour de la ze-
riba , dont la palissade formait un carre de deux cents pas de ciite , ecrit
Schweinfurth (2), des centaines de fermes et de groupes de huttes cou-
vraient la pente orientale d'une vallee profonde  L'ensemble de
tous ces groupes produisait l'effet d'une ville soudanienne et me rappelait
surtout Metamma, la grande place commerciale du Gallabat, lieu prin-
cipal du trafic entre l'Abyssinie et les provinces de l'interieur du Soudan(3).

poursuit Schweinfurth, s'etait fait å Ndouggo une vie sontp-
tueuse et y avait une veritable cour. lle vastes båtiments carres et en-
toures de hautes clOtures composaient sa residence. A l'interieur de ces
båtiments etaient de grandes salles de reception, gardees nuit et jour
par des sentinelles armees. Des pieces, egalement spacieuses, servaient
å celles-ci d'antichambre : pieces meublees de divans couverts de tapis
et oå les visiteurs, conduits par des esclaves richement vetus, recevaient
du cafe, des sorbets et des chibouks. La presence de lions, retenus par
de fortes chaines, ajoutait au caractere vraiment princier de ces grandes
salles. Dans la piece la plus reculee du båtiment qui occupait le centre
du groupe, derriere un large rideau, etait couche le riche traitant.

(`) Cf. SCHWEINFURTH, op. cil., t. 11, p. 295.
(1) Schweinfurth séjourna chez  Zobeir en janvier 187 t .
(3) Cf. SCHWEINFURTH,  oji. cit., 1.  11, p. 295.
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De nombreux serviteurs attendaient ses ordres, et une bande de fikis,
postes sur les divans, en deå des rideaux, marmottaient leurs prieres
sans fin (1). »

L'importance du dem Ndouggo venait de sa position dans le Dar Fertit,
region oå, de tout temps, les djellabs.du Darfour et du Kordofan etaient
venus s'approvisionner en esclaves. «Lorsqu'il y a quinze ans les com-
pagnies khartoumiennes y penetrerent, ecrit Schweinfurth, de nombreux
marchands d'esclaves y possedaient dejå de vastes comptoirs  
Ces traitants, formant de grandes caravanes accompagnees de centaines
d'hommes armes, s'y rendaient chaque hiver du Kordofan et du Darfour,
et, leurs provisions faites, repartaient de fgon å rentrer chez eux avant
le debut de la saison pluvieuse. D'autres s'etaient fixes dans le pays et,
sous la protection des chefs les plus infiuents, avaient fonde, pour y
entreposer leur noire marchandise, ces grands etablissements appeles
dems. SitM que parurent les Khartoumiens chercheurs d'ivoire, ceux-ci,
amenant des forces considerables et ne portant nul ombrage aux djellabs,
furent accueillis par ces derniers å bras ouverts; ils joignirent leurs ma-
gasins fortifies aux dems qu'ils trouvaient etablis et qui, s'accroissant
toujours, prirent l'etendue et faspect de grands marches soudaniens.
Dans ma tournee au Dar Fertit, j'eus l'occasion de voir cinq de ces villes,
qui forment dans ces parages autant de grands centres du commerce
d'esclaves.

«Pour les traitants, l'arrivee des Khartoumiens eut d'abord un double
avantage : elle les dispensa d'entretenir des troupes auxquelles sup-
pleaient les garnisons des zeribas, et les affranchit du tribut qu'ils
payaient aux chefs indigenes, les naturels etant devenus sur le champ
vassaux des Nubiens. Mais en depit de l'envoi qu'ils faisaient de leurs
bandes chez les Kredi les plus eloignes et presque chez les Niam-Niam
du sud-ouest, les gens de Khartoum virent bientM que la recherche de
l'ivoire n'etait pas suffisamment remuneratrice; et le chiffre croissant de la
depense, la diminution des produits, la facilit de joindre à leur com-
merce des operations lucratives, leur firent donner å la traite de l'homme
une place de plus en plus importante dans leurs expeditions; de telle

(') Cf. SCHWEINFURTH , op. cit., t. II. p. 2 99.



sorte que les djellabs, qui avaient salue leur venue avec joie, ne tarderent
pas å trouver en eux les concurrents les plus redoutables (1).

Ainsi dem Ndouggo ou dem Zobeir etait devenu le centre d'un mou-
vement d'affaires considerable. La place etait en relations regulieres avec
le Darfour et le Kordofan. Pour aller de dem Ndouggo å Abou Haraz,
localite situee å la frontiere sud-ouest du Kordofan, on comptait trente
journks de marche de sept lieues en moyenne. A partir du dem, trois
jours de marche daris la direction du nord-nord-est conduisaient le
voyageur å Serago, le plus septentrional des etablissements de Zobeir.
Le lendemain, on arrivait å Delgauna, depåt tres frequente par les
marchands d'esciaves et båti sur une montagne isolee d'où le regard
s'etend au loin vers le nord, å travers les steppes. Pres de cette montagne
coule le Biri qui va, au nord-est, rejoindre le Bahr el Arab. On atteint
cette riviere trois jours apres avoir quitte Delgauna. Ces trois jours de
marche font traverser aux caravanes le territoire des Baggara el Homr.
Du fait de l'habitation de ces Bedouins sur ses bords, la riviere est
appelee Bahr el Homr ou Bahr el Arab par les marchands du Kordofan
et par ceux de Khartoum. Une nouvelle marche de trois jours å compter
du Bahr el Arab conduit å Shakka, principal rendez-vous des caravanes,
et qui est sur le territoire des Baggara-Rizeygåt. Ainsi de Ndouggo å
cette place importante, le trajet s'accomplissait en dix jours de marche,
si les etapes etaient fortes, ou bien en douze journees, si la marche etait
ordinaire.

Shakka, ecrit Schweinfurth, parait tre une grande place de com-
merce, servant de point de reunion aux marchands ambulants et aux
Bedouins baggara , dont un grand nombre y possede des demeures
permanentes. C'est en outre la residence de Monzel, cheikh des Rizeygåt,
et l'entrepôt oir les grands trafiquants d'esclaves du Kordofan s'approvi-
sionnent de leur betail humain. La place se trouvant en dehors de la
juridiction des agents du Khedive, qui font payer leur tolerance d'une
extorsion de tant par esclave irnporte dans le pays, les affaires peuvent
s'y traiter franches d'impOt; et, de ce marche libre, les negociants expe-
dient sans crainte leur cargaison vivante sur tous les points qui leur

(') Cf. SCHWEINFURTH , op. cit., I. 11, p. 3o2.
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conviennent (1). » De Shakka å Abou Haraz, le trajet est de dix-huitjours
de marche ordinaire et peut se faire en quinze etapes.

Pour aller au Darfour, les caravanes qui quittaient dem Ndouggo se
dirigeaient d'une maniere generale au nord-ouest, puis au nord-nord-
ouest. Le voyageur, apres avoir fait 3 ou lt lieues, arrivait å Deleb, qui
n'etait qu'une succursale de la grande zeriba. Un jour de marche au
nord-ouest le conduisait de Deleb å une deuxieme succursale, dont le
gouverneur, en 1870, etait un nomme Soliman. Deux etapes plus loin,
on trouvait la zeriba du djebel Mangayate. Puis, apres six jours de
marche, le voyageur atteignait les mines de cuivre de Hofrat el Nahas,
situees å la frontiere meridionale du Darfour. Zobeir possedait sur cette
frontiere un etablissement qui etait en relations constantes avec la region

A 20 milles dans le sud-ouest de dem Zobeir, s'elevait une zeriba
appartenant å une compagnie dont Koutchouk Ali avait ete Fassocie.
De cet etablissement dependaient de nombreuses fermes, mais il le cedait
en importance å dem Goudyou, situe å milles plus au sud. Dirige par
le fiki Ismail, ce dem, un des plus anciens comptoirs des marchands d'es-
claves du Dar Fertit, comprenait au moins 2.o o o cases; il renfermait
une zeriba appartenant å la compagnie Agad et servait de quartiers å une
bande de soldats nubiens qui, tous les ans, faisaient une expedition dans
rouest, sur le territoire de Mofio, prince niam-niam dont la residence
se trouvait å huit jours de marche environ. La region å rouest du dem
etait traversee non seulement par les bandes commerciales d'Agad, mais
par celles de Biselli, de Zobeir Adian et d'Idris Wad Defter qui possedait,
å six jours de marche dans le sud-ouest-quart-ouest de dem Goudyou,
une zeriba dont il avait fait son principal depåt d'armes et de munitions.

A 35 milles dans le sud-est de dem Goudyou s'elevait dem Bekir,
dans un perimetre de quelques lieues, se trouvaient reunis de grands
etablissements appartenant å des djellabs. Koutchouk Ali y avait la plus
importante de ses forteresses, et son vekil, nomme Djouma, plus qu'å
moitie turc, connaissait, mieux que les autres gouverneurs de
zeriba, les elegances et le confort des interieurs de Khartoum. La popu-

(1) Cf. SCHWEINFURTH, op.  cit., 1. II, p. 3o6.
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lation qui entourait le dem etait formee cii partie de Golo et en partie
de Sehre. A trois jours de marche dans le sud-ouest de dem Bekir s'eten-
dait le territoire du prince niaM-niam Yapati, et å cinq jours dans le
sud-sud-est du mme dem le territoire de Solongo. Ce dernier prince ,
beaucoup plus puissant que le premier, et dont la province s'etendait
jusqu'au territoire des Bellanda, etait en mauvais termes avec les occu-
pants de dem Bekir et menacait de les attaquer.

De dem Bekir, une course de 2 8 milles au nord-nord-est conduisait
au dem de Zobeir Adlan, associe de la compagnie Agad. Bien que sa zeriba
fût entouree d'un assez grand nombre d'habitations, le dem n'avait pas
l'importance de dem Bekir, de dem Goudyou ou de dem Ndouggo. Plus
å l'est, les zeribas de Ngoulfala et Moudi appartenaient å Agad. Pres de
la dernière se trouvait Moddou-Maha, zeriba secondaire de Koutchouk
Ali, et å trois lieues plus loin, s'elevait la zeriba principale d'Hassaballa,
appelee Ghellaou. De l'autre côte de la riviere Wau, dans la bande de
terre comprise entre cette riviere et le Diour, il n'y avait pas moins d'une
demi-douzaine de petits etablissements echelonnes sur la route des Bel-.
landa, dont les uns appartenaient å Hassaballa et les autres å Koutchouk
Ali.

Au total, entre le Biri et le Rohl, s'elevaient plus de 8o zeribasu),
construites chez les Bongo, les Mittou, les Diour, les Golo, les Sehre,
les Kredi, et dont les mahres exercaient leur pouvoir sur une population
de près de 2 oo.000 indigenes(2).

(') Schweinfurth en visita une quarantaine.
(') SCHWEINFIJRTH , op. cil., L IL, p. 361, donne de eette population l'enum&ation

suivante

Bongo   100.000

Mitton(y compris les Louba, les Madi, etc.)  3o.000
Diour  10.000
Golo  6,o oo
Sehrå  4.o oo
Kredi  20.000

Petits groupes d'indigånes etablis au voisinage des zåribas sur les
terres qui appartiennent å celles-ci Dembo, Bimbåri, etc 20.000

TOTAL  190.000
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(1)

4. — POPULATION ET COMMERCE DES ZfttIBAS.

La population des zkibas, composk des Nubiens et de leurs corn-
mensaux, des djellabs, des troupes noires et des esclaves domestiques,
pouvait s' lever å 5 o.o o o individus (1). Au nonabre de 5.o o o environ , les
Nubiens en formaient le noyau militaire. Nés pour la plupart au bord du
Nil, ils avaient quitt leur pays pour 6chapper aux exigences du fise et
å la misere; l'agriculture ne les empêchant pas de mourir de faim, ils
prdkaient s'enrdler en qualM de pillards, de voleurs de bétail, de chas-
seurs d'hommes, et faire n'importe quel mkier qui satisfit le penchant
qu'a tout Nubien pour la vie d'aventures. vChez eux, disait Abd es Sarndte,
les Nubiens portent de ia boue : ici, ils portent le mousquet et jettent
leur boue aux autres.,) Mais cette superbe n'kait guere justifik par leurs
qualitds intrinseques. Il n'y a pas au monde d'dtres plus dkordonnk
que les Nubiens, crivait Schweinfurth. Tout esprit de mkhode  leur  est
kranger; la licence dans laquelle ils ont l'habitude de vivre leur fait trou-
ver odieuse jusqu'å l'ombre d'une rågle; et, ne se doutant pas des avan-
tages de la convergence des forces, toute mesure d'ensemble leur paratt
un attentat å la liberté individuelle. Avec des gens de cette nature, la
discipline, telle que nous la cumprenons, est impossible : il n'y a mdme
pas å y  songer.  Le sen1 rnoyen de les mattriser est de les prendre par
leur c'W faible... Une allusion faite å propos, soit au lien fraternel,
soit å la parole donnk ; un appel soudain å l'honneur ou aux sentirnents

C'est le chiffre citd par Schweinfurth, qu'il Ucompose comme suit
Soldats nubiens recrutes å Khartoum : natifs du Dongola , du Sennar,

du Kordofan, auxquels s'ajoutent des Chaighie et des Bedouins
de differentes tribus  5.000

Troupes noires esclaves (farouks).  5 . 000
Commensaux des Nubiens : Soudanais faineants qui ne viennent dans

les zeribas que pour y vivre å peu de frais  1.000

Djellabs etablis dans le Dar Fertit, employes des etablissements, fikis
et autres  2.000

Esclaves domestiques appartenant aux colons musulmans  4o.000

TOTAL  53.000
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religieux, ou bien la promesse d'une recompense : celle d'un esclave ou
d'une augmentation de salaire, fera ceder le plus opiniåtre

A cete des Nubiens, on trouvait dans les zeribas des troupes noires
recrutees parmi les eselaves domestiques. Les enfants måles, åges de 7 å
ro ans, commeaient par porter les fusils et les munitions; chaque
Nubien avait å ses ordres au moins un de ces petits servants d'arrnes.
Devenus grands, ces enfants, sous le nom de farouk, basingher ou
narakik (2), formaient une espece de nizam dont la mission etait d'accom-
pagner et de seconder la troupe nubienne. Dans toutes les zeribas, cette
garde noire constituait pres de la moitie de la force armee, et c'est å elle
qu'en temps de guerre incombait le rele principal. Ce sont les farouks,
en effet, qui battaient le pays å la recherche du grain, qui reunissaient
les porteurs, maintenaient l'ordre dans les rangs, surveillaient les pri-
sonniers, soutenaient le choc de l'ennemi et qui, partout, faisaient la
plus rude besogne. Pleins de mollesse et souvent malades, les Nubiens
se montraient au contraire recalcitrants, et bien qu'honores du titre
pompeux  d'assakir, il  arrivait parfois qu'au cours de la campagne, ils ne
brillassent pas par le courage; tout le poids de la guerre retombait alors
sur les farouks. «Neanmoins, ecrit Schweinfurth, les prerniers sont indis-
pensables aux chefs de caravane. La garde noire tire beauconp mieux;
elle connatt tous les sentiers et n'est pas eprouvee par le climat. Les jours
de pinie , tandis que les Nubiens restent grelottants dans leurs cabanes,
les farouks, le fusil enveloppe dans ce qui leur sert de vetement, et le
corps entierement nu, vont sous l'averse repousser l'ennemi å travers bois
et steppes; mais leur desertion est toujours å craindre et l'on est siir des
Nubiens(3).» Les farouks possedaient femmes et enfants, ainsi qu'un lopin
de terre dans les zeribas, et parmi eux, les anciens avaient meme de
petits esclaves auxquels ils faisaient porter leurs fusils. A chaque expedi-
tion dans le pays des Niam-Niam, cette categorie d'esclaves s'augmentait

c" Cf. SCHWEINFORTH , op. cit., t. I, p. 393.
('Tandis que les farouks et les basinghers étaient armfås d'un fusil ordinaire, les

narakiks portaient des fusils de gros calibre qui, dans l'origine, étaient destin& aux
chasseurs d'eMphants, et qui furent conservs dans les bandes khartoumiennes,
ils remplaçaient l'artillerie (cf. SCRWEINFURTII op. cit., t. I, p. 445).

(3) Cf. Scinvanumera,op. cii., t. II, p. 159.
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d'un grand nornbre de  jeunes  indigenes. Pour avoir une tunique et un
fusil, une nourriture r4uliere qu'ils trouveraient dans les z&ibas et que
ne leur offraient pas leurs solitudes, ces jeunes gens se donnaient aux
Nubiens et les suivaient. La promesse de ces avantages suffisait pour les
attirer en foule. En dehors de ces eselaves militaires, les zkribas regor-
geaient d'eselaves domestiques : femmes de service qu'on trouvait dans
toutes les cases, esclaves des deux sexes employk å des travaux exclusi-
vement agricoles. Seuls, les chefs de z&iba, les employk, les fikis, les
djellabs rkidents et les drogmans(1) possklaient des fermes et des trou-
peaux de bkes hovines.

Plack en dehors de tout contrôle par suite de l'doignement des chefs
des maisons de commerce qui, pour la plupart, rkidaient à Khartouni ,
les gouverneurs des z&ibas jouissaient d'une entiere inUpendance. Beau-
coup d'entre eux t.aient des eselaves, devk sous fceil du maltre, qui les
envoyait ensuite diriger leurs kablissements, de tels postes ne pouvant
kre confik qu'å des gens sirs. Cependant il kait tres facile å ces d&-
guk de s'entendre avec les soldats et les commis plack sous leurs ordres
pour agir au grand dommage de la maison qu'ils reprkentaient. Rien ne
les empehait de vendre tous les negres dv territoire, de convertir en
cuivre le prix de la cession et d'aller vivre tranquillement au Darfour,
lieu d'asile pour beaucoup de malfaiteurs des provinces égyptiennes. On
pouvait toutefois compter sur eux jusqu'å un eertain point, tandis qu'il
n'en kait plus de mkne pour les agents des succursales. Ntimrnk d'ordi-
naire pour un temps assez court, ces derniers avaient bien moins d'inWrk
å la prospérité commerciale du maltre que les eselaves en chef, et la
distance qui sparait souvent les petites zftibas du grand comptoir ne
perrnettait pas de les surveiller. Aussi les djellabs qui parcouraient le
pays recherehaient-ils de prffirence ces petits endroits, oii ils trouvaient
d'abondantes provisions de gareonnets et (le fillettes que, sous prkexte
de punir le vol, la asertion ou la mauvaise foi, l'agent saisissait dans les
villages pour les vendre sans scrupule aux traitants.

Instigateurs, complices et lAnkiciaires de cet odieux tigoce, les djellabs

t`) Les drogmans etaient des esclaves affranchis, elevds en general å Kbartoum, et
qui ngociaient avec ies indighes.
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marchands d'esclaves kaient parvenus å s'kablir dans chaque comptoir
, sans se dkanger, ils tiraient tout le profit de la peine des autres.

Ils tenaient commerce de cotonnades, de savon et de coiffures, brocantaient
des armes å feu , vendaient des miroirs et des oignons, de la verroterie
et des anneaux de fer et de cuivre , pouvaient ckler quelques negres, vieux
ou jeunes, måles ou femelles, faisaient commerce d'amulettes et de versets
du Coran et avaient presque toujours sous la main des bceufs, des mou-
tons et des chevres; il existait en vérité peu d'articles qui ne rentrassent
pas dans leur genre d'affaires. Ces négriers affluaient maintenant au Bahr
el Ghazal par la route de terre , depuis que l'autorM 4yptienne faisait la
police du Fieuve Blanc. Ils traversaient les steppes des Baggara, sur
la rive gauche du Nil , et s'arretaient å Shakka , non seulement pour y
acheter des montures et des bkes de somme, mais pour y prendre du
beurre qui kait très rechercU dans les zkibas. Leurs principaux articles
d'khange kaient une cotonnade grossiere appeMetroumba , qui se fa-
brique au Sennar, et du calicot anglais de deux sortes : amkicain et damour.
Chacun d'eux, selon ses moyens, prenait å son service un ou plusieurs
Baggara, auxquels il confiait le soin de ses bkes de sommeu). Le cha-
meau ne i-sistant pas longtemps å l'influence du climat , kait tres rare-
ment ernployé comme moyen de transport. « Tout djellab , krit Schwein-
furth , monte å âne et l'on peut affirmer qu'il y passe la moitié de son
existence. Outre le cavalier, la bke porte au moins dix pieces de cotonnade;
si elle survit au voyage, elle est troquée contre un ou deux esciaves.
La charge vaut trois fois autant; d'oh il råulte que l'homme au baudet ,
arrivd sans autre chose que sa monture et 5 dollars de calicot, se trouve
en possession d'au moins quatre esclaves qu'il peut vendre å Khartoum

S o dollars. Il revient å pied , faisant porter ses bagages et ses vivres par
sa nouvelle marchandise (2). n

(1) Les Baggara, note Schweinfurth, qui viennent dans le pays å la suite des mar-
chands rigriers, soit pour dresser les bceufs au portage, soit en qualitd de gardiens
et de conducteurs d'esclaves, appartiennent tous å la tribu des Rizeygåt, les Romr
étant les ennamis implacables de tous les djellabs, que ces derniers soient du Kordo-
fan ou du Darfour, de Khartoum ou de Nubie (cf. SCHWEINFURTH, Op. Cil., t. II,
p. 328).

(" Cf. SCHWEINFURTI11, op. cit., t. li , p. 347.

Hist, du r4rne du Khéd.  larnad, t. 111.
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En dehors de ces d@taillants à qui le trafic de chair humaine est aussi
naturel que l'usure å un juif polonais y avait les gens de haut
n@goce, les gens riches qui, å la t@te d'une force arm@e nombreuse et
d'ånes pesamment charg@s, faisaient des affaires importantes et jetaient
sur la place les esclaves par centaines. La plupart des gros traitants du
Darfour et du Kordofan avaient des associ@s ou des agents å poste fixe
dans les grandes z@ribas; presque toujours ces agents @taient des
qui regardaient la traite des negres comme un accessoire ordinaire de
leurs attributions. Enfin de grands rnarchands s'étaient @tablis dans les
dems de l'ouest, où as vivaient sur leurs propres domaines. Ces derniers
@taient les seuls qui fissent campagne hors de la province. Presque tous
dirigeaient leurs convois vers les états de Mofio, le puissant chef niam-
niam. Ils @taient accompagn@s, dans ces exp@clitions, d'une force imposante
qu'ils recrutaient parmi l'@lite de leurs esclaves. A l'opposé des traitants
d'ivoire, qui se gardaient bien de donner des fusils aux chefs des cantons
où ils trafiquaient, ces djellabs avaient c@d@ å Mofio une quantité d'armes
å feu assez grande pour que celui-ci påt maintenant entretenir un corps
de 3o o fusiliers, corps redoutable qui menacait sérieusement les gens de
Khartoum dont les bandes p@n@traient sur son territoire.

Dans les z@ribas du Bahr el Ghazal, de m@me qu'au Soudan égyptien ,
les frais de voyage n'existaient pas. Chaque arrivant @tait pourvu de kis-
s@r@ et de melah, et ses gens et son åne recevaient assez de grain pour
ne pas mourir de fairn. Les djellabs trouvaient donc partout le boire et
le manger, la table et le couvert; rien ne les pressait; ils pouvaient s@jour-
ner dans les z@ribas autant qu'ils voulaient. Profitant de ces avantages,
ils parcouraient le pays en se dirigeant vers l'est et allaient jusqu'au Rohl
et au Djemid, puis ils se retrouvaient chez Zob@ir, avant le d@but de la
saison pluvieuse,et y reformaient leurs caravanes pour reprendre ensuite
la route du Kordofan.

Malgr@ l'ardeur qu'apportaient les djellabs å leur commerce, celui-ci
n'@tait pas toujours lucratif. Les djellabs de la classe inf@rieure @taient
expos@s å de nornbreux m@comptes; si leur bceuf ou leur åne venait å
mourir en chemin, il leur fallait c@der leurs marchandises å n'irnporte

(') Cf. SCIIWEINFURTII, op. cit., t. 11, p. 347.



POPULAT1ON ET COMMERCE DES ZtlIBAS. 131

prix. Souvent leurs esclaves prenaient la fuite, emportant les vivres
lont ils etaient charges, et la famine s'ajoutait å la perte des fugitifs.
,eurs fatigues etaient extråmes, leurs privations excessives, leurs profits
ncertains.

De ce qu'etait la vie dans les grandes z&ibas du Dar Fertit, Schwein-
'urth a brosse un tableau dont les couleurs sont fort sombres. «Le dem
_de Zobeir], ecrit-il, formait un douloureux contraste avec la fralcheur
Lles solitudes que nous venions de traverser. Les brocanteurs de chair
humaine, sales et deguenilles, accroupis dans tous les endroits libres,
et veillant sur leur butin comme les vautours sur un chameau tombe
au desert; le son aigu de leurs voix rudes, criant leurs prires blasphe-
matoires; ces Turcs paresseux et cuvant leur ivresse; plus encore, une
foule oisive et agitee, couverte de crasse et de plaies immondes : syphilis
et maladies de peau, tourbillons cl'où s'echappaient des odeurs cadave-
reuses, constituaient l'ensemble le plus revoltant. Partout la måme vue,
les måmes cris, les memes exhalaisons frappaient tous les sens d'un de-
goût insurmontable et l'esprit d'une horreur indicible (1)• Quant aux
brocanteurs de chair humaine, c'etaient, au dire du voyageur, des per-
sonnages abominables. Ils prennent tous les masques, tous les prkextes
pour faire leur revoltant metier; us arrivent en qualitA de fikis, c'est-
å-dire de prêtres, et se livrent sans frein å leur infåme trafic de chair et de
sang, y ajoutant tous les vices, toutes les grossieretes, tous les manques
de foi, toutes les vilenies, toutes les scd&atesses(2). »

Ces fikis, on les rencontrait partout au Soudan, et partout ils regar-
daient la traite des negres comme un accessoire ordinaire de leurs attri-
butions. De fait presque tous etaient plus ou moins souilles par cet odieux
cominerce. Ce qu'on leur voit faire dans les grandes villes, å Khartoum
par exemple, crit Schweinfurth, est reellement incroyable. Les pauvres
sont brocanteurs, boutiquiers, fabricants d'amulettes, charlatans, maftres
d'ecole, entremetteurs de mariages. Les riches ont des colleges et des
tavernes, qu'ils font tenir par des salaries. Dans les uns on apprend la
lettre des commandements du Prophete, dans les autres on pratique

(`) Cf. SCHWRINFURTH op. cit., t. 11, p. 298.

(') Cf. SCHWEINFUAT11, op. cit., t. 11, p. 188.

9.
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largement le culte de Wnus (1). Au Bahr el Ghazal , c'kaient les fikis venus
du Darfour qui inspiraient le plus de respect, en raison du pouvoir
qu'avaient leurs amulettes de proWger contre les armes å feu. Par leur
influence, le plomb se vaporisait avant d'avoir atteint son but. De lå,
chez les Nubiens, une telle crainte des troupes du Darfour, que dans les
campagnes entreprises contre cette forteresse de la foi musulmane, on ne
pouvait cornpter que sur les soldats de race blanche.

Fort crklules eux-mknes, les Turcs n'en riaient pas moins de ces
superstitions. r,Le gouverneur de Fachoda, rapporte Schweinfurth, me
racontait å ce propos une histoire qui montre å quel degr d'extravagance
en arrivent les Nubiens. Zob6r Rahrnat, le grand proprikaire d'kablis-
sements dont le territoire touche aux provinces mk'idionales du Darfour,
se vanta au dit gouverneur d'kre en mesure de narguer la magie des
prkres darfouriens; il avait fondu å Khartoum 2 5.00 o tallaris et en
avait fait des balles qui &happaient å l'influence des amulettes, celles-ci
n'ayant de pouvoir que sur le plomb (2). Telledtait la puissance des fikis,
dont les pieux exercices dominaient, dans les z&ibas, les prires ferventes
des Nubiens; dans un jargon absolurnent incompraensible aux gens de
Khartoum, us r&itaient les versets du Coran avec la bruyante mono-
tonie d'un moulin (5).

Les principaux articles contre lesquels s'&hangeaient les esclaves,
kaient le cuivre et la cotonnade; cette derni&e, d'une valeur très variable,
kait toujours Hduite å sa valeur en cuivre (4). Un jeune esclave de la
catgorie des sittahsis (5), fille ou garcon de 8 å to ans, valait 3o rotles
de cuivre chez Zobkr et 5 chez les Bongo et les Diour (6), ce qui , d'aprs

(') Cf. SCIIMINFURTH  , op. cit., t. li, p. 3118.

(') Cf. SCHWEINFUTH op. cit., t. II, p. 69, 2 7 0.

(3) Cf. SCIMBINFURTH  , op. cit., t. I, p. 3og.
(') D'aprs Schweinfurth, le cuivre des mines de Hofråt el Nahas kait livrd au

commerce sous forme d'anneaux anguleux très grossieren-tent faits, d'un poids variant
de 5 iivres å 5o; en ovales allonges pesant Jivres ou en lingots d'une fonte assez
impure (cf. SCHWEINFORT op. cit., t. I, p. 307).

(') Littkalement : haut de six pahnes.
16) 11 est vrai que dans ces contrås le poids du rotle kait purement nominal, et

les 3o rotles en question n'en reprsentaient en r&litC que 18 du poids égyptien (45o
grammes).
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la valeur du metal à Khartoum, portait le prix moyen de l'enfant å 7 tal-
laris et demi (1). Les jolies nadifs ou jeunes filles se payaient le double,
parfois meme le triple. Elles etaient d'ailleurs rarement exportees, la de-
mande &ant considerable dans le pays (2). Les femmes adultes, laides
mais vigoureuses, cotitaient un peu moins cher que les nadifs. Les vieilles
n'avaient aucune valeur et se donnaient pour une bagatelle. Quant aux
hommes faits, les marchands en tenaient fort peu : ds etaient d'un trans-
port difficile; en outre, ils se vendaient mal et n'etaient pas commodes
å cliriger. Comme objets d'echange, les armes å feu etaient presque
aussi estimees que le calicot et donnaient plus de benefice. Pour un
fusil å deux coups, article commun de France ou de Belgique, on pouvait
avoir deux ou trois sittahsis, et quand le fusil avait quelque dorure,
representait jusqu'å cinq de ces negrillons. Rendu å Khartoum, l'esclave
valait au minimum six fois le prix d'achat.

Les prix ne differaient pas seulement d'apres l'åge et l'apparence du
sujet, mais encore selon la race å laquelle appartenait l'esclave. Parmi
les esclaves provenant du Bahr el Ghazal, les Bongo, gens laborieux,
dociles et fideles, qui se dressent aisement et dont l'exterieur est agreable,
etaient les plus apprecies. Le Niam-Niam, surtout les jeunes filles, se
vendaient, il est vrai, beaucoup plus cher, mais ils etaient tellement rares
que leur prix n'avait pas de tarif. Les Mittou , laids , decharnes, incapables de
supporter les fatigues et meme de se livrer å aucun travail suivi, avaient
naturellement peu de valeur. Les Baboukre en auraient eu davantage,
n'etait leur esprit d'independance. Les Louba et les Abaka avaient la méme
nature mdocile. Quand aux Dinka, ils passaient pour étre maladroits et in-
traitables ; les femmes seulement , en raison de leurs talents culinaires , etaient
d'un placement facile chez les Nubiens, comme esclaves domestiques (3).

(') Ces renseignernents ainsi que ceux qui suivent sont donnes par SCHWEINFURTH ,

Op. Cit., t.  II, p. 353  et suiv.
(') Les prix varirient naturellement, en raison de la concurrence. Pendant

de 1870-71, epoque oir les djellabs affluerent au Bahr el Chazal, les esclaves atlei-
gnirent des prix parfois doubles de ceux de Pannee precedente. Beaucoup de sittahsis,
par exemple, se paykent jusqu'å six pikes de damour, cotonnade ordinaire. La pike
etait de 4 yards et valant deux tallaris prix å Khartoum.

(3) Cf. SCHWEINFURTH , op. cit., t.  II, p. 353-355.
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L'exploitation des tablissements kait régie par certaines lois coutu-
mieres. Pour kriter les querelles qui naltraient nécessairement de la
rivaW des négriers, il s'kait crM une sorte de loi de la z&iba, qui 6tait
å peu pres la mkie pour toute la rdgion. Tout d'abord, les territoires
qui &pendent immkliatement de chaque z&iba, sont (MsigiAs d'une
maniere prkise. Puis les approches d'un mechra n'appartiennent qu'å ceux
qui peuvent kablir qu'ils y ont droit. Presque chaque z&iba a ses avenues
spares, sur lesquelles le proprikaire du comptoir frappe un impôt;
toute avenue où l'on ne paie pas de taxe serait un chemin illicite. Une
compagnie extraordinaire faire usage de ces routes, elle doit
s'entendre avec les agents qui disposent du droit de passage. Il faut en-
suite qu'elle choisisse un guide et un interprete. Mkne les chefs qui
approvisionnent les caravanes en transit attaqueraient ces dernieres, si
l'on ne se les kait tout d'abord conciliés en les prenant pour truche-
ments et pour conducteurs(1)•

Les compagnies n'kaient pas moins jalouses de leur droit d'incursion;
chacune avait son district où seule elle pouvait faire des razzias. C'est
ainsi que la grande zériba de Ghattas, chez les Diour, embrassait tout
le territoire que traverse le cours infkieur du Tondj. Si d'aventure les
razzias n'kaient pas assez fructueuses, d'autres compagnies, dont les ma-
raudes avaient ét plus heureuses, kaient prkes å ckler leur superflu.
Le brocantage commenit : des esclaves, des anneaux de cuivre entraient
dans les march6s, et, autant que possible, des billets sur Khartoum,
mode de paiement tres recherché des vendeurs. Pour l'approvisionnement
annuel de la zkiba de Ghattas, il fallait que le pillage fournIt au moins
2.000 tetes de bétail. De ce butin, les deux tiers appartenaient å rka-
blissement. On prMevait ensuite la portion destinée aux indignes alli6s
ou vassaux qui avaient pris part å la maraude, puis celle des surveillants
et des chefs indigènes, pour qui la remise du butin kait l'occasion d'une
orgie. Le reste devenait la proprik6 des soldats, qui en disposaient

(`) La loi de la zeriba n'&ait pas toujours observ63; c'est ainsi qu'en  1870, le mar-
chand Abd es Samåte se rendant du mechra å Sabbi, avait travers le desert par un
nouveau chemin afin d'&iter la z&iba de CUrifT, son ennemi. Ce dernier ne l'en avait
pas moins attaqué; l'assaut avait ét meurtrier, la caravane pillée et Abd es Samåle
laissé pour mort sur le champ de bataille (cf. SCHWEINFURTH, op.  dt.,  t. II, p• 037).
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comme ils l'entendaient. Quand les affaires sont florissantes, note
Schweinfurth, la paie d'un homme est de 5 dollars par mois. Le grand
point est d'epargner le numeraire; il en resulte que ragent saisit tous les
pretextes (1ui lui permettent de payer la garnison avec des marchandises,
dont il porte le prix å un chiffre exorbitant. Pour compenser le tort que
les soldats en eprouvent, il leur accorde une part dans la capture du
betail et des esclaves; les soldats å leur tour peuvent disposer du butin
qu'ils ont obtenu, toutes les negociations etant genéralement conduites
par les djellabs. ll est rare que les soldats aient assez de prudence pour
rester independant de l'agent pour leurs besoins, ou qu'ils soient capables,
måne apres de nombreuses annees, de reunir å Khartoum un capital
•tant soit peu considerable (1). »

Si les soldats ne s'enrichissaient pas, les proprietaires des zeribas ne
faisaient guere, semble-t-il, de meilleures affaires. En 1869, la quantite
d'ivoire expédiee par les gens de Ghattas et qui representait la recolte de
toute l'annee, s'eleva å hoo charges formant å peu pres 20 cantars,
dont la valeur å Khartoum devait tre, en chiffres ronds, de 20.00o tal-
laris , c'est-å-dire ioo.000 francs (2). En 1870, Zobeir, qui entretenait
dans ses domaines une force armee d'un millier d'hommes, ne recueillit
que i 2o cantars d'ivoire, valant å Khartoum un peu moins de i 2.000 tal-
laris (3)•De si faibles récoltes ne pouvaient couvrir les frais engages
dans l'entreprise. Restait la traite des noirs. Celle-ci donnait bien parfois
quelque profit mais c'etait une branche de commerce sur laquelle le
maltre de la zeriba ne pouvait pas compter. Lorsque, par suite de l'hos-
tilite des Chillouk ou des autres peuplades, les articles attendus de Khar-
toum n'arrivaient pas, les agents etaient pousses å vendre les esclaves aux
djellabs et le faisaient pour rien , se contentant d'un morceau de coton-
nade ou de toute autre bagatelle qu'ils employaient å solder la troupe.
D'autre part, les razzias faites sur le betail et sur les hommes appauvris-
saient le pays dans la mesure méme de leur succes. Et c'est ainsi qu'apres

(1) Cf. SCHIVEINFURTII, op. cil., t. I, p. 174.
(') Cf. SCHWEINFORTII, op. cit., t. 1, p. 3oo.
(3) Cf. SCHWEINFURTII, op. cit., t. II, p. 3o3.
) C'est ainsi qu'en 1870, Zobéir envoya au Kordofan, par la voie des steppes,

i.800 esclaves (cf. SCHWEINFURTII, op. cit., t. II, p. 3o3).
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avoir puisé les ressources que leur offraient les tribus paisibles chez
lesquelles ils  s'kaient  tout d'abord instalMs, les commermds de Khartoum
furent conduits å pousser leur quke de l'ivoire vers le sud et vers l'ouest
et å penkrer dans le pays des Niam-Niam.

5. — RAPPORTS AVEC LES NIAM-NIAM,

Établis sur le vaste territoire qui s'kend du Dar Fertit au  Monbouttu,
les Zandeh ou Niam-Niam occupaient tout le bassin fluvial de la rive droite
de Sabirrou, fils de Nung fut le premier å kablir sa supr&
matie sur les Zandeh du nord et de l'ouest. Ses possessions s'kendaient
depuis le sud de dem 13nir jusqu'à la source du Werr (2), et compre-
naient aussi les rgions de l'ouest qui furent, par la suite, divis&s en
plusieurs Etats (3). A cette époque, les marchands de Khartoum n'avaient
pas encore paru en scene, bien que des rapports et des relations com-
merciales existassent entre les Niam-Niarn et les marchands ambulants
du Darfour. La mort de Sabirrou fut suivie d'une guerre dynastique å
la fin de laquelle son empire se trouva divisé entre ses freres et ses fds.
Son frere Bomoulbo, qui fut le pere de Solongo, resta mattre dans le
sud-est, tandis que Mofio autre frere de Sabirrou, acqu6rait la supr&
matie dans les districts situs å fouest de dem Bnir. De son c6tA Tikima,
fils de Sabirrou , apres une guerre heureuse contre son frere Aeso, s'ka-
blis‘sait plus å l'est et étendait son autorit sur les tribus Umembres
des Golo, des Sehr et des Krdi. Par la suite Tikima, aidé des merce-
naires de ZoWir, parvint å soumettre la puissante tribu des A-KahM.
Enfin Yango, autre frere de Sabirrou , soumit les Sehré du Mbomu , qui
s'enfonpient comme un coin entre les tribus Zandeh.

La partie sud-est du bassin de l'OueW (rive droite), êchut aux des-
cendants de BasimN.(5), dont les fils Mbio, MalingcM, Wando, INgerria se

(" Nunge descendait lui-m6me de Mabeng6, fondateur de la dynastie.
(') R6gion marqu6e sur la carte comme appartenant å Ndoruma.
(3) Sur la g6n6alogie des Zandeb, cf. JUNKER , Travels in Africa,  t. III, p. s6 et

suiv.
(°) Appeld parfois aussi Mopa.
(') Basimbe 6tait fils de Yapati, frère de Nung6.



RAPPOBTS AVEC LES NIAM-NIAM. 137

partagerent les territoires, tandis que leur frere Aeso eut un fils Ndoruma
qui s'etablit plus å l'ouest, entre le Soui et le Werre (1)•Quant aux des-
cendants de Tombo, autre chef niam-niam, ils se fixerent sur le territoire
compris entre les cours superieurs du Soui et du Tondj. La nombreuse
posterite des princes Zandeh amena une division extreme du pays; dans
la région relativernent restreinte qu'il parcourut en 1870, Schweinfurth
ne trouva pas moins de 35 chefs independants qui se partageaient la
portion du territoire niam-niam traversee par les compagnies commer-
antes de Khartoum pour gagner le royaume des Monbouttu.

Il est dillicile de dire å quelle epoque precise les marchands de Khar-
toum penetrerent dans le pays des Niam-Niam. Abou Gouroun passait
pour 4tre entre le- premier sur leur territoire, et cette expedition l'avait
rendu celebre parmi les traitants. Zobeir, qui semble y avoir sejourne
quelques annees, en revint en 1863. Vers cette date, le Lucquois Piaggia
penetra ii son tour chez les Niam-Niam et sejourna chez le roi Tombo
qui lui montra l'arbre plante soixante ans plus tôt par son pere, lors de
la conquete du pays (2); Piaggia explora la vallee de la riviere Mbruole (3),
et fut le premier Europeen å rapporter des renseignements precis sur les
Zandeh (1). En i 868, le voyageur franais Le Saint mourut å Abou Kouka,
sur le Haut Nil, au moment oå il allait partir pour explorer le pays des
Niarn-Niam. Schweinfurth, en 1870, ne traversa qu'une petite partie du
pays des Zandeh. Il faudra attendre dix annees encore les voyages d'ex-
ploration du docteur Wilhelm Junker, pour que soit dressee la premiere
carte scientifique du pays (5)•

) Cf. JUNKER, op. cit., t. 11, p. 194.
(2)C.  BERLIOUX La traite orientale, p. 133-134.
(') Cf. CAsem, Ten years in Equaioria,  t. I, p. 2 24. Casati place le sejour de

Piaggia chez les Niam-Niam entre les annees 1862-1865. Schweinfurth (op.  cit.,
t. Il , p. 2) dit que Piaggia sejourna chez les Niam-Niam, seul, pendant plus d'une
annee, de la fin de 1863 au commencemeut de i865.

(°) Cf. JUNKER, op. cit., t.  II, p. 107. Junker n'accorde toutefois aucune valeur aux
cartes dressees par Piaggia. — On trouvera egalement an article sur Piaggia dans la
revue italienne l'Esploratore, numero de fevrier  1882,  p. 82-83.

(5) Junker cornrnença ses voyages d'exploration dans le bassin de l'Ouelle en 1880.
Les voyages que firent avant lui, dans cette region, Bohndorff et le docteur Potagos
ne donnèrent aucun resultat de valeur pour la science.
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- Le norn de Niam-Niam, qui fut donne aux Zandeh par les Dinka,
signifie (,mangeurs ou plutåt (,grands mangeurs n, allusion manifeste å
leur cannibalisme (1)•Comme leur caractere etait belliqueux, les traitants
de Khartoum prefererent les prendre par la douceur pluttit que d'irnposer
par la force leur autorite. Certains d'entre eux contracterent mariage avec
les filles de leurs princes (2)•A l'epoque où l'ivoire se rarefiait au Bahr el
Ghazal, le pays des Niam-Niam regorgeait de cette precieuse denree.
Chez Wando, les indigenes se contentaient, pour prix d'une defense, de
la moitie d'une barre de cuivre dont la valeur etait de 3 å 5 tallaris.
On y ajoutait, il est vrai, un present d'etoffe ou de grains de verre, mais,
malgre ce supplement, le prix d'achat ne depassait pas 5 o/o du prix de
vente sur les marches d'Europe (3). Les traitants appliquaient å leurs expe-
ditions chez les Niam-Niam les memes regles qu'au Bahr el Chazal.
Chaque compagnie avait sa route å elle et ses propres capitaines qui
achetaient l'ivoire et procuraient les marches. Nul traitant ne pouvait
s'etablir sur la place et prendre part au commerce d'un endroit frequente
par un autre traitant; de nouveaux marches ne pouvaient s'ouvrir qu'en
penetrant plus avant dans l'intérieur. Ceux-ci, å leur tour, devenaient
un monopole et etaient rigoureusement proteges; toute infraction å cette
regle aurait fait naitre des luttes serieuses qui, neanmoins, n'eussent pu
tre soutenues qu'avec des troupes indigenes, car les Nubiens refusaient

toute obeissance å qui aurait voulu les faire tirer sur un homme de leur
race.

Les chefs des bandes nubiennes menageaient leurs nouveaux sujets.
CCLes rapports des Niam-Niam avec leur seigneur, ecrit Schweinfurth,
etaient beaucoup moins serviles que ceux des autres peuplades. Une
partie des charges qu'ont å subir les vassaux khartoumiens leur etait
bien imposée; ils devaient accourir å l'appel, qu'il s'agit de guerre ou
de chasse, pourvoir å la nourriture des caravanes qui traversaient le
pays, fournir les materiaux des båtiinents du maltre et faire certaines
corvees accidentelles; mais ils n'etaient jamais employes comme porteurs

(') Cf. SCHWEINFIIRTH , op. cit., t.  Il, p.
(') Ce fut notamment le eas de Zob& et d'Abd es Samåte.
(3) Cf. SCIMEINFORTH  , op. cit., t. 1, p. 458.
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et jouissaient de plus de consideration que les Bongo. En somme, ils
etaient moins opprimes que les autres w•

La plupart des chefs niam-niam etaient d'ailleurs de taille å se defendre
contre l'oppression des marchands de Khartoum. A l'ouest , Mofio, bien
pourvu d'armes å feu par les djellabs å qui il vendait une enorme quantite
d'esclaves, constituait pour les chefs des zeribas du Dar Fertit un voisin
redoutable. Si Yapati n'etait pas assez puissant pour se faire craindre,
Solongo, par contre, menaplit d'attaquer le gouverneur de dem Bekir
jusque dans sa zeriba. Les descendants de Tombo formaient autant
de principautés qui rnaintenaient leur independance contre les gens de
Khartoum qu'ils tenaient pour ennemis (2). Wando, lorsqu'il eut å se
plaindre d'Abd es Samåte, son gendre, n'hesita pas å attaquer ses bandes.
Les marchands de Khartourn, trop avides de profit, apprirent å leurs
depens ce qu'il en coåtait de violenter les indigenes. Au debut de 1870,
une troupe de Ghattas s'etait jointe à celle d'Abd es Samåte pour tenter
une expédition au pays de Kifa. Elles quitterent llikkete (district de
Wando) pour gagner Garia et de lå Malingde. Les Nubiens passerent
ensuite chez Basia, puis chez Indimma (3), et de lå se rendirent chez
Kanna , le plus puissant des fils de Kifa , dont le territoire se trouvait au
bord de l'Ouelle. Les gens d'Abd es Samåte pousserent merne jusque
chez Ghendoua (. Comme ils revenaient de cette expedition , ils furent
attaques par le prince Mbio et par deux autres chefs niam-niam qui
s'etaient ligues contre eux; sur 95 soldats, 3 furent tues et 32 grievement
blessés (5). Mais cette echauffouree etait peu de chose å cåte du desastre
qui,quelques rnois plus tard, frappa le commercant Abou Gouroun

Au sud du pays habite par les Bongo, s'etend une region montueuse
dont le djebel Higgou et le djebel Chiteta constituent des points remar-
quables. Certains Bongo avaient trouve refuge dans ces montagnes et y
rnaintenaient leur independance. En 1869, Ghattas, seconde par Abou
Gouroun, organisa une expedition pour les soumettre. Les deux traitants

(1) Cf. SCHWEINFURTH, op. cit., I. I, p. 1135.
(2) Cf. SCHWEINFURTH, op. cit., t. 1, p.
(3) Fils de Kifa.
(4) Cf. SCHWEINYURTH, cit., t. 11, p. 200-202.

(5) Cf. SCHWEINFURTH, op. cit., t. 11, ).  1911.
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reussirent pleinement et creerent en ces lieux des etablissements, sortes
de postes avances qui avaient pour but de garantir la sårete de leurs
communications avec le pays des Niam-Niam (1)•L'annee suivante, alors
que Mbio attaquait les troupes combinees de Ghattas et d'Abd es Samåte,
le prince Ndoruma, fils d'Aeso(2), s'empara d'une des zeribas d'Abou
Gouroun, en massacra la garnison, fit main basse sur les fusils et les
munitions des Khartoumiens et clonna ces armes å ses guerriers, que des
esclaves fugitifs initierent å leur maniement. Abou Gouroun resolut de se
venger. Sa bande, grossie des compagnies fournies par Hassaballa et Kout-
chouk Ali , formerait un premier corps d'armk, tandis que celle de Ghat-
tas , qui s'etait joint egalement å l'expedition, le suivrait cinq ou six semaines
apres. Les differents gouverneurs de zeribas avaient consenti å appuyer
Abou Gouroun, dans l'intention de soumettre les chefs de la frontiere nord
du pays des Niam-Niam qui, å diverses reprises, s'etaient rendus cou-
pables de manque de foi et de trahison envers les Nubiens. La dirninu-
tion rapide de l'ivoire dans ces districts avait recemment fait prendre aux
Khartoumiens les provinces du sud pour but de leurs expeditions com-
merciales, ce qui ne laissait aux petits chefs du nord qu'une part insigni-
fiante du trafic. De lå, tous les moyens employes par ces derniers pour
arreter les caravanes dans leur marche et s'emparer brutalement du
cuivre que leur procurait autrefois un commerce amical.

Les bandes reunies d'Abou Gouroun , d'Hassaballa et de Koutchouk
Ali , pourvues d'un nombre inusite de porteurs, se montaient au total å
2.25o hommes, dont 3o o soldats pourvus d'armes å feu. Malgre l'im-
portance de cet effectif, l'expMition tourna mal. A une journee de marche
de la residence de Ndoruma , la caravane fut attaquk au moment
avec toute sa charge, elle etait engagee dans une sombre galerie bordant
un cours d'eau. Les deux chefs Abou Gouroun et Ahmed Awet qui,
montes sur leurs mules, suivaient le sentier å la tete de la caravane,
etaient dejå sortis de la galerie quand l'attaque cominerwa. Abrites par
d'enormes troncs d'arbres, les Niam-Niam tirerent sur la colonne, que
leur feu bien dirige mit en deroute, et les deux chefs de la caravane,
separs des leurs, furent tues, l'un d'un coup de lance, l'autre d'une

(1) Cf. SCHWEINFURTH , op. cit.,  t. 1, p. 935. — (23 Aeso etait fr&e de Mbio.
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balle. Seuls les gens d'Abou Gouroun montrerent une certaine bravoure.
Quelques-uns d'entre eux forcerent le passage et arracherent le corps de
leur chef aux mains de l'ennemi; de sorteque le vieux serviteur de Pe-
therick put recevoir les honneurs de la sepulture, tandis que la plupart
de ceux qui tomberent derriere lui devinrent la proie des indigenes.
Tous les bagages, parmi lesquels se trouvaient i oo charges de poudre
et de munitions, tomberent aux mains de Ndoruma 0).

L'hostilite de ce chef contre les Khartoumiens ne venait pas seulernent
de la cessation de la traite de l'ivoire. Les Nubiens, gens å trop courte
vue pour prevoir les consequences de leurs actes, sournettaient tous les
pays oit ils n'avaient plus rien å gagner par un commerce amical, å un
systeme de depredations continuelles. Ils l'avaient fait inapunement chez
les Bongo, les Mittou et autres peuplades dont les differents groupes
vivaient isoles. Mais chez les Niam-Niam, relies entre eux par une forte
unite nationale, cette conduite devait leur tre funeste. L'habitude qu'ils
avaient, dans leurs razzias, d'enlever des fernmes et des jeunes filles,
avait, plus que toute autre chose, exaspere ces derniers, qui ont pour
leurs femmes un amour extraordinaire.

Abstraction faite des pertes materielles, pertes considerables en hommes
et en marchandises, l'affaire dtait desastreuse au point de vue du com-
merce de l'ivoire qu'elle menaait d'aneantissement. La possession d'armes
å feu par les Niam-Niam mettait les chefs des zeribas dans la plus grande
perplexite. Comment decider leurs soldats å entreprendre de nouvelles
campagnes dans le sud? Les Nubiens declaraient ouvertement qu'ils
s'etaient enr6les pour combattre les sauvages du Haut-Nil, c'est-å-dire
pour lutter contre des lances et des fleches, et non pas contre des fusils;
qu'ils n'avaient jamais entendu s'exposer å des balles et que, par le fait,
leur engagement etait rompu (2).

Ainsi l'extension de leurs expeditions chez les Niam-Niam n'avaient pas
rapporte aux traitants de Khartoum les benefices qu'ils escomptaient.
D'abord leurs frais generaux s'etaient accrus. La traite de l'ivoire avec
les Zandeh, ainsi que l'achat des vivres necessaires å des expeditions qui

(') Cf. SCHWEINFURTH , op. cit., t. II , p. 239, 255, 256.
(') Cf. SCHWEINFORTH , op. cit., t. II, p. 256, 257.
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duraient souvent six ou sept mois coûtaient fort cher; il fallait se pour-
voir d'enormes barres de cuivre et de grains de verre de tous les genres,
objets d'un prix eleve par suite de la commission qu'on devait payer å
Alexandrie. Les porteurs etaient, il est vrai, å l'etat de servage et devaient
la corvee; mais il leur etait alloue, å titre d'encouragement, une part
proportionnelle de la cargaison, et la depense s'en trouvait augmentee.
A ces sommes, il fallait ajouter les frais d'armement des barques, neces-
saires pour assurer des relations ininterrompues entre Khartoum et les
établissements, armement coûteux en raison de l'importance numerique
des equipages. L'entretien d'une force armee considerable dans les eta-
blissements, constituait une charge non moins lourde. Les soldats etaient
necessaires pour assurer la securite des expeditions; mais comme ils
etaient adrnis å participer aux transactions, ils absorbaient le plus clair
des benefices. De sorte qu'en definitive, malgre le bon marche de l'ivoire
achete chez les Niam-Niarn, les traitants de Khartoum encouraient tels
frais, le resultat de leurs expeditions etait tellement incertain, les risques
si grands et les benefices si modestes, que la traite de l'ivoire dans cette
partie de l'Afrique avait cesse d'etre un commerce fforissant.

6. LA CARRIERE DE ZOBÉIR RAHMAT.

Parmi les traitants de Khartoum installes au Bahr el Ghazal, Zobeir
Rahmat el Gimiani, proprietaire du grand dem du Dar Fertit, allait jouer
un råle important dans la suite de cette histoire.

Ne le 8 juillet 183o dans l'fle de Wawissi, Zobeir fit ses etudes å
Khartourn, où il apprit å lire et å ecrire et fut instruit dans le Coran.
A 6 ans, il se fit marchand et son existence, dès lors, devint celle
des traitants khartoumiens dont elle offre un exemple caracteristique (')•
A cette epoque, Ali Abou Amouri, natif de Nag Hamadi, avait dejå de-
veloppe son commerce au Bahr el Ghazal. Un cousin de Zobeir, Mohamed

(') Zob6r, qui mourut en 1913 (cf. H. MACMICHAEL , A History of the Arabs of the
Sudan,  t. H, p. 118), raconta sur la fin de sa ie son existence à an Anglais, M. H.
C. Jackson qui publia son récit sons le titre de :  Black Ivory and White or the Story
of El Zubeir Pacha, Slaver and Sultan as told by himself,  Oxford  1913.
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Abd el Kadir s'kant joint å lui, Zobkr lui-mkne entra å son service et
quitta Wad Chelai, en septernbre 1855, avec son nouveau maitre.

Zolikr Mait alors si pauvre qu'Ali Arnouri le traita tout d'abord
«comme iin homme d'esprit traiterait un chien ». Cependant, å peine

entrk dans le Bahr el Chazal, qu'elle se heurta å
des indigenes. Obligé de recourir å la force, Amouri divisa sa

troupe en deux fractions, fortes chacune d'une centaine d'hornmes. Bientôt
les adversaires en vinrent au combat corps å corps. Zobkr tua onze
indigenes de sa main, puis vola au secours de l'autre parti où il tua
encore quatre hommes. Etonné des prouesses de son subordon1W, Amouri
sortit de son sac des viandes exquises et des douceurs et les offrit å
Zobéir qui, depuis longtemps, en avait perdu le gotit; il lui embrassa
la tke et les genoux, et ne cessa peridant quelque temps de s'humilier
devant lui, répkant sans cesse qu'il les avait ddivr4 des «levres de la
mort.»

L'expklition arriva å Mechra el Rek au dAut d'octobre 1856, traversa
le pays des Dinka, et parvint quelques jours plus tard chez les Diour,
Ali Amouri possMait une station nommk Ashur, du nom du cheikh de
ce district. D'autres marchands possklaient des z&ibas disskninks dans
le pays, où ils se rdugiaient en cas de danger et entassaient leurs mar—
chandises. Celles qui avaient le plus de vogue å cette 13oque taient les
verroteries de toutes formes et de toutes couleurs, les cauris et Fkain.

Quelques mois ne s'kaient pas koulés que les indigenes se souleverent
contre les marchands dont ils convoitaient les richesses. A la fin, en i 857,
ils se rkinirent de toutes les directions, prirent d'assaut les zkribas,
tuerent quelques commerants et emporterent leurs marchandises comme
trophks. La z&iba d'Amouri fut également attaquk, mais Zobkr prit la
direction des troupes, ouvrit le feu sur les sauvages, les mit en dftoute
et en tua un grand nombre. En apprenant ce succes, les marchands se
hâterent de gagner la zériba d'Amouri; le prestige de Zobkr s'accrut, de
sorte que les indigenes prirent peur et n'oserent plus renouveler l'attaque.
Amouri prit en grande amitié Zobår å qui il devait son salut, et il lui
offrit une part dans ses bkrikices, å savoir le dixieme de sa r&olte
d'ivoire. Quand le calme fut revenu , Amouri partit pour Khartoum, en
laissant Zobår å la garde du camp. Lorsqu'il revint , six mois apres,
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trouva que Zobeir avait amasse une abondance de produits du pays telle
qu'il n'aurait pu le faire lui-meme en plusieurs annees. Son estime pour
lui s'en accrut et il lui offrit de l'associer å son commerce. Mais Zobeir
declina la proposition, resolu qu'il etait å commercer desormais pour son
propre compte.

Rentre å Khartoum en octobre 1858, avec un capital de i.000 livres
egy, ptiennes, qui representait sa part dans les profits de l'entreprise ,
Zobeir acheta un bateau , une grande quantite de marchandises, et ras-
sembla une troupe nombreuse comme le faisaient habituellement les
marchands. Il arma ses hommes de fusils et s'embarqua avec ses mar-
chandises pour Mechra el Rek. En depit des obstacles que le sudd offrit å
la navigation, il parvint sans accident fAcheux au port où il loua
quelques någres comme porteurs, et partit par voie de terre dans le Bahr
el Ghazal. Son intention etait d'explorer une nouvelle region où les com-
merants ne se fussent pas encore rendus. Zobeir traversa en consequence,
sans s'arr@ter, le pays des Dinka, des Diour et des Bongo , et arriva sur
le territoire des Golo que gouvernait alors un  certain  Kuwaki. fleu avec
honneur par ce chef hospitalier, Zobeir commerça dans le pays jusqu'à
ce qu'il eût accumule en grande abondance de l'ivoire, des plumes d'au-
truche et d'autres produits de valeur. Il les envoya alors å Khartoum
avec son cousin qui les y vendit et qui revint en octobre 1859 avec un
plus grand lot de marchandises.

Tandis qu'il sejournait chez les Golo , Zobeir apprit que dans la direction
du sud-ouest s'etendait un vaste pays dans lequel les buffles et les
elephants abondaient au point que l'ivoire y etait estime de peu de
valeur. Le sultan de ce pays, nomme Tikima , etait repute pour sa justice.
Zobeir repaqueta alors ses marchandises et se mit en route, emportant
avec lui de somptueux cadeaux. Aprås un voyage de vingt-cinq jours,
arriva chez le prince niam-niam. Grand fut l'etonnement des Nubiens, en
arrivant å Dar Tikima, de constater que l'habitation de ce chef @tait
entouree d'une palissade faite toute entiåre de defenses d'elephants, dont
le nombre pouvait bien s'elever å 3 ou 4.000. Zobeir demanda en con-
sequence au prince la permission de trafiquer dans son pays, ce qui lui
fut accorde. Mais quand il revint l'annee suivante, il decouvrit que les
Niam-Niam avaient brûle toutes les defenses, dans la crainte d'@tre abuses
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par les Nubiens. Cependant Zobdr s'installa å Dar Tikima et vkut dans
une habitation voisine de celle du prince.

Tikima lui donna sa fille atnk Ranbu en mariage. Cette union deva
Zobkr aux yeux des indigenes, si bien que son cornrnerce s'accrut et
bientåt il eut fini de rassembler un grand stock d'ivoire, cornes de rhino-
dros et autres produits. En mars 1863, il obtint du prince la permission
de repartir et quitta Dar Tikima avec ses marchandises pour Khartoum.
En cours de route, il rencontra Ali Amouri qui projetait de rentrer ga-
lement au Soudan. La driba d'Ashur dait proche de ta riviere Pongo ,
l'un des affluents du Bahr el Ghazal. Les traitants dsolurent en cons-
quence d'emprunter la voie d'eau; ils construisirent deux bateaux, y
chargerent leurs marchandises et s'embarquerent eux-mknes avec leurs
porteurs et deux mois de vivres pour gagner Mechra el Rek. Leur troupe
comprenait au total 2 1 li personnes. Apres treize jours et treize nuits cond-
cutifs de navigation, ils arriverent en un point où la riviere s'dargissait en
un lac , sur lequel ils errerent pendant soixante-quinze jours sans voir autre
chose que le ciel et l'eau. Les vivres venant å manquer, dix-huit hommes
moururent de faim. Enfin ils aborderent å une tle habitk par une tribu
des Nouer, dont le roi s'appelait Kureim. La petite troupe s'y reposa un
mois et repartit. Mais de nouveau elle se perdit dans le lac et épuisa ses
vivres. Tous moururent de faim, å l'exception d'Ali Amouri, de Zobdr
et de six hommes. A la fin ils aperprent un bateau : c'dait celui d'Abou
Gouroun, autre marchand du Bahr el Ghazal. Cinq jours apres, le
19 juillet 1863, ils arrivaient enfin å Mechra el Rek. Le septembre
suivant, Zobår rentrait å Khartoum, où il acheta de nouvelles mar-
chandises, des fusils et des munitions et recruta une nouvelle troupe. A la
fin d'avril 186/1, il partait de nouveau pour le Bahr el Ghazal.

Cette fois il gagna par terre le pays des Niam-Niam, où il arriva le
25 juillet i864. Il offrit des pdsents au prince Tikima, retrouva sa
femme Ranbu et recommena son commerce. Il se mit aussi å recruter
des soldats et porta sa force å 5o o hommes qu'il arma de fusils et exerga
å s'en servir. Cet acte éveilla les souKons de Tikima; il craignit de voir
son gendre acqukir trop de puissance et consulta ses devins qui voterent
la mort de Zobkr. Mais ce dernier fut inform en secret par sa femme de
cette dkision et dsolut de quitter le territoire de Tikima.

Ilist.  du  rigne du Khéd.  Ismail , t.  Ill. t o
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Le prince essaya en vain de le retenir. Quand Zobeir fut parti, Tikima
lana ses troupes å ses trousses avec ordre de lui tendre une embuscade,
mais Zobkr ouvrit mi feu tres vif sur les Niarn-Niam et les mit  en  deroute;
puis il continua son chemin et gagna le territoire du prince Duweiyu,
ennemi de Tikima, qui l'accueillit avec egards, lui fit båtir une forteresse
et le ravitailla genkeusement.

Alors, peu de temps apres, Tikima envoya contre son voisin une force
importante conduite par son oncle Marbu. A cette nouvelle, la conster-
nation se 1. pandit dans le territoire de Duweiyu. Le prince fut frappe
d'une terreur si grande qu'il s'enfuit secretement avec ses troupes sous le
couvert des tkiebres. Au jour, arriva un messager de Tikima qui declara
å Zob& que son maftre, en raison du mariage du commerant khar-
toumien avec sa fille et de l'amitie qui avait précedemrnent existe entre
eux, s'abstiendrait de l'attaquer, mais qu'il desirait que Zobeir quittåt le
pays de Duweiyu, desormais passe sous son sceptre. De plus le prince
niam-niam promit à Zobeir de le laisser aller oi il voudrait, sans lui
faire aucun mal. Zobeir accepta ces comlitions et partit pour le pays des
Golo qu'il atteignit le 2 7 mai 1.865.

Dans ce pays vivait le prince Addu Shakko qui, au dire de Zobeir,
s'etait emparé par traltrise de son frere Mansour et l'avait mis å mort;
avait tué egalement les hommes envoys par Zobeir pour commercer dans
son pays, apres les avoir depouilles de tous leurs biens. Ne doutant pas
que Zobeir ne fût venu aupres de lui pour se venger et le punir de la
mort de son frere, Addu Shakko lui refusa l'autorisation de sejourner sur
son territoire et le menga de guerre. Mais Zobeir refusa de partir et, se
prparant å la lutte, il commena å construire une zeriba. Les hostilites
ne tarderent pas å s'engager. La lutte dura longtemps, mais Zobeir finit
par l'emporter et tua Addu Shakko. Le fils de ce dernier, nomme Sheiga,
continua cependant la guerre. Apres plusieurs engagements, il finit par
s'enfuir au djebel Serago. Zobeir l'y poursuivit. Trois fois en neuf jours,
il donna l'assaut å cette position, mais il fut repoussé et grievement blesse
å la cheville. Son obstination finit  cependant par l'emporter et il s'empara
de la position.

Zobkr regna alors sans conteste sur tout le pays et sur les territoires
avoisinants, jusqu'au Bahr el Arab. Il etablit sa capitale en un endroit
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appelå Bayyu qui, par la suite, fut connu sous le nom de dem Zob&.
Les habitants des Etats voisins accoururent en foule pour le servir et ce
concours de population lui permit d'augmenter ses forces armks. Il en-
treprit alors, selon ses propres paroles, de civiliser le pays, de le rendre
habitable et de le faire avancer sur les sentiers du commerce et de la paix.
A cet effet, il ouvrit une route commerciale entre le Bahr el Ghazal et le
Kordofan, afin de remMier à la longueur du voyage par la route du Nil,
Usormais semk de difficulWs et de dangers w. En mars 1866, il envoya
des messagers chargh de prhents aux cheikhs des Arabes Rizeygåt, qui
&aient tablis le long de la route que les rnarchands devaient emprunter.
Quatre-vingts de ces cheikhs vinrent trouver Zob6r et passhrent avec lui
un accord aux termes duquel les caravanes et les marchands, qu'ils
fussent chrhens ou musulmans, auraient permission de voyager en
sûreW sur leur territoire. Chacun des cheikhs pråta serment cinquante
fois sur le Coran, et Zobåir fixa la quotité des droits qu'ils seraient auto-
riså å prMever sur les commerpnts. Ces mesures habiles dkiarent
beaucoup de voyageurs et de marchands å Wquenter dem Zob& et å y
apporter des marchandises, en raison de la brièveté de la route qu'il
avait ouverte et de sa facilité. Il en vint måme de Hodeida , Massawa,
Djeddah et Tripoli, et leur nombre s'accroissait sans cesse (2)•

lJn autre motif, semble-t-il, poussa ZoWir å entrer en relations avec
les cheikhs des Arabes qui vivaient au nord du Bahr el Arab. Lorsqu'il
tait arrivé pour la première fois dans l'ouest du Bahr el Ghazal, Zob&

y avait trouvå un grand nombre d'esclaves fugitifs. Au cours des annks
qui suivirent, d'autres esclaves, fuyant leurs mattres, s'en vinrent de
Kalaka , de dar Taaisha et autres lieux, chercher un refuge prs de lui.
Furieux de leur abandon, les cheikhs arabes conprent un vif ressen-
timent contre le commerant khartoumien et leur esprit inclina peu å peu
å la guerre. Mais Zob6r voulait &iter toute querelle avec eux; aussi,
dans un but d'apaisement, leur offrit-il de leur rendre leurs esclaves.
Ce fut alors le tour de ces derniers de s'irriter violemment; invitå å

(1) G'est l'epoque, en effet, où le gouverneur general du Soudan organisait une
police efficace sur le Fieuve Blanc, afin d'intercepter les barques des negriers.

(2) Les renseignements qui precWent, sur la vie de Zobeir, sont extraits de busoN,
op. cit., p. 4 å  39.

1 0 .
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partir, ils refus@rent de retourner å leurs anciens maltres. Zob@ir convint
alors avec les Arabes de leur donner d'autres esclaves en @change, de
mani@re å ce qu'ils n'y perdissent pas. Il fit l'estimation de ses propres
esclaves et les @changea tantåt pour un, tantåt pour deux, tantôt pour
trois individus de rnoindre qualit@, et de cette maniere il renvoya 5.o o o
esclaves aux cheikhs arabes. Parmi ceux qui avaient refus@ de retourner
å leurs mattres, Zob@ir choisit Go o hommes, dont il confia le comman-
dement å un nomm@ Rabih. Ce corps de troupes se r@v@la fort habile
aux travaux de la guerre, et c'est gråce å leur vaillance que Zob@ir rem-
porta ses nombreuses victoires. Lorsque les nouVelles (le leurs exploits
parvinrent aux oreilles de leurs amis et de leurs parents, ces derniers
s'empresserent de se rallier å Zob@iret c'est ainsi qu'il parvint å rassenabler
une force de  11.000 hommes, dirig@s par leurs propres officiers, sous le
commandement supr@me de Rabih. Zob@ir traita ses hommes non seu-
lement bien, mais somptueusement, de sorte qu'ils lui devinrent très
attach@s (1).

Ainsi, en l'espace de pr@s de quinze ann@es, Zob@ir avait r@ussi
devenir le mattre d'un vaste territoire situ@ å l'ouest du Bahr el Ghazal
et dans le Dar Fertit. Entré en relations commerciales r@gulieres avec le
Kordofan et le Darfour, et devenu possesseur d'une petite arme et de
grandes richesses qu'alimentaient le commerce licite de l'ivoire et le
commerce prohib@ des esclaves, il faisait v@ritablement figure de souverain.
N'ayant eu jusque-lå de compte å rendre å personne, on peut imaginer
l'appr@hension qui le saisit lorsqu'il apprit le d@part de Khartoum de
l'exp@dition militaire confi@e par Giaffar pacha au cheikh Mohamed el
Hilali, en vue de soumettre le Bahr el Ghazal å l'autorit6 @gyptienne.

7. — CONPUT ENTRE ZOBÉIB ET BILALL

Il y a lieu de penser que Zob@ir, qui avait des correspondants
Khartouin, n'ignora pas que Hilali arrivait au Bahr el Ghazal, investi du
titre de nazir, c'est-å-dire d'administrateur du nouveau kisrn cr@@ en vue
de rattacher cette r@gion au Soudan. Il kait en tout cas parfaitement au

(`) Cf. JACHBON , op.Cit., p.
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courant des forces detachees å .cette expédition , qui comprenaient, dit-il
dans ses memoires, une compagnie de 2 oo soldats soudanais reguliers,
sous le commandement de Mohamed Eflendi Mounib , oo bachi-bozouks
ou irreguliers commandes par le sandjak Koutchouk Ali (I), et 6o o hommes
de police (2). Si cette enumeration est exacte , il faut en conclure que
Giaffar pacha avait notablement accru l'effectif du corps de troupes primi-
tivement destine å cette expedition (3). Toujours est-il qu'en apprenant
l'arrivee de Hilali au Bahr el Ghazal, Zobeir se porta å sa rencontre å
Mechra el Rek. Il decouvrit bientk que l'harmonie ne regnait pas entre
Hilali et Koutchouk Ali, entre l'administrateur et le chef des troupes.
Zobeir, å l'en croire , travailla å les reconcilier; il leur fournit tout ce
dont ils avaient besoin en fait de nourriture et de boisson, et se mit en
route avec eux dans la direction de l'ouest. Quelques jours apres, cepen-
dant , il prit les devants afin de preparer, dit-il, leur reception dans ses
domaines. C'est å ce moment que mourut.Koutchouk Ali. Selon les uns,
le sandjak mourut des fievres qu'il avait contractees dans le pays des
Dinka (, mais Zobeir pensait qu'il avait ete empoisonne par Hilali (5)•Un
agha, nomme Ahmed, qui lui servait de lieutenant, prit le commandement
des troupes.

Des son arrivee au Bahr el Ghazal, Koutchouk Ali avait donne des
ordres pour l'approvisionnement des troupes egyptiennes. Toutes les
zéribas, ecrit Schweinfurth, furent mises å contribution pour leur
entretien. Le gouvernement donnait, il est vrai, deux tallaris valant

o francs 5o , pour chaque arcleb de sorgho , dont le poids est de i 5 o livres.
Mais comme les porteurs des zeribas lointaines devaient consommer,
pendant le voyage , au moins la moitie de leur charge et méme davan-
tage , å moins qu'ils n'obtinssent des provisions supplementaires dans les
zeribas qu'ils traversaient, le dedommagement en question etait illusoire.
Beaucoup de vekils, afin de diminuer les frais de transport, envoyerent,
dans les stations les plus voisines du camp egyptien, des troupeaux de

(') Koutchouk All possedait, on l'a vu, plusieurs z&ibas au Bahr el Ghazal.
(') Cf. JACHSON , op. cit., p• 33.
(3) Cf. å ce sujet le tome III, i" partie, p. 1153.
(°) Cf. SCHWEINFURTH , op. cit., t. II, p. 236.
(5) Cf. JAcKsom, op. cit., p. 34.
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bkes bovines pour y tre &hanges contre du grain. Celles des zeribas
qui se trouvaient å vingt jours de marche ne purent se procurer les
moyens de transport pour franchir une pareille distance; en sus de cette
difficulW , il arrivait constamment que le grain devint rare dans les zeribas.
Le stupide commandant turc ne prit en nulle consideration ce malheu-
reux etat de choses, et ses folles exigences menacerent de ruiner tous les
etablissements. Au lieu d'introduire l'ordre et la paix dans la contrée,
souleva par ses premieres mesures le mecontentement et la haine, paralysa
le cornmerce legal et ne fit rien pour rprimer le trafic d'esclaves w. n
Il ne se montra pas davantage dispose å administrer une exacte justice.
Abd es Samåte , guki des blessures qu'il avait recues dans le guet-apens
å lui tendu par Cherifi, alla porter plainte devant l'autorite turque contre
sou agresseur, et r6clamer des dommages-intérets. Mais le commandant,
au lieu de l'ecouter, revoqua en doute ses paroles et n'hesita pas å dis-
culper Cherifi, dont il avait recu des presents (2)•

Cependant Hilali, au lieu de poursuivre sa route vers l'ouest, s'etait
arreté å l'établissement d'Ali Abou Amouri. Il y manda tous les gouver-
neurs des zeribas : Biselli, Agad, Omer agha, Abou Zeid agha, Ghattas,
Abd es Samåte et autres. Ayant mis la main sur les armes et les mar-
chandises qui avaient appartenu å Koutchouk Ali, il annonca son desir de
les confisquer au nom du gouvernement et demanda aux chefs des diverses
zéribas de lui remettre egalement leurs proprietes. Ces derniers repon-
dirent qu'ils devaient d'abord consulter leurs partenaires ou leurs maltres
å Khartoum.

Certains marchands etaient prêts, au fond, å cMer aux exigences de
Hilali et å lui remettre ce qu'ils possMaient; d'autres, au contraire, resis-
taient å ses conseils et lui demanderent si Zobeir serait, lui aussi, soumis
å son pouvoir. Hilali repondit par l'affirmative. Les marchands deman-
derent alors que Zobeir filt convoqué et dirent qu'ils adopteraient la
meme ligne de conduite que lui. AppeN par Hilali, ZolAr vint au rendez-
vous, mais sans suite et sans apporter ses armes. Il contesta aussitåt
l'autorite du nazir. S'adressant tout d'abord å l'assemblee des marchands,

0) Cf. SCHWEINFUtITH, Op. Cit., t. 11, p. 253.

(2)  Cf. SCHWEINFURTII, op. cit., t. 11, p. 238.
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il leur dit que Hilali åtait un imposteur, que le gouvernement l'avait
envoyé aux mines de Hofrat el Nahas et non pas au Bahr el Ghazal.
Il leur conseilla de ne pas ex6cuter ses ordres, å moins que Hilali ne
leur montråt des instructions åcrites de Khartoum. «Car, ajouta-tril, je
suis celui en qui Giaffar pacha a eu le plus de confiance, et måme il m'a
envoyå une lettre privåe disant qu'il ne confirmerait les actes de Hilali
que si je les approuvais (1)•77

Lorsque Hilali demanda å Zobåir pourquoi il n'avait pas apportå ses
armes : «Sur l'ordre de qui dois-je vous les remettre råtorqua le mar-
chand avec hauteur — «D'apres les ordres de Giaffar pacha, qui m'a
investi du commandement supreme råpondit Hilali — «Alors pourquoi
ne m'en avez-vous pas informå quand 110lls quittårnes ensemble Mechra
el Bek demanda Zobåir, et il rappela qu'å ce moment il avait åtå le
premier å lui offrir assistance, bien qu'il pensåt que le nazir avait trompå
le gouvernement; Zobåir dåclara ensuite qu'il avait re.cu de Giaffar
pacha des instructions lui prescrivant d'aider Hilali de toutes manieres
en ce qui concernait les mines; en conclusion, il lui donna å entendre
que les chefs des zåribas åtaient placås sous son autoritå et qu'il ne
l'autoriserait pas å s'entretenir directement avec eux. Lå-dessus, le nazir,
proposa de confisquer les biens de Koutchouk Ali et de les distribuer
parmi les troupes, mais Zobåir refusa et dåclara que ces biens devaient
aller aux håritiers légitimes. Une longue dispute s'ensuivit, å la fin de
laquelle les marchands se rangerent å l'avis de Zobåir; les biens du dåfunt
furent vendus pour It7 cantars d'ivoire qui furent dåposås dans une
chambre privåe; les sceaux y furent apposås jusqu'å l'arrivåe du fils de
Koutchouk Ali qui devait emporter la marchandise å Khartoum (2).

Profondåment contrariå par l'attitude de Zobåir, Hilali demanda , semble-
t-il, des renforts å Khartoum (å). Puis il se mit en route pour le dem de
Zobåir, où ce dernier avait fait construire une zåriba speciale pour le

(1) Cf. JACKSON , op. cit., p. 35.
(') Cf. JACKSON , op. cit., p. 36.

Cf. A. A. Carton 47, pike 744, le gouverneur du Soudan å mihradar du Khe-
dive, 5 janvier 1871. Dans cette lettre, Giaffar pacha dit qu'il est necessaire d'envoyer
3 compagnies å la region du Bahr el Ghazal ffde crainte que les Bedouins du Darfour
ne s'en emparent”. Cependant les compagnies ne furent pas, semble-t-il, envoyees.



152 HISTOIRE DU RfiGNE DU KHgDIVE ISMAIL.

recevoir. Le traitant subvint encore aux besoins des troupes : Je i‘ partis
galement entre Hilali et sa suite, dans ses InAmoires, une

somme de 1.5 o o bourses ainsi que des vkements et du cuivre provenant
des mines de Hofrat el Nahas. Ce cuivre valait jusqu'å 15 livres gyp-
fiennes le cantar (i)•

Arriv6 chez Zob6r, Hilali, au dire du traitant, continua ses intrigues
contre lui. Zob6r, on l'a vu, avait groupé autour de sa personne plusieurs
milliers d'esclaves. Hilali, rapporte-t-il dans ses mknoires, essaya de
les induire å me quitter, en disant qu'il avait ét nommé pour leur
donner la liberté. Malgré tout ce que j'avais fait pour eux, beaucoup d'es-
claves furent trompå par ses paroles, de sorte que 6.000 d'entre eux
s'allierent å Hilali. Mais il ne me couvenait pas de sacrifier meS amis pour
satisfaire au caprice de Hilali, et tout d'abord j'essayai de me le rendre
favorable par des cadeaux et de bonnes paroles, mais il n'écouta pas mes
conseils, de sorte que je dkidai d'en faire å ma tete. Je fis seller mon
cheval secretement et partis avec deux de mes plus fideles serviteurs,
qui s'appelaient Jack et Doleib, pour la zkiba de Hilali qui n'kait pas
å grande distance de la mienne. Je leur expliquai que je me proposais
d'amener Hilali å me renvoyer mes esclaves et que, s'il refusait, mon
tention kait de le tuer. J'ajoutai que si je rkississais, je sortirais imm&-
diatement de la zériba, mais que si j'khouais, l'un d'eux devrait retourner
aussi vite que possible å ma zdiba, et informer mes gens de ce qui s'kait
pass. Je me dirigeai  sur  le champ vers'la chambre de Hilali et, tirant le
rideau , je le trouvai assis en train de dire son rosaire. Je m'avanai vers
lui et lui dis : Hadj Mohamed, å propros des esclaves, est-ce

ont appartenu å ton pere? Si non , prderes-tu ine rendre ces esclaves
ou donner ton âme å Dieu?n. Tandis que je profkais ces mots, je me

tenais debout tout contre Hilali, qui cria apres son cawas Abdel Sid.
Cet homme entra aussitM, mais je plaçai mon revolver contre la tempe
de Hilali et lui dis : Prderes-tu que je te fasse sauter la cervelle ou que

ton cawas quitte la chambre?». A ces mots le cawas abandonna son
maltre, qui donna l'ordre de me rendre tous mes esclaves. Le cawas
pondit : c rkoute et et tous les esclaves furent lis l'un å l'autre

(`) Cf. JACKSON  Op. cit., p. 36.
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par un morceau d'etoffe et diriges sur ma zeriba. Quand tout ceci eut
ete accompli, un des esclaves vint me dire : «Vos esclaves se sont mis en
«route». Je quittais alors Hilali pour rentrer å ma zeriba, mais tandis que
j'etais sur la route, j'entendis un bruit de mousqueterie et j'appris
que mes esclaves et ceux de Hilali s'etaient pris de querelle. Je me di-
rigeai vers le hen de la dispute, et tandis que j'en approchais, les gens
de Hilali ouvrirent soudain le feu sur moi. Le combat comportait de tres
gros risques, mais le sort voulut qu'å peine arrive sur la scene du tu-
multe, mes hommes l'emportassent sur ceux de Hilali qui s'enfuirent;
ces derniers m'ayant rencontre sur leur route, commencerent å tirer.
Je n'avais avec moi å ce moment-là qu'une trentaine d'hommes, ce qui
n'etait rien en comparaison de la force qui m'etait opposee; des ren-
forts, cependant, arriverent å mon secours, si bien que nous reussimes

repousser Pennemi jusque chez lui. Ce jour-lå nous perdimes 9 hommes,
mais l'ennemi ne reussit å s'echapper qu'apres que 19 d'entre eux eurent
mordu la poussiere (1).n

Cet incident se procluisit, semble-t-il, en decembre 1870. A la suite
de cet evenement, une situation fort confuse regna å dem Zobeir. Il semble
que les bachi-bozouks se soient desolidarises des troupes noires, auteurs
et victimes de cette echauffouree et cet acte les reconcilia avec les Nu-
biens (2)•Peut-kre mkne Hilali et ses negres furent-ils places sous sur-
veillance. A l'extremite meridionale de l'etablissement de Zobeir, ecrit
en effet Schweinfurth, kaient campees les troupes egyptiennes, ayant å
leur tke Ahmed agha, qui avait ete lieutenant du sandjak et qui les
commandait en qualite de vekil el orda. Hilali etait toujours en prison,
et ses soldats, internes dans une partie du carnp , y etaient gardes å vue
comrne des prisonniers de guerre (3). La disette regnait å la zeriba, car,
en sus des troupes egyptiennes, la population s'etait augmentee de beau-
coup de centaines de marchands d'esclaves venus du Kordofan. Des qu'il
avait appris que le gouvernement egyptien voulait s'emparer des mines
de cuivre de Hofrat el Nahas, le sultan du Darfour avait interdit toute

(') Cf. JACISON, op. cit., p. 40-41.
(') Cf. dans Schweinfurth(op. cit., t. II, p. 363 de l'edition anglaise), le rôle joue

par un certain Ibrahim effendi dans ces circonstances.
(3) Cf. SCHWEINFURTII, op. cit., t. II, p. 295.
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communication entre sa frontiere et les zåribas des Khartoumiens.
Les traitants d'Abou Haraz s'åtaient vus des lors obligås de prendre la
route des steppes, au risque d'åtre dåvalisås par les Baggara, et malgrå
cela , ils åtaient beaucoup plus nombreux que les annåes précådentes.
La perspective des profits considårables qu'ils espåraient tirer de la prå-
sence des troupes leur avait fait surmonter tous les obstacies, braver
tous les périls.

D'un autre cMå, les mesures prises par les autoritås de Khartourn sur
le Blanc, dans le but de supprimer la traite, avaient tout d'abord fait
hausser le prix de la marchandise et, par cela måme, donnå plus d'acti-
vitå au commerce d'esclaves dans les provinces de Fintérieur. Bref, depuis
la fin du dernier kharif, il åtait venu å dem Zobåir plus de 2.000 petits
marchands, et l'on attendait de nouvelles caravanes. Or tous ces gens-là,
ainsi que les troupes ågyptiennes, vivaient des provisions de Fåtablisse-
ment; et les denråes åtaient si rares que, pour en obtenir, il fallait donner
presque leur pesant de cuivre, ce måtal formant avec les esclaves, le seul
articie d'åchange qui fåt permis (1)•

Je devins alors, åcrit Schweinfurth, témoin oculaire des actes du com-
rnandant Ahmed agha et de l'iniquité de ses exigences, qui sernblaient
n'avoir d'autre but que d'achever la ruine de ce pays, dåjå åpuiså par la
traite. Nous admettrons volontiers qu'apres le conflit sanglant qu'avaient
amenå les exactions d'Hilali(2), il devenait tres ditficile å Ahmed de faire
les approvisionnements dont il avait besoin pour la saison pluvieuse, qui
åtait proche; mais il aurait pu råpartir l'impåt avec moins d'arbitraire,
ne pas exempter les uns et accabler les autres. Parmi ces derniers se
trouvait Abd es Samåte. II liii åtait enjoint de fournir 5 o ardebs de sorgho,

(') Cf. SCHWEINFURTH, op. cit., t. II, p. 295-296.
(2) Schweinfurth attribue rdchauffourde que nous avons relatde plus haut, d'après

le rdcit qu'en a fait Zobdir dans ses mémoires, å une autre cause : Hilali,
avait envoydses noirs faire des rdquisitions de grain chez les indigenes qui payaient
tribut å Zobdir. Les troupes commencèrent å piller les greniers, quand les Nubiens
de rdtab/issement, ayant Zobdir å leur téte, vinrent pour les chasser. Au Hen de partir,
les soldats noirs ouvrirent le feu et leur premier coup atteignit Zobdir å la cheville.
Ce fut naturellement le signal d'un combat où les victimes furent nombreuses des deux
côtå» (cf.  ScHWEINFURTH,op. cit., t. Il, p. 273-274).
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representant la charge de 150 å 170 hommes. Or Sabbi, la moins
eloignee de  ses  zeribas, etait å dix-sept journées de marche et ses gre-
niers quatre jours plus loin. Rien que pour la nourriture des porteurs,
pendant ces trois semaines de route, il failait ajouter au minimum 3o
ardebs; or n'ayant pas cette quantite de grains å sa disposition, Abd es
Samåte se voyait oblige d'acheter, au prix des temps de famine, le sup-
plement necessaire pour repondre å la requete du divan; supplement
qu'il liii fallait obtenir des zéribas clejà elles-memes å court de vivres.
Je pris sur moi d'interceder en sa faveur, mais l'agha ne fut pas seule-
ment inflexible : mm content de sa premiere demande, il la porta au
double, c'est-å-dire å 100 ardebs, comme punition du retard qui avait
ete mis au paiemeut de la taxe.

«Les soldats turcs, ajoute Schweinfurth, gemissaient sur la situation
de leur camp et m'assiegeaient de leurs suppliques pour que je voulusse
bien exposer leur misere au gouverneur general (I), la lui presenter sous
les plus sombres couleurs, et faire tout mon possible pour persuader aux
autorites qu'il n'y avait ni profit ni gloire å retirer de cette entreprise,
qui faisait courir inutilement de si grands dangers.

Ces effemines, bons å rien qu'å se vautrer sur des divans, me parais-
saient, de tous les  mortels,  les moins faits pour une expedition au cceur
de l'Afrique. A peine si la premiere annee etait ecoulee, et dejå ils se
lamentaient au point de fondre un cceur de pierre. Je crois que s'il n'y
avait pas eu les Nubiens, ces etres, d'une faiblesse enfantine, auraient ete
trompes, pietines et reduits aux plus cruelles privations dans cette terre
de solitude et de famine. La marche les accablait et ils ne pouvaient se
faire å la nourriture du pays : ,,Comment vivre  sans liqueur, sans riz,

sans farine de froment, sans tout leur superfiu?”. Quant å pourvoir eux-
memes å leurs besoins, ils avaient trop de paresse et d'inertie; pas
d'eux n'avait plante de mais ou cultive le moindre legume. Leur seule
occupation etait de recriminer contre ce ,,maudit pays et ses maudits
nhabitants , et ils se plaignaient de la vie ennuyeuse qui leur etait faite f  
Entre les Turcs et les Nubiens (2), il  n'en  existait pas moins une profonde

(1) Giaffar pacha, Irsidant å Khartoum.
(') En ddpit du rapprochement que les eireonstanees avaient amené entre eux.
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antipathie qui justitiait l'ancien proverbe : «Sang arabe et sang turc ne
bouilliront jamais ensemble (1)•»

Dans la position où se trouvait Hilali, il ne lui restait d'autre parti å
prendre que de dernander å Khartoum l'envoi de nouvelles troupes sur
lesquelles il påt cornpter. Giaffar pacha s'empressa d'obtemp&er å sa
requête. «Comme les soldats du kism du Bahr el Ghazal sont des irr6-
guliers, &rivit au Caire le gouverneur général, les habitants de la
ne les craignent pas. Aussi, ayant juø opportun d'augmenter les forces
de ce kism en vue de sauvegarder le prestige du gouvernement, nous
avons envoyé une compagnie formée de vigoureux soldats soudanais du
rer r4iment. Cette compagnie est forme de i 5o soldats avec leurs ofli-
ciers. Nous avons envoyé avec eux un canon «chichkana» et leur avons
distribu des rations et des habillements pour un an. Nous les avons ga-
lement pourvus largement de munitions et d'autre maWriel. D'autre part,
nous avons ehargé Aly agha Jokolmadghi, inspecteur des soldats

de partir avec la dite compagnie en vue de mener une enquhe au
sujet de cet incident et de ses causes. La dite compagnie est partie sur
cinq ernbarcations et un bateau sp&ial (2)•»

Bien qu'il såt que Hilali avait demarnM des enfants å Khartoum, Zob&
avait fait la paix avec lui (3)•L'arrivée de ces troupes aait cependant
susceptible de changer la face des Wmements. « Personne au Bahr el
Ghazal, dit le traitant dans ses m&noires, n'avait jamais vu une piece
d'artillerie, de sorte que lorsque Hilali fi t tirer la piece en l'air, ils s'ima-
ginerent sottement, dans le fond de leurs cceurs, qu'il devait dtre l'agent
du gouvernement (i)•Le prestige du nazir s'en trouva raabli et de nom-
breux partisans se grouperent autour de lui. Par ailleurs, apres leur
arriviSe å Mechra el Rek, le mamour charg de l'enquke et le youzbachi
qui commandait la compagnie de renfort avaient envoyd au nazir du kism
un daachement de 5o hommes, commancM par un moulazim awal,
pour lui porter le courrier et rarnener des porteurs. A leur arrive pres
de lui, Hilali se sentit assez fort pour agir. Il r&mit les nouveaux venus

(1) Cf. SCHWEINFURTH  , op. cit., t. 11, p. 296-298.
(') A.A. Carton 48, pihce 67. Giaffar pacha ati mihradar du Kil&live, 3 mai 1871.
(3) Cf. JACKSON , op. cit., p. 111.
(°) Cf. JACKSON  , op. cit.,p. 112.
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å ses troupes noires et aux esclaves qui avaient rallie sa banniere; quel-
ques bachi-bouzouks dissidents se joignirent egale~t å eux. Sous pre-
texte de reunir les grains necessaires å la nourriture des soldats, Hilali
conanneNa å reduire les zeribas les plus å portee. Le premier etablisse-
ment qu'il attaqua fut Abou Mangoura, qui appartenait å Agad; il le
saccagea facilement et emporta tout ce qui s'y trouvait. Il prit ensuite
d'assaut une autre zeriba d'Agad et la pilla si complkement qu'il ne
laissa aux agents que les våtements qu'ils avaient sur eux. Puis Hilali se
dirigea vers l'etablissement du Turc Bekir agha, et mit la fourche au cou
de son fils comme il aurait fait å un esclave. Il alla ensuite attaquer la
zeriba du Jaalin Zobeir Wad el Fadl, puis celle d'Idris Wad Defter, mar-
chand dongolais qu'il voulait pendre, mais ses conseillers liii suggerk.ent
d'attendre jusqu'å ce qu'il eût pris Zobeir afin de les pendre tous deux
au méme arbre (1)• On lui fit d'ailleurs observer que s'il s'emparait de
Zobeir, les autres zeribas se rendraient sans coup ferir. Or, å cette epoque,
precisement, Zobeir se trouvait dans une situation difficile. Deux indi-
vidus nommes Gulgulai et Shat venaient d'attaquer un de ses etablisse-
ments, qui n'etait defendu que par une vingtaine d'hommes. Les assaillants
furent repousses, mais le cousin de Zobeir, nomme Abdallah, fut tue.

Lorsque ces nouvelles me parvinrent, rapporte Zobeir, je me håtai
d'aller å leur secours avec une centaine d'hornmes. Mais å peine eus-je
secouru la garnison que j'appris que Hilali etait sur le point d'attaquer
ma principale zeriba de dem Zobeir. Je marchai en consequence sans
arrét, et accomplis en trente-six heures un voyage qui, d'ordinaire, exige
trois jours entiers. Mais j'arrivai trop tard, car je decouvris que Hilali
avait envoye secrkement quelques hommes qui avaient mis le feu å la
ville. L'incendie n'avait rien epargne, mais le sort avait voulu que je
cachasse mes munitions sous terre, et elles furent epargnees par les
fiammes. Quant å la place elle-måme, elle n'avait ni fosse, ni rempart
qui pussent m'aider å repousser yarmee ennemie ; et, en verite, quelle
aide m'auraient apportee ces defenses, etant donne que je n'avais que
5 a 3 hommes? J'appris alors que Hilali projetait de m'attaquer avant
l'aube; aussi me båtai-je de diviser mes forces en cinq divisions, qui

(1) Cf.JACI1SON , op. cit.,  p. 43-44.
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furent plac@es dans la ville de maniåre å faire le plus de mal possible å
I'ennemi. A la neuviåme heure du jour, Hilali , å la t@te d'une force de
prås de 4.o o o hommes, apparut dans le voisinage. Je me rendis sur une
@minence je pouvais voir la multitude des ennemis, et l'un des
soldats qui m'accompagnait d@clara qu'il n'@tait ni convenable ni juste de
s'opposer aux forces du gouvernement. Je d@cidai en cons@quence de me
porter en avant pour me rendre å Hilali, afin de sauver ainsi mes amis
du malheur  

Or Hilali avait divisé son arm@e en trois parties. Comme j'atteignais
un ravin profond auquel s'appuyait la division de droite de ses troupes,
les soldats me reconnurent imm@diaternent et, de la hauteur oi ils kaient
post@s, ils ouvrirent le feu sur moi. Mes hommes entendirent le bruit
de la fusillade et se portårent å mon secours, sans que j'en susse rien.
lis engagårent le combat et le premier qui tomba fut mon cousin Idris...
Alors Moussa Wad el Hadj, un de mes commandants, tomba sur le fianc
de l'ennemi, qui fut bientk jet@ dans la plus grande confusion. Hilali
donnait en vain un ordre et puis un autre. A la fin, pressentant sa d@-
faite, il s'enfuit dans la direction de dar Mofio, tandis que nous dkivrions
de leurs fourches les prisonniers qu'il avait amen@s. Le lendemain, mon
cousin Hamid Mouzammi me rejoignit avec 8o o hommes, et fut amåre-
ment d@p de voir qu'il arrivait trop tard pour participer au combat.
Rabih arriva ensuite; il poursuivit Hilali dans la direction de dem Goudjou ,
parvint å le rejoindre et le tua. Au cours de l'action, je reps une balle
dans le pied droit et l'on me transporta dans ma capitalew. Les troupes
gouvernementales perdirent dans cette rencontre 34 soldats, dont 8 ap-
partenant å la compagnie r@guliåre et 2 6 irr@guliers, ainsi que des armes
et des munitions; le moulazim qui les commandait fut bless (2).

8. —  ZOBÉLR, MOUDIR DU BAHR EL GHAZAL.

Zob@ir avait agi avec sa fougue, son impkuosit@ ordinaires, et le cheikh
Hilali avait pay@ de sa vie son audacieuse entreprise. Il avait manqu@ de

(1) Cf. JACKSON op. cit., p. 44-47.
A.A. Reg. 1864 «Maia Sanieh,), pieee 38, p. 11. Le moudir du Soudan mdri-

dional å la Ma1a, 22 aotit 1872.
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prudence. Au lieu de prendre ses quartiers au centre du pays, riche en
grain, et de rester å portee de Mechra et Rek, point terminus de sa ligne
de communication avec Khartoum , il etait alle s'etablir å l'extreme limite
de la province du Bahr el Ghazal, oi les renforts ne pouvaient lui par-
venir aisement. Il semble qu'il ait essaye tout d'abord de s'entendre avec
les traitants et qu'il ait reconnu bien vite la vanite de cette entreprise.
Pas plus au Bahr el Ghazal que sur le Haut-Nil, dont le gouvernement
avait ete confie å Sir Samuel Baker, ces derniers n'etaient disposes å se
soumettre au gouvernement egyptien. En dehors de la question des droits
regaliens que s'etaient adjuges les chefs d'etablissement, le nouvel ordre
de choses presageait une levee d'imptits auxquels les traitants etaient
determines å se soustraire. Ayant paye une redevance å Khartoum pour
exercer leur commerce ils estimaient ne devoir tre soumis å aucun
contrtile qui, aux mains de l'autorite turque, se transformait trop sou-
vent en pur et simple arbitraire. A leurs yeux, Hilali n'etait qu'un
imposteur qui cherchait å s'approprier les benefices qu'ils tiraient du
commerce des esclaves (1). Lorsque Hilali se rendit compte que l'entente
etait impossible avec les traitants, il prit le parti d'abattre par la force
leur puissance. Non sans habilete, il chercha å gagner l'appui des es-
claves qui avaient souffert pendant tant d'annees de la tyrannie de leurs
maltres; conviant en quelque sorte ces derniers å une guerre de liberation,
il les enrOla sous sa bannike et grossit ses faibles troupes d'une armee

Gessi pacha ne devait pas agir autrement sept ans plus tard,
mais lå où Gessi reussit, Hilali echoua. C'est qu'il n'avait ni son talent
ni son energie indomptable. reussi, que le sort de la province du
Bahr el Ghazal n'en aurait sans doute pas ete arnelior. Rien ne prouve
qu'il eåt gouverne selon d'autres procedes que ceux des Nubiens qu'il
voulait deposseder, et il est fort probable que les populations
Bahr el Ghazal auraient continue å gemir sous l'oppression et l'arbitraire,
comme par le passe.

Quant å Zobeir, sa victoire grandit encore son prestige et fit de lui un
veritable roi. Je commencai alors, dit-il dans ses memoires, å organiser
le royaume que j'avais conquis, et mon autorite fut bient6t connue pour

(1) Cf. SCHWEINFURTI1 op. cit., t. II, passim.
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tre juste, si bien que de nornbreuses personnes arriverent de diNrents
ctItk, cherchant å servir dans mon armk et å commercer dans mon
pays, et qu'avant peu je devins un tres grand roi. Je supprimai le vol
avec une main de fer; si un objet quelconque tait voM, je me rendais
au village et rklamais le voleur; s'il m'&ait livré, je le pendais; sinon,
je passais les hommes au .fil .de et emmenais les femmes en capti-
vité.

Dans mes rapports avec mes sujets , je temp&ai la justice par la pitié,
mais je me trouvais occasionnellement forc d'employer des mesures
s&eres å cause de la cruauW de mon peuple  A cette époque, mes
troupes s' levaient à i u.000 hommes, dont 8.o o o furent stationnks
å Sabunga, tandis que le reste &ait distribu par groupes de So , de

oo ou de i 5o hommes entre les diverses places; c'est ainsi que des
troupes furent placks å Baia, d'autres å Banut, Abou Dinga et autres
lieux o).

Le moment parut alors propice au traitant pour &endre son pouvoir
sur les Zandeh, dont  le  riche territoire excitait sa cupidité. Le royaume
que j'avais fonU, explique-t-il dans ses nimoires, ne plut pas å Tikima,
sultan  des Niam-Niam.  Sa fille Ranbu &ait toujours ma femme, et
avait l'habitude de lui envoyer chaque annk un présent comprenant
So cantars d'ivoire, uoo peaux remplies de miel, t oo ardebs de shame et

oo esclaves. Quand mon royaume, si proche du sien, devint c&bre,
cessa d'envoyer ces dons, car il me regardait comme un ennemi. Au com-
mencement de l'annk 187u , il envoya son onde Marbu contre moi avec
une grande armk et attaqua mes frontieres  La lutte dura treize
mois. ,, Elle fut longue et opiniåtre, l'ennemi disposant de moyens de com-
munication rapides, gråce auxquels il &ait averti des mouvements de
Zob6r avant que ce dernier ait pu le joindre. t,En apit de ce systeme
de communications, poursuit Zob6r, nous rkssiimes å engager avec les
indigenes de nombreux combats qui se terminerent par la mort du sultan
Tikima et de son onde. Huit chefs niam-niam se rendirent également å
moi.,, Zobår &endit ainsi son pouvoir sur le royaume voisin des Niam-
Niam. Ces chefs avaient l'habitude de se battre ensemble continuel-

(') Cf. JACKSON, op. cit.,  p. 49-51.
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lement. Des que j'eus etendu mon pouvoir sur eux, je decourageai une
telle pratique et je les amenai å conclure des accords entre eux. En verite,
je fis regner la paix dans tout le pays, de sorte que le peuple commenp

faire le comrnerce et å s'allier par des mariages. Alors les sauvages du
voisinage ayant entendu parler de ma justice et de la tranquillite et
du bien-kre qui decoulaient de mon autorite, vinrent me trouver de tres
loin et me demanderent de leur nommer des mattres. J'accedai å leur
requke et mon royaume s'etemlit de tous cWs.

vuk cette époque, également, je poursuivis mon cominerce avec une
grande vigueur, et, en une occasion, je voyageai pendant trois mois dans
le sud et dans l'ouest de dem Zobeir, en quke d'ivoire. A neuf jours de
distance dans l'ouest du royaume des Monbouttu, j'arrivai au pays des
Tikki-Tikki, etrange peuple de pygmees, solidement båtis, avec de longues
harbes  Ma force comprenait 75 hommes et nous n'avions avec
nous ni provisions ni nourriture, mais nous les obtinmes en echange
de verroteries  Nous reussImes å comprendre d'eux que des mar-
chands musulmans etaient venus dans leurs pays quelque temps aupara-
vant(1)•”

Ainsi la victoire de Zobeir sur Hilali eut pour contre-coup le demem-
brement de l'empire niam-niam, operation qui devait s'accelerer au cours
des annees suivantes, et amener les Khartoumiens, kurs chefs de bandes
et leurs drogmans, å etablir leur suprematie sur toute la region corn-
prise entre le Bahr el Ghazal et l'Ouelle.

La nouvelle du combat qui avait mis aux prises Hilali et Zobeir fut
portee å la connaissance du moudir general du Soudan meridional Adham
pacha (2) par deux lettres, l'une ecrite conjointement par Aly agha, ma-
mour charge d'enquker sur les premiers incidents survenus au Bahr el
Ghazal, et par le youzbachi qui commandait la compagnie etablie dans
cette region, l'autre emanant de Zobeir lui-méme. Adham pacha ne se
laissa pas ebranler par les arguments du traitant. Soldat avant tout,
vit en Zobeir ce qu'il etait reellement : un rebelle å l'autorite du Khedive.

(') Cf. JACKSON , op. cil., p. 52-55.
(2) Adham pacha eerça ces fonctions par interim, entre la distinction de Momtaz

pacha et l'arriv& de Ismail Ayoub pacha, son successeur.

du règne du Khdd. Isma1, t. III. 11
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L'expedition, expliqua-t-il au Caire, avait colté fort cher (') au gouver:
nement qui avait envoye 1.3oo soldats au Bahr el Ghazal, sans retirer
le moindre profit de la creation de cette mamourieh. L'incident survenu,
ajoutait-il, ne s'etait produit que par la traitrise et avec l'aide des pro-
prietaires de zeribas, qui etaient contraires å la presence des soldats et
mamours du gouvernement dans cette region. Il fallait arreter Zobeir, mais
la region qu'il occupait etait fort eloignee de Khartoum et les soldats qui
s'y trouvaient, en trop petit nombre pour proceder å son arrestation.
La moudirieh du Kordofan (2), au contraire, etait voisine du lieu d'etablis-
sement de Zobeir, et ce dernier y envoyait d'ailleurs ses marchandises;
Adham pacha suggera en consequence de charger le moudir du Kordofan
du soin d'arreter Zobeir, en vue de son envoi å la moudirieh du Soudan
méridional, oå il serait procede å l'enquete requise (3).

La question fut soumise au Khedive (i) qui prit une vue totalernent
differente des choses. dl resulte de la lettre du rnamour charge de l'en-
quete et du youzbacbi de la compagnie, manda le vice-roi au moudir
general du Soudan meridional, qu'aprås leur arrivee å Mechra el Rek ,
hen de mouillage des bateaux sur le Bahr el Ghazal, ils envoyerent un
moulazim awal avec 50 soldats au nazir du kism, afin de lui faire parvenir
la correspondance du gouvernorat et d'amener des hommes pour le trans-
port des munitions et des objets appartenant aux soldats. Quelques jours
apres leur arrivee aupres du dit nazir, celui-ci les prit avec lui, en
compagnie de ses hommes et de quelques soldats du serbiada, soi-disant
en vue de reunir des recoltes pour la nourriture des troupes. Ils se
dirigerent vers cinq zeribas appartenant aux commers;ants, les pillerent

(i) D'aprås une lettre de Momtaz paeha en date du sA ddeembre  1871  (A. A. Reg.
1859 rrMaia Sanieh,, pièce 8, p. 42), une somme de 3.000 bourses et fraction
avait été Upensde au mois d'amchir 1286 (f&rier 1870) pour e transport des
troupes de Khartoum au Bahr el Ghazal , et une somme de 2.400 bourses servie
depuis lors, annuellement à Hilali.

(2) La moudirieh du Kordofan était å cette époque autonorne et ne ddpendait pas
de la moudiriehg. néraledu Soudan méridionaL

(3) A. A. Reg. i864 mMaIa Sanieh, , piåee  38, p. 4.  Adham pacha å ia Maia Sanieh,
22 acnit  1872.

(1) A.A. Carton 49, piåee 275. Le Ministre de la Guerre au mihradar du vice-roi,
22 septembre1872.
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et s'emparerent des marchandises qui s'y trouvaient, apres avoir arret<5 et
emprisonné deux vdrils de mechras. Ils attaquerent ensuite å coups de
feu la zeriba d'El Zobdr. Celui-ci, voyant qu'on voulait le tuer, riposta
å leur attaque et le nazir fut tué, de rnême qu'une partie de ses hommes,
alors que les autres prirent la fuite. D'autre part, 34 des soldats reguliers
et de ceux du serbiada furent perdus au cours de cette rencontre, ainsi
que des armes et des munitions. Tel fut le råultat auquel aboutit
l'enquke du marnour, après avoir questionn le moulazim et d'autres
personnes.

dl appert, en outre, de la lettre d'El Zobdr, que, conformånent aux
instructions du gouvernorat de prker aide aux employs de la mamou-
rieh, il a déployé de grands efforts en vue de faire elever des båtiments
pour l'emmagasinage des munitions du gouvernement et fetablissement
des soldats et olliciers, qu'il leur a fait remettre des provisions ainsi que
de fargent. Il accuse ensuite le nazir du kism de Fattaquer constamrnent,
au point qu'il a brûle une de ses z&ibas avec les marchandises emmaga-
sirWes d'une valeur de r.000 bourses et fraction, et d'avoir assailli sa
maison å coups de feu. Voyant qu'il voulait le tuer et piller ce qu'il pos-
sede, il se vit obliø de se ddendre et le dit nazir fut tu, de mkne que
quelques-unes des personnes qui faccompagnaient.

./kprs avoir pris connaissance de ces faits, nous ordonnons ce qui
suit : Le mamour charg de l'enquke et le youzbachi de la compagnie
ayant exposé clairement, comme suite å l'enquete men&, que c'est
Mohamed el Hilali qui, en cornpagnie de soldats, a attaque et pillé les
z&ribas des cornmerants, qu'il a ensuite assailli å coups de feu celle d'El
Zobdr et que ce dernier s'est vu oblig de se ddendre, il en r. sulte que
l'attaque s'est produite du ckW d'El Hilali. Vous devez donc vous assurer
de la r4liW des faits sur ce point et, å cet effet, envoyer au dit kism un
emissaire de votre part, en qui vous ayez confiance, afin qu'il procde
å une enquke serr& sur tout ce qui s'est produit depuis le commen-
cement jusqu'å la fin. S'il s'avere que Mohamed el Hilali est fassaillant
et qu'El Zobdr s'est vu obligé de se defendre, comme ci-haut mentionn,
vous devez prendre vos mesures en vue de calmer les apprdiensions du
dit Zobéir, l'assurer de notre protection et finformer qu'une compensation
lui sera donne pour sa zd'iba et ses biens perdus. Vous nous

1 1.
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sournettrez ensuite les details de ce que vous aurez entrepris å ce sujet. »
En post-scriptum, le Khedive ajoutait que s'il s'averait exact que cinq
zeribas appartenant å des commercants eussent ete aussi pillees par le
nazir, une compensation serait egalement donnee å ces commercants (1).

Cet ordre s'adressait å Ismail Ayoub pacha, recemment nornme moudir
general du Soudan meridional. Des son arrivee å Khartoum, ce dernier
s'etait enquis de la situation au Bahr el Gliazal. Dans le rapport
adressa au Caire et qui se croisa avec l'ordre du Khedive, Ismail Ayoub
pacha declarait que Ia concession de cette mamourieh avait ete accordee
å tort å El Hilali, å la suite de sa declaration qu'il possedait toute auto-
rite sur la region, alors qu'en fait il y etait absolument etranger; qu'il
demeura deux ans environ dans les mechras des commercants sans jamais
se rendre au siege de la mamourieh; qu'il attaquait constamment ces
commercants, s'emparait de leurs biens et les obligeait par la foree å
fournir des provisions aux soldats; qu'en depit de leur soumission t ses
ordres et du fait par El Zobeir de lui avoir versé 1.000 bourses pour les
depenses de ses hommes et des soldats, il n'en continua pas moins ses
mefaits, fit enrôler leurs hommes dans l'armee et leur irnposa de nou-
velles taxes; que tous ces actes de sa part indiquent simplernent qu'il
n'etait pas å mhae de remplir ses engagements et qu'il avait l'intention
de retourner å son pays apres avoir amasse quelque bien; que les dits
commercants ne s'etaient jamais attaque å quelqu'un par le passe et qu'ils
payaient regulierement Khartoum; que sa presence parmi eux
avec une troupe de soldats durant toute cette periode et ses attaques
repetees contre eux le firent detester dans la region , et lorsqu'il voulut
les assaillir å coups de feu, ils se virent obliges de se defendre et de
mettre fin å ses mefaits; que le sort qui fut reserve å cet homme du
Takrour et å ses partisans est tout å fait merite en raison de l'injustice
qui a toujours preside å leurs actes et de leur contravention aux instruc-
tions donnees; que les proprietaires des mechras et les commercants sont
des sujets du gouvernement, de meme qu'El Zobeir; que celui-ci a des
parents å Khartoum et an Dongola, possede nu commerce florissant, a

(l) A. A. Reg. 1948, Ordres sup&ieurs, pice 2, p. g. 0. S. an moudir general
du Soudan måridional, 13 octobre 1872.
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sejourne longternps dans cette region et jouit d'une grande autorite aupres
des Arabes d'El Rizeygât et des autres habitants et dispose de soldats et
d'armes; que son inimitie avec El Hilali a resultedes attaques de ce
dernier contre lui.

En conclusion, Ismail Ayoub pacha disait que l'envoi des soldats pour
arreter Zobeir occasionnerait de grands frais et (,pourrait entrainer la
destruction de cette region qu'il jugeait en consequence plus approprie
de demander å Zobeir de venir aupres de lui, surtout que rien ne
prouvait jusqu'å present une rebellion quelconque de sa part A l'arrivee
de Zobeir, le pacha enqueterait sur les raisons de cette querelle et entre-
prendrait la reorganisation de cette mamourieh sur une autre base pouvant
mener å son developpement et å son progres, en meme temps qu'il pro-
cederait å la nomination d'un moudir capable pour adrninistrer cette
region. Enfin il suggerait l'achat par le gouvernement de mechras s'y
trouvaient, å l'exemple de ce qui s'etait fait au Fleuve Blanc pour ceux du
cheikh Ahmed el Agad et åutres, etant eritendu que le prix de ces mechras
serait acquitte par qu'on etablirait sur cette rnoudirieh (I).

Ainsi au Caire comme å Khartoum, c'est la these presentee par Zobeir
qui Fernportait(2)• Toutefois si, dans la capitale du Soudan, la condam-
nation de Hilali etait sans rernission, les autorites du Caire semblent
avoir conserve un doute, puisqu'elles prescrivirent une enquke sur les
evenements qui avaient precede la mort du nazir (3). L'accord , note dans
l'ordre superieur, entre la lettre de Zobeir et celle de l'enqueteur et du
youzbachi, n'a rien qui doive surprendre. Ni l'enqukeur ni le youzbachi
n'avaient assiste aux evenernents; seul le moulazirn , depeche avec la
troupe, en avait ete temoin. Blesse dans le combat, il etait tombe aux

(') A. A. Reg. t 864 rrillaïa Saniehn , pièce 11, p. 38. lsrnaïl Ayoub pacha å la MaYa,
28 octobre 187s.

(2) On remarquera, en effet, que l'analyse donnee dans l'Ordre superieur des lettres
de l'inspecteur et du youzbachi d'une part et de Zobeir de l'autre, s'accorde, å peu de
chose près, avec le recit qu'a fait Zobeir de ces evenements, quarante ans plus tard.

(') Le s7 novembre 187 , Ismail Ayoub pacha accusa reception de l'ordre superieur
du 13 octobre et declara avoir charge de l'enquete prescrite le vekil de la compagnie
du feu sirsawari Mouktar agha , en raison de son equite et de sa droiture reconnue,.
L'empAteur, accompagne d'un commis et de cinq soidats, devait se rendre au Bahr
el Ghazal par la voie du Kordofan (A. A. Reg. 1864 erMaia Saniehn , pièce 2 0 p. 48),
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mains de ZobrSir, et ce dernier ne se fit pas scrupule sans doute d'user avec
lui de moyens de persuasion. Cet accord tacite, cette solidariW d'intkks
entre Zob6r, l'enqukeur et le youzbachi, ressortent d'ailleurs d'un
document &nanant de Khartourn. Apres avoir achevé son rapport å la
Maia Sanieh, Ismail Ayoub pacha rept en effet quatre lettres de Soliman
effendi, fils de Koutchouk Ali, le sandjak qui kait mort peu aprs son
arrivée au Bahr el Ghazal. Soliman effendi accusait le cheikh Hilali de
s'kre emparé de ses biens et d'avoir attaqu ses hommes et ses
Il disait ensuite qu'une partie de ces biens se trouvait dans le &p8t du
gouvernement et l'autre aupres de ZoNir; que ce dernier, loin de les lui
retourner, l'avait assailli å son tour et avait piN sa zkiba; que le youz-
bachi, kabli dans la région, avait tiré un coup de canon sur son mechra
et bri& sa rkolte, et qu'il lui avait deman& de l'eau de vie et d'autres
objets.  fill  råulte des lettres du dit Soliman effendi, krivait au Caire
Ismail Ayoub pacha , que ses accusations contre Zobéir ont pour raison le
refus opposé par ce dernier de lui restituer ses biens; qu'il ne s'en prend
pas seulement å El Zob6r, mais aussi å El Hilali et au mamour charg
de l'enquke (').”

Ainsi la collusion entre Zobéir, le mamour et le youzbachi kait
dente. Tous trois s'kaient entendus pour rejeter les torts sur Hilali-et
Upouiller le fils de Koutchouk Ali. Ismail Ayoub pacha n'en tira cependant
aucune conclusion; il se borna å transmettre le dossier au Caire pour
examen n. L'hkitier de Koutchouk Ali ne fut pas le seul å kre konduit :
les hkitiers et partisans de Hilali qui, de leur ctrW , s'kaient adresAs au
moudir gnral du Soudan mkidional pour obtenir justice, ne furent
pas davantage kouts. Ils se rendirent alors au Caire et rklig&ent une
requke, dans laquelle ils mettaient en cause non seulernent Zob6r, mais
tous les commerants du Bahr el Ghazal. «Ces mkhants et leurs cliques,
lit-on dans cette requke, se sont attaquh å nous. lis ont tué notre
cousin le cheikh Mohamed el Hilali, concessionnaire et nazir du kism du
Bahr el Ghazal, ainsi que ses soldats. Ils ont voM et dilapidé les biens
du fise qu'il avait recueillis, tels que des ddenses d'Wphant et du cuivre

(1) A. A. Reg.,  t 864 erMaïa Sanieh,, ,  pièce 5, p. 39. Ismail Ayoub pacha å la Maia,
29 octobre 1872.
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brut, en tres grande quantite, pendant que nous avions eté å Khartoum
chercher des barques pour le transport de ces objets. Pendant notre
absence, ces mechants et leurs cliques ont procede å leur agression contre
notre cousin susmentionne et l'ont tue ainsi que la plupart des soldats se
trouvant avec lui. Ils ont devaste la plupart des regions du kism. Nous
demandons secours et j ustice (1)• Cette requete, les interesses la firent
passer au Palais par l'entremise de Giaffar Mazhar pacha.

Tout en se gardant de prendre å son compte les assertions contenues
daus la supplique, l'ancien gouverneur du Soudan n'hesita pas å rappeler
les faits qui etaient å sa connaissance. Vous savez, ecrivit-il au Mihradar
du Khedive, que le cheikh Mohamed el Hilali, qui a ete nomme nazir et
administrateur du kisrn du Bahr el Ghazal, cette region du Soudan qui
a ete conquise sous mon administration, s'est rendu avec une force suf-
fisante dans cette region et l'a delivree de la domination du Darfour et
de ses agressions. Or, des habitants du Dongola, de Berber et de Khar-
touin l'y avaient precede pour ravir des esclaves. Ils maltraitaient la po-
pulation et opprimaient les negres. Leurs armes å feu leur avaient permis
de voler l'argent et les enfants de cette population, son ivoire et son
betail. Ils en avaient tué un grand nombre. Lorsque Ei Hilali a voulu
les dompter aussi, conformement aux ordres qui lui avaient ete donnes,
El Zobeir Rahmat el Girniani, chef de la bande, lui tint tete. Il souleva
contre lui des negres et des bedouins et, avec le concours d'autres re-
belles, negres, bedouins et Danagla, il s'attaqua aux soldats du gouver-
nement. Il tua quelque-uns d'entre eux et s'empara de quelques milliers
de cantars d'ivoire qui avaient ete perps des villages du kism å titre
d'itnpet. Aussitet que la nouvelle est parvenue å ma connaissance, j'ai
envoye å El Hilali un renfort de deux boulouks de soldats reguliers, un
canon, un vékil d'arrnée nomme Aly agha et deux youzbachis. Je suis
ensuite arrive en Egypte, avant d'avoir reir quelque nouvelle de ce ren-
fort.,, Apres avoir ainsi établi les faits, Giaffar pacha suggerait qu'une
enquete minutieuse fUt faite pour verifier les plaintes contenues dans la

(') A. A. Carton 50, pièce 71, sans date. La requéte est signde par Aly Hilali, qui
s'intitule vkil du concessionnaire du kism du Bahr el Ghazal , et par onze autres in-
dividus qui, dans le pr6ambule, d&larent étre msoldats et cousins,) du feu cheikh
Mohamed el Hilali.
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requete. «Testime, poursuivait-il, que si un ordre est donne dans le but
d'agir pour assurer le maintien de la securite dans la section du Bahr
el Ghazal, l'union de ses habitants et leur tranquillité, et pour prendre
les moyens qui permettront de se venger de ceux qui ont ete la cause du
meurtre d'El Hilali et de l'opposition qui lui a ete faite, cela assurerait
la securite de toutes les section du Nil Blanc, presentement et å l'avenir,
sans compter la lecon qui s'en degagera. Tel est mon humble avis. A Son
Altesse le Khedive d'en decider (1).

Cet avis ne prevalut pas, dans l'esprit du vice-roi, sur celui qu'avait ex-
prime Ismail Ayoub pacha. Frappe de la difficulte de la tâche, de l'impos-
sibilite d'atteindre Zobeir dans la region reculee où il dominait, le moudir
général du Soudan meridional, en opportuniste, s'etait incline devant les
faits. Il preferait composer avec Zobeir plut8t que de chercher å l'abattre,
mesure qui eilt entraIne la ruine des negriers et du commerce de Khar-
toum. Le 5 fevrier 1873, il rendit compte au Caire qu'il avait charge un
des parents de Zobeir de le faire venir å Khartoum, en vue d'examiner
avec Iui la question de l'organisation å donner å la mamourieh du Bahr el
Ghazal. Malheureusement le messager, parti par la voie du Kordofan, n'avait
pu passer en raison de l'hostilite des Arabes Rizeygåt, qui interceptaient les
routes. «Ces Arabes, faisait observer å ce propos Ismail Ayoub pacha, ne
sont pas soumis au gouvernement et ne dependent pas du Darfour, mais
se trouvent «au milieu7). A l'arrivee de Zobeir et lorsque la moudirieh
du Bahr el Ghazal sera formee et que les soldats affectes å sa protection
y seront etablis, cette moudirieh sera alors completement organisee, et
j espere soumettre peu apres ces Arabes au gouvernement, car ils se
trouvent entre les deux moudiriehs (2)•

Zobeir connut-il le projet du gouverneur du Soudan meridional et
forma-t-il le dessein de l'executer lui-meme, en vue de se mettre bien eu
cour? N'y pas plutôt pousse par la necessite de retablir avec le
Kordofan les relations commerciales qu'interceptaient les Rizeygåt? Tou-
jours est-il que, se prévalant des attaques des sultans de Shakka, nommes
Eliane et Monzel, contre les commercants musulmans, il envahit leur

(') A.A. Carton 50, pièce 71. Giaffar pacha an mihradar du Khddive, 18 avril 1873.
(') A. A. Reg. 1864 trMaia Sanieh,, , piece 38, p. 72. Ismail Ayoub pacha å la Maia,

5 février 1873.
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territoire, avec les forces egyptiennes dont il disposait, et occupa la
region. Eliane et Monzel s'enfuirent et se refugiårent aupres du sultan
Ibrahim, qui regnait au Darfour. Zobeir ecrivit aussitôt å ce dernier pour
l'engager å ne pas prker l'oreille å leurs rnensonges et å leurs calomnies,
å les faire saisir et å les lui envoyer sous bonne escorte (1)•

Un tel service meritait sa recornpense. Le 2 decembre 1873, le Khe-
dive decida que la region du Bahr El Ghazal formerait desormais une rnou-
dirieh distincte, que Zobeir serait place å sa tke en qualite de moudir
et qu'il recevrait la troisiåme classe(2). Quelques jours plus tard, Ismail
Ayoub pacha, nomine depuis peu gouverneur du Soudan , presentait au
Caire un plan d'organisation de la nouvelle rnoudirieh. Quatre com-
pagnies de soldats reguliers d'infanterie, un canon avec ses accessoires,

oo cavaliers bachi-bouzouks et des munitions seraient envoyes å Zobeir.
Avec ce qu'il possedait dejå , ses forces s'elåveraient å cinq compagnies de
reguliers, une compagnie de 0 0 cavaliers bachi-bouzouks et deux canons.
Il lui serait demande d'envoyer å la moudirieh du Kordofan des jeunes
gens aptes au service militaire et, en echange, cette moudirieh lui four-
nirait des soldats exerces de maniåre å porter l'effectif de son infanterie
å un bataillon au complet. Quant aux services de la moudirieh, vekils,
commis etc., Zobeir etablirait l'arrangernent requis et le soumettrait pour
approbation au gouvernement du Soudan. Les rations et soldes des
troupes, ainsi que les traitements  des  employes seraient assumes par la
moudirieh, qui devrait en outre fournir annuellement å Khartoum une
somme de 3.o oo bourses en ivoire , å raison de 5 livres sterling le cantar.
Au cas oå cette rnoudirieh pourrait fournir un montant superieur å celui
qui venait d'åtre fixe, le gouvernement du Soudan lui enverrait, pour le
surplus, des habillements pour les soldats et d'autres objets suivant la
demande. Ismail Ayoub pacha pensait d'ailleurs que la moudirieh
Bahr el Ghazal pourrait fournir jusqu'å lt.000 bourses , lorsque son
organisation serait achevee,sans compter les sommes qui seraient percues
des Arabes Rizeygåt et Homr et des autres tribus rattachees å cette mou-
dirieh , tribus qui possedaient un betail considerable et s'adonnaient å

(') A.A. Dossier 3/1, ZoWir an sullan du Darfour, 8 septembre 1873.
(') A. A. Reg. i 948 rrOrdres sup&ieurs, , pikm p. 3o. 0.5. å Ismail Ayoub pacha ,

du 6 janvier i871i, confirmant la dépéche du s d&embre 1873.
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l'asriculture. Le gouverneur pråvoyait m@me qu'avec une bonne gestion,
(s dernieres sommes suffiraient à l'entretien des troupes. En tout cas,
si la nouvelle moudirieh ne pouvait fournir å Khartoum que .000
bourses par an , cette contribution aiderait toujours å complåter le mon-
tant gånåral fixå pour toutes les moudiriehs du Soudan comme devant åtre
verså au Caire (I).

Ainsi Zobåir l'aventurier, devenu bey et moudir du Bahr el Ghazal ,
entrait au service du gouvernement égyptien. Par le fait méme, ce dernier
validait tous ses actes, aussi bien sa revolte contre Hilali que l'affreux com-
merce d'esclaves dont il s'åtait enrichi et qui avait fait sa force et sa puis-
sance. Cette solution opportuniste n'åtait en råalitå qu'une mesure dictåe

,par la faiblesse. Elle apportait, semble-t-il, a I,Egypte la possession de
vastes territoires. Mais ce n'åtait lå qu'une apparence. Ilien n'åtait changå
dans la situation de cette rågion, malgrå le changement d'åtiquette. En
fait, le Bahr el Ghazal ne deviendra våritablement ågyptien que cinq ans
plus tard, apres une guerre terrible, au cours de laquelle seront exter-
minås le fils de Zobåir et ses infåmes bandes de någriers.

(l) A. A. Reg. 1875 «Mnia Sanieb, , piåee p. 118. lsinaïl Ayoub paeba å la Maia,
8 janvier 1874.



CHAPITRE  IV.

LES INTÉRÊTS EUROPÉENS

DANS LE GOLFE D'ADEN.

Le firman du mois de mai 1865 (1), par lequel le Sultan avait ceeM
au vice-roi l'administration des kaimakamats de Massawa et de Souakin,
ne precisait pas l'etenclue de ces circonscriptions administratives. Mais,
comme il y etait dit que ,,les deux certes de la mer Rouge appartenaient
å l'Empire ottoman et qu'aucun inconvenient ne s'opposait å ce que la
côte africaine filt confMe å l'administration particuliere de l'Egypte, le
vice-roi pouvait legitimement en conclure que son pouvoir s'etendait sur
cette c8te jusqu'au (Mtroit de Bab el Mandeb. En fait, il avait ordonn,
des la prise de påsession de Massawa, de placer garnison å Edd (2), å
mi-chemin entre Massawa et Bab el Mancleb. Giaffar pacha, gouverneur
gheral du Soudan, dans la tournee qu'il entreprit en mer Rouge en
1867, alla plus loin. Non seulement il relâcha å Amphila, Edd, Beiloul
et Robeita (s), mais il sortit du detroit de Bab el Mandeb, relkha å Aden
et gagna ensuite la cOte des Somalis oir il s'arreta, au mois d'aorit, å

tBerbera. A cette epoque l'annee, la crite est deserte; Giaffar pacha
n'y trouva que quelques ommes preposés å la garde du fort. Il leur
distribua des biscuits, de la farine et rernit un drapeau å un Sornali
nomme Hashi, qui appartenait å la sous-tribu Bahou des Ayal Ahmed
et reconnaissait pour chef 1111 certain Abdallah Leban. Puis Giaffar pacha
passa å Zeyla qu'il declare, dans son rapport, cr 4tre rattacWe aux fron-
tieres egyptiennes (4),,, et relkha å Tadjoura. Partout il appela å lui les
chefs de tribus et les engagea å reconnaltre l'autoriM du gouvernement

(') Cf. t. III, I" partie, p. 275.

(') Cf. t. III, l" partie, p. 282.

(3) Cf. t. III, l" partie, p. 348.
(°) A. A. Carton 41, pièce 587, rapport du i 7 adit 1867.
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egyptien (I); il s'occupa de ramener la concorde entre les tribus divisees et
distribua des vivres et des drapeaux qui furent d'ailleurs accueillis par
les indigenes musulmans p1utt comme l'embleme de l'Islam que comme
nu signe de ralliement å l'autorite egyptienne. Quelques mois plus tard,
il suggerait au Khedive d'occuper Tadjoura, situe, disait-il, å la
de Roheita, au delå (le Bab el Mandeb(2).”

Les visees que l'Egypte manifestait ainsi sur la crite des Somalis allaient
cependant se heurter aux positions prises dans ces regions, å des dates
diverses, par les puissances europeennes et notanunent par la France et
par l'Angleterre.

1. — OCCUPATION D'ADEN PAR LES ANGLAIS.

En avrit 1825, un brick anglais le Mary Anne , qui s'etait rendu
Berbera pour le cornmerce, fut attaque et pille par des Somalis appar-
tenant å la tribu des Habr Awal, qui tuerent deux lascars et blesserent
l'officier en seeond. Le navire de guerre Tamarfut envoye sur les lieux
pour demander la reparation du dommage et la punition des coupables.
La negociation aboutit å mi traite d'amitie et de commerce qui fut signe
le 6 fevrier  1827 avec les principaux cheikhs des Habr Awal (3). Ceux-ci
s'engageaient å vivre en paix avec le gouvernement britannique et å per-
mettre aux navires anglais de commercer sans restriction dans les ports
places sous leur autorite (4)•

En i 837, l'Angleterre, alarmée par les progres de Mehemet Ali dans
le Yemen et par les vues qu'on prhait au vice-roi sur le reste de l'Arabie,

(1) Cefut le cas notamment å Berbera, cf. F. 0. 78-3188, memorandum du capi-
taine Hunter, 17 decembre 1874.

(2) Cf. t. HI, ir° partie, p. 369.
(3) Les renseignements que nous donnons ici sur la politique britannique sont,

pour la plupart, extraits de divers mernorandums : F. 0. 78-3187, memorandurn de
E. Hertslet, Foreign Office, 5 mars 1874. — F. 0. 78-3188, memorandurn du
gouvernement de l'Inde, Calcutta , 21 avril 1875. — F. 0. 78-3188, memorandum de
F. N. Hunter, Aden, 17 decembre 1874. — F. 0. 78-3497, memorandum de Sir
E. Hertslet , 6 mars 188.3.

(°) Les cbeikhs consentireut egalement å payer une somme de 15.000 tallaris
comme compensation pour le navire et la cargaison pillee, et å subvenir aux besoins
des familles des rnarins tues.
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saisit l'occasion que lui offraient le naulrage d'un de ses navires, le  Deria
Dotvlai sur la côte sud de l'Arabie et son pillage par les indigenes d'Aden,
pour s'implanter sur la cåte. Le capitaine Haines, qui faisait alors l'hy-
drographie de la cete d'Arabie, recut l'ordre de demander satisfaction
aux chefs indigenes et d'essayer en meme temps d'acheter Aden pour  en
faire un depOt de charbon destine aux vapeurs qui croisaient entre l'Inde
et la mer Rouge. Le sultan d'Aden, nomme Mouhsin, nia d'abord toute
participation ati pillage, mais devant la fermete du commissaire britan-
nique, il finit par consentir ii rendre une partie des biens et å payer une
compensation pour le reste. Un projet de traite comportant la cession
d'Aden fut presente au sultan, qui y donna son consentement verbal et
promit formellement de l'accepter apres avoir consulte ses chefs. Le 2 2 jan-
vier 1838, le sultan Mouhsin envoya une lettre munie de son sceau, par
laquelle il s'engageait å remettre Aden dans un delai de deux mois, mais
stipulait que son autorite sur la population de la ville serait maintenue
apres la cession. L'agent britannique s'y opposa. Le sultan repondit alors
qu'il desirait s'en tenir aux termes primitivement offerts, mais que si
ceux-ci n'etaient pas acceptes, on lui rendtt sa lettre du janvier.
Les negociations en etaient å ce point quand Ahmed, fils du sultan,
forma le complot de s'emparer de l'agent anglais et de lui voler ses
papiers. Haines repartit pour Bombay. fl revint å Aden en novembre,
fut mal accueilli et negocia en vain la cession de la place. Le sultan
refusa meme de laisser embarquer les biens recuperes du  Deria Dowlat.
Le gouvernement de l'Inde fit alors des preparatifs pour contraindre le
sultan , et le i g janvier 1839 Aden fut bombardee et prise; le sultan et
sa famille s'enfuirent å Lahedj. Le fevrier, la paix fut conclue au norn
du sultan par son gendre, et le 18 juin, le sultan en personne signa un
pacte par lequel il s'engageait å vivre en paix et en amitie avec le gou-
vernement britannique, qui, de son cete, consentait å lui payer, å lui
et å ses heritiers, une somme de 6.5o o tallaris par an, et å acquitter
egalement les salaires que le sultan etait oblige de donner aux tribus
Fadhli, Yafai, Hausbahi et Amiri

(1) Cf. AITCHISON A collection of Trealies, Engagements and Sanads relating to India
and neighbouring countries,3' dilion 1919,  t. Xl , p. 3, et également F. 0. 78-551,
n-1morandum de Spring Rice , 14 novembre i843.
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Les relations des Anglais avec le sultan de Lahedj furent, dans les
premieres annks, assez difficiles.Dès le mois de novembre 1839, le
sultan Mouhsin essaya de reprendre Aden par la force : le paiernent de

fut alors suspendu. En mai et en juillet 18/io , deux autres
attaques furent égaleinent repoussks, ce qui acouragea completernent
les Arabes pour un certains temps. En t843, le sultan Mouhsin vint
Aden demander la paix. Un acte fut signé å cet effet le ti Wrier 843,
acte que le gouvernement britannique consiara comme un accord pass
entre l'agent politique d'Aden et le sultan, et non comme un traité sus-
ceptible de ratifications formelles. En Wrier i 844, findemnité mensuelle
de tallaris fut rkablie en faveur du sultan, et on lui paya.une annk
d'arrikk, apres qu'il eût convenu par krit de se conduire fidelement et
d'observer ses engagements. Le sultan Mouhsin mourut le 3o novembre
1847, laissant neuf fils. Son fils ainé Ahmed lvi succkla; å sa mort,
survenue le 18 janvier i 849, son frere Ali bin Mouhsin lui succkla.
Ce dernier, peu de temps apres son accession au pouvoir, signa nu traitA
de paix, et de commerce avec le capitaine Haines. Les relations
entre l'Angleterre et le nouveau sultan furent assez satisfaisantes jusqu'en
1857, époque oå, prenant ombrage de certains torts qu'ils aclarait
avoir té faits, il commença des hostilitk ouvertes contre le gouvernement
britannique. Il fut completement battu par une exp&lition envoyk contre
lui en 1858, et la paix qui suivit ne fut plus troublk jusqu'å sa mort
survenue en 1863. Son fils Fadht bin Ali fut éiu par les tribus et les
anciens pour lvi succ&ler, mais å peine avait-il pris la direction des
affaires, que d'autres membres de la famille intriguerent pour le aloger.
Finalement vn arrangement fut conclu, par l'interm&liaire du rdsident
politique å Aden, selon lequel le jeune chef fut rernplacé dans le gou-
vernement du pays par son oncle Fadhl bin Mouhsin, quatrième fils du
sultan Mouhsin. Ce dernier se comporta bien envers les Anglais; il les
ravitailla en fourrage et en moyens de transport lors d'une expédition
qu'ils firent en 1865 contre la tribu Fadhli, et rept en rdcompense une
sornme de 5.0o o tallaris. En 1867, il consentit å la construction d'un
aqueduc destiné å amener å Aden l'eau des puits de cheikh Othman,
localité distante de six milles de la ville.
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2. — LA MISSION DE M. COMBES EN MER ROUGE.

L'acquisition par l'Angleterre d'une position aussi forte å l'enWe de
la mer Rouge ne pouvait laisser indiffkente l'opinion publique franaise.
Trs vite l'esprit d'entreprise qui distinguait les commerants des grands
ports franais de l'Atlantique se manifesta par deux initiatives. Ds le
mois de juillet 1839, des commerants de Nantes songrent å pr&-
parer une opkation comrnerciale å destination de l'Abyssinie. Quelques
mois plus tard, en octobre 1839, la maison Balguerie et Ce, de Bor-
deaux , fondait å son tour la Compagnie franaise et royale d'Abyssinie
pour ouvrir le commerce de ce clernier pays. L'intention des fondateurs
tait d'envoyer un navire,  l'Ankobar, en mer Rouge et de diriger ses

premi&es opkations sur le port de Zeyla dont ils se proposaient de
faire l'acquisition. Les deux initiatives se fondirent bientAt en un seul
projet, et ainsi naquit la Compagnie Nanto-Bordelaise », qui prit comme
agent d'affaires M. Combes , bien connu par ses voyages antkieurs dans
ces rgions (1).

Sans doute la maison Balguerie devait-elle agir å ses frais, risques et
périls, mais elle s'engageait aussi å c&ler au gouvernement franais les
possessions qu'elle pourrait acqukir sur les côtes d'Abyssinie pour peu
que ces possessions fussent å sa convenance; en retour elle demandait que
le gouvernement lui livråt une certaine quantit d'armes d'ancien modelem,
qui serviraient, disait-elle, å obtenir (les indignes les conditions terri-
toriales qu'elle avait en vue. La condition fut agrUe (3). L'exp&lition, de
pure spkulation commerciale qu'elle Mait å l'origine, prenait de ce fait
un aspect politique. M. Combes ne s'en cachait pas. La France, ,

(11 A.E. Mktoires et Doeuments,Abyssinie. t. I. Combes au marechal Soult,
g jailtet 1839.  MM. Baba Balguerie et C, de Bordeaux, an Ministre des Affaires
etranghres,s5 octobre 1839.

(2) 6.000 fusils, 1.000 paires de pistolets de cavalerie, 1.000 sabres, 5oo lances et
too cuirasses.

(3) A.E. Mémoires et Doeumente,Abyssinie, t. I. Le Ministre des Affaires etran-
g&es au Ministre de ia Guerre,20 novembre 1839, et réponse de ce dernier, 4 de-
cembre1839.
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voudrait se mettre en mesure de contrebalancer l'infiuence de l'Angleterre
dans ces parages africains. La prise d'Aden par les Anglais leur donnerait
bientôt un grand avantage sur nous, si nous ne nous empressions d'aller
nous installer nous-m4mes dans ces pays (1).

Parti par la voie de l'F'gypte tandis que  l'Ankobar faisait  le tour de
l'Afrique, M. Combes arriva å Djeddah å la fin de fåvrier 184o. Lå
apprit du consul de France, M. Fresnel, une nouvelle qui allait profon-
dément modifier ses plans. Depuis la conquete du Yåmen par les troupes
du pacha d' gypte, åcrivit-il, Zeyla, qui reMve de Moka, se trouve sous
la domination de Måhåmet Ali(2) . Il ne pouvait plus åtre question d'a-
cheter un port qui avait un maitre et qui n'åtait pas å vendre. Combes
songea alors å acquårir Tadjoura, mais le chef de ce pays åtait tributaii.e
de Zeyla et se trouvait par cela måme sujet du pacha d' gypte (3)•A Moka,
oå Combes se rendit ensuite, l'agent frarwais nornmå Abder Rasoul lui
confirma que le chef de Zeyla, placå sous la dåpendance du gouverneur
de Moka, å qui il payait un tribut annuel de 45o tallaris, n'åtait pas
indåpendant. Il ajouta qu'un ordre venait d'arriver d'F'.14gypte enjoignant
å Ibrahim pacha (le jeune) de retirer ses troupes des places qu'il occupait
dans le Yårnen et le Tåliama (4). Dåjå le chårif d'Abou Arich, nommå
Hussein ben Ali ben Haydar, d'accord avec les Arabes de l'Assyr, avait
råuni ses soldats aux leurs et s'åtait empar6 de Hodeida(5) ; Moka se

(`)  A. E.  Akmoires et Documents, Abyssinie, t. I. Combes an consul gdndral de
France en Egypte, 17 ddcembre 1839.

(') A.E.  Akmoires ei Documents, Abyssinie, t. I. Combes au Ministre des Affaires
dtrangåres , i" mars  i84o.

(") A. E.  Mdmoires et Documents, Abyssinie, t. I. Combes an Ministre des Affaires
dtrangåres , s o avril  i84o.

(°) Nom donnd å la rdgion cåtiåre.
(') A. E.  Mémoires et Docurnents, Abyssinie, t. I. Abder Rasoul å M. Cochelet,

7 mai  184o. D'aprås le mdmorandum de Herslet (5 mars  1874), qui cite une lettre
de l'agent politique å Aden sur le sujet, le chdrif Hussein dtait, en  s836, secrdtaire
de Mahomed Amin bey, pour lors gouverneur de Moka sous Mdhdmet Ali pacha. Au
ddpart des troupes dgyptiennes, la souveraineld du Tehama fut mise en quelque sorte
aux enchåres. Trop pauve pour se mettre sur les rangs, l'imam de Sanaå s'abstint,
et la compdtition se ddroula entre Ali Homeida, chef puissant du Tehama, et le chdrif
Hussein ibn Ali Haydar, dont l'influence dtait soutenue seulement en tant que Seid de



á
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trouvait menach, et dans peu de jours, sans doute, å la suite du départ
des Egyptiens, la ville n'aurait plus de maftre. Ne sachant avec qui né-
gocier, Cornbes partit pour Massawa et se rendit auprs ras du
Tigr, qui avail promis de ckler å la France la baie d'Amphila. Puis
revint å Moka, où il attendit l'arrivde de  l'Ankobar. Finalement, aprs
avoir chercU en vain å négocier l'achat de la baie d'Assab, M. Combes
jeta son d&olu sur le port de Edd, dont il fit I'acquisition des chefs du
pays pour le compte de la sociW Nanto-Bordelaise (i 2 septembre o) (1).

3. ACHAT DES ILES MUSHA ET AUBAT PAR LES ANGLAIS.

La mission de M. Combes en mer Rouge provoqua , å son tour, une
rction de la part des Anglais. Abder Rasoul, agent du gouvernement
francais å Moka, servait également, et avec plus de d&ouement semble-
t-il , la cause britannique; aussi ne se fit-il pas scrupule de pr&enir le
capitaine Haines, rsident anglais å Aden, des projets de M. Combes sur
Zeyla et Tadjoura. Par ailleurs, le bruit du apart de Bordeaux d'une
exp&lition destilWe å Zeyla &ait parvenu aux oreilles des directeurs de
l'East India Company qui, jugeant que l'kablissement d'une puissance
&angere sur la cdte opposk å Aden serait Rhautement prjudiciable aux
intkks britanniques n, s'empressa d'ordonner au capitaine Haines de
prendre sans bruit les mesures nkessaires pour assurer å la Grande-Bre-
tagne une situation privilégiée, soit sous le rapport politique, soit sous
le rapport commercial, voire mhae sous les deux rapports å la fois, parmi
les habitants de la côte africaine faisant face å Aden. II lui Mait recom-
manck également d'acheter une station qui commanderait le port de
Tadjoura.

Haines chargea en conséquence le capitaine Moresby de conclure des
traitå avec Zeyla et Tadjoura. Il l'informa que le sultan de Tadjoura,
nommd Mahomed bin Mahomed payait un tribut annuel au nakib de
Zeyla, et que ce dernier yersait å son tour annuellement une somme de

la tribu des Aschraf. Grke aux machinations d'un riche marchand nomfne Hadj Yousef, ,
le cherif Hussein l'emporta et reçut les villes celtières du Tehama , au depart des

kyptiens, contre le paiement d'un tribut annuel.
tl) Gf. t. III, i" partie, p. 235.

Hutt. du régne du Khe'd. Ismad , t. III. 12
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Li å 5oo tallaris au chdrif de Moka, å titre de pension imposde sur lui
par Ibrahim pacha l'figyptien. Le capitaine Moresby partit sur le  Sbosiris,
avec le lieutenant Barker; il dtait accompagnd par Abder Rasoul, et par
le cheikh Chermaki, chef de la tribu somalie de Berbera, dont l'assis-
tance, en cette circonstance, lui fut particulik-ement prdcieuse. Quarante-
huit heures suffirent en effet pour amener le sultan de Tadjoura å signer,
le 19 aodt 184o , un traitd par lequel il s'engageait å  favoriser de  tout
son pouvoir l'introduction des produits anglais dans les Etats d'Ifat, de
Choa et en Abyssinie, les autoritds d'Aden s'engageant, en retour, å en-
courager l'exportation des produits de l'intdrieur du pays par Tadjoura.
De plus, le sultan Mahomed bin Mahomed s'engageait å ne conclure
aucun traitd politique ou commercial avec une puissance quelconque,
qui pdt porter prdjudice aux intdrks britanniques, sans avoir au prdalable
avisd les autoritds d'Aden. Enfin , par un acte sdpard, le sultan vendait
aux Anglais les iles Musha, pour la valeur de dix sacs de riz (1)•Le lieu-
tenant Barker prit possession formelle des Iles le 3i aodt 184 o (2).

Le traitd avec Zeyla prdsenta plus de difficultd. A son retour de Tad-
joura, en effet, Moresby fut envoyé å Moka pour obtenir «l'assistance,
la permission ou l'ordre du ch&if Hussein bin Ali ben Haydar (3), å
l'effet de permettre au chef de Zeyla de conclure avec les Anglais un
traitd de commerce analogue å celui qui venait d'dtre passd avec le sultan
de Tadjoura. Or  le chdrif d'Abou Arich ddtestait les Anglais; on se passa
apparemment de son concours et le traitd fut signd, le 3 septembre i Sdo ,
par Seid Mahomed el Bar qui dkenait le port de Zeyla, moyennant un
tribut annuel de 5oo tallaris (i)•Par un article du traitd, le Seid cddait

0) C'est la valeur qui fut specifiee dans l'acte de vente; en realite, il en coûta att
capitaine Moresby 1.too  tallaris, 32 sacs de riz et quelques menus presents.

(1) Moresby avait egalement mission d'acheter l'fle de Bah, situee å l'entree  du
Ghubbet Kharab, si cette étendue d'eau offrait un mouillage favorable aux navires.

() En quittant Moka, Ibrahim pacha le jeune avait remis la place au cherif d'Abou

Arich et reconnu son autorite sur le Tehama, å condition qu'il s'engageåt å payer au
vice-roi Mehemet Afi un tribut annuel de 90.000 tallaris.

(4) Zeyla, ecrivait le capitaine Haines en janvier  t  841, est de droit la propriéte de
l'imam de Sanaå, qui l'affermait comme hen de deportation des criminels du Yemen.
Lorsque les Egyptiens s'emparèrent de Moka, Ibrahim pacha le jeune afferma Moka 4
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au gouvernement britannique l'Ile d'Aubat, destinh å servir de mouillage
aux navires.

Quelle kait la validité de ces traitå? Les chefs de Tadjoura et de Zeyla
avaient-ils quaW pour les signer? Pendant son sjour å Tadjoura, lé
capitaine Moresby avait bien constaW que le sultan payait å Zeyla une
somme de 1.200 å 1.3oo  tallaris, qualiNe par les habitants de capi-
tation (1), mais lorsqu'il fit observer au sultan qu'il se trouvait de ce fait
tributaire de Zeyla, ce dernier rpondit que non; il d6clara que cette
redevance råultait d'une trås ancienne coutume et assura qu'il Mait par-
faitement inUpendant. L'explication suffit apparemment aux autorit&
sup&ieures de l'hide, qui ne firent aucune observation sur ce trait6.
Mais il n'en fut pas -de mkne de l'acte passé avec le chef de Zeyla.
Le gouvernement de l'Inde, qui connaissait les liens rattachant Zeyla å
Moka, prescrivit d'enquker sur le pouvoir qu'avait le gouverneur de Zeyla
de signer de sa propre autoritå un engagement. Si l'enquke confirmait
qu'il filt bien in&pendant, le gouvernement dåirait qu'un second trait
fût passé avec lui, modifiant le premier sur plusieurs points; la clause
qui stipulait que le commerce serait interdit aux autres nations devrait
notamment disparaltre, et la cession de l'fie d'Aubat, qui n'kait qu'un
simple banc de sable Moigné du rivage , serait remplace par celle de l'lle
Saad Din, plus proche de Zeyla. En attendant le r&ultat de cette enquête,
le capitaine Haines devrait prendre soin de ne rien faire qui ptlt compro-
mettre les droits acquis par le gouvernement britannique sur Aubat en
vertu du premier traiW.

Haines répondit que de nouveiles n4ociations kaient impossibles pour

un certain Abdel Fatah pour 3oo tallaris par an, et ensuite au cheikh Glutlib pour
boo tallaris. Dans les trois derniåres annåes, le port de Zeyla a åtå affermå par le Seid
Mohamed el Bar pour la somme de Soo tallaris.

(1) Le lieutenant Barker dit que la somme åtait prålevåe par tåte d'esclave amenå å
Tadjoura. M. Combes, dans un rapport qu'il adressa du Caire au Ministre des Affaires
åtrangåres le septembre 1841, åcrit : ttUn agent du gouverneur de Zeyla , åtabli å
Tadjoura , prélåve au nom de son mattre les droits de douane sur les denråes qui
viennent de l'intårieur, tandis que le chef du village, qui prend le titre de sultan,
penoit pour son compte les droits de douane sur les marchandises qui viennent par
merm (A.E.  Mcitnoires et Doeutnents, Abyssinie, L.I). Tadjoura exportantpresqu'exclu-
sivementdes esclaves, l'explication de Combes se concilie avec eeile de Barker.
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le moment. Le Yemen se trouvait en pleine anarchie; le cherif d'Abou
Arich etait en lutte avec l'imam de Sanaå, et l'on ne pouvait prevoir qui,
des deux, resterait finalement maitre de Moka. Pour l'instant, le cherif
Hussein occupait la ville avec les Assyr, mais comme il n'avait pas porte
ses armes en Afrique, les gouvernernents de Zeyla et de Tadjoura se
trouvaient en fait, au moment de la conclusion des traites, dans les
mains de leurs chefs hereditaires (1), qui, n'etant sujets d'aucune puissance
krart&re, se trouvaient des lors parfaitement competents pour ceder une
partie quelconque de leurs territoires (2). Quoique subtile, l'explication
n'en etait pas moins plausible; elle calma les susceptibilites du gouver-
nement de l'Inde; la negociation envisagee n'eut pas lieu, et le traite
passe avec Zeyla resta provisoirement en l'etat.

4. —  ZETLA ET BERBERA.

La partie de la côte des Somalis qui, autour de l'annee i 84o , de-
venait ainsi le point de mire des ambitions europeennes, part du Ghubbet
Kharab å l'ouest et s'etend vers l'est dans la direction du cap Guardafui.
Parmi les peuplades qui l'habitent, on rencontre d'abord les Issa Somalis
qui occupent surtout la region situee å l'ouest de la route joignant Zeyla
å Gildesa (3). Puis viennent les Gadaboursi, qui habitent une zone paral-
lele å celle des Issa et confinent å leur tour å la puissante tribu des Habr
Awal, dont les deux sous-tribus principales sont les Saad Mousa et les
Issa Mousa. Les Saad Mousa forment de beaucoup le groupe le plus im-
portant. Établis sur la cåte, ils se divisent å leur tour en un certain
nombre de fakidas, dont les principales sont : les Ayal Ahmed installes
p'res de Berbera, les Ayal Yunus qui vivent pres d'e Bulhar, les Ayal

(1) L'expression crUi.editairen est d'ailleurs impropre. Nous avons vn ce qu'il en elait
du gouvernement de Zeyla. crA Tadjoura , expliquait 1 lieutenant Barker, la
de sultan ne descend pas de påre en fils, mais de sultan å vizir, parce que ce dernier
ayant aide å la conduite de toutes les affaires de IStat durant la vie du sultan , est
considerd commele plus competent pour remplir la place vacaute å sa mort.»

(') Ce point de vue fut d'ailleurs contest6plus tard par d'autres residents politiques
å Aden , notamment par les generaux Coghlan et Tremenhere.
- (3) Les Issa Somalis comptent trois sous-tribus : les Abjal , les Wardik et les Dallol.
Sur la côte ils s'etendent du Ghubbet Kharah jusqu'au voisinage de Dungarita.
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Abdalla, les Baghoba, les Djibril Abokr (1). A la difference des Gadaboursi
et des autres tribus somalies, les Habr Awal ne reconnaissent pas de chef
particulier, aussi les diverses fractions qui les constituent sont-elles con-
stamment en lutte les unes contre les autres. Occupant les montagnes qui
se dressent derriere Berbera, vivent les Habr Gerhaji, qui ont un sultan
particulier et sont en lutte perpetuelle avec les Habr Awal. Puis viennent
les Habr Toljaaleh qui, moins nombreux, occupent les petits ports de la
cete : Ainterad, Karram, Ankhor, Hais, localite voisine de Mait où l'an-
cetre commun de ces tribus (2), venu de l'Hadramaout, a son tombeau.
Plus å l'est encore, habitent les Warsigli et enfin les Miggertins, localises
aux environs du cap Guardafui. Un seul bon port sur cette c6te : Berbera,
Large d'un mille et quart å l'entree, et libre de tous dangers, cette rade
presente des fonds de i i å 13 brasses, qui diminuent graduellement å
mesure qu'on approche du rivage; les navires y trouvent un bon ancrage
et un abri complet contre tous les vents, sauf ceux de l'ouest.

«Berbera, ecrit M. Combes (3), habite par les Habr Awal, est depuis
longtemps celebre par son marche qui dure environ six mois, c'est-à-dire
tout le temps de la mousson des vents du sud; il commence en octobre
et se termine å la fin du mois de mars. Avant que les vents du sud
soient etablis, les bateaux de tous les points (le la mer Rouge, depuis
Djeddah inclusivement, passent le detroit de Bab el Mandeb, et les
grandes barques de l'Inde (") arrivent un peu plus tard, apres que ces

(') Pour la description de ces populations, cf. le memorandum Hunter du 3o juin
1884, archives de l'ambassade britannique an Caire.

(') Habr Awal , Habr Gerhaji, Habr Toljaaleh.
(3) A E. Mdmoires et Docurnents,Abyssinie, t. I. Rapport au Ministre des Affaires

etrangères , Caire 1" septembre 1841.
(4) Ces barques sont rnontees par les Banians , qui ont reussi å accaparer presque

tout le commerce de la mer Rouge. Les Banians ne forment pas un corps de nation.
r,On dirait, ecrit d'eux M. Rochet d'Héricourt, dans une letire du 23 mai 1842, une
communaute religieuse appliquee au comrnerce. Chacun d'eux a apport6 primiti-
vement une mise de fonds pour laquelle il a droit å une part proportionnelle sur les
benefices generaux. Ils vivent en commun. La loi de la division du travail preside å
l'organisation de leur societe. A chaque membre est assignee une fonction speciale,
une tåche precise. Les uns s'occupent de l'administration interieure et, parmi eux,
en est qui descendent aux details les plus infimes de l'economie domestique, comme
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tdmes vents du sud sont Men établis. Tout le temps du march6, il se
fait un grand commerce avec les ports de la c6te opposh, Aden, Makalla,
et les ports voisins Zeyla, Tadjoura, Ankhor. Avant le retour des vents
du nord, les commercants de Moka, Hodeida, Massawa, Djeddah, re-
tournent dans leur pays, tandis que les barques de l'Inde, de Mascate, etc.,
arriv6es les dernikres, ne partent que lorsque la mousson qui les a
amenées est chang6e; c'est alors que les Somalis abandonnent Berbera
qui est inhabitable pendant les chaleurs. Durant les deux premiers mois,
il se fait peu de commerce, chacun est occup6 å mais bient6t
les caravanes de l'int6rieur arrivent, le march6 s'anime et devient im-
portant. ..

«Le sauda, morceau de toile bleue, de la dimension de deux pieds et
demi de long sur dix-sept pouces de large, est la monnaie courante du
pays. Au commencement du march6, on n'a que 16 saudas pour un
tallari. Ce nombre augmente å mesure que le march6 approche de sa
fin et s'6Urve en dernier lieu å 28 et m6rne 3o. Cette augmentation s'ex-
plique facilement : cette monnaie toute locale doit perdre beaucoup de
sa valeur quand les commercants se s6parent pour retourner dans des
pays où les saudas n'ont plus cours. D'ailleurs ces morceaux de toile qui
ont passé par mille mains, perdent de leur fralcheur, deviennent sales,
et l'on est bien aise de s'en ddaire et de les remplacer par des tallaris qui
ont toujours et partout une valeur assurh. Les saudas servent de coiffure
aux femmes des Somalis pauvres.

Le port de Berbera, qui peut recevoir toutes sortes de navires, est
parfaitement abrit4 il y a tout le temps du march6 de lto å 5o bateaux
au mouillage. Le village ou le camp est un mis6rable assemblage de cases

par exemple les soins des appartements et la prdparation de la nourriture. De ceux
auxquels les occupations mercantiles sont ddvolues, les uns conduisent les grandes
opdrations, font les voyages, surveillent la pdche des perles , dont ils ont le commerce
exclusif. Les autres sont chargds de la vente en ddtail , its débitent leurs marchandises
dans les boutiques des bazars et mdme chez eux. Du reste une hidrarchie réglde ddter-
mine la distribution des fonctions parmi les membres et la dignitd des rangs. Au sommet
de l'association est le trdsorier, qui est nommd par les membres de la socidtd. Les
Banians déploient dans les alfaires beaucoup d'habiletd, et j'ajouterai mdme beaucoup
de ruse, mais leur caractère doux et inolfensif les fait aimer des indighes.,5 (Cf. A E.
Mimoires et Documents, Asie, t. I. Mdmoire du baron d'Avril.)



multiformes, les unes rondes, les autres carrees, mais toutes disparates et
contrefaites; elles sont recouvertes de nattes, de peaux ou de broussailles
et de paille . . . Lorsque le marche est fini et que les Somalis se retirent
dans leurs montagnes, ils emportent les nattes de leurs maisons, dont il
ne reste plus que la charpente en branches d'arbre entrelacees. L'eau
de Berbera est rnauvaise, mais Siyara, å quelques lieues de Berbera ,
possede des sources excellentes et intarissables; quelques barques en
apportent l'eau au rnarche et l'y vendent cher.

Berbera n'a aucune espece de gouvernement , et, partant , les marchan-
dises ne paient aucun droit d'entree ni de sortie; mais les etrangers sont
obliges d'y prendre un abban (i), qui a un benefice sur toutes les ventes
faites par les indiøues. L'abban preleve de l'acheteur un sauda par
mouton; pour toutes les autres marchandises, il perpit ses droits sur le
vendeur. Le protege doit å son protecteur sa nourriture de tous  les  jours
et une piece de toile, du prix d'un tallari au moins, qu'il donne au mo-
ment de son depart. L'abban est responsable des vols dont on est victime,
mais il sait se degager facilernent de sa responsabilite. Il n'y a que les
cinq familles Ghedit, Chourdoun, Ouch, Mahmoud et Ahmet qui aient
le droit de fournir des courtiers. Les Somalis eux-memes qui n'appar-
tiennent pas å l'une de ces grandes familles ou tribus jalouses de leur
noblesse, sont obliges de prendre un protecteur. Lorsqu'on a designe un
abban, on n'en peut plus changer pour quelque raison que ce soit. Si vos
enfants viennent apres vous å Berbera, ils ne peuvent pas en prendre
d'autres, et, s'il meurt, ses fils heritent de ses droits. A l'apparition d'un
nouveau debarque, les Sornalis se precipitent sur lui, le saisissent par
le cou, les jambes, les bras et ne le lâchent que lorsqu'il a fait un choix;
ils vont rneme å la nage au devant des bateaux. Les personnes qui con-
naissent cet usage ont soin de designer un abban avant de venir å Ber-
bera. On trouve des Somalis dans tous les ports voisins.

On porte å Berbera du fer, du cuivre, du zinc, de l'acier, de la verro-
terie, des etoffes de des percales, des chåles fapn cachemire,
de la toile bleue, rouge, grise, du tombac de Surate, de l'antimoine, du
riz, du doura et des dattes; on y trouve de la myrrhe, des gommes, de

(1) L'abban est un protecteur, mais surtout un courtier.

ZEYLA ET BEffBERA. 183



184 HISTOIRE DU RÉGNE DU KfIgDIVE

l'encens, de la resine, du cafe, du beurre, du suif, de l'ivoire, des cornes
de rhinoceros, de buffle sauvage, des plurnes d'autruche, des peaux de
bceuf, de chevre et de mouton, de l'ecaille, du miel, du ble (ces trois
derniers articies en petite quantite), des troupeaux de gros et de menu
betail, des chevaux, des mules, des ånes et des chameaux.

Pendant la foire, Berbera devient une veritable tour de Babel oU regnent
non seulement la confusion des langues, mais aussi le plus grand dd-
sordre. Comme aucun chef n'est reconnu par la population, les coutumes
des annees ecoulees ont force de loi. A la fin de la foire, la securité n'y
est plus que tres relative. «Malheur au commerant qui tarderait å partir
avec ses compagnons quand la saison est finie! lit-on dans un document
egyptien(') : il serait depouille par son propre gardien La piraterie
n'est pas entierement detruite dans ce pays, ecrit de son côte M. Combes,
qui visita ces lieux au debut de l'annee 1841; on avait annonce que
plusieurs bateaux etaient rassembles dans un port voisin, qu'ils etaient
montes par des pirates decides å faire main basse sur toutes les barques
qu'ils rencontreraient. Les commerants, effrayes, n'osaient plus partir
isolement, et les navires richement charges qui suivaient la même route
devaient mettre å la voile en måme temps.

Faisant contraste avec Berbera, Zeyla est une ville morne et silen-
cieuse. Bien que depourvue de port(2), elle a cependant sur sa voisine
quelques avantages de situation; d'une part, elle commande le port voisin
de Tadjoura; de l'autre, elle constitue le debouche le plus direct des
regions de Aoussa, Harrar et de l'Abyssinie sud. Mais, gouvernee par
un Arabe soumis au cherif de Moka, elle a depuis quelques annees perdu
toute son importance; les exactions du gouverneur, le marche de Ber-
bera et les guerres contre les Galla l'ont ruinee. Les commerpnts pre-
ferent payer un abban que des droits de douane arbitraires. Enfermee
dans l'enceinte d'un mur en pierres seches, la ville possede quelques
maisons de belle apparence qui s'elevent au milieu de cases en chaume
et en roseau; toutes ces habitations, dispersees dans la vaste enceinte,
sont peuplees d'Arabes du Yemen et d'Issa Somalis. La iille cinq

(l) A. A. MaTa Sanieh, earton 42, piéee 536. Rapport du 5 janvier 1868.
iln navire de 25o tonneaux ne pent s'approcher 4 moins d'un mille du rivage.
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portes qui se ferment toutes au coucher du soleil, car on a peu de con-
fiance dans les indigenes. L'eau qu'on boit å Zeyla est ddicieuse; la
source est å pres de trois lieues de la ville; elle est ddendue par une
forteresse et les chameliers qui portent l'eau sont obligés, pour leur

de se faire escorter par les soldats du gouverneur; des rixes san-
glantes ont quelquefois lieu sur la route entre ces soldats et les Bdlouins
des environs. Quelques mis&ables canons rongå par la rouille sont
postés hors des murs pres de la porte du sud. Il y a un chantier sur le
rivage. Une grande partie des denrks qui vont aujourd'hui å Berbera se
dirigeaient autrefois sur Zeyla, mais il n'y vient plus que de rares cara-
vanes. Les Banians ont abandonné cette place pour Berbera. Apres le
march, toutefois, c'est Zeyla qui approvisionne Aden (1)•

5. — ACTIVITÉ DES ANGLAIS SUR LA COTE DES SOMALIS.

Les Anglais concentrerent donc leur intért sur Berbera, qui, å l'avan-
tage de possMer un port meilleur, joignait celui d'kre affranchi de toute
hypotheque turque. Le cheikh Ali Chermaki(2), leur proWge, avait
nommé en i 84 i gouverneur de Zeyla et de ses Upendances, moyennant
le paiement d'un tribut annuel de 700  tallaris au chdrif de Moka; il se
faisait fort de leur faire ddivrer å Berbera, par les Habr Awal, le terrain
qu'ils jugeraient nécessaire pour construire des forts, des maisons ou
pour tout autre usage; il assurait en outre que les tribus kaient pretes
å conclure avec eux des traitå de commerce qui resteraient en vigueur
sa vie durant et engageraient ses successeurs(3).

En conshwence de qu'il portait å Berbera, le råident poli-
tique d'Aden décida d'envoyer dkormais un navire de guerre stationner

(') A. E.  Mémoires et Docummts,  Abyssinie, I. I. Combes au Ministre des Affaires
krangères ,  i"  septembre  1841.

(') Chermaki prkendait kre le seizikne descendant du fondateur des tribus Habr
Awal et Habr Gerhaji.

(3) En depit de ses bonnes dispositions, Chermaki n'kait pas un allié de tout repos.
C'est ainsi qu'en octobre 1845, il proposa d'attaquer les Somalis Miggertins, venus
å Berbera pour la foire, en se couvrant du pavillon anglais. Le capitaine Haines s'y
opposa, et rappela å cette occasion que Chermaki kait sujet du chirif de Moka et en
même temps marchand d'esclaves.
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sur la ctite des Somalis pendant la foire, soit pour reprimer la traite(1),
soit pour apaiser les querelles entre tribus(2). Ces querelles prirent une
telle acuite que dans de 18115 å i8itG, les Ayal Yunus se sepa-
rerent des Ayal Ahmed et allerent s'etablir å Bulhar, oi, par suite des
liens qu'ils avaient contractes å Berbera avec eux, un certain nombre de
commerants indiens et etrangers les suivirent. Une grande partie du
commerce de Berbera se trouva ainsi detournee sur Bulhar; mais la rade
n'etait point siire; ouverte en pleine côte, elle etait sans abri contre les
vents de nord qui souffient avec force; de nombreux båtiments se per-
dirent, et, finalement, en i 847, les Issa tomberent sur les nouveaux venus
et les massacrerent ainsi que leurs femmes et leurs enfants. La localite
de Bulhar fut alors desertee de nouveau.

En i 846, le lieutenant Cruttenden viSita Ainterad et s'empara de
trois boutres qui entravaient le commerce d'Aden. L'annee suivante,
l'imam de Mascate envoya un emissaire å Berbera pour reclarner ce port
comme lui appartenant de droit, mais les Somalis refuserent de recon-
naltre cette pretention; seuls les Miggertins payaient, semble-t-il, une
espece de tribut å l'imam. En 18117, 18118, 1851, des navires anglais
visiterent tout ou partie de la cOte des Somalis pour protéger le com-
merce et retablir la paix entre les tribus.

Entre temps, l'Angleterre qui, å l'époque de Mehemet Ali, s'etait re-
fusee å reconnaltre les pretentions du vice-roi sur le Yemen, avait eté
amenee å reconnaftre les droits de suzerainete du Sultan sur le port de
Moka (3). Au debut de t 848, l'imam de Sanaå battit l'armee du cherif
Hussein et reprit possession de ce port. Mais l'annee suivante, au mois de
mars, une expedition de li å 5.o o o hommes, cornmandee par le pacha

(1) Les navires anglais assumant de leur propre autorité nu droit de visite.
(') C'est ainsi que  l'Euphrales fut envoyd en mission å Berbera en mars 184o.
(3) Dejå en t 843, l'Angleterre s'etait adressee å la Sublime Porte pour faire en-

tendre raison au cherif Hussein qui maltraitait les interets anglais. La Porte envoya
Eschref bey å Moka pour enlever au cherif sou gouvernement. Mais Hussein circonvint
Penvoye et se fit confirmer dans le gouvernement du Tehama , moyennant le paiement
d'un tribut annuel de 70.000 tallaris. En i81lj, å la suite d'un conflit survenu å
Djeddah entre les commerQants anglais et les autoritds locales , å propos de Papplication
du traite de commerce conclu entre l'Angleterre et la Turquie en 1838 , le Foreign
Office reconnut explicitement les droits de la Porte sur Moka.
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du Hedjaz , quitta Djeddah et s'ernpara de Hodeida et de Moka. En juillet
18/19, Tewfik pacha et Ibn Aoun, cherif de la Mecque, conclurent un
arrangement avec l'imam de Sanaå, aux termes duquel ce dernier recon-
naissait la suzerainete du Sultan et consentait å recevoir une garnison
turque dans ses forteresses et å partager avec le Tresor de Constantinople
les revenus de sa principaute. Ainsi les Turcs avaient pris pied dans le
Tehama et au Yemen qu'ils ne lâcheront plus desormais. Un pacha fut
etabli comme gouverneur à Hodeida.

En decembre1851, Chermaki noua une intrigue pres de ce gouverneur
pour placer Berbera sous le pavillon ottornan. Ses ouvertures furent bien
repes et, au debut de 1852, il envoya son frere å Hodeida en vue de
poursuivre la negociation. Cependant le projet n'aboutit pas (I)•Entre
temps(1), un boutre d'Aden , naviguant sous pavillon anglais, avait ete
attaque par une escadrille appartenant å Chermaki. Ce dernier dut payer
une compensation au proprietaire du boutre et fut condamne par le capi-
taine Haines å payer une arnende de 5oo roupies pour l'outrage qu'il
avait inflige au pavillon anglais. La compensation etait de droit, mais
l'amende etait plus discutable, etant donne que Chermaki relevait du
pacha du Yemen qui pourrait s'offusquer de cette punition infligee å l'un
de ses subordonnes. Chermaki exprima ses regrets et demanda å etre dis-
pense de l'amende; sa requete fut accordee, surtout en raison de sa pau-
vreté (3).

En fevrier i 855, lord Clarendon demanda qu'on prit des mesures d'un
caractere pratique pour supprirner la traite tant å TadjMtra que dans les
ports voisins de la cOte des Somalis. Le lieutenant Burton , qui voyait dans
Berbera la veritable clef de la mer Rouge, recommanda à cet effet d'y
nommer un agent. Sur ces entrefaites, la mission qu'il dirigeait sur la
cåte des Sornalis fut attaquee et le lieutenant Croyan massacre (19 avril
t 855). Le gouvernement de l'Inde decida d'etablir le blocus de Berbera
et d'exiger la livraison des meurtriers.

Le blocus fut etabli en septembre i 855, sur la partie de la cdte qui
s'etend de Siyara au djebel Elmis. Le commandant de l'escadre de blocus

(1) Une nonvelle tentative, faite en t853, n'ent pas plus de suces.
(2) En mars
(3) Cf. F. 0. 78-3188. Me:morandum du gouvernemeut de l'Inde, 1875.
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rept egalement l'ordre de croiser au voisinage du detroit de Bab el
Mandeb et d'arraisonner tous les båtirnents suspects de porter des esclaves.
Le marche d'Aden ne fut pas sensiblement affecte par le blocus de Ber-
bera, car les autres ports somalis tels que Ainterad, Karram, Ankhor,
y envoyerent des vivres. En octobre de cette annee (1855), le brigadier
general Coghlan (1) visita les ports africains compris entre I'lle Burnt et
Bab el Mandeb et s'assura que les anciens de nombreuses tribus etaient
disposes å signer avec lui une convention destinee å reprimer la traite.
A cette convention participerent les tribus en possession des ports de lIa-
khoda (2), Hais, Mait, Ankhor, Karram et Ainterad.

Le blocus continua en 1856. Il durait encore lorsqu'au mois de mai,
le resident politique d'Aden apprit de source privee que les Tures pro-
jetaient d'occuper Berbera des que le blocus en serait leve. Le general
Coghlan fit aussitåt valoir les embarras qui resulteraient, pour l'Angle-
terre, de la possession de Berbera par une puissance etrangere : Le riche
courant de commerce qui s'ecoule par ce debouche vers les possessions
britanniques serait detourne, ecrivit-il, la traite fieurirait et des compli-
cations ennuyeuses s'ensuivraient. Il proposa en consequence d'inserer
dans le traite qui serait impose aux tribus de Berbera une clause recon-
naissant distinctement l'independance de ce port, et redigee en termes
tels qu'elle empecherait toute autre puissance, France ou Turquie, cl'en
prendre possession. Mais le gouvernernent de l'Inde fit observer que l'a-
doption d'une telle clause equivaudrait, en fait, å prendre l'engagement
de defendre Berbera et les Somalis contre tout agresseur; et comme
n'etait pas dispose å assumer cette charge dans un coin de l'Afrique situe
å i.Goo milles de ses bases, il repoussa la clause. Le traite avec les Habr
Awal, qui mit fin au blocus de Berbera, fut signe le 9 novembre 1856 et
le blocus leve le 1.8 novembre. Ce traite, comme le precMent, assurait les
interets comrnerciaux des parties contractantes; les Somalis s'engageaient
en outre å abolir le trafic des esclaves. Le projet d'etablir une agence bri-
tannique à Berbera fut abandonne.

Entre temps, Chermaki etait tombe en disgrâce aupres des autorites

(') Resideut politique å Aden, successeur de Haines.
(2) figalement orthographi Raguda.
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turques, qui l'avaient ernprisonn (juillet  1855). Le ghikal Coghlan
ayant interc&M en sa faveur, il fut relåcW; mais le pacha du Wmen
nomma Aboubekr Ibrahim gouverneur de Zeyla å sa place, avec mission ,
lui dit-il, de conduire nos affaires et les våtres La disgråce de Cher-
maki ne fut pas toutefois de longue durk, car en avril 1857 Aboubekr
fut å son tour Upos6 et Chermaki reprit le pouvoir å Zeyla (1).

6. — OCCUPATION DE 13111I31.

En adit  1856, le ghikal Coghlan fit valoir que si le canal projeté å
travers l'isthme de Suez s'accomplissait, l'occupation de l'fie de Pkim
contribuerait å accroltre la prpondkance britannique dans cette
Les Francais, dit-il, avaient fait une reconnaissance de l'fie et l'on avait
recommandé å leur gouvernement de l'occuper; mais si l'endroit appar-
tenait aux Anglais, on pourrait d&ruire le commerce des esclaves qui
s'opere sur une grande khelle enire Zeyla, Tadjoura et la côte de Zan-
zibar d'une part et les ports du Yknen de l'autre. Un tablissement naval
peu coåteux suffirait, assura-t-il, pour surveiller le &troit et arraisonner
tous les navires passant d'un côté ou de l'autre de Pkim avait d'ailleurs
déjå ffi occupk par les troupes britanniques en I 799, au moment de

francaise en Egypte. La proposition fut agre et, le 26 janvier
1857,  fut rhccupk, sous le pråexte avou d'y kiger un phare en
vue d'amMiorer la skuriW de la navigation dans la mer Rouge.

En fkrier  1858, un navire anglais le  Telegraph fut attaqué et pillé å
un endroit appeM Ouboh, situ å 8 mifies environ å l'est de Banda Ma-
rayeh, dans le pays des Somalis Miggertins. L'Elphinsione fut imindia-
tement envoyé sur les lieux avec mission de bombarder la place, mais la
punition n'ayant pas  ffi  jugk suffisante, le navire de guerre  Chesapeake
y fut ataché pour la bombarder une seconde fois. En arrivant sur les
lieux, le commandant de ce navire s'apercut que les Miggertins avaient

(1) D'après le memorandum de Hertsiet, Chermaki aurait pay au pacha une
amende de g.000 tallaris.
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bien traiW Nuipage d'un autre navire anglais naufraø le  Henry Tanner;
aussi la seconde punition ne fut-elle pas

En passant å Berbera, le  Chesapeake avait rencontré un boutre battant
pavillon ture, arin de 5 canons et comman& par des officiers. Interroø
sur le motif de sa venue, le commandant du boutre se borna å råpondre
qu'il était en croisi&e. Le gkkal Coghlan prit l'alarme aussitåt et dklara
qu'on se trouvait en prsence d'une expklition turque destink å prendre
possession de ce port. Rien de tel, cependant, n'arriva; le båtiment de
guerre turc quitta tout simplement Berbera, après s'åtre enquis du bien-
åtre des habitants que les officiers pMendirent d'ailleurs considker comme
des sujets de la Sublime Porte.

7. L'ILE DE SOCOTORA.

A peine tait-on remis å Aden de cette alerte qu'on apprit qu'une
compagnie franpise projetait d'acheter de Socotora.

Dès l'annk 18311. , le gouvernement britannique avait eu des vues sur
cette Ile, et le capitaine Ross, de la marine indienne, envoy en mission
sur les lieux, avait conclu un accord avec le sultan Ahmed bin Sultan
de Fartash et son cousin Amr bin Saad Tawari, sultan de Kisseen, par
lequel ces derniers consentaient å ce que l'ile devint un dåpåt de charbon
pour l'Angleterre. L'annk suivante (1835), le capitaine Haines entreprit
une lAgociation avec le sultan de Kisseen pour acheter ftle. Anticipant
sur le succs de cette 11gociation , les autorith envoyerent même un
d&achement de troupes anglo-indiennes pour en p rendre possession.
Le sultan , cependant, refusa de vendre l'ile ou måme d'en ckler une
partie pour en faire un (Mpôt de charbon, et les troupes furent retirks.
Lorsque, trois ans après (1838), le chef proposa d'affermer Socotora
l'Angleterre, celle-ci avait jeW son dkrolu sur Aden et dklina la propo-
sition W. Au dAut de 1857, cette tle attira un moment l'attention du
gouvernement autrichien. M. von Heuglin, consul d'Autriche å Khartoum,
accompagn d'un officier de marine, fut charg d'aller reconnaltre les lieux ;

c') Cf. AITCHISON , op. cit., éditon 1919, vol. XI, p. 35, 36.
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il ne ckpassa pas toutefois le pays des Warsigli, oU son compagnon et
lui firent naufrage, semble-t-il, et furent durement traités par les indi-
&nes. Le projet autrichien n'eut pas de suite. C'est alors qu'en mai 1859,
Sir II. Bulwer, ambassadeur britannique Constantinople, avisa son gou-
vernement qu'une compagnie francaise songeait å se rendre dans la mer
Rouge et å acheter l'Ile de Socotora qui, disait-il, en commande l'entrk (1)•

Flanquant la route commerciale qui joint l'Inde å la mer Rouge, ainsi
que la route que suivent les navires qui contournent l'Afrique par le cap
de Bonne-Espkance, l'fle de Socotora possMe une importance stratgique
consid&able. S'il ne convenait pas aux Anglais de l'occuper, tout au moins
fallait-il en exclure toute influence tran&re. «Faites en sorte que la Porte
refuse l'Ile tWgraphia aussitôt lord Malmesbury å Constantinople ('2).
La Sublime Porte n'aurait pas demancM mieux sans doute que d'obliger
l'Angleterre en cette circonstance ; malheureusement Fouad pacha dut
reconnaltre que I'lle n'appartenait pas aux Turcs, et il knit qu'elle
pourrait bien tre la propriké de l'imam de Mascate (3)•Sur ces entre-
faites, l'India Office ouvrit ses dossiers, reconnut que le vkitable propri-
tairede l'ile kait le sultan de Kisseen, et prit ses dispositions pour
dissuader ce dernier de la vendre (4)• semble que du cté francais, on
ait effectivement pensé i cette époque å occuper une fie pour servir å la
fois de station et de (MpOt de combustible å la ligne de steamers qui avait
été tablie entre Suez et I'lle Bourbon. Quatre points avaient été envisagå

cet effet. Deux d'entre eux : Socotora et Abdel Kouri, petite ile plack
entre Socotora et le cap Guardafui , se trouvaient å l'entrk du golfe
d'Aden; les deux autres se trouvaient å l'entrk de la mer Rouge : Kamaran
sur la  côte d'Arabie, et Dahlac  voisine  de la cke africaine (5)•Le projet
n'eut pas de suite : il devait kre repris quelques annks plus tard et sous
une autre forme par le gouvernement francais

Le commerce du port franc d'Aden avec les ports africains avait, des

(') F. 0. 78-3186. Sir II. Bulwer à lord Malmesbury, Constantinople,1 i mai 1859.
(') F. 0. 78-3186. Le Foreign Office å Sir II. Bulwer, tu mai 1859.
(') F. 0. 78-3186. Sir H. Bulwer å lord Malmesbury, 19 mai 1859.
(') F. 0. 78-3186. Th. Melvill å M. Hammond, 23 juin 1859; le Foreign Office å

Sir II. Bulwer, 12 juillet 1859.
(5) Cf. A.E.  Mmoires ei Documents, Asie t. I, Wmoire du baron d'Avril.
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cette 4,oque, pris  un  essor assez considéraMe, ainsi qu'en ternoigne le
tableau suivant

ANNE.

Ce commerce s'dlevait donc, en moyenne, å un peu plus de 8 lakhs
de roupies par an  (1). Dans ce total, le commerce avec Berbera et Bulhar
entrait environ pour les deux tiers.

En decembre 1859, un boutre anglais fut moleste par les indighes
de Hais, i qui le vapeur  Auckland alla demander reparation. En avril
suivant (186o), le lieutenant Playfair se rendit å Karram et å Ainterad
otr, sous la menace de dernolir les forts, il reussit å se faire delivrer plu-
sieurs filles somalies qu'on avait attirees en esclavage par de fausses
promesses de mariage. Il se rendit ensuite å Berbera pour le mkne objet,
mais ne reussit pas dans sa mission. Le gendral Coghlan fit connattre cet
dchec en haut lieu et aclara qu'il ne pourrait faire observer les enga-
gernents contractes par, les tribus, en vue de combattre la traite, sans un
renfort naval.

Jusque-lå les Anglais avaient ét seuls å agir sur la c$te des Somalis
et å l'entrde de la mer Rouge; l'apparition d'une force navale de la France,
venue pour venger le meurtre d'un des ses agents, allait bientôt leur
causer d'autres preoccupations.

8. — ASSASSINAT DE M. LAMBERT.

En 1859, la France etait representee å Aden par un agent consulaire
nommé Lambert. Cet agent Mait entr en relations avec Aboubekr Ibrahim,
chef de la petite principaute d'Embabo (2), å qui il avait restitu, en juillet

(1) Le lakb vaut  ioo.000  roupies.
(2) Sise sur la ebte nord du golfe de Tadjoura.

EN LAKIIS DE ROUPIES.
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1858, au nom du gouvernement frarwais, une somme de 4.000 tallaris,
provenant des debris du Caiman. Reconnaissant du procede, Aboubekr
decida de jouer la carte franaise, comme son rival Chermaki jouait la
carte anglaise, et il offrit de vendre å la France un territoire situe sur
la c6te sud du golfe de Tadjoura, entre Ras Ali et le Ghubbet Kharab.
Cette region, å l'entendre, lui appartenait ainsi qu'å Mahomed bin Ma-
homed, sultan de Tadjoura; ce dernier, etant pauvre, demandait 10.000
tallaris pour sa part; quant à lui, Aboubekr, il cèderait pour rien ce qui
lui appartenait, desirant seulement par cet acte se mettre sous la pro-
tection de la France et obtenir son aide contre les Anglais et les Turcs (1)•
La proposition sourit au prince Napoleon, alors ministre de l'Algerie et
des Colonies, qui prescrivit de faire explorer ce rivage en mme temps
que la cåte de la mer Rouge (2), et d'en prendre au besoin possession im-
mediate (3). Cependant le comte Walewski, ministre des Affaires etran&es,
sans opposer å ce projet un veto absolu , n'y voyait pour la France, dans
les circonstances presentes, aucun avantage politique ou commercial bien
decide ; tout au plus, disait-il, un etablissement dans ces parages pourrait-il
servir å la Marine comme point de relkhe pour ses navires (4). Entre-
temps, M. Lambert avait ete invite å entretenir Aboubekr dans ses bonnes
dispositions; il acheta des cadeaux, les porta å Tadjoura et fit tant et si
bien qu'il obtint du chef d'Embabo le maintien de son offre au delå des
delais primitivement convenus. Ces voyages n'etaient d'ailleurs pas sans
peril; c'est ainsi qu'en janvier 1859, Lambert echappa å une tentative
d'assassinat dirige contre sa personne par Ali Chermaki, gouverneur de
Zeyla, qu'on savait devoue aux Anglais (5)•Quelques mois plus tard, le
4 juin 1859, l'agent consulaire de France disparaissait en mer entre Zeyla

(1) A. E.  Mkoires et Doeuments, mer Rouge, L. I. Lambert au Ministre de la Marine
5 juillet 1858.

(') Cf. t. III, ts• partie, p. 248.
(3) A. E.  Mémoires et Documents, mer Rouge, t. I. Note relative h la mer Rouge,

janvier 185g.
(`) A. E.  Mkoires et Doeuments, mer Rouge, t. I. Le Ministre des Affaires étranghres
M. Rouher, 17 janvier 1859.

A. E.  Mkoires et Doeuments, mer Rouge, t. I. Note relative å M. Lambert,
sans date.

Flist. dtt r4rne  du  Kiddive Isrnazl, t. 111. 13
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et Tadjoura. Le brigadier gki&al Coghlan, rkident politique å Aden,
prescrivit une enquete de laquelle il conclut que le boutre de M. Lambert
s'kait choué sur un r&if pres des iles Musha, et que celui-ci s'kait noy
en essayant d'atteindre la terre w. Transmis å Paris, ce rapport
porta pas l'adhkion des Ministres de la Marine et des Affaires krangeres;
tous deux, au contraire, acquirent la conviction que M. Lambert avait

té victime d'un meurtre commis å l'instigation de Chermaki, comme cet

agent l'avait d'ailleurs pressenti et crit lui-mkne sur son carnet de voyage
quelques heures avant sa mort (2); le gouvernement francais d&ida en
conskpience que cet assassinat ne resterait pas impuni.

La décision prise, se posa une question de pro&dure. S'adresserait-on
å la Porte, suzeraine de Zeyla, pour obtenir la punition de Chermaki?
Il paraissait douteux que le gouvernement turc, qui pouvait å peine se
soutenir en mer Rouge, eilt le moyen de faire rendre justice å la France,
hors de cette mer, et l'on pouvait rneme douter qu'il en eût le désir.

D'autre part, si la France se faisait justice å elle-même, la puissance
suzeraine de Zeyla ne prendrait-elle pas ombrage de du
prockM, et les Anglais n'y puiseraient-ils pas un encouragement pour
agir de mkne sur d'autres points de la côte et s'y implanter? Pour éviter
ce double écueil, on s'arreta å une solution mixte : le Ministre des Affaires
krangeres d6cida que l'ambassadeur de France å Constantinople deman-
derait å la Porte d'ordonner l'arrestation de Chermaki ainsi que la saisie
de ses biens, et d'inviter le pacha de Hodeida, dont Zeyla releve, å faire
op&er cette arrestation avec l'aide du bâtiment de guerre francais qui lui
apporterait l'ordre du Sultan. Le commandant du bâtiment se prken-
terait donc å Hodeida et demanderait le concours du pacha. Quel que
le rkultat de cette dknarche, il se rendrait immkliatement apres devant
Zeyla. Les notables de la ville, convoquk å son bord, recevraient corn-
munication des ordres envoyk de Constantinople et de Hodeida. Ils seraient
en meme temps invitk å livrer Chermaki, et avertis qu'en cas de refus,
l'on recourrait å la force pour les y contraindre. Cette ligne de conduite

(I)  F. 0. 78-3185. Colquhoun  lord  Russell ,  6 juin t 861.
A. E. Carton Turquie,  affaires diverses, ie Ministre des Affaires &rang&es au

marquis de La Valette, 7 septembre 186o.
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Mait censde mftiager la susceptibilit de la Porte; d'un autre cW, les
Anglais ne pourraient pas se pr&aloir de cet exemple pour s'emparer de
quelque ville turque å la premihre occasion, avec des intentions d'occu-
pation inddnie, car le recours pr&dable å la Porte impliquait la recon-
naissance de la suzeraineW de la Turquie et donnait lieu å l'application
du principe de de l'Empire ottoman. «Evidemment, ajoutait le
ministre, nous ne prendrions pas ces pr&autions si nous avions l'arrire-
pens& de rester å Zeyla, mais nous pouvons nous &ablir dans le voisinage
et å des conditions aussi favorables pour le moins sans porter atteinte å
l'int(Sgrité de la Turquie, et, par cons&pent, ce qui est le plus important
sans autoriser l'Angleterre, par notre exemple, å s'emparer un jour de
villes telles que Moka, Hodeida ou Massawa (I)•

A Constantinople, Aali pacha, qui remplacait le grand vizir absent,
ne fit pas de difficult å reconnaltre la  MgitimM des mesures que le gou-
vernement francais entendait prendre pour punir les auteurs du meurtre
de M. Lambert. Mais, malgré toutes les recherches que l'on fit å la Su-
blime Porte, il ne fut pas possible d'&ablir que Tadjoura et Zeyla fussent
dans la &pendance du Sultan (2)•Les firmans qui furent adresså aux
gouverneurs du Hedjaz et du Wmen se ressentirent quelque peu de cette
incertitude. Aprs avoir prescrit au pacha du 17&-nen la marche å suivre
en cette affaire, Aali pacha ajoutait : «Seulement, comme d'aprs les
cartes qui ont ét consuWes, Zeyla et Tadjoura se trouvent sur la c6te
d'Afrique, en dehors du district de Bab el Mandeb, il est incertain s'ils
ddpendent ou non du gouvernement du Winen, et l'on ne sait comment
ils sont administrh. Vous voudrez donc bien tout d'abord &laircir ce
point. Si ce ne sont pas des Upendances du Yånen, vous en pr&iendrez
les gouverneurs des localitå dont ils relèvent; si,  ab antiquo, us  ne U-
pendent de personne et se gouvernent eux-m&nes, vous en ferez part au
commandant francais (3). 5, On voit, par cette lettre, que le gouvernement

(`)  A.E.  AMmoires et Documents, mer  Rouge, t. I. Note å propos de ht mort du
viee-consul de France å Aden, 3o aotit i86o.

(" A. E. Turquie, affaires diverses, M. de La Valette au Ministre des Affaires aran-
gères, Th&apia 3 octobre i86o.

(s) A. E. Turquie, Affaires diverses. Aali pacha å Ahmed pacha, gouverneur du
Wmen , i octobre 186o.
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turc n'avait, en 186o , aucune donn6e positive sur la situation politique de
Zeyla et sur les liens qui pouvaient rattacher ce pays soit au gouvernement
du Y@Inen, soit å un autre; il semblait m@me qu'elle consid@r@t plutôt
cette ville comme formant un État ind@pendant de la Turquie.

Le capitaine de vaisseau Fleuriot de Langle, commandant la Somme,
p.arut devant Zeyla an mois de mai 1861; il arråta Chermaki ainsi que
les assassins présum@s et condamna la ville, å laquelle appartenaient la
barque où le crime avait @t@ commis et les matelots qui en @taient les
auteurs, å payer une indemnit@ de 20.00o tallaris å la famille Lambert (0.
Puis il s'en fut å Tadjoura chercher r@mir Aboubekr Ibrahim, l'installa
comme gouverneur de Zeyla et lui accorda la protection franaise. En
qualit@ de gouverneur, Aboubekr devait payer une redevance de 3.o o o
tallaris par an au pacha de Hodeida (2), mais il fut convenu que cette
somme serait d@sormais vers@e directement å la France jusqu'au parfait
paiement de l'indemnit6 stipul@e. Le commandant F'leuriot de Langle
se rendit ensuite å Hodeida et avisa Achmet pacha de ce qu'il avait
fait å Zeyla; celui-ci ne souffla mot sur l'arrangement financier, mais
indign@ que le commandant franc,ais ait os@ d@poser un gouverneur turc
et lui nommer un successeur de sa propre autorit@, il montra la plus
mauvaise volont@ å punir les coupables. M. Fleuriot de Langle se rendit
alors å Djeddah, dont le pacha était le sup&ieur hiérarchique de celui
du Y@men. Mais Aly pacha, gouverneur g@néral du Hedjaz, se trouvait
pour lors å la Mecque et se refusa @galement å connaltre de cette affaire.
Apres une longue et inutile correspondance, M. de Langle, voyant qu'il
ne pouvait obtenir justice, se d@cida å conduire accus@s et t&noins en
France pour, de lå, les envoyer se faire juger å Constantinople. Parmi

Le revenu des biens de Chermaki devait etre egalement affecte au paiement de
cette indemnite.

(2) C'etait la redevance que payait Chermaki. On voit qu'elle avait beaucoup aug-
mente depuis que les Turcs avaient pris possession du Yemen. Moyennant cette rede-
vance, le gouverneur de Zeyla exploitait le pays selon sa fantaisie, ,rtaxant, selon son
bon plaisir, les marchandises å l'importation et å l'exportation, molestant celui-ci,
imposant celui-lå. La garnison etait recrutee par en un mot, le pays lui appar-
tenait complètement, (A.  E.  Wmoires et Documents, mer Rouge, t. I. Monge au Mi-
nistre des Affaires etrang&es, Zeyla i" decembre 1864).
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les accusés se trouvait Chermaki qui mourut au moment du départ de
Djeddah

9. — ACQUISITION D'OBOCK PAR LA PRANCE.

La mission du commandant Fleuriot de Langle n'eut pas seulernent
pour rkultat de punir l'assassinat de M. Lambert. Lors de son passage
å Aden , cet officier avait rep une requke des chefs somalis de la tribu
des Habr Toljaaleh, dans laquelle ils suppliaient l'empereur Napolkn de
les prendre sous sa protection. (Leurs villages, krivait le commandant
de Langle , s'kendent sur la côte, vis-å-vis d'Aden , depuis Siyara jus-
qu'å Hais. Les villages d'Ainterad et de Karram comptent ensemble
2.o o o guerriers, ceux d'Ankhor, de Rakhoda et de Chalao (2) arment

guerriers; enfin Hais peut mettre 6o o hommes sous les armes. »
Pour motiver leur requke , les Somalis dklaraient qu'ils possklaient
quelques navires avec lesquels ils faisaient un fructueux commerce de
lAtail avec Aden , mais que leurs boutres 6taient souvent ranconnds et
ce qui leur faisait dkirer unepuissante protection. Une sfiputation des indi-
genes de Berbera vint se prkenter au commandant franais dans le mkne
but. Enfin le sultan de Bir Hamed localité voisine d'Aden , offrit
de céder å la France la presqu'ile du Djebel Hassan avec tous ses forts.

Cette position , en face d'Aden , krivait M. de Langle , est presque aussi
avantageuse sous tous les rapports (3). »

De l'autre côté du dkroit de Bab el Mandeb, les Danakil ne montraient
pas moins d'ardeur å se placer sous la protection de la France, et s'offraient
å lui vendre une partie de leur territoire. M. de Langle ramena avec lui
un de leurs représentants nommé Dini Ahmed Aboubekr, avec qui le
gouvernement franais passa , le i i mars 1862, un traiW aux termes

A. E.  Corresp. polit.  Djeddah, t. III. Monge au Ministre des AITaires dtrang&es,
a5 mai 1861.  Mdmoires et Documents ,  mer Rouge , t. I. Monge au Ministre des Affaires
trang&es, Zeyla, i"' Ueembre 1864.

(') Également orthographid Seellau.
(') A. E.  Mémoires et Documents ,  mer Rouge, t. I. M. Fleuriot de Langle au Ministre

de Ja Marine, Aden, 5 juiu 1861.
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duquel les chefs danakil, et nommåment le sultan Diny (1), cédaient å
l'empereur Napolåon, pour la somme de 10.000 tallaris, le port, la rade
et le mouillage d'Obock, situå pres du Ras Bir, avec la plaine qui s'åtend
depuis le Ras Aly au sud, jusqu'au Ras Doumeirah au nord. La cession
devait åtre garantie solidairement par tous les chefs des Danakil, å savoir :
le sultan Mahomed bin Mahomed le sultan Diny, Koullou Osman,
Aboubekr Ibrahim(3) et le sultan Loeita, chef de la tribu des Debeneh.
Ces chefs s'engageaient formellement å communiquer aux autoritås fran-
aises åtablies å Obock toute proposition de cession territoriale qui pour-

rait leur åtre faite de la part d'un gouvernement åtranger, et s'engageaient
aussi tt soli dairem en t et isolåment» å repousser toute ouverture qui n'au-
rait point rep l'agråment du gouvernement de l'Empereur (4). M. Schefer,
premier secråtaire interprete, fut chargå de se rendre le plus tåt possible
sur la cOte d'Adel pour obtenir des intåressås la ratification de cet arran-
gement t53.

M. Schefer partit aussitåt, traversa l' gypte sous un nom d'emprunt
pour ddpister les Anglais, s'embarqua å Suez sur le Curieu.vet descendit
la mer Rouge. Le  28  avril 1862, il mouillait å Doumeirah, pres de
Roheita. Le lendemain, le sultan Diny vint å bord, accompagné de son
vizir Bourhan Eddin et des cheikhs de sa tribu, et ratifia le traitå. Le
3o avril, le Curieuxentra dans la baie d'Obock, dont le capitaine de
frågate Buret et le lieutenant de vaisseau Spåment firent l'hydrographie.
Leurs travaux ayant åtå concluants, et aucun mouillage supårieur å
Obock n'existant à proximit4, sur cette cåte, M. Schefer se rendit le
6 mai å Zeyla, oå , trois jours plus tard, il conclut l'affaire et remit au
fils du sultan Diny, en pråsence de Aboubekr et de trois notables
musulmans, une premiere somme de 3.00 o tallaris. Le 12 mai, le
Curieuxappareilla pour Tadjoura, emmenant Aboubokr comme tåmoin.

(1) Sultan de Roheita.
(') Sultan de Tadjoura.
(3) Chef de la principautd d'Embabo.
(°) A. E. tWrnoires et Documents,mer Rouge, t I.  Traitd conclu entre la  France et

les chefs des tribus Danakil, 1 1 mars 1869.
(') Le paiement des 10.000 tallaris devait s'effectuer : la premilwe moitid aprés

ratification de la convention et l'autre moitid trois mois aprs.
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Le vieux sultan de Tadjoura, Mahomed bin Mahorned etant mort le
g mars preddent, le pouvoir y dait exerce provisoirement par son fils et
par le vizir assistes d'un conseil de cheikhs. M. Schefer leur expliqua que
la France venait d'acheter Obock, que l'occupation de cette baie et du
territoire adjacent devant la mettre en rapport continuel avec eux, elle
désirait vivre en bonne intelligence, mais qu'en aucun cas elle ne pourrait
epouser leurs querelles, tolerer le commerce des esclaves, ni leur accorder
l'usage de son pavillon. Il s'ensuivit une longue discussion entre les chefs
danakil sur le droit de faire la traite; le lendemain, cependant, le fils du
sultan defunt et le vizir, qui devait acceder au pouvoir en mars i863,
vinrent å bord du Curieux et signerent le traite. Le o mai, eut lieu la
remise solennelle å la France du territoire d'Obock. A 8 heures du matM,
la compagnie de debarquement du Curieux se rangea sur la plage, ayant
å sa tete l'etat-rnajor du båtiment. Le sultan Diny arriva de son côte,
suivi de son vizir, de ses deux fils et d'une troupe de chefs armes qui
s'accroupirent en face des marins. Le sultan fit battre ses timbales, signe
de son independance, et declara ceder å l'empereur NapoMon, å perpe-
tuite et en toute propriete, la baie d'Obock et son territoire. Le pavillon
frarwais fut hisse et salue de i coups de canon (1).

Dans le rapport qu'il adressa au Ministre de la Marine, le capitaine
de fregate Buret note que penclant le sejour du Curieux å Zeyla, on vit
arriver deux caravanes venant de Harrar, comprenant une centaine de
chameaux chacune, et chargees de peaux de bceuf, de cafe et de quelques
plumes d'autruche. A son entr& dans la ville, ecrit-il, chaque charneau
etait visite par des agents d'Aboubekr, apres declaration faite par le
charnelier, et un impåt qui s'eleve au dixieme de la marchandise apportee

(1) A.E. Mémoires et Documents,mer Rouge, t. I. Schefer au Ministre des Affaires
etrangères, Aden 2 3 mai 1862.

On trouvera dans F. 0. 78-3725, en annexe å une lettre de Sir E. Baring datée
du 16 ftivrier 1884, une lettre adressee par Aboubekr pacha, gouverneur de Zeyla,
å l'inspecteur géneral de la mer Rouge, où il decrit å sa facon les evenements dont
fut temoin en 1862. Il declare notamment qu'il se rendit å Obock, contraint et force,
avec l'intention de s'entendre secrUement avec le sultan Diny et son vizir Bourhan
Mohamed, pour faire rdsilier la vente, mais que le sultan s'y opposa , bien .que le
vizir fåt de son avis, et qu'il lui fut impossible de le detourner de son projet.
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åtait prålevå sur  le  champ au profit du chef de Zeyla. C'est avec ce revenu
qu'il paie une trentaine d'Arabes composant sa force armåe dont les armes
sont le fusil å meche et le poignard, et qu'il s'acquitte d'une redevance
de 3.o o o tallaris qu'il paie par an au pacha de Hodeida. Zeyla, qui est
une des plus grandes villes du littoral depuis Suez, a en åtendue la
superficie de la place de la Concorde; elle est entouråe d'un mur de
3 metres environ en torchis et pierres, et cette enceinte, reliåe par des
tours de 5 å 6 måtres de hauteur, est å moitié åcroulåe et donne å Zeyla
l'aspect d'une ville fortifiåe. Le pavillon turc y flotte depuis une annåe.
Quant å la tractation måme qui venait de se conclure : t Ma conviction ,
åcrit M. Buret, est que si les habitants de la cMe d'Adel ont dåsirå la
pråsence des Franais sur leur territoire, c'est qu'ils åtaient persuadås
que nous åtions indiffårents au commerce des esclaves et que nous auto-
riserions leurs boutres å porter le pavillon franpis pour couvrir leur
cargaison illicite

En fait, å peine le Curieuxse fut-il åloignå d'Obock, qu'un parti d'in-
digenes, appartenant å une tribu qui n'avait pas eu sa part du prix d'achat
et qui, par suite, se considårait comme låsåe, descendit å la cåte oi, ne
trouvant personne, il dåtruisit les deux marques que les Franpis avaient
laissåes sur le rivage, ainsi que les trois bouåes qu'ils avaient plades
pour baliser l'entråe; ces indigenes quitterent ensuite les lieux, en mani-
festant des intentions agressives å l'ågard du sultan de Roheita (2)•

Malgrå la rapiditå de l'opåration, le capitaine Playfair, qui exerait
les fonctions de råsident politique å Aden, n'avait rien ignorå des mou-
vements du Curieux , ni rien fait non plus pour les entraver. Il se borna
å faire observer au commandant de ce navire que si la Turquie n'avait
aucun droit de souverainetå sur la cOte d'Afrique, elle avait cependant
des droits de suzerainetå sur les chefs qui l'habitaient. Les agents anglais
obåissaient å la tendance toute naturelle de considårer comme indåpen-
dants les territoires, côtes, rivages ou Iles, sur lesquels ils jetaient leur
dåvolu, et de pråtendre au contraire rattacher, tout au moins par un lien
nominal, å la Sublime Porte les portions de littoral convoitåes par d'autres

(1) A.E.  Mmoires et Documents, mer  Rouge, t. I. Le capitaine de fregate Buret au
Ministre de la Marine, Aden 3 mai 186s.

(t) F. 0. 78-3185. M. Saunders å lord Russell, Alexandrie 19 juin 1862.
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pays. On ne manqua pas de faire valoir å Londres que la situation poli-
tique, dans le golfe de Tadjoura, s'kait profonUment modifie entre les
ann4s iSho et 1862, et que les acquisitions qui kaient licites pour
l'Angleterre å la premiere date, ne Maient plus pour la France vingt
ans plus tard. Cependant le gouvernement britannique ne crut pas devoir
formuler d'objection å l'acquisition que venait de faire la France. D'ail-
leurs le gouvernement francais savait exactement å quoi s'en tenir, et
lorsque Aali pacha krivit å ce sujet å l'ambassadeur de la Sublime Porte
å Paris, M. Drouyn de Lbuys (' répliqua : L'emplacement qui nous a
c&M par son Mgitime proprikaire ne releve en aucune facon du district
de Zeyla sur lequel les autoriWs turques du IT6nen exercent en effet
une sorte de suzeraineW, ce que la Porte paraissait ignorer elle-m&ne
lorsque nous avons eu occasion de le lui rappeler eu demandant son con-
cours pour agir contre le chef de Zeyla, apres l'assassinat de M. Lambert.
Obock est séparé de Zeyla par de Tadjoura qui est completement
in&pendant et dont le souverain a ckM aux Anglais Musha sans que
la Porte se soit crue en droit d'kever de rklamation (2)•n Aali pacha n'in-
sista pas; il se borna å faire observer, sur le ton de la plaisanterie, que
l'Angleterre, en prenant Nrim, et la France Obock, commencaient dans
la mer Rouge le partage de l'Empire ottoman (3). Les Anglais se mon-
traient d'ailleurs sceptiques sur la valeur de la nouvelle acquisition faite
par la France. Le capitaine Playfair dklarait qu'Obock, quoique pourvu
d'un bon mouillage et propre å Fkablissement d'un ap8t de charbon,
ne pråentait aucun intket au point de vue konomique, sa seule valeur
råidant dans la possibiliW d'en faire une base d'opftations commerciales
avec le Choa Le général Coghlan lorsqu'il eut visité les
lieux et appris que les habitants d'Obock (5) Uniaient au sultan.de Roheita

(') Ministre des Affaires etrangåres.
A.E. Turquie 356. Le Ministre des Affaires etrangeres å M. de Moustier, Paris

g decembre 1862.

(3) A.E. Turquie 356. M. de Moustier au Ministre des Affaires etraugåres, Pera
24 acembre 1862.

(') F'. 0. 78-3185. Colquhoun å lord Russell, 3 juin 1869.
(5) Les indigånes d'Obock pretendaient dependre d'un chef nomme Mohamed Ali,

residant å Bosalee, å deux jours de distance d'Obock.
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le droit de vendre leur pays, aclara de son c6té que les Franais avaient
perdu leurs 5.000 tallaris(1), ce qui ne l'emp&ha pas d'ailleurs de re-
venir deux mois plus tard sur les lieux, avec le docteur Davis et le pere
Sapeto pour rechercher les gisements de charbon dont on avait signaM
la prsence dans cette rgion (2).

Le paiement de due pour le meurtre de M. Lambert ne
laissa pas de donner lieu å quelques difficultå. Le pacha de Hodeida, Aly
Yaver, s'aait emparé des revenus de Zeyla, nonobstant l'accord pass
entre le commandant Fleuriot de Langle et Aboubekr (3)•Que ferait le
gouvernement franais dans ces circonstances? Rendrait-il la Sublime
Porte responsable å l'avenir du paiement de cette indemnit, ou bien
consiUrerait-il Aboubekr comme chef indiSpendant de Zeyla, afin d'exiger
directement de lui le versement des 2 0.000 tallaris dus aux Mritiers de
M.  Lambert? M. Drouyn de Lhuys, consuM sur ce point, ne jugea pas
devoir se (Mpartir de la ligne de conduite adopW trois ans plus t6t par
son prklécesseur. dl n'est pas de notre inMt, dit-il, de faire rompre
l'espece de redevance douaniere oe. Zeyla se trouve å de la pos-
session turque d'Hodeida; en effet, du moment où nous n'avons pas jug
å propos de nous en emparer nous-mmes, il est å d&irer que la suze-
rainetA du Sultan continue å planer ostensiblement sur Zeyla, afin que
d'autres ne puissent pas l'occuper sans violer le principe de l'inWgrM de
l'Empire ottoman(4). ff

Un agent franc,ais, M. Monge, fut nomm agent consulaire å Zeyla,
tant pour i. pondre au asir exprimt par un commerpnt franpis,

(') F. 0. 78-1756. R. Colquhoun å lord Russell, Alexandrie 17 mai 1863, pièce
annexe : Rapport du brigadier W. M.  Coghlan, résident politique å Aden au gouver-
nement de Bombay, Obock 29 avril 1863.

(1) Cf. Memorandum du capitaine Hunter, du 17 decembre 1876.
(3) A. E.  ifimoires et Documents, mer Rouge,  t. I.  Le Ministre de la Marine

au Ministre des Affaires etrang&es, 8 juillet 1863.  II  y a lieu de noter qu'Abou-
bekr, avant de ceder å la pression du pacha du Yemen, avait vainement ecrit au
vice-consul de France å Aden pour lui demander ce qu'il fallait faire de l'argent
å la France.

(4) A. E.  Mbnoires et Documents, mer Rouge,  t. I.  Le Ministre des Affaires etran-
&es au Ministre deAa  Marine , 17 septembre 1863. — Instruction å M. des Pallierès,
vice-consul de France å Aden, 28 octobre i863.
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M. Laverri&e, qui cherchait å faire des affaires sur cette cåte, que pour
veiller sur les intérks religieux de la mission franciscaine dirigk par le
R. P. Domingue, rkemment nomm6 prdet apostolique de la mission des
peuples galla (I). Les båtiments de guerre frainais firent de plus IWquentes
apparitions dans le golfe d'Aden. En 1863, l'aviso  Surcouf fit l'hydro-
graphie détaillée d'Obock et acouvrit une nouvelle passe d'acc& au
bassin intkieur, pr&rable å l'ancienne. La population indighe dankali
paraissait fort bien disposk pour les Franais; un seul chef faisait excep-
tion : le successeur de Diny au sultanat de Roheita, Bourhan Mohamed (2),
qui prkendait que Diny tarit mort, son marché devenait nul (3). Abou-
bekr, å Zeyla, kait entretenu dans ses bonnes dispositions pour la France;
il demanda måne å tre autorisé å arborer le pavillon français sur ses
boutres, afin de les soustraire å l'autorité du pacha du Yknen. Si cette
autorisation ne put lui tre accorae, du moins le consul de France å
Djeddah fut-il invité å intervenir officieusement toutes les fois qu'il le
pourrait en faveur d'Aboubekr et de sa famille (4). Au abut de t8G5 ,
le retour inopiné d'Ahmed Soliman pacha, nomm de nouveau par la
Porte pacha du Wmen, avec le grade de mouchir, vint jeter le asarroi
å Zeyla. Pressentant que le pacha turc ne lui voulait rien de bon, Abou-
bekr s'enfuit et se raugia dans sa petite principauW d'Embabo, suivi

(') A.E.  Mbnoires et Documents, mer  Rouge, t.  I.  Note remise par  M.  Monge le
18 avril 1864, dans laquelle Pauteur explique le desir de M. Laverriåre, uegociant
franeais, de fonder un comptoir å  Zeyla, puis  å  Obock. — Note pour le Ministre,
juin 1864.

(') C'est le nom que lui donnent les docnments dgyptiens.
(a) A.E.  Mtlmoires et Documents, mer Rouge. t. I. Monge au Ministre des Affaires

dtran&es, Zeyla 27 ddcembre 1864. L'opposition faisait k la France n'empécha
pas le sultan Bourhan de vendre ou de laisser vendre quelque temps aprås å un nonund
Hassan Ali, sujet anglais, pour une somme de 3oo tallaris et, en  aus,  4o sacs de riz ,
nu terrain voisin de Roheita, que l'on disait contenir une miue de charbon (cf. A. E.
lilmoirea et Doeuments, mer Rouge, t. I, rapport du commandant du  Surcolef, Aden
so juillet 865). Bans une lettre du Caire, datde du io mars 1865, M. Colquhoun
rapportait la rumeur selon laquelle on avait trouvé des mines de charbon å Guleila, å
six heures environ de Tadjoura. eSi le fait est vrai, ajoutait-il, l'importance de ce point
ne peut dtre sous estimee pour le commerce.e (Cf. F. 0. 78-1871).

(1) A. E.  Aldmoires et Documente, mer Rouge, t. I. Le Ministre des Affaires dtran-
gåres å M.  Monge, i8 janvier, 18 fevrier 1865.
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d'une bonne partie de la population de Zeyla. Devant cette d6sertion quasi-
gén&ale, M. Monge partit å son tour pour Aden (1). Ahmed pacha inspirait
une vive terreur sur toute la côte des Danakil et en profitait pour aug-
menter les revenus de son pachalik ; c'est alors que la douane de Tad-
joura se mit å lui payer tribut (2). Aboubekr finit cependant par se rassurer
sur ses intentions et envoya son fils aine Ibrahim aupres de lui. Quelque
temps apres, il retourna å Zeyla et, en 868, la France eut encore l'oc-
casion d'intervenir en sa faveur aupres du gouverneur general du Hedjaz
et du grand chk-if de la Mecque pour le faire maintenir å son poste å
un moment oii l'on songeait å le Uplacer (3). En 1869, Ahmed pacha
fut remplacé par Mehemet Ali pacha , avec qui Aboubekr noua de bonnes
relations. Il alla le voir å Hodeida et en obtint 5o soldats irrdguliers, des
Arnautes, qu'il ramena avec lui et qui formerent ddsormais la garnison
de Zeyla (.

Quant å Obock, aucun etablissement franais officiel ou privé ne s'y
constitua. M. Laverriere ne donna pas suite å ses projets de commerce
avec la cete des Somalis. A la fin de i865, MM. Florestan de Hennaii et
Lisbonne manifesterent l'intention de fonder un comptoir agricole et com-
mercial å Obock. Bien que cette initiative fut envisagée avec faveur par
le ministere des Affaires krangeres, elle n'aboutit pas davantage(5)• L'in-
signifiance meme d'Obock lui valut d'etre dpargné lorsque, en 1866, le
sultan d'Aoussa, chef de la plus puissante tribu du pays des Danakil,
attaqua et brûla Tadjoura. Sans cesse exposee du cete sud aux attaques
des Somalis et du cete nord å celles des Danakil, la route conduisant

(`) A.E. Mmoires et Documents,mer Rouge, t. I. Monge au Ministre des Affaires
dtrangåres , 24 fdvrier i865.

(') A.E.  Mbnoires et Documents,mer Rouge, t. I. Rapport du commandant du
Surcouf,Aden o juillet 1865.

(') A.E. Correspondance politique,Djeddah, t. lEI. Mission å Djeddah du Diaman t,
commandé par M. Pallu de fa Barriére , septembre i 868.

(') A.E. Mdmoires et Documents,mer Rouge, t. I. Extrait d'un rapport du capitaine
du Bruat, Adeu 3o janvier 1870.

A. E. Mdmoires ei Documents,mer Rouge, t. I. Le Ministre des Affaires itran-
gbres au Ministre de la Marine, novembre 1865. MM. de Hennaii et Lisbonne au
Ministre des Affaires étrangåres, 16 octobre 1866.
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d'Obock et de Tadjoura en Abyssinie ne jouissait d'aucune securit (')•
De loin en loin, un navire de guerre fran.cais paraissait devant Obock.
Lorsque l'aviso le  Brual  y relâcha en janvier 1870, le premier soin du
commandant Alquier fut de faire hisser å terre le pavillon franpis en
l'appuyant d'un coup de canon. Il y sjourna trois jours et ne rencontra
guk'e qu'une douzaine d'individus trs pacifiques, dissknin& avec leurs
troupeaux entre Ras el Bir et Obock. Le matin de mon apart, krit le
commandant, on a voM le pavillon qui kait hiss6 å terre. J'ai rhni de
suite les naturels qui kaient sur la plage et leur ai déclar qu'il kait ab-
solument nkessaire qn'on me rendit mon pavillon et que s'ils ne rhis-
sissaient pas å le retrouver, je saurais bien y parvenir. Plusieurs hommes
sont aas å la recherche et me l'ont apportd au bout de deux heures.
Il avait k6 pris par une femme qui, sMuite par les couleurs, avait voulu
s'en faire une robe. Déjå on avait commencé å le acoudre, mais il n'kait
cependant pas trop abirn (2)• C'est ainsi que la coquetterie d'une femme
dankali faillit provoquer un incident grave, susceptible de compromettre
les bonnes relations nou&s par la France avec cette innocente popu-
lation.

Pendant que la France aployait ainsi son activitd å Zeyla et dans le
golfe de Tadjoura, l'Angleterre continuait d'exercer la sienne sur la cOte
rn&idionale du golfe d'Aden.

La  Conslance avait visité Berbera et la côte africaine en acembre 186o
pour empkher l'exportation des esclaves. En Wrier 1861, le  Lady Canning
relâcha å Zeyla et å Tadjoura dans le rneme but. En novembre, le capi-
taine Playfair se rendit å Berbera pour rgler les disputes survenues entre
les Ayal Yunus et les Ayal Ahmed; il toucha ensuite å Hais, Ras Katib,
Marayeh et autres lieux, en vue d'assurer la protection du commerce.
En avril 1862, le steamer  Mahi  se rendit å Berbera pour faire restituer
quelques filles somalies vendues en esclavage; en acembre, le mkne
vapeur sjourna dans ce port pendant la foire. Vers la mkne époque,

(1) Cf. Blue Book , Abyssinia 1846-1868. Merewether å lord Stanley, Aden20 juillet
1867.

(') A. E. Mdmoiresei Documents , mer Rouge, t. I. Extrait d'un rapport du capitaine
du Bruat, Aden 3o janvier 1870.
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l'armement de deux embarcations du steamer  Penguin ayant 4t  massacrd
par les indighes près de Ras Hafoun , le capitaine Playfair se rendit sur les
lieux et fit exkuter en sa pråence, sur la plage mkne, huit des meurtriers,
tandis que deux autres furent amendsk Aden pour y kre dkenus pri-
sonniers å vie. En mai 1863, le gki&al Coghlan se rendit å Banda
Marayeh, en vue de passer avec le chef des Miggertins, nu accord des-
tiné å empkher la traite; Moignement de ce chef, qui s'kait rendu
dans l'intkieur du pays, ne lui permit pas de conclure l'acte qui ne
fut sign que trois ans plus tard (i). La rpression de la traite devenait
d'ailleurs fort difficile par suite  de  l'abolition de la Marine indienne,
d&iae en juin 1863, et de l'absence de navires de guerre anglais dans
ces parages.

En 1864, des plaintes furent porWes å Aden contre l'ingkence abusive
du gouverneur de Zeyla dans le commerce que faisaient les boutres indi-
&nes entre la cAte des Somalis et Aden ; Aboubekr insistait pour que tous
ces boutres touchassent å chaque voyage å Zeyla afin d'y payer les taxes.
Le colonel Merewether fit valoir les graves inconvklients qu'entralnerait
cette mesure pour le commerce d'Aden, qui tirait la majeure partie de
ses approvisionnements de la cke des Somalis. La question fut porte å
Constantinople, ob. Aali pacha Uclara que le commerce direct kait interdit
avec les ports de Kuraniali et de Dungarita, et qu'il s'agissait lå d'un
commerce de contrebande auquel les autoritå turques s'efforaient de
mettre fin. Le colonel Merewether Morqua qu'en dehors des  ports de
Zeyla et de Tadjoura, l'autoritd turque ne s'kait jamais exerde sur les
pays dankali et somali, que les points cit& par Aali pacha se trouvaient
situ6s respectivement å 25 et à 55 milles au sud-sud-ouest de Zeyla et
que leurs habitants ne voulaient rien savoir des Turcs. Jamais , affirma-t-il,
le pavillon turc n'y avait fioW, les indi&nes ne l'auraient pas permis; ces
derniers ne reconnaissaient que l'autorité de leur chef, et il en kait de
mkne de toutes les tribus somalies plades stly la  ei3te depuis Zeyla jusqu'å
la  rivière  Juba et des tribus danakil qui , depuis Tadjoura, habitent la
cAte ouest de la mer Rouge. Le pouvoir du gouverneur de Zeyla , ajouta

(') 11 fut signé en fåvrier 1866 par le sultan Moussa Yusuf Othman et quatre
anciens , lors de la.visite que le colonel Merewether fit å cette 6poque å Banda Marayeh.
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le colonel, ne s'kendait pas, sur terre, au delå des murailies de la ville.
Son intervention dans les affaires des autres tribus ne pouvait que pro-
voquer chez celles-ci un kat de perpkuelle irritation, trå nuisible
commerce et de nature å ernpAcher, dans Fkat de ces peuples sauvages,
aucune de ces améliorations qu'il kait si d&irable d'y introduire (1). Fina-
lement, Merewether sugg&ait que le gouvernement turc donnAt au gou-
verneur gfti&al du Winen l'ordre (le pr&enir son subordonné de Zeyla
qu'il eût dåormais å s'abstenir d'intervenir dans toute localité, sise en
dehors du dkroit de Bab el Mandeb, autre que Zeyla et Tadjoura (2).
Mais le gouvernement britannique ne se rallia pas å une opinion aussi
trancMe; il se borna å demander que les autorits turques dans ces pa-
rages cessassent de molester les boutres qui faisaient le commerce entre
Aden et la cAte d'Afrique ('). Sans doute lui convenait-il de maintenir une
certaine impr&ision sur les droits de suzerainet que la Porte pouvait
s'arroger dans cette région. Son attitude, sous ce rapport, ne (liff&ait
gure de celle que la France avait adopt& depuis 186 o et que son Mi-
nistre des Affaires &ran&res, parlant de Zeyla, rappelait encore å son
colDgue de la Marine en ces termes : ,,Nous devons continuer å laisser
en quelque sorte la suzerainetA ottomane planer sur cette ville, en &itant
de plus positivement que nous ne l'avons fait jusqu'å ce jour.
De cette mani&e, nous råervons et notre liberté d'action vis-å-vis la
Turquie et la facult d'invoquer le principe de l'integrit6 de l'Empire
ottoman envers une autre puissance qui chercherait å s'emparer de Zeyla (i). n
Cette diplomatie fort souple comportait sans doute des avantages mais
aussi des risques. Le gouvernement franpis n'allait pas tarder å  en  faire
l'expérience å ses &pens dans une affaire qui naquit pr&is&nent å cette
poque et qui mit en jeu le territoire de Cheikh SaId.

(') F. 0. 78-3186. Merewether au secraaire du gouvernement de Bomhay, Bulhar
Wrier 1866.

(') Mdmorandum du colonel Merewether,21 juin 1866.
(s) F. 0. 78-3186. Le Foreign Office å lord Lyons, 9 aoåt 1866.
(`) A. E.  Mmoires et Documents, mer Rouge, t. I. Le Ministre des AlTaires arangåres

au Ministre de la Marine, 14 octohre 1865.
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10. — L'AFFAIRE DE CHEIKH SAiD.

L'offre faite å M. Fleuriot de Langle de vendre å la France le «Petit
Aden (i) n'avait pas ét tenue si secrke que le gh&al Coghlan n'ait
fini par en avoir connaissance. Le rkident politique prit aussitåt ses me-
sures pour rendre l'achat impossible, et il passa å cet effet, avec le cheikh
des Akrabi, un accord aux termes duquel ce dernier consentait, moyen-
nant le paiement d'une somme de 3.o o o roupies, å ne jamais vendre,
hypothkpier ou cdder en vue d'une occupation, sauf au gouvernement
britannique, une portion quelconque de la pkiinsule appelk djebel
Hassan, y compris le khor Bir Ahmed, Alghadir, Bundar Fogum et toute
la cke interinkliaire, ainsi que les fots (2).

Cet engagement, toutefois, ne parut pas suffisant au gouvernement
britannique qui ordonna au rkident politique de prockler å l'achat du

Petit Aden De 1864 å 1867, le colonel Merewether, successeur
du gki&al Coghlan, s'efforca en vain de iigocier cet achat avec le cheikh
des Akrabi; ce dernier repoussa l'offre de 20 .000 dollars qui lui fut
faite; il voulait conserver le district contenant la mosquk, ainsi que la
facuW de percevoir des droits dans les divers bandars, et obtenir la levk
de l'hypoth&lue que le chef des Fautheli possklait sur son territoire.
Le gkikal Russell, successeur de Merewether, reprit la rigociation et la
mena å bonne fin. L'hypothklue du chef des Fautheli fut d'abord levée,
moyennant le paiement d'une somme de 2.00 o dollars. Le rkident poli-
tique accepta également de garantir le cheikh des Akrabi contre toute
rklamation de la part de la tribu de Lahedj. Une somme de 3o.000 dol-
lars lui fut payk pour l'achat du Petit Aden , et le cheikh consentit
å abandonner sa prkention de lever des droits dans les divers bandars
moyennant une augmentation de io dollars de son subside mensuel, qui
fut ainsi porté de 3o å 4o dollars. GrAce å ces sacrifices financiers,

(') Nom donné 4 la presqu'ile du djebel Hassan ou djebel Ihsan , qui fait face
Aden de l'autre c6te de la rade.

(2) Cf. F. 0. 78-3497. Wmorandum de Sir E. Hertslet  n.on French and Italian
designs in the Red Sea and its immediate neighbourhoodn , Foreign Office 6 mars
1882.
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L'AFFAIRE DE CREIEH SAID. ?,09

l'Angleterre entra en possession pleine et entiere du «Petit Aden et de
ses  bandars, dont la superficie dåpassait considårablement celle d'Aden
måme, et elle obtint du cheikh des Akrabi l'engagement de ne vendre
aucune portion du territoire compris entre le khor Bir Ahmed et Amran (1).

Usant tantM de la force, tantåt de la diplomatie, le gouvernement
britannique åtendait ainsi son emprise sur la côte sud de l'Arabie. En mars
1866, les autoritås d'Aden entreprirent une opMation militaire contre
la ville de Chougra, situåe å l'est d'Aden, qui servait de port au sultan
des Fautheli. La ville fut daruite ainsi qu'un gros bourg situå å deux
milles et demi dans l'intårieur, å la suite de quoi les chefs firent leur
soumission (2). A l'ouest du territoire des Akrabi , s'étendait celui des
Subi, dont le cheikh, Abdallah bin Mouhsin, åtait le frere du sultan de
Lahedj, Fadhil bin Mouhsin. En fåvrier t 868, il rencontra å Lahedj le
råsident politique d'Aden. Le génåral Russell protita de l'occasion pour
engager Abdallah å signer un traitå avec le gouvernement anglais relatif
å  ses possessions, mais le cheikh  des  SuM s'y refusa, paratt-il, positive-
ment, en disant que les Anglais avaient pu prendre Aden å leur pere,
qu'il n'empåchait pas son frere d'are leur ami, leur alliå, mais que,
quant å lui, il ne le serait jamais. Quelques jours plus tard, Abdallah
faisait faire des ouvertures au vice-consul de France å Aden et IUi re-
mettait une lettre dans laquelle il demandait la protection de la France,

qu'il reconnaissait comme la plus grande nation du monde disant
qu'il avait  sur son territoire des ports  dans lesquels les plus grands na-
vires pouvaient entrer et qu'il les offrait å la France pour qu'elle y fondåt
des aablissements semblables å ceux des Anglais å Aden (3). A quelque
temps de lå, la  Minerve passa å Aden, et son commandant M. de Challiå
se rendit å khor Amran port que le sultan Abdallah proposait de cåder

(') India Oflice. Letters  from Men,  vol. 44. E. L. Russell au secrétaire du  gouver-
nement  de Bombay, 5  avril  5869.

(') Cf.  memorandum de Hertslet, 5  mars 187 4.
A. E.  Mérnoires et Documents, Turquie  232.  Ch. de Crety au  consul  gen&al de

France å Calcutta, Aden, 8  mars  1868.
(') Il semble qu'il y ait dans  les  documents de Npoque une confusion entre les

mots Amran et Omera. Le khor Omera paralt råpondre å la description que donne
M. de Chalft

Hist.du rkne du ghed.  hunad ,  t. 111,
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å la France. Il reconnut que ce port offrait des fonds de å G brasses;
l'entree, toutefois, en etait completement barree par des bancs au milieu
desquels circulaient des chenaux empruntes par les boutres arabes,
mais absolument impraticables aux navires d'un tonnage moyen; par
ailleurs, les abords en etaient tres dangereux. Il me semble impossible,
concluait-il dans la lettre qu'il adressa au Ministre de la Marine, que
dans les conditions de voisinage d'Aden, et presque aux confins du
territoire sur lequel se produit l'action immediate de l'Angleterre, le
gouvernement de l'Ernpereur puisse jamais tre conduit å etablir un
protectorat qui serait la source de mille difficultes, sans offrir un seul
avantage (I)• Le Ministre des Affaires etrangeres, M. de Moustier, en
jugea de meme et l'offre ne fut pas relevee (2)•

Le sultan Abdallah ne s'etait pas montre fort exigeant : en compen-
sation de la cession qu'il proposait, il avait seulement demande que le
gouvernement frakcais lui fit un cadeau de poudre de guerre. Mais plus
å l'ouest, vivait, aux environs de la pointe de Bab el Mandeb, un chef
nomme Ali Tabit Dourein, appartenant å la tribu des Hakemi, qui, lui,
avait des besoins d'argent plus pressants. Ayant rencontre å la terrasse
d'un cafe d'Aden un certain sieur Mas qui passait pour un ancien negrier
et jouissait de ce fait sur la place d'une assez mince consideration, le
cheikh lui declara tre dispose å vendre son territoire contre ecus son-
nants, et les deux hommes comploterent de faire une affaire.

N'ayant pas de capitaux, le sieur Mas proposa l'affaire, avec partage de
benefices, å un nomme Poilay, ex-employe de la Compagnie du Canal de
Suez. M. Poilay, homme d'un esprit un peu aventureux, avait quitte le
service de la Compagnie pour se faire fournisseur de l'armee anglaise en-
voyee en Abyssinie. Ses affaires ayant commence par prosperer, il s'etait
associe avec la maison Bazin Ilabaud de Marseille pour donner plus d'ex-
tension å son commerce. Ces armateurs envoyerent alors å Zulla, sur
la crite d'Abyssinie, un petit bateau å vapeur la Louise et Marieet une

(1) A. E. Mmoires et Documents, Turquie  13s.  M. de ChalW au Ministre de la
Marine (date?).

(2) A.E. Mmoires et Documents, Turquie  132.  Le Ministre des Affaires &rang&es
anMinistre de la Marine, 11 juin 1868.
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goelette la  Suzette qui, en decernbre 1867, franchirent l'isthme de Suez,
moitie sur le chenal maritime et moiti sur le canal d'eau douce, et furent
ainsi les premiers navires de mer å passer de la Mediterranee à la mer
Rouge. Malheureusement la fin subite de la guerre, provoquee par la
mort de Theodoros, leur occasionna une tres grosse perte qui absorba
bien plus que leurs benefices precedents. M. Poilay, qui s'etait rendu å
Aden pour y liquider le solde de ses marchandises, vit dans la propo-
sition de M. Mas un moyen de reparer ses pertes et celles de ses associes;
il la leur fit accepter et, le 1. octobre 868, MM.-Poilay et Mas ache-
ffirent du cheikh Ali Tabit UII territoire depuis la pointe du cap de
Bab el Mandeb jusqu'å six heures (le marche dans toutes les directions
b partir du lieu dit Cheikh Said i]) moyennant le prix de 80.000 tal-
laris, payable dans un delai de six mois. Le traite fut passe å Bab el
Mandeb, en presence de sept principaux cheikhs des tribus voisines qui
affirmerent la realite des droits du vendeur, et enregistre au consulat de
France å Aden. M. Poilay rentra ensuite en France oå, en compagnie
de M. Van den Brock, qui semble d'ailleurs n'etre intervenu dans l'affaire
que comme prete-nom, et fit au gouvernement francais des ouvertures
tendant å lui retroceder le terrain acquis moyennant la somme de
1.2 00.00 o francs.

Cependant la tractation faite avec Ali Tabit n'avait pas echappe å l'at-
tention du general Russell (2)•Depuis la prise d'Aden, la politique anglaise
tendait invariablement å ecarter toute ingerence etran&e sur la partie
de la cete d'Arabie situee en dehors du detroit de Bab el Mandeb. De
plus, Cheikh Said se trouvait juste en face de Perim et menacait cette
possession anglaise. Le general Russell commenTa par faire agir les tribus.
Le bandar de Cheikh Said, declara-t-il, n'appartenait pas å la tribu (les
Hakemi, mais å celle des Subi qui dependait, dans une certaine mesure,
des Abdali dont le chef, le sultan de Lahedj, etait stipendie par l'Angle-
terret3). Les chefs des Subi adresserent donc une protestation formelle

(1) Cheikh Said est une pointe situde un peu an nord du cap de Bab el Mandeb.
(') Cf. I. 0. Letters from Aden , vol. 44. Russellau gouvernementde Bornbay,

15 octobre i868.
(') I. 0. Letters from Aden, veL 44. Bussel1 an gouvernement de Bonabay, 23 oc-

tobre i868.

14 .
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au sultan Fadhil de Lahedj contre cette vente, déclarerent qu'ils s'oppo-
seraient par la force å cette occupation et lui demandèrent de prkrenir
les gouvernements anglais et francais de leurs intentions (1). Entre temps,
le gki&al Russell avait chargé le capitaine Colomb, commandant le sloop
de guerre  Dryad  de visiter les lieux pour voir s'il kait possible d'y faire
un port et d'utiliser cette place contre les int&ks anglais (2). Ce dernier
s'acquitta un peu vite de sa mission et, sans mkne avoir reconnu l'exis-
tence du khor ou port int&ieur de Cheikh Said, d&lara que le lieu tait
tout å fait impropre å la crhtion d'un établissement, qu'il ne pouvait
constituer une gkie pour la navigation de la mer Rouge, et que son
occupation serait un acte tout å fait futile (3). Quelque rassurante que
cette opinion, le gouvernement anglais ne s'en tint pas lå.

Si, depuis l' poque de Palmerston, il avait contesté aux Turcs le droit
de prendre pied sur la dte sud de l'Arabie, par contre il ne niait pas
leurs droits å l'occupation du Tehama, région dtiere de l'Arabie situe
dans la mer Rouge, å l'intérieur même du dkroit de Bab el Mandeb.
Or le territoire de Cheikh Said, c&M par Ali Tabit, s'kendait également
de ce cOW; il appartenait donc aux Turcs de faire respecter leurs droits.
Le it janvier 1869, la Sublime Porte demanda å INWmet Ali pacha,
gouverneur du Yknen, s'il kait vrai qu'un des cheikhs de la tribu des
Hakemi se fåt permis de vendre les échelles du littoral du Djeziret ul
Arab, tt&helles qui, disait-elle, font partie inWgrante de l'Empire et
que, partant, personne no saurait avoir le droit Le pacha de
Hodeida 1-pondit le t o avril 1869, que le cheikh Ali Tabit kait en effet
enW en pourparlers avec des Francais pour leur ckler le port de Cheikh
Said, ainsi qu'une bande de territoire circonfkence de six lieues
environ”. Ce territoire, dit-il, est situé juste en face de l'ile de Nrinri et
de l'endroit nomin Meyan, point fortifid par les Anglais, å qui cette

(') I. 0. Letters from Aden, vol. 44. Russell au gouvernement de Bombay, 7 no-
vembre 1868.

(') L 0. Letters from Aden, vol. 44. Russell an gouvernement de Bombay, 30 oc-
tobre 1868.

(') 1.0. Letters from Aden, vol. 44. Russell an gouvernement de Bombay, 10 no-
vembre 1868, avec, en annexe, le rapport du capitaine Colomb dalé du 8 novembre
1868.
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cession cause de vives prkccupations. Le pacha ajoutait que le rkident
politique d'Aden aurait imrn&liatement fait dire å Ali Tabit qu'il lui offrait
moitit plus que la somme promise par les Francais, s'il se asistait de
son engagement, puis il aurait cMpkhé pres de lui un des cheikhs
influents, fidMe å l'Angleterre, pour tâcher de le rarnener par ses bons
oflices, mais tous ces efforts auraient échoué devant l'obstination d'Ali
Tabit u). Dans un rapport du 2 mai 1869, le gouverneur génkal du
Hedjaz prkisait que la tribu des Hakemi est soumise aux autoritk imp&
riales jusqu'aux confins d'Ali Said, et qu'une fois cette ligne passée toute
la tribu obkt au cheikh Ali Tabit qui est parvenu å kendre 4alement
son autoriW sur la tribu des Dervich et sur d'autres tribus qui vivent au
delå des plaines habitées par les Hakemi (2)•En transmettant ces rapports
ii M. Bourk, ambassadeur de France å Constantinople, Aali pacha
dklarait que le cheikh Ali Tabit ne pouvait disposer d'un territoire sur
lequel il n'avait aucun droit particulier et qui kait la rkidence commune
de tout le corps de la tribu; qu'en le faisant, il avait commis un acte de
stellionat qui ne saurait avoir aucune valeur Mgale. Entre temps, le
cheikh Ali Tabit, dûment catchisé par le gouverneur de Moka (3), avait
crit au pacha de Hodeida une lettre dans laquelle il dklarait n'avoir

pas recu d'arrhes pour son opkation de vente, laquelle ne devait tre
conclue qu'avec l'approbation du Sultan, mattre supreme du territoire (4)•

En pråence de la rkistance d'Aali pacha, le gouvernement franpis
envisagea une formule transactionnelle, selon laquelle la souverainet du

(') A. E. Turquie 381. Rapport du gouverneur du Yemen en date du io avril 1869,
annexé å la dép&he de M. Bour6e en date du 13 juillet 1869. En réalitd le r&ident
politique d'Aden avait recu de quelques-uns des chefs des Subi l'offre de lui vendre le
territoire ot se trouvait situé Cheikh Said, mais le gn&a.1 Russell Uclina la propo-
sition (cf. I. 0. Letters from Aden , vol. 44. Russell au gouvernement de Bombay,
9 avril 1869).

(2) A. E. Turquie 38 t. Bour& au Ministre des Affaires arang&es, t 3 juillet 1869
et, en annexe, rapport du gouverneur g&t&al du Hedjaz en date du mai 1869.

(3) Cf. I. 0. Letters from Aden , vol. 44. Russell au gouvernement de Bombay,
2 8 mai 1869.

(4)1.0. Letters from Aden, vol. 44. Russell au gouvernement de Bombay, 16 oc-
tobre 1869, et, en annexe , lettre du cheikh Ali Tabit au gouverneur de Hodeida ,
sans date.



214 HISTOME DU EÈGNE DU

Sultan serait reconnue sur ce territoire, dont racquisition se trouverait
regularisee en vertu des arrangements accordant aux sujets des puissances
etrangeres le droit de propriete dans l'Empire ottoman (1). Mais Aali pacha
avait re(:u du Yemen ravis qu'Ali Tabit avait declare aux autorites ne
s'kre engage å ceder son territoire aux Franais que sous la reserve du
consentement de la Sublime Porte, et que, par ailleurs, aucun paiement
n'ayant ete effectue par les interesses dans les delais convenus, le cheikh
avait rompu avec eux. Fort de ces renseignements, Aali pacha repoussa
la iransaction. Se prevalant à son tour des arguments invoques par le
gouvernement fraw;ais : gouvernement de S. M. l'Empereur des
Franpis, ecrivit-il, est trop juste pour ne pas reconnaltre que ces ar-
rangements, tout en accordant aux etrangers en Turquie l'exercice du
droit de propriete dans les limites de la legalité, ne sauraient en aucune
fapn legitimer ni meme tolerer des usurpations du genre de celle pro-
jetee mi moment par Ali Tabit et qui, heureusement, se trouve avortee
aujourd'hui. Il est de plus å observer qu'en dehors de ces considerations,
la loi mkne qui confere aux etrangers le droit de propriete contient une
exception formelle de la province du Hedjaz (2)•n

Le gouvernement franais repoussa cette argumentation. Il avait appris
par le vice-consul de France å Aden que le resident britannique venait
de conclure tout recemment une convention avec le sultan Abdallah bin
Mouhsin (3), å l'effet de lui acheter tout le territoire qui s'etend depuis
la dite ouest de la rade d'Aden jusqu'à Khor Amran, ou montagne Saint-
Antoine  dont le pied, å l'ouest, forme la frontiere du territoire
du cheikh Mi Tabit(')». Ainsi l'Angleterre entendait ne reconnaltre aucun
droit å la Porte sur cette partie de la côte de l'Arabie, et se considerait
comme entierement degagee des obligations dont la France s'effor(:ait, de
son côte, de determiner le caractere en ce qui concerne les terrains cedes
å la maison Bazin. Le gouvernement de l'Empereur ne pouvait admettre,

(') Instructions å M.Bour6e, en date du 12 août 1869.
(') A.E. Mémoires et Documenis , Turquie 132. Aali pacha å Djemil pacha, ambas-

sadeur de Turquie å Paris, 2 février 1870.
(1) Le m@me qui avait offert en t868 de se placer sous la protection de la France.

) A.E. Turquie 383. Le baron de Cr&y au Ministre des Affaires 1.rangères, Aden
20 octobre 1869.
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dans ces conditions, que la Porte consideråt comme definitivement acquise
au debat la legitimité du droit de souverainete qu'elle revendiquait,
d'autant plus, ajoutait le Ministre des Affaires etrangeres que cette sou-
verainete, d'apres les documents mkries transmis par le pacha du Hedjaz,
ne s'etait jamais exercee reguberement dans ces parages (1). Invite par le
Ministre å resoudre avec Aali pacha la question de souverainete soulevee
par cette affaire (2). M. Bouree atermoya. Il n'avait jamais ete partisan
d'engager une telle controverse. Il lui semblait qu'Aali pacha accordait
peu d'importance å cette affaire et que le fait de la soulever changerait
peut-kre, en pire, ses dispositions. Nier la souverainete de la Porte dans
cette région, n'etait-ce pas l'inciter å prendre les mesures necessaires
pour l'affirmer? Mieux valait dans ces conditions, disait-il, que la maison
Bazin passåt aux actes, qu'elle occupåt le terrain et qu'un båtiment de
guerre franpis se ttnt å proximite, pret å intervenir au besoin pour
contenir le zele eventuel des commandants turcs en ces parages; en bref,
M. Bouree recommandait de s'assurer le benefice du fait accompli, qui
viendrait ainsi å l'appui du droit (3)•

Cependant la maison Bazin Rabaud de Marseille, pour ne pas laisser
perimer ses droits, avait passe å Aden, devant le consul de France, le
21 decembre 1869, Ull contrat avec le cheikh Ali Tabit, aux termes
duquel celui-ci acceptait de prolonger jusqu'au i" decembre 1870 l'ac-
cord passe au mois d'octobre 1868 avec MM. Poilay et Mas et déjà
prolonge une premiere fois du lt mars 1869 au ler decembre de la
meme annee. Le cheikh recevrait une somme de I .000 tallaris å la signa-
ture du nouveau contrat, et la maison Bazin Rabaud s'engageait å lui
verser une somme de 2.0 00 tallaris tous les deux mois jusqu'au ler de-
cembre 1870, date å laquelle le complement des 80.o o o tallaris, prix
convenu pour l'achat du territoire, serait verse å Ali Tabit (1). Aucune

A. E. Turquie 384. Le Ministre des Affaires etrang&es å M. Bouree, 18 fevrier
1870.

(2) A. E. Turquie 385. Le Ministre des Affaires etrang&es å M. Bouree, 2 i avril
1870.

(') A. E. Turquie 386. Bouree au Ministre des Affaires etrangères, Pera It mai
1870.

(°) Ce contrat se trouve aux Archives de l'India Office. Letters from Aden, en annexe
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mention n'etait faite dans le contrat d'une autorisation pdalable du sul-
tan (1). Avise de cet acte, le resident politique d'Aden manifesta une fois
de plus son apprehension de voir les Francais s'installer å Cheikh Said;
il craignait que le commerce du cafe ne se detournåt de ce côté, car
Cheikh Said est plus proche qu'Aden de la region productrice (2)•
alerta aussitåt Mehemet Ali, pacha du Yemen, qui protesta aupres du
consul de France contre cet acte de vente(3). De son côte, MM. Bazin
Rabaud, constatant l'inutilite de leurs efforts pour vendre au gouver-
nement francais le territoire qu'ils avaient acquis, s'etaient resolus å
poursuivre l'affaire pour leur compte, en fondant å Cheikh Said un eta-
blissement commercial prive. Le dimanche 24 avril 1870, le brick Union ,
capitaine Souchon, partait pour Bab el Mandeb par la voie du Canal de
Suez, å l'effet de prendre possession du territoire vendu par Ali Tabit.
Outre le brick l' Union , l'expedition se composait de la goelette la Suzeite
et des cutters Felix et Lucifer. Un ingenieur, M. Carrey, chargé de lever
les plans et d'explorer soigneusement le territoire, accompagnait le capi-
taine Souchon, chef de l'expedition (1)•

Le Ministre de la Marine avait ete sollicite par MM. Rabaud freres de
leur ceder une certaine quantit d'armes et de munitions pour leur expe-
dition (5). Son attention se trouvant ainsi attiree sur Cheikh Said, il or-
donna au capitaine de vaisseau Mouchez, qui venait de terminer l'hydro-
graphie du Canal de Suez, de se rendre au cap de Bab el Mandeb pour

k la lettre adressee par le general Schneider, resident politique å Aden, au Secretaire
d'Etat pour l'Inde, en date du 22 avril 1876. Ce contrat fut communique par le
cheikh Ali Tabit lui-méme au general Schneider en mai 1875, epoque où il lui offrit
pour la seconde fois de lui vendre Cheikh Said.

(`) Après avoir conclu ce contrat, All Tabit pretendit neanmoins que les Francais
devaient lui produire une autorisation du Sultan (cf. I. 0. Letters from Aden, vol. 45,
Russell au gouvernement de Bombay,22 janvier 1870).

(1) I. 0. Letters from Aden, vol. 44. Russell au gouvernement de Bombay, 31  dd-
cembre 1869.

(3) 1. 0. Letters from Aden, vol. 45. Le pacha du Yemen å Sir E. Russell, t 6 jan-
vier 1870. Lettre du meme pacha au consul de France, sans date.

(°) A. E. IlYmoireset Documents,Turquie 132. MM. Rabaud et Bazin au Ministre
des AlTaires etrangåres, Marseille29 avril 1870.

(') Cette cession fut d'ailleurs refusee.
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examiner cette position. M. Mouchez reconnut que le mouillage de Cheikh
Said kait excellent tet Fun des meilleurs de la c8te d'Arabie qu'il kait
tres NquenW par les caboteurs arabes provenant de la cMe d'Afrique,
en communication facile avec le rivage, tres accessible aux navires qui
n'auraient pas å se d&anger de plus de quelques encablures de leur route
pour venir y mouiller. Sans doute tout kait å crer, et il faudrait com-
mencer par faire des aqueducs de plusieurs kilometres pour amener Feau
de deux puits qui ne sufliraient sans doute pas å la consommation. Mais,
disait-il, «une compagnie commerciale qui voudrait s'installer.sérieusement

å Cheikh Saïd et qui aurait assez de capitaux pour y crer un centre
d'approvisionnement dans de bonnes conditions, aurait une grande chance
de prosp&er, car au point de vue du commerce et de la marine, cette
position est kridemment avantageuse. Il serait sans cloute possible de
joindre, å la fourniture des navires, le commerce des gommes et du caf
avec la province du Yfinen et celui de l'ivoire et de la poudre d'or avec
la c6te africaine; et l'on serait mieux plac qu'å Aden pour ces relations
commerciales . Au point de vue militaire et politique, toutefois, ajoutait
M. Mouchez, la position serait dkestable si le gouvernement franais
voulait en faire l'acquisition. La prise de possession de Nrim par les
Anglais suffisait seule å faire rejeter les propositions d'achat, car on ne
peut guere comprendre comment la France pourrait s'kablir dans une
baie dont le principal abri serait une ile anglaise. L'entr& du lac et le
mouillage ne sont qu'å 5.00 o ou 6.000 metres de Nrim, c'est-å-dire
presque å porte de canon des fortifications qui couronnent cette Ile; la
cMe la plus voisine n'en est qu'å 3 ou Ci.000 metres. Nous aurions donc
iå une dte et des kablissements completement ouverts, sans dgense pos-
sible, et entierement domins par les batteries de Nrim et des navires
qui seraient abrit& dans le petit port sud de cette Ile. En outre les Anglais
viennent d'acheter presque toutes les terres qui bordent la côte entre
Aden et Bab el Mandeb. A force de patience, d'intrigues et d'argent, ils
sont devenus å peu pres les maItres de toutes les tribus arabes voisines...
On peut donc dire que si nous occupions Cheikh Said, nous nous trou-
verions lå dans une telle infriorité politique et militaire relativement aux
Anglais, vis-å-vis des populations du sud de la mer Rouge, que ce serait
tres gratuitement créer de nouveau, dans ces parages, la triste position
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que nous a leguee le passe sur les cetes de l'Inde. . . A quelque point de
vue qu'on se place, le gouvernement francais n'a pas le plus leger interet
dans cette question; il aurait de tres fortes depenses å faire pour tout
creer, il aurait å combattre une hostilité tres ardente et tres puissante de
la part des autorites d'Aden, hostilite qui se manifeste dejå au grand
jour (1)•n

Ce rapport, marqué au coin du bon sens, confirma le gouvernement
de l'Empereur dans la råolution å laquelle il s'etait arrete en refusant
l'offre qui lui avait ete faite de se substituer aux droits des premiers ac-
quereurs (2)•Mais il lui restait la preoccupation de veiller autant que pos-
sible å ce qu'aucune entrave ne fût apportee par le gouvernement ottornan
å l'experience que tentait å ses risques et perils une maison de comrnerce
franpise. Sous ce rapport, la situation å Cheikh Said ne laissait pas d'etre
quelque peu alarmante. Evincs dans les offres qu'ils avaient faites å Ali
Tabit pour lui faire resilier le marche passe avec les Francais, les Anglais
lui avaient fait dklarer la guerre par toutes les tribus voisines d'Aden å
peu pres soumises å leur autorite. 3.o o o arabes, ecrit M. Mouchez,
ont attaque le 15 avril dernier les 700 hommes d'Ali Tabit, lui ont tue
et blesse beaucoup de monde et pille tous ses troupeaux. L'attaque re-
commencera sans doute tres prochainement; le chef arabe du parti anglais
ayant ete blesse, a été recueilli dans l'hôpital de Perim oi il est encore en
traitement aujourd'hui. Les autorites d'Aden ne cherchent donc nullement
å cacher leur intervention. Ali Tabit, egalement poursuivi par la haine
des Turcs, se trouve dans la position la plus critique; il se tient toujours
cache pour eviter d'etre empoisonné ou assassine; il ne dort jamais deux
fois de suite dans la meme localité, et il paralt que les mernbres seuls de
sa famille connaissent chaque jour sa retraite n Par ailleurs, Ali Tabit
se plaignait de la non-execution du contrat par les Francais et du retard

(1) A. E.  Illbnoires et Docurnents, Turquie 132. Rapport de M. Mouchez, joint å la
lettre du Ministre de la Marine au Ministre des Affaires etrangk.es, en date du 27 mai

(2) A.E.  Illt;moires et Docurnents, Turquie  132.  Le Ministre des Afraires etran&es
an Ministre de la Marine, 3 juin 1870.

(') Rapport du capitaine de vaisseau Mouchez, dejå cité. Les archives de l'India
Office sont muettes sur ces incidents.
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des paiernents e Si on continueå me faire la guerre, ecrivait-il, et si les
Francais ne tiennent pas mieux leurs engagements, Dieu sait ce qui arri-
vera ! n

etait grand temps que l'expedition envoyee de Marseille par MM. Bazin
Rabaud pariit sur les lieux. Le 16 mai 1870, dans la nuit, le vapeur
Afriquede la compagnie Marc Fraissinet mouillait sur la rade de Bab el
Mandeb, et mettait å l'eau le lendemain le cutter Fdlix , dont le capitaine
Michel prit le commandement avec un employe, un interprete et quatre
hommes. Il fit aussitet chercher par des pecheurs le cheikh Ali Tabit, qui
se presenta le 18 mai et fut recu sous la tente que surmontait le pavillon
francais. Le cheikh mourait de faim; apres une presentation rapide des
lettres de creance et des presents de bienvenue, on servit le repas. Celui-ci
fut suivi d'une fantasia des plus animees. Le cheikh declara qu'ayant
donne sa parole, il ne voulait pas la retracter et qu'il avait resiste å toutes
les offres pressantes des Anglais. II confirma ses droits absolus de pro-
priete qu'il avait cedes sur la partie du territoire acquise. Etant en guerre
avec ses voisins et craignant les Turcs qu'il disait excites contre lui par
les Anglais, le cheikh ne pouvait rester å Cheikh Said; il recut avant de
partir les 2.o o o tallaris formant le troisiemeversement å effectuer suivant
contrat. Par prudence, le capitaine Michel et sa suite coucherent å bord
du Fdlix. Au jour la petite troupe debarquait, le pavillon etait hisse et
l'on s'occupait å visiter et etudier le pays; le soir, le pavillon etait amene
et l'on se rembarquait. Jusqu'au n7 mai , le capitaine Michel put, sans
aucun incident, se livrer å l'etude du territoire et des rades. Le 2 8,
I' Union , capitaine Souchon, arrivait en rade de Bab el Mandeb, remorque
par le steamer anglais Blue Cross.L'interprete Joseph fut envoye pour
avertir le cheikh Ali Tabit de son arrivee, tandis que le Fdlixpartait pour
Aden chercher fingenieur Carrey. Le 3o mai, le personnel de l'expedition
s'installait definitivement å terre et continuait les travaux d'exploration.
Le i" juin, Ali Tabit fit son apparition et le capitaine Souchon lui remit
ses lettres de creance, des presents et les tallaris formant le quatrierne
versement. Tout allait donc pour le mieux , lorsque, le 2 juin, arriverent
au campement, avec le cheikh Hussein Ghinah, deux personnages im-
portants et leur suite, porteurs d'une lettre de Soliman bey, gouverneur
de Moka, enjoignant aux Francais d'evacuer le territoire de Bab el Mandeb
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et menaant le cheikh Ali Tabit d'une punition severe pour lui et ses
parents. Les Turcs entraient ouvertement en lice.

A l'annonce du debarquement du capitaine Michel å Cheikh Said, le
pacha de Hodeida avait en effet télégraphié å Constantinople pour annoncer
l'occupation du bandar par les Fraimis (1)•Dans cette conjoncture, le
pacha s'avisa d'un moyen qui fait honneur å l'ingeniosite de son esprit.
Depuis quelque temps, une corvette turque le RItelinzocroisait sur la c8te
d'Arabie, en quke d'un point favorable pour y etablir un lazaret. La Com-
mission sanitaire avait dejå, en fait, jete son devolu sur Hassan Ghorab ,
mais ce choix deplaisait au general Russell qui trouvait la position trop
voisine de Makalla et craignait que les Turcs n'en profitassent pour s'e-
tablir sur la cåte sud de l'Arabie (2). Le resident politique agit-il en sous
main aupres de Mehemet Ali pacha? Nous ne savons. Toujours est-il qu'å
la suite d'une conférence tenue å Hodeida, la Commission porta son
choix sur Cheikh Said (3)•C'etait une maniere habile d'en evincer les
Frarmis. Mais ce qui acheva , å Constantinople, de pousser Aali pacha å
l'action, ce sont, semble-t-il, les conseils du Foreign Office. Lord Cla-
rendon krivit en effet ,å M. Barron, charge d'affaires å Constantinople,
que le Sultan avait droit de souverainete sur le district (4) et lui prescrivit
de dire confidentiellement å la Porte que le gouvernement britannique
dåsapprouverait la prsence d'un kablissement kranger dans le voisinage
immediat d'Aden. A quoi Aali pacha répondit que l'intention de la Porte
etait d'envoyer une flottille de deux ou trois petits båtiments dans la mer
Rouge, en vue de mettre fin å des empietements similaires.

Cependant le dkachement pacifique du capitaine Souchon continuait å
Cheikh Said la prospection du terrain acquis par la maison Bazin Habaud.
Le 6 juin 1870, l'inønieur Carrey arriva d'Aden, extenue, apres un

(`) I• 0. Letters from Aden, vol. 45. Russell au gouvernement de Bombay, 3 juin
-70.

(') 1. 0. Letters from Aden, vol. 45. Russell au gouvernement de Bombay, 6 mai
-70.

(3)  1. 0. Letters from Aden, vol. 45. Russell au gouvernement de Bombay, 18 juin
1870.

(') mBienqu'une portion de ce district fUt situde hors du detroit de Bab el Mandeb,,
ajoute M. Hertslet dans son m6morandum du 5 mars 1874.
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voyage p@rilleux commenc@ par mer et qui dut s'achever å dos de cha-
meau. Le cheikh Ali Tabit avait envoy@ des hommes et des chameaux qui
permirent d'entreprendre la construction d'un blockhaus, tandis que
l'@rection de baraquernents en planches @tait pouss@e avec activit@; la plage
de Bab el Mandeb qui, peu de temps auparavant, ressemblait å un d@-
sert, offrait maintenant l'aspect d'un village. Le 13 juin, Ali Tabit arriva
an campement et fit connaltre les craintes que lui inspirait le gouver-
nement turc et l'inqui@tude que lui occasionnait l'absence de son cousin ,
dont il n'avait plus de nouvelles depuis son d@part avec la r@ponse adress@e
au gouverneur de Moka. Il ajouta que depuis quelque jours, il ne cou-
chait jamais au m@me endroit, qu'il allait partir avec ses hommes pour
aller dans l'int@rieur des montagnes, emmenant avec eux leurs familles et
leurs bestiaux, pour se soustraire å la poursuite des troupes que le gou-
vernement turc allait bientôt mettre en campagne pour s'emparer de sa
personne.

Le 15 juin, pendant que chacun @tait å son travail, arriva la nouvelle
que le pacha de Moka serait bientåt å Bab el Mandeb avec des troupes,
les unes venant par voie de terre, les autres par mer. Aussitåt le d@sordre
le plus complet r@gna parmi les chameliers qni, craignant pour leur t@te,
firent des pr@paratifs de d@part. Le soir, il ne restait plus au campement
qu'une dizaine d'hommes engag@s au mois. Le 16, å 6 heures du soir,
on aperut la fiottille turque, compos@e de 8 å o barques charg@es de
soldats, qui se dirigeait vers la grande baie situ@e au sud de Bab el
NIandeb pour y d@barquer les troupes. Le 17, MM. Souchon, Carrey et
Poilay se rendirent au puits dit des Palmiers, oå ils trouvårent le camp
turc install@. Ils furent poliment reus par Soliman bey, gouverneur de
Moka, qui commandait les troupes et qui, å leurs questions, r@pondit
qu'il @tait venu sur un ordre du Sultan de Constantinople pour leur
signifier qu'il leur @tait interdit de faire aucune construction et d'entre-
tenir des relations avec l'int@rieur, parce que le cheikh Ali Tabit n'avait
aucune qualit@ pour vendre Bab el Mandeb. M. Souchon r@pliqua qu'une
pareille contestation ne pouvait @tre soulev@e sur les lieux-m@mes, et
qu'il appartenait aux gouvernements de la r@gler entre eux; il rendit le
bey responsable du pr@judice que Iui causait l'kablissement des Turcs
sur un terrain appartenant å sa compagnie et lui fit entendre qu'il
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poursuivrait ses travaux en ddpit des interdictionsw. L'agent consulaire de
France å Aden adressa de son côtd une protestation crite an gouverneur
de Hodeida(2).

Soliman bey disposait de So soldats rtguliers et d'un contingent de
75 hommes que lui avaient fourni les Arabes Messalka(3), Saharin (') et
Hakemi, ces derniers recrutå parmi les Wahedja et les Heth-ha, culti-
vateurs tributaires de la Sublime Porte, et non parmi les Doureina qui
dépendaient d'Ali Tabit. II commenca å se fortifier å Tourba, oii se
trouve le meilleur point de la région, sur le territoire liabité par les
Arabes Maheyba qui n'avaient jarnais payé tribut qu'au seul Ali Tabit,
territoire qui se trouvait d'ailleurs compris dans le pftimkre ckM par
l'acte de vente (5)•A Aden, le Hsident britannique respira en appre-
nant l'apparition des forces turques å Cheikh Said. Son alarme avait
td d'autant plus grande que le capitaine Chemino , commandant le

11. M. S. Nassauavait exarniné les lieux en passant, Ucouvert la crique
dont l'existence avait échapp au capitaine Colomb, et d&larait, å l'in-
verse de ce dernier, que la place était susceptible d'Mre bien fortiMe
et d'acquftir une grande importance militaire(6)• Aussi le résident po-
litique s'ernpressa-t-il d'envoyer au commandant turc tous les mat&iaux
n&essaires å ses travaux, dans l'espoir que la Porte motiverait son occu-
pation de Bab el Mandeb par le dåir d'y construire un lazaret, ce qui

incerait dMinitivement la Compagnie francaise. i Les Turcs, ajoutait
le gål&al Russell avec candeur, seraient, je crois, contents de laisser
Cheikh Said aux Anglais, mais ils n'approuvent pas que les Francais

(i) A. E.  Mémoires et Documents, Turquie 13a. R&urn du compte rendu de foc-
cupation de Bab el Mandeb, annexd å la lettre de MM. Bazin et Rabaud du 1 2 juillet
1870.

('Cf. F. 0. Letters from Aden , vol. 45. Russell au gouvernement de Bombay,
juin 1870, avec trois pièces annexes.

(31 Ou Mechalik.
(') Ou Zeharin.
(5) A.E.  liMmoires et Doeuments, Turquie i 3. Charles Guarmani art Ministre des

Affaires dtran&res, Aden 30 juin 1870.
(6)1.0. Letters frorn Aden , vol. /15. Russell au gouvernement de Bombay, Aden

3o juin 1870, avec, en annexe, une lettre du capitaine William Chemino å Sir E. L.
Russell, dat6e du 7 juin 1870.
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s'y installent. Ils disent que nous, Anglais, nous prot4eons les int&ets
g6n&aux, tandis que les Franpis ne s'occupent que de leurs intMts
particuliers(1)•

Naturellement, la pråence des Turcs, la daense par eux faite aux
indigenes de prker leur aide aux Franais, aoignerent les Arabes du
campement franais. N'ayant plus ni chameaux, ni ouvriers, le capitaine
Souchon dut suspendre ses travaux. Il recut de Soliman bey plusieurs
lettres Finvitant, d'une maniere pressante, å se rembarquer, et le me-
napnt, non pas d'une attaque de ses propres troupes, mais d'une attaque
des Arabes des montagnes qui, disait-il, n'étaient contenus que par sa
prsence. Le maWriel de s'effritait peu å peu. La goaette la
Suzetle, tres fatiguk, dut kre, envoyée å Moka oii on la &sarma. Les
cutters  Luciferet Kflix  qui, au dire d'un juge compkent, n'kaient que

de simples bateaux de plaisance, bons pour se promener sur la rade de
Marseille eurent une fin plus tragique; l'un se brisa å la cOte pendant
la nuit, entralné par les courants; l'autre se perdit å Obock, dans un
voyage d'exploration qu'entreprirent MM. Poilay et Carrey avec autant
d'imprudence que de IgereW n. Quand le lieutenant de vaisseau Alquier,
commandant l'aviso Bruat,  passa å Cheikh Said le i 5 juillet 1870, il fut
tout d'abord fraplA de la pauvreté des moyens avec lesquels on prkendait
fonder un kablissement important, et de l'ignorance absolue de I'Mat du
pays qui paraissait avoir pråi.c.M å l'organisation de ne
me semble pas, qu'on ait pris beaucoup plus de prkautions pour
venir å Cheikh Said que s'il s'agissait de construire une maison dans
quelque coin aride de France. On a cru venir en pays ami, où l'on devait
trouver facilement des ouvriers, moyens de transport, mat&iaux, et où les
difficulth, s'il en survenait, se Unoueraient devant le juge de paix.
En bref l'impression de M. Alquier fut peu favorable; il la råumait en
ces mots : «Je trouve que l'affaire a été commence avec beaucoup de
légeret, sans que l'on ait fait des études prhlables suffisantes, et je ne
vois pas au fond de tout cela la ferme volonté de rkissir (2)•

(') F.O. 78-3188. E. L. Russell au gouvernement de Bombay, Aden 3o jMn 1870.
(') A. E.  MdmoiresetDocumenis ,  Turquie 132. Alquier au Ministre de la Marine,

Aden s7 juillet 1870.
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Cependant le Bruat ayant été envoyé sur les lieux pour soutenir les
intftks franpis, le commandant Alquier se rendit aupres de Soliman bey
pour faire lever les entraves qu'il apportait å l'entreprise faite en vertu
d'un marcW i. gulierement pass avec l'approbation du gouvernement
franais. Soliman bey s'kant retrancU derriere des ordres formels du
gouverneur du •Winen , Alquier partit pour Hodeida vit I1UWmet
Ali pacha. Ce dernier lui montra une &pkhe qu'il venait de recevoir de
Constantinople et qui l'informait que, d'apres une convention faite entre
le gouvernement turc et M. Boui*, tous les travaux entrepris par Soliman
bey devaient étre suspendus, que les Franais pouvaient kablir les tentes
et baraques n&essaires å leur subsistance mat&ielle et que toutes les choses
devaient rester dans le slatu quo, jusqu'à ce qu'une d&ision fût venue fixer
de quel ct1W tait le droit.

Car c'est å cela, en dkinitive, qu'avait abouti å Constantinople l'action
diplomatique de M. Boui*. Ddenseur du principe de de l'Em-
pire ottoman, peut-8tre l'ambassadeur sentait-il une Mgere discordance
entre le langage qu'il avait accoutumé de tenir å la Porte et celui qu'il
lui faudrait tenir, s'il contestait les droits du Sultan dans cette
lointaine (1)•Il ne voulait en tous cas agir qu'en complete connaissance de
cause, et, å cet effet, connaltre le nombre de bâtiments Mgers que la
Porte se proposait d'envoyer en mer Rouge et savoir å quelle époque s'y
trouverait le bâtiment de guerre franais dont l'envoi å Bab el Mandeb
avait t.é (Mcid6 (2)• perdit ainsi tout le mois de mai et une bonne partie
du mois de juin , époque oh l'on apprit å Paris le daarquement des
soldats turcs å Cheikh Said. Pressé å ce moment de s'expliquer avec Aali
pacha (3), M. Bourée demanda un nouveau ddai; il voulait, disait-il, con-
naftre l'attitude prise par les hommes de leur nombre, les
circonstances de leur daarquement, savoir si le bâtiment franais tait
sur place et quel langage aurait tenu son commandant (). Une fois en

(') A.E. Turquie 386. Bouree au Ministre des Affaires etrangères, 10 mai i 870.
(2) A.E. Turquie 386. Bouree au Ministre des Affaires etrangeres, to mai, i 2 mai,

31 mai 1870.
v) A.E. Wmoires et Documents,Turquie 132. Le Ministre des Aflaires etrang&es

å M. Bouree, 2 5 juin 1870.
(°)  A.E.  Turquie 386. Bouree au Ministre des Affaires etrang&es, 26 juin 1870.
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possession de ces kåments, que devrait-il faire? Contesterait-il la souve-
rainetå du Sultan ou, au contraire, l'accepterait-il? Faudrait-il aller
jusqu'å exiger cle la Porte des promesses, ou bien qu'elle se
råsigne å la pråsence des colons franpis (1)? Toutes ces questions åtaient
devenues parfaitement oiseuses; å force d'atermoyer, M. Bourk avait
perdu l'initiative de la discussion; les Turcs avaient eu le temps d'agir,
et c'est le gouvernement franpis qui risquait maintenant de se trouver
placå devant un fait accompli. En pråsence de cette situation, le Ministre
des Affaires krangeres å Paris sentit la nåcessitå de sortir immkliatement
de l'abstention oti l'ambassadeur de France s'åtait jusqu'alors complu , et
il lui prescrivit par tålågramme de demander le maintien du statu quosur
les lieux jusqu'å ce qu'une solution fåt intervenue å Constantinople rela-
tivement aux questions de droit qui constituaient le fond du dåbat (2).
Malheureusement, å ce moment M. Bourk tomba malade et dut garder
la chambre. Ne pouvant aller voir Aali pacha qu'il pensait convaincre par
sa dialectique persuasive, il l'envoya requårir d'ordonner le statu quo.
Aali irpondit qu'il ne pouvait expådier cet ordre sans avoir pris l'avis
du Conseil. Finalement M. Bourk dut krire une lettre pressante et
confidentielle avant d'obtenir du ministre turc une råponse satisfai-
sante (3)•Dans une entrevue qu'il eut quelques jours aprås avec Aali pacha,
M. Bourk put se convaincre que le Ministre åtait dsolu å tirer parti
des avantages de position que lui donnait dåsormais la présence des
troupes turques kablies sans conteste å Cheikh Said, pour faire recon-
naltre la suzerainetå du Sultan sur cette 1. gion; et comme l'ambassadeur
ne le suivait pas dans cet ordre d'idées, le grand vizir exprima le dhir
de traiter la question å Paris Mais d'autres soucis absorbaient à ce
moment le gouvernement francais. Le 17 juillet 1870, la guerre åtait
ddclark å l'Allemagne, et les revers que subit la France dås le début du

(`) A. E. Turquie 386. Bour6e au Ministre des Affaires &rangères, 2 9 juin 1870.
(2) A. E. Memoires et Documents,Turquie 13s. Le Ministre des Affaires aran&es

å M. Bour&, 3o juin 1870.
('1 A.E. Turquie 386. Bour& au Ministredes Affaires &rangères, téMgramine du

5 juillet et lettre du 6 juiliet 1870.
(%) A.E. Turquie 386. Bour& au Ministre des Affaires étrang&es, 19 juillet 2870.

du r4.ne du ladd.  Ismail, t. 111. 15
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mois teignirent å Constantinople sa grande voix si longtemps
coute (1).

(1) Sur les instructions venues de Paris ,M. Ducros-Aubert, charge d'affaires å Con-
stautinople , fit d'abord ajourner la discussion des difficultes soulevees par l'occupation
de Cheikh Said. Puis, dans le courant de l'hiver 1870-71, lorsque le Conseil de Sante
de Constantinople proposa d'etablir un lazaret å Cheikh Said, il reclama du grand
vizir le maintien du statu quo.Pendant la guerre franco-allemande, la Marine francaise,
ne pouvant songer å se ravitailier en charbon å Aden , entretint un depåt de charbon
å Cheikh Said, mais en juillet 1872, le Ministre de la Marine informa son collgue
des Affaires etran&es qu'il se desinteressait de Cheikh Said. La sociéte avait cesse ses
paiements å Ali Tabit dès le 2 6 juillet 1870. Elle retira son personnel en 1871, par
raison dWonomie, mais sans renoncer å ses droits. Pour les demarches consecutives
que fit cette societe en vue de vendre le territoire de Cheikh Said, on consultera avec
interét l'ouvrage d'Albert COABIK , Un deuxieme Fachoda, le mystere de Cheikh Said,
Paris 1911.



CHAPITRE V.

L'EXTENSION DE LA PUISSANCE ftrYPTIENNE

SUR LA C6TE DES SOMALIS.

1. — LA CROISIÈRE DE GAMALI BEY DANS LE GOLFE D'ADEN.

La propagande faite en 1867, å Berbera , par Giaffar pacha , pour
engager les habitants å reconnaltre l'autorité gyptienne, n'avait pas
&haplA aux autoritå britanniques d'Aden qui prirent aussittit des me-
sures pour la contrecarrer (0. Elles envoyerent sur les lieux un com-
mercant originaire de Berbera avec mission de travailler les tribus somalies.
S'adressant å ces dernieres, il leur dit : (,Gomment avez-vous reconnu le
drapeau du Sultan , alors que le sort de votre commerce est Ii6 å Aden ,
ville anglaise? Vous auriez mieux fait de hisser le drapeau anglais que
celui du Sultan. Les Anglais auraient avelopp Berbera. L'histoire montre
que cette ville n'a jamais apendu de l'Empire ottoman. Il faut  en  cons&
quence abaisser le drapeau turc. Je m'engage å vous acheter votre ville,
å vous y bkir des logements et å vous en faire les maltres. Ainsi leurrs,
les habitants se prkerent å  ses  vues et signerent un document dans
lequel ils s'engageaient å demeurer sous la tutelle d'un certain Hassan
Aly W. Les habitants de Berbera recurent, å titre de cadeau , 6o chameaux ,

piastres en especes et 30 sacs de riz blanc. L'&nissaire emporta

(I) Cf. I. 0. Letters from Aden, vol. 44. Le lieutenant H. B. Abbott au gouverne-
ment de Bombay, Aden, 24 aoåt 1867 et F. O. 78-3188. M6morandum du capitaine
Hunter, 17 décembre i874.

(1) Une lettre de l'agent consulaire de France å Aden, dat6e du 3o juin 1870,
parle de Hassan Aly comme 6tant le pourvoyeur et fournisseur des vivres de la gar-
nison d'Aden. Ce dernier n'6tait 6videmment qu'un pråle-nom, ce qui laisse supposer
que les Anglais cherchaient å dominer å Berbera par personne interpos6e.

15.
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le document å Aden , d'où il adressa aux habitants une lettre leur pres-
crivant de ne pas hisser le drapeau du Sultan au cas où un bâtiment
anglais passerait par lå. C'est alors qu'entra en scene un certain El Hag
Morgan , qui habitait la rgion depuis une vingtaine d'arines et s'kait
marié å une indigene (1); il s'keva contre cette prkention et insista pour
que les habitants hissassent, non pas le drapeau anglais, mais celui de
l'Empire ottoman. Il s'ensuivit une division entre les tribus : celle de Baila
opinant pour le drapeau ottoman, tandis que la tribu des Bahou expri-
mait l'avis de ne hisser aucun drapeau(2). La brouille persista et, en

869 , les tribus en vinrent aux mains. Les Baila tuerent huit hommes
aux Bahou, qui allerent se plaindre aux Anglais. En mars 1869, le
råident politique envoya å Berbera le lieutenant Mockler, sur le Sir
J. Lawrence , avec mission de rkablir la paix. En arrivant sur rade, le
lieutenant Mockler observa que le pavillon ottoman flottait sur le fort.
Les Baila furent pris de l'abaisser; ils s'y refuserent, en disant qu'ils
kaient sujets du Sultan , et lorsqu'on leur exhiba le document auquel ils
avaient souscrit quelque temps auparavant, ils déclarrent qu'ils ne savaient
ni lire, ni &rire, qu'ils ne l'avaient pas signé et que toutes les tribus se
reconnaissaient sujettes de la Porte ottomane, excepté celle des Bahou.
Les Baila avaient laissé huit hommes et quatre soldats arabes å la garde
du drapeau; mais les hommes s'enfuirent å l'apparition d'une vingtaine
des Bahou qui s'emparerent du pavillon turc (3), lequel ne fut pas rehissé
pendant les treize jours que le navire anglais resta sur la rade de Berbera.

Ce n'est pas seulement l'influence turque que le gkikal Russell s'ef-
fnrait dWarter de la côte des Somalis. En avril 1869, le résident poli-
tique d'Aden apprit que le consul de France en cette ville avait envoy

(1) El Hag Morgan vint par la suite habiter le Caire, où il prit le uom de Sayed
Mohamed Safi el Hadrami.

(2) Les Bahou et les Baila sont des sous-tribus des Ayal Ahmed qui frequentent
Berbera.

(') Les renseignements qui precedent sont extraits d'un document arabe intitule
Exposé sur les evenements survenus au bandar de Berbera depuis le mois de mai

i8681 , adressé å la Mala Sanieh par El Hag Aman agha, moawen du gouvernorat
de Massawa (A. A.-Maia Sanieh , carton 19, piece 117). — Cf. egalement I. 0. Letters
from Aden, vol. lt4. Bussell au gouvernement de Bornbay, Aden, s janvier, 19 fe-
vrier 1869.
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son interprete å la cte des Somalis, avec des presents, en vue d'amener
les anciens de la tribu des Habr Toljaaleh å se rendre å Aden pour traiter
de la cession au gouvernement francais des ports leur appartenant sur la
cdte, notamment ceux de Karram et d'Ainterad. Les anciens repondirent
effectivement cet appel, vinrent å Aden et commencerent å negocier.
Ils devaient recevoir 1100 dollars d'avance sur l'engagement å souscrire,
lequel serait signe å rarrivee d'un navire de guerre francais attendu de
I'lle Bourbon. Mis au courant de cette tractation par l'un des chefs somalis,
le general Russell s'employa å dissuader ces derniers d'entrer en arran-
gement avec le consul francais (1)•

Cependant les Égyptiens, malgre l'opposition du resident d'Aden,
continuaient å exercer leur propagande sur la côte des Somalis et la sou-
tenaient par la presence de navires d'ffiat. C'est ainsi qu'en 1869, le
vapeur egyptienSydneyvisita Berbera (2)•Gagne par les avances de
Aboubekr Ibrahim, gouverneur de Zeyla, lasse des injustices dont ses
sujets et lui-mkne etaient victimes de la part des autorites turques de
Hodeïda, sollicita, en avril 1869, le rattachement de Zeyla au gouver-
norat de Massawa : La justice, ecrivait-il au Khedive, avec laquelle
sont traites tous les sujets de Son Altesse, d'une part, et requite dont
font preuve, å leur arrivee å Zeyla , toutes les personnes deleguees par
Son Altesse, d'autre part, m'ont encourage å demander å tre soumis
å S. A. le Khedive et à dependre de Massawa. Je me declare dispose

payer l'impôt å Massawa, au lieu de Hodelida(3). Par ailleurs, le
5 juin de la meme annee, une supplique etait adressee au Khedive par

les habitants d'une contree appelee Darma, pour se plaindre des mauvais
traitements de l'emir de Harrar et lui demander de leur envoyer un

(') I. 0. Letters from Aden , vol. 44. E. L. Russell au gouvernement de Bombay,
Aden s li avril 1869. Les archives francaises sont muettes sur cette tractation.

(') Gf. 1.0. Letters from Aden, vol. 44. G. R. Goodfellow au gouvernement de
Bombay, Aden, s3 juillet t86g.

(') A. A.-Maia Sanieh, carton 44, pike 4o3. Aboubekr au 5 avril 1869.
0) 11 semble que le Kliedive ait, å ce moment, envoye un delegue auprås de l'emir

de Harrar qui le retint prisonnier pendant quatre mois. Les habitants de Darma pre—
tendent avoir escorte le délegue et sa suite, å l'aller comme au retour, el l'avoir ramene
sain et sauf au pays des Issa.
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gouverneur (1)•Tant pour combattre la propagande égyptienne que pour
assurer l'approvisionnement régulier d'Aden, le gki&al Russell proposa,
en juin 1869, de faire s«journer å Berbera, pendant la foire, un agent
anglais ou indigene(1). La mesure lui paraissait d'autant plus urgente
qu'on disait les Turcs prks å acheter Berbera, voire mkne å s'en emparer.
Si cette menace se réalisait, les int&éts anglais en seraient grandement
affect4, car tout le bkail et la plus grande partie du caf6 et des gommes
d'Aden venaient par lå. Ce serait la ruine de Berbera et de Bulhar, car
les Turcs, dont le gouvernement, affirmait-il, est å base d'exactious,
auraient bientôt rkluit la place å un village de p&heurs et chassé tous
les commerants. Le péril parut nakne si grand au gen&al Russell que,
sans attendre l'autorisation sup&ieure, il cMpecha å Berbera, å bord du
Sind, un agent indigene, le subehdar Mohamed Mahmoud (3), pour em-
p&her la vente de ces deux ports aux Turcs

Les informations du rsident politique n'kaient pas loin d'kre exactes.
Dans le courant de janvier 1870, le navire de guerre égyptienKhartown,
battant le pavillon du commodore Mohamed Gamali bey, arrivait å Aden.
Apres avoir charbonn, le navire se dirigea sur Berbera qui avait arbor

(') frNous demandons å Dieu, ecrivaient-ils, ainsi qu'à Votre Altesse de nous en-
voyer, dans le plus bref ddai, un gouverneur de votre part. Car le gouverneur du
Harrar nous a fait subir le joug des impies. Il a ravi nos biens et nous impose des
redevances... Pas un jour ne passe sans que ces impies ne massacrent les musulmans
et sans qu'ils ne leur enlåvent leurs jardins et leurs terres. Au mois de ramadan, ils
ont massacré 120 musulmans; après ramadan et les fétes, ils en ont massacré 5o.
Si, par contre, un impie est tué par un musulman, ce dernier est emprisonn,
battu, tortur6, et depouille de ses biens, ses terres et ses jardins. Envoyez-nous,
Altesse, uu gouverneur et des soldats. Les tribus et nous , sommes tous sous vos
ordres. Nul n'oserait s'opposer å Votre Altesse., (A. A.-MaYa Sanieh, carton tg,
pike 119).

(') etBerbera, å cette dpoque, est de la plus grande valeur pour Aden , et
le désordre chronique qui y règne est fort å déplorer. 11 n'y a pas de gouvernants;
chaque homme a sa part; l'assembMe est une cMmocratie sans lois ni råglements d'au-
cune espåce.m (Cf. F. 0. 78-3188. Wmorandum de Calcutta, 2 t avril1875).

(3) Membre de la tribu des Habr Gerhaji.
(°) F. 0. 78-3186. E. L. Russell au gonvernement de Bombay, så acembre i86g.

— 1. 0. Letters from Aden, voL 44. Russell au gouvernement de Bombay, 31 dd-
cembre 1869.
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le pavillon turc(1), mais il n'y resta que deux jours, la foire se tenant
cette annee-lå å Bulhar. Le Sind avait precede le Khartoumå Bulhar, et
le subehdar Mohamed Mahmoud, actif dans sa propagande, avait annonce
aux tribus que Garnali bey n'etait pas delegue par le Sultan, mais par
Ismail pacha, que par consequent elles ne devraient pas lui obeir, et
que les Anglais les protegeraient contre lui; il leur dit egalement qu'elles
avaient signe un accord avec le gouvernement britannique par lequel
elles s'engageaient å ne vendre Berbera ou Bulhar å aucune puissance
etrangere(2). Pour combattre ces menees, Gamali bey fit debarquer des
troupes. Ce deploiement de forces, qu'appuyaient deux canons, impres-
sionna la population, tandis que la musique egyptienne la regalait par
ses aubades. Aussi les hommes des tribus vinrent-ils faire leur soumis-
sion. Apres une dizaine de jours passes å Bulhar, Gamali bey rembarqua
ses forces et partit pour Berbera, emmenant avec lui Abdallah Mohamed
Leban, chef des Bahou, ainsi que les representants des tribus Baila et
Bahandira, qui etaient en conflit entre elles. A son arrivee å Berbera,
Gamali bey les reconcilia, leur donna 5o o tallaris de la part du gouver-
nement egyptien et leur distribua des cadeaux. Les Bahou s'etant de-
clares sujets du Sultan eurent part å la distribution; ils reprent, comme
les autres, du riz blanc et de la semoule, ainsi qu'un nouveau drapeau
destine å tre hisse å Berbera. Mais Gamali bey ayant appris par la
suite que les Bahou s'etaient jadis declares en faveur de l'Angleterre,
jugea opportun de les eloigner de Berbera et suggera d'installer å leur
place la tribu des Baila et douze soldats choisis par le gouvernement
egyptien parmi les Bedouins.

Le resident politique à Aden, en apprenant ces nouvelles, et l'inten-
tion où etait Gamali bey de garder pessession de Berbera et de Bulhar,
au nom de son gouvernement, ecrivit immediatement å Bombay pour
reclamer la presence d'un navire de guerre, dont l'apparition sur la cåte
des Somalis, disait-il, balancerait le prestige que venaient de s'acquerir

(`) A. E.  Me'moires et Documents, mer Rouge, t. I. Rapport du capitaine du  Bruat,
Aden, 3o janvier  1870.  Ge navire passa å Berbera le ii  janvier.

(')  Notre expos historique montre que cette affirmation n'est pas exacte. Un accord
avaitetd simplement pass, par lequel les tribus s' taient engagées å entretenir des
relations amicales avec les Anglais.
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les Égyptiens. Il ajoutait qu'å ddaut d'une mesure de cet ordre, il kait
possible que les Somalis, d'ici la fin de la foire, se soumissent aux gyp-
tiens (1)•Le 8 mars, il renvoya le  Sind å Berbera avec le subehdar Moha-
med Mahmoud, pour surveiller les événements, dire aux indighes que
a les Anglais ne voulaient pas s'emparer de leur pays, mais que les So-
malis avaient pris l'engagement d'entretenir avec eux des relations

et les engager enfin å ne vendre leur territoire å aucune autre
puissance. Le subehdar prit terre å Berbera le g mars au soir, avec sa
suite, et tout alla bien jusqu'au 15 au matin, quand ses hommes furent
attaqués par les Somalis; il y eut de part et d'autre quelques blessés, et
un Somali fut tuA. Le capitaine Westbrooke, qui commandait le  Sind,  se
rapprocha de terre pour mettre la place sous le feu de ses canons; lorsque
la rixe fut calmée, il dAarqua et tint un durbar en vue de dkerminer
la cause de la querelle; mais, par suite de la difficuN de se procurer
des Wmoignages, il ne parvint pas å l'kucider (2). Pour tes uns, ce sont
les Égyptiens qui poussèrent les Somalis å l'attaque, afin de se abar-
rasser des Anglais, en disant que ces derniers voulaient s'emparer de
Berbera (3); pour d'autres, ce fut le subehdar qui provoqua la rixe en
essayant de s'kablir comme gouverneur Le subehdar demeura å terre,
s'occupant å dhoncer aux anciens des tribus la folie de vendre leur pays
å qui que ce soit (5)•Sur ces entrefaites, le navire de guerre  Teazer qui
ralliait la station de l'Inde, passa par Aden et le gklk-al Russell l'envoya
å Berbera oå il arriva le 3 i mars. Le pavillon égyptien flottait sur le fort
qui domine la ville. Le capitaine Bloomfield fit visite au commodore Gamali
bey et lui demanda si c'kait par ordre que le drapeau égyptien flottait

(') F. 0. 78-3186. Sir E. L. Russell au gouvernement de Bombay, 25 ffirrier 1870.
(2) I. 0. Letters from Aden, vol. 45. W. Westbrooke au råident politique d'Aden ,

Berbera 15 mars, 6 mars 1870.
(s) C'est l'opinion exprim6e par le r6sident politique d'Aden. Cf. I. 0. Letters from

Aden, vol. 45. Russell au gouvernement de Bombay, i8 mars 1870.
(') Cf. F. 0. 78-3188. 11fimorandum de Calcutta, i avril1875.
(') Il sernble que les anciens de quelques tribus se trouvant å Berbera remirent å

ce moment au subehdar un dcrit par lequel ils s'engageaient å ne cdder leur pays ni
auxTures ni aux Anglais ni å aucune autre puissance (cf. F. 0. 78-3188. 1Wmoran-
dum Hunter, 17 Ucembre 1874).
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sur la ville. Ce dernier råpondit que non; que ce drapeau avait dû åtre
dålivrå aux habitants quelques annåes auparavant et qu'il n'avait pas
cesså de flotter depuis lors, åtant donnå que le pays avait jadis appartenu
å la Turquie. Toutefois Gamali bey dåclara qu'il n'avait aucune autoritå
pour acheter Berbera ou en prenclre possession, et qu'il åtait seulement
le commodore de l'escadre de la mer Rouge chargåe de surveiller les
intåréts ågyptiens; il ajouta qu'il åtait vraiment åcceuré des Somalis et de
tout ce qui les regardait, parce qu'ils se querellaient sans cesse et lui
avaient dit qu'ils considåraient le Sultan de Constantinople comme le chef
de leur religion et non pas le vice-roi d' gypte. Son commandement s'å-
tendait depuis Suez, le long de la cåte d'Abyssinie et d'Afrique, jusqu'å
l'extrémitå est du golfe d'Aden, la Turquie prenant l'autre cåtå de la mer
Rouge, et il ajouta que son intention åtait de rester å Berbera jusqu'å la
fin de la foire, son råle consistant å apaiser les querelles entre les Somalis (1)•

Il åtait clair que les Égyptiens, gråce å leurs largesses et å leurs pro-
messes, avaient råussi å se former un parti parmi les Somalis. Le gånåral
Russell dåcida d'agir en consåquence. Le 7 avril, il åcrivit å Gamali bey
pour lui dire l'importance que pråsentaient Berbera et Bulhar pour le
ravitaillement et le commerce d'Aden. appris, continuait-il, que
vous voulez les conquårir pour le Sultan; cependant je ne voudrais pas
que l'amitiå sincere qui existe entre les habitants de ces villes et nous
devienne illusoire; j'aime å espårer aussi que l'amitiå qui lie le gouver-
nement de Sa Hautesse le Sultan å celui de Sa Majestå Britannique ne
voudra pas nous faire perdre la foi que ces peuples ont dans notre sincå-
ritå, et que je puisse jamais dire que vous agissez dans ce sens. Les So-
malis sont en ce moment pleins d'anxiåtå et de soucis, et depuis la prå-
sence de vos troupes dans leurs villes, leur confiance dans notre sincåritå
a un peu diminué (2).

A cette lettre Gamali bey råpondit le 17 avril : Vous n'ignorez pas
que ces contråes ainsi que celles qui les entourent appartiennent å la
Sublime Porte de temps immåmorial, et les habitants en sont sujets

F. 0. 78-3186. Captain B. M. Bloomfield au rbident politique å Aden, Berbera
4 avril 1870.

(') F. 0. 78-3 t86. Sr E. Russell å Gamali bey, 7 avril 1870. Le texte est en
franais.



234 HISTOIRE DU REGNE DU KHgDIVE ISMAIL.

ottomans; il n'y a donc pas de raison de conquerir ces localites pour le
Sultan, puisque le drapeau ottoman y a toujours flotte. Bien des fois je
suis venu visiter ces contrees et d'autres aussi, et le drapeau ottoman y
reste toujours. Cette annee encore, å mon arrivee ici comme l'exigeait
mon service, j'ai appris qu'il existait une dissension entre les Bedouins;
ils sont venus aupres de moi et ont demande mon intervention pour les
reconcilier ensemble et faire cesser leurs luttes dont il resultait la mort
de beaucoup de personnes... J'avais donc hen de croire que vous seriez
satisfait de mes procedes envers ces Bedouins, d'autant plus que lors des
dissensions survenues entre eux, la plupart des Bedouins s'etaient retires
vers les montagnes et lorsqu'ils ont appris ce que j'avais fait pour retablir
la paix entre eux, leur confiance est revenue, ils sont rentres dans les
villes avec leurs marchandises, et le commerce a repris son cours; com-
merants et Bedouins, tous etaient contents, et ils m'ont declare que si la
paix n'avait pas eu lieu, il ne serait pas venu le quart des marchandises
qui leur venaient d'arriver et les luttes n'auraient pas discontinue  
Maintenant, pour ce qu'on vous a dit de ce que les Somalis etaient pleins
d'anxiete et de crainte, par suite de ma presence ici et que l'amitie qui
existait entre vous et ces peuples en avait ete affectee, ces rapports ne
sont pas exacts, et il ne faut pas admettre tout ce qu'on peut rapporter.
Je n'ai rien fait qui puisse peiner ces peuplades, et tous å la fois, Bedouins
et commerants, sont contents du retablissement de la paix entre eux et
j'aime å croire qu'il ne doit pas etre contraire å vos desirs de voir la paix
retablie parmi ces BMouins(1). 7)

La these, affirmee par Gamali bey, des droits immemoriaux du Sultan
sur la cete des Somalis devait appeler une reserve de la part du resident
politique d'Aden. «J'ignorais jusqu'å l'arrivee de votre lettre, repondit le
general Russell le 2 i avril, que Berbera, Bulhar et ses alentours appar-
tinssent au Sultan , cependant le gouvernement anglais est etabli å Aden
depuis plus de trente ans. Le resident britannique tirait ensuite argument
du traite passe en 1856 entre les Anglais et les Habr Awal, å la suite du
blocus de leurs cetes, pour faire valoir que si ce pays appartenait au
Sultan, la paix n'aurait pu etre conclue directement entre les parties, et

(1) F. 0. 78-3186. Gamali bey à Sir E. Russell, 17 avril 1870.
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le Sultan se serait oppose å l'execution de ce qui avait eu lieu. Et
terminait en disant Ne pouvant donc pas resoudre rnoi-meme cette
question , je m'empresserai d'en faire rapport au gouvernement des Indes
et å celui d'Angleterre, et je vous prie de ne rien faire å Berbera ni å
Bulhar jusqu'à ce que le Sultan et le gouvernement britannique aient
pris les dispositions necessaires å cet egard (1)•

En rendant comple au gouvernement de Bombay des faits qui venaient
de se passer, le general Russell suggerait que le gouvernement britan-
nique proteståt aupres du vice-roi d'Egypte contre sa pretention de premlre
Berbera. Outre les arguments dejå avances å Gamali bey, il faisait valoir
que les relations d'Aden avec les ports somalis augmentaient journelle-
ment , que des milliers de Somalis residaient å Aden, que le commerce
d'Aden avec eux etait considerable (2), que les tribus elles-måmes se consi-
deraient comme libres et n'avaient aucun desir de se soumettre å une
puissance etrangere. Il craignait que la domination egyptienne ne reduisit
les Somalis å la pauvrete et n'arretåt ou ne detournåt leur commerce avec
Aden, qui tirait presque exclusivement de Berbera les animaux sur pied
dont elle se nourrissait (3). Le general Russell pensait que la presence
d'uu agent indigene sur cette cåte etait desirable, sinon necessaire, pour
surveiller les interets anglais. Quelque tenips apres, il proposa merne d'y

(') F. 0. 78-3186. Le ghéral Russell å Gamali bey, t avril 1870. Le texte est
en francais.

(2) Bien que ce conunerce eAt decru au cours de ces derniåres annks, å la suite
des dissensions entre tribus, il n'en restait pas moins considdrable, ainsi qu'en fait foi
le tableau suivant

riNNEE.

IMPORTAVORS

VSNÅRT DE DULIffl.

COMMERCE A YEC BULRAR

(en lakhs  de  roupies)

EIPOITETIONS

VERS DULRÅR.

IMPORTVIIONS

VINENT DE BEMBEDS.

COMMERCE AVEC BERBERA

(en lakbs de roupies)

EXPORUTIOIS

VERS DEIMERA.

(3) F. 0. 78-3186. E. L. Russell au gouvernement de Bombay, Aden21 avril 1870.
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employer M. Munzinger qui, disait-il, quitterait volontiersses fonctions
d'agent consulaire de France å Massawa pour occuper ce nouveau poste (1)•

2. — CONSQUENCES DE CETTE CROISIÈRE.

Bien que les intrigues anglaises eussent empåcW les Somalis de se cM-
clarer franchement pour l' gypte (2), le sjour de Gamali bey dans le golfe
d'Aden et la bonne impression que firent les Egyptiens å Berbera et å
Bulhar eurent un grand retentissement parmi les indigenes de la cMe
des Somalis. Toutes les tribus, jusqu'à Ras Hafoun, demanderent des
drapeaux ottomans pour se proQger contre les Anglais qu'ils craignaient (3).
Un chef de tribu, le sultan Abdallah lbn Sultan Salem el Kadiri (4) s'a-
dressa directernent au KUdive roi d' gypte et du Soudan
pour lui demander d'abord de le rkoncilier avec les Anglais, avec qui il
avait souscrit un engagement concernant la rpression de la traite et qui
lui battaient froid. Donnant ensuite libre cours å ses sentiments : Nous
sommes les adeptes de l'imam ChaN, et nous pratiquons
scrupuleusement la Sunna. Nous demandons å Dieu de faire de nous des
sujets ob6ssant å Votre Altesse. Notre åme ne sera pas en paix avant de

(1) I. 0. Letters from Aden, vol. 45. Russell au gouvernement de Bombay n° ro--",°8
sans date. Le general Russell avait fait, dås le mois de juin i 870, des ouvertures å
Munzinger, qui etait venu se soigner å Aden, pour l'inciter å passer au service du
gouvernement anglais, mais Munzinger avait å cette epoque décline l'offre de quitter
le consulat de France å Massawa en disant qu'il esperait bient6t une promotion , et
qu'il ne demissionnerait pas å moins d'étre assure d'obtenir un emploi permanent au
servicedel'Angleterre (cf. I. 0. Letters from Aden, vol. 45. Russel au gouvernement
de Bombay, , 18 juin 1870).

(') Munzinger deciara en effet au résident politique d'Aden que les soldats et les
marins du Khartoumetaient furieux contre le subehdar Mohamed Mabmoud et disaient
que ses intrigues les avaient empliches d'obtenir des Somalis la cession de Rerbera et
de Bulhar (cf. 1.0. Letters from Aden , vol. 45. Russell an gouvernement de Bombay,
18 juin 1870).

(') A. A.-Mala Sanieh, carton 47, piåce 407, annexe. Aboubekr Ibrahim au gou-
verneur du Soudan, 3 mai 2870.

(°) Chef du bandar Kamounhatah ou Kamour Bahtk el Hanzawani, localite que
nous n'avons pu identifier.
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connaltre un pays auquel nous serons rattach4 pour toujours. Nous
sommes des personnes bien faibles et eMpourvues de toute ressources.
Nous reconnaissons votre haute sagesse (1)•Aboubekr Ibrahim, cheikh
du bandar de Zeyla, conseillait, de son cåt, d'kablir å Berbera un gou-
verneur égyptien et des soldats, sans quoi, selon lui, le calme ne s'y
rkablira pas. «En effet, expliquait-il, pour aboutir å la
faudrait enrayer l'incitation des Anglais qui soudoient les habitants en
vue de les prendre sous leur protection. La pråence d'un gouverneur
est essentielle, pour qu'il prenne note des noms des personnes å qui des
pelisses d'honneur sont distribuées et pour s'assurer s'ils correspondent
aux noms enregistrå. Les forces de mer ne suffisent pas å assurer ce r&-
sultat, car les cheikhs s'enfuient å l'intftieur du pays, une fois qu'ils ont
pris les pelisses(2)• /1 Le gouverneur du Soudan, de son côt, sugg&ait
en haut lieu tout un plan d'expansion hors de la mer Rouge. Tout
d'abord on souleverait avec le consulat gklåral de France la question
d'Obock, dont le territoire, Upendant de Roheita, avait ét vendu t,ill-
galement” aux Franais par le prklkesseur du cheikh actuel Bourban (3).
Tadjoura n'kant, affirmait-il, qu'une &pendance de Massawa, appar-
tenait déjà de ce fait å Quant å Zeyla, elle avait apendu autre-
fois de au temps oå MAknet Ali dominait le Hedjaz et le Wmen.
Son cheikh actuel Aboubekr, homme d'un esprit attendait
impatiemment le rattachement de Zeyla å Ne serait-il pas pos--
sible d'op&er ce rattachement, quitte , au besoin, å payer le double ou
le quadruple des redevances annuelles actuelles? On instituerait å Zeyla
un gouvernorat in&pendant, et alors tous les villages, les bandars, les
rgions littorales, les montagnes, situå entre Zeyla et Massawa, jusqu'aux
frontieres de l'Abyssinie feraient partie du territoire gyptien; on (Msi-
gnerait un nombre suffisant de soldats et de fonctionnaires pour occuper

(1) A. A.-MaTa Sanieh, carton 47, piece n4i, document daté du 2 0 mai 1870.
Dans sa lettre, le Sultan rappelle qne son frke Mohamed lbn Sultan Abdallah
a fait visite an KWive.

(2) A. A.-Maïa Sanieh , carton 47, pike 407; annexe. Aboubekr Ibrahim an gou-
verneur du Soudan, 3 mai 1870.

(3) A.A.-Maja Sanieh, carton 47, piece 36. Legouverneur du Soudan an mihradar,
1 1 avril 1870.
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le pays et on cråerait, partout où il serait nåcessaire, un service de
douanes dont le gouvernement retirerait de grands profits. Quant å
la cOte des Somalis, Giaffar pacha faisait observer qu'elle åtait devenue,
depuis l'ouverture du canal de Suez , un chemin battu, oå beaucoup
d'Europåens viendraient sans doute s'installer en vue de s'emparer des
meilleures terres et des ports les plus favorables au commerce, en leur-
rant les cheikhs locaux et en soudoyant les habitants. Un incident quel-
conque donnerait alors pråtexte å leurs gouvernements pour les protger
et les appuyer. Ne vaudrait-il pas mieux prkrenir cet kat de choses en
placant un bouloukbachi et o soldats dans chaque village de cette
rågion, de maniåre å assurer aux habitants et aux Bådouins la tran-
quillitå et la såcuritA (1)! Ainsi, sans aller jusqu'à proposer la nomination
d'un gouverneur ågyptien par la cåte des Somalis, comme l'avait suggårå
Aboubekr, Giaffar pacha n'en proposait pas moins d'occuper de facon
permanente les points principaux de cette cåte avec de petits dåtache-
ments militaires. Le Khådive, toutefois, avait pris une mesure qu'il
jugeait suffisante pour le moment. Le 25 avril 1870, il avait dåtachå
du Soudan les gouvernorats de Souakin, de Massawa, du Taka, ainsi
que les rågions formant le littoral de la mer Rouge et s'kendant jusqu'à
Berbera dimite extråme des frontieres gouvernementales pour les
constituer en une administration distincte, relevant d'un gouvernorat
indåpendant, å la téte duquel il placa Ahmed Mointaz, gouverneur de
Souakin (2). Cette Ucision indiquait nettement l'orientation des ambitions
du vice-roi.

Dås que Gamali bey eut quiW la cMe des Somalis, les querelles recom-
mencèrent entre les tribus. Un diffårend ayant surgi au bandar de Zeyla
entre les Ahmed Beheila, de la tribu des Id Låhi, et celle des Bahzira,
ces derniers commencårent les hostilités. Vingt-neuf membres des Bahzira
y perdirent la vie, alors que les Ahmed Beheila n'eurent å dåplorer aucune
perte. Aboubekr s'empressa d'intervenir pour le confiit qui, fort

(1) A. A.-MaIa Sanieb , earton 47, pike 407. Le gouverneur du Sondan an miii-
radar, t6 juin 1870.

(') A. A. Registre arabe 1934, pike 8, p. 44. Ordre sup&ieur au gouverneur
Soudan, 2 5 avril 1870.
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heureusement, n'eut pas de l' percussion sur le commerce des caravanes
circulant entre Zeyla et Harrar (1)•

Le gefteral Russell avait, on Fa vu, demande, å l'apparition des gyp-
tiens dans le golfe d'Aden , l'envoi d'un navire de guerre anglais sur la cOte
des Somalis pour lutter d'influence avec eux. Mais le gouvernement de
l'Inde ne jugea la mesure ni opportune ni necessaire (2)• lui paraissait
que les privilges commerciaux conferes aux Anglais par les traites passes
anterieurement avec les tribus somalies ne pouvaient kre affectes par les
arrangernents que ces tribus pourraient étre amenees å contracter avec
les Turcs ou avec les Égyptiens. Toutefois, lorsqu'on eut appris Simla
que les Turcs reclamaient la souverainete de la cMe des Somalis, le gou-
verneur general jugea, comme le general Russell, que cette pretention
n'etait pas fondee, que l'etablissement de la souverainete turque å Berbera
serait prejudiciable aux interets d'Aden, et qu'il convenait des lors de
protester contre les actes de fonctionnaires egyptiens et de prendre des
mesures pour assurer l'independance du territoire somali (3). En attendant
les instructions de Londres, le resident politique d'Aden reTut l'ordre de
s'abstenir de toute Umarche de nature å compliquer les affaires, et
de n'entretenir aucune correspondance directe avec les officiers turcs ou
egyptiens sur cette question. Quant au projet d'engager les services de
M. Munzinger, en qualite d'agent du gouvernement britannique å Berbera,
il ne fut pas retenu (").

De son côte, le vice-roi avait pris nettement position au Caire. Dans
une lettre qu'il adressa par son ordre au colonel Stanton, Cherif pacha
declara que le gouvernement egyptien approuvait pleinement le langage
tenu par Gamali bey au general Russell. «Le territoire dont il s'agit,
ajoutait—il, n'est point independant; il est et il a toujours ete ottoman.
En vertu d'un firman imprial, il a été compris dans la cession, faite par

(`) A. A.-Maïa Sanieh , Reg. 1847. Le gouvernenr du littoral de la mer Bouge å la
Maia , 4 octobre 1870.

(') F. 0. 78-3186. C. Girdiestone au gouvernement de Bombay, Simla 28 avril 1870.
(') F. 0. 78-3186. Le gouvernement de l'Inde aii dutc d'Argyll , secr&aire d'åat

pour I'Inde , Simla , to juin 1870.
(i) Cf. F. 0. 78-3 t 88. 11fimorandum de Hunter, 17 decembre 1874. Des raisons

financières s'opposaient également an projet.
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la Porte au gouvernement egyptien, des provinces de Massawa et de Sou-
akin ainsi que de leurs dependances (I); il paie d'ailleurs et a toujours
payé le tribut. Le gouvernement egyptien ne saurait donc abandonner les
droits incontestables qui lui appartiennent sur le pays dont il s'agit(2). ))

En pr&ence de cette situation, pris entre ces theses opposees du gou-
vernement de l'Inde et de celui d' gypte, lord Granville, secrkaire d' tat
aux Affaires krangeres, demanda å son collegue de l'India Office de lui
fournir des temoignages précis, susceptibles d'appuyer une protestation
&entuelle du gouvernement britannique contre l'occupation de Berbera
par le vice-roi, et de motiver son insistance å r&lamer l'independance
des tribus somalies. dl peut 6tre commode pour Aden, ajouta-t-il, que
les Turcs n'exercent pas l'autorite å Berbera, mais ce serait lå un motif
qui suffirait difficilement pour leur en contester le droit (3). Ce langage
circonspect etait de nature å arrker les mesures et les decisions preci-
pitees. Le gouvernement de l'Inde se le tint pour dit; l'affaire en resta lå
pour le moment et la these du Khedive, qui revendiquait la souverainete
de la c6te de Somalis, ne fut pas contesWe.

3. — LES ITALIENS ET LA BAIE D'ASSAB.

La inkne attitude valut au vice-roi un succes diplomatique dans l'affaire
d'Assab.

La baie à laquelle le village d'Assab a donné son nom s'ouvre sur la
cåte africaine de la mer Rouge, au nord et å petite distance du dkroit
de Bab el Mandeb , en plein pays dankali. Située vis-å-vis de Moka sur
la cke d'Arabie, cette position avait de bonne heure attW l'attention des
diommes d'affaires», en quke de territoires å acheter dans ces parages,
et M. Combes l'avait visitée en 1811. 1, sans trouver d'ailleurs de chef
avec qui en Ubattre le prix. Pendant l'exp&lition anglaise d'Abyssinie,

(i) Nous voyons ici apparaltre pow la premiåre fois, en parlant de Souakin et de
Massawa, les mots ainsi que leurs dépendances, ; ils ne figuraient ni dans le firman
de t865, ni dans eelui de 1866 (cf. t. III, i'• partie, p. 275 et t. I, p. 1g).

(') F. 0. 78-3186. CUrif pacha au colonel Stanton, Alexandrie i juin 1870, joint
å la lettre de Stanton å lord Clarendon, du 3 juin 1870.

(') F. 0. 78-3186. Le Foreign Office å l'india Office, 8 adit 1870.
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l'administration du comte Menabrea songea å etablir une colonie peni-
tentiaire å cet endroit, mais å la suite de communications echangees
entre les gouvernements anglais et italien, elle y renona (I)•En decembre
1868, le general Russell, resident politique å Aden, jeta les yeux sur
la baie d'Assab (2) et fit examiner les lieux par le capitaine de Kantzow
commandant le navire de guerre le Star(3). Il comptait suggerer au gou-
vernement britannique de s'emparer de cette position, mais son zele fut
tempere par le gouvernement de l'Inde qui, en fevrier suivant, lui enjoi-
gnit d'user de la plus grande circonspection lors des investigations qu'il
pourrait faire de ce c6te, afin de ne pas eveiller de souKons dans l'esprit
des indigenes ni donner å une puissance europeenne quelconque un
pretexte pour intervenir ('). En octobre 1869 , ies Chambres de Commerce
italiennes, reunies en congres å G@nes, etudierent les consequences
qu'allait entratner pour l'Italie l'ouverture du canal de Suez å la grande
navigation et adopterent une conclusion redigee en ces termes : «Le
Congres propose au gouvernement d'etablir dans un port de la mer
Rouge, et si possible pres de Cheikh Said, une agence commerciale oh
nos navires puissent trouver des vivres, du charbon, les moyens de se
radouber, protection et asile.n Le congres reprenait ainsi un vceu emis
anterieurement par la Chambre de Commerce de Venise et tendant å voir
se fonder un etablissement italien pres du detroit de Bab el Mandeb.
Il n'avait alors ete specifie aucun nom de lieu. Mais le 17 septembre
1869, l'ancien pere lazariste Joseph Sapeto, dans un memoire adresse
au general Menabrea, Ministre des Affaires etrangeres, avait oriente les
esprits en suggerant d'acquerir le port de Khor Omera, situe sur la

(`) F. 0. 78-3186. A. Paget å lord Clarendon, Florence, u mars 1870.
) Son attention avait dte attiree sur cette baie par le capitaine Tryon, officier

charge des transports lors de Pexpedition d'Abyssinie. Assab paraissait au gendral
Russell occuper une excellente position susceptible d'etre utilisde, en cas de guerre,
par une puissance etrangk.e pour obstruer le passage de la mer Bouge (cf. I. 0. Letters
from Aden, vol. 44. Russell au gouvernement de Bombay, 10 novembre, 18 dd-
cembre 1868).

(') Le rapport du capitaine de Kantzow ne fut d'ailleurs pas favorable å l'utilisation
de la baie d'Assab.

(°) F. 0. 78-3188. Mdmorandum Hunter, 17 decembre 1874.
Hist, du r4se du KL:d. Ismaa, t. III. 16
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cMe m&idionale de l'Arabie, å 18 kilometres environ å l'est de Bab el
Mandeb (1)•

C'est au måne Sapeto que fit appel le Uputé Raffaele Rubattino, ar-
mateur, lorsqu'il eut dki& de créer une ligne de navigation qui relierait
Gbes å l'Inde et å la Chine par le canal de Suez. Ce projet exigeait la
présence, sur la cMe africaine, d'un point de relâche où les navires
pussent charbonner. Avec le consentement du gouvernement italien,
M. Rubattino envoya le pere Sapeto dans la mer Rouge, avec mission de
chercher, et si possible d'acheter, å proximit6 de Bab el Mandeb, un ter-
ritoire propre å l'établissement d'une station de commerce italienne.

Sapeto reconnut que Khor Omera kait djå passé sous la domination
anglaise (2)•Revenant alors å la cMe africaine, il s'arrka å Ras Doumeirah,
situé å kilometres de Roheita, dont la position, tait la
meilleure. Mais la rade avait peu de fond; de plus le mouillage kait
expos6 aux moussons; Sapeto se dkida en consquence pour Assab, qui
appartenait, dit-il, aux tribus «in&pendantes,, des Danakil.

Le 15 novembre 1869, Sapeto acheta des sultans et Mgitimes pos-
sesseurs du pays, Ibrahim et Hassan , une zone de territoire comprise
entre le mont Ganga, le cap Lumah et la mer, pour la somme de 6.o o o
tallaris, dont 2 5 o furent verss comptant å titre d'arrhes, cette somme
devant rester acquise aux vendeurs si, dans un ddai de cent jours å
compter du 3o dkembre 1869, le reste de la somme n'kait pas pay (3).

Sapeto rapporta en Italie le contrat qui fut approuv par M. Rubattino.
Renvoy sur les lieux, å bord du vapeur de la compagnie  Africa ,  avec
le capitaine Buzzolino, pour payer le reste de la somme convenue et
prendre possession du territoire au nom de la compagnie Rubattino,
Sapeto profita de ce second voyage pour complker sa premiere acquisi-
tion, en sorte que tout le territoire situé entre le ras Lumah, le mont
Ganga et la Gora di Alala fut transféré des susdits sultans et du sultan
Abdallah ben Sciahim, en pleine et absolue propriW, å M. Rubattino,

(') Cf. Pexpos6 fait par M. Mancini au Parlement italien le 12 juin  1882 ,  dans le
Livre vert iiaUen, p. 5 et 6.

(') Cf.  Livre vert italien,  p. 6.
(3) Cf. l'exposé de M. Mancini , p. 7.
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en vertu d'un contrat signé le ii mars 1870 (, et pour un prix total de
8.i oo tallaris. Sapeto en prit possession et, le 13 mars 1870, le drapeau
italien flotta pour la premiere fois sur la cOte occidentale de la mer Rouge.
L'ancien lazariste s'installa å terre, en attendant le retour du vapeur
Africaqui &ait alId visiter Bombay.

Aviså de la vente faite aux chrétiensn italiens, Aboubekr, gouverneur
de Zeyla, mit en mouvement le cheikh Bourhan Mohamed, sultan de
Roheita, qui se rendit å Assab aupres du tchråtien , pour lui dire que
cette rågion dépendait du Sultan de Constantinople. Il y constata la
pråsence d'une construction en bois et d'un dåpåt de charbon. Le pere
Sapeto s'opposa å ce que le cheikh hissåt le drapeau ottoman et refusa
ågalement de vider les lieux(2)• Aboubekr rendit alors compte de la situa-
tion å Gamali bey qui se trouvait å Berbera, en compagnie du gouverneur
de Massawa (3). Ce dernier avisa le gouverneur du Soudan1 qui, å son
tour, fit un rapport au Caire. L'intention de Giaffar pacha åtait d'envoyer
sur les lieux un mamour accompagnd de quelques garde-cåtes pour
demander des explications aux nouveaux occupants, lorsqu'il rept une
Up@che de la Maia Sanieh lui prescrivant de surseoir å cette mesure (5)•
L'incident soulev par l'occupation d'Assab allait se traiter par la voie
diplomatique.

(') Ce contrat pr6voyait 6galement la prise en location pour i o ans de l'ile de
Darmakhi6, moyennant une redevance annuelle, avec droit de preemption å l'expi-
ration de ce laps de temps.

(') En 1879, le sultan de Roheita Bourhan Mohamed dklara å on agent britan-
nique de la résidence d'Aden que cette vente avait 6t6 faite å son insu par un nomm6
Abdallah, son v6kil å Assab, pour la somme de 8.2oo tallaris; il ajouta que ses
propres enfants avaient recu d'Abdallah 3.000 tallaris sur le prix de vente, et qu'il
avait chass6 son v6kil pour avoir vendu la place aux Italiens (cf. F. 0. 78-3191.
Le g6néral Loch au gouvernement de Bombay, Aden1 o avril 1879). — Munzinger,
vice-consul de France å Massawa , signala l'achat d'Assab par Sapeto, pour la somme
de 8.000 tallaris, dès le iCt avril 1870 (cf. A. E. Egypte 47. Munzinger an consul
g6niral de France à Alexandrie, i 4 avril 1870).

(1) A. A.-Maia Sanieh, carton 47, pike 407. Aboubekr Ibrahim an gouverneur du
Soudan , 3 mai 1870.

(') Par une lettre datee du 4 mai 1870.
(5) A. Sanieh, Reg. 1836. Lettre do gouverneur du Soudan , 16 amit 187o.

G.
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Bien que M. Visconti Venosta eût declare au ministre (l'Angleterre, au
debut de mars I 870, que le gouvernement italien etait etranger å l'affaire
d'Assab, dont l'acquisition revetait ainsi le caractere d'une transaction
privee (1), il n'en etait pas moMs decide å soutenir les interets de ses
nationaux engages dans cette affaire avec son consentement, et il donna
des instructions au commandant du navire de guerre italien Vedeua,qui
se trouvait en Égypte, å l'effet de proteger la fondation du nouvel eta-
blissement(2). Le gouvernement italien se flattait d'ailleurs de l'espoir que
le Khedive verrait d'un ceil favorable la creation d'une station destinee,
disait-il, å accroltre le commerce italien å travers Cet espoir fut
d4u. Le mai 1870, M. de Martino, agent et consul general d'Italie
en Égypte, apprit de la bouche de Cherif pacha que le vice-roi avait ete

douloureusement surpris,, par l'occupation d'Assab et qu'il lui avait
ordonne de protester contre une violation aussi patente de l'integrite
du territoire egyptien. Le Ministre rappela au consul general que la
souverainete ottomane s'etendait, depuis le xvie siecle, sur le littoral
africain de la mer llouge et meme au delå du detroit de Bab el Mandeb
jusqu'å Zeyla; que cette souverainete n'avait jamais ete contestee, et que,
lors de l'expedition d'Abyssinie, le gouvernement britannique avait ne-
gocie avec le vice-roi pour obtenir l'autorisation de debarquer sur cette
côte et de traverser le territoire devenu egyptien apres que la Porte eut
cede au vice-roi ses droits souverains, en vertu d'un firman qui annexait
å l' gypte les provinces de Souakin et de Massawa (3)•Quelques jours
plus tard, Cherif pacha remettait å M. de Martino une protestation ecrite,
dans laquelle il disait que le terrain occupe par la Compagnie Rubattino
dependant du gouvernement egyptien, l'autorite avait recherche les titres
en vertu desquels avait pu avoir lieu l'occupation, et constate que les
agents de la Compagnie les tenaient de quelques pecheurs de la c8te qui
l'avaient vendu comme leur propriete; qu'en consequence cette vente etait
radicalement nulle, car les pecheurs n'avaient pu vendre la propriete
d'autrui, la propriete de

(1) F. 0. 78-3186. A. Paget å lord Clarendon , Florence, mars 1870.
(1) Cf.  Livre vert, Assab.  M. Visconti Venosta å M. de Martino , Florence, 16

avril 1870.
(3) Livre vert, Assab. M. de Martino h M. Visconti Venosta , Alexandrie,97 mai 1870.



LES ITALIENS ET LA BAIE D'ASSAB. 245

Le gouvernement, continuait Ch&if pacha, s'&ve donc absolument
contre cette occupation arbitraire, et je viens, en son nom, vous prier,
Monsieur l'Agent et Consul ghkal, de vouloir bien pourvoir å ce que la
Compagnie, respectant les droits incontestables du vkitable propriaaire,
laisse les lieux libres dans le plus bref delai.

rajoute que, pour la facilité des compagnies de navigation qui poussent
leurs opkations jusque dans l'ExWme-Orient, le gouvernement égyptien
ne se refuserait pas å leur accorder, le cas kUant, la jouissance des
terrains dont elles croiraient devoir disposer sur le littoral dont il s'agit,
mais cela å titre de location, et sous les conditions qu'il indiquera lui-
méme å ces compagnies (i)•

La note de l'Egypte mettait en avant la souverainetA du KUdive sur
la cMe africaine de la mer Rouge : v, Nous n'avons aucune difficulté å dis-
cuter une question posk dans ces termes, r6pondit M. Visconti Venosta
å M. de Martino (2); mais c'est au gouvernement dgyptien de nous faire
connaltre le droit qu'il peut avoir, soit å titre de souverainet territoriale,
soit å titre de propriké de de contester une acquisition consentie
par les occupants effectifs du sol, dans des contrks oi, faute d'une orga-
nisation administrative rgulire, les populations indi&nes jouissent d'une
inUpendance de fait complke. Il est aisé de &montrer å l'figypte que
les acqukeurs du terrain en question ont traitd de bonne foi avec les
chefs des tribus qui, &ant en possession du territoire, auraient certai-
nement refusé de reconnaltre toute cession, vente ou location du terri-
toire, effectuks par l'administration égyptienne. n En droit commun ,
ajoutait M. Visconti Venosta , le vendeur ou bailleur d'un terrain est
tenu de garantir la possession å l'acheteur ou au fermier. L'Egypte &ait-
elle å måne de donner cette garantie å la sociW Rubattino, et aurait-elle
pu se charger de la faire respecter?”

Bient6t, d'ailleurs, sur la question de la souveraineté territoriale vint
s'en greffer une autre. Le gouvernement italien avait appris, par des lettres
d'Aden, que la corvette égyptienne Khartounzavait ffi envoyk å Assab et
que Nuipage de ce navire avait forcé la porte de la maisonnette bâtie

t`) Livre vert, Assab, p. 3. La protestation fut remise le i" juin 1870.
(2) Lettre du 2 6 juin 1870. Cf. Livre vert, Assab, p. 8 et g.
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sur le territoire achet4 par la sociM Rubattino, recherché les chefs indi-
genes qui avaient traitA avee elle, et inenacé le patron d'une barque
lise å Aden pour le compte de la meme socik (1)•Prenant texte (le cet
incident : ,,Nous nous trouvons, écrivit M. Visconti Venosta, en pr&ence
d'une violation, par la force are, d'une propri&é dont une socik ita-
lienne a pris possession d'une maniere privée, et nous venons demander
des explications satisfaisantes de ce fait, et faire des Jrserves de droit sur
les dommages effectifs qui auraient pu en résulter. . Le gouvernement
du Roi ne saurait admettre que les possessions de ses sujets, soit en
t,gypte, soit dans les rgions habitks par des populations insoumises ou
inUpendantes, puissent etre endommagées par des soldats égyptiens.
Nous sommes tenus d'exiger le respect des immunits dont la propri té
des trangers doit jouir dans ces contres Moignes(2). ))

Chkif pacha répondit aussitôt que jamais le commandant du  Kliartoum
n'avait recu d'ordre å l'effet d'agir comme venait de l'exposer le Ministre
des Affaires Mrangeres d'Italie, et qu'en conskluence il mettait en doute
l'exactitude de l'avis qui lui &ait parvenu d'Aden (3). Quant au vice-roi,
qui se trouvait alors å Constantinople, il dklara au comte Barbolani,
ministre d'Italie, ne connaitre que tres imparfaitement les incidents sur-
venus å Assab; des son retour en Egypte, il s'occuperait sans retard de
donner å l'Italie les satisfactions auxquelles elle avait droit pour les voies
de fait exerchs contre  ses  nationaux; mais, quant å l'occupation meme de
la baie, Ismail pacha maintint fermement ses positions et dklara
l'occupation d'un territoire placé sous la souverainetA ottomanet4).

Cependant renquete faite par le gouvernement italien tant å Constan-
tinople qu'å Londres sur  ces  prétendus droits de souveraineté ne concluait
nullement en faveur de la these du Kh&live. La Porte håitait d'autant

(`) D'après une source anglaise, les Italiens avaient quitte Assab en faissant le terrain
qu'ils avaient achete sous la garde d'indigènes soldes par eux. Le pavillou italien fut
amene aprbs leur depart (cf. I. 0. Letters from Aden, vol 45. Russell au gouver-
nement de Bombay,2 s juillet 1870).

(2) Cf.  Livre vert, Assab,  p. 5. M. Visconti Venosta å M. de Martino, 2 6 juin 1870.
(') Cf.  Livre  vert,  Assab,  p. 5. M. de Marfino å M. Visconti Venosta , 8 juillet 1870.

Livre vert, Assab,  p. 6. Le Ministre des Affaires étran&es d'Italie å M. de Mar-
tino, i6 aoåt 1870.



(`) Livre vert, Assab,  p.
tino , 16 aoUt 1870.

(2) Livre vert, Assab,  p.
n4 novembre 1870.

(3) Livre vert, Assab,  p.
le Caire 31 janvier 1871.
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plus å se prononcer sur les cas de qu'elle tolerait que les Anglais
occupassent divers points de la côte d'Arabie. De Londres, on faisait
observer que les tentatives faites par la Porte , en 1862, pour &endre sa
souverainete sur la côte des Danakil avaient echoue, et la lecture du  Blue
Book,  publie en 1868 sur les affaires d'Abyssinie, confirmait la vanit&
des pretentions ottomanes. Il en resultait qu'aucun droit n'avait pu etre
transmis au Khedive sur ces regions par le firman de 1865. Neanmoins
le gouvernement italien renonca å pousser la discussion plus loin. Les graves
évenements qui se deroulaient en Europe le dissuaderent d'envoyer en

mer Rouge le båtiment de guerre destine å appuyer les droits de la societe
Rubattino. Mais il insista pour que le vice-roi retablit å Assab le  statu quo
anie.  Quant å la discussion sur la question de souverainete territoriale,
M. de Martino eut l'ordre de l'ajourner, en &itant soigneusement toutefois
de se preter å un compromis qui påt, meme de facon indirecte, en pr&-
juger l'issue (I)•Cherif pacha s'empressa de donner satisfaction å cette
demande et d'effacer toute trace de l'occupation egyptienne å Assab (2).

A la fin de janvier 1871, Nubar pacha reprit la question, « academi-
quement» dit-il, au cours d'une conversation avec M. de Martino. Il n'ap-
prouvait pas qu'on eåt souleve la question de souverainete territoriale.
Puisque la societe Rubattino representait un organisme prive, declara-t-il,
il ne voyait en l'occurrence qu'une question de propriete, dans laquelle
le gouvernement egyptien n'avait pas å intervenir; et puisque le vendeur
avait vendu une chose qui n'etait pas å lui, il appartenait au proprie-
taire reel de la revendiquer. Il suggera en consequence au consul general
d'Italie de reprendre les tractations sous ce point de vue, en laissant de
côte la question de souverainete pour ne soutenir que celle de propriete,
et il offrit ses bons offices pour en parler au Khedive (3)•Mais M. Visconti
Venosta repoussa cette ouverture; il lui paraissait impossible de dissocier
les deux questions, les raisons que le Khedive pourrait produire pour

7. Le Ministre des Affaires étrang&es d'Italie å M. de Mar-

8. M. de Martino au Ministre des Affaires itran&es d'Italie,

g. M. de Martino au Ministre des Affaires arang&es d'Italie,
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affirmer ses titres de propriete sur Assab se confondant evidemment avec
celles dont il pretendait deduire ses droits de souveraineté sur cette
region (1).

Cependant, en avril 1871, le gouvernement italien ayant ete interpelle
au Senat sur l'affaire d'Assab , sentit la necessité de donner une organi-
sation pratique et definitive å cet etablissement. M. de Martino recut en
consequence l'ordre de faire valoir au Caire que le caimacamat de Mas-
sawa ne s'était jamais etendu au sud du 15° 10' de latitude nord, et que
la creation d'une station italienne en mer Rouge, destinee å assurer le
developpement du commerce en ces parages, devrait etre accueillie d'autant
plus favorablement par le gouvernement egyptien que, si une conse-
quence d'ordre genéral devait jamais en decouler, celle-ci ne pourrait
que tourner å l'avantage de ce juste equilibre que l' gypte devait natu-
rellement desirer voir s'etaMir en mer Rouge, tant au point de vue de
ses convenances politiques qu'à celui de ses aspirations commerciales (2).

L'allusion discrkement voilee å l'emprise politique que l'Angleterre s'ef-
forcait d'etablir au sud de la mer Rouge, ne trouva pas d'echo auprs du
gouvernement egyptien. Au cours d'une entrevue qu'il accorda å I'agent
d'Italie le 15 mai 1871, lsmail pacha Iaissa entendre å M. de Martino
que la Porte lui avait manifeste, l'annee precedente, des idees bien diffe-
rentes de celles qui resultaient de la correspondance des agents anglais
et de vagues explications donnees au ministre d'Italie å Constantinople (3);
dispose neanmoins å faire plaisir au gouvernement italien, il se réservait
de lui soumettre une proposition qu'il ne doutait pas devoir etre acceptee.
Le lendemain , en effet, Nubar pacha expliqua å M. de Martino que si
le gouvernement italien voulait discuter la question de souverainete,

(1) Livre vert, Assab,  p.  to.  M. Visconti Venosta å M. de Martino, Florence, te'  mars
1871.

(2) Livre vert, Assab , p. t i.  M. Visconti Venosta å M. de Martino, Florence,15 avril
1871,

(') En disant ces mots, le vice-roi payait d'andace. Dans une note du å amit 1872
adressk d'Egypte å Riad pacha qui se trouvait alors å Constantinople, note oU l'on
parle retrospectivement de l'affaire d'Assab, on lit en effet ffqu'au lieu d'opposer aux
Italiens une r6ponse concluante, fen Aali pacha nons laissa devant le fait accompli,,
(A. A.  Reg. 25 Abdine,  pike sans  numéro, p. 72).
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devrait s'adresser å la Porte; mais que si, cette question 6tant mise de
côt6, il voulait accepter le territoire d'Assab comme une concession du
Khddive, celui-ci 6tait dispos6 å la lui donner. Entre-temps parvenait au
consul g6n6ral d'Italie la nouvelle que le vice-roi avait nomm6 le Suisse
Munzinger au gouvernement de Massawa et 6tendu les limites de sa pro-
vince jusqu'å Berbera; cette désignation indiquait clairement l'intention
du Kh6dive d'6tendre et de consolider sa domination sur le pays des
Danakil et des Somalis, en profitant des discordes qui d6chiraient et
affaiblissaient l'AbyssinieC.

Ainsi ie gouvernement 6gyptien se refusait å discuter la question de
souveraineW. Le major g6n6ral de Vecchi, qui vint en figypte le mois
suivant avec mission de renouveler la discussion, ne rencontra pas plus
de succes. Le vice-roi contestait la validité du contrat pass6 avec les chefs
locaux ; par contre il 6tait pret å donner au gouvernement italien toutes
les facilit6s possibles pour fonder un comptoir å Assab, moyennant le
paiement d'un I6ger tribut. Quand å la question de souverainet6, c'6tait
une affaire å traiter directement avec la Porte (2)• Devant le refus persistant
du Kh6dive de laisser entamer ses droits, le gouvernement italien s'ab-
stint de pousser l'affaire, qui resta en suspens jusqu'å la fin du regne du
Kh6dive Ismail (3).

(') Livre vert, Assab ,  p. 12. M. de Martino au Ministre des Affaires etrangåres d'Italie,
Alexandrie,26 mai 1871.

(') Livre vert, Assab,  p. 13, 14. Le major general de Vecchi au Ministre des Affaires
etrangåres d'Italie, le Caire, 29 juin 1871.

(3) Le 3o decembre 1879, un nouveau contrat fut passd entre Sapeto, representant
la sociétd Rubattino, et le sultan Bourhan , par lequel celui-ci vendait å la Socidte les
Iles Omm el Baqar, ras el Reml, ainsi que le groupe des ilots dits Darmakid que la
Soci&åavait pris en location en 1870 avec faculte d'achat au bout de dix ans; le prix
d'achat de ces territoires fut fixd å 2.000 tallaris environ. Le  t5  mars i88o , fut
signe un autre contrat, par lequel Bourhan cedait å la Sociéte Rubattino, outre les
lles dejb acquises, toutes celles qui sont comprises dans la baie d'Assab, entre le ras
Synthiar au sud et le ras Lumah au nord, et en outre tout le littoral qni s'etend entre
les deux promontoires, sur une largeur de 2 milles entre le ras Lumah et Cheikh
Duran, et une largeur de 4 milles de Cbeikh Dnran å ras Synthiar; le prix de cette
cession fut fixd å t3.000 tallaris. Finalement, par un autre contrat du måme jour,
Bourhan et les autres chefs indigånes cedaient å la Socidtd Rubattinola proprietd de
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4. — LA  MER ROUGE ET LE GOLFE D'ADEN DE  1871 Å 1873.

Nornm6 gouverneur du littoral de la mer Rouge le 5 mai 1870,
Momtaz pacha porta aussitôt son attention sur cette partie de la côte qui
s'etend au sud de Massawa, dans la direction du detroit de Bab el Mandeb.
Largion etait habitee par les Danakil, dont le nazir, le naib Idriss Ibn
Hassan, devoué å l'Egypte, touchait une solde de ito o P.T. par mois.
lle plus, en 1867, lorsque Giaffar pacha avait fait sa tourn6e dans la
mer Rouge, il avait fixe aux cheikhs d'Amphila, Edd, Beiloul et Roheita,
un traitement mensuel de i 5o piastres pour les uns et de i oo piastres
pour les autres. Monitaz pacha trouva ces chiffres insuffisants. A la suite
de l'incident d'Assab, il proposa d'unifier leurs traitements å 9,5o piastres
par mois et d'etablir pres de chacun d'eux trois soldats, pris parmi les
habitants de la region, auxquels serait payee une solde mensuelle de
i 50 piastres. Ces hommes auraient pour mission de defendre les fron-
tieres et d'interdire l'acces de la côte aux etrangers (1)”. Momtaz pacha
proposa egalement d'etendre ces mesures å Berbera. De ce cOte, des con-
fiits etaient survenus entre les tribus. Avise du fait, le gouverneur se
dirigea, en janvier 1871, vers la cOte des Somalis, avec le gouverneur
de Massawa et le nazir des Danakil, en vue de ramener le calrne parmi
les indigenes (2). Le 12 fevrier 1871, il mouilla avec le Saakaå Zeyla,
il rencontra un fils d'Aboubekr Ibrahim, å qui il remit une certaine
somme å titre de gratification de la part du vice-roi. Il appareilla le
lendemain et arriva, le iii fevrier, å Bulhar où se trouvait reunie pour
la foire une bonne partie des habitants. Il les informa que sur leur
demande, il venait hisser le pavillon egyptien sur leur region, afin qu'ils

l'ilede Sannabor, ainsi que la terre ferme comprise entre ras Derrnah et ras Lumah,
au nord d'Assab, sur une largeur de 6 milles , pour le prix de 1.5oo tallaris.
La longueur de la zone c6d& aux Italiens atteignait aiusi 36 milles , sa largeur variant
de å 6 milles.

(`) A. A.-MaIa Sanieh, Reg. 1847, pikce 3, p. 39. Momtaz pacha å la Maia, 4 octobre
1870.

(') A. A.-Littoral de la mer Rouge, Reg. 3912 , pièce 15, p. 48. Momtaz pacha å
la Maia, t 5 janvier 1871.
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ne soient plus en butte aux attaques des Arabes des montagnes.» Trente-
six personnes furent alors choisies pour assurer la garde du pavillon qui
fut arbore å Bulhar; Momtaz pacha remit ensuite aux tribus une certaine
somme å titre de secours pour les ulemas, les anciens et les pauvres; en
outre 1 6 tallaris furent verses aux indigenes charges de la garde du
pavillon. Le pacha leur expliqua qu'en cas d'attaque contre leurs tribus,
ils devaient en referer au gouverneur de Massawa, qui prendrait les
mesures necessaires pour les defendre.

Le 17 fevrier, Momtaz pacha quitta Bulhar et arriva le meme jour å
Berbera. II lui fallut bien des efforts pour retablir l'accord entre les
tribus en conflit : les Bahou et Bahandira d'une part, les Baila et Issa
Moussa de l'autre. Il obligea ces dernieres å rendre le butin qu'elles
avaient pris, et paya de sa poche les dimes reclames pour les morts,
soit /1.38o tallaris pour 73 personnes tuees. II distribua des secours aux
ulemas et aux pauvres et nomma deux sous-officiers egyptiens pour sur-
veiller l'execution des conditions fixees.

Le 2 6 fevrier 1871, le gouverneur du littoral de la mer Rouge quitta
Berbera et arriva le lendemain å Tadjoura. Il fit remettre au cheikh
Hamed Ibn Mohamed le restant de son allocation, nomma trois soldats
pour garder le pavillon et aider les habitants å defendre leurs frontieres,
et distribua des secours. Dans son rapport, Momtaz pacha note que la
population de Tadjoura s'eleve å un millier d'habitants. La ville est
entouree de montagnes, ses habitations sont en paille; elle a sept mos-
quees construites en pierre et un puits dont l'eau est semi-potable; les
terrains qui separent les maisons sont plantes de palmiers et cultives
aussi en coton, dont les habitants tissent leurs vetements. Dans l'interieur
du pays, entre Aoussa et Roheita vivent les Damank, au nombre de
10.000 environ, qui s'adonnent å I'devage du betail.

Le gouverneur quitta Tadjoura le 2 8 fevrier, rentra dans la mer Rouge

et s'arreta å Roheita le 9 fevrier pour voir le cheikh Bourhan Mohamed.
Il l'avisa de l'augmentation de son allocation, lui laissa trois soldats pour
la garde du pavillon et lui remit, sur sa demande, une caisse de 1.000
cartouches. Le cheikh desirait aussi deux canons ainsi que des vetements;
il aurait voulu se rendre au Caire, mais un differend etait survenu entre
son ministre et le frere de celui-ci; ce dernier, voulant prendre la place
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du premier, avait fait appel å Mohamed Hanfala, cheikh d'Aoussa, et
Bourhan, qui craignait une attaque de la part de ce chef, prWra ajourner
son &part jusqu'å ce que la situation se ftit dclaircie. Momtaz pacha
note que la rdgion placde sous les ordres du cheikh de Boheita s'dtend
depuis Obock jusqu'à Marcana, pres de ras Assab, et, å fintdrieur,
jusqu'å la montagne de Dara qui se trouve å quatre jours de marche
d'Aoussa. Les habitants ne s'adonnent å aucune culture, bien que la
terre paraisse apte å la culture du maïs, et ils importent du Yémen du
riz , des tissus et des grains, exportant en Miange des plumes d'au-
truche et du bkaiL

Apres avoir passé å Assab, le gouverneur toucha å Beiloul. Le cheikh
(le la rdgion nommé Akwit Ibn Mohamed fut avisd de l'augmentation de
son allocation. Trois soldats lui furent dgalement laissds. Les habitants
sddentaires sont au nombre d'une centaine, presque tous (les hommes
tandis que les nomades s'elevent å 3.o o o environ. Ils exportent å Aden
et å Hodeida de la paille , des moutons, des chameaux et importent du
Ykrien du riz, des dattes, des tissus et du mais. La région possede des
puits d'eau potable et son territoire s'kend depuis le ras Assab jusqu'à
Bardalida.

En rernontant la cdte, Momtaz pacha s'arreta å Edd (1), cheikh Mahmoud
Ahmed; å Amphila, cheikh Mohamed Badha(21; å Madar, cheikh Hassan
Kedwa('); å Rassa (4); å Marina ('); à Maka'annali (6), cheikh Moustapha

(1) 2oo habitants et 9.5oo nomades. åffine commerce qu'å Beiloul. L'eau des puits
est un peu arn&e. Momtaz pacha y laissa égalemeut trois soldats pour la garde du
pavillon; l'allocation du cheikh fut augmentde.

(2) 5o habitants; eau potable; possMe un pavillon ottoman. A l'ouest habitent les
tribus Damhita et Hadarma. Les salines sent å trois  jours  d'Amphila. Leur garde
exigerait au  moius deux compagnies, ce qui occasionnerait des  ddpenses considdrables
qui ne seraient pas couvertes par les recettes.

(3) 200 habitants; le pavillon ottoman y est hissd; pas d'eau, on doit en amener
d'Amphila.

(') Les habitants, au nombre de 70, y ont dmigrd de la Somalie en i n58 A. H.
( 1842); eau potabl e.

(5) i5o habitants, 2.5oo nomades;  un  pavillon y est hissd; eau potable å six heures
de distance.

(" 5o habitants; un pavillon y est hissd.
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Nefouss, dont les cousins, émigrs å ras Assab , auraient, d'apres Momtaz
pacha , vendu aux Italiens les terrains de la 1. gion. Dans tous ces vil-
lages, le gouverneur fortifia le loyalime des cheikhs envers le Kh&live,
s'assura qu'ils possMaient un pavillon ottoman, laissa parfois des soldats å
la garde du drapeau, prit note du nombre des habitants et des nomades,
des ressources en eau et des dknents de leur commerce (1).

L'apparition de Momtaz pacha dans le golfe d'Aden attira naturellement
l'attention du råident politique d'Aden. II avait de son cOW envoyé å
Berbera , sur le Sind , dans les premiers jours de janvier 1871, le
subehdar Mohamed Mahmoud, porteur d'une lettre adresse aux chefs
de tribu , dans laquelle il les engageait å conclure une treve et å lui
daker le jugement de leurs diffkends (2)• Conformk'nent aux ordres
du gouvernement de l'Inde, les agents britanniques &iterent toute
communication avec les officiers égyptiens concernant la suzerainet de
Berbera. Du ut janvier au mois de juin de cette name anne, les
Anglais bloquerent les ports de Banda Marayeh et de Banda Aloula ,
situå dans la Somalie Miggertine, en repråailles du meurtre d'un
steward du Morning Star, qui avait été massacrt å Aloula au mois de
septembre prdent (3)•

Cependant, malgré le demi-khec subi l'annk prkMente par la
compagnie Rubattino å Assab , l'opinion publique en Italie se pro-
nonait fortement en faveur de la cration d'un kablissement italien
dans cette C'kait lå une conskluence toute naturelle du mou-
vement d'unification qui venait de se produire dans ce pays et des
espkances qu'il nourrissait pour son avenir. Les Chambres italiennes
knirent un vceu å ce sujet. Aussi, en juin 1871, le gouvernement
italien envoya-t-il le V iuor Pisani en mission dans la mer Rouge(5)•

(`) A. A.-Maia Sanieh. Rapport de Momtaz pacha an mihradar du Khedive,2 6 mars
1871

(') I. 0. Letters from Aden, vol. 46. C. W. Tremenhere au gouvernement de
Bombay, 7 janvier 1871.

(') F. 0. 78-3188. Memorandum Hunter, i7 decembre 1874.
(” A. E. Italie 384. M. de Sayve au Ministre des Affaires etrangåres å Paris, Rome,
fevrier 1872 .

(5) F. 0. 78-2186. Moore 4 lord Granville, Alexandrie, 3o juin 1871.



25/1 HISTOII1E DU lifiGNE DU KHblVE 1SMAiL.

A ce voyage se rattachent sans doute certaines visks du gouvernement
italien sur l'Ile de Socotora, car les Anglais prirent l'alarme et le gk&al
Tremenhere, råident politique d'Aden, Uclara que cette occupation
n'kait nullement &sirable, I'lle étant susceptible de servir å une escadre
de rendez-vous fortifié dangeuresement plac l'entrée du golfe d'Aden
et presque sur la route directe de l'Inde (1).

La France, qui se relevait de ses &sastres de 5870, suivait d'un ceil
attentif les cMmarches italiennes. il lui semblait que si la Porte consentait
å se rendre agrh.ble au gouvernement italien en le laissant s'installer en
mer Rouge, la France pourrait opportunhient soulever de nouveau la
question du Cheikh Said, dont le territoire avait été achet, dans des
conditions analogues, par un de ses nationaux (2)•D'autres Franc;ais son-
geaient également å s'installer dans ces parages. Le i o mai 1871,
MM. Beau de Rochas et Godineau de la Bretonnerie adressaient au Mi-
nistere des Affaires trangeres å Paris une demande en concession de
terrain dans I'lle Dissk, pour y établir un comptoir commercial. A l'appui
de cette demande, M. Godineau de la Bretonnerie faisait valoir qu'il avait
obtenu de Georges Samuel, chef local, l'engagement de lui concéder, en
toute propriW, la portion du littoral s'kendant, dans son domaine de
Sklaf, de la baie de Zulla å celle d'Amphila (3). Bien que le gouverne-
ment franais n'eût pas ratifié le trait6 passé avec Mgoussi, par lequel
ce prince avait cklé I'lle Dissk å la France et qu'il n'eåt, par cons-
quent, aucun titre s&ieux å faire valoir pour la revendication soit de cette
tle, soit d'une portion quelconque de territoire dans la baie d'Adulis (5),
le Ministre des Affaires krangeres ne repoussa pas a priorila demande
qui lui kait faite. Il lui parut qu'en prkence du courant chaque jour

(1) F. 0. 78-3188. Wmorandum Hunter, 17 Ucembre 1874. A. E. Turquie
M. de Srogiie an Ministre des Affaires &rang&es, Th&apia ii juin 1879.

(2) A.E. Turquie 391. Le Ministre des Affaires årang&es à M. de Vogüé, Ver-
sailles 15 Myrier 187

(') A. E. Mémoireset Documents,mer Rouge, t. I. MM. Beau de Rochas et Godineau
de la Bretonnerie au Ministre des Affaires étrangéres, Paris 5 juin t872.

(4) Cf. t. partie, p. 49.
(') Cf. A.E. liMmoires et Documents , mer Rouge, t.  I. Le Ministre des Affaires &ran-

&res au Ministre de ia Marine, si juin 1872.
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plus prononce qui tendait å entraber, par la voie de la mer Rouge, le
commerce maritime avec l'Extrdme-Orient, il 'y avait lieu de rechercher
s'il ne serait point utile et possible de menager aux båtiments franais un
lieu de ravitaillement le long de la rive occidentale de cette mer, et, å cet
effet, de conclure, sans susciter les ombrages et les reclamations de la
Porte, un accord avec les chefs abyssins qui, croyait-il, exerc,aient sur
cette partie de la cdte une autorité que ne paraissait guere limiter la sou-
verainete nominale du Sultan (1)•Questionne å ce sujet, M. de
ambassadeur de France å Constantinople, repondit que la Sublime Porte
se desinteressait de ce qui se passait sur la rive africaine de la mer Rouge,
que celle-ci relevait de l'autorite du Khedive et que Nubar pacha, alors
present å Constantinople, lui avait declare que les frontieres de l'Egypte,
de ce cOte s'arrdtaient å Massawa(2)• Sur la foi de cette information erronee,
l'ambassadeur ne croyait donc pas que l'entreprise presentåt de grandes
difficultes. d'un semblable comptoir, écrivait-il, est incontestable,
non seulement au point de vue de l'interet commercial, mais au point
de vue de la navigation militaire. En cas de conffit maritime, la vente de
charbon de terre aux navires belligerants peut dtre interdite aux neutres,
il est donc important de posseder, sur des points determines du globe et
å l'abri de notre pavillon, des depôts de charbon, accessibles en tout
temps aux navires de l'Etat. La mer Rouge est un de ces points; l'ouver-
ture de l'isthme de Suez en a fait une des principales routes du grand
commerce international et l'expose å devenir un jour le theåtre ou la base
d'operations de guerre. La creation d'un etablissement qui servirait dans
ce cas de port de refuge et de ravitaillement å notre marine est tout in-
diquee. Elle peut dtre precedee et preparee par l'initiative privée, mais å
la condition que les efforts individuels soient sinceres et reoivent du de-
partement de la Marine un concours opportun et efficace. » M. de Vogile
conseillait, d'ailleurs, au cas où l'on donnerait suite au projet de prise

(1) A. E. Turquie 395. Ministre des Affaires etrang&es å M. de Vogü , Versailles
20 juin 187s. A. E. Mdmoires et Documents , mer Rouge, t. I. Ministre des Affaires
&rangères an Ministre de la Marine, 3 juiRet 1872.

(2) A. E. Turquie 392. M. de Vogii6 an Ministre des Affaires &rangères. Thérapia,
57 juillet 1875. Il est vraiment surprenant de constater que Nnbar pacha Uait si mal
averti des intentions et des projets de son maitre en mer Rouge.
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de possession de Dissée, de pr&enir les rklarnations éventuelles en
cr4nt les faits accomplis (1)•

Ces conseils ne furent pas suivis par le Upartement des Affaires tran-
geres qui rpontlit å la demande de MM. Beau de Rochas et Godineau de
la Bretonnerie en termes si circonspects que ceux-ci ne donnerent pas
suite å leur projet en fut de mkie de celui que M. Denis de Rivoyre
forma vers la rnme .1roque en vue de fonder un &ablissement å Obock.
A la diNrence de l'lle Disse, ce territoire appartenait effectivernent å la
France. L'amiral Pothuau, Ministre de la Marine, autorisa donc M. de
Rivoyre å s'y établir, mais, lui cet tablissement se fera
completernent å vos risques et périls et conservera un caractere absolument

Le gouvernement, råolu de s'abstenir de toute espece d'entreprise
lointaine, n'enverra å Obock ni un soldat ni un fonctionnaire, ni en re-
prsentant quelconque (le son autorit. Il ne peut s'engager å vous offrir
aucune assistance dans le cas où vous auriez des amdlds avec les popu-
lations voisines, ou du moins cette assistance n'ira pas au delå de celle
que notre diplomatie et notre marine accordent en gåWral aux intMts
franais... Vous n'aurez donc å compter que sur vos seules forces pour
vous installer et vous soutenir å Obock (3).» On comprend que, dans ces
conditions, l'ardeur de M. de Rivoyre se soit refroidie et qu'il ait pr&rd

(') A. E. Turquie 3ga. M. de Vogiid au Ministre des  Affaires &rangères ,  Thdrapia,
a7 juillet 1872.

m Cf. A.E.  Mmoires et Doeuments, mer Rouge,  I. I. Le Ministre des Affaires dtran-
gères MM. Beau de Rochas et Godineau dela  Bretonnerie , i 5 novembre 1872. erLe gou-
vernement franais, dcrivait le Ministre, ne pourrait aujourd'hui faire acte de pos-
session sur le territoire de la baie d'Adulis sans s'exposer k des difficultds qu'il ne croit
pas devoir soulever. La mesure dans laquelle nous pourrions seconder vos projets
est donc trås limitde Sans assumer aucune responsabilitd, ni prendre aucun enga-
gement , le gouvernement suivrait votre entreprise avec un intdrêt proportiound aux
services qu'elle pourrait rendre å notre  marine . . .  11 vous  appartient de  ddcider si
nos bonnes dispositions å cet egard répondent suffisamment å vos vues pour vous
encourager å former un dtablissement dont la crdation restera å vos risques et pdrils
et en faveur duquel nous  ne saurions vous promettre d'autre appui que celui qui est
dit aux nationaux franvais en pays dtranger.»

(3) A.  E.  Mmoires et Doeuments ,  mer Rouge , t. I. Le Ministre de la Marine å M. de
Rivoyre, 24 octobre 1872.
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se contenter, temporairement tout au moins, d'une place de sous-prefet
qu'on lui offrit en Algerie (I).

Cependant le gouvernement francais ne restait pas insensible aux avan-
tages qui pouvaient decouler, pour l'avenir du commerce de ses nationaux
dans l'Extrdme-Orient, de l'existence d'un etablissement sur la cåte afri-
caine de la mer Rouge. L'ouverture du canal de Suez å la navigation
montrait la sagesse des vues qui avaient preside en 1859 å la mission
du capitaine de fregate Russell (2)•Le traite passe å cette epoque avec
Negoussie n'avait pas, il est vrai, ete ratifie en vue de menager l'Angle-
terre. Mais ne serait-il pas possible, å la faveur des circonstances, de le
faire revivre? Precisement å cette epoque, le negus d'Abyssinie, alarme
des ambitions du Khedive Ismail qui menacait ses frontières, se tournait
vers l'Europe pour lui demander son appui, et reclamait la possession de
la cåte de la mer Rouge au sud de Massawa. Le Ministre des Affaires
etrangeres crut trouver lå une occasion favorable pour reprendre le projet
primitif et prescrivit å M. de Sarzec, vice-consul de France å Massawa,
de se rendre å Adoua et d'en entretenir le negus. Le roi Johannes, lui
mandait-il, donnerait-il sa sanction å un acte analogue å celui qu'avait
souscrit Negoussid? Aurait-il l'autorite necessaire pour faire respecter ses
engagements, s'il venait å en prendre å notre egard? Et, å son defaut,
å qui appartiendrait le droit de cession de l'lle Dissee(3)? Une pareille
negociation etait viciee å la base par une connaissance incomplete de la
situation en mer Rouge. En réalite la cåte africaine de cette mer appar-
tenait tout enti&e et depuis quelques annees dejå å l'Egypte. C'est ce que
repondit M. de Sarzec, qui ajouta que le gouvernement du Khedive etait
asormais seul qualifie pour traiter (le la cession de l'ile Dissee et de la
baie d'Adulist").

En juin 1873, une reponse analogue fut faite par ordre du Ministre de la Marine
au sieur Arnoux qui avait entretenu le Ministre de la possibilite d'etablir des comptoirs
fral4ais å Obock (cf. A. E. Alintoires et Documents,Abyssinie, t. 111. L'amiral Duperr
å M. Arnoux ,  12 juin 1873).

‘') Cf. t, 111, " partie, p. 948.249.
(s) A. E. Correspondance politique, Massawa, t. I. Le Ministre des Affaires etranghres
M. de Sarzec, Paris, 4 fevrier 1873.
(°) A. E. Correspondance politique, Massawa, t. I. Sarzec au Ministre des Affaires

etrangåres, Massawa, 7 mars 1873.

Hist.du rignedu Khéd. Isnail , t. III. 17
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A la suite de cette information, le gouvernement francais renonca au
projet qu'il avait concu de negocier avec le negus la cession de I'lle Dissee(1).
D'ailleurs, å Constantinople, Nubar pacha ne cachait plus les visees de
son maltre. En juillet 1872, il avait declare å M. de Vogüd que les
frontieres de rEgypte, sur la côte africaine de la mer Rouge, s'arråtaient
å Massawa. A l'ambassadeur qui, en juin 1873, lui rappelait ce langage,
Nubar, sans nier le fait, lui declara que cette opinion ne liait pas le
Khedive qui , lui, avait d'autres idees que les siennes et considerait toute
la mer Rouge comme une dependance naturelle de l'Empire ottoman.

cru comprendre en outre, ajoutait M. de Vogne, que Nubar pacha
cherchait å eviter la creation d'etablissements europeens sur le littoral
africain. II rn'a parle des difficultés insurmontables que de pareilles crea-
tions rencontreraient, a exagere l'insalubrite du climat, l'absence d'eau
potable, se felicitant d'avoir amene les Italiens å renoncer å leurs projets
sur la baie d'Assab et laissant tomber dans la conversation que le gou-
vernement francais serait conduit å son tour à ceder au gouvernement
egyptien les acquisitions qu'il avait faites dans ces parages. Il me paralt
evident d'ailleurs que les expeditions conduites au sud de Massawa d'une
part et å Berbera de l'autre, ont eu pour but d'enclaver l'ile de Dissee
et la baie d'Obock dans les possessions egyptiennes, de maniere å pre-
parer les voies soit å une revendication ulterieure, soit å une retrocession
de ces territoires(2).

En depit des vues ainsi affirmees par le ministre du Khedive, M. de
Vogiie n'en continuait pas moins de preconiser l'occupation de l'lle de
Dissee. La situation, par contre, lui paraissait tout å fait differente sur la
côte d'Arabie. De ce cAte, la Porte s'etait mise å faire valoir ses droits de
suzerainete sur la peninsule avec une telle vigueur, qu'il paraissait im-
possible, aux yeux de l'ambassadeur, de faire revivre les pretentions du
gouvernement francais sur Cheikh Said. La revolte des Assyr fut le point
de depart de l'intervention de la Sublime Porte en Arabie. Ces redoutables
montagnards s'etaient souleves une premiere fois å la fin de 1863, et la

A. E. Correspondance politique,Massawa,t. I. Le Ministre des Affaires dtrangåres
å M. de Sarzec io juin 1873.

(') A.E. Turquie 395. M. de Vogiiå au Ministre des Affaires åtrangåres, Thårapia,
24 juin 1873.
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pråsence des troupes ågyptiennes envoyks par le vice-roi, avait, on l'a
vu, contribuå å apaiser leur råbellion (I). En 1867, les Assyr se soule-
vkent de nouveau. Presså par le grand chårif de la Mecque d'envoyer
une force au Hedjaz pour coopker avec les troupes du Sultan, le Khklive
se rkusa; il se contenta de ddåguer un officier égyptien nommé Måliåmet
bey, chargå de- pråsents, auprs de Mohamed Ibn Aid, årnir d'Assyr,
pour l'engager å rentrer dans l'obklience de la Sublime Porte (2)•Mais
le dål4rA du Khklive, loin de calrner les esprits, jeta, paratt-il, de
l'huile sur le feu, ce qui fit croire un moment qu'Ismail pacha avait des
vues sur ce pays(1). Il est certain que des Assyr entretint par la
suite des relations suivies avec le vice-roi; c'est ainsi qu'en juillet 187o ,
Mohamed Ibn Aid envoyait au Khådive une lettre dans laquelle il disait
qu'il avait chargå son messager de fentretenir de trois questions qu'il
n'osait mettre par åcrit, de crainte que la lettre ne tombåt entre les mains
des envieux, lesquels fisont bien nombreux, constatait-il, par suite de

et de fattachement qui nous lient L'åmir des Assyr demandait
au vice-roi de lui envoyer un fondeur spécialiste dans la fabrication des
boulets de canon et dans les autres travaux qui s'y rattachent (")”. ,,Toutes
nos forces sont, å la disposition de Son Altesse le Khådive, ajoutait Moha-
med Ibn Aid, Dieu est tknoin de ce que nous avarmns. L'avenir, d'ail-
leurs, le prouvera. En effet des mots seuls, sans actes, ne servent å rien (5)•n
Aussi lorsqu'au mois de novernbre 1870, les Assyr levk.ent l'kendard
de la råvolte, le grand vizir laissa-t-il entendre å Constantinople que le
vice-roi d'figypte n'åtait pas kranger å ce soulevernent,(6). Ismail pacha
parut fort contrariå de ces souKons; il nia toute participation au mou-
vement, dont il dåclara måme ignorer l'existence (7)•Aussi bien pouvait-on

(') Cf. t. I, chap. xi, p. 315-319.
(2) F. 0. 78-3186. Stanton å lord Stanley. Le Gaire, e mai 1867.
(') F. 0. 78-1977. A. Sandison å M. Reade. Djeddah, 7 juin 1867.
) Ce secours fut d'ailleurs fourni, puisque les Turcs en pén&rant dans l'Assyr

constat&ent que les rebelles fabriquaient eux-mkies leur poudre avec du matdriel
fourni par le vice-roi d'figypte (cf. t. II, p. 591).

(') A.A.-Maia Sanieh, carton 19, piéce 195. Moharned lbn Aid au Khddive,
3o juillet 1870.

(°) Cf. t. II, p. 584.
(') F. 0. 78-3186. Stanton å lord Granville, Le Gaire, 2 acembre 1870.

1 7.
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souKonner, avec plus de  raison ,  le grand cherif de la Mecque d'en tre
l'instigateur, car il tenait les Assyr å sa devotion (1) et ne manquait pas de
leur lecher la bride chaque fois que ses relations se tendaient avec le
gouverneur du Hedjaz, afin de se faire ensuite, aux yeux de la Porte,
un merite de les avoir ramenes dans la voie de la soumission (2). Mais
cette fois, la Porte prit la chose au serieux. Profitant des facilites que lui
offrait la nouvelle voie percee å travers l'isthme de Suez, elle decida de
porter un corps de troupes de i 5.00 o hommes, comrnande par Mohamed
Hadif pacha , dans la peninsule arabique. Les Assyr, cependant, avaient
franchi la frontiere, pris Abou Arich et attaque Djizan. Repousses de
cette derniere place, ils se dirigerent vers Hodeida. En meme temps la
tribu de Dhu Mahomed mengait Moka. Pris de court, le pacha de Hodeida
ramena ses troupes å l'interieur de la ville et demanda aux Anglais d'Aden
de lui livrer une certaine quantite de poudre de guerre (3). Le 2 8 no-
vembre, les Assyr arriverent devant Hodeida; dans la nuit du 2 au 3 de-
cembre, ils tenterent l'assaut. Malgre un feu tres vif de la defense, ils
reussirent å dresser huit echelles contre les murailles de la ville, mais
apres vingt heures de combat, les Assyr furent repousses et se retirerent
en emportant un grand nombre de blesses; plus de 6o  inorts gisaient sur
le terrain L'echec etait complet. L'expedition turque n'en poursuivit
pas moins sa route (5). Bien que les Assyr fussent rentres chez eux, l'in-
tention de la Porte etait de les attaquer dans leur propre pays pour y

(') Selonleur propre expression les Assyr dtaient prks trå mourir sur an signe de
ses yeuxa.

(2) A.E. Djeddah, t. III. Dubreuil au Ministre des Affaires dtrangåres, 6 novembre
1870. — F. 0. 78-3186. Sir II. Elliot à lord Granville, Pdra , 2 8 ddcembre 1870.
A Suez , l'opinion la plus gdnéralement admise dtait que les Wahabites avaient poussd
les Assyr å la rdvolte (cf. A.E. Egypte 48. Eynaud au Ministre des Affaires dtran-
gåres, Suez , 16 ddcembre 1870).

(3) Gette demande lui fut accordde (cf. I. 0. Letters from Aden , vol. 45. E. L.
Russell au gouvernement de Bombay, 5 novembre, 2 décembre 1870).

(4) A. E. Djeddah,t. 3. Dubreuil au Ministre des Affaires dtrangåres, t 5 ddcernbre
187o.—F.O. 78-3186. Sir H. Elliot å iord Granville, Constantinople,2 3 ddcembre 1870.

(5) Le consul de France å Port-Said estimait le 31 janvier 1871, å 14.5oo hommes
le total des troupes turques passdes jusqu'å ce jour par le canal de Suez (A. E. Egypte
49. Pellissier an Ministre des Affaires dtrangåres, 31 janvier 1879).
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etablir Fautorite du Sultan et prevenir le retour de ces soulevements
periodiques (1). En meme temps, un autre corps turc, comrnand6 par
Midhat pacha, partait de Bagdad, afin d'envahir le Nedj , oå les Wahabites
creaient egalement des difficultes å la Porte. Dejå l'on escomptait å Con-
stantinople une jonction des deux corps qui permettrait de soumettre
toute la peninsule arabique (2)•La lutte se poursuivit dans cet åpre climat
avec des alternatives de succes et de revers pour les armes ottomanes (3).
En f@vrier 1.872, une force turque importante d@barqua å Hodeida (i),
command6e par Ahmed Mouktar pacha , pour marcher contre Sanaå et
soumettre å l'autorite de Constantinople tous les petits sultans du Yemen
qui se targuaient de leur independance et parfois en m@susaient. Sanaå
fut prise le Lt avril 1872 (5)•La capitale tombee, il etait certain que les
villes de Taiz, Oudain , Ibb, Djubbeh ne tarderaient pas å suivre le m@me
sort, et que viendrait ensuite le tour des autres districts producteurs de
caf@. Aussi l'alarme fut-elle grande å Aden et dans les sultanats d'alen-
tour. En octobre 1872, le sultan de Lahedj, Fadhil bin Mouhsin recut
une lettre de Mouktar pacha l'invitant å se rendre aupres de lui et å
faire sa soumission å la Sublime Porte. S'il c6dait, les autres sultanats
suivraient son exernple, et Finfluence que l'Angleterre exerpit sur eux
serait ruinee, son prestige gravement compromis, le commerce d'Aden
detourne par les Turcs vers d'autres ports. Sur l'avis du general Schneider,
resident politique d'Aden , le sultan de Lahedj repondit au pacha du
Y@rnenqu'il était du gouvernement britannique, stipendie par lui,

(1) F. 0. 78-2173.Sir II. Elliot å lord Granville, Constantinople, o janvier 1871.
F. 0. 78-9(86. Stanton å lord Granville, Caire, 7 fivrier 1871.

( Si les deux corps expeditionnaires peuvent faire leur jonction, ddclarait å Con-
stantinople Mehemet Rouchdi pacha , nous aurons soumis une contrée de 8 millions
d'åmes qui, en nous fournissant son contingent de soldats, nous permettrait de sou-
lager considerablement l'Asie Mineure oU le recrutement, qui lAse en majeure partie
sur cette partie de l'Empire, ne laisse presque pas de bras pour 1'agriculture,1 (A. E.
P,gypte 50. Nouvelles de Constantinople, 4 octobre 1871).

(') Pendant cette periode, le vice-roi autorisa l'achat, å Massawa et å Sonakin , de
betes de somme destinees å Parmee turque du Yemen.

(4) I. 0. Letters from Aden. C. W. Tremenbere au gouvernement de Bombay, 8 fe-
vrier 1872.

(') 1.0. Letters from Aden. Tremenhere augouvernement de Bombay, 7 mai 1879.
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tenu d'observer les obligations des trait& passå avec la Grande-Bretagne,
et qu'il ne pouvait rien faire sans son avis (1)•Le 8 janvier .1873, sur
l'ordre du gouverneur ghiéral de l'Inde, le ghéral Schneider &rivit å
Mouktar pacha pour lui demander de suspendre toute démonstration
et toute action contre les chefs des tribus qui entourent Aden et avec
qui l'Angleterre entretenait des relations politiques, de tels proc&I4
constituant de sa part un acte inamical å de la Grande-Bretagne (21.
De son cOt6, Sir H. Elliot obtenait, le 13 janvier 1873, de la Porte
l'assurance qu'aucune action ne serait entreprise contre Lahedj sans ses
ordres. Le 2 i mai, rianmoins, on apprenait å Aden que i soldats
turcs taient arrivés la veille dans le pays de Houshibi, å Shaga,
voisine de Zaida, ville frontiere du sultanat de Lahedj. Le råident poli-
tique d'Aden avertit sur le champ Mouktar pacha qu'un tel acte tait
contraire aux assurances donn&s par la Porte au gouvernement britan-
nique et qu'il en supporterait les conséquences (3). Mouktar pacharpondit
que ces assurances visaient le sultan de Lahedj seul et non pas les autres
sultanats Sur ces entrefaites, le gral turc fut remplacé par Ahmed
Ayoub pacha. Mais bien que ce dernier eût recu, en quittant Constanti-
nople, l'ordre de retirer ses troupes du pays des Houshibi, il n'en fit
rien; au contraire, le 2 6 juillet 1873, une trentaine de soldats irrguliers
venant de Taiz renforcerent la garnison de Shaga. Quoique les troupes
turques n'eussent pas pål&ré dans le pays des Amiri, lui-mkne
&ait gar(M en prison å Taiz. D'autre part, Mohamed Rachid pacha, mou-
tessarif de Taiz, s'ing&ait dans les affaires des tribus environnant Aden (5)•
Sur ces entrefaites, les freres du sultan de Lahedj, nomrn6s Abdallah et
Abdel Kerim, entrerent en relations avec les Turcs et envoyerent leur
fils et neveu Fadhil(6) å Taiz et å Sanaå pour pr&enter leur soumission
å la Sublime Porte(7). Cette trahison montrait que les intrigues des Turcs

(1) I. 0. Letters from Aden. Schneider au go uve, nement de Bombay,2 6 octobre 187 .

(') 1. 0. Letters from Aden. Schneider an gouvernement de Bombay, 8 janvier 1873.
(3) I. 0. Letters from Aden. Schneider au secr&aire d' tat pour l'Inde , 26 mai i 873.
(') I. 0. Letters from Aden. Schneider au gouvernement de Bombay, i" juillet 1873.
(3 1.0. Letters from Aden. Schneider au gouvernement de Bombay, 9 adit 1873.
(6 II etait fils d'Abdallah et neveu d'Abdel Kerim.
(7) I. 0. Letters from Aden. Schneider au gouvernement de Bombay, 26 aon' t 1873.
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devenaient plus actives que jamais. Aux representations que lui avait faites
le general Schneider, Ahmed Ayoub pacha, gouverneur general du Yemen ,
repondit que le district des Houshibi avait ete annexe au gouvernement
de Taiz (1). Quelques jours apres, les adherents d'Abdallah,frere du sultan
de Lahedj , attaquerent le bazar et furent repousses. Il y eut des pertes
des deux cåtes. Les cheikhs s'interposerent aussitåt en mediateurs entre le
sultan et son frere, qui donna son flis et celui d'Abdel Kerim en otages.
Mais alors un detachement de 5 soldats turcs, parti de Shaga, franchit
la frontiere, penetra sur le territoire de Lahedj où il occupa la maison
fortifiee d'Abdallah, tandis que son chef le youzbachi Saleh agha récla-
mait au sultan la remise des otages, sous pretexte qu'Abdallah et ses
neveux avaient fait leur soumission et etaient sujets turcs. D'autre part,
l'officier commandant å Taiz meditait d'occuper le fort de Zaida et deman-
clait au sultan la permission de s'y installer. L'une et l'autre demandes
furent repoussees par Fadhil bin Mouhsin. Soucieux de ne pas envenimer
les choses, le resident politique d'Aden conseilla à ce dernier de ne pas
attaquer le detachement turc, mais il crivit une lettre au commandant
turc pour le sommer d'evacuer sur le champ le territoire de Lahedj(2) .

Quelques jours apres, le general Schneider fit partir d'Aden des troupes
qui vinrent prendre position å l'est d'El Hauta, capitale du Lahedj, pour
soutenir le sultan (3)•Des pourparlers s'engagerent entre le capitaine
Hunter, adjoint au resident, et le moulazim commandant le detache-
ment retranche dans la maison d'Abdallah (`1) — de mdme qu'entre ce
dernier et Abdallah bin Mouhsin d'une part et le sultan de l'autre; ils
n'aboutirent å aucun resultat (5). La situation resta sans changement jusqu'au
i 5 novembre, date oå arriva å Lahedj Izzet Moustafa bey, qui venait de
Sanaå, porteur d'une lettre du gouverneur genéral du Yemen pour le
resident britannique. Izzet bey etait delegué comme (,mamour pour

(') 1.0. Letters from Aden. Schneider au gouvernernent de Bombay, it octobre 1873.
(') I. 0. Letters from Aden. Schneider au gouvernement de Bombay, octobre 1873.
(3) I. 0. Letters from Aden. Schneider au gouvernement de Bombay,2 8 octobre 1873.
(°) Le youzbachi åtait retournd å Shaga , laissaut derrière lui un dåtachement de

2 o hommes commandå par un moulazim.
(') I. 0. Letters from Aden. Schneider au gouvernement de Bombay, 11 novembre

1873.
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effectuer, entre le sultan et son frere Abdallah, un arrangement auquel
le r@sident kait convié å participer. Dans une entrevue qui eut lieu le
9 i novembre, le g@n@ral Schneider d@clara å l'envoy qu'il repoussait
toute ing@rence des Turcs dans les affaires int@rieures du sultanat de
Lahedj, qu'il ne discuterait pas avec lui la question de la soumission
d'Abdallah, et il lui rappela qu'en vertu des instructions de la Porte, les
troupes turques devaient @tre retir@es de Lahedj ainsi que du territoire
des tribus li@es par trait@ avec le gouvernement britannique. Izzet bey
r@pondit qu'@tant soldats, ils ex@cutaient simplement les ordres reps
et qu'ils ne pouvaient abandonner Lahedj sans instructions, lesquelles
kaient probablement en route('). Devant la fermet@ de l'attitude britan-
nique, les Turcs finirent n@anmoins par c@der. Le 6 d@cembre 1873,
Abdallah bin Mouhsin se pr@senta avec son frere Abdel Kerim et son
fils Fadhil devant le r@sident politique venu å Lahedj pour la circon-
stance. En tant de la famille, il se plaignit de ne pas poss@der
une partie @quitable du territoire ni du subside britannique, et de ne
pas exercer le pouvoir en m@me temps que le sultan. Le g@n@ral Schnei-
der répliqua qu'il ne pouvait y avoir deux maltres å la fois dans un pays
et que le sultan actuel avait été élu par les suffrages des cheikhs et des
sayeds de la principaut@. li reprocha à Abdallah sa trahison et l'invita å
se soumettre sans conditions le jour m@me, sous peine de voir sa maison
attaqu@e et prise d'assaut par les troupes britanniques. Abdallah, son
frere et son fils céarent å la menace; ils assistèrent å la sortie de la
garnison turque de leur maison fortifi@e et furent ensuiteUporWså Aden (2).

Quelle que fåt la mauvaise volont déploy@e par les autorit@s du Y@men
pour ex&uter ses ordres, la Sublime Porte n'en avait pas moins eu le
bon esprit de c@der (3) devant l'insistance de l'Angleterre å pråerver la

0) I. 0. Letters from Aden. Schneiderau gouvernerneutde Bombay, novembre
1873.

(2) I. 0. Letters from Adeu. Schneider au gouvernement de Bombay, 7 dkembre
1873. Les prisonniers furent ensuite relkhk et se retir&ent å Moka.

(s) Malgr6 les intrigues du gdnSral Ignatieff qui poussait å la résistance (cf. A. E.
Turquie 397. Le Sourd au Ministre des Affaires kran&res, Pka, 19 novembre,
7 décembre 1873, et aussi A. E. Aden 37. Chanvet au Ministre des Affaires &ran-
&es, 15 novembre et 11 dkembre 1873).
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zone d'influence qu'elle s'6tait acquise dans la r6gion d'Aden. En enta-
mant cette longue campagne d'Arabie, la Sublime Porte n'avait pas 6té
simplement mue par un d6sir de conquke. Les milieux turcs 6clair6s
åtaient å cette 6poque travaillås par l'idåe de  l'unité islamique ,  qui con-
sistait å lier å l'Empire ottoman, d'une maniere plus kroite, les ålåments
åpars de l'islamisme, en vue de constituer sur des bases plus so-
lides. Car l'Islam, pour eux, n'kait pas seulement une religion, mais
une nationa1it6, et les Arabes comme les Turcs reconnaissant pour sou-
verain lågitime et calife le Sultan de Constantinople, il åtait naturel que
leur unitå devint un fait, une r6alitå ('). En thåorie, cependant, l'id6e
åtait fort discutable. (,Quant aux principes g6nåraux sur lesquels la Porte
appuie son droit de souverainet6 dans la påninsule arabique et å ceux
que pourraient lui opposer les indåpendances locales, 6crivait M. Le
Sourd, chargå d'affaires de France å Constantinople, nulle matiere n'est
plus dålicate et plus obscure. Le droit islamique prenant sa source dans
l'investiture spirituelle, non moins que dans l'h6ritage temporel des kha-
lifes, est sujet par lå nikne å des arguties et å des disputes sur lesquelles
les schisrnes et les råvolutions Nquentes de l'histoire musulmane font
planer une extråme confusion (2)• Possesseur des villes saintes, le Sultan
paraissait cependant fond6 å revendiquer les droits suzerains sur tous
les territoires du Yåmen. D'ailleurs, en matiere de politique 6trangere,
c'est moins souvent le droit que le fait qui compte, et le gouvernement
ottoman afiirmait une telle volont6 de supr6matie sur l'Arabie et son lit-
toral jusqu'à Bab el Mandeb , qu'il eåt åt6 fort peu politique, de Ia part
des puissances europ6ennes, de se pråvaloir d'acquisitions antårieures
pour fonder sur la cOte un 6tablissement sans l'assentiment de la Porte.
La question des droits que la France pouvait faire valoir sur Cheikh Said
se trouvait ainsi d6finitivement 6cart6e.

(1) Cf. t. II, p. 586-587.
(') A. E. Turquie 397. M. le Sourd au Miuistre des Affaires &rang&es,Nra, 7 de-

cembre 1873.
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5. OCCUPATION DE BERBERA PAR LES EGYPTIENS (1873).

C'est d'une mystique analogue å celle de Constantinople, on le verra,
que le Khedive Ismail se reclama pour etendre son pouvoir sur la cåte
africaine du golfe d'Aden. Toutefois, å l'inverse des Turcs, le vice-roi ne
proceda å l'extension de sa puissance qu'avec une extreme prudence.

Le premier contact des figyptiens avec la cåte des Somalis datait, on
le sait, de 1867. Trois ans plus tard, Gamali bey sejourna sur cette côte
pendant toute une saison et l'insistance qu'il mit å nouer de bons rapports
avec les Somalis donne å penser que le vice-roi songeait, des ce moment,

realiser son dessein d'annexion. L'Angleterre, cependant, ayant de-
mande des explications, le Khedive Itsita; sa politique marqua un temps
d'arret, et, au debut de 1871, Momtaz pacha ne fit que toucher aux
ports somalis, sans y sejourner. De meme, quelques mois plus tard, å
Munzinger qu'il avait nomme gouverneur de Massawa (I), le Khedive re-
commanda de laisser å Berbera et å Assab les choses dans le slatu quo
et de n'intervenir que si celui-ci etait menac (2)•Le vice-roi ne voulait
agir, semble-t-il, que lorsqu'il sentirait le terrain sår sous ses pas å
Constantinople; or tant qu'Aali pacha demeurerait grand vizir, il ne
pouvait compter sur l'appui sans reserve de la Sublime Porte.

Cependant l'idee etait lancee; elle fit son chemin. Lorsque en octobre
187n , Munzinger etablit un impôt sur les Danakil, il rappela les tenta-
tives faites par les puissances europeennes et notamment par l'Italie pour
s'installer sur cette cåte, et suggera au Khedive d'occuper Berbera et
Bulhar avant que ces places ne soient gagnees å l'une quelconque des
puissances(3),I. La question fut alors serieusement &udiee au Caire pour
la premiere fois. Le fevrier 1873, le general Stone, chef de l'fitat-
major, remettait un rapport dans lequel il proposait de confier å une

(1) En avril 1871.
(') Instructions å Munzinger,juillet ou adit 187 i.
(3) A. A. Dossier 3/7, pice 13. Munzinger au mihradar du Khddive, 14 octobre

187q.
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expedition independante l'occupation de Berbera, tt avant-port d'un peuple
nombreux et guerrier. «11 faut, ecrivait-il, que l'expedition qui sera
faite soit inattendue de tout le monde, qu'elle soit composee d'un excel-
lent bataillon d'infanterie, d'une batterie d'artillerie de campagne de
quatre pieces rayees, pour occuper subitement les positions qui dominent
le port, de deux mitrailleuses pour garder les approches de la ville du
côt de l'interieur et d'un peloton de cavalerie. Le chef de l'expedition
doit tre un colonel de hautes qualités, comme soldat et comme homme;
d'un tact exquis, d'une decision prompte, parce qu'il aura å lutter contre
les ambitieux du pays et les intrigues anglaises du port vis-å-vis, Aden. n
En raison de l'importance commerciale de Berbera, le general Stone re-
commandait que le port fût declare franc, immediaternent apres l'occu-
pation, les navires n'ayant å payer que des droits de tonnage , puis d'e-
clairage lorsque les phares seraient etablis. Une fois debarque å Berbera,
et la position assuree contre des attaques de l'interieur, le chef de l'expe-
dition ouvrirait des communications avec le chef du district meridional
du territoire confie å Munzinger, district dont le quartier-general etait
prevu å Roheita, et les deux commandants conviendraient alors des
mites å assigner å leurs territoires respectifs (1)•

Ce projet ne dut pas Mre du goflt du Khedive. Il repugnait en prin-
cipe aux solutions de force, et ce que le Chef d'fitat-major suggerait
n'etait pas autre chose qu'un coup de main effectué par surprise. De plus
le general allait un peu vite en besogne, car Berbera etait separe de
Roheita par le golfe de Tadjoura, oir les Turcs continuaient d'exercer des
droits de souverainete tant å Zeyla qu'å Tadjoura måne. Munzinger, qui
visita la cåte en mars 1873, ne manqua pas de signaler en haut lieu
l'interet qu'il y aurait å rattacher ces deux places å l'figypte, pour avoir
«la route claire jusqu'å Berbera « Quant å cette derniere ville , ecrivait-il,
j'ai l'honneur de faire observer å Votre Excellence que de nouveaux ren-
seignements que j'ai eus å ce sujet me confirment dans l'opinion que j'ai
eu l'honneur de soumettre å mon Auguste Maltre, que la colonisation
de Berbera est une chose de grande necessité et d'une incontestable uti-
lite . . . J'espere que l'expedition de Berbera sera infailliblement executee

(') La note du gål&al Stone est dat6e du 9 février 1873.
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cet ete. La seule difficulte que rencontreront nos troupes sera le manque
d'eau douce. Il faudra donc faire de maniere que les soldats puissent
boire de l'eau distilMe å bord, et il faudrait qu'on prenne des aujour-
d'hui les mesures necessaires pour faire tenir prete une quantité de tuyaux
en terre, par exemple t 5 å o.o oo metres, afin d'etablir un aqueduc
des sources qui se trouvent å l'interieur (1)•Un voyageur allemand, le
docteur Hildebrandt, qui avait accompagne Munzinger aux Bogos, par-
courait precisement å cette epoque la c6te des Sornalis, avec l'intention de
se rendre ensuite å Zanzibar. D'Aden, il ecrivit å Munzinger, le g mars
«Il me parait que c'est aujourd'hui ou jamais le moment de prendre
position sur cette côte. Anglais, Americains, Franpis, Portugais, Autri-
chiens paraissent vouloir rivaliser pour la possession du sud-est de l'A-
frique. Les Franpis semblent vouloir r6aliser leurs idees sur Obock et,
pour avoir une excuse et soutien moral, ils s'empresseront de denoncer le
commerce d'esclaves exerce par le cheikh Aboubekr de Zeyla.

«Il serait, je crois, tres facile å l' gypte de consolider ses possessions
sur la cåte des Somalis parce que

. Chacun est las du desordre et du manque de sårete qui existe.
2 . Parce que les Somalis, resistant aux tentations des Anglais, s'avouent

franchement comme sujets de Son Altesse.
3. Parce que la confederation somalie est si ruinee par les guerres

intestines que les tribus ne pourraient résister å Foccupation.
Berbera est facile å fortifier. L'entrée du port est si etroite qu'un

seul fort la dgendrait.,)
Munzinger s'empressa de transmettre en haut lieu ces informations(2)

ainsi qu'un rapport interessant de M. HiIdebrandt3 sur la cOte des
Somalis. II fit valoir que le Khedive pourrait, gråce å une rnodeste sub-

(i) A. A. Munzinger an mihradar du Khidive, Massawa, 27 mars 1873. Les sources
mentionn&s sont ceiles de Doubår.

(2) A. A. Munzinger au mibradar du Khddive, Kassala, 26 avril 1873.
Ce rapport, daté du 10 mars, donne des détails intåressants sur le commerce

de Berbera et sur les rivalités entre les tribus. Rappelaut le råle de /'abban, M. Hil-
debrandt ddclare qu'il reçoit, tant de l'acheteur que du vendeur pour 32 roties de
cafå, a annas comme courtier et 2 aunas cornme abban; pour 75 rotles de gommes
ou de myrrhe, måmes prdevements; pour 3 2 rofiesd'ivoire, g morceauxde toile et
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vention, s'assurer dans la personne du voyageur allemand (,un corres-
pondant fidele et habile et que nul homme n'&ait plus å inkie que lui
de å l'ex&ution des iaes de Son Altesse sur le pays compris
entre Berbera et Zanzibar (1),).

A la lettre de Munzinger du  27  mars, le vice-roi 1. pondit qu'il ne
pensait pas que les Anglais eussent des vues sur Berbera : «Ce serait,
dit-il, une violation manifeste des traitå internationaux et je pense que
l'Angleterre est la premiere nation int&esse å observer ces trait& et å
maintenir de l'Empire ottoman (2) n; en måne temps, il donnait
l'ordre de commander les  15  å 20.00o metres de tuyaux en terre rklam6s
par Munzinger (3)•Quelques jours plus tard, le KliAdive partit pour
Constantinople. Les choses avaient bien changé å son avantage dans la
capitale de l'Empire ottoman, depuis la mort d'Aali pacha. Par ses
pr&enances et ses largesses, le vice-roi avait gagn å lui les grands
vizirs qui avaient succ&M å Aali. Il était maintenant  en position d'obtenir
du Sultan la plus ample satisfaction pour ses aspirations politiques. Dans
le firman qui lui fut délivré le g juin  1873, la mer Rouge ne fut pas
oubUe. Alors que les firmans de  1865  et de  i866 n'avaient attribu

5 o/o; pour les plumes d'autruche, il prdlåve la plus belle plume et 5 o/o. --
La vengeance du sang est la seule loi reconnue entre les tribus. tePeu de temps avant
mon arrivde å Bulhar, dcrit l'auteur du rapport, 5 hommes de la tribu Ayal Djibril
Abokr, qui dtaient venus lå pour affaires, furent faits prisonniers par les Ayal Char-
done , coupds en morceaux par les femmes de ces derniers et jetds en påture aux
hyånes. Leurs parents dans l'intdrieur avaient tud quelque temps avant une vingtaine
d'hommes de la tribu des Ayal Chardone. La nuit de mon ddpart, Bulhar a dtd surpris
par les Ayal Gedid, qui imposårent une forte contribution aux marchands venus å
Bulhar.Le rapport est signd par M. Hildebrandt qui se qualifie de flvoyageur par
l'ordre du Ministre de l'Agriculture å Berlin,.

) Le Khedive antorisa le versement d'une subvention å M. Hildebrandt et laissa
Munzinger libre soit de la lui donner å titre de correspondant, soit de lui offrir une
paie mensuelle comme employd du gouvernement dgyptien. Munzinger envoya 3o gui-
ndes an voyageur allemand en exprimant l'espoir que ,rson zåle comme correspondant
lui permettrait å l'avenir de lui faire parvenir de temps en temps d'autres sommes.n

(') A. A. Le Khddive å Munzinger, Le Caire, is mai 1873.
(') A. A. Khairy pacha å Rousseau bey, 7 mai 1873. Le Khedive fit egalement

envoyer å Munzinger, sur sa demande, la carte anglaise du golfe d'Aden et la descrip-
tion de Berbera faite par Heuglin et publide par Petermann å Gotha.



270 IIISTOIRE DU RÉGNE DU KIADIVE ISMATL.

au Khedive, puis å que les caimacamats de Souakin et de Mas-
sawa , celui de 1873 precisa que serait compris dans la succession au
Khedivat d' gypte les caimacarnats de Souakin et de Massawa avec leurs
d6pendances(1). Dans son imprecision, ce mot legitimait toutes les ambi-
tions; il montrait que le Khedive s'aait mis d'accord avec la Porte pour
occuper la c6te des Somalis. Sûr desormais de son terrain å Constan-
tinople, le vice-roi pouvait passer sans crainte å l'action.

Des lettres lui etaient parvenues par l'entremise de Munzinger(2), dont
l'une &ait sigrWe par deux notables de Berbera tandis que l'autre emanait
de El Hag Amâne Abdel Kader el Sanahni flydkil des cheikhs et des
omdehs de cette region n. Tous se plaignaient des difficultes que leur
causaient les Bklouins et du manque de securite resultant de l'absence
de soldats, seuls capables de maintenir l'ordre parmi eux. sI1 est donc
necessaire, ecrivit le Khklive, pour tranquilliser les cheikhs et les habi-
tants de la region precisee, d'envoyer å Berbera la corvette Saaka,  com-
mandee par le capitaine Radouan bey. Dås son arrivee lå-bas, Radouan
bey convoquera les cheikhs et leur vekil, ainsi que les omdehs (le la
region; il leur transrnettra notre salut en måne temps que notre satis-
faction pour leur sauvegarde des pavillons du gouvernement, et les infor-
mera de l'envoi trås proche d'un mamour special avec des soldats qui
s'etabliront dans la region pour les proteger et prevenir les attaques des
Arabes entre eux, afin que le pays se civilise et que la securite complåte
soit assuree å ses habitants(3).»

En ex&ution de ces ordres, Radonan bey quitta Massawa le 1 aorit
1873 pour Berbera. A la fin de ce mois, lorsque le lieutenant Warner,
commandant H. M. S.  Dalhousie, å son retour de Guardafui, s'arrha å
Berbera, il trouva au mouillage le  Soaka,  dont le commandant, dit-il,
lui offrit son assistance s comme si le territoire appartenait aux Egyptiens
Le  Saaka  communiquait journellement avec la  terre ob il  debarquait
chaque matin une cinquantaine d'hommes qu'on ramenait å bord le soir

(1) Cf. t. II, p. 754.
(') La lettre d'envoi de Munzinger est datee du 57 mai 1873 (cf. A. A.-M. S.

Reg. 1864, pi&e g, p. 98).
(') A. A. Reg. 1946. Ordres superieurs, pice 14, p. 69. 0. S. au moudir general

du Soudan oriental et gouverneur du liltoral de la mer Rouge, 14 juillet 1873.
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avant le coucher du soleil; le pavillon égyptien flottait sur le rivage (1)•
Radouan bey s'employa de son mieux å gagner les habitants. II fit dis-
trilmer de l'argent aux pauvres et sollicita l'envoi de pelisses pour les
délivrer aux cheikhs. Il envoya au Caire quatre bouteilles renfermant des
dchantillons de l'eau de Doubår, ainsi que la carte du pays compris entre
la ccite et ces sources (2). En octobre suivant, lorsque le capitaine Hunter
visita Berbera, Radouan bey lui aclara qu'il stait efforc d'apaiser les
diff6rendsentre les tribus et qu'il esperait que le pays demeurerait tran-
quille. Un des assistants somalis du subehdar, qui fut envoyé å terre,
rapporta cependant que les vieilles querelles continuaient et que Radouan
bey venait de Ucider de prendre deux otages de chacune des tribus
se rendent å Berbera, å savoir les Habr Gerhaji, les Issa Moussa et les
Ayal Ahrned; les deux premieres tribus seraient rendues responsables de
la s&urité des caravanes (nafila) qui traversent leur territoire, tandis
que la derniere r. pondrait de la paix et de la tranquillit å Berbera
m&ne. A cet effet chacune des subdivisions composant la tribu des
Ayal Ahmed fournirait des otages, å savoir les Bahou ei les Bahandira,
d'une part, les Baila et les Issa Moussa de l'autre. De plus Radouan bey
s'était engagé å veiller å ce que les deux premieres sous-tribus reps-
sent la balance qui leur était due, å la suite de la réclamation qu'elles
avaient formuMe contre les deux dernieres. La Usignation des otages
donna d'ailleurs lieu å des difficuNs, car les tribus craignaient que
ceux qui seraient Usignés å cet effet ne s'arrogeassent une trop grande
autorité (å).

Les autoriWs britanniques avaient constamment fait valoir, pour s'op-
poser å l'occupation de Berbera par les Egyptiens, que celle-ci por-
terait atteinte au commerce d'Aden avec la cOte des Somalis. Cette
pr&ision pessimiste fut &mentie par les faits. Depuis l'apparition de
Gamali bey et (le Momtaz pacha å Berbera(4), le cornmerce d'Aden avec

(1) F. 0. 78-3187. Le general Schneider au gouvernement de Bombay, Aden
septembre 1873.
(') A. A.-M. S. Reg. 1875, pièce 1, p. 14. Munzinger å la Maia, 8 octobre

1873.
(') F. 0. 78-3187. F. M. Hunter au general Scheider, g octobre 1873.
(') Cf. le memorandum de Hunter, 17 decembre 1874.
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les ports africains n'avait fait que croltre, ainsi que le montre le tableau
suivant

ANNiE.
EN LARIIS DE ROUPIES.

Ainsi en quinze ans (I), le  commerce  d'Aden avec les ports africains
s'etait accru annuellement de prå de i o lakhs de roupies, et s'elevait main-
tenant en rnoyenne åxigo.000 par an, chiffre dans lequel le commerce
avec Berbera et Bulhar entrait au moins pour les deux tiers. Le resident
politique å  Aden crivait d'ailleurs en octobre 1873 que les importations
de bestiaux pour les mois d'aorit et de septembre 1873 depassaient
plutM les chiffres des mois identiques de l'annee precedente (2)•

En novembre1873, M. W. F. Prideaux, adjoint au resident politique
d'Aden , visita Berbera. «Je trouvai, krit-il dans son rapport, que l'oc-
cupation de Berbera par les Egyptiens etait maintenant consideree comme
un  fait accompli, et l'on ne faisait pas un secret de l'intention du Khedive
d'y envoyer un detachement de troupes ainsi qu'un gouverneur permanent.
Au debut, on avait pense envoyer une force de 1.5oo  ou  1.600 hommes,
mais on decouvrit que l'approvisionnement d'eau disponible etait insuf-
fisant pour les besoins d'une troupe aussi nombreuse, et l'on decida en
consequence de n'envoyer que 200 ou 3o o hommes. M. Prideaux ayant
fait observer å Radouan bey que le commerce de Berbera paraissait trs
ralenti, le commandant egyptien lui repondit qu'il etait parvenu å recon-
cilier les tribus rivales des Ayal Ahmed et des Ayal Yunus et que

(1) Cf. supra,p. 192.
12) F. 0. 78-3187. Le gkieral Schneider au gouvernementde Bombay, Aden,

92 octobre 1873.
(3 Radouan bey y parvint, en menacant de bloquer Bulhar si les Ayal

Yunus ne venaient pas å composition (cf. F'. 0.78-3188. Mémorandum du gouver-
nement de l'Inde, Calcutta, 1875).
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l'annåe prochaine tout le commerce se concentrerait à Berbera , au
d'aller å Bulhar comme cette annåe (0. Radouan bey avait en effet råussi
dans sa mission de conciliation : les Ayal Yunus, habitant Bulhar, s'åtaient
soumis aux Egyptiens et demandaient à kre råunis å leurs ,cousins» de
Berbera; seul, le manque de soldats emp8chait cette Hunion , car des
troupes åtaient indispensables pour protåger la route entre Bulhar et Ber-
bera. Par ailleurs Radouan bey avait recu une lettre des sages» du
bandar de Azaråte, dans laquelle ils formulaient le dåsir d'åtre rattachås
au gouvernement kbådivial; leur cheikh , nommå Mohamed Abdi, deman-
dait la remise d'un drapeau ottoman pour 8tre hisså dans sa rågion.
L'eau , disait-il, s'y trouvait en abondance et de bonne qualitå; la si-
tuation des habitants åtait tres satisfaisante; cependant la pråsence d'un
dålåguå du gouvernement ågyptien åtait nåcessaire parmi eux pour amé-
liorer leur situation et råaliser les progres nåcessaires å la civilisation du
pays. Radouan bey promit au cheikh d'exaucer son dåsir (2)•

A la fin de i873, Munzinger se rendit å Berbera. Sa mission avait pour
but de consolider égyptienne sans gouverner de dåvelopper
le commerce du pays et d'amåliorer la sûretå publique. Comme moyens,
Munzinger avait suggårå de faire stationner sur la c8te un båtiment pendant
la duråe de la foire, de nommer des chefs salariås, de réconcilier les
tribus hostiles, d'essayer de persuader aux Somalis de se donner une
constitution plus forte d'envoyer un parti d'exploration dans l'intårieur
du pays, d'essayer de faire des traitås avec les tribus qui y vivaient afin
de dåvelopper le commerce avec les ports de la c8te, d'åtudier le pays et
les gens, de lever des cartes, d'åtudier le tracå de la conduite d'eau,
“I'åviter enfin toute jalousie en publiant ces buts et moyens et en s'y
bornant- franchement ». Il dåsirait que le  Latif fåt, mis å sa disposition ,
ainsi qu'une somme de 5.o o o tallaris (3). Le Khådive accorda ces demandes,

(1) F. 0. 78-3187. W. F. Prideaux au gdndral Scheider, Aden, 26 novembre 1873.
(') A. A.-M.S. Reg. 1875, pièce 24, p. 44. Munzinger å la Maia, so ddcembre

1873.
(3) Ce plan d'action, qui nSsulta d'entretiens qui eurent l'teu au Caire entre le Khd-

dive et Munzinger semble avoir dté substitud å nu projet plus ambitieux proposd par
ce dernier. «Le futur gouverneur de Berbera, lit-on en effet dans une note signde de
Munzinger, aurait å dtablir une entente complète entre les nombreuses tribus des

Hist, du règne du KMd. Ismatl, t. III. 18
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mais, toujours prudent , il n'autorisa pas Munzinger å emmener des troupes
avec lui. Ce dernier, toutefois, passa outre å cette interdiction. Jugeant
nkessaire de montrer la force du gouvernement, il emmena deux
compagnies de soldats rguliers, afin de rassurer les habitants et de
les impressionner. Une fois la paix &ablie entre les tribus et les enga-
gements requis signés par les cheikhs, il ferait retourner les troupes å
Massawa (I).

Parti de Massawa le 2 3 décembre 1873, Munzinger arriva å Berbera
quelques jours plus tard. Ds son arrivk, avec l'aide du cheikh Abdel
Kader el Sanahni , qu'il avait emmené avec lui , il s'employa å mettre fin
aux querelles des habitants et å gagner leur cceurn au gouvernement
égyptien. cAu cours de mon sjour dans cette rgion , krivit-il dans son
rapport, j'ai appris que les habitants sont au nombre d'un million environ.
Il m'est apparu de leurs faits et gestes que les pauvres et les vieillards
penchent vers le gouvernement égyptien, alors que les autres ne cherchent
qu'à rkliser un bkiMice du gouvernement et qu'ils admettront quiconque
pourra leur fournir ce bkAice. Tous portent des armes blanches, telles
que javelots, fikhes, 4 ks et boucliers en cuir, mais leur force n'est pas
trs Mev4e et un petit nombre de soldats pourrait suffire å les maintenir
dans l'ordre. Leurs deux marchs importants sont ceux de Berbera et de
Bulhar; leurs marchandises sont les plumes d'autruche, la råine, la
gomme arabique, la myrrhe, le beurre , le café et l'ivoire en grande quan-

Somalis, en int&essantles chefs å la prospårite du commerce. Si la force doit jamais åtre
ce ne serait qu'en cas de derniåre urgence et avec beaucoup de modération.

11 aurait å ouvrir les grandes routes avec l'interieur (Juba, Harrar, Choa), les etudier,
faire des traites pour le passage libre et sûr des caravanes. Il aurait å engager toutes
les tribus à se soumettre à notre domination et constater nos droits jusqu'au cap Guar-
dafui. 11 aurait å detruire le commerce d'esclaves sur toute la cåte du Golfe. Pour ar-
river å ce but, il faudrait envoyer å Berbera un gouverneur trås capable pluiôt en
matiåre civile; il aurait la direction civile et militaire avec les pouvoirs les plus larges ,
dependant directement du Caire. Pour se couvrir des depenses , Munzinger proposait
d'etablir une douane mcomme evidence de notre pouvoir, mais de le faire d'une ma-
niåre très liberale pour ne pas efirayer le comrnerce etranger.m Ce document, sans
date, porte la mention  annuU.

(1)  A. A.-M. S. Reg. 1875, piåce 24, p. 44. Munzinger å la Mala , o acembre
1873.
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titA. Le port de Berbera est important; il n'en existe pas de plus grand
dans cette rgiorl et il peut recevoir de nombreux bateaux. A part l'eau
qui se trouve sur le littoral et qui est un peu amk.e, il existe de l'eau
potable å un endroit nommé Doubår, å 8 milles de Berbera, et å 3oo
pieds au-dessus du niveau de la mer; cette eau peut tre facilement
amen4 å Berbera au moyen de tuyaux, car le trajet entre ces deux points
est plat. Il existe de petites chelles entre Berbera et ras Hafoun, où la
råine est embarquée; ces échelles ne reprsentent pas des ports pro-
prernent dits, mais simplement des golfes où une construction est k.ig&;
les habitants de ces chelles ne sont pas soumis å l'Egypte, å l'exception de
ceux du ras Karram qui ont demancM leur rattachement au gouvernement.
J'ai fait droit å leur demande et chargé Radouan bey d'y faire hisser le
pavillon 4.yptien et d'affecter å sa sauvegarde un gardien sp&ial auquel
un traitement sera alloué (1). Quant å Bulhar, elle se trouve å 4o milles
å l'ouest de Berbera. Il n'y existe pas de port ni d'endroit sjAcial pour
le mouillage des bateaux. Son marché est pourtant plus important que
celui de Berbera, par suite de l'arrivée å ce marché des caravanes du
Harrar. Si des mamours du gouvernement sont aablis dans ces rgions,
les habitants de Berbera et de Bulhar se rkmiront les uns aux autres.
D'autre part, le gouvernement pourra se Usister de la taxe de l'octroi
et se contenter de celle pertre par la douane de ces régions, å raison
de i o/o. En outre, une fois qu'on aura mis fin aux querelles et aux
attaques dans ces rgions, les habitants des montagnes viendront s'y établir
et le gouvernement en tirera un profit considérable (2)•

semble qu'il y ait confusion dans l'esprit de Munzinger. C'est å Azaråte que
Radonan bey hissa le pavillon égyptien. Au cours de son séjour dans cette
Radouan bey rkut, il est vrai, la visite de plusieurs chefs de tribus du bandar de ras
Karram , situ å 9 li milles å l'est d'Azaråte, qui lui demandårent de faire hisser le
drapeau égyptien sur leur région. Mais il leur fit comprendre que ce pavillon n'avait

place k Azaråte qu'aprås accord entre les rrsages, des tribus de cette rgion et la
prkentation par eux d'une requête redigée å cet effet, et qu'ils devraient, par con-
s&went, adopter une ligne de conduite analogue s'ils voulaient obtenir satisfaction
(A. A.-M. S. Reg. 1871, piåce 17, p. 48. Le mihradar du Kh&live å Munzinger,
4 mars 1874).

(') A. A.-M. S. Reg. 1875, piåce 98, p. 55. Munzinger å la Maïa, so janvier 1874.

18.
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Le commerce de Bulhar avec Harrar attira l'attention de Munzinger
sur cette derniere ville. La ville de Harrar, ecrit-il, est tres importante.
Il y existe beaucoup de constructions et de mosquees, ainsi qu'un Hotel
des Monnaies et elle se trouve entouree d'un mur. Chaque vendredi et
jour de fete, des prieres sont dites dans les mosquees pour son emir.
Les recettes de cette ville suffisent pour les depenses d'un regiment. Au eas
oji le gouvernement aurait rintention de s'emparer de ces regions, et
comme des querelles continuelles se produisent entre leurs habitants el
que la majorité souhaite rarrivee des soldats du gouvernement, un derni-
bataillon au plus suffirait pour s'en emparer facilement. Pourtant, deux
obstacles se dressent : les Anglais å Aden et les Turcs å Zeyla. En ce qui
concerne les Anglais, ils peuvent craindre que retablissement de mamours
du gouvernement å Berbera et la prise de possession de la ville de Harrar,
en même temps que l'installation par la force d'un gouverneur dans cette
region , n'entralnent pour eux un arret dans la fourniture de la viande et
du beurre qui leur arrivent de la region de Berbera. Si on leur fait com-
prendre que le betail et le beurre continueront å leur parvenir de cette
region sans douane, le differend sera aplani et le but escompte pourra
etre réalisé. Quant i Zeyla, elle depend du gouvernement ottoman et elle
paie annuellement 7.000 tallaris å la region de Hodeida. Cette somme
est peu importante et le gouvernement ottoman la perpit sans assumer
une depense quelconque en vue du progres de cette ville. Pour la region
de Tadjoura, elle depend de Zeyla. Mais le pavillon qui s'y trouve est
celui du gouvernement khedivial (1) et il y a ete hisse au temps de Giaffar
pacha. Pourtant Abotibekr, cheikh de Zeyla, pretend qu'elle depend du
gouvernement ottoman alors qu'elle appartient au gouvernement khedivial.
Il serait å souhaiter que Zeyla flAltrattacWe au gouvernement khedivial,
avant que des differends ne surgissent entre les tribus. Dans ce cas, et
comme la region de Berbera depend du gouvernement khedivial, il serait
alors plus facile de s'emparer de Harrar et d'Aoussa, car ces regions sont
semblables aux autres regions du Soudan (2). Munzinger developpait

(1) 11 n'y avait pas , å de difirence entre le pavillon egyptien et ie pavillon
turc.

(2) A. A.-M. S. Reg. 1875, pièce 8, p. 55. Munzinger å la Maia , jo janvier 1874.
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ainsi tout un programme de rattachement et de conquete que le Khedive
devait realiser l'annee suivante.

Avant de quitter Berbera, Munzinger voulut nommer (les cheikhs à la
tete de chaque tribu; mais les Arabes s'y opposerent. Ils ne voulaient pas

(1ue l'un d'eux frit favorise aux depens des autres, et on fit savoir å Mun-
zinger qu'au cas oå il persisterait dans son dessein , des querelles ecla-
teraient entre ces Arabes et qu'il y aurait des pertes de vies humaines.
Le cheikh Abdel Kader el Sanahni, qui s'etait montre capable, fidMe et
de bonne conduite, recut un traitement de 1..000 piastres par mois. Mun-
zinger lui remit egalement une pelisse d'honneur de la part du gouver-
nement et le nomma en qualite de mamour des Arabes somalis de Ber-
bera. Il autorisa Radouan bey å faire venir d'Aden, par les soins du cheikh
Hassan Aly, mamour des travaux de la Sublime Porte en cette ville,
3o soldats bachi-bouzouks pour les etablir å Berbera. Iladouan bey res-
terait sur la côte jusqu'å la fin de la saison et reviendrait ensuite å Suez,
apres avoir dresse un etat approximatif des articles importes å Berbera et
å Bulhar, avec indication des regions de provenance et du nombre de
navires qui frequentent Berbera pendant la foire. Munzinger l'invita en
meme temps å faire construire un quai å Berbera, afin d'y faciliter les
operations de daarquernent et d'embarquement des marchandises,
les depenses de cette construction ne devant pas, selon lui , depasser
10.000

L'arrivee de Munzinger å Berbera n'avait pas passe inapercue du re-
sident britannique d'Aden (2). Bien que les agents anglais eussent recu
trois ans plus tet la consigne officielle d'eviter de s'immiscer dans les
affaires des Somalis afin de ne pas creer des complications et des diffi-
cultes avec Kgypte, ils ne renoncaient pas å agir en sous-main pour sou-
tenir les tribus favorables å leurs interets. «On peut dire qu'å Berbera
les esprits sont partages, ecrivait å ce sujet le vice-consul de France å
Aden. Sur l'appel de leurs compatriotes, les Somalis ont quitte Aden pour
se rendre å Berbera combattre les tribus qui desirent les 1;gyptiens. Il y a

(') A.A.-M. S. Reg. 1875, pike 2 8, p. 55. Munzinger å la Mdia, lojanvier 1871i.
(2) Cf. F. 0. 78-3187. TéMgramme du råident britannique en date du 6 janvier

1874.
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eu ces jours derniers une escarmouche, ou plutåt une surprise dans
laquelle on a ttA trois hommes des partisans des Égyptiens et on leur a
pris une vingtaine de chameaux. Ce sont les Somalis de la tribu des Habr
Toljaaleh qui ont fait cette petite excursion contre ceux de la tribu de
Habr Awal de Berbera (1)• Comme le disait naguere, non sans malice,
å Radouan bey le capitaine Hunter, la tåche d'apaiser les querelles entre
tribus n'kait nullement facile; et lå où les Anglais avaient échou, it 6tait
peu probable, insinuait-il, que les Égyptiens réussissent (2). En fait, la
mission de Munzinger n'avait pas obtenu mi succes complet. «Les diffi-
cults que le KWive rencontre å s'établir å Berbera, écrivait d'gypte
M. de Cazaux au mois de mars 1874 , prouvent des menes anglaises qui
ne sont guere dissimuldes et qui auraient certainement d&ouraø le vice-
roi sans l'esprit de suite et la tnaeité de Munzinger pacha. Munzinger
met en usage, pour arriver å ses fins, le principe de islamique.
It s'adresse aux sectateurs de l'Islam dans ees parages oå le Coran fait des
progres tres r6els. Certains missionnaires negres, appartenant å des peu-
plades un peu plus intelligentes que les autres, rAnetrent meme dans
l'int&ieur et apportent avec eux une civilisation et des croyances sup6-
rieures, on doit le reconnaltre, aux usages et au fkichisme indigenes (3)•

Aprh le cMpart de Munzinger, Radouan bey demeura å Berbera pour
poursuivre sa politique. Ses officiers, au dire des Anglais, montrerent
une grande activité dans le but d'ouvrir des relations commerciales avec
l'interieur du pays. A cet effet, un dkachement se rendit au delå de
Harrar, emportant de grandes quantit4 de toile et de num&aire pour
les distribuer comme prsents parmi les tribus somalies. Radouan bey,
rapporte le g&Aral Schneider, Usire persuader aux commereants de s'é-
tablir å Berbera et d'y construire de v&itables Magasins, et les assure
qu'ils seront prot4ds par le gouvernement gyptien dont Fintention est
d'y kablir une garnison. Les Egyptiens, ajoute-t-il, enregistrent soigneu-
sement toutes les exportations qui se font par Berbera de maniere å con-

A. E. Aden 57. Chauvet an Ministre des Affaires trangères, Aden ,  ti  decembre
1R 3

F. 0. 78-3187. Hunter au gkéral Schneider, g octobre 1873.
(') A. E. Egypte55. t4. de Cazaux au Ministre des Affaires arang&es. Alexandrie,

g mars 1874.
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naltre exactement les capacites commerciales de ce port (')•Lorsque Radouan
bey quitta les lieux apres la fin de la saison, il y laissa , comme il avait éte
convenu, une petite garnison de bachi-bouzouks (2)•

6. — LE VICE-ROI ET LE TERRITOIRE D'OBOCK.

L'envoi de Radouan bey å Berbera , pour preparer les voies å l'occupation
egyptienne, incita le vice-roi å entreprendre des demarches en vue de s'as-
surer la possession du territoire d'Obock. Mais au lieu de s'adresser direc-
tement au gouvernement francais, proprietaire de ce territoire, le vice-roi
prit un biais dans l'espoir d'arriver plus aisement et å moindres frais å
ses fins. Il déclara å l'agent britannique (3) que, selon des nouvelles qui
lui etaient recemment parvenues, les Francais projetaient d'envoyer une
force militaire pour occuper Obock (5). Cette occupation, lui avait-on dit,
loin de constituer une menace pour pouvait au contraire contri-
buer å son salut; car si l'on considerait l'emprise que l'Angleterre exercait
sur et la possession qu'elle avait de toutes les places fortes qui
gardent la mer Rouge, n'etait-il pas souhaitable que le Khedive dit å
portee de la main une puissance amie sur l'assistance de laquelle
cornpter en cas de besoin? A ces ouvertures qu'il pretendit lui avoir ete
faites (5), Ismail pacha n'avait aucune raison de donner une reponse favo-
rable. Je prefererais voir l' gypte occupée par les Anglais, dit-il å
M. Vivian, car l'influence de votre pays s'est toujours exercee pour notre
bien, tandis que les Francais ne nous ont jamais donne que des ennuis.
Si vous fouilliez les archives de l'agence de France, vous trouveriez å
peine une seule dephhe dictée dans un esprit amical et conciliant å notre

F. 0. 78-3187. Le ghdral Schneider au gouvernement de Bombay, Aden,
20 mars 1874.

(2) Cf. m&norandum Hunter, 17 acembre 1874. Hunter passa å Berbera en juillet
1874.

(‘) M. Vivian, qui remplacait le gén&al Stanton parti en congé.
(`) Le renseignement venait de Munzinger (cf. A. A. Munzinger au Khddive, s6 no-

vernbre 1872). Il ne reposait d'ailleurs sur aucun fondement, la politique francaise
11'&ant, on l'a vu, nullement orientée dans ce sens å cette

(‘) Aucune trace de ces ouvertures ne se trouve dans les archives francaises.
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gard, ou pr&onisant quelques mesures utiles pour promouvoir les re-
lations commerciales avec l'Egypte. Toutes les aphhes ne font que presser
des r&lamations extravagantes, en termes plus ou moins impftieux.»
Dans ces conditions, poursuivait le vice-roi, et compte tenu du fait que
le cheikh Ahmed n'avait aucun droit de vendre le territoire d'Obock qui
appartenait å l'Egypte, si l'Angleterre consentait å abandonner les fles
qu'elle avait achetes au mdme cheikh (1), en reconnaissant que cet achat
était illégal, il dirait aux Franais que leur acquisition kait illégale aussi
et leur demanderait de se retirer d'Obock, comme il l'avait fait, et avec
succs, å du gouvernement italien, dans l'affaire d'Assab. Si, au
contraire, l'Angleterre maintenait son droit d'occupation sur les Iles et la
Mgalité de son titre, il serait obligé de cdder å l'Angleterre et å la France
combin6es (2).

L'India Oflice, å Londres, consultA sur cette proposition, se borna tout
d'abord å faire observer qu'un tel abandon de territoire aurait pour r&-
sultat vident d'augmenter finfluence du vice-roi dans la mer Rouge,
aux apens des deux Etats europens (3). Sir Henry Elliot, ambassadeur
d'Angleterre å Constantinople, exprima un avis plus pertinent. L'établis-
sement d'une station navale kran&re le long de la route suivie par les
vapeurs anglais, ne pouvait, dit-il, laisser le gouvernement britannique
indiffkent. Or tant que les cheikhs locaux seraient consids comme
proprikaires du territoire qu'ils habitaient, avec pouvoir de Paliéner, on
ne serait jamais å l'abri d'une vente qui permettrait å une puissance ma-
ritime de s'installer sur la c6te. lL)s lors, ne valait-il pas mieux recon-
naltre le droit de suzeraineW rklamé par le vice-roi et la Porte sur tout
le littoral africain bordant la mer Rouge et le golfe d'Aden? Une telle
solution aurait galement l'avantage de permettre de s'adresser au
dive pour toutes les mesures å prendre en vue de combattre la traite.

(') Le vice-roi fait ici une erreur. Les tiesacquises par les Anglais dans le golfe de
Tadjoura 6taient les iles Musba et Ille Aubat. Les premiåres avaient dt6 achet6es en
184o du sultan de Tadjoura; l'autre, la méme ann6e, au chef de Zeyla.

F.O. 78-3187. C. Vivian å lord Granville, Alexandrie, s septembre 1873.
(3) F. 0. 78-3187. 14. Merivaleau Foreign Office, 97 octobre 1873. L'India Office

croyait d'ailleurs qu'il s'agissait de la position appelée le Petit Aden, , situ6e sur la
cAte d'Arabie.
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D'ailleurs les Iles acquises par l'East India Company en i 8/to dans le
golfe de Tadjoura n'avaient jamais ké occulAes, c'est done que leur valeur
n'avait jamais été jugée considkable, et l'on pouvait des lors, concluait
l'ambassadeur, les ckler sans inconvklient au vice-roi comme il le asi-
rait (1)•Cependant, au Caire, le colonel Stanton n'kait nullement certain
que l'abandon par l'Angleterre de ses droits sur les Iles Musha et Aubat
entraInerait la France å suivre cet exemple (2). C'est également la thèse
que soutint å Londres nu des conseillers du Foreign Office; ce fonction-
naire ajoutait qu'un tel abandon de souverainet en faveur de l'1;:gypte,
du côt. é de l'Afrique, risquerait fort d'affaiblir les titres sur lesquels re-
posait la souverainetA britannique å Aden, titres que le gouvernement
anglais opposait aux prkentions turques en Arabie (3). Enfin le gouver-
nement de l'Inde, consuN lui aussi, finit par rpondre le ier mai i 87/1
qu'il dkonseillait la cession des fles en question, dont l'importance n'avait
fait que crottre depuis l'ouverture du canal de Suez, et lord Salisbury,
secrkaire pour l'Inde, endossa cette opinion (g). En conskfuence,
le colonel Stanton rept du Foreign Office l'ordre de laisser tomber la
proposition soulevk par le vice-roi (5).

Si, au fien de s'adresser à M. Vivian, le Khdive avait saisi de l'affaire
le gouvernement franpis, peut-kre l'eût-il trouvé dans des dispositions
favorables å une transaction. A Paris, on ne se dissimulait pas que la
prise de possession de Berbera par les Egyptiens kait de nature å affecter
la situation d'Obock (6)• Les projets d'agrandissement du Khklive,
vait le Ministre des Affaires krangeres å M. de Cazaux (7), se sont rév&s
par des faits qui ne peuvent Usormais laisser de place å aucun douto.

(1) F. 0. 78-3187. Sir II. Elliot å lord Granville, Coustantinople, 13 uovembre
1873.

F. 0.  78-3187. Stanton å lord Granville, Caire, 2 janvier 1874.
(‘) F. 0. 78-3187. 11ffinorandurn sur la apéche du colonel Stanton du 2 janvier

1874, sign6 T. H. S. et da% du 18 janvier 187/1.

F.O. 78-3187. Louis Mallet au Foreign 01fice, India OlEce, 4 juin 1874.
(') F. 0. 78-3187. Instruction du Foreign 011ice, å Stanton, ag juin 1874.
(6) A.E. Aden 57. Le Ministre des Affaires étrangåres å M. Chauvet, 21 octobre

1873.
(7) Agent et consul gdneral de France en Egypte.
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L'occupation successive de tous les points itnportants de cette côte afri-
caine de la mer Rouge etait le complement du plan d'ensemble qui a pour
objet d'isoler l'Abyssinie et d'en preparer la complete absorption dans un
delai assez rapproche. Mais les vues d'Ismail pacha semblent porter plus
loin encore; ses entreprises dirigees recemment sur plusieurs localites du
golfe d'Aden paraissent indiquer l'intention de s'etendre aussi loin que
possible dans le sud et il est difficile de n'y pas voir la confirmation des
bruits qu'avait fait naltre l'expedition confiee au colonel Baker avec l'ar-
riere-pensee, disait-on , d'annexer å l'figypte tous les territoires compris
entre les grands lacs et l'ocean Indien. L'occupation de Berbera ne serait
qu'une des consequences de la realisation d'un aussi vaste dessein et
c'est å bon droit que nous aurions å nous en preoccuper, tant au point de
vue de notre possession d'Obock que pour apprecier les chances qui
pourraient encore nous rester de menager å notre commerce un centre
cle ravitaillement sur la route de l'Extrdme-Orient. Le ministre demandait
en consequence à M. de Cazaux de lui dire s'il jugeait possible de s'en-
tendre avec le vice-roi pour occuper un point de la côte voisin du courant
commercial et propre å offrir des avantages serieux å la marine militaire
et rnarchande de la France. Quel serait le port qu'on pourrait choisir å cet
effet? Y aurait-il quelque chance de creer å Obock un centre commercial
d'une certaine importance et pourrait-il tenir lieu de retablissement qu'on
ne reussirait pas å former dans la mer Rouge (1)?

Mais tandis que le duc Decazes, recemment nomme Ministre des Affaires
etrangeres (21, montrait ce louable souci de menager å la France un point
d'appui sur l'une des plus grandes routes du globe, son coWgue de la
Marine, averti de la situation nouvelle creee å Obock par l'occupation
egyptienne de Berbera, declarait ne voir aucun interk å la conserva-
tion de ce territoire (3). Lorsque le gouvernernent franpis l'avait achete,

(1) A.E. tgypte. Le Ministre des Affaires dtrangeres å M. de Cazaux, 8 ddcembre
1873.

(') Le duc Decazes succåda an duc de Broglie le s6 novembre 1873.
(3) En mars 1873, le navire de guerre  d'Estrjes avait  visitd Obock et trouvd ce

lien complåtement desert. Le capitaine de frégate Didot, commandant du navire, avait
en vain fouilid la côte pour trouver des indigånes å qui  parler. trObock ,  dcrivait-ii
Ministre de la Marine, me paratt nu endroit complåtement abandonnd de Dieu et des
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crivait l'amiral de Dompierre d'Hornoy (I), ,tc'kait avec l'intention de le
céder å la Compagnie des Messageries Maritimes; mais celle-ci qui venait
d'obtenir å Aden tous les avantages qu'elle pouvait (Msirer, ne crut pas
devoir accepter cette offre. Le Uparternent de la Marine ne voulut pas cles
lors s'engager dans les depenses tres considkables qu'auraient nkessitks
des travaux d'installation et une occupation effective. Je persiste plus que
jamais aujourd'hui dans l'intention bien arretée de ne rien tenter å Obock,
et de n'envoyer dans ces parages aucune force militaire; aussi il me
semble qu'il serait utile de savoir si, moyennant certains avantages

le gouvernement égyptien ne consentirait pas å accepter la cession
d'Obock, qui ne sera jamais qu'une possession stkile (2). n

En prkence d'une opinion aussi nettement formulk , le duc Decazes
ne pouvait opposer d'objection skieuse å la proposition qui lui kait faite
d'ouvrir avec l'E.gypte une négociation dont les droits de la France sur
Obock seraient l'enjeu. En 6change de ce territoire, pour l'acquisition
duquel le Ministere des AfTaires krangeres avait cMpensé jadis 10.000 tal-
laris, il lui paraissait désirable d'obtenir du vice-roi la cession au Caire
d'un immeuble destiné au logement du consul général pendant son sjour
dans cette ville et å celui du consul ainsi qu'au service de la chancel-
lerie (3). Par ailleurs, le Ministre avait ét6, depuis plusieurs annks, l'objet
de cMmarches rktkks qui attestaient l'intéret avec lequel le commerce
francais verrait la formation d'un centre de ravitaillement francais sur la
côte d'Abyssinie. Sur l'un et l'autre de ces points, le duc jugea qu'il con-
venait de sonder les intentions du gouvernement égyptien. ,,Pouvons-nous

hommes ; le terrain y est 6pouvantable et sans ressource aucune. Le port doit kre trs
mauvais pendant la mousson de nord-est, le vent et la houle battant en côte., A. E.
Mmoires et Documents, Abyssinie , t. III. Didot au Ministre de la Marine , Aden , 15 mars
1873.

(I) L'amiral de Dompierre d'Ilornoy avait succ&I6 å Pothuan le 95 mai
1873.

(') A. E.  Mémoires et Documents, mer Rouge , t. I. Le Ministre de la Marine au
Ministre des Atfaires etrangeres, 15 janvier 1874. Ancr dans cette opinion , le Ministre
de la Marine Ucouragea plus vivement encore que ne l'avait fait l'amiral Pothuan
pour M. Denis de Rivoyre, un projet d'installation å Obock que lui prsenta å cette
1: oque M. Person.

(') A. E.  Mmoires et Documents, mer Rouge, t. I. Note dat& de janvier 1874.
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nous flatter de tirer parti aupres du Khedive de la disposition
nous sommes de lui ceder Obock, manda-t-il å M. de Cazaux, pour
obtenir l'abandon d'un port de ravitaillement sur la cOte occidentale de
la mer Rouge? Ou devons-nous borner nos efforts å stipuler quelques fa-
cilites et concession materielles au profit de nos etablissements maritimes
et consulaires en gypte? Je n'ai pas besoin de vous rappeler l'interk
que presenterait å nos yeux le premier de ces resultats. . . Il serait donc
tres desirable que nous pussions etablir å cet gard, avec Ismail pacha,
une entente qui aurait, en ce qui le touche, l'avantage d'entrainer une
sorte de reconnaissance implicite de ses agrandissernent vers le sud. Si la
connaissance de nos intentions relativement au territoire d'Obock peut
contribuer à faciliter cet accord, je me feliciterais de vous en avoir avise.
Je ne puis toutefois vous autoriser å les faire pressentir au Khedive avant
d'etre mieux eclaire sur ce que nous serions fondes å attendre de lui. . .
Je vous prie en consequence de sonder avec toutes les precautions et la
delicatesse necessaires les dispositions du vice-roi (1)•

Avant de faire aucune demarche, M. de Cazaux crut bon de proceder
une sorte d'enquke qui lui permit de pressentir la pensee du Khedive

et de ses conseillers sur la question si delicate qu'il avait å resoudre.
Le vice-roi, repondit-il au Ministre le g mars 187/1, qui a su depuis

longtemps se debarrasser, dans les traditions de l'Islamistne, de tout ce
qui pouvait contrarier ses habitudes interieures et ses projets, en a soi-
gneusement garde tout ce qui pouvait servir son ambition. C'est ainsi que
ce prince eleve å Paris, qui en a rapporte le scepticisme le plus enervant,
qui n'a garde des usages musulmans que ce qu'il en faut pour ne pas
trop froisser Constantinople, qui lit plus souvent les journaux fraw:ais
que le Koran ce in&ne prince vous parlera serieusement, å propos de
certaines questions, de la mission sacree de l'Islamisme. La dnmination
de la Porte, dira-t-il, doit s'entendre partout oii sont professes les dogrnes
musulmans. 11 citera avec attendrissement les deputes atchinois allant
implorer la justice et l'appui du chef des croyants å Constantinople. 11Iais
si le Sultan a le droit et le devoir d'imposer sa volonte au monde rnaho-

(I) A. E. ggypte 55. Le Ministre des Mraires itrangeres å M. de Cazaux, i i ffivrier
1874.
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rnkan de l'Europe et de l'Asie, pour l'Orient de l'Afrique il a cléMgu
ses pouvoirs, suivant Ismaïl pacha, å son grand vassal le Khédive d'-
gypte. Toute l'Afrique, au surplus, doit tre une province de la Porte;
les pacbas de Tripoli et de Tunis ne sont que des fonctionnaires ou des
vassaux. Je ne sais, si en pressant un peu Son Altesse, on ne lui ferait
pas avouer, comme conskluence derniere de ses principes, que notre ka-
blissement d'Aldrie est une scandaleuse usurpation que nous maintenons
sans droit.

On concoit, des lors, que nos prises de possession de Dissk, d'Am-
phila, de Zeyla, d'Obock , bien qu'indiquks sur certaines cartes, soient re-
gardks par le gouvernement égyptien comme absolument nulles et sans
valeur. Les kablissements de Nrim, d'Aden mkne, bien que vigoureu-
sement occulAs par les Anglais, ne sont pas encore entrs dans le droit
public égyptien. ” M. de Cazaux concluait que le gouvernement francais
n'avait rien å esp&er d'une rigociation, d'autant plus que n'ayant jamais
fait å Obock acte d'occupation effecfive, il n'avait d'autre avantage å offrir,
en &hange de ce qu'il &sirait, qu'une plage Userte et sans eau(').

Ainsi, dans la question d'Obock, oi le vice-roi avait espéré faire coup
double, la France ni l'Angleterre ne consentirent å sacrifier leurs pos-
sessions sur l'autel de islamique. Et comme le.Khklive lui-nakne
n'kait pas dispos å payer le prix du territoire qu'il convoitait, la

devait fatalement aboutir å un échec. Obock ne fut pas troqu
contre un immeuble destin å abriter l'agent diplomatique de France au
Caire, et son territoire est demeur, jusqu'à ce jour, francais.

A. E. Egypte 55. M. de Cazaux au Ministre des Affaires etran&es, Alexandrie,

9 mars 187å.
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L'ABYSSINIE DE 1868 Å 1870.

I. — L'ABYSSINIE APRÈS LA MORT DE THE'ODOROS.

Les Abyssins disent :  la Sainte-Croix est venue, les affaires commeneent.
La raison de ce proverbe est que les pluies tropicales forcent les turbu-
lents seigneurs å rester tranquilles dans leurs positions respectives; mais
aussitôt que le soleil s'est dlivré des nuages et que la terre seche, voilå
de nouveau la guerre ou plutôt les marches et les contre-marches qui
aboutissent å un nouveau gouvernement pour un an, å tre disputé å la
prochaine Croix.

Le &part des Anglais (I) se rapprocha trop du commencement des
pluies pour permettre aux princes du pays des opérations skieuses pour
la saison. Les choses resterent donc å peu pres dans la situation où les
vainqueurs de Thkdoros l'avaient laissk : Kassa au Tigré, GobaziA dans
l'Amhara, Mkikik au Choa. Et inhne aujourd'hui que la Croix est passk,
les changements ne se prparent cette annk qu'avec beaucoup de lenteur
et il y a å attendre que la lutte sera d'autant plus dkisive.

«Les amis de la paix diraient : Et pourquoi cette lutte entre les trois
princes dont le pouvoir se balance å peu pres, dont les possessions
partagent l'Abyssinie en trois morceaux presqu' gaux? Voilå
naturellement établi. Que  ces  princes se contentent de se consolider dans
ce qu'ils ont, occupå å gukir les plaies d'une guerre civile de vingt ans
et la conskluence sera une rkluction considkable des armks, ce qui
repeuplerait l'Abyssinie des campagnes.

«Mais, malheureusement, il manque å ce pays les Mments n&essaires
pour garantir les frontières des trois royaumes; il lui manque le m&liateur

(`) Cf. t. III, 1" partie, p. 4o4.

CHAPITRE VI.
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qui soit au-dessus des interets et, de plus, il y a, helas! des idees nikine
en Afrique.

tt Le souvenir d'un empire abyssinun, qui avait påli sous le gouverne-
ment fort et bon de Mikail et des ras, a de nouveau td rafralchi par.
Theodoros qui en fit sa raison d'etre : unifier l'Abyssinie, reconquérir
ses anciennes frontières, faire la eroisade, voilå le programme qu'il se
traca et il y a peu de doute que, sans sa querelle avec les Anglais,
en aurait accompli une bonne partie lui-meme et aurait legue å son fils
nu pays beaucoup plus facile å gonverner. Aujourd'hui que l'auteur du
programme a disparu, ses successeurs, avec l'outrecuidance abyssine,
vont adopter le programme sans avoir ses capacites.

Ces aspirations orgueilleuses produisent dans ce pays mi-sauvage
un etat de choses qui necessite de grandes armees permanentes, et si,
chez nous oii la eivilisation entrelaceles nations et les fait dependre l'une
de l'autre, oå les sujets ont beaucoup d'influence dans les conseils des
royaumes, la guerre pourtant n'est point abolie et l'esprit inventeur
perise plus aux machines de guerre qu'à celles de paix, certes il n'y a pas
å s'etonner que les provinces d'Abyssinie qui ne se rattachent pas plus
au Saint-Ernpire du Pretre Jean que les royaurnes d'Europe au Saint-
Empire romain, où les paysans n'ont rien å dire aux princes et oi aucune
civilisation ne fait détester la guerre elle-meme, je le dis, il n'y a pas å
s'etonner qu'en Abyssinie, il manque lidée mediatrice qui defend la guerre
et comnnande å chacun de se contenter de ce qu'il a.

tt Nous savons que l'armee anglaise laissait l'Abyssinie å trois princes
et qu'elle venait de detruire un roi qui, Men qu'affaibli, commandait
respect å tous. Cet ennemi commun ayant disparu, les querelles ne pou-
vaient donc tarder å commencer et chacun se dit : ttrhériterai seul; quels
sont leurs droits å la couronne?”

tt Menelik, roi du Choa, fils et petit-fils de HaiM-MeMkot et de
Sellassie, descend d'une branche de l'ancienne famille imperiale qui émi-
gra au Choa il y a plusieurs siecles. Ce serait donc un roi legitime, mais
cette famille est restee si longternps dans le Choa que ce pays est devenu
un royaurne å part et que son roi, qui ne veut se mettre en danger de
perdre son propre patriinoine, ne peut bien aller s'etablir å Gondar ou å
Adoua. Ce n'est pas aller de Turin å Florence.
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«Målkik a, kridemment, l'idée de succkler å Thdodoros; mais il ne
fera rien de s&ieux pour y arriver (1)•Le seul point qui pourrait le porter
en contact avec l'Abyssinie propre serait le pays des Wollo-Galla qui
forment un grand nombre de tribus musulmanes qui menaceraient
l'Abyssinie chrkienne si l'esprit de faction ne les condamnait å l'impuis-
sance. Deux reines, veuves de princes, au nom de leurs fils adolescents,
s'en disputent la suprknatie; l'une, Warkait, s'appuie sur MkAik;
l'autre, Mesteouat, sur Gobazi . L'un et l'autre ne peuvent pas bien
ne pas s'y int&esser. II/Unkik, dont le royaume consiste d'un petit noyau
de chrkiens entour d'un tres large cercle de Galla, est oblig de sur-
veiller le gouvernement de Wollo. Gobazi, de sa part, n'y aurait aucun
inWrk å défendre; mais ses meilleures provinces, le Yedjou, Wadela,
Talanta, Daont, &pendent fondamentalement des Wollo-Galla, et il ne
pourrait que les perdre s'il ne retenait aucune influence sur ces derniers.
Voilå donc une cause sérieuse de dispute entre l'Amhara et le Choa.

t,Dedjaz Gobazié n'a sur le tråne de que des droits indirects;
il est fils du Wagchoum Ghebre-Medehin dont la mere est la fille du
prince h&klitaire du Wag, tandis que le pere n'kait qu'un des petits
chefs du pays. De plus, la mere de Gobazié est la fille du chef
taire du Lasta. Et il ne faut pas oublier que les princes du Lasta sont
les descendants directs des empereurs de la ligne de Zaghié qui, apres
avoir fourni å l'Abyssinie plusieurs grands et saints empereurs, abdi-
querent, il y a six siecles, en faveur de la ligne alnée des descendants
de Salomon. Comme aujourd'hui ces derniers ont presque disparu, la

(I) rrOn suppose, ecrivait d'Aden le colonel Merewether å lord Stanley le so juillet
1867, qu'å la mort de Theodoros, Menelik aspirera å devenir empereur d'Abyssinie.
Mais, quoiqu'il soit peut-etre le plus puissant de tous les adversaires de l'empereur
actuel, il n'est pas du tout certain ait une influence ou une capacite suflisante
pour s'dtablir en maltre. De tous les recits que j'ai entendus, il resulte que les dispo-
sitions prises par lui, depuis qu'il a reussi å rentrer dans son pays, sont bonnes , et
que le Choa est presque la seule partie de l'Abyssinie dont on puisse dire qu'il y
règne un certain ordre et qu'il y existe une certaine forme de bon gouvernement,
(cf.  Blue Book ,  Abyssinia 1846-1868, Merewether å lord Stanley, Aden o juillet
1867). — A cette epoque Menelik écrivit une lettre å la reine Victoria pour lui
demander ramitie de la Grande-Bretagne et de lui envoyer du monde. Le 19 août
t 867, lord Stanley repondit par des assurances de bon vouloir, mais n'envoya personne.

Ifist, du rågne du Klurd. fsmail , t. IH.  19
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seconde branche pourrait bien se mettre en dvidence. Gobazid, il est
vrai, n'y appartient que par sa måre, mais il a aussi, par sa grand'måre,
des droits sur le Wag. Il conviendrait donc plus que le roi de Choa pour
commencer une nouvelle dynastie.

ctDedjaz Kassa Abba Bazbaz w est un des chefs du Tembien; c'est un
des descendants du ras Mikhail , qui rdgna sur l'Abyssinie å la fin du
dernier siècle, comme majordome du roi faindant. Il est aussi allid de
famille å ras Welda-Selassid et å Sabagardis. Tous les trois représentent
la grandeur et l'inddpendance du Tigrd. Le rågne de Kassa est donc
plutåt tigrden et devrait y avoir de fortes racines, si le Tigrd avait beau-
coup d'esprit national. Mais le fait est qu'il n'excde pas celui de l'Alsace
au temps de Fannexion, et les Tigrdens trouvent qu'ils se portent mieux
avec un roi qui ne loge pas chez eux et que les chefs de l'Amhara sont
moins tracassiers que les leurs. Kassa n'est donc point aussi populaire
que le mdriterait sa naissance. Quant å une parentd avec la ligne de
Salomon, je n'en sais rien; mais s'il rkssit, on lui en fera une. Les
gdndalogistes sont tres obligeants partout.

Outre ces trois princes principaux, il y a beaucoup de chifta (rebelles)
qui leur disputent des provinces et des cantons  Si nous nous sou-
venons que, pas plus loin que mai 1867, Kassa lui-måme dtait un tout
petit chifta qui s'dtait rebelld contre son mattre Gobazid auquel il dispute-
maintenant le trône, nous ne leur Unierons pas toute importance.

Voilà la situation quant au droit; mais il ne faut pas perdre de vue
qu'en 1868, l'Abyssinie n'a pas seulement perdu son roi : elle perdait
en mdme temps son dvque l'abouna Salama.

«Ce fait n'a certes pas l'importance de la mort d'un Grdgoire ou d'un
Innocent; le pasteur et ne sont point å la hauteur de notre Moyen
Åge; mais a celle de la mort d'un pape d'Avignon. L'dvåque d'Abyssinie
n'a pas, gråce å son origine qui ne se démentit jamais, beaucoup d'in-
fluence sur l'figlise du pays; c'est toujours un individu vulgaire et ignorant
qui cherche de l'argent et du pouvoir matdriel et ne s'occupe de thdologie

(`)Abba signifie père, propridtaire; Bazbaz dtait le  nom du cheval de Kassa.
Les guerriers abyssins ont emprunté aux Galla l'usage de prendre pour sobriquet le
nom de leur cheval favori, pr&&M du mot  Abba  (cf. Gussk  SELLAsti, Chronique du
regne de Aknilik II,  traduit par Maurice de Coppet, t. I, p. i ig, note 5).
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que pour persåcuter des ennemis personnels ou qui paraissent mettre en
danger l'institution d'åv@que en gånåral. Comme personne, il ne jouira
jamais de beaucoup de respect, excepté chez les idiots. Mais comme
åvåque, c'est toujours une puissance, car les foudres de l'anathåme n'ont
point perdu (le force dans ce pays. L'6v4que n'a donc pas assez de pouvoir
pour exercer une influence salutaire sur le pays; mais il en a assez pour
être le jouet des princes qui dåsirent mettre au ban leurs rivaux; c'est
donc un instrument bien recherchå de discorde et de guerre civile.

«11 suit de ce qui pråcåde que la question Qui sera le successeur
de TIAodoros?» causera une lutte entre Kassa et Gobaziå et entrainera
une seconde question : Qui des deux possådera le successeur de Salama,
qui devra sacrer celui qui s'en emparera et excommuniera son adver-
saire? (1),,

C'est en ces termes que Werner Munzinger, vice-consul de France å
Massawa, exposait an Ministre des Affaires åtrangeres å Paris la situation
politique de l'Abyssinie au dåbut de l'annåe 1869. Des trois rivaux å la
possession complåte de Wagchoum Gobazié fut le premier å
dåvoilerses ambitions. Avant måme que les Anglais ne se fussent emparås
de Magdala, il conquit subitement le Beguemder; la population de la
province de Belessa l'ayant ensuite appelå å son aide contre Tisso Gobaziå,
tout puissant au Dembea, le Wagchoum s'avan.ca sur Gondar et gagna
une grande et difficile victoire sur son adversaire qui y perdit la vie (2).
11 donna sa fille en mariage å Birro Gocho, le puissant chef du Godjam,
ce qui fortifia encore son parti; puis, fier de ses succås et de son alliance,
il se fit proclamer roi des rois sous le nom de Teklå-Ghiorghis (3)•

La victoire du Wagchoum sur Tisso Gobaziå avait fait tomber en son

(1)A.E.  Correspondance politique Massawa, t. I. Munzinger au Ministre des Affaires
etrang&es, t 4 janvier 1869.

(') Cf. t. III, partie, p. 4o5.
(') Le père J. B. Coulbeaux, dans son  Histoire politique et religieuse d'Abyssinie,

t. 11, p. 46o, rapporte que Tekl&Ghiorghis regna 3 ans et 3 mois. Comme il fut
vaincu et detrône le il juillet  1871,  sa proclamation comme empereur daterait done
d'avril ou mai 1868. — Munzinger rapporte de son côte que Gobazie passa l'hiver,
(i. e.  la saison des pluies de 1868) å Sali, dans le Beguemder, et se fit proclamer
roi,  ce  qui placerait cet acte entre juin et septembre 1868 (cf. A.E. Massawa, Mun-
zinger an Ministre des AlTaires etrangères, 14 janvier 1869).

19.
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pouvoir l'archeveque armenien Isaac de Khaiper qui, avec le pere Dimo-
theos, avait ete envoye en Abyssinie par le patriarche de Jerusalem pour
obtenir de Theodoros la liberation des captifs anglais (1)•Gobazie les fit
chercher et amener pres de lui dans la province de Woghera où il campait.
Sur le conseil de l'etcheghie, il deputa alors une ambassade au patriarche
du Caire pour lui dire que, s'il ne s'empressait pas d'envoyer un nouvel
evklue pour remplacer l'abouna Salama , il garderait l'archeveque armnien
comme abouna Mais le chef du Tigre arreta ses envoves, sous
le pretexte qu'à lui seul appartenait le droit de traiter cette affaire (2)•
Gobazie ne fut pas plus heureux avec Kassa lorsqu'il le somma de le re-
connaltre comme empereur et lui offrit en retour de lui laisser tout le
Tigre sans payer tribut, avec le titre de (,ras Kassa repondit qu'il voulait
etre roi lui-meme et qu'il esperait bien conquftir toute l'Abyssinie (3)•
Gobazie ne releva pas l'affront; il n'agit pas davantage contre Menelik,
qui, apres le depart des Anglais, s'etait empresse d'etendre son influence
sur les Wollo-Galla , afin de deposseder la reine Mesteouat, å qui Sir
Napier avait remis les ruines fumantes de Magdala, pour mettre å sa
place la reine Warkait (4)•

Cette temporisation etait imposee å Gobazie par les revoltes qui venaient
d'eclater contre son autorite dans l'Abyssinie centrale. A l'est, Faris Ali (5)
qui, par sa mere, avait des droits sur le Lasta, et, par son pere, etait
chef du Yedjou, souleva ces provinces et les enleva ainsi que celles de
Talanta et de Wadela å l'oncle maternel de Gobazie, dedjaz Machecha,

(') Cf. t. III, i'• partie, 349.
(') Cf. Couszeux,  op. cit., t. II, p. 46o. Le gouvernement anglais, sur la demande

duquel l'envoi de l'archevêque Isaac de Kharper avait ete decide, s'interposa pour le
faire liberer. Le colonel Stanton écrivil une lettre å Gobazie et fit appuyer sa demarche
par le Khedive. L'archeyque revint d'Abyssinie en  octobre 1869 (cf. F. 0. 78-2094.
Stanton å lord Clarendon , 3o mars, 16 avril 1869. A. A.-M. S., carton 46, pièce
267. Cherif pacha au mihradar du Khedive, 6 octobre 1869).

1') Sur la sommation adressee par Gobazie å Kassa (cf. A. A.-M. S., carton 46,
pièce 528. Ch&if pacha au mihradar du Khedive, 28 juillet 1868, et aussi A. E.
Massawa, t. I. Munzinger au Ministre des Affaires etrangères, 23 août 1868,
29 janvier 1869).

A. E. Massawa , t. I. Munzinger au Ministre des Affaires etrangéres, 23 août 1868.
(') Un des captifs delivres å Magdala par les Anglais.
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qu'il fit prisonnier. Dans le Dembea, le balambara Gelmo, que Gobazie
avait associe å Wagchoum Teferi dans le gouvernement de cette province,
fit defection : il enchaina son associe et se revolta au nom du fils de Theo-
doros, Mechacha, refugie dans la province de Kouara (1). Le ras Welde-
Mariam, qui gouvernait le Beguemder, se rebella å son tour et tailla en
pieces les prernieres troupes que Tekle-Ghiorghis avait envoyees contre
lui; Gobazie dut marcher en personne contre lui pour le soumettre (2)•

Gobazie passa la saison des pluies de 1868 dans la province de Be-
guemder. Sa proclamation comme roi des rois constituait une riposte å
l'adresse de Kassa qui s'intitulait chef deschefs d'fithiopie et avait adopte
le lion royal dans son cachet. Il encouragea les habitants de Gondar å
rebâtir leur ville. Il rendit å l'figlise les proprietes et les dimes que Theo-
doros s'etait appropriees. II fit parattre un edit prescrivant que tous ceux
qui n'étaient pas de la foi de l'abouna auraient å s'exiler et il persecuta
plusieurs rnoines du Walduba qui s'etaient montres attaches au dogme
des trois naissances du Christ. Ces mesures n'etaient pas inspirees par le
fanatisme, mais Gobazie, sachant que son rival Kassa faisait tout pour
faire venir d'figypte un eveque å lui, voulait prouver aux Coptes et au
pays tout entier qu'il etait un orthodoxe zeM et que si le futur eveque
venait å l'excommunier, ce ne serait certainement pas pour rnanque de
foi (3)•Aussi bien ses chances å l'empire paraissaient-elles plus grandes
que celles de Kassa. Gobazie etait, apres Theodoros, le prince le plus
distingue du pays. Respecte et meme redoute par sessoldats, il n'etait
pas cruel, quoiqu'il ne craignft pas de faire des exernples. Son armee
etait tres forte, surtout en cavalerie.

A la fin de 1868, Gobazie passa le Tchetchao et entra dans la pro-
vince de Talanta pour soumettre le rebelle Faris Ali. Ce dernier battit en
retraite devant lui et se refugia dans les forets. Gobazie vint alors etablir
son camp å Baba, sur le Bachilo, riviere qui separait ses possessions
des provinces habitees par les Wollo-Galla. Cependant Menelik, roi du
Choa, n'avait cess de faire des progres chez ces derniers. Invite par lui

(1) A. E. Massawa, t. I. Munzinger auyinistre, 3 adit t 868.
(2) Cf. COULBEAUX , op. cit., t. II, p. 461.
(3) A.  E. Massawa, 1. I. Munzinger au Ministre des Afraires årang&es, i i janvier

1$69.
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å se rendre, l'imam Abba Ouatto, fils de la reine Mesteouat s'y tait re-
fus; il avait levl ses troupes et attendu INUnMik de pied ferme au dkiM
de Mesquela. Le roi Choa fut vainqueur (16 novembre 1868); il
s'empara de Magdala et s'kablit pour quelques mois dans le pays afin
d'achever sa soumission et de prMever (1). campa å Ya-Nefti,
pres de Magdala, avec la reine Warkait, tandis que Mesteouat cherchait
refuge aupres des Gobazi (2)•Le Bachilo sparait le camp de Gobazi de
celui de MénMik. Les deux princes en viendraient-ils aux mains? Gobazi
fit dire å son rival : «Je suis empereur, paie-moi le tribut! n. Le roi du
Choa, ne voulant rien brusquer, lui Uputa Ato Gobena, lequel lui amena
des chevaux et des mulets ; mais aucune irponse ne fut faite å l'ultimatum (3).

Gobazié avait de bonnes raisons pour se contenter de cet acte apparent
de soumission. Le Beguemder s'kait de nouveau rebellé contre lui.
Au Dembea, un ancien soldat de TWodoros, Ghebre Medhani Alem, avait
galement le l'kendard de la ryolte. Plus au nord, le chef du Wo-

ghera, Walda Yasous, kait sur le point de succomber å Kassa; quant au
ras  Hailou, que Gobazié avait appointé comme gouverneur du Semien et
du Wolkait, il songeait å faire afection et å se soumettre au prince du
Tigré Ainsi partout c'dtait la révolte ou la trahison. Ces circonstances
conduisirent Gobazi å faire la paix avec 11/Mndik. Il fut aci& que
le Bachilo formerait la frontiere entre les deux royaumes. Le pays des
Wollo-Galla fut partaø entre les deux reines rivales Mesteouat et Warkait ,
sous la suzerainetd du Choa, dont le roi reconnut Gobazié comme em-
pereur en lui payant un tribut nominal (5).

Ainsi dgagé au midi, ayant le roi du Choa comme vassal et le prince
du Godjam comme allid, Gobazié allait pouvoir se tourner contre ses ad-
versaires. En juillet 1869, il battit et tua Faris Ali, prince du Yedjou (6).

(l) Cf. GUEBBk SELASSIE op. C1., t. I, p. 119.
(2) A. E. Massawa, t. I. Munzinger au Ministre des Affairesdtrangères , janvier

1869.
(3) Cf. COULBEA U X , Op. Cii., L. II p. 458.
(4) A. E. Massawa, t. I. Munzinger au Ministre des Affaires dtran&res, j janvier

1869.
(5) A. E. Massawa, t. I. Munfinger au Ministre des Affaires dtrangères, 4 avril i 869.
(6) A. E. Massawa , t. I. Munzinger au Ministre des Affaires krang&es , 8 acult 1869.
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Mais il lui restait dans le nord de puissants ennemis. Quoique battu par
le gouverneur du Godjam , Ghebrå Mådhani Alem avait reussi å se re-
faire; il s'etait empare. de plusieurs vilies appartenant å Tekle Ghiorghis;
attaque par Mechacha, fils aine de Theodoros, ille vainquit. Delivre de
cet ennerni, Ghebre Mådhani Alem marcha sur Gondar et s'en empara;
aprås quoi, il fit sa soumissiom å Kassa, chef du Tigre, et s'empara du
Belessa et du Woghera jusqu'au Semien (1)•Ras Hailou, gouverneur du
Semien , s'etait egalement rallie å Kassa. Le prince du Tigre devenait ainsi
le principal adversaire de Gobazie (2), qui menacait de l'attaquer å la fin
de la saison des pluies. Kassa serait-il en mesure de lui resister?

2. — POLITIQUE INTblIEURE DE KASSA.

,,Dedjaz Kassa Abba Bazbaz est aujourd'hui maitre de tout le Tigre,
ecrivait Munzinger å la fin de janvier 1869, mais cela provient plutôt de
ce qu'il permet å ses vassaux de faire ,ce qu'ils veulent que de sa force
veritable. Le defaut de son regne est qu'il l'a eu sans peine. Ce ne fut
qu'en 1867, en mai, qu'il se rebella contre Gobazie, attaquant son lieu-
tenant å Ajbi. Ille defit dans une escarmouche et, ayant ete invite par
beaucoup de chefs mecontents du Tigre, il se rendit å Adoua oit se trou-
vaient les lieutenants de Theodoros desunis et irresolus. Cinq minutes
de combat lui donnårent le royaume du Tigre. Depuis viennent les An-
glais et, sans qu'il se soit trop fatigue pour eux, ils lui donnent des
canons et un millier de fusils. Tout cela montre beaucoup de chance,
mais peu de merite, et fait que Kassa n'a pas une elite de soldats et de
capitaines qui lui soient attaches par le souvenir des peines et des gloires,
et, d'autre part, ses ennemis anterieurs se sont rendus avec trop de bonne
grâce pour qu'il ait pu les traiter trop rudement. Les chefs et gouverneurs
actuels sont en consequence des gens qui ont change de maltre tant qu'il
parut profitable et ils tourneront de face aussit6t que Kassa voudra devenir
maitre veritable (3). »

0) Cf. COULBEAUX , op. eit.,  t.  II, p. 461.
(') Gobazid avait épous6 la sceur de Kassa.
(i) A. E. Massawa, t.  I. Munzinger au Ministre des Affaires dtrang&es, 29 jan-

vier 1869.
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Bien qu'il disposk d'une arrne nornbreuse tiHe des quatorze provinces
qui composaient le Tigre, Kassa ne pouvait se fier entierement å elle.
Malgre son caractere tres bon et son courage prouve, il n'etait pas encore
bien mattre de son propre camp. En fait, il ne pouvait guere compter
que sur 5.00 o hommes de troupes, formes pour la plupart de fusiliers
Taltal renommes pour leur adresse au tir (I). Ravage depuis plusieurs
années par les sauterelles, le Tigré ne suffisait pas aux exigences de cette
nombreuse armee. Beaucoup de gens, désesperant de l'avenir, avaient
m4me renonce å ensemencer les terres (2)•Parmi les lieutenants que Kassa
avait nommes å la tke des provinces, le principal etait Aragawi, fils de
Sabagardis, qui recut le gouvernement de l'Agarne; favorable aux catho-
liques, il leur rendit leur maison (le Guara , pres d'Addigrad (3)•L'Okule-
Kouzaye echut å dedjaz Cassa, fils de Habbal Goldja. C'etait un des chefs
les plus renommes du Tigr où ses exploits l'avaient rendu en quelque
sorte Mgendaire. Tour å tour rkrolt6 contre Theodoros, puis contre
Gobazie, il avait longtemps vecu dans les forks, oi , entouré de ses
braves, il n'avait cesse d'executer de hardis coups de main. Veritable
type du Uros abyssin , tres voisin du bandit, Cassa Goldja ne pensait å
se soumettre que lorsqu'il ne voyait plus de route ouverte devant lui.
C'est ainsi qu'apres la conquke du Tigre par Kassa, il se soumit å ce
prince et recut le gouvernement de rOkule-Kouzaye('). Dans la province
du Hamacene, dedjaz Hailou , coupable d'avoir traite avec les figyptiens,
avait, on l'a vu, eté destitue et emprisonn6 par Kassa(5), qui le remplaca
par Walda Mikail. Chef de la seconde famille du Hamacene, brave et
assez loyal, Walda Mikail etait avide d'argent et de pouvoir; dur de cæur,
les habitants ne le supportaient qu'avec difficulk et beaucoup d'entre eux,

(1) Cf. A. GIRAlta Voyage en Abyssinie, p.
A. E. MASSAWA , t. I. Munzinger au Ministredes Affaires &an&res , 3 amit

1868.
(') Sur cette maison et Peglise voisine de Saint-Jean, donnée par Sabagardis

Jacobis , cf. G. MASSAJA , Mes trente-cing ann4s de mission dans la Haute-thiopie, t. I,

13.99.
A. E. Massawa, t. I. Munzinger au Ministre des Affaires etrangères, 9 jan-

vier 1869.
(5) Cf. t. III, i" partie , p. 376.
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pour echapper å son joug, prefererent quitter leurs villages et s'enfuir
dans les deserts du Barka w. Du Hamacene dependait le pays des Bogos
dont la condition etait fort miserable : (Pauvre peuple, ecrivait Munzin—
ger, sans vie politique et economique reglee... Les Egyptiens desireraient
s'emparer de ce pays qui est le point qui noue leurs possessions du Sou-
dan avec celles de la mer, mais ils comprennent qu'ils ne doivent pas se
heurter contre la volonte de la France. Les Bogos sont donc tranquilles
de ce cMe; de l'autre cMe, les differentes familles vivent en meilleure
harmonie qu'elles n'etaient accoutumees depuis longtemps et elles s'em—
pressent d'ecouter tout conseil que je pourrais leur donner. La mission(2)
autour de laquelle tournait autrefois toute la politique du pays, chose
qui ne pouvait manquer de la compromettre, s'abstient aujourd'hui de se
m4ler dans les affaires et querelles du pays et s'occupe entierement de
ses propres affaires. Elle est devenue une vraie mission (3)• Mais le pays
souffrait de plusieurs maux , notamment de la famine et de sa position
incertaine vis—å—vis de l'Abyssinie. Le pays des Bogos payait tribut au
roi du Tigre qui, ordinairement, deputait le gouverneur du Hamacene
pour le percevoir. Kassa , toutefois, connaissant le caractere violent et dur de
Walda Mikail, avait nomme au gouvernement de ce petit pays un Francais
nomme Rene 14), avec ordre de bien traiter les habitants. Le gouverneur
du Hamacene vit avec beaucoup de deplaisir un Europeen prendre pos—
session d'une partie de ses anciens domaines et il refusa de le reconnaftre
en qualite de chef des Bogos. Rene dut s'en aller å Adoua pour exposer
la situation å Kassa. Alors Walda Mikail manifesta l'intention de descendre
aux Bogos et d'y lever lui-m@me Cette mesure dit ete ruineuse
pour le pays qui aurait dif4 nourrir des milliers de soldats affames. Les

(1) A. E. Massawa , t. 1. Munzinger au Ministre des Affaires @trang@res,2 3 août
1868.

(2) La mission catholique @tait représent@e par les pères lazaristes Picard, L@on-
cini, un fr@re franais et deux pr@tres abyssins. Le s@minaire, installe å Keren, com-
prenait une dizaine d'enfants å qui on enseignait le français et l'abyssin. Il y avait en
outre le catechisme pour tous les enfants du pays (A. E. Massawa, t. I. Munzinger au
Ministre des Affaires @trangères, 23 amit 1868).

(') A. E. Massawa, t. I.  Munzinger au Ministre des Affaires @trang@res, 23 amit
1868.

(°) Cf. t. III, ir• partie,  p. 4o8.
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habitants, effrayes de cette perspective, se preparaient dejå å s'enfuir
vers le Barka musulman et egyptien, lorsque Munzinger intervint; il usa
de toute son influence pour detourner Walda Mikail de descendre aux
Bogos et reussit å s'en faire ecouter (1).

Parmi les captifs que l'expedition anglaise avait delivres lors de la prise
de Magdala, se trouvait Balgada Areya, oncle maternel de Kassa. II avait
jadis regne au Tigre, dont le ras Oubie l'avait depossede. Lorsque Theo-
doros eut vaincu ce dernier (1855), il nomma de nouveau Areya vice-roi

Tigre; mais s'etant aperçu de son caractere inquiet et avide de chan-
gement, il le deposa presque aussitet et l'enferma å Magdala. Apres sa
liberation, Areya s'en alla trouver Kassa qui le recut å bras ouverts et
en fit presque son égal. Or Cassa Goldja etait, de longue date, ennemi
d'Areya. Craignant que ce dernier n'usåt de son influence pour le perdre
dans l'esprit du prince , Cassa Goldja prefera la rebellion ouverte au danger
d'etre emprisonne, et quittant le gouvernement de l'Okule-Kouzaye,
se refugia dans la kolla du Mareb, oå son armée ne tarda pas å s'aug-
menter, et commença å porter le pillage et la ruine parmi les populations
paisibles et laborieuses de la province. Kassa, toutefois, fut dedommage
de cette defection par la soumission du chef du Woghera, Walda Yasous,
ancien partisan de Theodoros et depuis soumis å Gobazie. Comme ce
dernier etait trop loin pour proteger son vassal, dedjaz Areya occupa son
pays et le for. a å venir å Adoua faire homrnage au prince du Tigré2.

3. —  POLITIQUE EXTE'RIEURE DE KASSA.

Telle etait la situation interieure au Tigre quelques rnois apres que
les Anglais eurent quiW l'Abyssinie; quant å la politique exterieure de
Kassa, elle allait åtre determinee en premier fieu par le desir de se pro-
curer un kreque afin de remplacer l'abouna Salama mort en prison å
Magdala. Ce mobile purement religieux decida en effet de ses rapports
avec l'E'gypte et avec la mission catholique.

(I)  A.E. Massawa, t. I. Munzinger au Miuistredes Affaires élrangères, 23 aolit
1868.

A.E. Massawa, t. I. Munzinger au Ministre des Affaires étrangères, 29 janvier
1869.
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De tout temps, le patriarche copte residant en figypte avait eu le pri-
vilege de fournir l'abouna, chef supr6me de d'Abyssinie. «Il est
etonnant, ecrivait å ce sujet Munzinger, que les Abyssins soient assez niais
pour acheter un eveque qu'on devrait leur accorder gratis. Il n'y aurait
rien d'etonnant que du xve au xvnte sicle , où les Turcs et les Arabes
vendaient et tuaient sans remords tout Abyssin qui leur tombait sous les
mains, les Abyssins se soieut vus obliges d'envoyer des cadeaux au Caire
pour s'assurer du voyage et de sa reussite; mais c'est absurde aujourd'hui
oit les routes sont ouvertes å tout le monde, oå l'1",gypte est devenue libre
et oå le plus miserable pelerin n'a qu'å me demander un passeport pro-
visoire pour arriver sain et sauf å Jerusalem. Pourquoi les Abyssins ne
vont-ils pas au Caire demander l'eveque gratis, puisqu'il y aurait en cas
de refus beaucoup d'autres confessions orientales qui leur donneraient
sans difliculte ce qu'il leur faut (0?,, Toujours est-il que le prince Kassa
ne crut pas, en la circonstance, devoir se departir des anciens usages.
Il lui importait d'avoir son evklue avant ses rivaux pour s'en servir contre
eux; ttles canons anglais d'une part, et les foudres spirituels de l'autre
lui assureraient le trône (2)),. Sans plus attendre, le prince envoya donc en
Fgypte un prkre nomme Boutros et deux delegues munis de quelques
milliers de tallaris pour solliciter du patriarche la designation d'un
abouna (3). Les delegues etaient egalement porteurs d'une lettre å l'adresse
du Khedive, dans laquelle Kassa priait le vice-roi de bien vouloir s'in-
teresser å sa demarche (4).

Amba Dimitrius, patriarche copte d'I",gypte, fit attendre longtemps sa
reponse. «Nous avions pris la resolution de ne plus envoyer å l'avenir
d'archevklue en Abyssinie, manda-t-il å Kassa, en raison des peines et
des mauvais traitements qu'avait subis le dernier titulaire et qui ont ete
la cause de sa mort, quand sa qualité d'archevklue, 'qui le laissait en

(') A. E. Massawa, t. I. Munzinger an Ministre des Affaires &rang&es,29 janvier
1869.

(') La phrase est de Munzinger.
La lettre de Kassa au patriarche copte est datee du 14 Bachans 1584 (2 i mai

868).
(') A. A.-M. S., carton 44. Chdrif pacha au mihradar du vice-roi, 18 octobre i 868.

Lettre du prince Kassa au Khédive, tA Bachans t584.
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dehors des questions qui ont agite l'Abyssinie, n'aurait dit inspirer que
du respect.

«Cependant le pere Boutros nous ayant rendu un compte exact des
sentiments de bienveillance et de justice qui animent Votre Altesse envers
ses sujets, et nous ayant fait connaitre la ferme intention où Elle est de
suivre les prescriptions du SaMt Evangile envers les peuples que la Pro-
vidence lui a confies, nous adressons la presente lettre à Votre Altesse
pour l'informer que nous accedons å son desir et que nous consentons å
la nomination d'un archeveque d'Abyssinie.

«A l'arrivee des envoyes que Votre Altesse aura designes parmi les
pretres, les eveques et les hauts fonctionnaires de la nation, pour venir,
conformement aux usages et aux regles etablis, prendre et accompagner
l'archeveque å consacrer, nous chercherons celui que nous jugerons le
plus capable et que Dieu aura choisi pour remplir ce poste eleve (').

En realité, la resolution du patriarche semble avoir éte différee pour
d'autres motifs que le mecontentement cause par la mort de l'abouna
Salama. On fit valoir en Egypte que l'argent envoye ne suffisait pas, que
Kassa n'etait maitre que d'une partie de l'Abyssinie et qu'il fallait une de-
mande collective des princes du pays pour assurer å l'eveque une bonne
reception; enfin, et surtout, on laissa entendre que le nouvel eveque ne
mettrait pas le pied en Ethiopie tant qu'il y aurait un missionnaire catho-
lique dans le pays(2). Cette derniere exigence etait nouvelle. «L'Abys-
sinie, faisait observer Munzinger, est generalement un pays de tolerance :
chretiens de toute confession, musulmans, juifs, paIens vivent tres paisi-
blement ensemble et font meme des proselytes sans que l'Eglise ou l'Etat
s'en occupent. Mais c'est different pour les catholiques. Le defunt eveque
abouna Salama fut pendant toute sa vie un persecuteur acharne de notre
mission... et la haine contre les catholiques reste la meme malgre le chan-
gement de personnes (3)• Les conditions posees par l'Egypte firent beaucoup

A. A. Lettre du patriarche copte au dedjazmatch Kassa, 12 Hatour 1585 (21 no-
vembre 1868).

(2) A.E. Massawa, I. I. Munzinger an Ministre des Affaires étraugeres, 2g janvier
186g.

(') A.E. Egypte 44. Munzinger au consul gh&al de France å Alexandre, 18 no-
vembre i868.
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d'impression sur Kassa. Il rassembla sans perdre de temps une somme de
o.00 o tallaris, en mettant tallaris d'impåt par t@te sur tout adulte

du Tigr@ (1)•En meme temps, il concut l'id6e de chasser les missionnaires
catholiques du pays. Une visite que lui fit å cette @poque le pere Del-
monte, sup@rieur de la mission, lit beaucoup, il est vrai, pour l'en dis-
suader; le prince en profita toutefois pour s'expliquer tres franchement
avec lui : ‹,Le clerg@ catholique, lui dit-il, compte comme ennemis le
patriarche copte qui r@side en Egypte, les lettr@s et presque tout le clerg
abyssin. Pour conserver mon influence, je dois suivre le courant de l'o-
pinion. Si j'@tais siir d'@tre roi d'Abyssinie, je trancherais la question des
å pr@sent, mais je ne regne que sur le Tigré, ou la troisieme partie du
royaume abyssin. Je n'ai pas conflance en la totalite de mon arni@e, qui
se divisera lorsque mon rival Gobazi@, viendra me pr@senter bataille.
Si j'embrasse votre croyance on la foi catholique, je m'attirerai la haine
des debteras (2) et de presque tout le clerg@ qui entrainera le peuple dans
ce parti et, en peu de temps, je n'aurai plus de soldats. Je serai arr@t@,
chargé de chatnes et peut-@tre égorg@. Ma position actuelle m'oblige donc
å me tenir au dehors de la question religieuse, qui ne manquera pas
d'@tre d@battue des que le nouvel ev@que copte mettra le pied en Abys-
sinie. Vous y succomberez, non pas å cause de la fausset@ de la doctrine
que vous d@fendez, ou de la faiblesse de vos arguments, mais parce que
vous serez la minorit@. Vous aurez beau avoir de votre côt@ la v@rit@ et
la justice, bon gr@ mal gr@ vous serez contraints de vous retirer. Et le
prince conseilla au pere Delmonte de s'adresser au vice-roi d'Egypte pour
pr@venir le coup qui menacait l'existence de la mission (3)•

Mis au courant de cette conversation, Munzinger d@nonca aussitiit,
dans la machination qui se pr@parait, la main de l'figypte. Soit que les
Coptes, @crivit-il au consul g@n@ral de France å Alexandrie, se laissent
influencer par des partis religieux ennemis et jaloux de nos missions, ou
qu'ils recoivent les ordres du gouvernement @gyptien qui, avec raison,

(t) (tMesure qui, par parenlhèse, ajoute Munzinger, a dA naturellement profiter å
son propre tresor.»

(') On lettres abyssins.
(') A.  E. ilf&noires et Doeuments,Abyssinie, t. III. Le LAre Delmonte å M. £tienne,

supérieur gendral, 15 novembre 1868.
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voit dans nos missions le dernier boulevard de l'Abyssinie contre la con-
quke musulmane, l'attaque vient du Caire (1). — La politique dgyp-
tienne, mandait-il encore, peut selon les circonstances se modifier ou
cesser son activit , mais elle ne changera jarnais. Une Abyssinie catho-
lique, aant un gouvernement et une armk disciplinée, amie des puis-
sances europknnes, est un danger pour rgypte. Par conskment, il lui
faut ou prendre l'Abyssinie et la musulmaniser ou la retenir dans l'a-
narchie et la misere.,, Telle avait été la politique suivie par 1~met Afi
et par Said pacha, telle tait, au dire du consul, celle que suivait å son
tour le Khklive Ismail. Le projet d'intervenir en Abyssinie å la suite de
l'expedition anglaise ayant &hou, rfigypte profitait des circonstances
actuelles pour influencer la politique abyssine. vDe plus, poursuivait
Munzinger, les Égyptiens ayant abandonné Massawa comme base trop
expose å la vue, font des forteresses å Koufit et y rassemblent des troupes
et des provisions. Le font-ils pour bien subjuguer le pays qu'ils possedent

le pays des Barea et le Barka? Non, car ils laissent les Beni Amer,
dont moiW est en rAellion ouverte, dans un kat incroyable de Usordre
et d'anarchie; les sujets de la rnkle Egypte s'entretuent, se pillent, se
volent et personne ne  s'en  occupe. Mais le gouvernement sait qu'une ex-
cellente route de chameaux mene de Koufit å Adiabo, la clef du Tigr, et
il attend que les Abyssins eux-mhnes, par leurs ravages, fournissent
l'occasion pour aller les punir chez eux. Du reste Koufit est tres pres de
Keren, point central de la route du Taka å Massawa.

,Enfin on dit qu'une ligne tdégraphique sera kablie de Massawa å
Koufit et å Kassala et il y a, å ce sujet, deux points å remarquer. D'abord
les relations du gouvernernent entre Massawa et le Soudan et le corn-
merce entre les deux pays n'ont et n'auront jamais assez d'importance pour
Mgitimer un tWgraphe. En second lieu, il faut savoir que le tracé tou-
chera le village de Houboub, tout pres de Bogos, pays sinon abyssin,
contesté sans doute, et si l'on considere rkat désorganisé de ces pays,
n'y a pas de doute que le tWgraphe n&essitera des stations militaires
partout, ce qui revient en fait å la prise de possession du pays, ou, qu'en

(') A. E. EgypLe 44. Munzinger au consui g&l&al de France å Alexandrie, 18 no-
vembre 1868.
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l'absence de protection , les interruptions Nquentes du WMgraphe four-
niront des prkextes pour punir les villages sur la route et anéantir leur
in&pendance.

«Je ne crois donc pas exagker si je pense que l'Abyssinie est skieu-
sement en danger pour l'avenir. Ce danger sera conjuré si les rois d'A-
byssinie rejettent l'ancienne politique de nonchalance pour l'administration ,
de inkiance contre nos intentions et de m&lisance et de mépris pour nos
institutions militaires et civiles (1). ,,

Il n'est pas douteux que le prince Kassa ne sentit le danger que courait
son pays par suite du voisinage de l'figypte. «Employez votre influence,

au capitaine Girard (2), afin que les Turcs ne violent pas mon
territoire. Je compte beaucoup sur votre amiti. Vous étes chrkien et
francais, soyez comme tous ceux de votre pays. Il convient que les chrkiens
nous aident et nous aiment, nous qui sommes également chrkiens (3).
Par ailleurs, le prince kait averti des difficults que lui susciterait la
perskution des catholiques; Munzinger ne s'était pas fait faute de lui
repråenter officieuserhent et å plusieurs reprises que , seuls, ses pires
ennemis pouvaient chercher å lui susciter une querelle avec les Europkns.
Dåireux de prendre une contre-assurance du ct,W de la France, Kassa ,
å l'automne de 1868, krivit å Napolkn III, pour se recommander å sa
bienveillance, une lettre qu'il lui fit parvenir par des voies dkournks,
tant il se &fiait de Munzinger Mais tout en se livrant å cette Umarche,
Kassa n'en kait pas moins prk å sacrifier la mission catholique si le
maintien de celle-ci dans ses Etats devait l'empkher d'obtenir l'abouna
qu'il demandait au Caire. Dès qu'il eut recu la  is  ponse d'Amba Dimitrius,

(1) A. E. Massawa, t. I. Munzinger au Ministre des Affaires dtrangères, 29 janvier
1869.

(') Sur ce Francais, cf. t. III, ire partie, p. 4o8, note 3. Cf. aussi A. A.-M. S.,
carton 46. Lettre du vice-roi au gouverneur du Soudan , 25 aoUt 1869, et celle du
gouverneur de Massawa å celui du Sondan, 14 octobre 1869.

(3) Cf. A. GIRARD , op. cit., p. 32.
(°) «Je n'ai pas confiance en votre consul, ddclarait-il au capitaine Girard : cet

homme n'a qu'un cceur et il sert plusieurs maltres, (cf. GIRARD , op. cit., p, 83).
Munzinger reprdsentait effectivement å cette dpoque å la fois la France et I'Angleterre
å Massawa. 11 cessa ses fonctions de vice-consul d'Angleterre en adit 1869.
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il fit partir pour l' gypte la mission chargee d'escorter le nouvel eveque.
Elle avait pour chef Alaka Bourrou, conseiller intime de Kassa, et s'em-
barqua le i o fevrier 1869 å Massawa sur le navire egyptien Kliartoum (1) ,
emportant pour le vice-roi et le patriarche copte 9.o.o o o tallaris, une
mule et differentes curiosites (2)•

Le gouvernernent francais se garda de negliger favis que lui avait fait
passer le prince Kassa. En decembre 1869 et en mars 1870, le consul
general de France en F4gypte intervint å deux reprises, tant aupres de
Cherif pacha que du vice-roi pour obtenir des garanties en
faveur des missionnaires catholiques d'Abyssinie (3)•Celles-ci leur furent
liberalement donnees. ce Non seulement, ecrivit M. Poujade, Son Altesse
nie nettement et fortement toute intention de vouloir donner å l'Islamisme
une preponderance en Abyssinie, mais encore Elle se plaint de ne pas
pouvoir mkne y exercer une influence suffisante pour la protection de
ses sujets musulrnans. Je parlerai en toute franchise, m'a dit le vice-
roi, non pas au consul general de France mais å M. Poujade qui m'ins-
pire une entiere confiance : c'est le consulat general de France en figypte
qui, en intervenant et en m'arretant dans toutes les circonstances où rr.es
interets me commandaient d'agir, m'a enleve toute influence. Vous n'y
avez pas gagne et j'y ai perdu; il ne me convient pas de voir les Anglais
s'etablir fortement en Abyssinie, et j'aime mieux l'influence de vos mis-
sionnaires, si elle ne m'est pas contraire, que la domination des Anglais
qui n'ont que trop pris pied en Abyssinie et y ont laisse des armes, et
tåcheront de s'y fortifier peu å peu. Si vous voulez vous entendre avec
moi, nous avons lå une politique d'amitie et de confiance å faire prevaloir
egalement dans l'intérk de la legitime influence des missions catholiques
et dans le mien. La protection que j'accorde å la religion catholique dans
mes Etats doit etre un gage de ma sincerite (").

Le gouvernement des Tuileries ne releva pas l'offre qui lui etait faite
par le vice-roi (le concerter avec lui une politique commune å l'egard de

(1) A. E. Djeddah. Dubreuil au Ministre des Affaires årangères, 2 o fevrier186g.
(') A. E. Massawa. Munzinger au Ministre des Affaires trangères, 11 avril 1869.
) A. E. Egypte 44. Poujade an Ministre des Affaires &rangères, i6 d&embre i868.

. gypte 45, du même au mdme, io mars 1869.
(4) A. E..figypte 45. Poujade au Ministre des Affaires &rangéres, 17 mars 1869.
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lui suflisait que les missionnaires pussent exercer leur mi-
nistere librement au Tigre. Le patriarche copte d'Egypte, au dire de
l'agent de France, montrait les meilleures dispositions å cet egard;
repoussait toutes les accusations dont il avait ete l'objet, et lorsque la
deputation des Abyssins, apres avoir fait le pelerinage de Jerusalem, quitta
l'Egypte au debut de juin 1869 en emmenant le nouvel eveque, il adressa
au prince du Tigre une longue lettre contenant des conseils et des re-
commandations. me semble, ecrivait å ce sujet M. Poujade, que malgre
la recommandation faite par le patriarche au prince de ne jamais aban-
donner la foi de ses peres et de l'evangeliste Saint Marc, les sentiments
(le tolerance envers les autres cultes sont exprirnes d'une facon assez expli-
cite pour nous rassurer sur le sort de nos missionnaires (1)•n De son
le gouvernement francais, en depit de la singularite du procede dont avait
use Kassa pour faire parvenir sa lettre å l'Empereur, jugea expedient de
lui donner une reponse. Napoleon III écrivit en consequence une lettre å
Kassa pour lui dire qu'il comptait de sa part sur la fidele observation des
principes de tolerance religieuse, ainsi que sur sa vigilance à prevenir
toute tentative qui leur serait contraire (2).

4. — POLITIQUE DE MUNZINGER VICE-CONSUL DE FRANCE.

Au delmit de 1869, le prince Kassa designa les differents gouverneurs
de provinces pour l'annee en cours. Dedjaz Aragawi, ami des catholiques,
fut transfere de son pays natal, l'Agame, au gouvernement d'une partie
du Saraoue. Dedjaz Hailou, que le prince avait emprisonne, fut remis
en liberte (3). En mars, Kassa ordonna de lever dans ses Etats le tribut

(I) A. E. Egypte 45. Poujade au Ministre des Affaires 6trangères, Alexandrie, 15
juin 1869.

(') A. E. Massawa. Le Ministre des Affaires &ran&res å Munzinger, Paris, 4 add
1869.

(3) Il semble que cet élargissement eut Iieu å la demande du vice-roi d'figypte.
Du fond de sa prison, Hailou avait en effet adressé une supplique au Khédive pour
solliciter son aide et le prier soit d'écrire å Kassa Abba Bazbazen sa faveur, soit d'en-
voyer des renforts å son fils (A. A.-M. S., carton 44, pièce 107.  Lettre de Chérif paeha
au mihradar du vice-roi, 2 2 octobre 1868 avec documents annexes).

Hist. du rkne du Khdd. Ismad, t. III. 50
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qui, d'ordinaire, ne se per.coit qu'en septembre. Sans doute ne s'assurait-
il tOt des impôts que dans l'espoir de passer l'ete et l'automne en pays
amhara que gouvernait Gobazie (1)•Les villages catholiques du Zanadegle,
territoire dependant de la province d'Okule-Kouzaye, opposerent de la re-
sistance aux agents du fisc; les chefs envoyes par Kassa malmenerent alors
les pretres catholiques de Saganayti et de Hebo et les devaliserent par-
tiellement; les pretres de Halaye, de Wohni et de Marda furent egalement
menaces, mais ils eurent le temps de se soustraire å la persecution par la
fuite (2)•

La mission lazariste venait tout juste de perdre son superieur, le pere
Ch. Delmonte, decede å Keren le 19 mai 1869. Munzinger s'adressa å
Kassa pour faire restituer aux eglises les objets qui leur avaient ete voles.
«C'est en tolerant les catholiques, lui fit-il dire, que vous vous assurerez
de l'amitie de la France, qui saura toujours defendre vos frontieres contre
les agressions des Egyptiens. Au messager qui lui portait ces paroles,
Kassa repondit : fiJe prefere l'invasion des Turcs å celle des nlissionnaires
francs.  n  Ce langage etait clair et peu encourageant. Cette conversation,
&rivait le consul de France å Massawa, eut lieu le lendemain de l'entree
de l'eveque copte å Adoua, quand Kassa venait de voir tous ses vceux ac-
complis; d'une part l' gypte qui lui envoyait de magnifiques cadeaux;
d'autre part l'&eque qui venait pour le couronner. Il est bien facile de
comprendre que, dans ce grand moment, de la France lui im-
portait peu. L'Abyssin a ce grand défaut qu'il faut tres peu pour lui faire
tourner la tke.

t,Mais Kassa ne faillira pas de s'apercevoir que l'figypte n'est pas une
amie tres &sint&esse et que mkne qu'il lui mette la couronne
sur la tke, n'est pas assez fort pour l'y affermir. L'avenement de I'Mque
et le couronnement, s'il a lieu, ne feront que håter la catastrophe.

(,Et quoique je n'aie encore rep de nouvelles authentiques å ce sujet,
il paralt, d'apres ce qu'on dit, tres douteux que IWklue s'empressera
beaucoup å couronner Kassa. On rapporte qu'il a déclaré å Kassa qu'il
devrait conquftir d'abord toute l'Abyssinie avant de s'en d&larer roi, et

(1) A.E. Massawa. Munzinger au Ministre des Affaires trang&es, 4 avril 1869.
(2) A. E. Massawa. Munzinger au Ministre des Afraires kran&es, i" juin 1869.
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qu'en conséquence les deux pouvoirs ne sont déjà plus trop amis (1). »
En pr4ence des dispositions hostiles de Kassa, Munzinger jugea con-

venable d'accueillir les avances des chefs abyssins qui cherchaient appui
et protection du côt de la France. Parmi eux se trouvait le dedjaz Walda
Mikail. Gouverneur du Hamacene au nom de Kassa, son pouvoir s'éten-
dait sur la province limitrophe de Massawa et de l'OkuM-Kouzaye; le
pays des Bogos en kait une &pendance. Les missions catholiques se
trouvaient en conskluence imm&liatement influencks par le bon ou le
mauvais vouloir de ce chef. A une grande kiergie, Walda Mikail joignait
beaucoup de sagacit6; il pouvait tre un fidele ami aussi bien qu'un
ennemi acharn. Beaucoup plus éclairé et ami du progres que la plupart
des chefs abyssins, il avait été toute sa vie un ami constant de Mgr de
Jacobis (2) et des missionnaires en général. En adit 1869, il krivit une
lettre å l'empereur Napoléon III pour lui demander son amitié. Quoique
je iMpende de Kassa, disait-ii fierement, je suis néanmoins, de par mes
ancdtres, duc légitime de mon pays le Hamacene.” ,,Comme le pouvoir
supreme en Abyssinie change continuellement de mains, krivait Mun-
zinger en transmettant cette lettre, il est, je crois, opportun de nous
assurer, pour tous les cas, de du chef de la frontiere, quand elle
est offerte. Les relations amicales, mais cMsintkessks, que nous enta-
merions avec lui, ouvriraient, je n'en doute pas, le chemin å des relations
plus suivies avec l'Abyssinie en gnéral , et tendraient å assurer à nos
missions religieuses et commerciales une existence plus tranquille qu'elles
n'ont eue jusqu'å pr6ent (3)•

Walda Mikail devait payer de sa place et de sa liberté rappel qu'iI
venait de faire å un prince europeen. Bien qu'a eût confie sa lettre å
Munzinger lui-meme au cours d'une visite que lui fit ce dernier, le prince
Kassa finit par avoir connaissance de cette demarche et, vraisemblable-
ment, du contenu de la lettre. II destitua son subordonne, comme
avait destitue deux ans plus tåt dedjaz Hailou pour avoir fait appel å la
protection de l'.F;gypte (4).

(') A.E. Massawa.Munzinger au Ministre des Affaires årang&es, 8 amit 1869.
(') Mort en 186o, cf. t. III, partie, p. 256, note i.
('” A. E. Massawa. Munzinger au Ministre des Affaires kran&es, 31 aoilt 1869.
(4) F. 0. 78-2632. A. B. Wylde å lord Derby, Djeddab, 23 avril 1877. — Wylde
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5. KASSA DEMANDE SECOURS Å L'E.GYPTE.

C'est que Kassa ne pouvait admettre de d@faillance au moment
Gobazi@ allait venir se mesurer avec lui. La fin de la saison des pluies
approchait et le retour du beau temps devait amener avec lui l'ouverture
des op@rations militaires actives. ttDes personnes tres dignes de cr@dit,
@crivait Munzinger le 3 septembre 1869, m'informent que dedjaz Kassa,
se sentant incapable de r@sister å Gobazi@ qui doit venir fattaquer en
octobre, vient de prier le vice-roi d' gypte d'envoyer des troupes å son
secours.»

C'@tait lå une grave d@cision, dont les cons@quences pouvaient se re-
tourner contre son auteur. Il n'y a pas de doute, mandait l'agen t franpis,
que le vice-roi saisira avec empressement l'occasion de s'implanter en
Abyssinie. Je ne crois pas exag@rer en disant que l'entr@e des . gyptiens
mettra une fin å l'ind@pendance de l'Abyssinie et å son christianisme
Fceuvre, sans doute, non d'un jour, mais pas moins inévitable. Les

gyptiens auront beau parler et promettre du désint@ressement politique
et de la tolérance religieuse, les Abyssins sont trop divis@s pour ne pas
donner aux Égyptiens des occasions toujours nouvelles de marcher en
avant et ils sont trop peu éclairés pour ne pas tourner leur religion du
cM@ du pouvoir. Gobazi@, sans doute, fera de la r@sistance, mais les

gyptiens, aid@s par Kassa, seront, je crains, trop forts pour lui (').
Kassa, en effet, craignant de ne pouvoir tenir t@te å son rival, avait

profit@ de la venue en Abyssinie de Mohamed Abdel Rahirn, nazir du
kism de Samhar, charg@ d'accompagner rabouna et les envoy@s abyssins
revenant d' gypte, pour lui remettre une lettre adress@e au gouverneur
de Massawa. Cette missive @tait accompagn@e d'un message secret pour le
vice-roi dans lequel Kassa manifestait le d@sir d'entrer sous la protection
du gouvernement kh@divial et de recevoir des renforts pour tenir t@te å

assureque la lettre de Walda Mikail å l'empereur des Franeais tomba entre les mains
de Kassa. 11 semble que la destitution du gouverneur du Ilamaeene ait eu lieu en
novembre ou Ucembre 1869; il demeura plusieurs années en prison å Adoua.

(I) A. E. Massawa. Munzinger au Ministre des Affairestftrangères,3 septembre
1869.
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Gobazie Comme les circonstances exigent de garder le secret sur de
pareilles questions, manda aussitåt au Caire le gouverneur general du
Soudan, j'ai donné des instructions dans ce sens å Rasekh bey, gouverneur
de Massawa. Le bruit court que Gobazie est en train de mobiliser les
soldats necessaires pour attaquer Abba Bazbaz et que les Anglais ont
envoye å ce dernier un colonel pour former ses soldats et le guider dans
sa politique (2)•Le journal  Wadinnil a publie dans son numero i g la tra-
duction d'une lettre adressee par ce colonel å l'un de ses amis de Londres
et qui a ete reproduite dans le journal  l'Egypte. En lisant cette lettre, on
constate que c'est ce colonel qui a inspire å Abba Bazbaz sa demarche (3). »

Alerté par Munzinger, M. Tricou , qui faisait fonctions d'agent et consul
general de France en Egypte, alla demander au vice-roi des eclaircis-
sements. ,,Son Altesse å qui j'en ai parle ce matin, ecrivit-il apres
l'entrevue, n'a pas nie le fait; j'ai cru même Um@le qu'Elle ne serait pas
eloigne d'accueillir favorablement cette demande. Je n'ai pas dissimulé
au Khedive qu'une intervention egyptienne en Abyssinie ne pourrait,
mon avis, qu' tre desapprouvee par le gouvernement de l'Empereur, qui
tient å sauvegarder l'independance de ce pays chretien (4)•»

Toute autre fut l'attitude du colonel Stanton, agent et consul general
d'Angleterre. Il avait accompagné å l'audience du vice-roi MM. Powell et
Jenkins qui revenaient d'Abyssinie oei ils etaient alles demander la pu-
nition des meurtriers de leur parent (5)•t Au cours de la conversation,
rapporte Stanton å sa Cour, Son Altesse a fait remarquer que Kassa lui
avait envoye un delegue pour demander son assistance contre le Wag-
choum Gobazie qui se preparait å l'attaquer. Le Khedive ajouta qu'il &ait
enclin å satisfaire aux desirs du prince Kassa å condition qu'il consentft
å lever toutes les restrictions sur les voyageurs et les marchandises

(') A. A.-M. S., carton /16,pike 2 7 6, annexe. B. Mobamed Rasekh bey au gouver-
neur gdn&al du Soudan , 26 amit 1869.

(2) C'est ia premi&e mention qui soit faite de la présence en Abyssinie du colonel
Kirkham.

) A. A.-M. S., carton 46, pièce 276. Giaffar Mazhar pacha au mihradar du vice-
roi , 7 octobre 1869.

) A.E. Egypte 46. Tricou au Ministre des Affaires årangères, t 5 octobre 1869.
(5)Cf. sur ce meurtre, t. III, i `' partie , p. 429-431.
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qui passent d' gypte en Abyssinie et vice-versa. Je fis remarquer å Son
Altesse que Kassa s'aait montre nu bon ami des Anglais durant notre
exp&lition en Abyssinie, qu'il paraissait etre plus eclaire que les autres
ehefs abyssins, et que je pensais qu'il pourrait etre d'un benefice mutuel
aux deux pays qu'il firt å merne de resister victorieusement å l'attaque
attendue(i). n Et Stanton ajoutait qu'il avait recu lui-meme une lettre
de Kassa demandant assistance pour lui permettre de tenir tete å son
adversaire.

Si le gouvernement britannique s'abstint de commenter les propos
tenus par son agent en F,gypte, le gouvernement des Tuileries, par contre,
donna son entiere approbation å l'attitude de M. Tricou et lui prescrivit
meme d'insister aupres du Khedive, en cas de besoin, pour que les dispo-
sitions manifestees par ce dernier n'eussent pas de suite (2). Au debut de
decembre, le vice-roi , soit qu'il ait reconnu les difficultes ou les dangers
de l'entreprise, soit qu'il s'inclinåt devant le veto de la France, declara
å M. Tricou qu'il renoncait sur ses conseils å intervenir en Abyssinie
dans les demelés entre le prince Kassa et le roi Gobazie (3).

6. — ATTENTAT CONTRE MUNZINGER.

A l'autornne de 1869, Munzinger fut victime d'une låche tentative
d'assassinat. Le 8 septembre, alors qu'il venait de quitter Keren pour
retourner å Massawa, un homme qui s'etait caché sur la route dechargea
sur lui la balle et le plomb de son fusil å deux coups. Munzinger recut
les charges dans le côte droit (4). Si les blessures de plomb furent sans
gravitA, il n'en fut pas de meme de celle causee par la balle. Le gouver-
neur egyptien de Massawa s'empressa d'envoyer å Keren le rnedecin chef
du gouvernorat pour proceder å l'extraction de la balle. L'assassinat avait
eté commis par un homrne du pays, mais ce n'etait qu'un comparse; le

F. 0. 78-2093. Stanton å iord Clarendon, Alexandrie, 16 octobre 1869.
(2) A. E. Egypte 46. Le Ministre des Affaires étrang&es å M. Tricou , 3 novernbre

1.869.
13) A. E. Egypte 46. Tricou au Ministre des Affaires etrangères, 9 decernbre 1869.
(') A. E. Massawa. Munzinger au Ministre des Affaires &angères, Keren ,jo octobre

1869.
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veritable instigateur du complot etait le pretre abyssin Abba Emnetou (1)•
Arrete par Walda Mikail, gouverneur du Hamacene, le pretre fut en-
chaine et envoye å Adoua où Kassa le mit en prison.

Le prince du Tigre sembla d'abord vouloir instruire rapidement le
proces des assassins, dont la culpabilite etait mise hors de doute par de
nombreux temoins. «Mais, ecrit Munzinger, les choses se passerent con-
trairement å toute attente. Le long intervalle entre le commencement du
proces et le jugement fut employe par Abba Emnetou å gagner plusieurs
des plus importants chefs de l'entourage de Kassa; le parti hostile aux
etrangers profita de l'affaire pour pousser Kassa å une rupture ouverte
et irreparable, et, au grand etonnement de tous les honnetes gens, apres
avoir ecarte tous les temoignages ecrasants sur des pretextes frivoles,
Abba Emnetou fut mis en liberte (2). Le vice-consul de France protesta
aussitet contre ce deni de justice qu'il regardait, declara-t-il, comme une
invitation å «l'assassiner une autre fois Neanmoins Munzinger avait peu
d'espoir de changer les dispositions du prince, lorsqu'un brusque revi-
rement se produisit dans l'esprit de Kassa. Peu de jours apres le jugement,
la lettre que Napoleon III avait ecrite å Kassa parvint en effet å son des-
tinataire. «Elle irnpressionna vivement le prince, note Munzinger, et
rendit la victoire au petit parti que nous avons en Abyssinie Kassa fit
de nouveau emprisonner Abba Emnetou et, en meme temps, il fit arreter
l'assassin lui-meme, un certain Johannis, qui avoua le crime et declara
avoir ete seduit par le pretre.

Au cours de cette crise, Munzinger avait trouve un appui aupres de
Kassa dans la personne d'Alaka Bourrou, prevet du clerge. L'autre ami qui
aurait pu plaider sa cause, Walda Mikail, gemissait au fond d'un cachot,

(1) A. A.-M. S. , carton 1i6, pièce g, annexes A et B. Lettres de Mohamed Rasekli
bey an gouverneur general du Soudan, 13 octobre, g novembre 1869. Les documents
egyptiens appellent ce prétre Abou Abtou et precisent que c'est lui que le dedjaz
Hailou ellargea en novembre 1867 de porter une lettre au Kbedive Ismail (cf. t. III ,

l'n  partie, p. 375). ,,Ce prétre, deelare le gouverneur de Massawa, jaloux du consul
å qui Walda Mikail, gouverneur du Hamache, avait donne des terrains å exploiter,
aurait incite nu Abyssin du pays des Kastanes, å commettre cet attentat et lui aurait
donne son fusil.,

(') A.E. Massawa. Munzinger au Ministre des Affaires etrang&es, t8 fevrier 1870.
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charge de chalnes, accuse du crime de haute trahison. La volte-face de
Kassa fut accompagnh d'une invitation du prince à Munzinger å venir le
voir pour prendre son avis sur la reponse qu'il avait å donner å la lettre
de l'Empereur (1)•

Munzinger avait cru, jusque-lå, devoir se tenir loin de Kassa; il ne
croyait pas assez å la solidité de son rågne pour aller traiter avec lui;
ne pensait pas que Kassa fût en mesure de résister å Gobazie. Mais ce
dernier se faisait attendre; il differait l'offensive qu'il avait projetee de
prendre, apres la saison des pluies, pour abattre son rival. Dans ces con-
ditions, le vice-consul de France ne crut pas clevoir sacrifier le present
å l'avenir et, dans l'espoir d'obtenir au moins un edit de tolerance pour
la mission catholique, il se rendit å l'invitation qui lui etait faite.

7. — ENTREVUE DE MUNZINGER AVEC KASSA.

Le 5 mars 1870, Munzinger penetrait dans le camp de Kassa sis å
Addi Mongunti, pres de Godofelassie, où il resta jusqu'au Si, sous le
rapport de la courtoisie, l'accueil que lui fit le prince ne laissa rien å
desirer, il n?en fut pas de merne sous celui de la politique. Au cours de
la premiåre entrevue, rapporte Munzinger, Kassa se heta d'aborder la
question de la mission et ctpoint dans un sens favorable. Plusieurs raisons
le poussaient en ce sens. Tout d'abord et contrairement aux promesses
faites en Egypte, le nouvel abouna, apres son arrivee au Tigre, s'etait
dhlare ouvertement l'ennemi des catholiques et avait demande å Kassa
l'expulsion des missionnaires. Puis Kassa faisait grief å ces derniers de se
mMer de politique; il citait å l'appui le refus oppose an paiement de
l'impet par les villages catholiques du ZanaUgle. t,Se faire catholique,
declara-t-il, veut dire se faire protege franpis. Et il ajoula que s par-
tout oi les missions sont admises, elles créent des troubles politiques.”
Munzinger lui donna les apaisements nécessaires; il répondit que la
France n'avait aucune intention de soustraire les catholiques å la loi du
pays et de fonder un fitat dans l'fitat, que le gouvernement frangais ne
manquerait jamais de rappeler les missionaires qui se meleraient de la

(`) A.E. Massawa. Munzinger au Ministredes Affaires 6trang&es, t 8 février 1870.
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politique du pays. Alors Kassa dit : «La tolerance comme clroit interna-
tional suppose un traite, un consulat reconnu; ce n'est pas que j'y sois
contraire, mais je ne suis pas encore assez fort pour m'engager (1). »

Cette constatation conduisit Kassa å parler de sa situation. «Voici long-
temps, dit-il au consul de France, que l'Abyssinie a perdu son unite
comme empire. Theodoros n'a pas reussi å le reedifier. La division natu-
relle du pays, facile å maltriser, est celle en trois royaumes : Tigre,
Amhara, Choa. J'ai propose å Gobazie de rester chacun chez nous en
paix pour laisser reposer le pays. Il ne veut pas. Moi-meme, au moins,
je suis maltre unique du Tigre; il n'y a pas un seul rebelle dans mon
pays, tandis que Gobazie n'est mattre que de l'endroit où il campe, ne
fait que ravager et batailler sans tenir une seule province regulierement.

«Comme je ne puis m'attendre å une paix durable avec lui, je suis
oblige de tenir une grande armee, et c'est de cette facon que nous de-
truisons le pays, au lieu de nous occuper du progres, et mangeons, pour
ainsi dire, la chair humaine.

«Mais je sais que cette annee, avant ou apres les pluies, quelque chose
se decidera; j'ai des fusils et des canons, lui a des chevaux. Dieu decidera.

«Je sais combien je devrais et pourrais faire pour mon pays; je sens
que je devrais aller moi-meme en France apprendre, mais je ne peux
rien faire dans cet etat de choses.

«Je n'ai pas peur de Gobazie; je sais que vous avez raison si vous me
conseillez de ne pas appeler l'intervention etrangere. J'ai peur de ma
noblesse. Tant qu'elle est si puissante, je ne peux ni changer, ni reformer.

«Pour etre maltre vis-å-vis de mes seigneurs, il me faut une garde
etrangere; oo hommes suffiraient. Quand je les aurai, je peux changer
de ton avec eux. J'augmenterai cette garde d'indigenes disciplines.

«Je veux introduire des moulins pour debarrasser l'armee des femmes
qui l'encombrent aujourd'hui et ruinent le pays.

«Je veux faire des routes. Je veux surtout faire une route jusqu'å la
plaine de sel, pour le faire venir avec des voitures; le sel sera meilleur
marche et le tresor s'enrichira. Je veux changer l'administration(2)• ))

(') A.E. Massawa. Munzinger au Ministre des Affaires etrang&es, 7 mars 1870.
A.E. Massawa. Munzinger au Ministre des Affaires &rangères, 27 mars i 870.
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Telles sont les vues politiques que Kassa developpa i Munzinger.
Ce dernier en fut favorablement impressionne. au
Ministre des Affaires etrangeres å Paris, lorsqu'un roi d'Abyssinie re-
cherchait l'amitie des etrangers, c'etait par avarice ou pour avoir des
troupes. Voilå que souffle un nouvel esprit. Kassa recherche de l'appui
moral, des conseils. Un traite ne lui fait plus beaucoup de peur. II vou-
drait envoyer une ambassade en Europe; il cherche enfin ia civilisation,
mais il n'aime pas trop la mission. Faut-il s'en etonner? Dans l'histoire,
la suite n'a pas toujours ffi la m6me; le christianisme n'a pas toujours
precede la civilisation; souvent il a ete introduit par elle. Si Kassa reussit
dans ses projets, c'est toujours la victoire de la tolerance. C'est donc, je
pense, gagner une chance en appuyant ses essais, quand c'est, je le
crains, un grand risque d'appuyer trop fortement sur la tolerance ou-
verte et d'en faire le centre de nos operations (1)•»

Sur le conseil d'Alaka Bourrou, qui lui promit d'ailleurs de ne point
inquieter les catholiques(2), Munzinger s'effora d'agir sur l'esprit de l'a-
bouna. Il le pria de pratiquer une politique de tolerance conformement
aux promesses faites en gypte; l'abouna repondit clairement qu'il verrait
avec plaisir les voyageurs, mais point les missionnaires et qu'il ne tole-
rerait pas un changement de religion (3).

Quant aux Abyssins coupables d'avoir voulu assassiner le consul, Kassa
les livra à Munzinger, qui les enunena å Massawa. Johannis, å qui le
prince avait promis la vie sauve, fut place dans la prison publique; Abba
Emnetou que, par crainte d'une evasion, on garda dans une chambre du
consulat (4)y mourut quelques mois plus tard (5)•

(') A.E. Massawa. Munzinger au Ministre des Affaires étran&es, 27 mars 1870.
J. B. COULBEAUX, op. cit., t. II, p. 1185, signale en sens contraire qu'Aleka

Berrou (comme il l'appelle) fut, avec le moine Ghebré Ghiorghis, l'instigateur du
fanatisme religieux déployé par Kassa contre le catholicisme.

(3) A.E. Massawa. Munzinger au Ministre des Affaires etran&es, 2 amit 1870.
(4) A. E. Massawa. Muazinger au. Ministre des Affaires etran&es, 27 mars 1870.
(') Un document g.)tptien indique qu'il mourut å la suite d'une dysenterie (A. A.-

M.S.  Reg.1847. Le gouverneur du littoral de la mer Rouge h la Maïa, se septenlbre
1870).
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8. — LA SITUATION POLITIQUE DE L'ABYSSINIE EN 1870.

Vers le milieu d'avril 1870, une mission italienne composee de MM.
Antinori, Beccari et Issel, naturalistes, arriva å Massawa, venant d'Aden.
En dehors des recherches scientifiques auxquelles ils cornptaient se livrer,
les membres de la mission se proposaient d'examiner et de visiter å Chotel ,
localite voisine des Bogos, la colonie fondee par l'ex-abbe Stella, sur des
terres å lui cedees par l'ancien dedjaz Hailou. Ils ignoraient d'ailleurs la
rnort de M. Stella, survenue å la fin de l'annee 1869, et que M. Bonecchi,
le dernier colon , s'etait lui-rnkne retire depuis un mois å Keren (1). A la
tke (le la mission catholique venait d'etre appele Mgr Touvier, en rem-
placenient du pere Delmonte, decede. Commentant les nouvelles qui lui
parvenaient du centre et de rest de l'Afrique, M. Brenier de Montmorand,
agent et consul general de France en Egypte, ecrivait : i'expedition de
Samuel Baker, celle du marquis Antinori, le mouvernent considerable
de nos missions et d'autres circonstances particulieres attirent depuis
quelque temps vers l'Abyssinie les etudes des savants, tout aussi bien
que rattention des hommes politiques (2). n

Rien de decisif, cependant, ne se passe en Abyssinie dans le courant
de 1870. Tout comme le prince Kassa, Menelik, roi du Choa, aurait
bien voulu que son voisin Gobazie le laissåt vivre en paix. II ecrivit merne
une lettre å Munzinger pour lui demander si la France ne pourrait pas
se porter mediatrice entre les trois rois d'Abyssinie, en enjoignant å
chacun d'eux de rester tranquille chez lui (3). Au rebours de Kassa, Me-
nelik traitait avec amitie et protegeait la mission que Mgr Massaja et le
pere Taurin avaient etablie chez les Galla. Il avait egalement donne asile
å Mechacha, fils de Theodoros, poursuivi par ses adversaires. La paix en
Abyssinie ne dependait donc que de Gobazie. Mais, en depit des revoltes

(') A. E. figypte 47. Munzinger au consul general de France en figypte, Massawa ,
4 avril 1870.

A. E. figypte 47. Brenier de Montmorand au Ministre des Affaires etrangkes,
2 8 mai 1870.

(3) A. E. figypte 47. Munzinger au consul general de France en figypte, Massawa,
iA avril 1870. La lettre de Menelik est de novembre 1869.
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qui soulevaient tour å tour les provinces centrales contre son autorite(1),
Tekle Ghiorghis ne cessait d'aspirer au pouvoir supre'me. Dans les pre-
miers mois de 187o , il envoya en Erpte une mission qui fut retie
par le Khedive En juillet 1870, il s'adressa rnerne l'empereur Napo-
leon III pour solliciter son arnitie Aide de vos charitables conseils,
ecrivait-il, et de la puissance divine, j'espere reparer tout le mal qu'a
fait Atie Theodoros. Que votre consul reside dans mes Etats, que les
marchands y fassent le negoce en toute liberte, je voudrais ne rien faire
que de concert avec vous. Quant å dedjaz Kassa, son aieul était le sujet
de mon aieul, son pere de mon pere, lui-meme etait mon sujet; c'est
moi qui l'ai fait general et qui lui ai confie le Tigre. Il s'est revolte, je l'en
punirai : ne le trouvez pas mauvais (3). » Ainsi les princes rivaux s'adres-
saient soit å la France, soit å l'gypte, dans l'espoir d'interesser quelque
grande puissance å leur cause. Mesteouat, la reine des Wollo-Galla elle-
meme, envoya å cette epoque, semble-t-il, un emissaire secret au Caire
pour reclamer la protection du Khedive contre les peuplades chretiennes (1i).

Le prince Kassa, de son côté, ne restait pas inactif. A l'automne de
l'annee 1870, il envoya en mission deux de ses conseillers, Alaka Bourrou
et Murcha Werke, porteurs d'une lettre pour le Khedive et d'une lettre
et de cadeaux pour la reine d'Angleterre (5)•Ces émissaires, toutefois, ne

(') En mars 1870, alors que Gobazié se  trouvait au Godjam , le Bdguemder se
volta contre

(') Cf. A. A.-M.S., carton 47, pièce s38. Lettre du nazir du Moussaferkhanaå Riaz
pacha, ul mai  1870.  Dans cette lettre le nazir d&lara que les princes abyssins qui
sont logå au Moussaferkbana sollicitent une audience de congé de S. A. le Khdive,
afin de regagner leur pays avant ia saison des pluies. Ces envoy& passèrent å Souakin
le mois snivant (cf. A. A.-M.S., reg. i 835. Lettre du gouverneur du littoralde la mer
Rouge å la Maia, 19 juin 1870).

(3) Å. E.  Wmoires et Doeuments, Abyssinie, t. III. Lettre de l'empereur d' tbiopie
å NapoMon 111.

(') Cf. A. E. figypte 51. De Sarzec au Ministre des Affaires kran&res, Massawa,
19 juillet 187. Sarzec ajoute que la demande fut favorablement accueillie, que
l'émissaire se nommait Mahmoud lbn Youssef, et qu'il fut rarnen å Massawa par le
Chindi en avril 1871. Les documents égyptiens sont muets sur cette tractation.

(°) A. A.-M.S., reg. 1847, pike 1, p. ho. Le gouverneur de Massawa å la Maia
Sanieh , i 7 septembre 187o.
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depasserent pas AlexandrieWoå, en novembre 1870, ils conclurent un
contrat par lequel Alaka Bourrou , qui s'intitulait ,,ambassadeur et man-
dataire de S. M. le roi Kassa concedait å M. Godineau de la Breton-
nerie, ingenieur franais, Ie privilege de tous les travaux de l'Abyssinie
et de l'Ethiopie (sic)(2). M. Godineau se mit effectivement en route d'A-
lexandrie pour l'Abyssinie du Nord en fevrier t 871. Cette mission, qui
semblait destinee å traduire en actes les idees de civilisation et de progres
que le prince Kassa avait developpees å Munzinger un an plus tåt,
echoua cependant completernent (3).

Ainsi le Khedive etait sollicite par les uns et par les autres d'intervenir
dans les affaires d'Abyssinie. En decembre 1870, Alaeddin bey, gou-
verneur de Massawa, transmit au Caire une lettre de Ahmed ben Saddik
ben Ali Marish, gouverneur de Rahamto, par laquelle ce chef sollicitait
l'amitie de l'Egypte. ,,Nous avons appris dernierement, ecrivait-il, que
Vous avez l'intention de prendre possession de la region des Danakil, de
la saline, de la region s'etendant de Aoussa å Berbera, sur le littoral.
Nous en Mmes rejouis, car nos terres dependent des regions que vous
avez l'intention d'occuper. La distance, s'etendant du littoral de la mer
jusqu'à nos terres, est de huit jours å dos de chameau, et ceci en partant
du village de Beiloul, oh il n'y a pas de montagnes. Notre r4ion s'ap-
pelle El Rahamto; ses habitants sont musulmans. Nous disposons de
beaucoup d'hommes et de chevaux et nous aimerions voir s'etendre l'em-
pire de la Sublime Porte(4.n Le gouverneur de Massawa, d'autre part, ne
cessait d'entretenir des relations cordiales avec les chefs abyssins voisins

(') Le consul d'Angleterre å Alexandrie se chargea de transmettre å la Reine la
lettre dont ils &aient porteurs et les engagea å attendre en Égypte la 1. ponse qui y
serait faite.

i" L'acte porte en outre : «Les frais qui seront ddbourss, que M. Godineau est
autorisé å faire dès ce moment, lui seront rembourså å Massawa et å Adoua, et
lui sera remis de plus une provision de  i 0.000  tallaris.,, L'acte est datd du 21 no-
vembre 1870. La société forme par M. Godineau porta le nom de SocMte du

(‘) Cf.  A. E.  Mémoires et Documents, Abyssinie, t. III.  La France en Ethiopie,
moire de M. Pierre Arnoux. L'auteur attribue cet &hecå la duplicitd d'Alaka Bourrou
qui se serait laissé gagner par le vice-roi anx int&éts de l'Egypte.

A. A.-M.S., carton 19, pice 126. Annexe å la iettre du gouverneur de Mas-
sawa au khazindar du Khedive, 8 Ucembre 1870.
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de la cOte. Lij Makcumen, fils de Walda Mikail, ancien gouverneur du
Hamacene, krivit å Alaeddin bey pour lui faire part de son tcattachernent
au gouvernement 6gyptien. il s'kait empressé, disait-il, de faire rendre
aux habitants du Barka li li o vaches avec leurs veaux que ses hommes
avaient saisies au cours d'un raid dans la r6gion des Mensa; il paraissait
etre également en relations suivies et cordiales avec Gobazi6, dont il es-
p6rait la prochaine arriv6e å Adoua. En attendant la victoire de ce dernier,
il luttait dans sa province contre le rebelle Cassa Goldja, que soutenaient
certains chefs locaux.du Ilamacene, partisans de dedjaz Hailou(1).

Cependant Munzingerkait parti pour Aden, afin de subir une op6-
ration chirurgicale n6cessit6e par sa blessure (2)•De rnauvaises nouvelles
vinrent l'y rejoindre. En d6pit des promesses formelles que lui avait
faites Kassa, les affaires de la mission prenaient une roauvaise tournure.
Le prince avait ordonn6 au pere Duflos, missionnaire lazariste, de quilter
le pays, et iE s'etait mis å pers6cuter les catholiques indigenes. Munzinger
ne savait å quelles intrigues attribuer cette recrudescence de fanatisme.
Depuis une ann6e, sa politique avait consisté å inklager Kassa pour ob-
tenir de lui une sorte d'6dit de tol6rance en faveur de la mission catho-
lique, et å noner entre la France et lui des rapports d'amiti6 pour le
dissuader de faire appel au concours de l'Egypte, en qui Munzinger
voyait le pire ennemi de l'Abyssinie. La nouvelle de ces pers6cutions
changea sa ligne de conduite. Il ne crut plus possible de conclure avec
Kassa un arrangement stable. Bien que la guerre qui venait d'6clater
entre la France et l'Allemagne ne permit plus å la premiere de calculer
les moyens d'enforcer la tol6rance,,, si Kassa ne voulait pas entendre
raison, Munzinger n'en poussait pas moins une solution de force, dans
l'espoir que la France victorieuse aurait bientM le temps de s'occuper des
affaires d'Abyssinie (3). Apres son retour å Massawa, ses relations avec
Kassa se tendirent de plus en plus. Le prince avait, parait-il, fait rernise

(') A. A. Carton 19, pièce 126. Bulletin de nouvelles joint å la lettre d'Alaeddin
bey en date du 8 d&embre 1870. Le document égyptien &signe Lij Makonnen,
comme gouverneur du Harnacne.

(') Le gouvernement britannique lui Ucerna å cette dpoque la croix de l'Ordre du
Bain, en récompense des services qu'il lui avait rendus lors de l'expCdition d'Abyssinie.

(') A. E. Massawa. Munzingerau Ministre des AlTaires Mrangåres, 2 amit1870.
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des impôts aux chefs de Halaye, å condition qu'ils chasseraient les pretres
catholiques de leur village (1)•A cette nouvelle, Munzinger ne se contint
plus : «Vous avez chasså les pretres catholiques qui åtaient å Halaye,
åcrivit-il à Kassa, et j'ai appris que vous avez dit que, grâce å eux , vos
sujets de la province d'Okulå-Kouzaye avaient refuså d'acquitter le tribut.

«Ces noåmes pråtres catholiques åtaient dåjå en Abyssinie avant vous,
sous Atiå Tekle-Ghiorghis, dit Gobaziå, Ras Ali, dedjaz Oubiå, au temps
meme de l'empereur Thåodoros; mais, mal conseillå, vous les avez mal-
traitås et chassås.

«Si tout ce que je vous åcris lå n'est pas exact, råpondez-moi et que
votre råponse soit comme de vous.

«Si, au contraire, ce que l'on m'a dit est vrai, sachez que votre royaume
sera dåtruit et que vous pårirez vous-meme, comme Thåodoros a påri.

« Vous ne devez pas ignorer que les souverains qui ont oså s'attaquer
au clergå catholique, sont tous tombås. Vous tomberez comme eux.
Et ceux-lå, pourtant åtaient des rois.

«Si la France est en ce moment afraiblie, elle ne l'est pourtant point
assez pour ne pouvoir venir vous chåtier.

«Et moi, comme j'ai su conduire et guider les Anglais en Abyssinie,
je saurais conduire et guider les Fram:ais contre vous.

«Maintenant, consultez l'histoire d'Ethiopie et raåchissez; c'est un
conseil que je vous donne.

Le but de cette lettre est de vous faire connaltre le sort qui vous
attend (2). ))

Par sa forme comme par son fond, cette lettre åtait insultante pour
Kassa. En apprenant les nouvelles persåcutions dirigées contre les catho-
liques, le gouvernement franpis avait songå å demander å l'autoritå
ågyptienne son intervention directe auprås de Kassa, et chargé son consul

A. E. Egypte 49. Brenier de Montmorand au Ministre des Affaires etrangåres,
mai 1871.

) Cette lettre ne se trouve pas dans les archives franvaises. Elle a ete publiee,
sans date, dans un ouvrage de J. de Coursac intitule : Le regne de Yohannb, Paris
1926, p. 86-87, ouvrage redige d'aprås les papiers de M. de Sarzec, vice-consul de
France å Massawa. La correspondance de M.de Sarzec avec le departement des Affaires
étrangåres permet d'assigner å ce document la date du 3 mars 1871.
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gh&al en Égypte de faire une &marche aupres du Khhlive pour qu'il
adressåt des repråentations s&ieuses au chef abyssin (i)•Si cette tentative
demeurait sans résultat, il ne restait plus, comme derniere mesure, qu'à
ramener la mission catholique å Massawa pour attendre des jours meil-
leurs. Mais il n'appartenait pas å Munzinger d' crire au prince du Tigrd
une pareille lettre de menaces. Kassa en fut vivement offens et
au ~raI Russell, r. sident britannique å Aden, pour se plaindre du
proc&M : Le consul Munzinger, lui manda-t-il, m'a blessé profon-
dhient en disant  que  je devrais accepter la foi catholique. Il m'a &rit
une courte lettre pour me dire qu'une arrnk franpise viendrait [au Tigr]
et me traiterait comme le roi Thkdoros. Cependant je ne le crois pas.
J'écris au gouvernement anglais au sujet de tous ces procddés injurieux,
afin qu'il m'indique tout ce qu'il y a lieu de faire (2). Ainsi le dernier
acte de Munzinger fut de brouiller le roi du Tigré avec la France; å la
fin d'avril 1871, il passait en effet au service du vice-roi d' gypte (1).

(1) A.E. ggypte (19.LeMinistre des Affairesårangères å M. Brenier de Montmorand ,
27  juin  1871.

(9) I. 0. Letters from Aden , vol. 1j6. La lettre de Kassa est jointe å une d@p@che du
g@n@ral Tremenhere dat@e du 23 avril 1872. Elle est elle-m@me dat@e du 15 Miazia
1863, qui correspond au 22 avril  1871.

(') La d@mission de Munzinger comme vice-consul de France fut port@e à la con-
naissance du Ministre des Affaires dtrangères par une lettre de M. Brenier de Mont-
morand en date du so mai 1871. Munzinger se fit remplacer provisoirement dans ses
fonctions par M. Franz Hassen.



CHAPITRE VII.

L'EXTENSION DE LA PUISSANCE t•GYPTIENNE

VERS L'ABYSSINIE.

1. POLITIQUE DE MUNZINGER , GOUVERNEUR DE MASSAWA.

CC1W dans la Suisse allemande, ancien Meve des universits de Zurich
et Munzinger est arriv, il y a longtemps ajå, dans la mer Rouge
pour y faire des observations scientifiques et avec une mission ou au
moins stipendié de quelque acaamie. Devenu plus tard le repråentant
de la France et de l'Angleterre dans ces pays, il a rendu de grands ser-
vices aux Anglais pendant leur exp&lition en Abyssinie. Ce sont ces
services månes qui l'ont signaM au vice-roi . Tout en ayant pris l'ap-
parence et måne les mceurs d'un homme du pays, car il a épousé une
ou plusieurs femmes du Soudan, Munzinger est resté trås allemand de
cceur; il est hostile, depuis la guerre de 1870, å tout ce qui se rattache
å la F'rance.,, C'est en ces termes que s'exprimait M. de Cazaux, agent
et consul gki&al de France, quelques annes apres que Munzinger eut
quitté le service de ce pays pour celui de l' gypte (1)•Faut-il i*llement
voir dans le conflit qui mit alors aux prises la France et la Prusse la raison
aterminante de la acision que prit Munzinger? Ambitieux comme
&ait, se sentit-il atteint dans son prestige par le asastre qui frappa la
France, ou bien asirant vivement un avancement en grade, perdit-il
l'espoir de l'obtenir du nouveau gouvernement de la EWpublique? Nous
ne savons. Njå en 1870, au cours de son sjour å Aden, Munzinger

(`) A. E. Égypte 54. M. de Cazaux au Ministre des Affaires dtrangères. Alexandrie,
9 octobre 1873.

fliat. du rågne du Khe'd. Ismail , t. III. 21
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etait entre en rapports avec le resident politique britannique qui desirait
le faire entrer au service du gouvernement de l'Inde; de ce cdte , on l'a
vu, la combinaison echoua. Restait l'figypte. Seule elle etait en mesure
de satisfaire ses ambitions. Munzinger se tourna alors vers le gouverneur
du littoral de la mer Rouge, qu'il avait eu l'occasion d'eclairer de ses
conseils et qui proposa sa nomination au Caire. (Morntaz pacha, lui
ecrivit en effet le Khedive le G avril 1871, qui a pu apprecier la situation
que vous vous etes faite par l'honorabilite de votre caractere et votre in-
telligence des affaires, m'ayant fait part du desir que vous lui avez mani-
feste d'entrer au service de mon gouvernement, je suis heureux de vous
annoncer que je vous ai nomme gouverneur de Massawa. Je suis con-
vaincu que les connaissances si completes que vous avez du pays et vos
rares qualites personnelles consacrees aux interets commerciaux et agri-
coles contribueront au developpement de la richesse et du bien-dtre de
la province dont je vous confie Vadministration Momtaz pacha apporta
lui-nadme sa nomination å Munzinger le 2 3 avril 1871 et le nouveau
gouverneur prit ses fonctions å la fin de ce mois, en remplacement d'A-
laeddin bey.

La situation au Tigre etait, å ce moment, plus confuse que jamais.
D'Adoua, Kassa avait envoye des troupes au Chire, dans l'Okule-Kouzaye
et au Hamacene pour lever les impdts. A l'approche de dedjaz Areya,
onde de Kassa, une grande partie de la population de l'Okule-Kouzaye
se retira dans les forets voisines de la frontiere egyptienne. Les catho-
liques, de leur cdte, se cachaient pour echapper aux persecutions, le
prince ayant declare ne plus vouloir tolerer le catholicisme dans son pays.
Au Hamacene, c'etaient dedjaz Gabrou et dedjaz Hailou que Kassa avait
charges de lever le tribut. A leur arrivee, Makonnen, fils de Walda
se retira au Mensa et de lå aux Marea oå les chefs abyssins le suivirent;
alors Makonnen se porta par un mouvement soudain au Hamacene et
ravagea les biens de ceux qui pactisaient avec ses ennemis. Appauvris
par ces luttes continuelles entre les chefs, les habitants du Hamacåle se
refugierent dans les plaines de la frontiere egyptienne. Telle etait la
situation dans les provinces du Tigre voisines du territoire soumis au

(') A. A. Le Khedive å Munzinger bey, 6 avril 1871.
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KUdive. Sur tout le Tigr planait, en outre, la menace de Gobazié i qui
Kassa continuait de refuser sa soumission (1).

Ces vénements posaient la question des relations entre l' gypte et

l'Abyssinie. ,Nous n'avons pas de frontieres prkisées å l'ouest, krivait å
ce sujet Munzinger. Si nous sommes amis avec ceux qui regnent aujour-
d'hui, il faut tåcher de rectifier les frontieres, surtout au nord, c'est-å-dire
essayer d'annexer les pays Bogos, Halhal, Marea, qui n'appartiennent
å l'Abyssinie que par la peur d'kre l'Abyssinie ne s'en occupe pas
autrement. La population de cette contrk, dont j'ai été le conseiller
pendant plusieurs annks, me demande aujourd'hui ce que je vais faire
d'eux, maintenant que je suis gouverneur de Massawa. S'ils se donnent
å faut-il les encourager? Si cela paraft trop osé et qu'une partie
cles habitants, las de leur existence prkaire, viennent s'kablir chez nous
et dåirent devenir sujets de Son Altesse, faut-il les recevoir?

«La mkne question presque se présente pour le Hamacene. Voilå des
niilliers de gens pillés et tracasså par les diffkents chefs qui se disputent
le pouvoir; ils se sont réfugiå sur nos frontieres du Barka et du Samhar.
Il ne me faudrait qu'un mot et toute cette population s'kablirait chez
nous; des honnkes cultivateurs repeupleraient les Habab et le pays de
Barka, qui ne demandent que des bras.

tt Cela, certes, ne serait pas attaquer l'Abyssinie que de donner asile
å tous ces malheureux qui abandonnent leurs maisons et terres å leurs
tyrans. Et si ces princes d'Abyssinie, qu'ils s'appellent Kassa ou Gobazi,
le prennent en mal, ne sommes-nous pas dans le droit de protéger les

tL'kat des choses dans l'OkuM-Kouzaye est å peu pres le m4me. Mais
lå, il y a la dispute entre la mission catholique et Kassa qui y porte un
nouvel &ment. Kassa, dkia å n'avoir qu'une 6glise dans son pays, a
commencé å perskuter les catholiques qui se trouvent placs justement
dans les cantons sus-mentionnés, sur nos frontieres. La mission qui, å
force de travailler, a gagtW 10.000 habitants et enfin a Upens beaucoup
d'argent, fera tout pour ne pas lâcher. La France elle-mkne ne peut y
@tre entiårement indiffkente. Incapable aujourd'hui d'agir et n'ayant pas,

(') A. A. Munzinger au mihradar du Khddive, Massawa i" mai 187 I.

2 1 .
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meme avant la chute de l'Empire, un veritable interet dans ce pays, elle
s'adressera peut-etre å Son Altesse.

cd-,a situation de l'Abyssinie elle-meme peut créer des complications;
voilå Kassa et Gobazie qui sont les principaux lutteurs. Si l'un d'eux
prend tout le pays et consolide son pouvoir, nous aurons de la peine
å tenir la côte et le Taka. Si Gobazie vient attaquer Kassa, ce dernier
aura besoin de nous et: cela pourra nous faire obtenir nos frontieres
naturelles (1).

Telles 6taient les vues de Munzinger passe au service de l'Egyp te.
A situation nouvelle, politique nouvelle. Rien he subsistait en effet de
celle qu'il avait exposee å Paris un an plus tet, lorsqu'il denom;ait l'E-
gypte comme la pire ennernie de Kassa. L'idee mattresse, maintenant, est
de perpetuer les divisions politiques de l'Abyssinie, de se faire le cas
echeant fauxiliaire du prince du Tigre et, å la faveur du service rendu ,
d'obtenir une rectification des frontieres du Soudan avantageuse å l'Egypte.

faudrait tåcher de profiter des evenements en Abyssinie pour avoir
les Bogos et dependances, ecrit-il encore. Ce n'est pas beaucoup en lui-
meme, mais c'est enorme pour consolider la possession du Taka. Je pense
qu'il serait facile de persuader å la France que c'est le meilleur moyen
de proteger la mission catholique qui s'y trouve. ,, On voit poindre ici

de l'Occupation du pays des Boges, que le Khedive realisa l'annee
suivante et qui fut forigine de toutes les difficultes qui surgirent entre
Ffigypte et

2. LUTTE ENTRE KASSA ET GOBAZI.

Les previsions de Munzinger allaient etre dejouees par les &enements.
Depuis trois ans, Gobazie et Kassa s'observaient, sans avoir jamais ose
en venir aux mains. En juin 1871, Gobazie prit son parti; il franchit le
Takazze, qui separait ses possessions de celles de Kassa, entra dans la
province de Chire avec une armee qui etait surtout forte en cavalerie, et

(') A. A.  Note de Munzinger intitui6e : «Quelques observations sur le Mobatiza de
Massawan ,  5 mai 1871.
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commenca å piller le pays. A cette nouVelle, Kassa rassembla ses forces
et quitta Adoua le 8 juin pour defendre sa province envahie. Le 21 de
ce rnois, eut lieu une premiere rencontre å Mai Zulao. Le combat
commenca par des escarmouches de cavalerie; å midi, Gobazie, qui jus-
qu'alors avait garde en reserve son corps principal, le lanca bravement

l'attaque de l'artillerie qui faisait la force de Kassa. L'attaque fut
repoussee avec de lourdes pertes pour Fassaillant. Le combat dura jusqu'à
la nuit; vers 7 heures du soir, une forte pluie se mit å tomber et separa les
deux armees. Celle de Kassa s'en tira avec des pertes legeres : 25o hommes
environ tues ou blesses et i 5 o prisonniers. L'armee de Gobazie, exposee
an tir des canons et-des fusees de Kassa, subit des pertes plus conside-
rables; on les estima å 1.000 hommes entre tues et blesses; 2 oo soldats
furent faits prisonniers et 25o chevaux captures.

Le lendernain, Gobazie battit en retraite vers le Mareb, puis il se
dirigea vers Axoum et Adoua. Les chemins etaient si mauvais que Kassa
ne put le suivre. Coupant alors au court, le prince du Tigre manceuvra
pour couvrir les deux villes qu'il voulait preserver du pillage. Apres bien
des marches et contre-marches, il reussit å acculer son adversaire et å le
forcer soit å se battre, soit å voir son armee se debander par suite des
desertions. En presence de cette situation, Gobazie decida de livrer une
bataille decisive. Le 10 juillet, il vint camper pres d'Adoua et fit dire å
Kassa de prendre position, car ille combattrait le lendemain. Le i i juillet
å l'aube, Kassa rangea donc son armee en bataille. A g heures du matin,
les troupes de Gobazie s'ebranlerent. Le feu commenca å i o heures et
demie; ce furent d'abord de simples escarmouches qui durerent une
demi-heure environ, jusqu'å ce que le gros des troupes participåt å la
bataille. Gobazie lanca d'abord une charge de cavalerie qui fut repoussee
avec de lourdes pertes. Se placant alors å la tete de ses troupes, le roi
revint å la charge et attaqua bravement le centre de l'armee ennemie; le
feu de Kassa brisa de nouveau l'attaque de son adversaire et jeta la cava-
lerie dans la plus grande confusion. Gobazie fut blesse au front; son
cheval ayant ete tue sous lui, il tomba å terre et fut fait prisonnier. Å cette
nouvelle, ses troupes, frappées de panique, s'enfuirent dans toutes les
directions. La bataille avait dure deux heures. 4.o oo individus, soldats
et femmes, tomberent aux mains du vainqueur qui s'empara egalement
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du camp ennemi, oi se trouvaient la mere, la femme (1) et les fils de
Gobazi. Ras Bourrou, frere de Gobazi, et un grand nombre de chefs
furent aussi faits prisonniers; seul le Wagchoum Teferi parvint å s'échap-
per avec une poigne de cavaliers. Le ras Machecha et Lidj Haïlou furent
au nombre des victimes(2)•

Kassa dut sa victoire principalement å la supériorité de son armement,
qui comprenait 6 canons de quatre pouces et demi, G mortiers et 800
fusils environ , å lui c&I4 par lord Napier apres la prise de Magdala.
Le prince du Tigré bftrUicia aussi des conseils du lieutenant-colonel
Kirkharn (3). Apres avoir servi en Ghine sous Gordon et pris part å la carn-
pagne d'Abyssinie, Kirkham etait entré au service de Kassa en février 1869
et s'&ait attacW å introduire la discipline européenne dans une partie
tout au moins de son arme. vdivec ces 12 pieces et ces 8o o fusiliers,

la bataille fut gagn& facilement sur une cohue d'hommes
indisciplinés, arinå de fusils å meche et de lances(4).

Apres sa victoire, Kassa se fit proclamer roi par son Uraut. Son inten-
tion aait de se faire couronner aussitôt et de publier son nom de regne,
mais diverses circonstances retarderent cet événement.

) La princesse Dinkenech, sceur de Kassa.
Sur ce combat,  cf. A. E.  Mémoires et Documents, Abyssinie, t. III. Lettre de

John C. Kirkham å Pediteur du  Times, 27 juillet 1871. A. E. Egypte 50, Franz
Hassen au consul general de France en Egypte, 3o juillet 1871.  D'aprås Coulbeaux
(op.  cit.,  t. II, p. 1158), Gobazie eut les yeux creves et fut enferme dans l'amba
d'Eddabba-Salama.

(3) C'est le titre que se decerne Kirkham
) Cf. Lettre de Kirkham au  Times, 27 juillet 1871. — llans CossoN, The Cradle of

the Blue Nile,  t. I, p. 148-149 , on trouve nu nicit de la  bataille d'Adoua où Kirkham
s'attribue le premier rble mKirkham, ecrit ce voyageur, qui, comme general, com-
mandait les forces de  Kassa,choisit une position pour les troupes sur  la pente d'une
montagne, oå, disait-il, elles ne pourraient s'enfuir, tandis que la position offrait toutes
facilites å l'ennemi pour le faire... Presque toutes les troupes de Kassa, å l'exception
de 2.000 hommes sous les ordres directs de Kirkham , avaient ete achelees par Gobazié,
tandis que de l'autre côte les agents de Kassa, par Noie de compensation, n'avaient
pas manque d'acheter les troupes de Gobazie en aussi grand nombre que possible.
Les artilleurs de Kassa etaient egalement turcs et, n'eprouvant aucun sentiment de
sympathie pour l'Abyssinie, s'etaient facilement laisse gagner å tirer au-dessus de la
tete de leurs adversaires pour ne leur faire aucun mal. On pouvait dås lors douter
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Tandis que Kassa guerroyait contre Gobazie, le rebelle Cassa Goldja,
qui ne voulait reconnaitre l'autorite d'aucun de ces deux princes, avait
marche sur Adoua, å la tete d'une troupe de 3.o o o hommes, formee en
partie de soldats qui avaient deserte le service de dedjaz Gabrou. Oblige
par le retour de Kassa de se retirer dans la region de Gundet, il entra
le lt juillet å Tsazega , dans le Harnacene, et y remplap Makonnen (1)•
Pour le soumettre, Kassa dut organiser une expedition dont il confia le
commandement å trois de ses generaux. Penclant ce temps, Cassa Goldja se
portait sur Keren où il leva des impôts exorbitants; il alla ensuite å Halhal
et aux pays (les Marea dans le meme but. Le Hamacene et ces malheu-
reuses provinces, ecrivait M. Franz Hassen, agent consulaire de France
å Massawa (2), paient trois fois leur tribut cette annee å Makonnen, å
Gabrou et å Abba Kassai(3). ))

3. — DESTRUCTION DE LA MISSION CATHOLIQUE.

Dans le camp de Gobazie, le prince Kassa avait trouve une lettre de
Mgr Touvier, superieur de la mission catholique, dans laquelle ce prelat
engageait le ras de l'Amhara å prendre les armes contre son rival, et lui
promettait qu'il serait soutenu dans sa lutte (4). Cette decouverte mit le
comble å la fureur de Kassa. Vers le milieu du mois envoya des
troupes dans l'Okule-Kouzaye; les soldats penetrerent dans les villages
de Halaye , Marda, Woheni , Addi-Kaie, oir ils briderent les eglises, les
presbyteres, les maisons des missionnaires. A leur approche, les habitants

du resullat du combat, si les 2.000 soldats fidåles å Kirkham n'avaient reellement
tire sur l'ennemi et deploye une ardeur telle qu'ils mirent en fuite les troupes de
Gobazie. Ensuite de quoi , les bataillons de Kassa, jusque-lå hesitants, se joignirent
naturellement au cåte vainqueur et compMt&ent la deroute de l'ennemi d'une rnaniåre
si efficace que Gobazie fut fait prisonnier.”

(') Makonnen, avec ses  troupes, ainsi que dedjaz Haïlou s'etaient joints å Gobazie.
(2) A. E. Égypte 5o. Franz Hassen au consul general de France en Egyple, t o sep-

tembre 187 t .
(') Abba Kassai est le måme que Cassa Goldja.
(4) Telle est du moins la déclaration que fit Kassa lui-måme sur le contenu de cette

lettre (cf. A. E. Massawa Sarzec an Ministre des Affaires etran&es. 17 janvier 1873).
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aussi bien que les catholiques s'etaient enfuis. Tous ceux qui ne purent
s'echapper furent enchaines. Les soldats pillerent les villages : grains,
troupeaux, femmes et enfants, tout fut enleve. Par l'imprudence de son
pasteur, la mission catholique d'Abyssinie etait ruinee. Seules subsistaient
les eglises d'Hebo et de Saganayti, mais le vainqueur ne les epargnerait
sans doute pas davantage (1).

Dans cette extremite, les catholiques de l'Okule-Kouzaye prirent la
resolution desesperee de se donner å FEgypte. fiQuant å nous, ecrivait
Mgr Touvier, en rendant compte de cette decision au consul general de
France å Alexandrie, places desormais sans ressource et sans espoir entre
l'anarchie haineuse de et la protection humiliante et souvent
oppressive de nous n'avons pu prendre aucun parti. Jamais, pour
ma part, je n'ai parle de cette affaire å nos catholiques que pour leur faire
comprendre combien le joug qu'ils recherchaient pouvaient devenir one-
reux et avilissant pour eux. Mais, aujourd'hui que l'abandon et l'exces du
malheur les ont determines, je ne puis que me joindre å eux pour sup-
plier Votre Excellence, non seulement de ne point s'opposer, au nom de
la France, å cet agrandissement de l'FAgypte, mais encore d'user de toute
votre influence pour que le gouvernement de Son Altesse ne nous refuse
point ce qui paraft etre pour nous la derniere planche du salut (2). n

Au moment où ces graves evenements se deroulaient au Tigre, Mun-
zinger, gouverneur de Massawa, se trouvait au Caire où le Khedive l'avait
appele pour conferer avec lui sur les affaires de son gouvernorat. ,,Votre
politique avec les Abyssins, lui avait dit le vice-roi, sera de vivre dans
les meilleurs termes avec eux, en leur conseillant de ne pas se battre
entre eux; de tåeher de faciliter le commerce d'importation et d'expor-
tation et de faire respecter les frontieres, en les fixant selon leur verite (3). ,,
A son retour å Nlassawa, Munzinger fut saisi des plaintes des catholiques.

Les actes violents de Kassa, manda-t-il au Caire, ont cause une grande

(ti A Keren, d'après le père Coulbeaux (op. cit.,  t. II, p. 483), t4 catholiques
eurent un pied et une main coupå. Mgr Touvier, le père Coulbeaux et deux autres
missionnaires furent conduits, presque nus, en prison.

(') A. E. Egypte 5o. Mgr Touvier au consul gkneral de France en Egypte, Massawa ,
4 aotit 1871.
(') A. A. Instructionså Munzinger, sans date.
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indignation chez tous les habitants de la province de l'Okule-Kouzaye-,
catholiques et non-catholiques, parce que, d'une part, cette province,
bien que sujette å l'Abyssinie pour le tribut, a toujours joui d'une cer-
taine autonomie pour son gouvernement interieur, et que, d'autre part,
Theodoros meme n'a pas ose aller si loin. Les habitants du pays regardent
donc ces actes comme une attaque directe å leur libert6 nationale et,
pour se defendre, ils jettent leurs yeux sur l'Egypte. J'ai re, il y a quel-
ques jours, une deputation envoyee par les principaux chefs de l'Okule-
Kouzaye, qui implorent l'intervention de Son Altesse en leur faveur et
qui déclarent nettement qu'ils sont prets å devenir les sujets de l'Egypte.”

Envisageant la question du cOt6 pratique, Munzinger se trouvait en
presence d'une alternative qu'il qualiflait de desagreable : (Ou nous pre-
nons le parti du pays et forons Kassa å la tolerance, ecrivit-il; c'est
facile å faire, mais ce serait une politique toute nouvelle, etrangere au
passe, qui pourrait mener beaucoup plus loin que l'on ne voudrait peut-
kre. Ou nous restons indifferents; alors il est bien probable que la
mission, c'est-å-dire la France, chercheront (sie) å atteindre leur but
d'une autre maniere; le gouvernement franais, quand il saura qu'aides
des indigenes de l'Okule-Kouzaye, un millier de soldats suffiraient pour
detruire Kassa, se decidera peut-etre å faire quelque chose; le parti ca-
tholique en France est assez fort pour obtenir ce petit sacrifice. Et, dans
ce cas, notre position sera beaucoup plus difficile qu'au temps des Anglais
dont les buts etaient bien plus modestes. Il serait donc, me semble-t-il,
bien important d'arreter cette complication des le commencement.

Dans cette vue, Munzinger envoya un homme de conflance, ami de
Kassa, chez ce prince pour l'exhorter å la moderation (I); il suggerait aussi
que le gouvernement egyptien envoyåt quelque personne, un Copte dis-
tingue par exemple, pres du ras du Tigre, pour lui faire comprendre le
danger qu'offrait sa politique, l'en detourner si possible, et demander
quelques reparations, par exemple la permission pour les missionnaires

(') Une lettre du miltradar du Khedive au gonverneur de Massawa, en date
t8 avril 1879, lui demande de mi faire parvenir une copie textuelle de la lettre qu'il
a adressee å Kassa å la suite de l'incendie et de la destruction des eghses catholiques
(cf. A. A.-M.S. Reg. 1852, pièce til, p. 62). Nous n'avons pas trouve trace de cette
lettre.
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de travailler dans un certain rayon, enfin un modus vivendi qui ne ferait
aucun tort å Kassa et Oterait, pourtant, des pretextes precieux å la France
et à la mission. c,Cette demarche, ajoutait Munzinger, devrait naturel-
lement avoir le caractere d'un avis amical et rien de plus, parce que
Kassa est bien jaloux de ses droits de souverain. Si la demarche reussit,
nous nous serons tires d'une desagreable alternative et nous aurons
agrandi notre influence. Si elle n'aboutit pas, nous aurons gagne du
temps et c'est beaucoup, car, malgre tout, les choses en Abyssinie ne sont
point stables et les derniers evenements, dont Kassa est sorti victorieux
par pur accident, ont de nouveau demontre la faiblesse de tous ces pou-
voirs ephemeres (1).

Des trois solutions envisagees par Munzinger : forcer Kassa å la tole-
rance — laisser la France se faire justice elle-merne — intervenir ami-
calement aupres du prince abyssin pour l'amener å moderer sa politique
de violence envers les catholiques, c'est la derniere qui, pour l'instant,
convenait le mieux aux vues du Khedive. Kassa lui avait envoye un emis-
saire pour l'aviser de sa victoire sur Gobazie, et le vice-roi, en retour,
lui avait adresse ses felicitations ainsi que des presents. Des relations
amicales s'etaient donc etablies entre l'Egypte et le Tigre. Kassa, rejoui
par ces gages d'amitie, disait hautement : r Ismaïl pacha est mon pere (2).
Dans ces conditions, il paraissait probable qu'il accueillerait favorable-
ment l'intervention du Khedive.

Le gouvernement franais y poussait de son cete. Tout en deplorant
les actes de violence dont la mission catholique venait d'etre victime,
n'approuvait pas l'appui donne par Mgr Touvier å la demarche des catho-
liques abyssins. dl est essentiel, ecrivait le comte de Remusat, ministre
des Affaires etrangeres, qu'aucun argument tire de la raison d'Etat
ne puisse etre oppose å Faccomphssement de l'ceuvre d'humanite que
nous poursuivons en Abyssinie. Nous ne saurions donc trop engager
Mgr Touvier å dissuader de son projet le groupe catholique qui se pro-
pose de reconnaltre la domivatiou egyptienne. En mMant ainsi leur cause
å des rivalites (1ui y sont demeurees etrangeres jusqu'å ce jour, les mis-

(') A. A. Munzinger au mihradardu Khedive,Massawa25 aoi1t 1871.
(') A.E. Correspondance polilique,4.ypte 5 t. M. de Sarzec au Ministre des Affaires

aran&es, Massawa 19 juillet 1872.
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sions susciteraient des susceptibilites contre lesquelles toutes les tenta-
tives d'apaisement deviendraient impuissantes et elles offriraient å leurs
adversaires un pretexte dont ceux-ci ne manqueraient pas de tirer de
cruels avantages (I)•Ainsi le gouvernement franpis ne voulait ni inter-
venir au Tigre, ni que l'Egypte y intervint; il lui suffisait que l'influence
du vice-roi s'exercåt auprs de Kassa en faveur de la mission (2). M. Brenier
de Montmorand en fit la demande au Khedive (3). (Je suis heureux d'in-
former Votre Excellence, ecrivit l'agent de France apres l'entrevue, que
Son Altesse a mis beaucoup d'empressement å m'accorder tout son con-
cours dans cette circonstance. Ainsi , non seulement il m'a promis de
faire appeler le patriarche copte et de l'inviter, en insistant expressement,
å donner des instructions nettes et precises å l'eveque abyssin , mais
enverra tres prochainement, aupres de Kassa, un prkre copte avec la
mission expresse d'engager ce dernier å cesser toute persecution contre
les catholiques et å laisser nos missionnaires vaquer paisiblement å l'ceuvre
d'humanite qu'ils accomplissent en Abyssinie.

Enfin le vice-roi chargera son envoye de faire habilement entendre å
Kassa que s'il desire le traiter en bon voisin et lui epargner toute espece
de desagrement, il faut que, de son cMe, le negus ne l'oblige pas å ac-
cepter par humanite la soumission des tribus abyssiniennes qui veulent se
donner å l'figypte. Jamais, ajoutait M. Brenier de Montmorand, je
n'ai trouve le vice-roi aussi explicite et aussi bien dispose en faveur de
nos missions catholiques (")•

Cet empressement inusite å satisfaire aux desirs de la France, l'audience
qu'il accorda par la suite å Mgc Touvier, venu en Egypte pour plaider
la cause de sa mission , donnent å penser que le Khedive avait apercu,

(') A E.  Correspondance politique ,  figypte 5o. Le Ministre des Affaires åran&res å
M. Brenier de Montmorand, Versailles , 6 octobre 187 t. Le gouvernement francais
avait toujours Usapprouv l'indrence de la mission calholique dans la politique locale.

(2) Le gouvernement francais sougea galement å utiliser l'infl uence que le lieutenant-
colonel Kirkham paraissait s'étre acquise auprès de Kassa , et chargea son consul

en Egypte de solliciter le colonel Stantonå cet effet.
(2) Cf. A. A. Lettre de M. de Montmorand å S. A. Ismail pacha , Caire , 19 octobre

1871.
(°) A. E.  Correspondance politique, figypte 5o. M. de Montmorand au Ministre des

Affaires årang&es, 3o octobre 1871.
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dans la demande du gouvernement franCais, le moyen d'intervenir d'une
maniere plus.active dans les affaires d'Ethiopie. Sur son ordre, le vicaire
patriarcal choisit un pretre copte eloquent et competent en matiere re-
ligieuse le pere Hanna, qui fut charge de se rendre aupres de Kassa,

d'Abyssinie n, et de lui porter, avec des cadeaux, la lettre suivante

LEME DIJ KIIEDIVE ISMAÏL ALT II01 KAssn.

Nous presentons å votre haute personnalite le respect et la veneration
qui lui sont dus et vous informons ensuite que nous avons appris que les
catholiques residant dans les régions qui dependent de votre gouver-
nement sont l'objet d'un traitement qui leur est prejudiciable. Certains
d'entre eux ont, par exemple, ete chasses de leur contree natale et leurs
temples et leurs eglises ont ete detruits. La seule raison de ce traitement
est qu'ils appartiennent au catholicisme. Vous n'ignorez cependant pas
que tous vos sujets constituent un depåt confie par Dieu å vos soins, qu'une
inegalite de traitement entre eux ne satisfait pas le Tres-llaut, que
l'equite et la justice ne peuvent differencier entre les religions et les
croyances et que la question de la religion appartient en propre å chaque
personne qui est libre de pratiquer celle qu'il veut suivre. Nous n'aimerions
pas vous voir adopter une telle atlitude ni entreprendre ce qui vous de-
prkierait aux yeux des autres rois. Notre gouvernement khedivial, en
depit de la nombreuse population du pays et de la diversite des religions
qui y sont pratiquees, traite tous les habitants sur un meme pied d'ega-

abstraction faite de leur religion et de leur croyance. Nous esperons
vous voir traiter vos sujets sur cette meme base afin de gagner leurs
cceurs, prevenir toute cause de repulsion, meriter iin bon renom et ne
paS donner pretexteå rumeur parmi les gens, principalement les Euro-
peens, ou å une critique de votre gouvernement du fait de ses ruauvais
traitements å de vos administres, surtout que beaucoup de grandes
Puissances appartiennent å la religion catholique. Et si ces Puissances
avaient connaissance du mauvais traitement intfige å ceux qui suivent
cette religion- dans yotre pays, elles seraient necessairement enclines å les
défendre, ce qui entrainera une situation que nous ne vous souhaitons
pas. D'ailleurs, l'exemple tout recent de Theodoros, qui s'est attaque å
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l'une de ces Puissances, est lå pour le prouver et vous ne devez pas
perdre de vue cette consideration.

En raison des liens de bon voisinage et de sincere amitie qui nous
unissent, nous vous adressons ce conseil, convaincu que vous n'approuvez
pas de pareils traitements qui, peut-etre, ont eu lieu å votre insu. Nous
esperons que vous y mettrez fm, que vous restituerez en entier aux ha-
bitants les biens qui leur ont ete ravis et que vous les traiterez de maniere

meriter leur reconnaissance et leurs louanges. Si , au contraire, cette
situation persiste et que les habitants, pour echapper aux mauvais trai-
tements, se refugient sur notre territoire, nous nous verrons obliges de
les aider et de leur ceder des terrains pour s'y etablir, en depit de leur
religion differente de la mitre. Pourtant, cette ligne de conduite aurait

etre adoptee par vous qui , comme eux , appartenez au christianisme.
En fait, l'humanite et une bonne politique exigent un traitement similaire
å tous les habitants, abstraction faite de la diversite de croyance et de
religion. Et c'est lå  1111 simple conseil (1)•

4. — COURONNEMENT DE KASSA.

Tandis que le pere Hanna s'acheminait vers l'Abyssinie (2), Kassa realisait
enfin son reve de grandeur en se faisant couronner empereur d'Abys-
sinie par l'abouna venu d' gypte.

La ceremonie eut lieu le 2 o janvier 187  (3) et donna lieu, comme
d'usage, å des fetes prolongees. Parti dix jours plus tåt d'Adoua, le prince

(') A. A. Reg. 1942 frOrdres sup&ieurs,, pièce sans num&o, p. 39, 26 novembre
1871.

(') Une lettre du mihradar du Khedive au gouverneur de Massawa , en date du 26
novembre 1871, lui annonce le Upart du père Hanna avec des cadeaux destink h
Kassa et lui prescrit de le transporter avec sa suite å destination, aux frais du gouver-
nement (A A. Reg. 5852. rrDepart Maia Saniehn n° 7, p. 23).

(') C'est la date donnk par Munzinger, comme correspondant au 13 kiak du ca-
lendrier copte. Or le 13 kiak correspond an 2 Ucembre 1871. Franz Hassen , agent
consulaire de France h Massawa dit que le couronnement eut lien de i janvier de
l'ère copte»  (sic).  Coulbeaux (op. cit.,  t. Il, p. 458), donne la date du 13 janvier
1872.
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s'achemina par petites åtapes vers la cathådrate d'Axoum oå it devait
ceindre la couronne.

La veille de la cåråmonie eut lieu une grande manceuvre militaire, å
laquelle assisterent pres de trois mille pråtres abyssins venus pour assister
au couronnement.

Le lendemain matin, mande l'agent consulaire de France Massawa ,
«Kassa entrait dans la cathådrale d'Axoum et s'y faisait solennellement
couronner. Aussitåt cette cårémonie terminåe, le roi s'avanca , accornpagnå
de la foule, vers le nouveau palais qu'il avait fait båtir exprås pour cette
fåte.

c(Kassa fit son entråe dans ce palais la couronne sur la tåte et monta
sur le tråne oå un escalier de douze marches le conduisait et du haut
duquel il se plaisait å contempler le tumulte causå par le peuple et rarmée.

(La joie åtait extråme, les coups de fusil se faisaient entendre conti-
nuellement, ce qui faisait que la salle oå se tenait te roi åtait remplie
d'une åpaisse furnåe qui le rendait invisible aux spectateurs, qui ne pon-
vaient plus se reconnaltre entre eux.

«Les ripailles ont duré trois jours de suite. Quatre cents hommes en-
trerent å la fois dans la salle oii se tenait le roi et firent place å d'autres,
apres avoir mangå. Pendant ces trois jours, le roi n'a pas quitté la place.
Voilå le point principal de la fåte. On a tuå environ h.000 vaches et
consommå plus de Soo ocques de miel pour en faire de l'hydromel, ce
qui fait å peu pres i5o.000 bouteilles de cette boisson.

Le våtement du prince Kassa durant le couronnement et la fåte con-
sistait en une ålågante draperie en soie entrelacåe avec du fil cror.
La queue de sa robe fut portåe par quatre caudataires, sa main gauche
åtait ornåe d'une bague d'une valeur considårable. Un habit blanc abyssin
de coton couvrait la robe royale; il n'y avait que sa couronne et ses yeux
qui åtaient visibles. Le nouveau couronnå portait le fardeau pr6cieux, la
couronne, pendant toute la féte. Au dernier degrå du tråne, deux gardes
åtaient postås, våtus å peu pres comme le roi.

ctQuand le cortege s'est avancé vers råglise, l'aventurier Kirkbam
s'åtait aussi pråsentå en uniforme anglais que M. Powell (') avait donnå

(1) Sur cet Anglais, cf. t. III, partie, p. 4s9.
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en cadeau au prince Kassa et dont ce prince fit cadeau å Kirkham, parce
que cet uniforme ne lui plaisait pas (I)•

Kassa se fit couronner empereur sous le nom de Johannes.
Son pouvoir &ait encore fort pr&aire. Au Hamacene, le rebelle Cassa

Goldja tenait toujours la campagne. En octobre, le prince avait envoy
une arm& de fi.000 hommes contre lui, commandée par trois gål&aux,
le belata Ghebre Medhin, le fitorari Tesfai et dedjaz Gabrou. Ceux-ci
s'avancerent jusqu'å l'Ainseba. Le 9 Ucembre 1871, Cassa Goldja se
laissa surprendre pres de Debra Sina et fut completement vaincu;
rhissit n4nmoins å se sauver avec une trentaine d'hommes et se raugia
dans la valMe du Mareb. Grievement bless au cours de l'action, Ghebre
Medhin mourut quelques jours plus tard. Dedjaz Gabrou et Alaka Bour-
rou avaient ét, avec lui, les artisans de cette victoire (2)•

Dans les provinces plus éloignks d'Adoua et au delå du Tacazz, la
situation &ait extre'mernent confuse. Certains chefs, que Kassa croyait avoir
ralliés å sa cause, étaient d'une fidMitd douteuse. Dedjaz Oubi Cassa,
fils du roi Oubi, naguere gouverneur du Semien sous Gobazi, avait
fait prisonnier å la bataille du i i juillet; Kassa lui confia un comman-
dement, ce qui ne l'emphha pas d'entrer en pourparlers avec l'agent
franais à Massawa pour prparer sa Ufection (3). Dans l'Amhara, dedjaz
Woronya se råervait Iui aussi. Ancien gen&al de Gobazi, il avait pré-
venu Kassa des mouvements de son mattre et déclaré que se trouvant
dans le Semien avec son arm, il ne se joindrait pas à mi. Apres la
victoire d'Adoua, Kassa le confirma dans le gouvernement des provinces
de Semien, Wolkait, 114aU, Gondar, Dembea, Beguemder et lui donna
le titre de ras. Cependant, malgr ces avances, Woronya attendait les

(') A.E.  Correspondance politique, Egypte 51. Franz Hassen au consul genéral de
France en Egypte, Massawa 26 fevrier 187s.

(2) A. E.  Correspondance politique, Egypte So-5 i. Franz Hassen au consul general
de France, 23 octobre 1871, i'r fevrier 1872.

(') rOubié Cassa,écrit M.  Franz Hassen le 3 octobre 1871, m'a envoye des mes-
.sagers pour me demander si les troupes europeennes viendront en Abyssinie venger
l'audace de Kassa. II me fait dire qu'en cas positif, lui, ainsi que plusieurs chefs aban-
donneraient Kassa et ne l'accompagneraient pas å Gondar” (cf. A. E.  Correspondance
politique, Egypte 5o).
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evkernents pour prendre un parti. Ras Ali Bourrou, gouverneur de
la province du Yedjou, sans 4tre ouverternent hostile, laissait planer le
doute sur sa fidditL Le Wagehoum Teferi dait le seul sur qui Kassa
croyait pouvoir compter. Oncle de Gobazi, apres la défaite de
son neveu, réfugié dans le Sokota d'où il krivit å Kassa pour faire sa
soumission; ce dernier lui accorda son pardon et lui confia le gouver-
nement des provinces de Wag, d'Agaou et de Lasta. Plus au sud,

roi du Choa, avait profit6 de la rivalit6 entre Gobazi6 et Kassa
pour reprendre la lutte contre les Wollo-Gaffa. L'imam Abba Ouatto se
soumit å lui (1)•La rkssite de cette entreprise acerut fambition du roi
du Choa, qui milrit de pousser jusqu'å Gondar et de se faire pro-
clamer  negus negusti ,  roi des rois de (2)•Mais la dgection d'Abba
Ouatto fit khouer ce plan. Le chef des Wollo-Galla, å qui Ménélik avait
confié le commandement (l'un de ses corps d'armk, se rkrolta en effet
de nouveau et apres avoir proclana son in«pendance, s'empara de
Magdala (3), oå il se fortifia et défia dés lors les attaques du roi du
Choa ("}.

Johanns avait hate de partir pour Gondar afin d'y recevoir l'hommage
des grands feudataires du royaume, mais devant fincertitude de la si-
tuation politique, il dut difirer l'ex&ution de son projet. II ne se sentait
pas assez sûr de ses chefs pour se lancer dans cette expklition. Un certain
Haghos, qu'il venait de nommer dedjaz, avait fait aussitôt ddection et
s'kait ehappé avec un millier d'horinnes pour gagner sa province d'En-
derta. L'arrnk refusait galerrient de quitter le TigrL Cassa Goldja tenait
toujours la campagne, et dedjaz Walda Yasous ainsi que dedjaz.Haghos

) D'aprês Ceccbi, ces &ements se passaient en 1870 (cf. CECCIII , Op. cit., t. I,

I). 67)•

(') Peut-hre114ffiak poussé dans cette voie par le ras Woronya , le ras Ali
et le ras Adal, chef du Godjam (cf. A.E. figypte 51. Franz Hassen au consul g&leral
de France å Alexandrie, i" fivrier 1872).

(3) Cf. Csccu , op. cit., t. I, p. 267. En mdme temps, la princesse Mestèouåt, mère
de Abba Ouatto,- demandait la protection du vice-roi d'Egypte, en faisant valoir la
similitude de religion (cf. A. E. Egypte 50. Franz Hassen au consul général de France
å Alexandrie, aoåt 1871).

(43 111kn6lik devait mettre six ans å sonmettre les Wollo-Galla (cf. Guèbrè SELLASIE ,

op. cit., t. I, p. 12o).
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n'åtaient point si doignås d'Adoua qu'ils ne pussent y rentrer des que
Johannås aurait quittå la ville (I). L'empereur demeura donc au Tigrå, et
c'est lå qu'il recut la lettre que lui adressait le Khådive Ismail pour l'en-
gager å modårer sa politique å rågard des catholiques. Cette missive fut
mal accueillie. Ismail pacha s'åtait jusque-lå montrå son ami, et voici
qu'à l'instigation de la mission, il lui envoyait une lettre de menaces, dans
laquelle il liii demandait compte de sa conduite vis-å-vis des prkres ca-
tholiques, et lui donnait l'ordre de laisser les missionnaires rentrer en

thiopie et reconstruire leurs åglises! Le ton måme de la lettre, qui åtait
celui d'un mattre parlant å l'un de ses lieutenants, froissa vivement l'a-
mour-propre de Johannås, et la råponse qu'il fit au Khådive dut sans
doute se ressentir de cet kat d'esprit (2). Mais le vice-roi, on va le voir,
n'attendit pas cette råponse pour agir : un incident de frontiåre lui fournit
le pråtexte qu'il cherchait pour åtendre son territoire aux dåpens de

5. OCCUPATION DES BOGOS.

Le 26 février 1872, Alaeddine bey, gouverneur du Taka, rendait
compte au Caire qu'une troupe d'Abyssins venant d'Adiabo et ayant å sa
tke Volo Walad Marrag, avait attaquå deux villages habitås par les
Basen, tuå une cinquantaine de personnes et s'åtaient emparås d'un
grand nombre de bestiaux et de 6o o individus. En oulre Volo avait en-
voyå un åmissaire pour rarmnner les habitants des montagnes des Barea
qui, dans la crainte de subir un sort semblable å celui de leurs voisins,
s'åtaient empressås de verser å l'envoyå une somme de 6o tallaris et de
lui donner un cheval. Le gouverneur ajoutait que les cheikhs des Basen

(I) Cf. A. E. Egypte 51. Franz Hassen au consul general de France å Alexandrie,
mars 1872. 111. de Sarzec au Ministre des Atraires arangåres, 19 juillet 1875.

(2) rLe Copte qui avait etd envoyd prås du prince Kassa et qui est arrivé å Adona
il y a quatre mois, est finalement de retour avec une 1. ponse pour son maitren , ecri-
vait de Massawa M. Franz Ilassen le 26 mars 1872 (cf. A. E. Egypte 51). Nous
n'avons pas trouvé trace, dans les archives du palais d'Abdine, de la réponse de
Johannès.

Hint. du 1-4'nedu feh‘d.  t. III. 22
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demandaient assistance contre les attaques incessantes des Abyssins et
sollicitait des ordres å cet effet (1).

Au moment ob ce rapport parvint en Égypte, Munzinger bey se trou-
vait au Caire ob le Khddive l'avait appeld pour traiter ttverbalement»
certaines questions tt assez ddlicates,, (2)•Sans doute ces questions avaient-
elles trait å la situation de aux rapports å entretenir avec
l'empereur Johannes, aux plaintes des Abyssins catholiques et å leur
ddsir de se rattacher au gouvernement dgyptien. Il semble que la nou-
velle de l'invasion du territoire du Soudan par les troupes abyssines ait
conduit le Khddive å envisager ces rapports dans un nouveau jour;
jugea que l'acte des Abyssins appelait une prompte riposte; en guise de
reprdsailles, et dans le dessein aussi de clarifier la situation des fron-
tieres, il ddcida d'occuper sans plus tarder la rdgion des Bogos (3). tt Nous
ayant informd verbalement, manda-t-il le n5 mars 1872 å Munzinger,
que les habitants de la tribu des Bogos vous présentent des requdtes ob
ils sollicitent leur rattachement au Gouvernement en vue de leur repos,
leur skuritd et leur ddfense contre les attaques des Abyssins, nous n'avons
pas d'inconvdnient å accéder å leur ddsir [de vivre] sous la ddpendance
du Gouvernement. Nous vous transmettons cet ordre pour vous y con-
former(4).,, Quelques jours plus tard, le Khédive dcrivit au roi  d'Abys-
sinie pour protester contre les actes de brigandage commis par Volo
Walad Marrag. t Nos liaisons d'amitid, ddclarait le vice-roi, n'admettent

(I) A. A.  Reg.  1859  (rArrivée Maia Sanieb, , piåce li. Le moudir du Taka  b  la MaIa
Sauieb, 26 fevrier  1872.

(!) A. A. Lettre du Khedive å Munzinger bey, 3 mars 1872.
(') Munzinger préteud avoir combattu ce projet. Dans une lettre qu'il publia dans

le  Mercure de Souabe et que reproduisit le journal egyptien  le Nu  dans son numero
da 6 mars 1873,  on lit en effet ce qui suit : Il n'est pas vrai que j'aie ete l'auteur
de l'expedition des Bogos; j'aurais infiniment prefere rester occupe exclusivement au
developpement des reformes que j'avais dejå inaugurees dans mes provinces de Mas-
sawa et de Souakin. Mais le devoir me for.ea d'obeir å des ordres superieurs., La re-
sistance de Munzinger, si tant est qu'elle ait existe, ne dut cependant pas åtre bien
forte, et sans doute le Khedive n'eut-ii qu'å lui rappeler ce qu'il avait lui-même pro-
pose l'année précedente en entrant å son service, pour obtenir son adhesion.

(t) A. A. Beg. 1939 t,Ordres superieurs, , pi&e 4. Ordre au gouverneur de Mas-
saw a,  25 mars 1872.



OGCUPAT1ON DES BOGOS. 339

point de semblables faits qui ont eu pour resultat la perte de personnes,
de biens et de la tranquillité de la population.

Je suis tout å fait persuade que vous n'avez aucune connaissance de
ces faits, que vous ne les permettrez jarnais et qu'ils ont eu lieu å votre
insu. Cependant je viens vous demander l'une des deux choses suivantes
de vouloir bien donner des ordres d'arreter le dit individu s'il releve de
votre autorite et de le remettre å notre Gouvernement afin qu'il soit pris
å son égard les dispositions de nature å redresser les torts qu'il a commis
et å rendre la securite aux habitants des montagnes dont il s'agit, comme
l'exigent les regles de justice, et, s'il est en dehors de votre autorite
et que vous ne puissiez l'arreter ni l'envoyer, de me le faire connaltre
afin que des troupes soient envoyes de notre part pour operer son arres-
tation de quelque maniere que ce soit et lui infliger ia punition qu'il a
encourue. Car ces faits ne peuvent pas rester impunis et un malfaiteur,
s'il est laisse ainsi, continuera ses rnefaits.

Il est donc de notre devoir comme du vMre de reprimer ces actes
pour assurer la tranquillite et la securite aux habitants des deux pays.
Nous vous prions de ne pas user (le menagements et d'indulgence å
l'egard de ce malfaiteur pour ne pas encourager d'autres å faire comme
lui  (1). 11

En rnine temps, le Khedive prenait les mesures necessaires pour mieux
assurer la securité et la police des régions frontieres. Sur la proposition du
moudir du Taka, il decida de transferer å Amideb la garnison de Koufit
qui, trop eloignee de la region des Basen, n'arrivait pas à reprimer les
actes de pillage dont ces montagnards se rendaient constamment cou-
pables. Alors que la garnison de Koufit ne comprenait que compagnies,
soit 200 soldats reguliers, celle d'Amideb devait être portee å Soo re-
guliers; 75 Chaighie licencies du service furent de nouveau engages pour
aider å la perception des imptsts; enfin le Ministre de la Guerre reut
l'ordre d'envoyer 1400 soldats reguliers au Taka afin de completer l'ef-
fectif du bataillon qui y tenait garnison(2).

" ) A. A. Lettredu KWdive au roi d'Abyssinie, 3 avril 1872.
(2) Cf. A. A. Reg. 4859 eArrivde Maïa Sanieb,, pièce 6. Le moudir du Taka å la

Maia , 2/1 mars 1872. - Reg. i 942 ,Ordres supdrieurs7, , pice 2 26 ,  Ordre sup&ieur
au moudir du Taka, 24 avril 2872. La scurité de la moudirieh du Taka &ait

2 2  .
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Pour prockler å l'occupation des Bogos, Munzinger avait, de son c8t,
demanU 800 hommes et le matkiel nkessaire. Parti de Suez le 4 avril,
le gouverneur de Massawa rentra å son poste le 12. A peine de retour
d'Egypte, au Caire le 26 avril, il est venu chez moi un envoyé
des tribus de Bilen et des Marea rouges (limitrophes au nord des Bogos)
pour demander la protection 8gyptienne.

en peu de jours une entrevue avec les chefs de ces tribus et
je ne doute pas que l'affaire sera conclue et j'espre que les Bogos sui-
vront leur exemple.

«Mais je ne peux que rappeler å Votre Excellence ce que j'ai eu
l'honneur de soumettre å mon Auguste Maltre verbalement, [å savoir]
que la protection que nous accordons devra dtre efficace; car ces tribus
sont toujours tracassks par les Abyssins qui les exploitentsons nom de
tribut et sous forme de pillage, et qui verront avec chagrin leur khapper
ce revenu.

«Il faudra donc, aussit8t la soumission acceptk, placer prs de Keren
les troupes que j'ai demandhs au Caire, leur båtir un fort et étre prét
å repousser vivement la première agression de la part des Abyssins; cela
n'est pas difficile, mais il n'y a pas å perdre un moment.

«J'ose donc espker qu'on ne tardera pas å expklier ces 800 hommes
et le matkiel nkessaire.

dl sera nkessaire qu'on me laisse un peu la mains libre dans ces
opkations et je -peux promettre que je prendrai toutes les prkautions
nkessaires pour arriver au but sans trop de complications »

Les mesures prises par le KMdive pour assurer la sécurit de ses fron-
tires kaient amplement justifiks. A la fin d'avril 1872, eut lieu en effet

confiee å un bataillon de soldats reguliers ainsi qu'à 3oo cavaliers bachibouzouks;
on comptait en outre 175 Chaighie, dont 75 venaient d'etre ficencies. Le bataillon,
toutefo;s, n'etait pas au complet et, de plus, 3 compagnies avaient ete detachées å
Souakin. Une lettre du Minist&e de la Guerre å la Maia, datee du 6 juillet, expose
qu'en execution de l'ordre superieur du 24 avril, 3 compagnies avaient dejå, å cette
date, ete envoyeesau Taka et qu'on deployait tous les efforts pour equiper les å autres
(A. A. Reg. 2871 (TGahadieb, , lettre du Nazir å la MaIa, 6 juillet 1872). Les 4 com-

pagnies partirent le 16 juillet (A. A. Reg. 1470 «Gahadiehn pice 5, lettre du Mi-
nistre de la Guerre au gouvernorat de Souakin, 16 judlet 1872).

(11 A. A. Munzinger au mihradar du Khedive, Massawa 26 avril 1872.
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une nouvelle agression en territoire egyptien.21.00o habitants du Kastane ,
mandait Hamed bey Moussa , nazir du kism des Beni-Amer, avaient attaqu6
les habitants du beden de Saleh Andou, dont le cheikh se nommait Omar
Mohamed Saleh; les agresseurs s'etaient empares de 2.5oo vaches et de
3oo tetes de betail; ils avaient tué 25 personnes et fait 5 prisonniers (1).

L'envoi des troupes promises å Munzinger subit quelque retard.
Ce n'est que le 21 mai 1872 que le binbachi du ier bataillon du se regi-
ment soudanais destind å occuper le Senhit (2) rept ses instructions(3)•

En meme ternps, le Khedive decidait de detacher en mission , près de
Munzinger, Youssef bey Sorour pour proceder å la reorganisation des
troupes dependant de son gouvernorat ('). Par la suite, il ordonna d'en-
voyer li mitrailleuses et li canons de montagne å Massawa, avec le miralai
Nigm Eddin bey, ponr renforcer le bataillon(5)•

Parti d'gypte le 22 mai, le bataillon toucha å Souakin et en repartit
le 26 sur le fledjazpour Massawa. Trs satisfait de l'arrivee des troupes,

A. A. Reg. 1859 «Arrivee Maïa Sanieb, piåce so. Le moudir du Taka å la Mtra ,
7 mai 1872. A la suite de cette agression, le Khedive ordonna au moudir du Taka
de placer sur la frontiåre une force militaire suffisante pour recevoir les Kastanes å
coups de feu et les empêcher de penetrer en territoire égyptien. Les Kastanes qui
seraient faits prisonniers devraient étre employes aux travaux forces dans la mou-
dirieb (A. A. Reg. 1942 «Ordres supérieurs, , piéce 977. Ordre au moudir du Taka,
21 juin 1872).

(') Ou Sennaheit, nom donne au pays des Bogos.
(') A. A. Reg. 1912 «Ordres superieurs, , pièce 246.
(1) A. A.  Reg. 1942 «Ordres superieurs, , piåce 245. En execution des ordres

recus, Youssef bey Sorour organisa 8 compagnies dans les regions de Souakin, Tokar
et Massawa, dont 4 composees de soudanais et de soldats arabes. Le Ministre de la
Guerre decida alors que ces 8 compagnies formeraient le s bataillon du 9° regiment
d'infanterie, dont le ir bataillon etait destirui å occuper le Senhit (A. A. Reg. 1470

Ddpart Gahadieh, , le Ministre de la Guerre au gouverneur de Massawa et Souakin ,
11 juillet 1872).

(') Annexe å l'ordre superieur du 21 mai 1872 adresse å Youssef bey Sorour. Cf. ega-
lement une lettre du Khedive å Munzingeren date du 21 mai 1872. Une batterie fut,
semble-t-il , expediee avec le bataillon le 22 mai 1872. Les ii mitrailleuses et s canons
de montagne furent expedies vers le 1°' juillet 1872 (cf. A. A. Reg. 1470 «Depart
Gahadieh, , le Ministre de la Guerre au gouverneur de Massawa,i" juillet 1872);
ce materiel arriva å Massawa le i 0 juillet.
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Munzinger l'åtait moins de l'envoi qui lui åtait annoncå d'un colonel.
c:D'une part, åerivit-il au Caire, c'est å lui seul une grande dåpense,
et d'autre part, å dire franchement, son grade est trop ålevå pour m'as-
surer å moi seul, sur tout le rnonde, l'autoritå dont j'ai hesoin dans cette
entreprise dont je porte toute la responsabilitå (1). A la suite de cette
observation, le dåpart de Nigm Eddin bey fut contremandé(2).

Stimulås par Munzinger, les cheikhs de Halhal et de Bilen avaient signé,
dans le courant du mois de mai i 872, un acte de soumission au gouver-
nement khådiviaL Lorsqu'il rentra à Massawa , en juin, Munzinger trouva
une lettre des cheikhs du Senhit qui l'informaient qu'à l'exception d'un
tres petit nombre d'entre eux, tous åtaient soumis au gouvernement
ågyptien. Quant aux tribus de Bedjouk et des Marea, leurs cheikhs fai-
saient savoir qu'å l'arrivåe de Munzinger dans leur rågion, ils accepteraient
de se soumettre au Khådive. Ainsi les någociations avaient pleinement
råussi et Munzinger åtait assurå que l'occupation se ferait sans råsistance
et atteindrait son but : rendre dåsormais faciles et såres les communica-
tions entre Massawa et le Taka

Munzinger quitta Massawa le 27 juin 1872 et rejoignit chez les Az-
Temariam , pres de Kalamet, le 1" bataillon du e rågiment d'infanterie qui
avait pris position dans cette rågion quelques jours plus tåt. Le 2 juillet,
il quitta Kalamet avec la troupe et arriva au Senhit le ii. Les tentes furent
d'abord dressåes à Auna, å une demi-heure de marche de Keren. Accom-
pagnå du binbachi du bataillon , Munzinger se mit en quete d'une bonne
position militaire, et la trouva sur le plateau de Tantaroua, situå å un
kilometre environ de Keren. Haut de t 00 metres environ et dominant
une vaste plaine, ce plateau commande toutes les routes qui conduisent
en Abyssinie, å Halbal, aux Marea, au Barka et å Massawa. De ce point
å Massawa, on compte ho heures de marche, 3o heures pour gagner
Koulit par la route du Barka, 15 heures pour les Marea, 15 heures pour
le Harnacene et 2 o heures pour le pays des Habab. Le bataillon y fut
donc transfårå et recut l'ordre d'entreprendre des travaux de fortification.

(1) A. A. Munzinger au mihradar du Khedive, Souakin, 28 mai 1872.
(2) Cf, A. A. Reg. 1852 c,Depart Maïa Sanieh, , pikee 42, p.  131.  Le mihradar du

Khédive au Ministre de la Guerre, 15 juin 1872.
(d) Reg. 1859 rArrivée Maia Sanielin , pièee 7. Munzinger å la Maia, juin 1872.



OCCUPATION DES BOGOS. 343

Bien qu'il existåt åGoo metres de la position, un puits pourvu d'une
eau abondante, Munzinger en fit creuser un second å la base du plateau
et construire un rkervoir sur le sornmet pour y emmagasiner de l'eau
en dserve. L'endroit paraissait tres sain (1) et l'on trouvait å proximité la
chaux nkessaire aux constructions.

Munzinger rept d'abord la visite des cheikhs du Senhit, des Bogos,
de Båline (2) et de Halhal. Ceux des Marea ayant tardé å paraltre, il leur
envoya un knissaire å qui ils promirent de venir dans quelques jours.
Les Marea payaient jadis nu impôt å la moudirieh du Taka, mais apres
leur dvolte, qui remontait å quelques annks, ils avaient cessé de l'ac-
quitter. Leur soumission kait d'autant plus nkessaire que cette tribu,
plade au milieu des autres, servait de refuge aux voleurs et aux rebelles.
Une fois les Marea soumis, la sécurité et la paix dgneraient dans toute la
region. L'intention de Munzinger tait donc, lorsque les chefs de cette
tribu se présenteraient, de les amener å se soumettre par la persuasion
ou par la force et de leur faire payer l'impôt sur-le-champ. Quant aux
habitants du Senhit, des Bogos et de Halhal, ils payaient une petite
redevance å l'Abyssinie å titre d'offrande anricale ou lorsqu'on venait
les attaquer. Comme ils se trouvaient dans un grand kat de pauvret
et de faiblesse, que bon nombre d'entre eux, å la suite des attaques
dont ils avaient te victimes, avaient emigd soit en Abyssinie, soit å
Massawa, ou bien encore s'kaient enfuis dans les montagnes et qu'il
kait difficile de percevoir l'impAt alors qu'on s'employait å les rame-
ner dans leurs dgions natales, Munzinger mit l'avis de les exonker
de la taxation pour l'annk en cours. Par contre, il fixerait, pour l'annk
suivante, un irnpåt dont la perception serait aisk puisque les habitants,
dinstall& sur leurs terres, les mettraient en culture et en recueilleraient
les rkoltes.

A la frontiere du Senhit et de l'Abyssinie, se trouvait kablie la tribu
des Mensa; å l'instar des habitants du Senhit, elle demanda son ratta-
chement å Mais Munzinger ne crut pas pouvoir acdder å cette
demande tant que les travaux d'établissement des troupes aux Bogos ne

(i) 11 n'en taitmalheureusernent rien et ce bataillon subit par la suite, comme on
le verra, de fortes pertes dues å la maladie.

(') Nous n'avons pu identifier cette
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seraient pas achevés. II informa les chefs de cette tribu quiI procéderait
å son rattachement Jås que sa mission au Senhit serait terminåe.

Les habitants du Hamacåne manifesterent ågalement le dåsir de se
soumettre å Ils envoyaient constamment des émissaires å Mun-
zinger pour l'inciter å s'emparer de leur pays. a Cette rågion repråsente
la clef de l'Abyssinie, åcrivait Munzinger; une fois prise, on ne craindra
plus rien , la paix et la såcurité rågneront dans toutes les rågions dépendant
du gouvernement ; mais comme je ne connais pas encore les intentions
roi d'Abyssinie relativement au Senhit, å savoir s'il va rester tranquille
ou organiser un mouvement quelconque å la suite de la prise de cette
rågion qu'il dåsapprouve en raison du profit qu'il en tirait, je ne peux
m'emparer du Hamacene, surtout que , lorsque j'eus l'honneur d'åtre reti
en audience au Caire par Son Altesse, un ordre supårieur me fut rendu de
ne pas dåpasser le Senhit. Pour tranquilliser ces åmissaires, j'ai promis
de m'emparer de cette rågion par la suite (').

Munzinger comptait donc ne s'avancer dans sa conquhe qu'avec cir-
conspection. Son attitude future dåpendait de la råaction que manifesterait
l'empereur Johannås, en apprenant l'occupation par les Egyptiens de la
province de l'Ainseba, qu'il considårait comme sienne.

6. — LA idACTION DE L'EMPEREUR .1011ANNS.

A la fin du mois de mars i 87 l'empereur Johannås avait quittå
Adoua avec son armåe pour aller, dans le sud, chåtier les Azobo-Galla
qui avaient envahi et ravagå une partie du Tigrå(2). La lutte comporta,
semble-t-il, des alternatives de succås et de revers (3); elle n'åtait pas

(')  A. A.  Dossier 3/7, Mnnzinger au mihradar du Khedive, Senhit, i4 juillet 1872.
(2 M.  de Sarzec, vice-consul de France å Massawa , declare que le mouvement des

Azobo-Galla fut provoque par des agents de Munzinger qui voulait ainsi occuper
Johannès dans le sud pendant que lui-meme agirait dans le nord (cf. A. E.  Corres-
pondance politique,  Massawa, Sarzec au Ministre des Affaires etrang&es, 17 janvier
1873). Nous n'avons trouve dans les archives egyptiennes aucun document qui con-
firme cette manière de voir.

(') M. de Sarzec declare que, surpris pendant la nuit par son adversaire, l'empe-
reur Johanns subit une sanglante defaite (cf. A. E. Égypte 5i. Sarzec au Ministre
des Affaires etrangères, 19 juillet 1875).
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encore achevee lorsque Johannes fut avisé du mouvement des Égyptiens
sur sa fronti&e du nord. II revint alors pdcipitamment å Adoua Pre-
nant aussitôt des dispositions ddensives, il envoya environ 15.o o o
hommes de troupes dans les provinces de Saraoué, Adiabo, Dembelas et
Hamacene pour couvrir ses frontieres. Des qu'il fut avisé de cette mesure,
Munzinger prevint le moudir du Taka de se tenir sur ses gardes, les
soldats abyssins envoys dans l'Adiabo ayant pour mission, disait-on, de
piller les Barea et les Basen. Au dedjaz Gabrou qui etait entre dans le
Hamacene avec l'intention, croyait-on, de l'attaquer, Munzinger ecrivit
qu'il etait venu au Senhit afin d'assurer la paix et la tranquillité des habi-
tants et non pour combattre les Abyssins. Gabrou repondit qu'il s'eton-
nait de la presence du gouverneur égyptien dans une region qui appar-
tenait å son mattre, alors que celui-ci vivait en  termes d'amitie avec le
vice-roi. Munzinger repliqua qu'il n'avait occulA le Senhit qu'apds la
devastation complete du pays et alors qu'il ne s'y trouvait aucun habitantm;
redoutant toutefois un choc armé, il dkida de demeurer aupres des
troupes camp&s aux Bogos jusqu'å ce que les intentions du dedjaz Gabrou
se furent klaircies.

Il semble que le premier mouvement de Johannes ait été de repousser
la force par la force. Mais prudent de s'engager dans un conflit
avec le Khedive, alors que les Galla restaient insoumis dans le sud, que
la trahison rampait autour du trtme (3), que les rebelles Hailou Walad
Guirguis et Abba Kassai, refugies en territoire egyptien, avaient fait des

(I) Non sans avoir vaincu et tue le chef des Azobo-Galla revoltes contre lui, si nous
en croyons Jobannås lui-meme (cf. F. 0. 1-27 b.  Lettre de Johannås å la reine Vic-
toria , to août 1872).

") A. A. Reg. 1859 «Arrivee Maia Sanieh, , piåce 12. Munzinger å la Maia, 28
j uillet 1872.

(3) «Deux des principaux genéraux de Kassa, ecrivait M. de Sarzec le 3 aoM 1872,
sont vendus å rEgypte et n'attendent qu'une occasion pour trahir. L'un, dedjaz Welda
Mikaii, aucien gouverneur du Hamacåne, d'abord emprisonne par Kassa å la suite de
rebellion, puis, eu egard å ses talents militaires, investi du commandement de son
armee — rautre, dedjaz Area , onde de Kassa , gouverneur des provinces d'Okoule-
Kouzaye, de Zanadégld, etc., charge lui aussi d'un commandement important.,
(Cf. A. E.  Correspondance politique, Egypte 51. E. de Sarzec au Ministre des Affaires
etrangåres, 3 adit 1872).
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offres de service aux Turcs ? Tel est sans doute le langage que tinrent
å Johannes les conseillers influents avec qui Munzinger avait noue des
intelligences et qui ne cessaient de preconiser fentente avec l'Egypte (1)•
11 n'est pas jusqu'à l'Anglais Kirkham qui ne semble avoir joue, en cette
occasion, un r6le pacificateur (2). Le 2 i juin, precisement, etait arrive å
Massawa le vapeur de guerre britannique  Kwang Toung,  monte par le
capitaine Prideaux, qui apportait, avec des presents de la Gour d'Angle-
terre, des lettres de la Reine et de lord Granville pour le prince(3), Devant
ce temoignage des bonnes dispositions du gouvernement britannique, sans
doute les services qu'avaient rendus Kassa quatre ans plus tåt å l'Angle-
terre, lors de la guerre contre Theodoros, ne seraient-ils pas invoques
en vain, å l'heure oi l'Abyssinie avait  besoin  d'un appui pour resister å
l'entreprise du Khedive d'Egypte. Aussi, cedant aux conseils de moderation
et de sagesse que lui donnait son entourage, Johannes resolut-il de ne
pas brusquer les choses et de solliciter en premier lieu fintervention
diplomatique du gouvernernent anglais.

Tout d'abord il repondit å la lettre  que  fe Khedive lui avait adressee
le 3 avril pour se plaindre des violences, pillage et meurtres commis par
Ibn Edyabou Marach (4) dans les regions des Barea et des Basen, et
profita de cette occasion pour affirmer les droits de l'Abyssinie sur ces
regions

z,Je dois vous declarer, cher frere et anii, ecrivit-il, que les localites
ci-dessus mentionnees, c'est-å-dire le Barea et le Basen ont toujours  U-
pendu  de notre gouvernement et leur gouverneur est nomme par nous.
Des actes de pillage et de brigandage ayant ete commis par les habitants
de ces localites sur nos negociants indigenes dont les uns ont ét egorges

(') reAu mois d'adit  1872, écrira plus tard Munzinger, nu echange d'idees eut
entre moi et quelques personnes bautement placees d'Abyssinie qui reconnurent
qu'une bonne entente avec rfigypte serait favorable aux interMs de ce prince, (A. A.
Lettre de Munzinger, Suez,  28 janvier  1873).

(') Kirkham se fait mi merite d'avoir dissuade Johannes de déclarer la guerre å
rfigypte (cf. la lettre de Stanton å lord Granville du 2 1 septembre  1872).

(3) Lettres et presents constituaient des rdponses å ceux que Kassa avait envoyes en
Angleterreå l'automne de 1870.

C'est le nom que donnent å Volo Walad Marrag les documents abyssins.
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et les autres arretes pour étre vendus., nous avons donne des ordres aux
autorites locales pour les punir afin qu'ils ne commettent pas de pareils
actes.

Quant aux pays de Taka, ils n'ont jarnais ete l'objet d'empietement
de la part de notre gouvernernent.

Pour ce qui concerne la demande forrnee par Votre Altesse å
l'effet de lui envoyer une personne de notre gouvernement pour
qu'elle soit punie par Elle, cela ne saurait point etre tolere; car il ne
s'est jamais trouve qu'une puissance quelconque eirt cede son . homme
å d'autres pour etre corrige, ce qui aurait pu se faire si moi, frere
de Votre Altesse, j'eusse manque d'esprit de dispositions souveraines,
d'assistance divine, ainsi que de justice et de clemence envers mes
sujets.

tJe dois faire savoir å Votre Altesse que des intrigues et des machi-
nations travaillent entre nous par le moyen de quelques imposteurs, ca-
lomniateurs, aimant å faire couler le sang humain pour satisfaire leurs
vaines ambitions. Et voici comment Munzinger bey a concentre des troupes
envoyees par Votre Altesse et les a fait venir dans le pays situe entre les
frontieres de nos possessions et celles de Votre Altesse. Ces frontieres sont
Mougues, Halhal et tous les cercles du Hamacene. Ces localites sont
toutes connues sous le nom de Hamacene, principale capitale de l'Abys-
sinie. Notre empire s'etend de ces localites jusqu'aux cOtes. Nous esperons
que les cåtes que nous avons perdues nous seront restituees. Les fonc-
tionnaires du gouvernement de Votre Altesse ne se sont pas bornes å
s'emparer des dites côtes, ils ont etendu leur ernpietement sur ce qui
nous reste.

L'amitie sincere de Votre Altesse prouve qu'un voisin est un frere
ami ; si ce frere commet des empietements sur son frere en enlevant in-
justement ses biens, où serait l'amitie qui se trouve entre eux? Si Votre
Altesse veut avoir des renseignernents relatifs å ces localites, Elle n'aura
qu'å s'informer aupres des Europeens qui ne cessent d'y venir, sans preter
l'oreille aux paroles des calomniateurs, pour que la paix et les bonnes
relations soient toujours maintenues entre nous.

Si Votre Altesse ignore ces mouvements, je la prie de vouloir bien
donner des ordres pour que les troupes retournent å leurs postes, et si
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Elle désire •s'emparer de ces endroits, je la prie aussi de me le faire
savoir (1). ,t

A la reine Victoria, l'empereur Johannes se plaignit de ce que, pendant
qu'il combattait les Azobo-Galla, Ismail pacha lui avait envoyé une lettre
disant qu'il etait roi et que Munzinger bey gouvernait en son nom la
moitid du Tigré, jusqu'å la riviere Mareb , ainsi que toutes les provinces
imperiales qui entourent l'Abyssinie et qu'il avait beaucoup de troupes (2)•
Il disait ensuite que les Changalla, qui ont tue M. Thomas Powell (3) et
sa famille, avaient également massacré les marchands abyssins qui vont
du Tigr6 au Wolkait et vice-versa, ainsi que les prkres, et qu'il avait alors
envoyé un de ses genkaux pour les punir; ensuite de quoi Ismail pacha
lui avait ecrit une lettre pour lui demander de punir ce gouverneur, ou,
sinon, de le lui livrer pour qu'il le chkie å sa guise. Apt-ks avoir ainsi
exposé ses deux griefs contre le Khedive, l'empereur d'Abyssinie priait la
reine de trjuger le mauvais travail d'Ismail pacha contre sa personne et
contre son pays, alors que lui, Johannes, n'avait jamais fait aucun tort
au vice-roi et n'Mait jamais intervenu dans sesaffaires. II rappelait ensuite
que depuis l'epoque de Mahomet Grian, les rois d' thiopie n'avaient cess
de s'affaiblir, tandis que les Musulmans kaient devenus de plus en plus
forts, et voilå qu'ils ne se contentaient plus de ce qu'ils possklaient, mais
voulaient encore s'emparer de toute Alors que lui Johannes
caressait l'espoir de recouvrer, grâce å l'appui de l'Angleterre, les pro-
vinces qui avaient ffi jadis arraclAes par la force å son pays, il se voyait
menacé de perdre le reste de son empire! vous ai krit toutes ces
choses, disait-il å la reine, pour solliciter votre avis, parce que je ddsire
que le sang chrkien ne soit pas rpandu pour rien. Je vous envoie cette
lettre par l'un de vos sujets en qui j'ai conf, ance, le ghkal Kirkham, et
comme je suis dans une grande anxike, je lui ai demanU de m'apporter

) F. 0. 78-2229, piece jointe å la d6péche de Stanton å lord Granville en date
du sA d6cembre 1872. Il existe dans les archives du palais d'Abdine une traduction
anglaise de la lettre du roi Johannes, dont le texte differe notablement de la version
francaise ici citde, qui fut remise å Slanton par le secr6taire du  vice-roi. La lettre de
Jobannes porte la date du 25 abib i s 8 8 , qui correspond au 31 juillet 1872.

(2) Nous n'avons pas trouv6 trace de cette lettre dans les archives d'Abdine.
(3)Cf. t. III, ir• partie, p. 429.
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la rponse aussi promptement que possible; et maintenant je vous prie
de me faire la grande faveur de m'envoyer un homme ayant un bon ca-
ractère pour constater combien je suis opprimé par Ismail pacha, et je
le ddraierai de toutes ses apenses (1)• Une lettre analogue fut adresse
par Johanns å lord Granville, secråaire d' tat pour les Affaires tran-
gres (2)•

Ces lettres furent confihs, ainsi que des missives pour M. Thiers, pr&-
sident de la République franaise, et pour les souverains d'Autriche,
d'Allemagne et de Russie , au g&i&al Kirkham, qui se mit en route in-
continent pour l'Europe. Lorsqu'il passa å Massawa dans les derniers
jours du mois d'adit 1872, Kirkham d&lara å M. de Sarzec, vice-consul
de France, que l'empereur Johannes &ait d&ia, si les puissances ne
venaient å son aide, å råister seul et å se faire tuer comme son pr&16-
cesseur Thkdoros, å la t4te de ses derniers soldats, s'il ne pouvait arriver
å chasser les Égyptiens du sol abyssin (3)•

7. — REPERCUSSION EN EUROPE DE L'OCCUPATION  DES BOGOS.

Cependant la nouvelle de «l'invasion de l'Abyssinie par les troupes
gyptiennes avait été td4raphie en Europe par un certain M. Southwell,

correspondant du New York Hera1d(4),et 1Ds le 8 août, lord Granville

F. 0.  1-27  B, Johannås å la reine Victoria, io adit 1872. Johannes demandait
dgalement å la Reine de lui renvoyer un tahleau peint å l'huile, appeld Qurata Rezoo,
qui avait dtd pris, avec d'autres livres, å Magdala aprås la mort de Thdodoros, et
emporte en Angleterre. Il demandait aussi qu'on lui rendit un livre appeld Kivera
Negust, qui contenait retoutes les lois de l'Ethiopie et les noms des choum (chefs) et
des dglises et des provinces. Il terminait enfin en exposant son diffdrend avecl' -
vque catholique qu'il ddsirait voir exercer son ministåre aineurs qu'en Ethiopie.

(') Cf. F. 0.  1-27  B.
(') A. E. Egypte 52. Sarzec au Ministre des Affaires dtrangåres, Massawa 29 adt

1872.
(') M. Southwell s'était rendu å Khartoum quelques mois plug t8t, dans l'intention

de rejoindre l'expddition de Sir Samuel Baker; n'ayant pu remonter le NaBlanc,
se dirigea vers Souakin et Massawa, où il apprit frd'une personne bien informden
l'occupation des Bogos (cf. F. 0.  1-27  B. Stanton å lord Granville, så août 1872).
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demandait par telegraphe au colonel Stanton si la nouvelle kait fondåe (1)•
Le KUdive, interroge par ce dernier, répondit que loin d'avoir envahi
l'Abyssinie, c'est l'Egypte qui avait envahie par les Abyssins; qu'il
s'en etait plaint å Kassa et que, n'ayant pas recu de reponse, il avait
envoye sur la frontiere trois bataillons d'infanterie, quelque artillerie et
des mitrailleuses pour protéger les points exposes; le vice-roi ajouta qu'il
n'avait aucune intention d'envahir l'Abyssinie et que ses troupes avaient
l'ordre de ne pas traverser la frontiere, mårne si elles etaient attaquees (2).

Dans cette 1. ponse, le Khedive n'avait dit qu'une partie de la verith.
Il s'etait abstenu de prononcer le nom du pays des Bogos, territoire qu'il
avait cependant occupe en guise de represailles contre les incursions des
Abyssins. De plus, cette occupation, ainsi que l'envoi de troupes sur la
frontiere, loin d'avoir ete, comme ille disait, la consequence du silence
de Kassa, avaient ete decidés des le mois de mars, avant toute represen-
tation faite au prince d'Abyssinie.

Au cours du sejour qu'il avait fait en juillet 1872 å Constantinople,
Ismail pacha avait entretenu le grand  vizir  Mahmoud pacha de la question.
«Je lui ai fait part, rappellera-t-il plus tard  dans une note  adress& å  la
Sublirne Porte, des divers reves que caressait le roi d'Abyssinie relati-
vement å I'extension de ses territoires au detriment des droits sacrés de
la Turquie sur les dites regions qui lui appartiennent depuis le temps oå
l'Abyssinie etait en pleine barbarie. Son Excellence Mahmond pacha a
accueilli alors favorablement mes suggestions tendant å aneantir les espoirs
injustifies que nourrissait le roi susmentionn (3).5) Apres la demarche
du colonel Stanton, le vice-roi inforrna Riaz pacha, qu'il avait laiss6 å
Constantinople, de la thse qu'il venait de developper au consul general
d'Angleterre et le chargea de la faire connaltre å Kiamil pacha, president
du Conseil d'Etat, pour qu'il en avisåt Midhat pacha, le nouveau grand
vizir, ainsi que les ambassades krangeres (4). Le Khedive developpa des

t" F. 0.  1-27  B. Granville å Stanton, 8 aoiltt 1872, 2 h. 3o p.m.
(') F. 0. 1-27 B. Stanton h lord Granville, Alexandrie 19 aoiit 1872.
(3) A. A.  Reg. 25 Abdine, p. i o8. Note prive pour la Sublime Porte, 12 janvier

1873.
(41 A. A. Reg. 43 Abdine, p. 18. Lettre h Riaz pacha, 19 août 2872.— Reg. 25

Abdine, p. toS. Note priv& pour la Sublime Porte, is janvier 1873.
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arguments analogues au consul g6nkal d'Allemagne, que le prince de
Bismarck avait charg de s'informer de la raison de l'envoi de troupes
gyptiennes å la frontiere d'Abyssinie (1)•Comme la presse europknne

s'kait empark de la question et Unoncait les vues de conquke de l'E-
gypte, le vice-roi fit passer des notes aux journaux de France (2) et d'An-
gleterre (3), en vue d'expliquer sa conduite et d'obtenir le concours de la
presse pour redresser l'opinion publique en sa faveur (")•

En Egypte, comme en Europe, l'opinion demeurait tres Usorientk, en
raison du secret maintenu par le gouvernement égyptien sur cette affaire.
Le gkant du consulat gnral des Etats-Unis se dklarait incapable de
donner des dkails corrects å son gouvernement (5). Si le gkant du consulat
général de France, bien informé par son collegue de Suez, rapportait
que le nombre de troupes envoy&s sur la frontiere avait été tres exagk
et n'kait nullement en rapport avec celui que nkessiterait la moindre
vellit de conquke (6), il n'en reconnaissait pas moins que le gouvernement
dgyptien s'efforc,ait par tous les moyens de dissinouler la gravité de la situa-
tion (7)•D'une maniere gkIkale, on s'accordait å penser en Egypte que
le Khédive agissait d'accord avec la Porte, et peut-kre même å l'instiga-
tion de la Russie (8)•Ainsi dans les chancelleries, comme dans les cercles
politiques et la presse, c'kait un concert (le critiques qui s' levait å l'en-
contre pacha, souNonn de vouloir la ruine du royaume voisin.

(`) A. A. Carton 443, pièce 224. Lettre de Chdrif pacha, 16 août 1872.
(') Cf. dans les archives d'Abdine, une lettre adressde le ii août 1872 å Ferdinand

Barrot, le chargeant de faire insdrer dans le journal  la Presse, unenote dont on lui
donnait la substance.

(') Cf. dans les archives d'Abdine, une note destinde å M. Russel du  Times,  avec
prikre de s'en servir crpour rectifier les erreurs dans lesquelles est tombde ime partie
de la presse anglaise. Son Altesse compte sur ramitié de M. Russel pour rdtablir les
faits sous leur vrai jour.n

(4) Cf. A. E. figypte 52. Roustan au Ministre des Aflaires dtrangères, 27 août 1872.
(5) Archives U.S.A., N. D. Comanos å M. Hamilton Fish , n^ 118, Alexandrie, 21

aoilt 1872.
(6) A. E. ggypte 52. Roustan au Ministre des Afraires d(rangères, 20 août 1872.
(7) A. E. ggypte 52. Roustan au Ministre des Afraires dtran&es, 27 août 1872.
(8) Certains journaux allemands prdtendaient mdme que l'ggypte agissait de con-

nivence avec le gouvernement franpis
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8. —  MESURES DE  PRftAUTION  PRISES  PAR LE KIdDIVE.

Ces suppositions, ces rumeurs ne dkournrent pas le vice-roi de sa
ligne de conduite. Ayant arrM son plan, il ordonna les mesures néces-
saires pour en assurer le succs. Le kaimakam de 26 rgiment soudanais,
qui se trouvait å Souakin, reTut l'ordre de partir pour le Taka et d'é-
tablir le sige de sa råidence au quartier m4rne du 38 bataillon forrn
de soldats soudanais (1)•Des canons et des mitrailleuses furent envoyå
dans cette province (2). Un nouveau bataillon, destiné å renforcer les
troupes du gouvernorat de Massawa, fut form6 sous les ordres du kai-
makam Mohamed Kamel bey(3)• Youssef bey Sorour se vit envoyer de
nouveau en mission au Soudan pour inspecter les troupes et coordonner
leurs mouvements(4)• Des officiers d'kat-major partirent pour Massawa et
le Taka (5) et le moudir de cette province rept l'ordre de nommer un
binbachi å la tke de la mamourieh de Koufit, en raison de l'importance
de ce district et de sa proximit des frontires (6); le vice-roi lui prescrivit

(1) A. A. Reg. 2871 trGahadieh», pike 74, p. 197. Le nazir de la Gahadieh au
Kaimakam du 2° regiment soudanais, 24 aotit 187L

) A. A. Reg. 2871 cr Gahadiehn , piåce 72, p. 197. Le nazir de la Gahadieh au
moudir du Taka, 18 acult 1872, iui annoncant f envoi de 4 canons chichkana. —  Reg.
n" i Mda, sans numero, pike 27, p. 43. Ordre du Khedive au Ministre de la Guerre
1septembre 1872, nommant 4 officiers å la bataiflerie de mitrailleuses.

(3) A. A.  Reg. 2871 erGahadielp, , pike 75, p. 198. Le nazir de Ia Gahadieli a
Mohamed Kamel bey, 20 amit1872. — Reg. 1942 Ordressuperieurs, , pike 3o4,
p.  112.  Ordre superieur k Kamel bey, 26 aolit 1872.

(') Youssef bey Sorour quitta le Caire le 27 août 1872 et se rendit å Souakin puis
au Taka. Il fut rappele au debut de novembre 1872 sur la demande Munzinger, avec
qui il etait entre en conflit d'autorite (cf. A. A.-M. S. Iteg. 1864, pice i  i, p.  g.
Youssefbey Sorour å la Mdia, 4 septembre 1872, et pike 8, p. 24. Munzinger å la
MaTa i4  octobre 1872. — M.S. Reg. 1861, piåce 7, p. 65. Le mihradar du Khedive
å Munzinger, 9 novembre 1872).

(5) A. A.  Reg. 2871 «Gahadieh” , piåce 76, p. 198. Le nazir de la Gahadieh
moudir du Taka, 3o amit 1872. L'officier d'etat-major envoye au Taka etait le sagh
Mahmoud Assef Effendi.

(°) A. A.  Reg. 191,6 frOrdres supérieursn,  pike to , p. 3. 0. S. au moudir du Taka ,
13 septembre 1872.



MESURES DE PRÉCAUTION PRISES PAR LE KfiblVE. 353

egalement de prendre contact avec Munzinger et d'agir en toutes choses
en parfait accord avec lui (I)•

A Munzinger, le Kln&live ffinoigna toute sa satisfaction pour la ma-
niere dont il avait accompli roccupation des Bogos. Je suis tres content
de votre administration et de la maniere dont vous ex6cutez mes ordres,
lui le 26 adit 1872 (2); prudence, vigilance et intelligence, avec
ça je suis stir que vous arriverez å rendre toutes ces populations heureuses
et ainsi å me rendre heureux aussi.

vJe vous envoie 8.o o o livres. Vous pouvez en &penser une partie en
Upenses secretes, car il ne faut pas &onomiser dans ces choses-lå. Une
nouvelle sue en v&it et å temps, c'est la principale base de la rhissite
d'une affaire vous &onomise d'hommes et d'argent incalculable

Seulement ne mettez pas cette somme dans vos livres, passez-
la dans un compte å part, envoyez-le moi directement et je vous
un ordre pour faire passer cette somme aux frais g&iéraux. Ainsi done
vous avez des troupes å votre disposition plus que vous ne Usirez , je vous
envoie de l'argent plus que vous ne m'avez demanU Ce n'est pas que je
veuille la conquhe de l'Abyssinie; au contraire, c'est tout å fait en oppo-
sition avec mes id&s. Mais, de l'autre cOW, je ne veux pas permettre que
l'Abyssinie prenne nos hommes, nos femmes et les rende esclaves,
qu'elle cMpouille tout un pays, et qu'enfin elle ait la pr&ention que nous
n'avons pas le droit de pardonner å des populations qui appartiennent å
l' gypte et qui ont ét rebelles ou en r&olution et qui, aujourd'hui, nous
demandent la faveur de leur pardonner, et que nous ne puissions pas leur
pardonner; non ça, vous ne devez pas reculer d'un pied de tout ce qui
est territoire égyptien et tout ce qui Mait territoire gyptien; car enfin les

(I) A. A. Iteg. 1942 aOrdres supårieurs,I, pikce 3o5, p. ai6. 0.S. au moudir du
Taka, 26 aoåt 1872. rrVous devez prendre soin d'être toujours en parfait accord avec
Munzinger bey. Aucun diffårend ne doit jamais surgir entre vous et vous devez åtre
toujours unis dans les mesures que vous adopterez. Si un différend quelconque se
produit et si la asunion vous separe, ceci vous ferait perdre notre confiance et vous
serez tous deux responsables et å blåmer pour ce diffårend et cette dåsunion.,,

(') La lettre que nous citons, åcrite au crayon et trås raturåe, est d'une lecture
difficile. Elle paratt åtre le brouillon d'une communication strictement personnelle du
Khkive k Munzinger.

Hist,du règne du Ehid. lsrnal, t. III. s3
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Bogos et toutes ces tribus n'etaient que des tribus egyptiennes et les Abys-
siniens n'exeraient aucun droit sur elles que de les depouiller comme ils
depouillent d'autres tribus (1).,,

Dans cette lettre, le Khedive affirmait une these nouvelle, å savoir que
les Bogos avaient jadis appartenu å l'Egypte et ne s'en etaient que mo-
mentanement detaches (2). Votre Excellence, lit-on egalement dans une
note adressee å Riaz pacha le 4 aotit  1872, n'ignore pas que la tribu
des Bogos est formee des Bedouins de Beni-Amer et que leurs terres
constituent les regions d'El Kastane, de Senhit, de Barea (sie) et de
Marea, ainsi que les montagnes qui en dependent; que ces regions de-
pendent, de longue date, du gouvernorat du Soudan. En effet, l'ancien
gouverneur du Soudan, feu Ahmed Abou Oudan, adressant en 1258 (3)

au chef de la tribu des Beni-Amer un ordre qui le chargeait de la gestion
de ces regions, les a enumerees distinctement et ainsi a ete enregistree
officiellement leur dependance du gouvernement egyptien.

est vrai que les habitants de ces regions se revoltaient de temps å
autre et refusaient de payer au gouvernement les impôts dus et que le
gouvernement recourait å la force pour les punir et les mater. Mais cela
ne prouve pas qu'ils ne dependent pas du gouvernement egyptien. D'autre
part, les habitants de ces régions se sont soumis å notre gouvernement
et se trouvent tranquilles sur leur sort. En effet, vu leur voisinage des
frontieres abyssines, fis trouvent aupres du gouvernement egyptien un
refuge, un appui et une protection contre les dangers qui les menacent
du c6W des malfaiteurs abyssins qui envahissent continuellement leurs
terres et pillent leurs biens. Loin donc de viser å des conqukes au detri-
ment de l'Abyssinie, l'Egypte ne cherche, en definitive, dans ces regions,
qu'å sauvegarder l'ordre et la securite publique, å y assurer la tranquil-
lité et å y propager l'agriculture

(') A. A. lsmaïl pacha å Munzinger, 26 août 1872.
(') Cette thèse semble étre nee entre le tå et le 24 aolit 1872. Le i 4 août, en

effet,la lettre adressee å Riaz pacha ne mentionne pas les Bogos, tandis que la lettre
adressee le 94 atnit au meme personnage developpe tout au long la nouvelle theorie.

(') L'annee 1258 de l'hegire correspond å l'annee gregorienne 1842.
(4) A. A. Reg. 25 Abdine, pièce sans numero, p. 72. Note pour Riaz pacha,

4 aotit 1872.
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Ces memes arguments, le Khedive les developpa dans une entrevue
qu'il eut avec M. Roustan dans les premiers jours de septembre ('). Certes,
il lui aurait ete malaise de prouver les droits historiques que l'Egypte
s'attribuait sur les Bogos, mais en declarant qu'il se devait d'assurer
l'ordre et la securite dans une region frontiere constamment pillee par
les Abyssins, le vice-roi se plait sur un terrain solide; il avanait une
raison dont les puissances europeennes ne pouvaient manquer de recon-
naftre le bien-fonde et dissipait le mystere dont il avait cherche jusque-lå
å envelopper ses 'actes.

C'est d'ailleurs le conseil que donnait Munzinger qui, le t 5 septembre
1872, ecrivait de Massawa au garde des sceaux du Khedive Je regrette
de voir dans les lettres et journaux qui m'arrivent d'figypte que notre
expedition a cause en Europe une trop grande emotion, qu'on lui attribue
une beaucoup trop grande importance, enfin que tout le monde nous prke
l'intention de conquerir bel et bien l'Abyssinie. J'ai meme vu une piece
officielle d'une puissance etrangere qui exprirne les craintes que lui cause
le mystere dont s'entoure cette expedition. Or je ne puis cacher å Votre
Excellence que, pourvu que l'objet simple et juste de cette expedition soit
de nous assurer de nos frontires naturelles, il me semble que la meil-
leure politique å suivre serait de montrer nos cartes, de donner å tout le
monde des renseignements francs å ne pas en douter, de faire publier
toutes les nouvelles, enfin de ne pas faire le mystere où il n'y a rien å
cacher, et je n'ai aucun doute que l'opinion publique non seulement se
calmera, mais se ralliera meme å notre entreprise, ayant compris l'utilite
et la justice de notre but.n En meme temps, Munzinger se plaignait du
trop grand appareil guerrier deploye pour cette entreprise. Tout ce
mouvement de troupes, disait-il, est hors de proportion avec le but que
l'on s'est propose. Avec le seul bataillon de negres, je ne me sens pas
seulement capable de proteger les Bogos, les Marea et les Basen, mais je
serais å Adoua s'il ete permis.” Le gouverneur trouvait å redire au
sujet de la deuxieme expedition qu'on preparait contre l'Abyssinie, en par-
tant du pays des Barea et de Koufit qui n'etait qu'à 5 lieues de distance

(') Cf. A.E. £gypte 52. Roustan au Ministre des Affaires &ran&es, le Caire,
g septembre 1872.

23.
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des Bogos. Les deux expdclitions ayant pour but d'assurer la skuriW
des frontieres sur la ligne allant de Keren au Basen, n'en constituaient
en réalité qu'une seule et il fallait, selon Munzinger, la confier aux
mains du m@me homme pour r&issir. n Ce n'est certes pas que j'ambi-
tionne ce poste, poursuivait-il. Je remercie du fond de mon cceur Mon-
seigneur de toutes ses bontå et je tåcherai toujours de le servir fide-
lement. Je ne serais que trop reconnaissant s'il m'dtait permis de faire le
service tranquille de cette mohafiz ou de quelque autre gouvernorat et
d'y faire du bien paisiblement, et si quelque autre personne &ait charg&z:
de la direction entiere de cette entreprise pleine de responsabilit. Mais
je suis obligé de dire, comme serviteur loyal de Son Altesse, que cette
exp&lition des frontieres doit dtre mise dans les mains d'un seul homme,
jouissant de la confiance absolue de Son Altesse. Car, å cette distance,
faut un pouvoir absolu å l'homme qui voudra réussir; qu'on lui indique
le but, mais c'est å lui de choisir les moyens (n.

A la  fin  du mois Munzinger åait revenu å Massawa, oi des
renforts venaient de lui parvenir (2)• avait proc&lé au rattachement de
la tribu des Mensa (1). Pour justifier ce dernier acte, entrepris, affirma-t-il,
å la demande des habitants, il fit valoir que cette tribu n'appartenait pas
å l'Abyssinie, qu'au temps du gouvernement ottoman et du gouvernement
kh&livial, elle apendait de ces derniers, leur payait l'impôt et que son
cheikh venait constamment å Massawa. Par contre, Munzinger ne cessa
de repousser les demandes de rattachement prhenWes par les habitants
du Hamacene (4) ccafin, aclara-t-il, de ne pas faire surgir un différend
entre l' gypte et l'Abyssinie.” Il mandait toutefois au Caire qu'en cas

(') A. A. Munzinger an mihradar du Khedive, Massawa 15 septembre 1872.
(2) Le Saaka avait amend 310 soldats et 6 pièces de canon, le Ifedjaz Soo hommes

de troupes, de vivres et des munitions (cf. A. E. Egypte 52. Sarzec au Ministre des
Affairesétran&res, Massawa29 aoilt 1872).

(') Selon M. de Sarzec, la population des Mensa pouvait étre valu& å 35 ou
ho.000 åmes.

(') Dans une lettre au Ministre des Affaires etrangåres en date du 25 août 1872,
M. de Sarzec declare qu'une deputation de quelques villages du Ilamache est venue
offrir au commandant des forces egyptiennes d'entrer dans le pays et que Munzinger
a refuse. Le clerge abyssin, ajoute M. de Sarzec, s'est montre partout complåtement
hostile å cette demarche (cf. A. E. Egypte 52).
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d'attaque de la part des Abyssins, il en prendrait prkexte pour entrer
au Hamacene et s'en emparer (1)•

En attendant, il cherchait i s'y frayer un chemin d'acces. A la suite de
l'occupation des Bogos, les chefs des villages d'Ailet, Gomath et `Assous
s'kaient refusé å acquitter le tribut qu'ils avaient jusque-lå payé å Jo-
hannes , en 6change du droit que ce prince leur accordait de faire paltre
leurs troupeaux en territoire abyssin. Celui-ci les fit saisir par le gou-
verneur du Hamacene et conduire å Adoua. Munzinger réclama aussitåt
leur mise en Iibertd et menga d'envahir la province s'il n'obtenait pas
satisfaction. L'empereur r. pondit qu'il ne les laisserait libres que quand
l' gypte aurait &acué les Bogos (2)•Munzinger ordonna alors de com-
mencer des travaux en vue de rendre praticable aux dromadaires, aux
chariots et aux canons la route qui conduit d'Ailet par Ghinda å la province
du Hamacene et il fit occuper Sabargouma (3)•Il avait offert l'hospitalit6
aux chefs abyssins Hailou Walad Guirguis et Abba KasSai qui kaient en
conflit avec l'empereur Johannes (4), et il les kablit l'un å Massawa, l'autre
dans la r4ion du Senhit et les pourvut du nkessaire. Son but, en agissant
ainsi, Mait, å l'entendre , de les t( empkher de susciter un difirend quel-
conque entre le gouvernernent égyptien et l'Abyssinie ; il pensait aussi
que de pareilles gens peuvent etre utiles pour rapporter les nouvelles
en cas de besoin (5)• En réalitd il kait prk, cornme on va le voir, å les

(') A. A. Reg. 1864 t,Arrivee Maïa Sanieh,, , pièce i5, p.  11.  Munzinger å la Maïa ,
5 septembre 1872.

(') A. E. Egypte 52. Sarzec au Ministre des Affaires étrangåres, Massawa, 29 ao6t
1872.

(') A. E. Egypte 52. Sarzec au Ministre des Affaires etrangåres, Massawa , 15 sep-
tembre 1872.

(4)  rtAbba Kassai, ecrit M. de Sarzec, ce chef de bandes , pillard, voleur et assassin,
ennemi mortel de Kassa, qui, l'an dernier, devasta six fois les Bogos et leur imposa un
tribut de 6.000 tallaris et de plusieurs milliers de tåtes de betail, mande depuis plus
d'un mois å Massawa sur l'ordre du bey, y vit libre et impuni. Abba Kassai est loge
et entretenu aux frais du gouvernement egyptien dans l'ancienne maison du gou-
verneur actueln (A. E. figypte 52. Sarzec au Ministre des Affaires etrangåres, 29 adit
1872). Dans une lettre du 15 septembre, Sarzec ajoute que Abba Kassai touche de
l'Egypte une pension de 5o tallaris.

(') A. A. Reg. 1864 frArrivee Maia Sanieh” , piåce  12, p. 11.  Munzinger å la Maia,
5 septembre 1872.
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livrer sans scrupule å leur ennemi, s'il pouvait, par cet acte, dussir å
apaiser le ressentiment de Johannes.

9. — TRACTATION ENTRE MUNZINGER ET KASSA.

Le 20 septembre 1872, Munzinger repartit pour le pays des Bogos,
emmenant avec lui Abdallah Seradji, cadi de Massawa, dont il comptait
utiliser l'influence religieuse sur les populations musulmanes des pays
annex4 pour les rallier å l'Egypte('). En meme temps, ayant appris que
Johannes inclinait å une entente(2), il envoya son homme de confiance,
Franz Hassen (5), å Adoua, oå allait se Urouler la grande fete religieuse
du Maskal(4), qui rassemble chaque anne, autour du souverain de

les principaux feudataires du royaume et les membres influents du
clerg. Franz Hassen emportait une cloche appartenant å Johannes (5) et
un petit canon de quatre en bronze , que Munzinger envoyait å l'empereur
d'Ethiopie, en gage Cette mission, dont le but &ident Mait de
detendre les rapports entre FEgypte et l'Abyssinie, et, plus pdcis&nent,
entre Johannes et Munzinger, n'atteignit cependant pas le but souhait.
«Franz Hassen, confia l'empereur Johanneså M. de Sarzec, était chargé
de me dire que Munzinger bey n'avait jamais cess d'etre mon ami, qu'il
ne voulait que mon bien et celui de mon peuple, que pour preuve de
ses bonnes dispositions il s'offrait å me livrer enchalnd mon mortel ennemi
Abba Kassaï. Hassen bey ajouta que Munzinger ne me demandait qu'une
chose en &hange : lui dder les Bogoså lu ,  et qu'alors il se ferait fort
d'en faire sortir les Egyptiens. Je dpondis à M. Hassen que je remerciais
Munzinger bey de ses honnes dispositions å mon égard, mais que, avant

(') A. E. Egypte 52. Sarzec au Ministre des Affaires etrangères, Massawa, 3o sep-
tembre 1875.

(2)Cf. A. A. Lettre de Munzinger å la Maia, Suez, s8 janvier 1873.
(3) Nagu&e agent consulaire de France å Massawa, Franz Hassen avait ete remplace

dans ce poste par M. de Sarzec, arrive å Massawa le 8 juin 1875.
(') Ou fete de la Croix, qui devait avoir lieu le 7 septembre.
(') Deux cloches en bronze, achetees en Europe par Jobanns, avaient ete saisies

Pannee precedente, å leur arrivee å Massawa , par l'agent consulaire de France, å la
requete d'un sieur Volant, sujet franpis qui, aprs avoir ete depouille et enchaine
par ordre du prince Kassa, avait ete expulse d'Abyssinie.
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de me parler devait &acuer d'abord le sol de mon pays envahi
par lui, sans raison et sans dklaration de guerre; qu'en ce qui concernait
Abba Kassai, c'kait un bandit, un pillard et un assassin que ses crimes
avaient mis hors la loi, et que, quand les Egyptiens cesseraient de lui
donner l'hospitalité å Massawa, fkais assez puissant pour m'en daarrasser
moi-meme (i)• Toutefois il ne semble pas que, sur l'heure, le refus du
roi ait été aussi pkemptoire, puisque Franz Hassen rentra å Massawa en
rapportant l'espoir que le négus se prkerait å un arrangement favorable
aux intkks des deux pays (2)•Munzinger n'en fut pas moins pour ses

(') Le recit fait par JohamAs de son entrevue avec Franz Hassen; laisse croire que
Munzinger a voulu s'assurer un avantage personnel aux depens de l'Egypte qu'il ser-
vait. Ce seraitIà, croyons-nous, interpreter incorrectement les intentions de Munzinger.
Comme on le lira plus loin dans la lettre qu'il adressa å cette epoque au  Mercure de
Souabe,Munzinger etait fier de rceuvre qu'il avait accomplie an  Bogos, pays auquel
il etait attache de cceur. Il pensait que si cette region lui etait donnée å gouverner,
y assurerait la paix, la tranquillite et le bien-etre. D'off l'idee de demander å Johanns
de la lui ceder å lui personnellement, Munzinger pensant, non sans raison, que si
cette cession lui etait faite, il obtiendrait facilement du Khedive, comme contre-partie,
qu'il retiråt  ses  troupes du pays. Par ce moyen les Bogos cesseraient de constituer
une pomme de discorde entre l'Égypte et l'Abyssinie.

(') Cf. A. A. Lettre de Munzinger å la Maïa , Suez , 28 janvier 1873. Il est possible
que Franz Hassen ait cherche å faire croire que sa mission n'avait pas ete infructueuse.
Dans une note relative å ce personnage qni fut redigee quelques annees plus tard ,
dans le but d'exposer les services qu'il avait rendus å l'Egypte, on lit ce qui suit
«Franz Hassen est marie å une Abyssine, petite-fille du ras Oubie. Gråce aux parentes
et aux relatious de sa femme, il jouit d'une certaine infiuence et d'une certaine consi-
deration parmi les grands du royaume, et c'est gråce å cette infinence qu'il a pu reussir
dans la mission delicate dont l'avait charge feu Munzinger pacha. En 1872, aprs que
Munzinger avait pris å l'Abyssinie les provinces des Bogos, le roi Jean, furieux de  ce
qu'il appelait un vol de territoire, se preparait å lever une armee forrnidable et å recon-
querir les armes å la main ces provinces enlevees. Munzinger, effraye des consequences
qui pourraient resulter d'une guerre, envoya F'ranz Hassen å Adoua pour adoucir le
roi Jean et pour essayer de le faire renoncer å son projet. Gråce au langage que Hassen
tint au roi et å Pinfluence dont il jouissait parmi les grands chefs, il parvint å persuader
au roi qu'il serait préferable pour lui de vivre en bonne intelligence avec l'Egypte et
il obtint du roi la prornesse qu'il n'attaquerait pas l'Egypte. ,, Par ailleurs, dans une
correspondance adressee le 23 avril 1877 å lord Derby, par  M. A.  B. Wylde, vice-
consul d'Angleterre å Djeddah, ce fonctionnaire, rapportant les renseignements qu'il
recueillit å Keren de la bouche de Gordon et de Franz Ilassen lui-meme, ecrit : mEn
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avances et son projet de faire des Bogos une sorte de zone neutre, spa
rant l' gypte de et administrk par lui, khoua. Les relations
entre le gouverneur de Massawa et Johannes n'en furent pas amdiorks.
A la fin d'octobre 1.872, Johannes se plaignit de ce que Munzinger eåt
fait saisir et battre son agent å Massawa, Walkayat Bourrou, sans mkne
l'avoir averti de la faute quil avait commise. «Ce malfaiteur, krivit le
n6gus en parlant du gouverneur de Massawa, a agi contrairement au
dkir de Dieu et du roi, mais ses mauvaises actions retomberont sur sa
t4te(1). ,, Le conflit surgi entre l'Abyssinie et l' gypte se doublait d'une
haine personnelle entre Johannes et Munzinger.

Munzinger rentra å Massawa le ro octobre 1872, apres avoir termin
Forganisation de la région du Senhit et chargé Farag bey de la direction
des travaux en cours. Il pouvait lAgitimement se irjouir d'avoir ét d'ins-
trument du raablissement de l'ordre  sur  toute l'aendue de la frontière
depuis Massawa jusqu'au Wolkaït. «Pour la premire fois depuis bien
des annks, mandait-il au  Mercure de Souabe (2), on n'y commet pas un
meurtre, pas un vol. Les apredations des brigands et le vol des enfants
sont choses du pass. Dans les provinces des Bogos et des Habab, la
traite des esclaves a ét entierement supprimk. La tribu guerriere des
Kounama a étd oblig& de se tenir en paix et l'ancien systeme des ven-
dettas, qui a subsisté pendant des siecles chez les tribus nornades, a
enfin mis en oubli. A mon arrivk dans les provinces des Bogos, la plus
grande partie des habitants avaient émigré an Barka, mais mon appari-
tion fut le signal de  leur  retour et les empêcha d'embrasser le paganisme.
Loin d'avoir aé conqu&ant(3), j'ai été un liWrateur pour ces pauvres

octobre 1872, M. Hassen, sur 1'ordre de Munzinger, se rendit å Adoua pour avoir
une entrevue avec le roi Jobannås, qui repeta que le pays des 13ogos pourrait être
donne å  si Munzinger consentait seulement å le r&oncilier avec le Khedive,
ce que Munzinger na jamais fait (cf. F. 0. 78-2632)., 11 est å peine besoin de faire
observer que le recit de Franz Hassen est inconciliable avec celui de 1'empereur
Johanns.

l') I. 0. Letters from Aden , vol. 46, p. 615. Lettre de Jobannès au general Schuci-
der,  gouverneur d'Aden, o teqmet 1865, correspondant an 29 octobre 1872.

(') Cet article fut reproduit par le journal  le Nil,  dans son numero du 6 mats
1873.

(') Les journaux europeens accusaient Munzinger de vouloir conquerir l'Abyssinie.



LES ALLIS DU KHgDIVE CONTRE JOHANNES. 361

gens. Bien des fois, ils ont implor ma protection et je dois avouer que
j'assumerais volontiers la responsabiliM de les gouverner, ne que
pour prouver aux chefs de la Haute-Abyssinie ee qu'on peut faire dans la
voie du bien avec un peu d'kergie et de bon vouloir.

10. — LES ALLIES DU KHED1VE CONTRE JOHANNES.

A Massawa, Munzinger trouva deux lettres, l'une &nanant de Gobazi,
prisonnier de Johannes depuis la bataille d'Adoua, dans laquelle le ras
dkhu sollicitait l'appui du gouvernement gyptien pour obtenir sa liberW
— l'autre, crite par un ras abyssin nommé Bezibit Sahla, qui se disait
(possesseur de soldats et gouverneur d'une vaste région, et dernandait
å Munzinger de se rendre aupres de lui afin de nouer des relations d'a-
miti avec l'Egypte. Le gouverneur de Massawa apprit également que
Johannes invitait les grands ras d'AbyssiMe å se joindre å lui pour at-
taquer les populations nouvellement rattachks å l'Egypte, ainsi que les
troupes kh&liviales aablies au siege de la mamourieh du Senhit (').
En prkence de cette menace, l'figypte ne pouvait rester inactive. Elle se
devait de rechercher des appuis, des alliés parmi ceux qu'inquiRait la
politique d'agrandissement de Johannes, afin de pouvoir, le cas klWant,
lutter avec succes contre lui.

Au sud de Massawa, les cheikhs de la cOte des Danakil venaient pr-
cisément å cette q oque de faire leur soumission å l'Egypte. Seuls, les
cheikhs de Beiloul et de Roheita faisaient exception. Munzinger conut
alors le projet de les rendre tributaires å leur tour, de s'emparer ensuite
de la grande plaine de sel, susceptible, disait-il, de donner t,un assez
beau revenu puis d'annexer la province ou principauW d'Aoussa, qui
est situk entre Roheita et les pays Galla. d'une telle entreprise,
manda-t-il au Caire, ne saurait 6tre contestk. D'abord Aoussa est un
pays tres fertile, peupM, situé sur une des grandes routes de commerce
de l'Abyssinie. En assurant les communications entre la mer et les Galla,

(') A. A. Reg. 1864 mArriv6e Maia Sanich,, , pike 6, p. 21k. Munzinger à la Maia,
:11 octobre 1872.
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il serait facile alors d'attirer le commerce, qui va aujourd'hui vers Tad-
joura, vers notre port de Beiloul ou d'Assab (1); la plus grande facilité et
siireW qu'auraient les caravanes venant du Choa et des Galla ne saurait
qu'augmenter leurs transactions. Enfin nous aurions alors des communi-
cations directes et faciles avec les Wollo-Galla, nos alUs naturels. n
Munzinger proposait en cons&luence, au cas où Johannes resterait tran-
quille pendant l'hiver, d'employer  le  bataillon égyptien arrivé  fin  août å
Massawa, å l'exécution de ces projets, lesquels, disait-il, seraient plus
avantageux å Igypte que les Bogos et ne susciteraient aucune opposition
diplomatique, le pays d'Aoussa aant sol vierge(2).

Au sud des Wollo-Galla, et constamment en guerre avec eux,11finaik,
ras du Choa, cherchait å la mane époque å ouvrir des rapports avec les
pays arangers. En 1872, il adressa å l'Empereur d'Allemagne, par l'en-
tremise de son consul g&l&al å Alexandrie, une lettre toute remplie
d'expressions de respect et d0amitié (3). Il envoya aussi un ambassadeur en

(1)Comme les Italiens avaient manifeste des visees sur Assab, Munzinger proposait,
avant de commencer cette operation, de liquider tout d'abord cette question avec le
gouvernement de Rome.

(')  A. A.  Lettre conlidentielle de Munzinger n° 20 datee du  31  octobre 1872. Ce
projet fut soumis an Caire au general Stone, chef de l'åat-major, qui forrnulale 3o
novembre 1872, l'avis suivant

Il n'est pas å douter que la possession de la principauté d'Aoussa donnerait le
commandement absolu des grandes routes de communication entre le pays des Galla
et la mer. De plus, cela donne commandement des communications entre ie Choa et
la mer. L'acquisition de cette principaute est donc d'une baute importance.

«Munzinger bey propose l'emploi du bataillon egyptien sous ses ordres pour ellec-
tuer l'occupation d'Aoussa, si le prince Kassa reste tranquille.

«Une operation militaire importante ne doit pas  kre  basee sur la tranquillite d'un
ennemi comme condition principale. Au contraire, dans toute operation, on doit con-
siderer qu'un ennemi sera toujours actif.

«Il serait plus sage,  si Son  Altesse desire l'occupation d'Aoussa, d'envoyer å  Mon-
zinger un baiaillon additionnel. La bonne position de la force sur la frontiére est
trop favorable pour qu'on la risque par le renvoi des troupes avant la resolution de
la question qui y existe.«

is) Cf.  Blue Book, n°  4o82. Correspondence respecting the Relations between Egypt
and Abyssinia 1879. Lettre du baron von den Brincken à lord Salisbury, Londres, 26
aoilt 1879. — Le gouvernement allemand ne repondit d'ailleurs pas å la lettre de
Menelik.



LES ALLIgS DU KHgDIVE CONTRE JOHANNÉS. 363

Italie, dans le but ostensible d'&ablir des relations de commerce avec ce
pays w. Questionnd å son retour d'Italie, l'envoyé du ras de Choa laissa
entendre au Caire que les conquetes de Kassa avaient inquitd son mattre
et lui avaient inspird ridée de mettre son pays sous la protection morale
d'une puissance europenne; il s'exprima galement d'une maniere favo-
rable sur les desseins supposå du gouvernement égyptien å l' gard de
Johannes (2). Enfin, en novembre 1872 , 11Unak, par l'entre-
mise d'Aboubekr Ibrahim, gouverneur de Zeyla, adressa au Kh&live une
lettre et (les cadeaux consistant en un poignard en argent et un bouclier (3).
Ismaïl pacha en accusa rkeption. Nous avons reu par l'entremise du
cheikh Aboubekr, krivit-il å INUndik, les superbes pråents et les ma-
gnifiques cadeaux que vous avez bien voulu nous envoyer. Nous les avons
acceptés avec reconnaissance et considdration, et nous les garderons
comme un souvenir de Votre Majesté et comme une preuve de la conso-
lidation de nos bons rapports avec vous et de l'observance de votre gou-
vernement des droits de voisinage. Vu que nous sommes pres fun de
l'autre et qu'il y a entre nos deux pays voisinage et relations et devoirs
de voisinage, il est urgent de rnaintenir les bonnes relations, de raffermir
les liens sociaux et amicaux, de faciliter les rnoyens pour le commerce

(') Pour a meme raison , Menelik accueillit favorablement les propositions du sieur
Arnoux qui, debarque å Massawa le 93 novembre 1879, lui  Cerivit quelques sernai-
nes plus tard pour lui exposer ses vues. Le programme d'Arnoux consistait å ouvrir
une route å l'Europe vers l'Afrique Centrale par Obock et le Choa, å renouveler le
traile d'amitie et de commerce conclu en 18113 entre le roi Louis-Philippe et Sahle-
Sellasie, å fournir sur les marches de Marseille un debouche aux produits éthiopiens,
en dehors de toute ingerence egyptienne, å fonder sur les hauts plateaux une colonie,
å introduire au Cboa l'industrie et la civilisation franc,aises, å aider enfin par tous les
moyens moraux et materiels le roi Menelik å regenerer l'Ethiopie. (Cf.  Revue des
Deux Mondes du 15 decemhre 1878 : t,tIn voyageur franpis dans l'Ethiopie

par L. Louis-Laude.)
(2) Cf. A. A. Ministbre de la Guerre, Bureau du Chef de rfitat-Major, Section IV,

Service secret. Rapport du general Stone en date du 5 decernbre 1879.
(') Cf. A. A. Carton 19, pièce 130. Aboubekr Ibrahim au Kbedive, 7 novembre

1879. — Reg. 1864 «Arrivee Maia Sanieh,, , pi&e 16, p. 37. Lettre du gouverneur
de Massawa å la Maia , 10 decembre i879. Aboubekr envoya au Caire son fils Ibrahim
pour porter les lettres et presents du ras de Choa et en profila pour demander au
vice-roi des livres qui aideraient å mciviliser le peuple,,.



364 HISTOIRE DU REGNE DU KHEDIVE ISMAIL.

entre nos deux pays, de les rapprocher davantage pour leur donner plus
d'essor et de bien-etre. Nous avons l'espoir en Votre Majeste et nous vous
prions, au nom de l'amitie, de vouloir bien prendre ceci en consideration
et d'observer scrupuleusement les liens de l'affection et de l'amour (1).
lle cette lettre ressort le souci du Khedive d'etablir de bons rapports avec
le ras du Choa, pour eviter qu'il ne joigne ses forces à celles de Johannås(2)•

Sur l'Amhara regnait le ras Woronya , theoriquement vassal de Jo-
hannes, pratiquement independant et maitre des pays situes å l'ouest du
Tacazze. Vers le mois de mai 1872 , de sa residence de Gondar, Woronya
avait reclame du cheikh Gomaa, nazir (le Gallabat, une redevance de
3.0o o tallaris (3) et menace d'attaquer les habitants de cette region et de
les piller, si cette somme ne lui etait pas payee (4). Puis il avait envoye un
emissaire au Caire afin de soutenir sa pretention et, dans une lettre
adressee au Khedive, declare qu'il etait de roi d'Abyssinie apres Theo-
doros n. Ismail pacha chargea Munzinger de faire prendre secråtement,
aupres de Johannes, des renseignements sur ce ras, ,,afin de savoir exac-
ternent s'il dependait du dit roi et lui etait soumis ou s'il etait rebelle (5). »
Par ailleurs, le Khedive ordonnait au moudir general du Soudan meri-
dional d'ecrire au ras de Gondar une lettre pour lui exposer que de but
du gouvernement khedivial etant de maintenir les relations d'amitie avec
lui, de faire etablir la securite sur les routes et de développer le com-
merce entre les deux regions, il doit, de son cdte, raffermir cette amitie
avec le gouvernement, prendre soin des droits de voisinage et ne pas
attaquer les frontiåres. Le moudir lui indiquera å cet effet les frontiåres

(1) A. E. Akmoirea et Doeuments,Abyssinie, t. III, f° 315 verso. Lettre du Khklive
Ismaïl au roi du Choa, 24 f&rier 1873.

(') Dans une dépkbe en date du 14 février 1873, adressée au Ministre des Affaires
krangkes å Paris, M. de Sarzec dklare qu'en décembre 1872, Mhdik reut au
Choa 25 pikes de canon avec caissons et munitions, å lui donnks par ftgypte. Nous
n'avons pas trouv trace de cette cession d'armes dans les archives égyptiennes.

(') Au sujet de ce tribut, cf. t. III, 1" partie, p. 39.
(°)  A. A.  Reg. 1859 eArrivk Maia Sanieh» , pike 32, p. 64. Le moudir g&tkal

du Soudan mkidional å la Maia , 28 juilet 1872.
)  A. A.  Reg. 1943 ROrdres supkieursn , pike 3, p. 25. Ordre supkieur au

gouverneur de Massawa et Souakin , 20 octobre 187a.
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de l'Egypte du côte de Gallabat, afin qu'il en ait connaissance, et lui fera
remettre des cadeaux envoyes du Caire, en l'informant que ces cadeaux
representent une preuve de ramitie et de la bonne entente qui regnent
entre lui et le gouvernement khedivial et qu'il prenne soin de maintenir
cette amitie afin de ne pas provoquer un changement entre les deux
parties (1).

Ainsi le vice-roi est @ntre en relations amicales avec les ras qui par-
tagent avec Johannes l'empire d'Abyssinie : å savoir Woronya, dans l'Am-
hara, et Menelik dans le Choa. Mais le souci de gagner ramitie du ras de
Gondar ne va pas jusqu'å lui faire abandon des droits que l'Egypte pos-
sede sur Gallabat, et comme Woronya manifestait l'intention d'y lever
tribut, le Khedive donna l'ordre d'occuper militairement ce pays. En exe-
cution de ses instructions, Ismail Ayoub pacha detacha le lewa Adham
pacha, å la tete du i" bataillon du i regiment d'infanterie et de deux
canons pour occuper Gallabat et surveiller tres attentivement les actes du
cheikh Gomaa, souKonne de cluplicite(2)•

Q uant å Johannes, il est tenu en respect par les troupes qui stationnent
aux Bogos et å Massawa, ainsi que par celles que le moudir du Taka a
etablies å Amideb (3)•Placee å la limite du territoire des Barea, cette

(I) A. A. mOrdres superieurs,. 0.S. au moudir general du Soudan meridional, 29
septembre 1872.

(1) A. A. Reg. 1864 rrMaIa Sanieb, , -pikce i 9, p. 47. Ismaïl Ayoub pacha å la
MaTa , 27 novembre 1872. Dans cette lettre, le moudir general expose egalement
qu'il n'a pas voulu envoyer les cadeaux au ras Woronya par l'entremise du cheikh
Gomaa, de crainte que ce dernier ne les lui fasse pas parvenir; qu'il a cbarge de cette
mission le cheikh Ilassan Mohamed Ibrahim , commerant de Kharloum, renomme
pour son bonnetete et sa droiture; qu'il a, en outre, achete uue pelisse de soie blanche
et un revolver pour le dit ras et les a remis å ce delegue en meme temps que les
autres cadeaux et la lettre; qu'une somme de i 5o tallaris fut payee au dit cheikb pour
ses  frais de voyage en même temps qu'un cadeaux de 5o tallaris; qu'il mu'k a demande
de prendre secretement des renseignements au sujet de la situation du ras Woronya,
et du nombre de soldats dont il dispose, de s'assurer s'il est gouverneur independant
de Gondar ou simplement mamour d'un autre gouverneur et de rapporter les détails
les plus exacts touchant les routes, les distances et les produits de ces regions (A. A.
Reg. 1864 marrivde Maia Sanieb, , pièce 19, p. 47. Le moudir general du Soudan
meridional à la Maïa, 27  novembre 1872).

Le  t"  novembre 1872, le moudir da Taka rend compte qu'il s'est rendu 4
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station est destink en premier lieu å arrher les incursions des Abyssins
qui songeraient å venir, comme par le pass, piller la région. Mais son
voisinage du pays des Basen permettra également å l'figypte d'&endre
sa propagande parmi ces redoutables montagnards. Njå le moudir du
Taka leur a envoyé des knissaires, et les cheikhs des villages qui paient
l'impôt å l'Egypte sont venus confker avec lui; le moudir leur a remis
des pelisses, donné des instructions, et voici que d'autres cheikhs, ap-
partenant å huit localitk non tributaires, se prkentent å leur tour au
moudir qui leur distribue 4.alement pelisses et conseils. Ainsi le gouver-
nement khMivial pousse son influence dans cette zone contestk, grignote
peu å peu le pays, et par une politique habile arrondit sa frontike et
acquiert des sujets aux Upens de l'Abyssinie w.

Enfin il n'est pas jusqu'å la mission catholique elle-mkne qui ne serve
aux desseins du KlaMive. Elle avait, dans ces derniers temps, jou6 de
malheur et son chef, Mgr Touvier, exposait en ces termes au vice-roi
le nouveau dkastre qui l'avait frappde : Au mois de mai dernier (I 872) ,

Koufit avec Youssef bey Sorour, et que de 14 ils se sont dirigås vers le khor d'Amideb
en compagnie de Hamed bey Moussa, nazir du kism  des Beni-Amer et des omdehs de
la rgion. Après une marche d'une heure et plus dans le khor, us ont trouvå un
endroit appropriå pour y åtablir la station , en face de la localitå de Tanyaderya
dépendante des Barea. L'emplacement de la station est ålevå; il y existe deux puits et
un troisiåme a åtå creuså; l'eau en est douce et le dimat de la rågion est tempåre.
(A. A. Reg. 1864 crarrivde Maia Sanieh, , pièce 83, p. 44.)

(') A. A. Reg.  18611 trarrivee Maia Sanieh,,, pièce 83, p. 44. Le moudir du Taka
å la Maia, novembre 1872. Le moudir ajoute que la station d'Amideb se trouve å
six heures de Koufit. Comme la suppression de la mamourieh de Koufit entrainerait
l'emigration å  kurs tribus  des Arabes qui se trouvent dans le voisinage et repandrait
l'insdcurit6 dans cette région, il est d'avis de maintenir au markaz de Konfit une
compagnie du 4bataillon du 2° rågiment d'infanterie soudanaise, un canon de mon-
tagne , 25 cavaliers bachibozouks. En cas de besoin , cette force  viendrait å  l'aide de  la
station d'Amideb. Quant å la station d'Amideb , conformåment å l'ordre supérieur, Saleh
Effendi, binbachi du 3' bataillon, en a åtå nommå mamour. Mais comme le kaimakam
Mohamed Said bey se trouve åtabli dans  la  région avec ce bataillon, le moudir
du Taka sollicite sa nomination en qualitå de mamour å la place de Saleh Effendi
(cf. raåme registre, piåce 84, p. 44. Lettre du moudir å la  Maïa ,  ier novembre 1872).
La proposition fut approuvåe par le Khddive (A. A.  Reg. 1946 «Ordres superieurs”.
0. S. au moudir du Taka, 4 fåvrier 1873).
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apres deux mois d'un sjour forc å Metamma w, j'entrai
dans l'Amhara, avec la colonie que j'y conduisais, et je dans une
conWe baute et fertile, å une journe de Gondar, et parfaitement sittAe
pour le d&eloppement de nos ceuvres. Tout s'est fait avec l'agr&nent et
la bienveillance du ras Woronya, que j'avais entretenu longuement å cet
effet. Quelques jours apres l'avoir vu et le lendemain de mon &part,
Wonie abyssinienne, par ses ordres, notre maison kait pilMe et son per-
sonnel entier chass å l'extrkne frontiere (2)•

Woronya est, dit-on , le meilleur des princes de l'Amhara : on peut
juger des autres.

cJe suis parti le cceur navr et n'ai ressenti quelque soulagement que
lorsque, arrive å Keren, je me suis trouv6 sous le pavillon de Votre Al-
tesse.

t:Daignez agrer, Monseigneur, l'expression de la plus vive reconnais-
sance des missionnaires et de nos catholiques pour tout le bien que vous
leur-avez fait. Votre glorieux pavillon nous assure paix, libert et skurit
dans cette partie de la mission. GrAces cii soient rendues å Dieu et å Votre
Altesse, instrument des misMcordes du Ciel å notre égard.

Monseigneur, que Votre Altesse aille donc un peu plus loin,
afin de nous abriter entierement. Sans exciter trop de clameurs, il y aurait
peut-etre quelque moyen d'assurer å vos possessions de bonnes frontieres
en attendant les Mnements. M. Munzinger bey sait tout cela mieux que
moi, je n'oserais en parler davantage (3)•7,

Ainsi la mission catholique devenait å son tour du Kh&live et
le poussait å amMiorer ses frontieres! Cependant, apres avoir protesW au
vice-roi de toute sa reconnaissance et récIam son appui contre Johannes,
Mgr Touvier crut pouvoir jouer aussi la carte franaise, et il demanda
au vice-consul de France å Massawa d'intervenir aupres de l'empereur

(1) Ou Gallabat.
(') La meme aventure arriva å un commercant nomme Michel Joseph qui ecrivait

de Gondar le i novembre 187s å Mourad pacha , directeur de la Daka Sanieh,
qu'après avoir penetre en Abyssinie avec l'assentiment du ras Woronya , il avait ete
depouille par lui de son argent et de ses marchandises et jeté en prison å Gondar
il avait langui pendant trois mois et demi.

(3) A. A. Lettre de Mg' Touvier au Khddive, Massawa , t 3 octobre 1872.



368 IIISTOIRE DU RÊGNE DU KREDIVE

d'Abyssinie en faveur de la mission. M. de Sarzec venait tout justement de
recevoir, å quelques semaines d'intervalle , deux lettres du ni gus qui l'in-
vitait å se rendre auprs de lui å Adoua. Sur les instances de Mgr Touvier,
qui esp&ait voir sortir d'un rapprochement entre la France et le rAgus
quelque råultat avantageux pour sa mission, M. de Sarzec (Mcida d'ac-
cepter l'invitation de Johannås et il se mit en route pour l'Abyssinie le

novembre 1872 accompagné par Mgr Touvier.
Ce Upart fut immkliatement signaM au Caire par Munzinger qui crut

qu'en contre-partie des avantages qu'il allait solliciter, Sarzec promettrait
sans doute å Johanns de l'appuyer contre «Le vice-consul est
parti pour Adoua, au garde des sceaux du KMdive, et on croit
que c'est la mission qui lui a forcé la main; cela voudrait dire que les
gens qui supplient llkypte de les secourir et de conquk.ir, et qui ont la
faute que l'affaire des Bogos a éveillé des souKons et fait du bruit sans
le m&iter, voudraient aujourd'hui utiliser la querelle suscite en partie
par eux-månes pour faire la paix å nos Upens . . . . La mission ne fera
que perdre le dernier appui qu'elle avait, car il va sans dire que Kassa
ne fera pas de concessions sûres et durables ni au consulat ni å la mission;
peut-étre leur donnera-t-il de bonnes paroles pour gagner du temps (I)•

Le KlAdive trouva également la &marche de Mgr Touvier fort dé-
placée. «Je ne dois pas vous cacher, å Munzinger, que cette
d6marche n'en est pas moins importante et qu'il est de toute urgence de
s'occuper sérieusement de cette question, car enfin ces missionnaires qui
ont toujours demana notre secours et assistance et qui ne trouvent la
protection et la tranquillité que sous notre pavillon , comme l'a dit
Mgr Touvier, pourraient travailler contre nous et leur mission ne serait
plus exclusivement religieuse mais politique, car å plusieurs reprises ce
sont eux qui ont exciW les tribus de ce c6W-lå å la rkrolte. Tâchez donc
de faire comprendre å Mgr Touvier que l'attitude qu'il suit ne convient point
å la mission dont il est charg. De mon cåté, je ferai intimer au consulat
gki&al de France que ces messieurs abusent de leur position (2). n

Parti de Massawa le i i novembre 1872, M. de Sarzec se rendit å

(')  A. A.  Lettre de Munzinger au mihradar du KUdive, 6 novembre 1872.
(" A. A. Lettre du KUdive å Munzinger, sans date.
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Hebo, dans la province d'Okoul&Kouzaye, où existait encore une 4lise
catholique. Sur le conseil du dedjaz Areya, onde maternel de l'Empereur,
qui rkidait i Akrour, Wr Touvier, incertain de l'accueil que lei ferait
le négus, renonca å &passer Hebo. Sarzec poursuivit seul sa route vers
Adoua L'empereur Johannes le recut avec des honneurs extraordinaires (1)
å Axoum, où il s'était rendu pour la fke de la Vierge, en compagnie de
l'abouna et de toute sa cour. Les entretiens politiques entre le rigus et
le consul eurent lieu ensuite å Adoua (2)• L'empereur Johannes, rapporte
Sarzec , me fit une longue aium6ration de ses griefs. Sa MajesW me dit
comment Munzinger bey qui aait son ami, qu'il avait combM de faveurs,
l'avait non seulement indignement trahi , mais encore, et c'aait lå ce qui
lui avait le plus sensible, s'aait plu å tromper l'Europe sur son
compte, sans qu'il lui fût possible de la dkabuser.

Sa Majest6 me parla longuement de la facon dont Munzinger bey
venait de livrer une partie de son pays aux Egyptiens; comment, au temps
de Thkdoros, le meme homme avait conduit les Anglais en Abyssinie

L'Empereur Uplora l'isolement dans lequel Munzinger bey l'avait
arrkant lui-mme ou faisant arrêter par son agent Hassen, non

seulement les marchandises quil pouvait faire venir d'Europe, mais en-
core les lettres qu'il &rivait ou celles qui lui aaient adresses; comment,
avant mon arrivk å Massawa, il aait dans de communiquer
au dehors, son ignorance de tout ce qui se passe en Europe, grâce å cette
espece de cordon dont Munzinger, bey d'Egypte, est venu l'envelopper.

L'Empereur me fit part de son dkir de vivre en bonne amitié avec
les peuples chraiens et particulierement avec la France qui, de tout
temps, a dté l'amie et de l'Ethiopie (3)•

Ainsi Johannes qui, naguere, aait prk å sacrifier la France å son
amitié naissante avec l'figypte, se retournait, en politique rkliste, vers
le pays protecteur des chraiens depuis que le vice-roi avait levé le masque
et s'était rara6 son plus dangereux ennemi.

(') Cf. dans rouvrage de J. de Coursac intitule  Le rkne de Toliannh, p. 156-170,
le recit de raccueil fait à Sarzec par le negus.

(') Sarzec y demeura dix-neuf jours et en repartit le 17 decembre 18.
(') A.E.  Correspondance politique, Massawa, t. I". Sarzec an Ministre des Affaires

etrang&eS, 17 janvier 1873.

nisr. tlitregne du Khedive Ismad, t.
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En faveur de la mission catholique, que Johannes accusait de s'kre
mêMe å la politique int&ieure de l'fithiopie , Sarzec plaida les circon-
stances aWnuantes et demanda pour les missionnaires la faculié de rentrer

Le rigus rpondit qu'il ne pouvait le permettre sans se brouiller
avec l'abouna et se faire excommunier par lui, comme venait de l'kre
11Unkik pour avoir refusé de chasser  Mgr Massaja et ses prkres de ses
Etats "). L'excommunication, dit-il, souleverait contre lui les ras et le
peuple abyssin. L'abouna lui kait encore indispensable tant qu'il ne se
serait pas empar6 de Gondar, car c'est lui qui devait le sacrer empereur
dans cette capitale. Par contre , une fois maltre de Gondar et assur de
l'olAissance des peuples d'Ethiopie, il permettrait aux catholiques d'exercer
leur culte dans des endroits dhiglAs, il leur bAtirait des églises, (les &oles
et rétribuerait leurs prkres comme son clergé abyssin (2).

On tait au mois de d&embre 187Q et jusqu'alors le ngus n'avait pas
osé franchir le Tacazz pour aller soumettre å son autorit l'Abyssinie
centrale. Cependant  ses  adversaires ne restaient pas inactifs. Le ras Wo-
ronya , qui tenait tout l'Amhara, avait conclu avec le ras Ali Bourrou ,
maltre du pays qui s'kend du Wadela au Lasta, un arrangement aux
termes duquel ils vivraient dkormais en paix et amiti , le Tchkchao
Aparant leurs Etats, et ils avaient fait alliance contre le négus, leur en-
nemi commun. Wagchoum Teferi, jusque-lb resté fidele à l'empereur,
semblait lui aussi avoir abandonnd sa cause pour se rkinir à Woronya.

Quelque temps auparavant, l'abouna avait adresse å Menelik une lettre dans
laquelle il lui ordonnait de chasser de ses Etats, Mg` Massaja, eveque italien, et ses
missionnaires, le menacant d'excommunication au cas où il refuserait d'executer ses
ordres. Sur le refus de Menelik d'expulser reveque et ses pretres, l'abouna l'excom-
munia. Menélik ecrivit alors une lettre au negus pour lui dire : Chasse l'abouna de
chez toi, c'est un åne. Pour moi, je garde les missionnaires catholiques. Ne nomme
pas an Choa un autre ras que moi, et dès que tu seras å Gondar, envoie-moi
exprs, je te reconnattrai et te paierai tribut., — Johannès avait refuse de s'associer

l'abouna dans sa demarche prs de Menélik (A. E. Correspondance politique , Massawa.
Sarzec an Ministra des Affaires etrangères, 17 janvier 1873).

(') A. E. Correspondance politique, Massawa. Sarzec au Ministre des Affaires etran-
g&es, 17 janvier 1873. Le consul obtint egalement du negus une idemnite de
4.000 tallaris pour les destructions d'eglises faites l'annee precedente dans la pro-
vince d'Okonle-Kouzaye.
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Ce dernier avait battu un partisan de Johannes, le ras Welda Mariam,
qui stait åabli au Beguemder, et l'avait fait prisonnier. Ainsi chaque
jour valait å rempereur la perte d'un partisan ou d'une province. En pr&
sence de cette situation, Johannes råolut de partir sans dMai pour Gondar
et massa ses troupes å Adoua (1)•Pour trancher avec rfigypte le conflit
provoqu par l'occupation des Bogos, il s'en remettait å rEurope dont il
avait soIlicit l'arbitrage par rentremise du gral Kirkham.

(') A.A. Munzinger au mihradar du Khedive, Massawa, 8 decembre 187s.

slt
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CHAPITRE VIII.

L'EXPANSION DE LA PUISSANCE fiGYPTIENNE

VERS L'ABYSSINIE (suite).

1. — LA. MISSION DU GÉNÉRAL KIRKHAM.

Retenu å Suez pendant dix jours pour purger sa quarantaine, le ge-
neral Kirkham n'arriva å Alexandrie que le 28 septembre 1872. Dans
un entretien qu'il eut avec le colonel Stanton, l'envoye du negus denonca
les visees du Khedive; Ismail pacha, dit-il, pretendait faire du Mareb la
limite du territoire egyptien; il menacait de s'emparer (i) des plaines
situées entre Amphila et les hauts plateaux abyssins, d'où l'Ethiopie tire
son sel, afin de rendre ce pays tributaire de l'Egypte. Kirkham ajouta
que le roi Johannes revendiquait non seulement la possession du district
des Bogos envahi par les troupes egyptiennes, mais un acces direct å la
mer Rouge avec la possession du port d'Amphila(2)• En conversation avec
l'agent de France, le general declara que Munzinger, non content de
s'etre empare du pays des Bogos, rnenacait la province du Hamacene, et
voulait s'ouvrir, å travers l'Abyssinie, une route jusqu'å Gallabat, repu-
blique en partie independante, oå se tenait l'un des grands marches d'es-
claves du centre de l'Afrique. Mattres de cette voie, les Egyptiens, disait-

pourraient arnener les noirs, que leur vendent les trafiquants, jusqu'å
la mer Rouge, ce qui assurerait å la traite des facilités exceptionnelles.
Or la traite etait un fleau dont Johannes voulait preserver son pays. L'em-
pereur d'Abyssinie insistait sur le fait que ses sujets sont chretiens et

ne leur manquait, pour sortir de la barbarie où ils etaient encore

(1) A M. Roustan, agent de France, Kirkham déclara que les Égyptiens s'etaient
effectivement empares de ces salines.

(') F. 0. 1-27  B.  Stanton å lord Granville If 72 , 2 1 septembre 187s, n° 75, 29

septembre 187.
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plonges, que des rapports plus frequents avec l'Europe. Son unique
ajouta Kirkham, etait de civiliser son peuple et, dans cette intention,
comptait faire appel, non pas å l'intervention armee des puissances occi-
dentales, mais å leur mediation bienveillante (1)•

Les propos de Kirkham etonnerent fort le colonel Stanton. S'il n'etait
pas loin de reconnaltre aux Egyptiens certains droits sur la province de's
Bogos, l'agent anglais ne pouvait, par contre, admettre la pretention du
Khedive de porter sa frontiere jusqu'au Mareb. 11 voulut en avoir le cceur
net et alla trouver le vice-roi pour s'expliquer avec lui. Ismail pacha le
tranquillisa ; il l'assura positivement n'avoir jamais ernis une pareille pre-
tention, et Cherif pacha ajouta que c'etait lå une interpretation fantaisiste
donnee par le negus å la lettre que lui avait adressee le Khedive (2)•

Arrive å Loudres le i o octobre, Kirkham s'annonca aussitôt au secre-
taire d'Etat pour les Affaires etrangeres comme porteur de lettres du roi
Johannes pour la Reine et pour lui-meme (31.Mais lord Granville avait
decide de se tenir sur la reserve ('); Kirkharn ne lui inspirait pas con-
france (5)•Le general se tourna alors vers les representants etrangers accre-
dites å Londres et remit å M. Gavard, au comte de Beust et att comte
Bernstorff les lettres dans lesquelles Johannes, invoquant la communaute
de leur foi dans le Christ, faisait appel å leurs souverains pour sauver
son peuple et lui-mkne de l'Islamisrne et de l'esclavage (6)•Kirkham ne
cacha d'ailleurs pas son intention d'en appeler, par la voie de la presse,

(1) A. E. Egypte 52. Roustan an Ministre des Affaires etrangeres, Alexandrie, 29
septembre 1872.

F. 0. 1-27 B. Stauton å lord Granville, Alexandrie, 5 octobre 1872.
(') F. 0. 1-27 B. Kirkharn å lord Granville, io octobre 1872.
(°) A.E. Angleterre 761. Gavard au Ministre des Affaires etrangeres, Londres, io

octobre 1872.

(5) mL'envoye du negus est Anglais, ecrivait de Londres M. Gavard. Un long sejour
en Chine et surtout en Afrique, lui a fait perdre les usages europeens qu'il n'a sans
doute jamais eu occasion d'observer dans la première societe. On serait tente de le
prendre pour un Oriental mal dissimule sous un deguisement occidentaln (A. E. An-
gleterre 761, Gavard au Ministre des Affaires etrangåres, 22 octobre 1872).

(6) A. E. Angleterre 761. Gavard au Ministre des Affaires etrangeres, 22 octobre
1872, rendant compte de son entrevue avec Kirkham. — Vienne, Archives d'fitat,
rapport du comte de Beust en date du 25 octobre 1872.
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å la nation britannique elle-mdme, si le gouvernement anglais ne faisait
rien pour son roi. Par une circonstance heureuse, son arrivee en Angle-
terre coincidait avec un reveil des preoccupations de l'esprit public rela-
tives å la traite des noirs. Plusieurs incidents, auxquels les efforts popu-
laires tentes pour retrouver les traces du docteur Livingstone avaient
contribue å assurer une grande publicite, venaient de rappeler I'attention
sur le developpement de ce trafic å la clite orientale d'Afrique, et il en
etait resulte un mouvement marque de ropinion pour la suppression de
cet infåme commerce. Ceclant å l'impulsion populaire, le gouvernement
anglais se disposait å envoyer å Zanzibar un ancien haut fonctionnaire
des Indes (1), afin de verifier rexactitude des faits denonces et de proposer
les moyens d'y remedier. L'envoye du negus profita de la circonstance;
il ne manqua pas de faire valoir rinteret qui s'attachait å ce qu'une action
parallele s'exercåt sur la côte de la mer Rouge en vue d'arreter le com-
merce des esclaves. La suggestion etait habile. En retrouvant dans la
plainte du negus contre l' gypte le principal grief de la civilisation mo-
derne contre certains Etats indigenes de cette partie du continent africain,
le gouvernement britannique se sentit porte å temoigner plus d'interk
pour une cause qui se presentait comme liee å celle de l'humanite en
Abyssinie. Cet interet ne tarda pas å se traduire par un changement d'at-
titude å l'egard de renvoye du negus. Dans un recent entretien avec
lord Granville, ecrivait M. Gavard le i octobre, j'ai eu roccasion de
m'apercevoir de rimpression que les premiers rapports sur l'objet de la
mission de M. Kirkham avaient produite sur son esprit. Sans insister,
comme la premiere fois, sur la reserve et l'attitude presque de mefiance
qu'il comptait observer å son egard, il a fait allusion au desinteressement
avec lequel l'Angleterre avait quitte l'Abyssinie apres avoir obtenu satis-
faction de Theodoros (2), et å raccueil sympathique que les denonciations
de la traite qui s'opre dans cette region trouveraient parmi ses compa-
triotes (3)• En consequence, Kirkham fut recu au Foreign Office, le
3i octobre, par lord Enfield, sous-secretaire d'F,tat, auquel il remit un

(l) Sir Bartle Frere, ancien gouverueur de Bombay, membre du Council of India.
(2) Cf. t. III, i" partie, p. 41o.
(') A.E. Angleterre 761. Gavard au Ministre des Aflaires etrangeres, s octobre

1872.
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memoire dans lequel les arguments economiques et politiques etaient
assez habilement meles. Le roi Johannes, declarait-il, solticitait nu appui
moral qui se traduirait par des remontrances adressees au Khedive par les
puissances occidentales, et specialement par l'Angleterre, pour l'agression
qu'il avait commise; il reclamait le droit de communiquer avec la mer,
pour les besoins de son commerce, par la baie d'Amphila qui deviendrait
territoire abyssin (1). Son intention etait d'ailleurs de ne lever aucun droit
sur les marchandises exportees ou importees par cette voie, et comme ces
dernieres consistaient en cotonnades, calicots, mousselines, soies, quin-
caillerie, presque tous objets de provenance indienne, et vendues par des
marchands hindous, la question interessait specialement l'Angleterre,
avec qui le negus se declarait pret å conclure un traite qui ferait d'Am-
phila un port-franc. En ce qui concerne le trace de la frontiere entre
l'Egypte et l'Abyssinie, bien qu'aux yeux du negus la question ne se posat
guere, Johannes était prk å s'en remettre å la decision d'un arbitre nomme
par l'Angleterre, seule ou d'accord avec les autres grandes puissances (2).
Telles etaient les propositions avancees par Kirkham au nom de sou maitre.
Par ailleurs, le ernovembre, lord Granville reut de Sirnla une lettre
de lord Napier of Magdala qui, avisé par le resident politique d'Aden de
l'occupation des Bogos, rappelait au secretaire d'Etat l'assistance consi-
derable qu'il avait rque de Kassa pendant l'expedition d'Abyssinie, et lui
suggerait d'offrir sa meditation en faveur d'un prince et d'un peuple
chretiens qui avaient rendu un service si important å l'Angleterre (3).

Lord Granville prit alors son parti et, le 7 novernbre, il prescrivit att
colonel Stanton de s'efforcer de connaltre les vues et les intentions du
gouvernement egyptien relativement aux questions en litige entre l'Egypte
et l'Abyssinie. Le colonel ferait valoir aupres du Khedive l'interk que
portait le gouvernement de Sa Majeste au bien-etre des chretiens de l'E-
thiopie; il rappellerait que le desinteressement dont l'Angleterre avait
fait preuve å la fin de la guerre d'Abyssinie lui conferait le droit de parier
avec autorite sur ce sujet, et ajouterait que le gouvernement anglais etait

(`) On sait qu'Arophile etait occupe par les £gyptiens.
(') F. 0.  1-27  B. Memoire de Kirkham å lord Granville, 31 octobre 1872.
(3) F. 0.  1-27  B. Lord Napier å lord Granville , Simla, 3 octobre 1872.
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d'avis que les difficultesde frontieres pourraient fort bien etre deferees
å l'appreciation d'un tiers (1).

Le gouvernement franais, de son cete, avait eté averti , des les premiers
jours d'octobre, (le la mission du general Kirkham en Occident. a Nous
n'avons aucun desir d'intervenir dans les demeles du gouvernement egyp-
tien avec le successeur de Theodoros, manda tout d'abord M. de Remusat
å M. Gavard, et nous ne saurions, å aucun egard, rattacher le maintien
de l'autorite de Kassa å l'interet de la civilisation dans ces contrees(2)•

La lettre adressee par le roi Johannes å M. Thiers ne fit point sortir le
Ministre de sa reserve. allous n'avons aucun motif, ecrivit-il Londres,
pour devancer le gouvernement britannique dans sa reponse å l'envoye
ethiopien. L'experience qu'il a acquise des affaires de l'Abyssinie pendant
le cours de l'expedition de 1868 lui donne en cette matiere une autorite
que l'agent du negus n'a point hesite å reconnaltre en se rendant direc-
tement i Londres. Quant å la France, elle n'a point d'interet immediat

sauvegarder dans le conflit qui lui est signale et, sans etre moins touchee
que la nation anglaise des faits qui se rapportent å la traite, elle n'est
point sollicitee dans cette question par des raisons assez puissantes pour
fengager å prendre l'initiative (3). n  Cependant le i 5 novembre, dans une
conversation qu'il eut avec lord Lyons (4), M. de Remusat declara que le
gouvernement franpis desirait agir de concert avec la Grande-Bretagne
dans cette question et que, personnellement, il pensait qu'il n'etait nul-
lement souhaitable que le Khedive fet encourage å etendre ses possessions
dans cette direction (5)•En reponse å cette invite, lord Granville s'empressa
de communiquer au gouvernement francais les instructions envoyees au
colonel Stanton, et suggera qu'une demarche fåt faite å peu pres en

(1) F. 0. 1-2 7 B. Lord Granville au colonel Stanton , 7 novembre 1872.
(2) A. E. Angleterre 761. Le Ministre des Affaires etrangères å M. Gavard , Versailles ,

7 octobre 1872.
(') A. E. Angleterre 761. Le Ministre des Affaires etrang&es å M. Gavard , Versailles ,

t`r novembre 187 2.

(4) Ambassadeur d'Angleterre å Paris.
(5 F. 0. 2 7•1930. Lord Lyons å lord Granville, Paris, 15 uovembre 1872. Le 5 de-

cembre , lord Lyons mandait å sa Cour que le gouvernement franrais etait tout å
fait  d'avis que  les vues  ambitieuses du Khedive sur l'Abyssinie devaient etre decou-
ragees (cf. F. 0. 27-1931. Lord Lyons å lord Granville, 5 décembre 1872).
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meme temps par les deux gouvernements aupres du Khedive pour lui faire
connaltre les consequences qu'ils apprehendaient d'une extension du ter-
ritoire egyptien aux depens cio l'Abyssinie (1)•M. de Remusat s'empressa
d'envoyer en Egypte des instructions å cet effet(2).

Les demarches prescrites furent faites aupres du vice-roi et n'abou-
tirent å aucun resultat (3)• Au colonel Stanton, le Khedive repondit que
s'il s'etait agi d'une question de frontiere entre le roi d'Abyssinie et lui,
il aurait eu grand plaisir å la deferer å l'arbitrage du gouvernement
britannique, mais que tel n'etait pas le cas. Le roi Johannes avait envahi
un territoire qui, depuis la conquke du Soudan par Mehémet Ali, avait
toujours fait partie de la province du Taka. Aux rernontrances du Khedive,
il avait repondu que c'etait par son ordre que cette incursion avait ét

faite, dans le but expres de punir les habitants qui avaient desobei h son
autorite. En consequence, le vice-roi avait adresse une nouvelle note au
negus, dans lequelle il renouvelait sa demande de restitution des captifs,
et Son Altesse ajouta qu'il fixerait au roi une date apres laquelle, si satis-
faction ne lui etait pas donnee, il procederait immediatement å l'occu-
pation du Hamacene, province qu'il conserverait en gage jusqu'å ce que
Johannes fitit venu h resipiscence (). Avec M. Roustan, le vice-roi ne fut
pas moins categorique. Si, dans un delai de trois rnois, dit-il, le roi
Johannes n'avait pas puni les coupables, restitue les prisonniers, il ferait
occuper par ses troupes une province du nord de l'Abyssinie; si elles
etaient attaquees, elles pousseraient outre, sans s'arrdter devant aucun ob-
stacle;enfin, å la moindre tentative des Abyssins pour occuper un point
du littoral de la mer Rouge, il entrerait lui-meme en Abyssinie par le
nord. Quant au commerce des esclaves, dont on faisait grand etat en

(I) F. 0. 1-27 B. Lord Granville å lord Lyons, 20 novembre 1872.
A. E. Egypte 52. Le Ministre des Affaires etrangères å M. Roustan, decernbre

1872.
(3) Le Khedive avait fait remettre, au prealable, å Stanton un memorandum dans

lequel etaient expliques en detail les incidents surgis depuis le début de l'annee å la
-frontiere d'Abyssinie, ainsi que les droits historiques que l'Egypte s'attribuait sur la
region des Bogos (cf. F. 0, 1-27B. Stanton å lord Granville, 28 novembre 1872;
pièce annexee : memorandum de Cherif pacha, sans date).

(') F. 0. 1-27 B. Stanton å lord Granville, Alexandrie, 3o novembre 1872.
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Angleterre, le vice-roi declara que lui seul etait à mme d'empecher
la traite en fermant aux Abyssins qui s'y livraient toutes les issues vers la
mer; selon lui , les Abyssins étaient seuls å faire le commerce des esclaves,
tandis que les populations placees sous la domination egyptienne y de-
meuraient completement etrangeres(i).

La lettre destinee au roi d'Abyssinie, å laquelle le Khedive avait fait
allusion dans la conversation avec les agents de France et d'Angleterre,
etait redigee comme il suit

LETTRE DU KlikDIVE À L'EMPEREUR JOH ANN k S .

Je dois vous faire savoir que de tout temps j'aime la paix, la boune
harmonie et Fentente avec mes voisins, et, comme on le sait, je suis
anime des meilleures dispositions envers l'Abyssinie. Aucun acte portant
atteinte å ces bons rapports n'a ete commis de notre part ni de la part
de nos fonctionnaires sur nos voisins dont j'ai toujours respecte et respecte
tous les droits. Mais je n'ai jamais cru que l'amitie que j'aime å entretenir
ainsi avec eux tournåt au prejudice des habitants de nos possessions, qui
ont ete maltraites, pillés et egorges. Je n'ai jamais cru aussi que vous
auriez l'idee d'elever des pretentions å la possession des montagnes des
Basen et Barea , depuis la conquete du Soudan, dependent de notre
gouvernement, comme le prouvent nos archives. Les gouverneurs de ces
localites sont nommes de notre part et les localites elles-mknes nous
paient une contribution. Il n'y a donc pas la moindre raison pour qu'elles
appartiennent å votre gouvernement. De meme, ce que vous dites å
l'égard des tribus arabes vers lesquelles Munzinger bey aurait conduit
des troupes, est denue de fondement, aucun fait semblable n'ayant eu
lieu ni de la part du dit bey ni de qui que ce soit.

Le fait est que ces tribus sont depuis de longues annees des depen-
dances de notre gouvernement; elles payaient une contribution å l' gypte
depuis i 58 (2), sous le gouvernorat general d'Ahmed pacha Abou Oudan.

(') A.E. Egypte 52. Roustau au Ministre des Affaires étrangeres, Le Caire, 8 de-
cembre 1872.

(') Correspondaut å l'anné,e i842 du ealendrier gr4.orien.
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Seulement elles avaient fait quelques tentatives de revolte, et aujourd'hui
elles sont completement rentrees, de leur propre mouvement et sans con-
trainte aucune, sous l'obeissance et la domination egyptiennes comme elles
etaient autrefois, et, sur leurs sollicitations, le gouvernement les a ad-
mises sans faire aucune action contre elles.

De ce qui precede, on comprendra aisément que les pretentions
avancees par vous ne reposent sur aucun fondement, surtout en ce qui
concerne les limites de vos possessions qui, cl'apres vous, s'etendraient
jusqu'aux cåtes de la mer. Permettez-moi, å ce propos, de vous dire qu'il
ne convient pas å votre position de parler d'une semblable chose, car tous
les points sis sur les cMes de la mer Rouge dans la partie de l'Afrique,
c'est-å-dire de Suez jusqu'å Berbera, sont places sous notre adminis-
tration et appartiennent au gouvernement ottoman. Jamais on n'a oui-
dire que l'Abyssinie y possede la moindre parcelle, et la preuve en est
que lorsque l'Angleterre a entrepris la guerre avec Theodoros, ex-roi
d'Abyssinie, et qu'elle a envoye ses troupes å la mer Rouge, elle a de-
mande å la Sublime Porte l'autorisation de faire passer ses troupes et ses
munitions par un des ports de la mer Rouge appartenant å la Porte; ce
qui lui fut accord.

(cll est donc connu et prouve å l'evidence que les dites cåtes jusqu'å
Berbera sont la propriete de l'Empire ottoman et que l'Abyssinie n'y pos-
sede pas un seul pouce.

Devant ces arguments peremptoires, nous avons l'espoir que dans
votre esprit de justice et d'equite, vous vous convaincrez que ces cåtes
avec leurs environs, ainsi que la moudirieh du Taka et ses dependances,
y compris les montagnes des Barea et Basen , font partie des limites du
gouvernement egyptien exclusivement. Si vous tentez de prendre quoi
que ce soit de nos limites, soit sur les cåtes soit ailleurs, soyez stir que
nos troupes penetreront dans votre territoire pour l'acte agressif que vous
auriez commis sur les possessions de la Sublime Porte. Mais si vous voulez
maintenir les bonnes relations existant entre nous, en epargnant le sang
et en developpant le commerce entre les deux pays, nous exigeons
j° la mise en liberté des prisonniers s'elevant å 6o o individus; 2° la res-
titution de tout ce qui leur a ete enleve et vole; 30 une indemnite en
leur faveur comme satisfaction du mauvais traitement et de l'amende
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ont subis injustement; une indemnite pour les parents des vic-
times; 5° une indemnité suffisante en raison des actes d'agression, de
pillage et de massacre commis par votre gouvernement sur nos popu-
lations, actes reprouves par rhumanite

Nous avons fixe pour cela iin terme de trente jours (i) å partir de
la date de la presente. Si vous vous empressez de livrer les prisonniers
avec tout ce qui leur a ete enlevé et de satisfaire aux indemnites exigees
pour les dommages eprouves, soit; mais si vous persistez dans votre
refus de les livrer et que vous vous attachez å vos pretentions, sachez
qu'une fois que le terme ci-dessus fixe sera expire, nos troupes pftie-
treront dans vos frontieres et occuperont le Hamacene jusqu'å ce que
les prisonniers soient livres avec les objets perdus par eux et que les
indemnitå demandees, tant pour eux que pour le gouvernement, soient
obtenues.

vous desirez trancher le differend de cette maniere, ne tardez
pas å nous donner les satisfactions demandees et ainsi les bonnes relations
continueront å être maintenues comme par le passe; les intrigues dispa-
raltront, la confiance et la sécurité generale s' tabliront dans votre pays
et par consequent les relations commerciales se dvelopperont entre les
deux pays.

Telles sont nos intentions. Si vous ne vous rendez pas å ce que je
viens de vous ecrire, vous serez responsable des consequences qui en
resulteront.

Bien que le ton de sa lettre fût volontairement agressif et menaant,
le vice-roi trouva un defenseur dans la personne du colonel Stanton.
Ce dernier regrettait de voir le gouvernement britannique s'avancer autant
dans cette question (2). J ecrivit à sa Cour pour dire que les pretentions de
rAbyssinie å la souverainete des cåtes de la mer Rouge au sud de Mas-
sawa, pretentions soutenues par le general Kirkham å Londres, ne re-
posaient sur aucun fondement. Sans doute les Abyssins avaient-ils besoin
d'un deboucU sur la mer Rouge podr le commerce de leur pays; mais

(') A ia demande du colonel Stanton, le KUdive accepta de porter ce terme å trois
mois à partir du moment oit Jobanns recevrait sa lettre.

) Cf. A.E. Egypte 59. Roustan an Ministre des AlTaires &rangåres, 8 dkembre
1875.
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les taxes ålevåes, dånoncåes par Kirkhatn, que payaient les marchandises
importåes ou exportées par Massawa (1), åtaient moins te fait peut-kre de
la douane ågyptienne que des exactions commises par les tribus å demi-
barbares qui habitaient le pays sis entre Massawa et les montagnes.
Le colonel Stanton suggårait en consåquence que le gouvernement
britannique pourrait peut-kre obtenir de la Porte qu'elle assuråt aux
Abyssins des avantages commerciaux analogues å ceux dont jouissaient
les commen:ants anglais, de sorte que les rnarchandises en transit, en
provenance ou å destination de l'Abyssinie, ne fussent soumises å Massawa
ou dans les autres ports ottomans qu'aux droits kablis pour les marchan-
dises en transit par voie (le terre. Quant å l'occupation des Bogos, que
Kirkham qualifiait d'invasion du territoire abyssin, Stanton faisait observer
que toutes les cartes montraient que cette rågion faisait partie du ter-
ritoire ågyptien et que le feu roi Théodoros n'avait, å sa connaissance,
joui d'aucune autoritå reconnue  sur  ce pays. Dans le conflit surgi entre
Johannås et le Khådive, ce dernier, loin d'åtre l'agresseur, ne faisait que
se dåfendre; d'ailleurs il paraissait douteux que le vice-roi mit å exåcution
la menace qu'il avait profåråe d'occuper le Hamacåne, å titre de gage,
maintenant que le gouvernement anglais avait exprimå d'une maniåre
dåcidde l'intårk qu'il prenait aux chråtiens d'Abyssinie (5).

Le dåcembre i 872 Sir Bartie Frere, envoyå en mission auprs du
sultan de Zanzibar, arriva en Égypte. Rep au Caire, par le Khådive,
le 17 dåcembre, il eut avec lui un long entretien sur la traite et l'escia-
vage, mais il  ne  parla point de la question d'Abyssinie. Le vice-roi en
fut quelque peu dåu. L'Angleterre ne paraissait pas comprendre les vues
qui le faisaient agir! II avait peu de sympathie pour les plans (le son
påre Ibrahim ou pour ceux d'Abbas pacha qui tendaient h åtendre la
puissance de l' gypte vers la Syrie ou l'Arabie; un empire beaucoup plus
kendu , plus sår et plus facile à conquårir s'ouvrait devant lui; l'iclåe
caressåe par Måhåmet Ali de se tailler un empire en Afrique, il la råali-

.

L') Ces taxes, d'aprs Kirkham, s'dlevaient å 36 o/o.
(') F. 0.  1-17 B. Stanton å lord Granville, 5  (Mcembre 187s. Quelques jours

plus tard, au cours de nouveiles reprdsentations qu'il lit Stanton ent l'oe-
casion de s'assurer que l'envoi de la lettre au ndgus avait dtd différd (er. F. 0. 78-2 9.
Stanton å lord Granville, ih deeembre 1879).
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serait en tant que prornoteur de la civilisation sur ce continent (1)•Mais
avait besoin, å cette fin, d'ettre encourag, d'dtre soutenu. Sir Bartie Frere
ne le comprendrait-il pas? Apres l'entrevue, le vice-roi ddWgua Chdrif
pacha aupres de lui pour l'entretenir de la question qu'il avait å cceur.
Le ministre ddclara å l'envoyé britannique que Son Altesse voyait avec
regret l'opinion publique en Angleterre se montrer plus favorable å
l'Abyssinie qu'å lui-mdme et prdter davantage crdance aux rkits faits par
un aventurier envoyd en Europe par Johannes qu'à ses propres assurances
sur la vdritable nature du conflit. Il serait impossible au vice-roi, ajouta
CUrif pacha, de maintenir son prestige dans le Soudan et, plus encore ,
(l'user de coercition å I'dgard des tribus de ce pays en vue de supprimer
la traite, si le gouvernement britannique soutenait le roi d'Abyssinie au
cours du diffdrend qui venait de surgir entre l'Egypte et lui. Ce que le
Khddive voulait, c'dtait le support moralde l'Angleterre, et comme il dd-
sirait exposer lui-mkne ses vues å Sir Bartle Frere, il fut convenu qu'une
nouvelle audience serait accordde å l'envoyé britannique le i 9 ddcembre (2).

Son Altesse, rapporte Sir Bartle Frere, m'a entretenu pendant pres
d'une heure et sa conversation, au dire de Stanton , est la plus remar-
quable qu'il ait jarnais entendue. Ce fut un rdcit clair et bien ordonnd, non
seuleinent de ses vues sur l'Abyssinie, mais de sa position entiere comme
chef du gouvernement le plus libéral et le plus progressif de l'Afrique,
durement 6prouv par l'interfdrence de la France et le désir de celle-ci
de faire de l'Egypte une province franeaise et de Son Altesse elle-mdme
un prdet franeais, tandis que l'Angleterre ne le soutenait pas effectivement
bien que ses vues et ses intdrets fussent identiques aux Mitres parla
tres sdrieusement de la question d'Abyssinie, qu'il discuta fort longuement,
niant avec force tout projet conqudte de ce ccitd ; il argua que cette
conquête serait de la pure folie, kant donnd non seulement la nature
difficile du pays, mais les dissensions religieuses qui ne manqueraient pas
de l'impliquer dans des difficultk avec les puissances europdennes, diffi-
cultds dont il brossa le tableau avec beaucoup d'humour (3). » Le Khd-
(live , rapporte de son ditd le colonel Stanton, ajouta combien il kait

(I) Cf. Life of Sir Bartle Frere, t. II, p. 80.
(1) F. 0. 78-2229. Stanton å lord Granville, o décembre 1872.
(') Cf. The Life of Sir Barde Frere, t. , p. 77.
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desappointe de recevoir des reproches et des remontrances de la part du
gouvernement britannique pour la position qu'il avait prise dans la
question d'Abyssinie, alors qu'il pensait avoir droit å son approbation et
å sa bonne volonte en recompense des efforts qu'il faisait pour developper
la civilisation dans son pays (1)•

Cependant les propos tenus å la fin de novembre par le vice-roi au
colonel Stanton, et son intention avouee d'envoyer un ultimatum it
Johannes, avaient fort emu le gouvernement britannique qui decida d'in-
tervenir energiquement. tt Vous direz au Khedive, manda lord Granville
å Stanton , que le gouvernement de Sa Majeste est trs decu par le lan-
gage qu'il vous a tenu et dont il appert que le Khedive se dispose å pour-
suivre aussitM que possible le redressement des torts qu'il affirrne avoir
eprouves de la part du roi d'Abyssinie.

tt Vous direz au Khedive que le gouvernement de Sa Majeste envisage
cette question sous un jour trs serieux. 11 a des raisons de s'interesser
grandement au roi d'Abyssinie et regretterait beaucoup que des operations
hostiles fussent dirigees contre lui.

tt Les motifs de plainte de la part de l' gypte semblent principale-
ment decouler d'une contestation relative å certains droits territoriaux,
contestation qui fut suivie de mesures prises pour faire valoir ces droits.

ttLe gouvernement de Sa Majeste s'attendait, å la suite des commu-
nications que vous lui avez faites il y a quelques mois, å ce que les me-
sures que le Khedive se proposait de prendre fussent limitees å la pro-
tection de la frontiere contre une nouvelle agression , mais il semblerait
que le Khedive soit maintenant sur le point de recourir å des hostilites
immediates et å envahir le territoire abyssin.

ttA la premire ligne de conduite, le gouvernement (le Sa Majeste
n'aurait pas ete dispose å faire des remontrances, mais la seconde ne peut
manquer d'attirer trs serieusement son attention. Si le vice-roi y persiste,
non seulement cette conduite peut affecter sérieusement la position de
l'Abyssinie en tant que pays independant, mais soulever egalement (les
questions de grave importance pour l' gypte (2).

(') F. 0. 78-299. Stanton å lord Granville, o Ucembre 1879.
(') La minute originale porte ces mots rayés : erpeut soulever des questions se rap-

portant å sa propre position et å sa situation de vice-roin.
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Le gouvernement de Sa Majesté regretterait beaucoup que des
questions de cette nature fussent soulevhs; et il recommande une fois
encore au KUdive de chercher, par l'office amical d'une puissance impar-
tiale, un ajustement de ses diffirends avec le roi d'Abyssinie. Le gouver-
nement de Sa Majesté contribuerait volontiers, soit isolement soit de
concert avec les autres puissances, amener un tel résultat, qu'il con-
sidere comme non moins dans l'intket de l'Egypte que dans celui de
rAbyssinie; et il espere que le Kh&live se pretera d'autant plus volontiers
å une telle intervention de la part des puissances neutres, qu'il y a de
bonnes raisons de supposer que le roi d'Abyssinie est pret, de son c8W,
å le faire

En meme temps lord Granville prescrivait å Sir Henry Elliot, ambas-
sadeur d'Angleterre å Constantinople, de se renseigner å la Porte pour
savoir si le KhMive avait fait part de ses projets au Sultan et demancM
sa permission avant d'entamer, pour son propre compte, des hostilits
contre un royaume 1,ranger et indpendant. tt S'il ne l'a pas fait, ce sera
å la Porte de juger du proc&M, en tenant compte de la position qu'oc-
cupe le KUdive vis-å-vis du Sultan. Si la Porte, sollicitée par lui, a
amene å permettre au KWdive d'entreprendre de telles hostilités pour
son propre compte, alors et en v&ité dans les deux cas — le gouver-
nement de Sa 1Jajesté espere fermement que la Porte, apres due con-
sidkation et par ddkence aussi å la recommandation qui lui est faite,
fera suspendre les op&ations militaires projetks par rfigypte, afin de
gagner le temps nkessaire å une enquete impartiale, susceptible de con-
duire au maintien de la bonne entente entre l'Egypte et l'Abyssinie (2).

Le meme jour, 18 dkembre, furent signks les 1.ponses que la reine
Victoria et lord Granville adressaient aux lettres du roi Johannes,rponses
rassurantes quant aux intentions du KUdive, dont les plus rkentes
menaces kaient passes sous silence (5)•Kirkham ne les avait pas attendues

(') F. 0. 1-27 B. Lord Granville å Stanton, 18 decembre 1872.
(') F. 0. 78-2214. Lord Granville å Sir il. Elliot, 18 decembre 1872.
(') Cf. F. 0. 1-27 B. Lettres de la reine Victoria au roi Johanns, lettre de tord

Granville au roi Johannås, 18 decembre 1872. La Reine disait egalement au negus
qu'on n'avait pu retrouver la peinture reclamee par lui, mais qu'elle mi renvoyait un
livre qui paraissait rdpondre å la description qu'il en avait faite.

duist,  du  règne du Khdd. Isuàail, t.  III. 95
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pour partir. Il s'kait rendu å Vienne (1), oi la lettre du rigus å l'em-
pereur d'Autriche-Hongrie l'avait precede. En la transmettant å sa Cour,
le comte de Beust avait exprim l'avis qu'un accueil dkobligeant ou un
refus ne Iui paraissait pas indique(2)• La Cour de Vienne se rangea å cet
avis. Les intérks de la population chretienne d'Ethiopie ne pouvaient
la laisser tout i fait indiffkente. Toutefois, avant de repondre au roi
Johannes, le Ministre des Afraires etrangeres d'Autriche-Hongrie voulut
connaltre l'opinion du cabinet de Berlin et chargea le comte Karolyi,
ambassadeur imperial pres cette cour, de s'en informer . (3). Le 2 7 dkembre,
Karolyi vit le Chancelier d'Empire et lui parla de la question d'Ethiopie.

Le prince de Bismarck, manda-t-ii le lendemain å sa Cour, part du
point de vue que I'interk actuel du commerce aussi bien allemand qu'au-
trichien exige le maintien de bonnes relations avec I'Egypte, qui ne
pourraient qu'kre troublks en tenant compte de la demande du roi
d'Ethiopie. L'Allemagne n'est liee å ce dernier pays par aucun intak
et ne partage pas la manie de la France d'etendre partout le domaine de
son influence dans le seul but de faire briller la plenitude de son pouvoir.
Le prince de Bismarck aait å ce sujet d'avis qu'iI valait mieux ne pas
donner suite å la demande du roi d'Ethiopie )) Le cabinet de Vienne ne
crut pas cependant devoir se rallier entierement å cette politique rkliste,

(1) Retenu å Aix-la-Chapelle par une maladie, Kirkham n'arriva à Vienne que le
2 4 decembre 1872. Il avait demande an Foreign Oflice de lui delivrer des passeports
britauniques pour lui et pom. son chef d'etat-major, le lieutenant-colonel Arthur Holt,
atinde n'être pas inquiete å son passage en Égypte. Le Secretaire d' tat s'y refusa,
mais il prescrivit å Sir A. Buchanan, ambassadeur de Grande-Bretagne å Vienne, de
delivrer nu passeport å Kirkham en le designant comme porteur de lettres du gouver-
nement britannique au roi d'Abyssinie,et il ecrivit au colonel Stanton de s'employer
å faciliter le voyage de Kirkham et de Holt å travers les åats du vice-roi (cf. F. 0.
1-27 B. Kirkham å lord Granville, 12 decembre 1872. — Lord Granville å Sir A.
Buchanan, 2o decembre 1872. — Lord Tenterden å Kirkham, 2 o decembre 1872).

(2) Vienne, Archives Rapport de M. de Beust an Ministre des Affaires etran-
gk.es, 25 octobre 1872.

13) Vienne, Archives Le Ministre des Affaires etrang&es an comte Karolyi,
28 novembre 1872.

(') Vienne, Archives Le comte Karolyi au Ministre des Affaires etrangères,
Berlin, 28 decembre 1872.
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et, le 9 janvier 1873, il chargea le comte Ludolf, son charg d'affaires å
Constantinople, de demander aux hommes d'Etat turcs des explications
sur l'attitude que la Porte comptait prendre vis-å-vis des desseins d'an-
nexion manifests par le KWdive, et de s'informer également du point de
vue des autres puissances de ce conflit (1).

Ainsi l'occupation des Bogos, accomplie subrepticement en juin 187n ,
avait donné naissance, entre le rigus et le vice-roi, å un conflit qui,
pour tre demeuré jusque-lå pacifique, n'en retenait pas moins l'attention
des grandes chancelleries europennes. Quant å la menace prof&& par
le KUdive de påriMrer en Abyssinie et de s'emparer par la force du
Hamacene, elle avait provoqué une raction tres vive de la part de la
Grande-Bretagne. D'une part le Cabinet anglais avait chargé le colonel
Stanton d'intervenir aupres du Kh&live pour le presser de renoncer å sa
politique d'agression; de l'autre, il avait alerW la Sublime Porte pour
qu'elle contInt le vice-roi dans ses devoirs de vassal , soumis, pour sa
politique ext&ieure, å la direction de Constantinople. De ces deux
dånarches, la seconde devait tre plus particulierement désagrable au
KWdive, dont la politique d'adhåion å la civilisation occidentale avait
prkisment pour but, selon ses propres termes, de lib&er l'Egypte du

cadavre de l'Empire ottoman (2)•

2. LA PARADE DU  KidDIVE.

Le Kh&live para le coup avec habilet. Youssef bey Sorour, qu'il avait
envoy en mission d'inspection au Taka et å Massawa, venait de rentrer
au Caire, rapportant la nouvelle que Munzinger bey esp&ait aboutir å un
arrangement satisfaisant avec Johannes(3)• Le vice-roi en fit part aussitôt
å Sir Bartle Frere, qui n'avait pas encore quitW l'Egypte, et au colonel
Stanton. saisi l'occasion de leur faire cette communication,

Munzinger, dans le but surtout de leur prouver que, contrairernent aux

(') Vienne, Archives d'åat. Depeche an comte Ludolf, Vienne, g janvier 1873.
(') Cf.  The Life uf Sir Bartle Frere, L. 2 , p. 80. Bartle Frere lord Granville,

o janvier 1873.
(5) Telle avait ete en effet l'impression rapportee d'Adoua par Franz Hassen (cf.

supra,  p. 35o).
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alMgations qui vous présentaient comme cherchant par tous les moyens
pousser l'Egypte dans la voie de la guerre, vous faisiez tous vos effort,
pour arriver å un arrangement avec l'Abyssinie et å la cessation des dif-
ficultå aujourd'hui pendantes entre les deux pays ”. En mhae temps,
vice-roi appelait Munzinger au Caire pour qu'd s'expliquåt de vive voi)
sur les bases de l'arrangement projet (j)•Aussi, lorsque Stanton recu
de Londres les instructions de sa Cour, en date du 18 dkembre, put-i
exciper de ce fait nouveau pour sugg&er d'en diff&er l'exkution (2) lorc
Granville approuva la mesure, sousrserve que l'arrangement entrevu
promptement réalis, et que le consul ønkal laissåt savoir au vice-ro
qu'il kait en possession d'instructions fermes de son gouvernement(3).

A Constantinople, Sir Henry Elliot s'acquitta des siennes le G janviel
1873. Khalil pacha kait encore, à cette époque, ministre des Affaire:
etran&res,en EMpitdes efforts du vice-roi pour le faire destituer (. Tror
heureux de faire pice å Ismaji pacha, Khalil aclara å l'ambassadem
d'Angleterre que le Kh&live n'avait pas, å sa connaissance, obtenu de la
Porte l'autorisation d'entamer des opérations militaires contre l'Abyssinie,
et qu'il voyait si pleinernent le danger de laisser Son Altesse faire la guerre
å un Etat inUpendant, sous sa propre responsabilit, qu'il allait attirer
sur le champ l'attention de ses colMgues sur ce sujet

Nubar pacha se trouvait å ce moment å Constantinople oii sigeait la
Confkence rhinie par la Porte pour discuter la question de la Rdorme
judiciaire. Le G janvier 1873 au soir, il assista å une rkeption offerte
par M. de Vogüé, oå se trouvait l'ambassadeur d'Angleterre. Sir Henry
Elliot, me prit å part. il avait recu de son gouvernementinu
apkhe relative aux projets de conquke qu'on prke å Son Altesse sur
l'Abyssinie. Je lui dis que j'en kais konn, mais ce qui m'étonna encorE
plus c'est qu'Elliot avait l'ordre de faire des démarches auprCs de la
Porte et de demander des explications. J'exprimai l'espoir que Son Ex-

(') A. A. Le KUdive å Munzinger,22 d&embre 1872. F. 0. 78-22 29. Stanton
å lord Granville, 27 Ueembre 2872.

(') F. 0. 1-27 B. Stanton å lord Granville, 3o Ueembre 2872.

F. 0. 1-27 B. Lord Granville å Stanton, 3 janvier 1873.
(4) Cf. t. 2, chap. xxm.
(') F. 0. 78-2265. Sir ti. Eiliot å lord Granville, 6 janvier 1873.
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cellence n'en ferait rien, et qu'elle me permettrait d'abord de telegraphier
å Son Altesse afin de savoir la verite sur ces pretendus projets qu'on lui
prete si gratuitement (1). Elliot me repondit qu'il avait dejå fait une de-
marche aupres de la Porte å ce sujet. Je lui en exprimai mes regrets, car
il me semblait de l'interet de tout le monde de ne point nous creer des
affaires avec la Porte, et cela sur des donnees vagues et que pour moi je
declarais nullement fondees. Elliot me dit que jamais de la vie il ne vou-
drait qu'il y dit meme I'ombre de difficulte, ou la moindre question ou
susceptibilite entre la Porte et nous, et qu'il allait tâcher d'arreter la de-
rnarche qu'il avait faite, jusqu'å l'arrivee de la reponse de Son Altesse au
telegramme que j'allais Iui adresser. Je I'en priai vivement, parce que
necessairement la question se serait soulevee naturellement de savoir si
un Etat vassal a le droit, de sa propre autorite, de faire la guerre å un
Etat reconnu independant. La reponse sur ce point n'est pas douteuse et
Khahl, sur des donnees fausses et sans base, aurait pu nous susciter une
question de principe ,et en meme ternps une question de consideration
morale. Quant aux Bogos, je maintins que leur territoire ne faisait point
partie integrante de l'Abyssinie et qu'ils etaient tout aussi bien å nous
qu'aux Abyssins, et plus å nous qu'aux Abyssins, vu qu'ils reclamaient
notre protection contre ces derniers. Quant å I'importance de ce district,
il n'en avait aucuve pour l'Abyssinie, mais beaucoup pour nous, vu qu'il
se trouvait sur la route directe entre le Taka et Massawa. Elliot me dit
que sur ce point, qui n'etait qu'un point de frontieres, un arrangement
aniiable etait possible et terminerait tout. II me reitera sa promesse d'ar-
reter, s'il le pouvait, l'effet de sa démarche, jusqu'å l'arrivee du telegramme
responsif de Son Altesse. Et Nubar concluait sa depêche en disant
dl est evident que non seulement les Anglais desapprouvent, mais que
diplomatiquement aupres de la Porte, ou directement, ils s'opposeront
å toute tentative sur l'Abyssinie. Quant aux Bogos, ils considereront ce
point comme une simple question de frontieres facilement resolue ou å
resoudre par un arrangement amiable (2). ,)

(') Nubar txiMgraphiaefiectivernentie 7 janvier 1873 au Caire les points princi-
paux de sa couversation avec Elliot.

(2) A. A. Lettre de Nubar pacha, 8 janvier 1873.
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En attendant une reponse du Caire, Nubar catechisa Safvet pacha
å qui Elliot avait parle des ,,envahissements de Faute de cartes
precises, il regnait d'ailleurs å Constantinople une grande confusion sur
les points où s'etaient produites les razzias des Abyssins, ainsi que sur les
localites occupees par les Egyptiens. Nubar recommandait chaudement
chacun de se munir de la carte allemande, qui marquait le pays des
Bogos d'une couleur differente de celle de l'Abyssinie. Il expliqua à Safvet
pacha que si les Anglais se montraient si chatouilleux å l'egard de l'Abys-
sinie, c'est parce qu'ils avaient eux-memes des vues sur les dtes de la
mer Rouge. Safvet crut alors se rappeler que les Anglais s'etaient effecti-
vement empares de c(plusieurs fles,) dans la mer Rouge. Comme je ne
connais que l'ile de Perim qui, depuis vingt ans, se trouve entre leurs
mains, ecrit malicieusement Nubar, je vis que Safvet pacha comprenait
cette question tout autant que celle du Canal et je pris conge de lui, en
le premunissant encore sur ce qu'Elliot pourrait lui dire relativement å
l'Abyssinie (2).

Le Khedive ne se laissa pas emouvoir par le telegramme que lui avait
envoye Nubar. r Je suis parfaitement en regle vis-å-vis de la Porte, re-
pondit-il le 9 janvier; je connais ma position vis-à-vis d'elle et jamais,
pas plus dans cette question que dans une autre, je ne cherche å depasser
mes droits. Tout en remerciant Sir Henry Elliot, ne l'gmpechez pas, s'il
le desire, de continuer les demarches qu'il a commencees aupres de la
Porte (3). Le Khedive se sentait evidemment dans son bon droit. Trois
jours plus tard, il adressa å la Sublime Porte une longue note dans
laquelle il expliquait dans le plus grand detail les raisons de son differend
avec Johannh. Dans cet expose, Ismail pacha, fort habilement, rnMait,
confondait en quelque sorte les interets de l'Egypte avec ceux de l'Empire
ottoman. C'etait pour donner une protection efficace aux populations de
cette partie des États de Sa Majesté Impériale,et leur assurer la securite dont
ils avaient besoin, que le gouvernement egyptien avait decide d'envoyer

(') Safvet pacha etait alors ministre de la Justice dans le Cabinet de Mehemet Rouchdi
pacha. Le Khedive poussait å ia destitution du grand vizir, ainsi qu'å celle de Khalil
pacha voulait remplacer par Safvet.

(2) A. A. Lettre de Nubar pacha , sans date.
(3) A. A. Telegramme du Khedive å Nubar, 9 janvier 1873.
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sur les lieux trois bataillons d'infanterie et leur avait fait occuper des
points strategique§ situes en decå de la frontiere ,,, avec ordre de se tenir
sur la defensive. Le negus pretendait que les Bogos lui appartenaient,
ainsi que les côtes de la mer Rouge. C'etait inexact; depuis le regne de
Mehemet Ali, affirmait le vice-roi, les Bogos faisaient partie de la pro-
vince du Taka. Les pretentions du roi d'Abyssinie sur les cMes de la mer
Rouge n'etaient pas plus fondees. QLorsque, gråce å la haute bienveil-
lance de Sa Majeste Iinperiale, ecrivait le Khedive, l'administration des
ports de Massawa et de Souakin fut donnee i l'Fr.;gypte, tout le littoral de
la mer Rouge jusqu'à Berbera dependit de l'autorite egyptienne. Les agents
du gouvernement egyptien recurent regulierement l'acte de soumission
volontaire des chefs des tribus. Sur chaque point important fut installe
un fonctionnaire du gouvernement, avec un certain nombre d'agents de
police. Le pavillon ottoman fut arbore, et aujourd'hui toute la côte de la
mer Rouge continue comme avant å faire parlie intdgranie des possessions de

Sa Majesid impériale. La souverainete ottomane sur cette c6te n'avait-elle
pas ete reconnue par le gouvernernent anglais, lorsque, dans sa guerre
avec l'Abyssinie, il demanda å la Sublime Porte l'autorisation de debar-
quer ses troupes à Zulla au sud de Massawa? N'avait-elle pas egalernent
donne lieu å un echange de vues et å une correspondance officielle entre
la Porte et le Khedive, lorsqu'un sujet italien pretendit avoir achete une
portion de territoire å Assab? Les droits de souverainete du Sultan dans
cette region etaient done parfaitement reguliers et incontestables. Aussi le
Khedive comptait-il demander au roi d'Abyssinie de lui restituer les pri-
sonniers et de donner (,une satisfaction legitime aux droits sacrcls de Sa
Majest6 hnpériale et å la dignite de l'autorite lui ferait savoir,
en outre, que dans le cas ob cette reparation ne serait pas accordee, les
troupes egyptiennes passeraient la frontibre et occuperaient la province
abyssinienne de Hamacene, jusqu'à entiere satisfaction de ses justes griefs.
Toutefois, le colonel Youssouf bey ayant annonce que Munzinger croyait
pouvoir mettre fin au conflit actuel sans effusion de sang et tout en sauve-
gardant les inWrgls de Sa illajesd Impériale,ce dernier avait ete appele au
Caire pour exposer ses idees. Si, crivait le vice-roi, les idees de Mun-
zinger bey, appliquees å la solution amiable du conflit, peuvent convenir
et donner pleine satisfaction aux interêts majeurs qui sont en jeu,
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gouvernement egyptien sera heureux d'aplanir pacifiquement la difficulte
pendante. Si, au contraire, les droils imprescriptibles de'rEmpire, la tran-
quillite et la stirete de ces pays ne peuvent etre obtenus que par la force
des armes, si satisfaction legitime n'est pas donnee aux justes griefs de

le gouvernement de Sa Majeste Imperiale sera informe des
raisons qui auront semble determinantes pour l'emploi de la force, auquel
cas le gouvernement egyptien ne se decidera qu'à la derniere extrémite,
avec l'assentiment du gouvernement imperial. Le devouement å Sa Ma-
jeste Imperiale et le devoir envers elle, poursuivait le Khedive, imposent
l'obligation de veiller scrupuleusement å la tranquillite, å la Arete et å
l'administration reguliere des vastes possessions africaines de Sa Majesté Im-
périale, d'accorder å leurs habitants toute la protection å laquelle ils ont
droit et les moyens de vivre tranquilles et heureux sous l'egide des lois,
et enfin de les faire jouir des bienfaits du progres et de la civilisation.
Il est inadmissible qu'un voisin comme l'Abyssinie, foyer permanent
revolutions et de guerres intestines, attaque en pleine paix, au mepris
du droit des gens le plus elernentaire, les sujels de Sa MajesM Impttriale.
Je ne puis comprendre qu'une question de cette gravite et de cette im-
portance puisse se résoudre autrement que par les armes. ,, Enfin le Khe-
dive signalait l'activite diplomatique deployee par l'Angleterre dans cette
question. Le gouvernement de Sa Majeste Britannique nous ayant offert
sa mediation, disait-il, l' gypte a cru devoir décliner cette offre en re-
merciant le gouvernement anglais, parce que, pour elle, il n'y a pas de
question de frontiere å regler; son territoire de ce cOte est parfaitement

régulierement acquis depuis pres de soixante ans et demeure
des lors sous son autorite sans contestation aucune. D'ailleurs le gouver-
nement egyptien n'avait pas le droit de mettre en doute la propridld
time et territoriale de Sa Majesté Impérialeen acceptant une mediation sans
en avoir refere au prealable å la Sublime Porte (1).”

Tel etait le contenu de la note egyptienne, dans laquelle le vice-roi,
mettant au premier plan les interks du Sultan , se retranchait derriere

(1)Cette note, r&lige en fratwa.is, a servi de base à la 1. daction de la uote turque
qui se trouve dans le Reg. 95 Abdine, p. i o8, et qui porte la date dn 12 janvier
1873.
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ses devoirs de vassal fidele et devoue pour prevenir toute atteinte au pres-
tige de l'Ernpire ottoman. Nubar pacha reut l'ordre de la soumettre au
grand vizir Roucbdi pacha, tandis qu'un resurne en etait envoye å Abra-
ham bey (I), pour l'information directe du Sultan. Nubar la communiqua
egalement aux ambassades etrangeres et assura å Sir H. Elliot que le
Kbedive ne cominencerait pas les hostilites avant d'avoir obtenu la sanction
du Sultan (2). C'etait lå pour fambassadeur d'Angleterre le point essentiel,
car il se faisait fort d'obtenir de la Porte qu'elle refusåt son consentement.
Il ne semble pas d'ailleurs que le Khedive, en depit de l'influence dont
il jouissait alors å Constantinople et des appuis que ses largesses lui
avaient procures parmi les ministres, ait vivement presse la Porte sous ce
rapport. 11est souhaitable, lui avait telegraphie Nubar, que la question
soit reglee sans etre oblige d'envoyer des troupes en Abyssinie. Mais si
la situation conimande l'envoi de troupes et l'occupation de l'Abyssinie,
il est probable qu'un detachement de soldats ottomans se joindra å l'ex-
pedition. Jais nul n'ignore les prejudices de ce concours. Il faudrait donc,
des le debut, prevenir qu'une telle mesure soit prise, ou bien regler la
question å l'amiable, et ceci dans la mesure du possible (3). Le Khedive
etait homme å comprendre favertissement. L'affectation qu'il avait mise å
agir au nom du Sultan et sous l'egide de la Sublime Porte n'etait qu'une
habilete. Toute sa politique tendait en realite å se detacher de l'Empire
ottoman, et assurement il eit prefere renoncer å son dessein plutåt que
d'admettre, pour le réaliser, la presence de soldats turcs sur le continent
africai n.

Quant å la manceuvre d'Elliot, qui consistait å opposer le suzerain au
vassal, elle echoua completement. La position de Khalil pacha etait trop
menacee, son influence trop minee par le vice-roi pour qu'il songeåt å
pousser l'affaire (') et reussit å brouiller les cartes. Les ambassades etran-
geres se montraient indifferentes. «Le gouvernement russe, disait le ge-
neral Ignatieff, si les autres gouvernements lui demandent sa maniere
de voir, repondra qu'il prefere un prince musulman qui etablit la justice

Sur le rele joue par ce personnage å Constantinople, cf. t. 2, chap. xxt et suiv.
(') F. 0. 78-2565. Sir 11. Elilot å lord Granville, Constanfinople,20 janvier 1873.

, (') A. A. Carton 154 Abdine. Depeche en turc de Nubar pacba , sans date.
(4) F. 0. 78-2265. Sir 11. Elliot å lord Granville, 6 fevrier 1873.
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chez hii, å un prince chretien qui mutile et coupe les tåtes å volontd (1)•»
Pas plus que les reprdsentants de l'Autriche-Hongrie et de l'Allemagne,
Ignatieff n'dtait pret å soutenir la demarche de Sir H. Eiliot; au dire de
Nubar, ces diplomates la trouvaient mårne %vide de sens ». ll est de regle,
disait le Ministre d'Allemagne, d'dviter toujours des questions de principe,
et demander å la Porte si le vice-roi a le droit ou non de declarer la guerre
sans autorisation , est precisement une de celles qu'on evite toujours de
poser. Quant à la France, elle avait appuye la demarche anglaise au Caire
sans grande conviction. Quoi qu'on pensåt å Londres sur les pratiques
de l'esclavage, il n'apparaissait pas bien clairement, å Paris, que la cause
de l'humanite firt liee au succes de celle du negus contre le Khedive.
Le traiternent que Johannes avait inflig å la mission catholique ne
recommandait pas å la bienveillance du gouvernement franrais (2). Par
ailleurs, le langage si ferme de lord Granville ne laissait aucun doute sur
la resolution du Cabinet de Londres de faire reconnaltre et respecter la
protection dont il entendait couvrir l'Abyssinie, et l'on jugeait en France
que si le sincere desir de håter l'extinction de la traite n'dtait pas etranger

l'attitude prise par l'Angleterre, ce rOle s'accordait trop bien, en meme
temps, avec la tendance à asseoir solidement son influencedansles regions
orientales de l'Afrique pour qu'une telle pensee n'ait pas eu quelque part
aux temoignages de bienveillance accordes au roi Johannes. M. de Remusat
jugea donc, dans ces circonstances, devoir rester sur l'expectative et réser-
ver la part d'action que l'extension graduelle du commerce et des dtablis-
sements europdens dans la mer Rouge pouvait appeler la France h exercer
un jour (3). Aussi , en chargeant le vice-consul de France å Massawa de
remettre å l'empereur Johennes la reponse du President la Republique
å la lettre que le negus lui avait adressee, M. de Remusat l'invita-t-il å
user d'un langage empreint, certes, d'un grand esprit de bienveillance
pour le souverain de Ffithiopie, mais sans s'exposer toutefois å engager
en aucune facon l'action ultdrieure du gouvernement francais (4).

(I) A. A. Lettre de Nubar pacha, 28 janvier 1873.
A. E. Angleterre 762. M. de IlAmusat au comte d'fiarcourt, i'r janvier 1873.

(3) A. E. Angieterre 762. M. de Mmusat an comte d'Ilarcourt, 2 4 janvier 1873.
(`) A. E. Correspondance politique , Massawa. Le Ministre des. Affaires etran&es

M. de Sarzec, 4 février 1873. La lettre de M. Tiders au roi Johanns a publie
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3. — ORGANISATION DU SOUDAN ORIENTAL.

Parti de Massawa le 2o janvier 1873, Munzinger n'arriva å Suez que
le 28. De ce port, oå il fut retenu en quarantaMe, il ecrivit au KWive
pour l'informer de l'&hec des rigociations entamees avec Johannes. Apres
avoir, en octobre, laisse esperer å Franz Hassen qu'il se preterait å un
arrangement, le negus avait quitte Adoua pour l'interieur de l'Abyssinie
sans s'kre explique davantage sur ses relations avec l'Egypte. Munzinger
attribuait le revirement du prince aux nouvelles venues d'Europe qui lui
avaient fait esperer le secours de quelque puissance , ainsi qu'aux assu-
rances å lui donnees par M. de Sarzec , lors de sa visite å Adoua, au sujet
des bonnes dispositions de la France (1)•

Le changement d'attitude du negus coïncida avec une nouvelle incursion
des Abyssins en territoire égyptien. Le 23 decembre 1872, une troupe
de 6o o cavaliers et de ltoo fantassins, command& par les freres Thal-
mara et Rachef(2), chefs de Bakoutan, localitd voisine de Kabta sise dans
la province abyssine du Wolkait, envahit le canton d'Eimasa, qui se trouve
å une journee de marche (lu poste militaire de Koufit. A son approche,
les habitants se rdugierent dans les cavernes. Les Abyssins s'emparerent
de 8o8 vaches et de i 4 femmes et enfants qui se trouvaient pres des
puits, occupes å tirer de l'eau. Ils tuerent également une douzaine d'ha-
bitants et brillerent le quart des maisons du village. Puis, ayant ren-
contre les chameaux des Beni-Amer affectes au transport des grains du
gouvernement, ils en enleverent i o5 et tuerent 6 soldats irr4mliers
commis à leur garde, ainsi qu'un chamelier. Ils se porterent ensuite sur
le village voisin de Selest-Logodat, mais furent repousss par les habitants
de la localité qui leur prirent 5 chevaux.

Une force gouvernementale, composde de 4o soldats et de go cavaliers,
se trouvait repartie entre les localites du Mogareib pour surveiller la

par J. de Coursac  (op. cit.,  p. 237-238). Le President de la Republique recommande
au  rigus  de couvrir d'une mprotection toleranten tous les etrangers qui habitent son

royaume, et de proteger egalement les missionnaires franais.
(') A. A. Munzinger au mihradar du Kbédive, 28 janvier  1873.
(') Dans d'autres documents, ces noms sont orthographies Felmasa et Rochefa.
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rentree des grains. En apprenant la nouvelle de l'invasion, le cheikh
Ahmed flaggag, notable d'Algheden, rassembla å la håte 25 cavaliers et
se dirigea vers Eitnasa. A l'approche de cette petite troupe, les Abyssins se
rassernblerent dans un ravin voisin de cette localite et engagerent le com-
bat. Les Egyptiens perdirent 7 hommes tandis que les Abyssins comptaient
18 morts. Devant la superiorite numerique de leurs adversaires, les
Egyptiens durent battre en retraite.

Cependant le lieutenant-colonel qui cormnandait les troupes egyptien-
nes campees å Arnideb, alerte å son tour, avait fait partir un detachement
de 2 00  cavaliers, appuyes par un canon de montagne, afin de poursuivre
l'ennemi. Mais å leur arrivee sur les lieux , les troupes egyptiennes con-
staterent la disparition des Abyssins; ils avaient cleguerpi pendant la nuit
pour regagner leur pays situd å cinq jours de marche d'Eimasa

Cette incursion rnontrait que le roi Johannes, loin de venir å resipis-
cence, entendait en user å sa guise avec son voisin. Le Khedive se de-
cida alors å prendre une mesure importante. Dejå en septembre i 872
Munzinger lui avait signale la necessite d'unifier le commandement sur
la frontiere soudano-abyssine. Apres l'attaque cl'Eimasa, le vice-roi re-
connut le bien-fonde de cette suggestion, et decida de reunir la mou-
dirieh du Taka aux gouvernorats de Souakin et de Massawa pour former
sous le nom de Soudan oriental, une province dont il confia le comman-
dement å Munzinger (2)•

Il s'agissait de doter la nouvelle province d'une organisation appropriee.
Dans un rapport en date du g fevrier 1873, le general Stone, chef de
l'E'tat-major general, proposa de diviser le territoire confie å Munzinger
en quatre districts militaires, å savoir

j° Le district du centre, quartier general å Keren;
2° Le district du sud, quartier general å Roheita;
30 Le district du nord, quartier general å Sonakin ;

Le district de l'ouest, quartier general pres de Kassala.

(11 A. A. Lettre de Munzinger. 28 janvier 1873; tdiegramme du prget du Taka en
date du 2o janvier 1873. — A. E. Egypte 53, Le consul de France au Caire au Mi-
nistre des Afraires étrangéres, 25 mars 1873.

{') Munzinger prit désormais le titre de cemoudir g6i&a1 du Soudan oriental et
gouverneur du littoral de la mer Rougen.
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Chaque district serait comman& par un bey avec un oflicier sup&ieur
en sous-ordre. Le commandant en chef s'kablirait å Keren aussitåt qu'une
tres bonne route et ie tkegraphe relieraient cette localité å Massawa.
A Keren , également, seraient kablis des magasins et des ateliers de r&-
paration, en nombre suflisant pour permettre aux troupes de se suffire
å elles-m@mes pendant plusieurs mois sans avoir recours au Caire. Aupres
du commandant en chef seraient installå un officier sup&ieur comme
chef d'kat-rnajor et inspecteur des troupes, deux officiers d'kat-major,
des chefs pour diriger les principaux services de : subsistances,
solde, casernement, transport, habillement, maWriel d'artillerie, service
de sant, ainsi qu'un lieutenant-colonel du génie qui serait charg de di-
riger les travaux de fortification.

Dans le district du centre, qui comprendrait Massawa, Zulla, Keren et
Koufit, la force principale, comrnandée par un colonel, se tiendrait å Keren
et serait compos& de 3 hataillons d'infanterie, 200 hommes de cavalerie

compagnie d'artillerie de campagne pourvue de li canons
rayå,  9. pieces de montagne et 2 mitrailleuses, tandis que la garnison de
Massawa comprendrait un demi-bataillon d'infanterie et une compagnie
d'artillerie de cåte (1), et celle de Koufit un demi-bataillon avec les cha-
meaux n&essaires pour monter une compagnie.

Le district du nord , comprenant Souakin et Tokar, serait placé sous
les ordres d'un commandant ayant å sa disposition 3 compagnies d'infan-
terie.

Le district de l'ouest, cornprenant Kassala et les pays d'alentour, serait
commancM par un colonel ou un lieutenant-colonel ayant sous ses ordres

bataillon d'infanterie, avec des chameaux en nombre sullisant pour
monter une compagnie et pieces de montagne.

Enfin le district du sud disposerait d'un bataillon d'infanterie, de
pieces de montagne avec les chameaux nftessaires pour leur transport,
et d'une mitrailleuse. II devrait avoir pour chef un excellent commandant,
dont l'action s'kendrait sur Amphila, Roheita et aussi sur Aoussa (2)•Car
Munzinger, reprenant le projet qu'il avait exposé le 31 octobre pr&klent,

(') Une batterie de c6te de 6 canons de gros calibre serait construite å Massawa.
(') A. A. Note du gen&al Stone, le Caire, 9 levrier 1873.
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insistait pour qu'on s'occupåt de cette derniere principaute. Il ne voulait
pas toutefois d'une occupation å grand fracas. Comme nous n'avons pas
de donnees sur la route d'Assab å Aoussa ecrivait-il, et pour eviter tout
bruit inutile, je crois que cette expedition devrait partir de Massawa, d'ob
nous pouvons detacher deux compagnies dans ce but; elles partiraient
de chez nous pour le pays dankali pour faire rentrer les irnpôts de cette
annee et profiteraient de l'occasion pour etudier la route et ouvrir des
retations avec le chef d'Aoussa , å qui on donnerait un titre et une subven-
tion. Ce premier mouvement aurait pour but de faire entrer Aoussa dans
notre frontiere, d'attirer les caravanes vers Assab et de les detourner de
Tadjoura . Si Aoussa en vaut la peine, on pourra alors fortifier la
station et consolider notre pouvoir. De cette maniere simple , nous
veillonsaucun souNon; comme le pays dankali est dejå å nous, nous
ne faisons que completer notre occupation ancienne. Ce serait different
avec un corps partant du Caire, sans parler du danger d'operer dans un
pays inconnu et pauvre en eau.»

L'organisation tres complete prevue par le general Stone fut acceptee
par le Khedive, qui donna l'ordre å Munzinger de la realiser progressi-
vement (I). Le vice-roi est exclusivement occupe de la question d'Abyssinie
et ne neglige rien pour la faire reussir », écrivait le 3 mars 1873 l'agent
de France, M. de Cazaux (2). S'il semblait avoir renonce å envoyer å dohannes
l'ultimatum qu'il avait prepare(3), s'il renouvelait au colonel Stanton l'assu-
rance qu'il n'entreprendrait rien contre le negus sans l'assentiment de la
Porte, il n'en laissait pas moMs entendre que son avis etait de commencer
les hostilites (4). Au debut de mars i 873, arriva au Caire la nouvelle qu'un

(') Cf. A. A. Ordres superieurs, Reg. 1946, piece 3, p. 38. 0. S. au moudir general
du Soudan oriental et gouverneur du fittoral de la mer Rouge, a6 fevrier 1873.
Munzinger devait organiser militairement sa région crå la lumi&en des arrangements
proposes par le general Stone , faire le recensement de ses soldats, indiquer les troupes
qui lui  sont n&essaires mactuellement ou dans l'avenir, , etablir dans chaque markaz
un mamour qui s'occuperait de subvenir aux besoins des troupes, nommer nu bin-
bachi qui serait charge eventuellement de missions, proceder å l'inventaire des mu-
nitions. Enfin Munzinger aurait  å  decider les mouvements militaires å entreprendre.

(3) Cf. A. E. Égypte 53.
t'> Cf. F. 0. 78-2283. Stanton å lord Granville , le Caire, 7 fevrier 1873.
(4) F. 0. 78-2283. Stanton  å  lord Granville, le Caire, 2 3 fevrier 1873,
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corps de troupes abyssines, fort de 5.o oo hommes et place sous les ordres
de Walad Marrag, Warka et Ilibal Walacl Korga, avait envahi le 5 janvier
le territoire d'Oulay et, le lendemain, celui de Chamandour, villages habi-
tes tous deux par les Basen dont les foyers furent detruits. Mais cette fois,
les agresseurs ne se retirrent pas impunement. Le lieutenant-colonel
commandant le 2° regiment d'infanterie qui se trouvait å Amideb , detacha
å leur poursuite li compagnies du 3° bataillon avec un certain nombre de
cavaliers irreguliers et un canon de montagne. Les troupes egyptiennes
reussirent å rejoindre les pillards prh de Chamandour et leur infligèrent
une sanglante defaite i 75 Abyssins restèrent sur le champ de bataille.
L'engagement ajoute le colonel Stanton, eut lieu å trois heures de marche
environ de la frontike (1)•

Le vice-roi rendit compte de ces evenements å la Sublime Porte le 12
mars 5873. d'avais precedemment expose l'attitude de Kassa et de ses
partisans dans une note soumise au Grand Vizirat, ecrivit-il. Je n'ai pas
alors oublie de demander l'autorisation de prendre les mesures neces-
saires vis-å-vis de leurs frequentes agressions et incursions subites.

Apres ma note precitee, les Abyssins ont å deux reprises attaque
d'une facon barbare les sujets de S. M. I. le Sultan , pillant leurs Mens,
volant leur argent et brillant leurs habitations. Ils ont meme pousse la
barbarie jusqu'à brûler certaines personnes assassines.

Il nous est dorenavant impossible de tolerer les mefaits et les offenses
que les Abyssins font subir aux habitants d' sypte et dans nos propres
terres.

Quant å la force de ces Abyssins, elle ne depasse pas 5.o o o soldats
qui ont prouve ne pas pouvoir resister å Li compagnies de nos soldats
reguliers et å 3o o soldats bachi-bozouk. Quant å Kassa, duquel ils
dependent, il n'est pas le seul gouvernant de toute l'Abyssinie. Il ne
gouverne que les provinces avoisinant nos frontires. L'Abyssinie a, en
effet, quatre autres gouvernants, dont deux grands et deux petits (2)•

(') F. 0. 78-2283. Stanton å lord Granville, le Caire, 4 mars 1873. — A. E.
Egypte 53. Le consul de France au Caire au Ministre des AlTaires krangères, 25 mars
5873.

(I) A. A. Reg. 25 Abdine, p. 121. Note particuliere prdsent& å la pråddence du
Conseil de Turquie, 12 mars 1873.
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Le reprdsentant du vice-roi å Constantinople fut chargd de prdsenter cette
note au grand vizirat et de communiquer au Caire ies instructions
recevrait en i. ponse (11.

Mais, Sir Henry Elliot veillait. A deux reprises, le 6 mars d'abord
aupres de Khalil pacha, puis le 2o avril aupres de Safvet pacha son suc-
cesseur (2), l'ambassadeur d'Angleterre intervint pour demander que la
Porte refusåt sa sanction å l'entreprise du Khddive, dont le motif
assura-t-il, rdsidait probablement davantage dans ses aspirations ambi-
tieuses que dans les prdtendus empietements des Abyssins (3). L'autorisation
d'agir ne fut pas accordde au vice-roi.

Ismail pacha n'en continua pas moins å prendre des mesures de sûrek
sur ses frontieres. Au ddhut d'avril 1873, 1.200 soldats s'embarquerent
å Suez pour Massawa, suivis, quelques jours plus tard, de 8o o autres
hommes de troupes (4). Ces renforts serviraient, en partie, å combler les
vides importants qui s'dtaient produits parmi les troupes du Soudan
oriental. Le bataillon du Senhit, notamment, installd sur le plateau
malsain de Tantaroua, avait, depuis son ddpart d'Egypte, perdu å la date
du 7 mars 1873, du fait de la maladie, 33n hommes, soit le tiers de
son effectif(5). D'autre part, le Kh6dive, Usireux d'&arter toute prétention
krangere dans cette rgion, finit par acheter, pour la somme de 700 L.E.
une terre que le docteur Ferdinand Bonecchi, sujet italien, possédait å
Chotel, dans la rdgion des Bogos, ainsi que les domaines agricoles que
ce dernier avait crd6s avec ses associds sur une partie de cette terre (6).

(1) A. A. Reg. 25 Abdine, p. 122. Lettre an kapoukalkbode,12 mars 1873.
(') Safvet avait remplace Khalii aux Affaires etrangeres le i i mars 1873.
(') F. 0. 78-2266. Sir II. Ellkt å lord Granville,  6 mars  1873. — F. 0. 78-2267,

du méme an mble, 20 avril 1873.
(°) A. E. Egypte 53. Le consul de France å Suez an Ministre des Affaires etrangkes,

6 avril , ti avril 1873.
) A. A. Reg. 2873,  Gahadieh, pike 36. Lettre de la Gahadieh an mihradar, 16 avril

1873. L'effectif du batailion au départ d'Egypte, le 22 mai  1872, etait de 984 hommes.
(6) A.A. Carlon 5o , piece 41 . Lettre de Gherif pacha , ler avril 1873. M.S. Reg. 4,

p. to. Lettre au Directeur des Affaires etrangkes, 3 avril 1873. Dans une lettre
adressee å Munzinger, Bonecchi avait demande en outre, å titre de recompense (sk),
une donation ou pension viagke de 1 s livres egyptiennes par mois, ou bien une
somme une fois payee de i.5oo livres egyptiennes.
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Par ailleurs, le Khedive, on l'a vu, avait decide d'occuper militairernent
Gallabat, le grand marche situe sur les confins du Soudan et de l'Abys-
sinie, au debouche de la route venant de Gondar. Le cheikh Mohamed
Gomaa s'etait, jusque-lå, maintenu å Gallabat dans une position quasi-
independante. Sa milice armée suffisait å y maintenir l'ordre contre les
attaques des Abyssins ou d'autres pillards et, en cas de besoin, il faisait
appel à la compagnie egyptienne du sersawari Aii Kachef, etablie non
loin de lå å Doka. Lorsqu'il avait remis secretement au gouverneur
d'Abyssinie les (,cadeaux,, que ce dernier lui reclamait, et payé au gou-
vernement egyptien annuel dont le montant s'elevait å 38Ir bourses
environ, Gomaa disposait de la region å sa guise, en vue de son profit
personnel et de celui d'Ali Kachef. Ni l'un ni l'autre ne desiraient, pour
cette raison, que les troupes egyptiennes vinssent s'etablir  en  perma-
nence å Gallabat, car cette occupation devait avoir pour consequence de
mettre fin å leur exploitation fructueuse du territoire. Gomaa ne manqua
pas, en consequence, d'elever des objections et de declarer que la pre-
sence des soldats egyptiens å Gallabat serait prejudiciable aux Takarir
qui l'habitaient et au commerce d'echange qui s'y faisait. Rien n'y fit, et
le cheikh dut s'incliner lorsque le lewa Adham pacha parut å Gallabat
avec des troupes d'infanterie, de cavalerie et d'artillerie. Le lewa fit aus-
sitet fortifier la place. Une caserne carree mesurant pres de 2 o o metres
de cke, et pourvue de crenaux et de tours pour l'artillerie, fut bkie prs
de la ville (I); elle renfermait quatre corps de garde et un dep6t de mu-
nitions. En mai 1873, l'occupation etait un fait accompli. Le voyageur
de Cosson, qui visita la place å cette epoque(2), note que derriere la ville
se trouvait un camp de troupes egyptiennes, pourvues de deux nouveaux
canons ou mitrailleuses Gatling rnontees sur roues et de canons (le mon-
tagne. De la cavalerie, montee en grande partie sur des dromadaires ra-
pides, accompagnait les troupes regulikres d'infanterie, qui comprenaient
6 compagnies, comrnandees par le binbachi Abdel Al Effendi. Trois de
ces compagnies, arrnees de fusils Remington modernes, devaient etre

(`) A. A. Reg. 1864,  Maia Sanieh ,  pike 48, p. i oi. Ismaïi Ayoub pacha å la Maia,
ig mai 1873.

(') Cf. COSSON , The Cradle of die Blue Nile, t. 11, p• 164.

Hist. du iQgne du KItid. Ismai 1 , t. III.
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employ&s, en cas de nkessit, å faire des opkations de reconnais-
sance (i).

Ce Uploiement de forces avait pour but d'amener le ras Woronya,
gouverneur de Gondar, å se d6sister de la pretention qu'il avait knise
d'obtenir de la population de Callabat le paiement officiel d'un impôt(2) .

Le ras persistait en effet dans sa prkention. II krivit même au cheikh
Gomaa pour l'engager å lui faire remettre l'impôt par l'entremise d'un
certain Amine Youssef, qui se chargerait de lui en faire parvenir d'ur-
gence le montant dans la rgion de Debra Tabor, où il se trouvait
Les Égyptiens finirent par se &barrasser du cheikh Gomaa, dont la
plicité kait certaine, en l'envoyant au Caire où il fut recu avec égards,
logé au Moussaferkhan , mais soumis å une kroite surveillancew. Par ail-
leurs, le commerpnt Hassan Mohamed Ibrahim, que le moudir gkikal
du Soudan mkidional avait erivoy au ras avec des cadeaux et une lettre
destine å lui expliquer la position des frontieres, s'kait vu retenu
longtemps å Gallabat par suite de l'inskurit6 des routes. Il finit cependant
par passer, lorsque Adham pacha eut fait kablir des petits postes le long
de la route menant en Éthiopie. Mais Iorsqu'il revint d'Abyssinie, apres
avoir accompli sa mission, il rapporta non seulement une lettre du ras
Woronya, mais aussi une missive du roi Johannes qui venait de s'établir
å Gondar (5). Ainsi de ce cbt, comme du c6W des Bogos, c'est au roi lui-
rnkne que l' gypte allait Usormais se heurter, et le n4us ne pouvait
que s'étonner de voir les Egyptiens install4 å Gallabat, y prockler å des

(1) A. A.  Reg. a884, Gahadieh, pi&e 25oa , p. 5. Le Ministre de la Guerre å
Ayoub pacha, 16 mai 1873.

(') A. A. Reg. 1864, Arrivé.e Maia Sanieh, pièce 34, p. 66. Le moudir gdndral du
Soudan mdridional å la Maia, 6 janvier 1873.

(') A. A. Reg.1864, Arriv6e Maia Sanieh, pi&e Fis, p. 8 1 . Le moudir général du
Soudan mdridional å la Mdia Sanieh, 6 mars 1873.

(') Cf. A. A. Reg. 4 (sans numdro), p. i li. Lettre du 13 juin 1873, adressde å
Amine bey, nazir du Moussaferkban, liii annoNant l'arrivde prochaine du cheikh de
Gaballat et i'avisant qu'un déidgud de la Zaptieh, deguisd en domestique, serait at-
tachd jour et nuit å la personne du cheikh.

(') A. A. Reg. 1864, Arrir6fe )iaia Sanieh, pièce 45, p. 86. Le moudir gdndral du
Soudan mdridional 4 la Maia Sanieh, 5 mai 1873.
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travaux de fortification (1) et pousser meme des reconnaissances jusqu'en
territoire abyssin(2) .

- LE RETOUR DE KIRKHAM EN ABYSS1NIE.

Rejetant les offres captieuses que lui fit jusqu'au dernier moment Franz
Hassen, agent secret de Munzinger (3), le roi Johannes avait en effet fini
par quitter Adoua pour aller recueillir la soumission des grands vassaux
de son empire. Il passa par Haouzene et franchit le Taeazzt le 2 f&rier
1873, å la tke d'une arrne qui s'Mevait, dit-on, å 3o.000 hommes et
comprenait sept canons. Ce mouvement jeta un grand trouble parmi les
barons abyssins. Tandis que le ras Adal, qui commandait au Godjam et
pouvait rnettre en ligne une arm& de 2o.000 hommes, dont 5.000 ca-
valiers et 500 fusils, inclinait å s'unir à Johannes pour combattre le ras
Woronya, mattre de Gondar, le ras Ali Bourrou achevait sa ddection en
se ralliant å Mériélik, roi du Choa. Au Tigré, oi le négus avait laissé le
ras Bariou comme régent, le brigand Abba Kassai avait repris la cam-
pagne, å la tête d'une bande de 3oo hommes, dont liii arm4 de fusils,
et, rêfugi dans les gorges du Mareb, il profitait de Moignement des

(') Ibrahim Rafaat Effendi avait ete detache auprås d'Adham pacha pour diriger
ces travaux de fortification.

A. A. Reg. 8 811 , Gahadieh, p. 5. Dep&he n°  s5o 9 transmise au moudir géneral
du Soudan meridional le 16 mai 1873. Cf. 4.alement COSSON op.  cit.,  t. II, p, 149.

(3) En fevrier 1873, le negus envoya å M. de Sarzec une lettre de Franz Hassen,
dans laquelle ce dernier l'engageait forlement å faire la paix avec Ismail pacha, et
l'avisait que le Kbedive lui fournirait alors des fusils et des canons pour battre les
rebelles et reunir toute l'Abyssinie sous son sceptre. M. Hassen ajoutait que l'Egypte
se preparait å la guerre et que, s'il avait un conseil d'ami å donner å l'empereur, ce
serait de l'engager å ne point chercher querelle å Ismail pacha, mais au contraire d'en-
voyer un arnbassadeur å Massawa pour faire, au plus tôt, sa paix avec l'Egypte, car,
disait-il, sil ne faut pas que Votre Majeste espåre obtenir quelque chose de l'Europen.
eL'ernpereur, poursuit IVI.de Sarzec, se plaint de cette persistance de M. Hassen å
vouloir le tromper et å vouloir lui faire renouer des relations d'annitie avec celui qui
est la cause de tous  ses  malbeurs, de tous les troubles qui bouleversent son pays, de
toutes les querelles qui lui sout suscitees, ce dont, ajoute-t-il, il a des preuves en
main., (A. E.  Correspondance politique, Massawa. Sarzec an Ministre des Affaires etran-
gåres , 14 fevrier 1873).

16.
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troupes, pour incendier les villages, tuer les habitants et attaquer impu-
nånent les caravanes {1).

Le 2 o f&rier 1873, l'armk du roi Johannes était parvenue å uni
journe de marche de Gondar, lorsqu'elle se trouva en prsence ele celh
du ras Woronya , qui semblait (Mcia å livrer bataille (2). Mais au derniel
moment, le ras manqua de courage; craignant d'être trahi par ses propre:
soldats, il se soumit au tAgus et entra dans son camp avec !, .00 o chevau:
et 5.o o o fantassins. Johannes put des lors entrer i Gondar sans coui
Nrir (3). Les peuples du Wolkait, du Woghera et de tout l'Amhara firen
aussitôt leur soumission, et le ras Adal, chef du Godjam, annonc,a
dans huit jours il se presenterait å l'empereur (4). L'empire abyssin
trouvait reconstitu. Il ne restait plus å Johannes comme antagonish
s&ieux que Ménélik, toujours occupé å lutter contre les Wolio-Galla datu
la région de Magdala.

C'est pendant son sjour i. Gondar, oit il s'arréta pour organiser se:
nouvelles provinces, que le ri gus apprit l'occupation du territoire
Gallabat par les Égyptiens. ,,Les Turcs, le 20 mars 1873 i
M. de Sarzec, au lieu d' vacuer les Bogos occupent sans raison et qu
n'est pas leur territoire, viennent de s'emparer encore d'une autre parti(
de mon empire, du pays chr&ien, du royaume de Kouara. Moyennan
argent, ils enlevent les enfants måles et femelles et les envoient en Egypte
D'autres chr&iens sont pris par force, traitAs comme eselaves et envoyéi
au Caire. Tous les habitants sont en fuite et le pays est dans la Uso
lation . . . s Quatre jours plus tard, le n4us mandait encore au consul
France : tt Peu aprs le jour oit je vous avais adressé ma premiere lettre
je reps encore une autre lettre du pacha de Kbartoum, me déclarant
et cela en parlant de ces inånes pays chMiens qui de tout temps ont fai
partie de mon royaume depuis que existe, que lit oit il est passi

(13 A. E. Correspondance po(itique, Massawa. Saruc au Ministre
geres, 14 fevrier 1873.

(') A. E.  Correspondance poUtique, Massawa. Sarzec an Ministre
geres, 7 mars 1873.

) A. A. Lettre de Munzinger. Massawa, mars 1873.
(°) A. E.  Correspondance politique, Massawa. Sarzec au Ministre

geres, a6 mars 1873.

des Afraires étran

des Affaires etran

des Affaires etran
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— et cela, je le repete, en plein pays chretien, au milieu de mes sujets
au milieu meme de l'Abyssinie lå serait désormais la frontiere des
gouvernements turcs et abyssins.

re!'„u encore de Massawa, d'Abdallah Effendi (L), une autre lettre
dans le meme genre, lettre dans laquelle Abdallah me declare que les
pays des Danakil et des Taltal, qui sont pourtant bien mes pays å moi
et les pays de tous les rois d'Ethiopie, mes predecesseurs, ont ete pilles
par un Abyssin du nom de Welda-Kiddame, qu'en consequence, lui,
Abdallah Effendi, m'avise qu'il envoie des soldats turcs piller ces pays
— ou le territoire abyssin, ce qui est la merne chose — en tuer les
habitants, en bråler les maisons, et, enfin, faire comme ils veulent dans
mon pays.

1.rous connaissez leurs projets. lls cherchent partout des pretextes
pour s'emparer de l'Abyssinie qu'ils n'auront jamais gråce å la Providence
et au secours de mes amis (2)•

Dans ces circonstances, le negus atfendait avec une vive irnpatience le
retour de son envoye aupres des cours europeennes, pour fixer sa ligne
de conduite.

Debarque å Massawa le 15 fevrier 1873, Kirkham rentra en Abys-
sinie en passant par Sabargouma, Asmara, Godofelassie, Gundet, Adoua.
fiLe village d'Asmara, ecrit le voyageur de Cosson qui accornpagnait
Kirkham, etait presque entierement desert, et les plaines qui l'entourent
depeuplees, car, se trouvant si pres de la frontiere, elles etaient exposees
aux ravages des soldats egyptiens qui avaient fait plusieurs expeditions
de pillage sur le plateau, et oblige la plupart des habitants å fuir dans
l'interieur du pays pour leur siirete(3). A Adoua, les voyageurs furent
rec‘us par le ras Bariou, vice-roi Tigre. C'etait un homme d'une car-
rure puissante, au visage tres bronze, dont le regard denotait une grande
obstination; la moitie droite de sa figure disparaissait sous un mouchoir
de soie noire qui lui enveloppait la tete, car il avait perdu rceil droit et
avait ete affreusement defigure par un coup de sabre retm au cours d'un

(') Abdallah Effendi etait vékil de Munzinger å Massawa.
(2) A. E.  Correspondance politique, Massawa. Sarzec au Ministre des Affaires étran-

g&es, 3o avril 1873.
(') Cf. COSSON , The Cradle of the Blue Nile,  t. I, p. 5o.
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combat (1)•D'Adoua, Kirkham et son compagnon poursuivirent leur route
vers Gondar et, le 19 avril, rejoignirent le ri gus qui avait etabli son
camp å Ambatchera.

Johannes, å cette epoque, paraissait, au dire (le Cosson, avoir environ
35 ans (2)•H etait d'une taille legerement au-dessous de la moyenne, mais
son corps, parfaitement proportionne, donnait une impression de force
physique et d'endurance. Ses mains et ses pieds, excessivement petits,
etaient delicatement faits. Son visage, au front admirablement modele,
quoique petit et legerement fuyant, presentait un nez aquilin, des yeux
profondement enfonces, pas tres grands, mais singulierement courageux
et penetrants, des pommettes plutôt saillantes pour un Fithiopien; la
bouche et le menton etaient d'un dessin ferme et les oreilles aussi petites
et bien ourlees que celles d'une femme (3). Le voyageur Raffray, qui vit
Johannes quelques mois plus tard, note å son tour que sa physionomie
est calme, son air froid et severe; il scrute du regard son interlocuteur,
rnais s'il vient å parler, il baisse ou detourne les yeux, de peur
qu'on ne devine sa pensee(4). » Fin diplomate, Johannes preferait la po-
litique å la guerre; c'etait neanmoins un soldat intrepide, prompt å se
battre et toujours au premier rang dans le combat. Les conseillers qui
l'entouraient n'etaient pas tous å sa devotion, et Kirkham signala å Cosson
la presence d'un chef qu'il avait, dit-il, des raisons de croire å la solde
des I;gyptiens (5)•

Le roi Johannes, rapporte M. de Cosson , fut si content de la lettre de
la Reine que lui rapportait Kirkham, qu'il donna l'ordre de la traduire
en abyssin et d'en afficher des copies dans toutes les eglises du royaume,

(') Cf. Cossoa,op. t. 1, p. go. Trs bon soldat, Bariou avait servi jadis Theo-
doros. Fait prisonnier au cours d'un combat,le prince Kassa, frappe par son courage,
lui avait fait grke et accorde sa faveur.

(s) Le voyageur Raffray, qui vit Johannès en decembre 1873, lui donne egalemeni
34 ans. Cependant, å l'époque de  la  guerre d'Abyssinie, c'est-å-dire cinq ans plul
t6t, les Anglais donnaient å Kassa 35 ans (cf. t. 111,i" partie, p, 381), et le capitaine
Girard, qui le vit en septembre 1868, de 33 å 34 ans.

(3) Cf. CoSSON  , op.  dt.,  t. II , p. 12.

(t)Cf. A Raffray,Abyssinie,p. 263.
) Cf. COSSON , op. eit., t. p. 110. Kirkham faisait sans doute allusion 4 Alaka

Bourrou qui, effectivement, trahit plus tard le negus.
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afin que son peuple apprit, comme il disait, la gracieuseté de Sa Mere
d'Angleterre (') ». Le Khedive, ecrivait en effet la reine Victoria, nous a
donne les assurances les plus formelles qu'il n'avait jamais songe å l'an-
nexion ou l'invasion de votre territoire et que tous les mouvements de
ses troupes sur la frontiere n'avaient eu d'autre but que de proteger ses
sujets contre les incursions de maraudeurs (2). Et lord Granville renche-
rissait en disant qu'Ismail pacha l'avait assure qu'il etait loin d'avoir la
moindre intention d'envahir le territoire abyssin, et qu'il n'avait jamais
emis la pretention de revendiquer le Mareb pour frontiere (5). Cependant,
en politique realiste qu'il etait, Johannes constatait que les affirmations
du vice-roi etaient dementies par les faits. Kirkham, au cours de son
voyage de retour, avait recueilli de nouvelles preuves de ses empietements.
Sur l'ordre du negus, ce dernier adressa une lettre au principal Secre-
taire d'Etat pour lui exposer la situation.

«Sa Majeste le roi Jean d'Ethiopie, ecrit-il, m'a autorise, sous son
sceau, å soumettre å Votre Excellence les declarations suivantes

uEn reponse aux assurances donnees par Ismaïl pacha å Votre Excel-
lence, qu'aucune partie du territoire abyssin n'a eté envahie par les
troupes egyptiennes, Sa Majeste vous informe que, outre la province des
Bogos dejå occupee, comme vous devez le savoir, depuis de nombreux
mois, les ERptiens ont pris possession de la province d'Ailat, enchaine
le naib et construit une scierie å vapeur en un endroit sur la route de
Massawa å Asmara appele Sabargouma (14, où ils ont abattu une grande
quantite d'arbres en territoire abyssin pour l'usage du gouvernement
egyptien.

Metamma (5) aussi qui, on le sait, appartient par moitie å l'Egypte

(') Cf. COSSON op. cit., t. II, p. 23. On lira egalement dans Cosson (t. II, p. 3g
et suiv.) le recit de son entrevue avec Johannès, qui eut hen le 2 1 avril. Cf. ega-
lement, sur cette entrevue, une lettre de E. A. de Cosson au Times,publiee dans le
numero du 14-15 acembre 1875.

Ct) Cf. F. 0. 1-27B, et aussi de COURSAC , op. cit., p.  i t4. Lettre de la reine Victoria
au roi JobamAs, 18 décembre 1872.

(3) Cf. COURSAC op. eit., p. .116.
(°) Cette scierie etait dirigee par un Franpis nomme Baptiste (cf. RAFFRAY, Abys-

sinie,p. 38).
(1) Autrement dit Gallabat.
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et å l'Ethiopie, a ete recemment occupe entierement par les troupes
egyptiennes; le cheikh Gomaa, gouverneur de Sa Majeste, a ete cbarge
de chalnes; les taxes dues å la couronne d'Abyssinie ont éte perues par
les autorites egyptiennes, et les troupes egyptiennes sont cantonnees dans
la ville.

ce côte egalement, ils ont envoye des partis de fourrageurs jusqu'à
Kouara et Wahni, place qui se trouve plus qu'à mi-chemin entre Me-
tamma et Gondar.

,,Entre Massawa et Metamma, toutes les terres basses ont ete envahies,
et, de l'autre côte de Massawa, Mensa, Ailat, Zulla, le Samhar, le pays
des Danakil et la province d'Amphila ont ete occupes.

,Ces faits constituent, je pense, une reponse suflisante ii l'assurance
donnee par Ismail pacha å Votre Excellence, et M. de Cosson, le porteur
de cette lettre, peut temoigner de l'occupation de la province de Ailat
et de la ville de Metamma, puisqu'il a traverse ces places.

(,La declaration d'Ismail pacha que Sa Majeste [le roi Jean] n'a pas
repondu å ses lettres est egalement incorrecte. Des reponses ont ete faites
å toutes les lettres du vice-roi, mais le porteur de la derniere lettre
adressee par Sa Majeste å Son Altesse a ete retenu au Caire et aucune
reponse n'y a ete faite.

Tout ce que Sa Majeste desire est que la frontiere qui aait reconnue
å l'epoque de la campagne de Magdala soit maintenue. Lord Napier et
le general Merewether connaissent tous deux la frontiere qui etait alors
celle de l'Egypte, et si Ismail pacha veut respecter cette frontiere et
retirer ses troupes des localites a occupées en territoire abyssin,
toute dispute est terminee.

,Dans le cas contraire, le roi d'Ethiopie prie le gouvernement de Sa
Majeste Britannique ou tout autre puissance européenne de bien vouloir
arbitrer le litige et determiner la veritable frontiere.

Majeste le Roi espere que Son Altesse le vice-roi est aussi desireux
que lui-meme de se soumettre å leur decision, et il espere que le gou-
vernement britannique usera de toute son influence pour terminer cette
dispute par un arrangement å l'amiable, evitant ainsi une guerre longue
et sanglante, å laquelle, autrement, Sa Majeste se verrait acculee pour
proteger son pays et les sujets qui lui sont journellement arraches.”
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Kirkham ajoutait que le negus reclamait egalement un acces å la mer et
s'engageait å abolir l'esclavage et å supprimer la traite (1) dans son
royaume (2).

Si la mission confiee au general Kirkham n'avait pas procure au negus
tous les fruits qu'il en attendait, du moins avait-elle eu pou• resultat de
retenir le Khedive, au moment oi, decide å envahir le Hamacene,
songeait à s'emparer du Tigre jusqu'au Mareb. L'action diplomatique du
gouvernement anglais avait arrete ce coup et procure au negus le repit
necessaire pour affermir son pouvoir dans rAbyssinie centrale. Le dif-
ferend qui separait les deux åats n'en subsistait pas moins. (Le maintien
d'un etat de choses impose å la faiblesse du roi Johannes et qu'aucun
acte officiel ne parait d'ailleurs avoir consacre jusqu'ici, ecrivait M. de
Remusat le i g mai 1873, laisse subsister des griefs qui sont un presage
certain de commotions nouvelles dans l'avenir (3).7, Ces commotions
etaient-elles inevitables? La suite des evenements devait dependre, pour
une bonne part, de la politique que pratiquerait Munzinger, lorsque,
apres son séjour au Caire, il rentra å son poste avec des pouvoirs
accrus.

(') A Cosson , Johannes declara q u'il etait exact que l'esclavage existait dans son royaume.
Tous ses sujets chretiens, , avaient l'habitude d'acheter des esclaves; ceux-ci
venaient principalement de Wooma (?), le pays du prince Abba Jubar (?); ils appar-
tenaient å une secte chretienne qui reverait particulierement saint Michel et etaient
generalement vendus jeunes par leurs parents pour etre esclaves dans les familles
abyssines, oü ils etaient ernployés comme domestiques et bien traites. Le roi ajouta
que bien que ses sujels chretiens pussent acheter des esclaves, ils n'etaient pas auto-
rises å les vendre. Quant å ses sujets mahometans, aucune restriction ne les empechait
de vendre des esclaves; en verite ils etaient les grands marchands d'esclaves du pays
el fournissaient tous les esclaves qui etaient achetes par ses sujets chre(iens; ils con-
duisaient aussi de grandes caravanes d'esclaves, achetes par eux dans le pays de
Wooma et dans les provinces Galla , å travers l'Abyssinie jusqu'å Gallabat où se tenaient
regulierement des marches aux esclaves (cf. CossoN, op. cit., t. 1I, p. 35 et suiv.).

) F. 0. 1-27B. : J. C. Kirkham å lord Granville, 13 mai 1873. Le 4 juin 1873,
Jobannes ecrivit å son tour å la reine Victoria pour la remercier de la lettre que lui
avait rapporlee Kirkham. La lettre du negus  contenait  les memes plaintes å l'egard
d'Ismail pacha et denoncait å nouveau ses visees agressives å l'egard de l'Ethiopie.

(') A. E. Angleterre 762. Le Ministre des Affaires etrangeres au duc dllarcourt
mai 1873.
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5. LA POLITIQUE DE MUNZINGEB.

Munzinger arriva å Massawa le 10 mars 1873 ramenant, au dire de
M. de Sarzec , un ingenieur et ifih photographe allemands, tous deux attaches
au service du gouvernement egyptien, deux missionnaires protestants,
egalement allemands, qui se rendaient au Choa, un envoye de Meståouat,
reine des Wollo-Galla, le fils d'Aboubekr, gouverneur turc de Zeyla,
enfin un nomme Diokhara, eselave choan, delivre autrefois par Mun-
zinger alors qu'il etait vice-consul de France, et qui se rendait egalement
au Choa ('). Cette enumeration indique assez exactement les liaisons poli-
tiques que le gouvernement egyptien s'efforpit de nouer dans le sud de
l'Abyssinie.

A son debarquement, Munzinger annonp «hautement l'arrivee de
troupes nouvelles. Ses premiers ordres furent pour activer Fetablissement
de la ligne telegraphique qui devait relier Massawa å Kassala, et il fit
distribuer les poteaux tout le longdu trace de la ligne, en attendant far-
rivee des fils qui devaient venir d'Angleterre. Puis, le 3 mars, il s'em-
barqua sur le Saakaet partit pour Roheita (2)•

Pendant son sejour au Caire, Munzinger avait en effet reçu l'ordre
d'occuper militairement Edd, Assab, Roheita et Tadjoura. Mais la visite
qu'il fit de ces localites lui montra que Edd et Roheita etaient des places
sans importance et sans port; il concentra des lors son attentionsur Assab
et Tadjoura. Voilå les deux points, ecrivit-il au Caire, par lesquels Aoussa
peut etre atteint et une communication directe etablie avec les Galla et le
Choa(a). M. Meley, qu'il avait debarque å Assab pour etudier le pays en
vue de choisir le meilleur point pour s'y etablir n,  dressa un plan tres
exact de la partie occidentale de la baie qui, seule, declarait Munzinger,
pouvait interesser l' gypte å un point de vue pratique. Le resultat de
cette etude fut entierement favorable sous le point de vue maritime

je ne dois pas oublier, ecrivait le gouverneur, que quand Son

) A.E.  Correspondance politique, Massawa. Sarzec au Ministre des Affaires étran-
g&es, jlj mars 1873.

A. A. Lettre de Munzinger, 12 mars 1873.
A. A. Munzinger au mihradar du Khddive, Massawa, a 7 mars  1873.
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Altesse m'a commande de faire cette etude, c'est sous un double point de
vue. Il fallait non seulement trouver un point de relâche pour les navires,
mais il fallait trouver le point le plus favorable pour communiquer avec
Aoussa. Sous ce rapport, Tadjoura etait mieux situe qu'Assab qui se
trouve å «cinquante lieues au moins d'Aoussa. Seulement Tadjoura
n'avait pas un mouillage tres sûr et, ce qui meritait plus de consideration,
cette localite n'appartenait pas å l'Egypte. Force etait donc d'en revenir
å Assab et de chercher s'il existait une route praticable entre ce point et
Aoussa. Ne pouvant procéder lui-måme å cette reconnaissance, Munzinger
décida d'expédier sur la route d'Aoussa un detachement de 3o soldats
commande par le premier lieutenant Ali Effendi. Du resultat de cette
exploration dependrait la decision å prendre au sujet d'Assab. S'il etait
satisfaisant, on s'etablirait å Assab , on y ferait un depOt de charbon, on y
laisserait un petit detachement pour assurer les communications, on bå-
tirait en une semaine des huttes avec les materiaux existant sur les lieux ,
on se håterait de construire des jetees de debarquement, l'une sur I'lle
destinee å recevoir le parc å charbon, l'autre à Cheikh Toren pour les
soldats, le commerce et un petit corps d'armee qui serait expedie å
Aoussa sans perte de temps Munzinger ajoutait que bien qu'il ait
ecarter Tadjoura comme base d'operations vers Aoussa , il serait tres op-
portun , pour eviter des difficultes futures, de rattacher å l'Egypte les
places de Tadjoura et de Zeyla , R p arce qu'alors, disait-il, nous aurions
la route claire jusqu'å Berbera (').

Rentre å Massawa le mars, le gouverneur en repartit le 3o pour
Keren et le Taka , dont la moudirieh venait d'etre rattachée å son gou-
vernement. Au cours de ce voyage , Munzinger s'occupa surtout de la
nouvelle organisation militaire de la frontiere et soumit au Caire un
projet qui combinait l'economie prescrite par l'etat des revenus de sa pro--
vince, avec les exigences du service. Il suggerait de placer 3 compagnies
å Souakin, 3 compagnies å Massawa et 6 compagnies å Kassala, destinees
au service regulier des districts (police, impôts, etc.), et composees de
vieux soldats et de formations disciplinaires envoyees d'Egypte; le reste,
comprenant deux bataillons, soit 16 compagnies negres, placees å Keren

(') A. A. Munzinger au mihradar du KUdive, Massawa, 27 mars 1873.
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et å Amideb , constituerait la vraie force militaire, sans parler du bataillon
«mamourieh(1) . Keren et Amideb, ecrivait-il, sont si rapproches qu'on
peut facilernent les tenir en relations regulieres. Affaiblir Amideb au profit
de Keren n'aurait pas ete prudent, vu la position centrale d'Amideb entre
Massawa et Gallabat. Encore dernierement, j'ai pu envoyer 3 compagnies
å Adham pacha, via Kassala, huit jours apres reception de la depeche
d'Amideb. Si nous etablissons la route directe entre Keren et Gallabat,
indiquee sur le croquis ci-joint (21, il nous sera tres facile de nous en-
tr'aider sur toute la ligne des frontieres et, en cas de besoin , nous pouvons
faire une attaque generale sur toute la ligne visant le meme point. Pour
cornprendre cela, il ne faut que le plus leger coup d'ceil sur la carte.
Les quatre grandes portes de la frontiere abyssinienne au nord sont le
llamadme (Keren), Tchelga (Gallabat), Adiabo (Mai-Daro, Amideb ),
Ombrega (Wolkaït); elles sont les seules portes praticables pour la de-
fense et l'attaque. La ligne n'a que 8o lieues de longueur et forme une
plaine presque absolue.

,,Votre Excellence, poursuivait Munzinger, verra par le croquis qu'A-
mideb tombe au nord de ma ligne strategique; elle touche Mai-Daro sur
le Gash. 11 faut que j'en dise quelques mots

mon arrivee, j'ai trouve dans l'ancienne place de Koufit corn-
pagnies de soldats arabes et 6 compagnies negres å Amideb. Quoique
Koufit soit une place tres malsaine, on ne pouvait l'abandonner entie-
rement, parce que les fortifications d'Amideb n'etaient pas assez avancees
pour y transporter tout le materiel; Koufit est du reste une tres bonne
position militaire et je ne doute pas que notre garnison d'Amideb serait
obligee de s'v retirer en cas d'une attaque formidable.

‘,Pour ne pas douter de cette assertion, il faut savoir qu'Amideb est
situee dans une espece de cul-de-sac au pied du plateau de Tender, dif-
ficile à monter. Si l'on ne voulait pas rester å Koufit, s'il fallait assurer
notre pouvoir sur les Barea et Basen, il ne fallait pas rester å mi-chemin,
il fallait monter å la fois au plateau de Tender et meme s'avancer å Mai-
Daro.

(1) Ce mot signifie : charge de mission.
(2) Voir carte ci-contre.
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Si j'ai done tres mauvaise opinion d'Amideb, malgre sa bonne eau et
son bon climat, je ne pouvais changer d'un jour å l'autre, parce que le
temps des pluies s'approchait et qu'enfin on ne peut toujours fatiguer les
soldats å faire de nouvelles fortifications et maisons.

J'ai pourtant effectue un changement que je crois salutaire. Prenant
Amideb comme base, j'ai ordonne de mettre å Koufit un poste d'une
demi-compagnie et 2 compagnies å Tender, les deux points etant d'une
distance egale å trois lieues d'Amideb. Ces postes seront changes tous les
quinze jours, exactement comme des corps de garde.. . J'ai pris cette
disposition pour habituer tout le monde å marcher et pour ne pas laisser
oublier l'habitude des exercices.

Le poste de Tender sera tres utile pour assurer notre pouvoir au pays
Basen, expose qu'il etait å des ravages continuels de la part d'Adiabo (1)•

Au cours de son voyage, Munzinger se rendit non seulement å Amideb ,
chez les Basen, mais il poussa jusqu'å Mai-Daro, il fut recu avec
beaucoup de sympathie. (,Je suis, dit-il, le premier moudir qui soit venu
chez eux pacifiquement. Leur grande crainte est des Abyssins qui des-
cendent cliaque annee chez eux, ravagent leurs villages et vendent leurs
enfants. Le poste de Tender les protegera assez bien pour le moment;
mais, apres les pluies, il faudrait s'etablir sur le Gash meme, å Mai-
Daro, centre de tout le pays Basen, et point de pivot de la ligne straté—

gique Gallabat-Keren (2)•
Ainsi Munzinger projetait un dispositif qui, destine en principe å couvrir

la frontiere, permettrait de passer rapidement å l'offensive lorsque l'ordre
en serait donne du Caire. Par Gallabat, Amideb et Keren, les troupes
seraient å meme de converger vers un point central de l'Abyssinie, ofi
aurait lieu le choc decisif entre l'armee egyptienne et les troupes du roi
Jean. En attendant l'ordre de marcher, les Egyptiens continueraient å
pousser leurs petits postes dans la zone contestee en occupant Tender,
voire meme Mai-Daro, sur la rive gauche du Gash, pays que Johannes
revendiquait comme sien. Ces mesures ne pouvaient qu'envenimer les re-
lations entre l'Egypte et l'Abyssinie; elles avaient toutefois l'avantage d'en

(1) A. A. Rapport de Munzinger sur son voyage au Taka, Keren, 3 juin_1873.
(') A. A. Ilapport de Munzinger, 3 juin 1873.
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imposer aux populations pillardes qui poussaient leurs incursions jusque
chez les Basen. Il semble que les Abyssins du Wolkait, venus quelques
mois plus tåt piller et ranginner la r4ion d'Eimasa, se soient rendus
compte du chåtiment qui les attendait, car ils adresserent å Alaeddine
bey, moudir du Taka, une lettre oå ils s'excusaient de leur acte et lui
demandaient d'envoyer un ddl4ud en vue de lui remettre le butin qu'its
avaient fait. Le moudir dddra å leur demande. Toutefois le ddégu qu'il
leur envoya n'avait pas pour mission d'kablir la paix avec eux, mais
seulement de connaltre avec exactitude leurs desseins, leur nombre ainsi
que celui des personnes krangeres qu'ils gardaient chez eux. A ce ddd-
gué , les Abyssins ne remirent que ito chameaux et garderent par devers
eux les articles voMs, ainsi que vingt-cinq prisonniers qu'ils avaient l'in-
tention de vendre. On pouvait en conclure que ces pillards n'étaient pas
encore venus å råipiscence (1)•

Munzinger revint le 2 3 mai å Keren, où il kablit son quartier-ral,
sans  vouloir cependant, dit-il, (,trop y sdjourner ramenait avec lui,
d'Amideb , Mohamed Saïd bey pour prendre le commandement du r4iment
dont l'entratnement laissait å d6sirer (2)•A Keren se trouvait dgalement
Arafa bey, qui kudiait la position en vue d'en complker les fortifi-
cations; l'ingbieur comptait se rendre ensuite å Amideb dans le mkrie
but. Deux mortiers furent demandés au Caire pour fortifier le Senhit (3).
Les compagnies du Taka et de Massawa reprent des fusils Remington
nouveau modele (4)•

Sur toute la ligne des frontieres, Munzinger, on te voit, travaillait å
renforcer les positions militaires et å amdiorer la qualiW des troupes.
Du cté de Massawa et du Samhar, les Egyptiens continuaient aussi leurs

(') A. A. Reg. 1864, ArrivA Maia Sanieh, piéee 8, p. 98. Le moudir gén&al  du
Soudan oriental å la Maia Sanieh, 28 avril 1873.

(') Un Ordre sup&ieur adresså le 13 octobre 1873 au kainnakam du s. Agiment
d'infanterie soudanaise le f6licitera du résultat obtenu dans l'entralnement de ses
troupes (cf. A. A. Reg. 1948,  Ordres sup&ieurs, pièce 16, p. o).

A. A. Reg. 1864,  Arrit* Maia Sanieh, pice 29, p. 191. Munzingerå la Maia,
27 amit 1873.

A. A. Reg. 1864,  Arrivée Maia Sanieh,pièce 28, p.  i t. Munzingerå la Maia,
17 amit 1873. — Reg. 2882, Gahadieh, piéee , p. i. Ordre sup&ieur au Divan
ei Gahadieh,  16  septembre 1873.



LA POLITIQUE DE MUNZINGER. 415

empietements. En juillet 1873, le ras Bariou se plaignit au consul de
France de ce que Munzinger eût fait occuper par ses troupes les districts
de Dekandou , Addi Namen@ , Dembe , Gorguidou , Dehindek et Mellasanai (1).
Par ailleurs, des mesures étaient prises en figypte en vue d'emp@cher
les envois d'armes en Abyssinie. Des le mois de mars 1873, Munzinger
s'@tait plaint de ce qu'une grande quantit@ de fusils, venant d'Alexandrie
et de Suez, arrivassent å Souakin et i Massawa, soi-disant pour la chasse ,
alors que les Abyssins ne font point de distinction entre une arme de
chasse et une arme de guerre (21; aussi le gouverneur du Soudan oriental
demandait-il au Caire de faire cesser ce trafic. Ch@rif pacha, ministre des
Affaires @trangeres par int@rim, entama aussittit des pourparlers avec les
consuls d'Angleterre, d'Allemagne et d'Italie å cet effet. Pour r@pondre
å une objection du colonel Stanton, on convint que les touristes seraient
autoris@s å porter avec eux deux fusils de chasse. Le t 5 juillet 1873,
le Ministre adressa aux consuls g@n@raux la circulaire suivante

,,Depuis un certain temps, quantit@ d'armes, notamment fusils, re-
volvers, pistolets, sont exp@di@es å Massawa et å Souakin, pour @tre ven-
dues en Abyssinie.

fl Dans l'@tat des relations de ce pays avec l'Egypte, ce fait rev@t un
caractere tel qu'il a forc@ment @veill@ toute l'attention du gouvernement
du Kh@dive.

(,,Iustement pr@occup@ de la s@curit@ de ses frontieres, qui ont d@jå
et@ en butte å des incursions, å des d@pr@dations, å des actes de violence
å main armée, plusieurs fois r@p@t@s, il ne saurait laisser son territoire
ouvert å ce genre de trafic, sans exposer des droits et des int@rets que
tout gouvernement a le devoir de prot@ger et de d@fendre @nergiquement.

En cons@quence, il vient de d@cider que toutes les armes, sans dis-
tinction, qui seraient envoy@es de ce côt@, ne pourraient sortir des
mites du territoire @gyptien, sous peine d'@tre confisqu@es au profit de
l'administration (3). »

A. E.  Correspondance politique, Massawa. Sarzec au Ministre des Affaires &ran-
g&es, 19 juillet 1873. 11 nous a té impossibie d'identifier ces 1ocalites.

(') A. A. Reg. 1864,  Arride Maia Sanieh, pièce  1, p. 76. Munzinger å la Maia,
3 mars 1873.

(3) Circulaire publi& dans le journal  l'.43,pte  du 16 juillet 1873.
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6. — VUES DU KHÉDIVE SUR L'ABYSSINIE.

Ainsi l'Egypte resserrait chaque jour son etreinte autour de l'Abys-
sinie. La politique du Khedive se dessinait si nettement aux yeux des
diplomates europeens qu'ils croyaient pouvoir en brosser un tableau
d'ensemble. Aprå s'etre entretenu å Constantinople avec le vice-roi,
Nuhar pacha et d'autres personnages plus ou moins meles aux alfaires
d'Egypte, M. de Vogile, ambassadeur de France prs la Sublime Porte,
ecrivait au duc de Broglie dans les termes suivants

favorite du Khedive, en ce moment, est la mise en valeur ou
plutôt l'exploitation des regions centrales de l'Afrique. Esprit å la fois
cliimérique et calculateur, il caresse le reve d'un grand empire africain
fonde par son genie, ouvert å la civilisation par son activite et destine å
fournir å ses finances surmenees des ressources qu'il croit inepuisables.
Le centre de ces operations projetees est le vaste triangle compris entre
le Nil Blanc, la riviere Atbara et les montagnes de l'Abyssinie. Cette me-
sopotamie, qui peut avoir io o lieues de largeur å la base et une hauteur
d'environ i 5o lieues, semble etre d'une grande fertilite; arrosee par
les deux branches du Nil et par les affluents qui descendent des montagnes
abyssines, elle paralt susceptible de recevoir toutes les cultures tropicales,
de produire le coton, la canne å sucre, le cafe; une population, que le
Khedive evalue å plus de quatre millions de noirs, fournirait des travall-
leurs soumis. Le projet d'Ismail pacha est de construire nu chemin de
fer qui, commen,cant å Khartoum, suivrait le vallee du Nil et apporterait
au Caire tes produits d'une exploitation intensive. Une autre ligne ferree
partant de Khartoum ou de Chendi se rendrait å Massawa et relierait å
la mer Rouge ce nouveau centre de production.

,,Les expeditions dirigees contre les confins de l'Abyssinie ont pour
but immediat d'assurer l'execution de ce plan. Sont-elles en meme temps
destinees å preparer des projets plus etendus? Nubar pacha le nie abso-
lument. Tant qu'il sera appele å donner des conseils au Khedive, dit-ii,
il s'opposera resolument å toute idee de conquete en Abyssinie. L'occu-
pation de ce royaume serait, dans son opinion , une cause de ruine
pour l'Egypte, obligee d'entretenir nu corps de troupes nombreux pour
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contenir des populations belliqueuses et garder un pays peu fertile.
Il comprend en outre les cedes delicats d'une guerre declaree à un
peuple chretien par un princemusulman, et bien que, suivant lui, les
missionnaires europeens appellent de tous leurs vceux l'intervention
egyptienne, il ne voudrait pas assumer la responsabilite d'un conflit de
ce genre.

Maigre les denegations de Nubar pacha, il est permis de penser que
l'annexion de l'Abyssinie fait partie du vaste programme d'avenir
pacha a reve pour S'il recule devant une expedition armee et
une conquete militaire, il a peut-etre songe å des moyens moins violents.
C'est du moins ce que l'on pourraft etre amene å conclure de ses ope-
rations sur la mer Rouge.

Vous n'ignorez pas, Monsieur le Duc, que de ce ctite les progrs des
16:gyptiens ont ete assez sensibles; non seulement ils ont pousse leurs
excursions au sud de Massawa et amené les Italiens å renoncer å la baie
d'Assab, mais ils ont etendu leur action en dehors du detroit de Bab el
Mandeb; un etablissement a eté fonde par eux å Berbera , sur le golfe
d'Aden , å plus de soixante lieues au delå du detroit. Leur pretention
actuelle est de considerer tout le littoral africain de la mer Rouge
comme une dependance naturelle de Si, passant de la theorie
aux faits, ils arrivent å occuper fortement toute cette cåte, on com:oit
que des circonstances puissent se produire oi l'Abyssinie, serree de
toutes parts, sans communication ni avec la mer, ni avec le Nil, soit
pour ainsi dire mise å la merci de l' gypte et forcee d'accepter ses con-
ditions (1). n

Cependant, en conversation avec M. Vivian, agent d'Angleterre, le
vice-roi niait toute vue de conquete sur l'Abyssinie. Tout ce que 11;gypte
desirait, disait-il, c'etait de vivre en paix et d'entretenir de bonnes re-
lations avec son voisin, mais la chose etait impossible tant que les Abyssins
continueraient leurs raids sur la frontiere 6gyptienne. Ces attaques obli-
geaient Kgypte å se defendre et il en resultait un etat d'hostilite chro-
nique entre les deux pays. Comme M. Vivian faisait remarquer au vice-roi

(1) A. E. Turquie 395. M. de Vogii6 att Ministre de Affaires etran&es, Th&apia,
juin 1873.

Hist. du regne du KhM. Ismud , 1. III. u7
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que les Abyssins se plaignaient des droits eleves preleves sur les mar-

chandises å leur passage par le territoire egyptien, et montraient de l'irri-

tation et de l'inquietude de voir leur pays coupe de la mer, le Khedive
denia aux Abyssins tout droit å une partie quelconque de la cåte; quant

å la question des droits, il se declara dispose å l'exdminer ('). Il y avait
alors au Caire un messager(2) que le roi Johannes avait envoye en Egypte

l'annee precedente pour porter au Khedive sa lettre du 3i juillet 1872.

Depuis pres d'un an, ce messager attendait la reponse du vice-roi. En
vain disait-il qu'il desirait retourner dans son pays, dåt-il y rentrer les

mains vides : chaque fois qu'il exprimait le desir de prendre conge d'Is-
mall pacha, sa demande etait eludee. Sur l'intervention de M. Vivian , le

Khedive consentit å le laisser partir (g). Il rept en audience l'envoy6

abyssin et lui dit que comme la lettre de son maltre etait ecrite d'un ton
hostile, voire måme mengant, il avait juge preferable de n'y faire au-

cune reponse, mais que si le roi Johannes voulait lui ecrire dans un esprit

amical et conciliant, comme il convenait entre voisins, il pouvait etre
assure de recevoir une cordiale reponse. Quant aux droits de transit elevés

dont se plaignait le negus, le Khedive se declara prét å conclure avec lui

une convention commerciale susceptible d'arranger cette question d'une
maniere satisfaisante; puis, avant de lever l'audience, il chargea l'envoye

de dire å Johannes de ne pas ecouter les suggestions de ses mauvais
conseillers et de mettre un terme aux incursions en territoire egyptien

qui l'obligeaient å conserver une force armee sur la frontiere, alors que

son desir etait de vivre en termes d'amitie avec lui et de voir la paix et
le bon ordre regner sur leurs territoires respectifs (l)•Munzinger rept

l'ordre de remettre å l'envoye abyssin une lettre qui lui donnåt decharge

de sa mission (5)•
Cette conversation marquait une detente dans les rapports egypto-

abyssins. Lord Granville en prit acte aussitåt et manifesta sa satisfaction.

(1) F. 0. 78-2284. C. Vivian å lord Granville n° 32, Caire, 22 aoilt 1873.
(') Ce messager se nommait El Hag Mohamed Nassib el Jabarti.
(') F. 0. 78-2284. Vivian å lord Granville n° 34, le Caire, 22 awit 1873.
(") F. 0. 78-2284. Vivian å lord Granville, Alexandrie,2 septembre 1873.
(b) A.A. Reg. 1861,  Depart Maia Sanieh,  pièce 5, p. 69. Le mihradar du Khklive

å Munzinger, 31 aifåt 1873.
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H chargea son agent au Caire de confirmer au vice-roi le vif int&et qu'il
prenait å l'indépendance de et de lui dire qu'il verrait avec
peine tout acte, de sa part, de nature å troubler ou å affaiblir cette in-
&pendance, acte contre lequel il serait d'ailleurs obligé de protester (').
D'autre part, il manda au roi Johannes, en 1. ponse å la lettre que le
lAgus lui avait fait écrire au mois de mai 1873 par Kirkham, qu'il lui
kait impossible de se prononcer d'une maniere autorisk sur les droits
que le KI1Mive et lui-meme avaient å faire valoir sur les territoires
contestk. Les r&lamations de frontiere kaient toujours tres difficiles å
arranger, par suite de la contradiction qui existait invariablement entre
les t6moignages produits de part et d'autre, de sorte qu'ils ne pouvaient
fournir de base stire å une Ucision. Mais puisque le Kh&live Wmoignait
maintenant le dkir d'entretenir des relations amicales avec l'Abyssinie,
le gouvernement britannique comptait que, de son c8W, le négus recevrait
ces ouvertures dans le m6me esprit amical et se prkerait å un arran-
gement å l'amiable avec lui, sans avoir recours å une intervention kran-
gere qui pourrait lui causer des embarras plus sérieux que ceux auxquels
il s'efforpit dWhapper. ,, Quant au dkir exprimé par le rigus d'obtenir
un acces å la mer, il n'kait pas possible au gouvernement anglais d'inter-
venir dans cette question ou de se prononcer sur le bien-fon& de ses
r&lamations. II se 1. jouirait que le négus obtInt satisfaction; mais il ne
se sentait pas en position de dire aux maltres du pays qui spare l'Abys-
sinie (le la mer, qu'il kait convenable ou expklient de lui faire la con-
cession qu'il souhaitait (2)•

Ainsi le Cabinet de Londres, apres avoir contenu les visks belliqueuses
du KUdive, Ucourageait les prkentions du roi Johannes. M. Vivian
ayant, å l'instigation de Munzinger ta), témoigné le Usir de se rendre å
Massawa pour juger par sur place, de la situation rklle des
affaires sur les confins abyssins, la question fut abattue par les conseil-
lers du Foreign Office. L'un d'eux fit observer que les prkentions rivales
de l' gypte et de l'Abyssinie avaient toujours été consid&ks comme des

(') F. 0. 78-2s84. Lord Granville h M. Vivian , 7 octobre 1873.
F. 0. 1-27B. Lord Granville au roi d'Abyssinie, 3 octobre 1873.

(') Munzinger avait ete appele au Caire, en consultation, par le Khddive å son
retour de Constantinople en adtt 1873.
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matieres relevant du gouvernement de l'Inde, et non pas d'interet im-
perial. Un changement de sy steme entrainerait l'envoi å Massawa d'un
agent qui serait charge d'etudier å fond ces questions compliquees, etude
que ne pourrait faire M. Vivian au cours d'une visite rapide. La presence
de ce dernier aurait en outre l'inconvenient de faire nattre des espoirs
dans l'esprit des partis qui se combattaient ou intriguaient les uns contre
les autres. Lord Tenterden, de son ernit l'avis que si l'on donnait
suite å ce projet , le gouvernement britannique se trouverait bientôt engage
dans toutes sortes de complications relatives aux affaires d'Abyssinie et aux
querelles des Egyptiens. Finalement lord Granville, Secretaire re-
poussa la proposition de M. Vivian (i)•L'intention du gouvernement anglais
de se degager du conflit egypto-abyssin apparalt ici pour la premiere fois.

Cependant, en depit de ses d&larations pacifiques, Ismaïl pacha ne
renoncait pas å ses vues sur l'Abyssinie. Une demarche qui eut lieu en
novembre 1873 est tres caracteristique å cet egard. A cette epoque, le
vice-roi et Nubar pacha informerent M. Vivian que le roi Johannes ras-
semblait une force considerable au voisinage de Gallabat et qu'ils crai-
gnaient que le negus n'envahlt les provinces egyptiennes, en l'absence de
Munzinger qui se trouvait alors au Caire. Sans doute, en cas d'attaque,
les troupes egyptiennes en auraient,elles vite fini avec celles du roi Jean;
une defaite provoquerait probablement la perte de son tråne, sur lequel
le remplacerait un prince plus pacifique; cependant, ajouta Nubar en
confidence, le vice-roi et lui esperaient qu'aucune eventualite de la sorte
ne se produirait, car ils n'etaient pas sans apprehension sur la tournure
que prendraient les affaires si ies troupes 4yptiennes se voyaient obligees
d'entrer en Abyssinie. Il y avait au Caire, affirma le Ministre, un fort
parti musulman, qui estimait qu'apres tout l'Abyssinie meritait le sort
auquel elle s'exposait par ses provocations; et Nubar desirait vivement
qu'aucune idee de conquåte n'entråt dans la teste des adeptes de ce parti,
car le vice-roi et lui lutteraient peut-kre difficilement contre elle. Toute-
fois, declara-t-il, il y avait i la patience une limite au delå de laquelle

ne devait pas etre poussee.

(I) F. 0. 78-984. Vivian lord Granville, le Caire, 18 octobre 1873 et notes du
Foreign Officesur cette depéche.
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Vivian rappela aussitM å son interlocuteur les promesses faites par le
Khedive et il l'avertit des dangers serieux et des complications, pouvant
aller jusqu'au risque d'une intervention etrangere, que provoquerait sans
doute un acte agressif de l'figypte contre l'Abyssinie. Nubar en convint
pleinement et pria Vivian de parler dans le meme sens au vice-roi, puis
demanda å l'agent anglais de lui dire quels etaient les desirs reels et les
vues de son gouvernement å l'egard de l'fithiopie et de l'figypte. Vivian
repondit que son gouvernement desirait que les deux pays vecussent en
bons termes, que l'figypte abandonnåt entierement toute ide de conquete
en Abyssinie et s'appliquåt, autant que possible, å redresser tout grief
raisonnable que pouvait avoir ce pays, tel que celui de ne pouvoir com-
mercer librement avec l'exterieur. Et comme l'un des motifs de plainte
du negus etait l'elevation des droits de douane preleves sur les marchan-
dises abyssines en transit, il suggera que le gouvernement egyptien abolit
tous les droits interieurs entre l'figypte et l'Abyssinie et donnåt en un mot
au commerce abyssin les måmes privileges qu'au commerce egyptien.
Apres s'etre consulte avec Munzinger, Nubar reconnut que la suggestion
etait bonne et declara qu'il la proposerait au vice-roi (I).

La demarche du ministre egyptien etait pour le moins singuliere. Alors
que le vice-roi pretait au negus l'intention de l'attaquer å Gallabat, ce
dernier se trouvait au fond du Godjarn , occupe å soumettre un des grands
vassaux de l'Empire qui lui refusait allegeance. La nouvelle qui avait mo-
tive la demarche de Nubar etait donc sans fondement. De fait, quelques
jours plus tard, le ministre declara å l'agent d'Angleterre que les troupes
rassemblees par le roi Jean etaient destinees å agir contre des tribus in-
digenes et non contre les figyptiens. Nubar ajouta que si le pays demeurait
tranquille, le gouvernement égyptien rMuirait de trois bataillons l'effectif
(les troupes deployees sur la frontiere (2). La volte-face etait complete. C'est
que le coup de sonde pratique aupres de M. Vivian n'ayant rien donne
le Khedive jugeait politique de faire parade å nouveau de ses intentions
pacifiques pour endormir la vigilance de l'Angleterre.

(I) F. 0. 78-2284. Vivian å lord Granville, le Caire, jo novembre 1873.
(2) Ces troupes, d'après une déclaration de Munzinger å M. Vivian, formaient cinq

bataillons, dont trois composds de combattants et deux affecWs å la police (cf. F. 0.
78-2284. Mémorandum de M. Vivian, le Caire, 18 octobre 1873).
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7. CONFLIT ENTRE  M.  DE SARZEC ET MUNZINGER.

Parnai les conseillers dont le Khedive souhaitait que Johannes rejetåt
les avis, se trouvait M. de Sarzec, vice-consul de France å Massawa.

Cet agent avait ete choisi par le gouvernement franais, en fevrier
1872, sur la recommandation de Mgr Touvier, pro-vicaire apostolique
d'Abyssinie, pour remplacer Franz Hassen W, que Munzinger avait charge
du soin de gerer l'agence consulaire de Massawa lorsqu'il etait passe au
service du Khedive. Chose etrange : bien que M. de Sarzec dit habité
l'gypte pendant huit ans, le consul general de France ne fut pas con-
sulte sur cette nomination; sans doute M. Brenier de Montmorand ne
pensait-il pas grand bien du titulaire (2). Apres avoir administre l'usine å
gaz d'Alexandrie, plutåt mal que bien, Sarzec avait fait en F4gypte des
affaires de diverse nature , et s'etait interesse, notamment, dans une alTaire
de fournitures destinees au vice-roi. A plusieurs reprises, il avait cherchå
å entrer dans l'administration egyptienne, et l'insucces (le ses demarches
ne fut sans doute pas etranger aux preventions qu'il deploya par la suite
contre le gouvernement du Khedive (3).

M. de Sarzec prit possession de son poste le 8 juin t87. La colonie
franaise de Massawa ne comprenait å cette epoque que quelques indi-
vidus (4), qui s'adonnaient, comme Sarzec lui-meme, au commerce de
l'Abyssinie. Ces interets commerciaux etaient trop reduits pour justifier å
eux seuls la presence d'un agent consulaire ; en fait, le poste de Massawa
etait surtout un poste d'observation politique, qui exigeait de son titulaire
beaucoup de tact et de discrétion.

Cependant, peu apres son arrivee å Massawa, Sarzec, loin de se borner
å son rele d'informateur, se mit å critiquer åprement la politique de

(I) Mg` Touvier, activement mêlé å la politique abyssine, trouvait que Franz Hassen
ne soutenait pas suffisamment les interéts des missionnaires.

(2) Cf. A. E. Correspondance consulaire , carton Alexandrie 1871-1873. Brenier de
Montmorand au Ministre des Affaires arangères, 1.5 mars 187

(') Cf.  A. E.  Egypte 54. M. de Cazaux au Ministre des Affaires etran&res, 9 octobre
1873.

(°) Six å buit, d'aprs Munzinger.
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Pfigypte, qui venait d'occuper les Bogos (1)•Puis il s'en prit personnel-
lement å Munzinger, gouverneur de Massawa, qu'il accusa d'avoir sacrifie
les interets et le prestige de la France en Abyssinie pour promouvoir ceux
du Khedive. ,,Depuis plus d'un an , ecrivait-il, que M. Werner Munzinger,
nomme bey et gouverneur de Massawa par S. A. le vice-roi d'Egypte,
avait, en resiliant ses fonctions de vice-consul, presente et fait agreer
pour gerer le poste, son secretaire, son agent depuis de longues annees,
nu Allemand M. Franz Hassen , le pavillon frangais n'avait pas une seule
fois flotte.

Le mepris de la France, la haine du nom franais kaient å l'ordre
du jour.

Tout en obeissant å ces sentiments de haine et de mauvais vouloir
personnels, ces hommes avaient encore un autre but.

Ce but, exclusivement politique, etait . d'isoler l'Abyssinie, de la
brouiller avec la France. Il fallait persuader au negus que, depuis la
guerre avec l'Allemagne, la France avait cesse d'etre. On fit plus, et pour
rendre desormais tout retour impossible entre les deux pays, on repandit
le bruit que la France, trop faible pour venger ses injures, avait dei
recourir å l'Egypte, et que c'kait elle qui poussait cette puissance å
s'emparer du pays (2).

Une pareille situation exigeait, aux yeux de Sarzec, un redressement.
Mû par un sentiment patriotique, dont on ne peut que loner la ferveur,
il se rendit en novembre 1872 aupres du roi Johannes pour defendre les
interets franais sacrifies. Mais, en meme temps, il preta une oreille com-
plaisante aux doleances du negus, (léfloflça å son tour la politique «ma-
chiavelique de Munzinger å l'egard de l'fithiopie, rappela que du temps
de Mehemet Ali, la France avait protege l'Abyssinie contre les ambitions
egyptiennes, et poussa Johannes å reclamer de nouveau son appui. En con-
clusion de ces entretiens, le roi d'Abyssinie le chargea d'etre son agent å
Massawa, de veiller å la securite de ses sujets, de prendre en main la
defense de leurs interets dans leurs rapports avec les musulmans, de

(L) Cf. A. E. Egypte 5 i. Sarzec au Ministre des Affaires étrangères, Massawa , 19 juillet
1872.

(2) A. E. Correspondance politique,Massawa. Sarzec au Ministre des Affaires étran-
gères , I7janvier 1873.
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recevoir et d'expedier ses courriers en Europe pour empecher qu'ils ne
fussent detournes de leur destination ou supprimes comme par le passe.
En retour des ces services, Johannes s'engagea å recevoir dans ses Etats
et å laisser librement circuler, exempts des droits de douane percus dans
son empire, tous les négociants, å quelque nationalite qu'ils appartinssent,
qui seraient munis d'une lettre de M. de Sarzec portant le sceau (le son
consulat ti). A la suite de cet accord, les interets de l'Ethiopie n'eurent
pas de plus ardent défenseurque le vice-consul de France.

M. de Sarzec adopta tine attitude non moins tranchee dans la question
de la traite des esclaves.

En depit des prescriptions repetees du Khedive, il n'est malheureu-
sement que trop certain que la traite continuait å s'exercer clandestinement
å Massawa. Au lieu de se borner signaler ces infractions, Sarzec com-
menca par accuser Abdallah Effendi, vekil de Munzinger, de proteger les
traitants et de tirer profit de leur commerce. Puis, comme les recla-
mations qu'il adressait au divan de Massawa restaient sans effet, il passa
å l'action directe, penetra en personne au milieu d'un campement de
negriers pour s'emparer des esclaves qui s'y trouvaient (2), ou bien les fit
saisir par ses domestiques (3). L'emotion fut grande å Massaw.a, et un of-
ficier egyptien vint prévenir le consulque s'il continuait å agir ainsi, les
gens du pays lui feraient subir le traitement inflige jadis å Djeddah(") aux
consuls de France et d'Angleterre par la population du Hedjaz (5)•

Sur toutes les questions, Sarzec s'oppose au gouvernement local.
lin Abyssin, nomme Bru, ayant ete arreté par les autorites de Massawa,
Sarzec intervient aussitet pour le faire relåcher, menacant d'en referer å
son gouvernement si satisfaction ne lui est pas donnee sur le champ (6).

(1) A. E. Correspondance politique, Massawa. Sarzec au Ministre des Affaires etran-
&es, 17 j anvier 1873.

(') A. E. Correspondance politique,
&es, 14 fevrier 1873.

(') Cf. J.  oc  CounsAc,Le rkne de
(°) Cf. t. 111, t" parlie, p. W1.
(5) A. E. Correspondance poliiique,

gères, 7 mars 1873.
(6) A. E. Correspondance politique,

geres, t 4 mars 1873.

Massawa. Sarzec au Ministre des Affaires etran-

Johanne's,p• 217.

Massawa. Sarzec au Ministre des Affaires etran-

Massawa. Sarzec au Ministre des Affaires etran-
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Les chefs les plus influents des Choho viennent trouver le vice-consul de
France et lui demandent de les sauver de l'ambition de l'Egypte et
de leur accorder cette protection que la France a toujours accordee aux
Abyssins n;  Sarzec trouve la requete justifiee; il suggere de l'accueillir,
d'arreter les envahissements de l'Egypte, et il delivre å Georges Samuel,
le plus important d'entre eux (I), une carte de protection (2)•

Sarzec n'est pas moins emporte dans ses rapports avec ses administres!
II y a une affaire Eppinger, puis une affaire Arnoux; un sujet turc se
voit emprisonne dans la maison consulaire. Aussi M. de Cazaux, consul
general de France en Egypte, sans meconnaltre la situation particulie-
rement difficile de Sarzec, se demande-t-il s'il n'exagere pas un peu
fetendue de ses pouvoirs, soit dans son attitude vis-å-vis des autorites
locales, soit dans ses rapports avec nos propres nationaux (3). n

Si Sarzec a fort å se plaindre de Munzinger, s'il lui reproche son op-
pression , ses abus de pouvoir et son gouvernement fonde sur la crainte,
inversernent Munzinger a de nombreux griefs å faire valoir contre le
consul. Il lui fait grief d'avoir fait echouer, par son intervention, ses
projets d'entente avec le negus, d'encourager ce dernier dans ses agres-
sions, de vouloir contre tout droit proteger les chretiens abyssins, et d'in-
tervenir å tout bout de champ (lans son administration. de Sarzec,

au Caire, n'a pas tarde de montrer des propensions qui rendent
toute entente impossible. Sa conduite est systematiquement reglee pour
detruire le respect que les habitants doivent au gouvernement et pour
exciter des troubles; sa conduite tend å etablir un gouvernement å part
sous l'egide de son inviolabilite consulaire... Cet etat de choses ne peut
durer. Il tend å discrediter le gouvernement local; il m'est impossible de
gouverner le pays ayant å cete de moi un homme qui se joue de tous les
droits et usages et qui, couvert d'un pavillon, trouble la paix publique.
Finalement Munzinger demande que le gouvernement egyptien retire son

Georges Samuel s'etait charge du jeune prince Hailou , fils naturel de rempereur
Theodoros.

(2) A. E.  Corresponclance policique, Massawa. Sarzec au Ministre des Affaires etran-
&es, iA mars 1873.

(') A.E. Egypte 53. M. de Cazaux au Ministre des Affaires etran&res, Mexandrie,
31 mars 1873.
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exequatur å un homme qui, au hen de s'occuper de ses affaires, ne
cherche qu'à creer des difficults , Dieu sait dans quel but, et å faire
querelle au gouvernement aupres duquel il est accredite 1n• Au debut
de juillet 1873, Cherif pacha, Ministre des Affaires etrangeres du vice-
roi, articule tous ces griefs å M. Pellissier de Reynaud, représentant de
la France en Egypte, et declare que la conduite et les pretentions
de M. de Sarzec sont inadmissibles (2)•

Telle etait la situation des choses å Massawa, lorsque le gouvernement
franeais decida que M. de Sarzec se rendrait aupres du negus pour lui
remettre la reponse du President de la Republique å la lettre que Johannes
lui avait envoyee par l'entremise du general Kirkham (3). En prescrivant
cette demarche, le gouvernement franeais avait plusieurs buts : il voulait
tout d'abord faire consacrer par le négus la liberte absolue de la propa-
gande religieuse promise par lui au mois de decembre 1872. Il voulait
ensuite detourner Johannes, devenu maltre de l'Abyssinie centrale, de la
pensee de poursuivre l'annexion du royaume de Choa. Nous ne saurions
voir sans peine, en ce (Jui nous concerne, ecrivait le duc de Broglie (4),
mettre en cause l'independance d'un Etat où notre influence a toujours
ete representee, oå les missionnaires franeais jouissent d'une liberte,
parfois compromise dans les provinces du nord de l'Abyssinie. Quant au
roi Johannes, il connalt le risque d'user de ce côte des forces qu'il fera
sagement de reserver soit pour tenir en echec les armes etrangeres qui
ont entame sa frontiere, soit meme pour saisir la premiere occasion
d'ouvrir å ses Etats une communication avec la mer et de faire cesser un

(') A.A. Munzinger au Garde des Sceaux , Massawa , e7 mars 1873.
(2) A. E. Egypte 54. Pellissier au Ministre des Affaires etrangères, Alexandrie, juillet

1873.
(3 La première mention de la mission confiee å Sarzec figure dans des inslructions

de Paris en date de 1 fevrier 1873. Mais Sarzec ayant fait valoir qu'il n'y avait ancun
inconvenient å dilferer cette mission, å la saite du depart du negus pour Gondar, et
suggérd au Ministre de profiter de ce delai pour  mi  envoyer des presents destines au
roi Johannes, le gouvernement francais y consentit. Le marechal de Mac-Malion ayant,
sur ces entrefaites, succede å M. de Thiers å la presidence de la République, une non-
velle lettre presidentielle fut adressee å M. de Sarzec avec ordre de la substituerå la
lettre de M. Thiers.

(t) Successeur de M. de Remusatan Ministredes Affairesétrangeres.
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isolement qui les met å la merci d'un voisin plus puissant. En donnant
ce conseil au negus, M. de Sarzec aurait soin toutefois de lui faire re-
marquer que le plan de conduite qui en decoule et qui paralt conforme
aux vrais interets de l'Abyssinie, ne doit entrainer aucune complication
nouvelle de ses rapports avec le gouvernement egyptien n, la France de-

sirant, au contraire, que ses demeles avec le Khedive puissent se denouer
pacifiquement (I). Le consul porterait en meme temps å Johannes les
presents que lui offrait le President de la Republique.

Mais le Ministre des Affaires etrangeres ne se bornait pas å ces directives;
il donnait egalement å M. de Sarzec de sages conseils de conduite dans ses
rapports avec les autorites egyptiennes. «J'ai ete frappe, ecrivait-il, des
difficultes nombreuses auxquelles a donne lieu l'exercice de vos fonctions
et particulierement du caractere d'aigreur des communications echangees
å plusieurs reprises entre vous et Munzinger bey et ses lieutenants. Je
suis loin de meconnahre assurement la delicatesse de la situation que
vous font å Massawa les evenements d'Abyssinie, aussi bien que les ante-
cedents personnels du chef actuel de l'expedition egyptienne; mais plus
cette position est difficile, plus vous devez vous attacher å la degager
des inconvenients d'une polemique dont vous ne pouvez attendre que des
complications manifestement nuisibles aux interets qui vous sont confies.
l!'Aviter d'inutiles discussions de principe et surtout des conffits d'autorite;
opposer le calme et la moderation å la vivacite de certaines observations
en vous reservant le recours au consulat general selon la gravite des cas,
faire preuve de conciliation pour le reglement d'affaires que vous ne sauriez
emporter de haute lutte, telles doivent etre vos premieres et constantes
preoccupalions (2). En meme temps, le Ministre des Affaires etrangeres
prescrivait å M. Pellissier de Reynaud d'exercer desormais un contrMe
direct sur les actes de M. de Sarzec (3)•

Ces sages exhortations devaient etre malheureusement impuissantes

(1) A. E. Correspondance politique , Massawa. Le Ministre des Affaires etrangCres å
Sarzec , 10 juin 1873.

(") A. E. Correspondance politique , Massawa. Le Ministre des Affaires etrangeres å
Sarzec , lOjUifl 1873.

(3) A. E. Egypte 54. Le Ministre des Affaires étran&res å M. Pellissier de Reynaud ,
so juin 1873.
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å prevenir l'eclat qui se produisit peu de temps apres å Massawa. Le
5 adit 1873, dans la soiree, le vapeur Tarn, transport de jetait
l'ancre dans la rade de Massawa, apportant au vice-consul les instructions
du Ministre ainsi que les cadeaux destines au negus. Ceux-ci furent de-
barques par une corvée des marins de et transportes au consulat.
Le lendernain, au lever du soleil, le Tarnquittait Massawa, et le consul,
presse d'accomplir sa mission, demandait aussitet au divan de lui fournir
les chameaux necessaires au transport des caisses jusqu'en territoire
abyssin. Sept jours apres, les chameaux lui furent fournis et, le 13 amit,
Sarzec s'appretait å se mettre en route, lorsqu'on vint l'avertir que le vekil
de la douane, Ramis Effendi, avait donné l'ordre de faire decharger ses
bagages et se disposait å les visiter, en obeissance, disait-il, å des ordres
superieurs.

Sarzec se transporta aussitôt au gouvernorat et demanda audience.
Mais Munzinger refusa de le recevoir ainsi que de lever la consigne
donnee ail douanier. L'agent consulaire décida alors de faire rentrer au
consulat les quatre caisses contenant les cadeaux destines au négus. Mais
Ramis Effendi se refusa obstinement å rendre les colis et ne laissa au
consul d'autre alternative que d'y apposer les scelles et de les abandonner
aux mains du douanier, apres avoir fait faire par la colonie francaise un
constat de la violence qui lui etait faite. Les faits que je viens de rap-
porter å Votre Excellence, ecrivit aussitôt Sarzec au Ministre des Affaires
etrangeres å Paris, se sont passes devant toute la ville de Massawa, que
cet acte de violence inquali(iable avait rassemblee sur ce point. L'insulte
au consulat de France, au pavillon francais est flagrante et intentionnee.
Le gouverneur de Massawa, le seul auteur de cette insulte, ne s'est pro-
pose d'autre but que de m'empecher d'accomplir la mission dont Votre
Excellence a daigne me charger pres du negus abyssin Il est urgent,
au point de vue du respect dû au pavillon et de l'influence francaise en
Abyssinie, qu'il soit exige du gouvernement egyptien une reparation ecla-
tante (1).

A la verite M. de Sarzec avait neglige, en l'occurrence, d'observer les

A. E. Correspondancepolitique, Massawa. Sarzec au Ministre des Afraires etran-
&es, t3 août 1873.



CONFLIT ENTRE M. DE SARZEC ET MUNZINGER. 429

formalitås d'usage. La pråsence du Tarn, båtiment de guerre åtranger,
n'avait pas åtå signalåe aux autoritås locales; le vice-consul avait omis de
requårir les fonctionnaires de la douane å l'effet de laisser passer en fran-
chise les caisses qui lui åtaient adressåes (1); il s'åtait constamment refuså

dåclarer le contenu de ces caisses. Comme M. de Sarzec faisait lui-måme
le commerce et que, par ailleurs, la contrebande des armes åtait tres
active sur la cåte d'Abyssinie, ce débarquement, effectuå apres le départ
des fonctionnaires de la douane et contrairement aux reglements doua-
niers, avait paru suspect. En outre le våkil de la douane avait åtå copieu-
sement insultå , et cette intempårance de langage n'åtait pas faite pour
arranger les choses (2).

Munzinger envoya les colis au Caire, oi, sans prendre garde aux scellås
qui y åtaient apposås, les caisses furent ouvertes pour vårifier leur con-
tenu. On trouva qu'elles renfermaient des armes de luxe adressåes par le
pråsident Mac-Mahon au någus. Ce bris de scellås officiels et l'ouverture
de caisses appartenant au go uvernemen t francais, constituaient un mauvais
procådå de la part des autoritås égyptiennes. Le Khådive s'en excusa
aussitôt (3)•Mais le gouvernement francais ne pouvait faire moins que de
demander råparation. L'incident soulevå å Massawa par l'autoritå locale
ayant åtå public , il en devait etre de meme de la råparation (4). Le Khå-
dive s'y preta de bonne grâce. Munzinger pacha , qui se trouvait au Caire,
vint au consulat gånåral apporter officiellement ses excuses au reprå-
sentant de la France (5)• Les caisses du gouvernement francais furent
chargåes å bord du navire de guerre ågyptien Latif;un dålåguå du con-
sulat gånåral, M. du Houssoy, et un repråsentant de Son Altesse, Sami
bey, accompagnerent les colis å Massawa. L'arrivåe du vapeur ågyptien

(1) Cf. A. E. tgyple 54. M. de Cazaux an Ministre des Affaires etrangéres, g octobre
1873.

1') A. A. Reg. 1864, Arriede Maia Sanieh, pièce 31, p.  121.  Munzinger å la Maia
Sanieb, 17 ao4l 1873.

(3) A. E. Egypte 54. Nubar å Pellissier de Ileynaud, 3 septembre 1873.
(°) A. E. Egypte 54. Le Ministre des Affaires &rangères M. de Cazaux, i" octobre

1873.
(') A. E. Egypte 54. M. de Cazaux an Ministre des Affaires &an&es , 18 novembre

1873.
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dans ce port coincida avec celle de l'aviso de guerre franais  Du ConMic ,
dont la presence etait destinee å rehausser l'eclat de la reparation. Celle-
ci s'effectua fort courtoisement en presence d'Arakel bey, le nouveau gou-
verneur de Massawa. En remettant å M. du Houssoy, au consulat de
France, les armes debarquees du Latif, Sami bey, aide de camp du vice-
roi, lui dit en presence du commandant de l'aviso franpis : Je viens
vous remettre des caisses ouvertes par un malentendu que le vice-roi re-
grette (1). )7

Bien que cette ceremonie fUt de nature å porter quelque atteinte au
prestige de l'F,gypte, elle passa presque inapeque des habitants de Mas-
sawa , gråce å l'absence de M. de Sarzec (g). Nonobstant la saisie des
cadeaux destines au negus, le vice-consul de France etait en effet parti
pour l'Abyssinie au rnois d'aoUt 1873, afin de remettre au roi Johannes
la lettre du President de la Republique. Sarzec pensait trouver le negus
å Debra Tabor; il dut le suivre jusqu'au Godjam, où Johannes s'etait
rendu pour combattre  le  ras Adal révolte (å). Au cours des entretiens
qu'il eut avec le roi, le consul le trouva bien dispose en faveur des mis-
sionnaires catholiques et assez reticent å Pegard du ras de Choa qui voulait
s'emparer des Wollo-Galla, province que Johannes n'etait pas dispose å
lui laisser prendre. Par contre le negus exprima son (lesappointement de
voir que le president Mac-Mahon ne faisait, dans sa lettre , aucune mention
du differend qui le separait de l'Egypte. La France, dit-il, refuse sa me-
diation, alors que l' gypte continue ses empietements, et il enumera
toutes les positions dont le Khedive s'etait empare, ajoutant que les
Figyptiens venaient encore d'occuper, avec i 5o soldats et canons, en

(') A. E. Egypte 55. M. du Houssoy M. de Cazaux, Alexandrie, 5 janvier 1874.
M. du Houssoy profita de sa visite å Massawa pour faire une enquete sur les actes de
M. de Sarzec. Cette enquete montra que Sarzec se servait de sa situation oflicielle pour
favoriser le commerce qu'il faisait dans l'interieur de l'Abyssinie. Le departement des
AfTaires etrangères jugea necessaire de le rappeler en France.

(') Cf. A. A. Lettre d'Arakel bey, Massawa, decernbre 1872.
(3) Le recit de ce voyage a ete conte par le naturaliste Achille RalTray, qui accom-

pagna M. de Sarzec, dans un volume intitule : Abyssinie,Paris, Plon 1876. On trou-
vera quelques détails sur la campagne de JohanrAs contre le ras du Godjam dans cet
ouvrage, p. 571.
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plein pays Basen, la localite d'Alemmo, sise å quelques milles seulement
du Mareb, et d'où ils menacaient non seulement le Hamacene, mais
Adoua. Si les puissances europeennes ne repondent enfin å mon appel
et n'interviennent comme je le leur ai demande, declara-t-il, degage des
lors de la parole que je leur ai donnee, je sortirai de l'immobilite dans
laquelle je me suis maintenu jusqdå ce jour et chasserai, seul, les Turcs
de mon pays (1).7)

Au mois d'avril 1874, le négus fit des declarations analogues au mis-
sionnaire Flad, qui etait venu le trouver au Godjam pour Iui remettre
une lettre de lord Granville(2). Le roi d'Abyssinie, ecrivait Stanton, re-
fusa les offres amicales que lui faisait le Khedive, et dit å Flad qu'il n'en-
trerait pas en arrangement avec les Turcs tant que tout le territoire qui
avait appartenu jadis å l'Abyssinie ne lui aurait pas ete rendu, y compris
le port d'Amphila, et que s'il n'avait pas ete occulA å reprimer la revolte
du Godjam, il aurait marche contre les Egyptiens pour reprendre pos-
session des districts occupes par eux (3). n

En fait, la tranquillite des confins soudano-abyssins ne cessa d'etre
troublee par les incursions et les pillages des Abyssins. En janvier 1874,
les habitants du Dembelas attaquerent les Arabes de Tawass, qui se
trouvaient aux påturages d'Adaye, pres du Khor Barka, s'emparerent de
11.1100 tetes de betail, et tuerent quatre hommes, une femme et cent
bestiaux (4). Du côte (le Gallabat, les populations vivaient dans une inse-
curite continuelle. Au debut de janvier 1874, le general Stanton signala
une incursion des Abyssins dans cette region (5)•Pendant le sejour qu'y
fit le missionnaire Flad en janvier et fevrier 1874, les Abyssins å deux
reprises envahirent le territoire egyptien, brålerent deux villages, egor-
gk.ent de sang-froid tous les habitants måles, emmenerent en servitude

A. E. figypte 55. Sarzec au duc Decazes, n° 19, Massawa, o avril 1874.
(') Au cours d'une conversation qu'il eut un jour avec Flad sur les frontières de

son royaume, Johanns fit observer que jadis le territoire de l'Ethiopie s'etendait
jusqu'å Jerusalem! (cf. F. 0. 78-2342. Stanton å lord Derby, 18 juin 1874).

(') F. 0. 78-2342. Stanton å lord Derby, Alexandrie, 17 juin 1874.
(') A. A. Reg. 1875,  Arrive Maia Sanieh,  pice 36, p. 57. Munzinger å la Maia,

3o janvier 1874.
(') F. 0. 78-2342. Stanton 4 lord Granville, 3 janvier 1874.



432 HISTOIRE DU RÉGNE DU KHÉDIVE ISMAIL.

les femmes et les enfants et pillerent le pays La situation deplorable
des confins faisait un pdnible contraste avec l'ordre qui régnait dans les
provinces administrées par Munzinger. «Tout ce pays, ecrivait Flad, qui,
jadis, etait rempli de voleurs, est en securite. Les indigenes sont des plus
heureux et adorent Munzinger bey, å cause du bon gouvernement et de
la protection dont ils jouissent. Les cheikbs et les anciens fonctionnaires
n'aiment pas Munzinger. La raison en est qu'ils ne peuvent plus voler et
opprimer leurs sujets comme us faisaient autrefois. Quelques personnes
influentes des Bogos m'ont dit que si les Turcs quittaient demain leur
pays, pas un seul d'entre eux n'y demeurerait; ils les suivraient, car ils
sont beaucoup plus heureux sous le gouvernement egyptien qu'ils ne
l'ont jamais ete quand ils etaient soumis aux Abyssins (2)•

Le gouvernement britannique tira les conclusions (le cet etat de choses.
«Le moins nous aurons affaire avec ces disputes et ces intrigues entre
Abyssins et Egyptiens, le mieux cela vaudra declara lord Tenterden
apres avoir pris connaissance des depeches d' gypte. Et lord Derby, qui
avait succede lord Granville comme secretaire d' tat au Foreign Office (3',
ecrivit en apostille : cÉvitons absolument de nous immiscer å l'avenir
dans ces questions (4). ,7

Cette decision du gouvernement britannique constituait un succes pour
la politique du Khedive. Lorsqu'il avait fait occuper les Bogos en t 872,
ses intentions avaient paru suspectes l'Angleterre, qui etait intervenue
au Caire pour soutenir les intédts du roi Johannes et maintenir son in-
dependance qu'elle croyait menacee. Le Khedive avait laisse passer l'orage,
sans cesser de consolider ses positions autour de l'Abyssinie. Ses troupes

(`) F. 0. 84-1397. F. M. Flad au general Stanton, Metamma, 9 fevrier 1874;
transmis par Stanton le 8 mai 1874.

(2) F. 0. 84-1397. Flad au colonet Stanton, 9 fevrier 1874. C. egalement une
appreciation favorable du gouvernement de Munzinger dans le journal 1'.4ypte
dans son numero du 9.4 novembre 188o, publia une lettre de M. G. Wild, membre
correspondant au Caire de la Societe de Geographie commerciale de la Suisse orientale
å

(3) Le 1 fevrier 1874.
(°) F. 0. 78-9311,A.Apostilles sur la depkbe de Stantun n° 5o, datee du 17 juin

1874.
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avaient occupå et fortiflå Gallabat (11, accentuå leur pånkration dans le
pays des Basen, occupå les pentes qui conduisent au sommet du plateau
du Hamackie. Le vice-roi åtait maltre asormais des voies d'acces å
l'Ethiopie. Et tout cela s'åtait fait sans bruit, avec force protestations de
respect pour l'inapendance de l'Abyssinie qui avaient fini par rassurer
le gouvernement britannique mal informå, d'ailleurs, sur ce qui se passait
dans ces rågions, en raison de l'absence de tout repråsentant anglais
å Massawa (2). Ainsi, fort habilement, le Khådive avait su retourner la
situation å son profit, et c'åtait Johanns qui paraissait maintenant, aux
yeux du Cabinet de Londres, s'opposer, par son intransigeance, å l'åtablis-
sement d'une paix durable entre les deux pays. Quant au gouvernement
francais, eclairå par les rapports de M. de Sarzec, il ne conservait guere
d'illusions sur les projets du Khådive, et chaque position occup6e par
les troupes du vice-roi lui paraissait un pas nouveau vers l'entier accom-
plissement d'un plan d'absorption de l'Abyssinie par le gouvernement
ågyptien. Mais comme il entendait, lui aussi, rester kranger aux då-
målås du någus avec l'Egypte (3), le vice-roi put poursuivre sans obstacle
sa politique d'encerclement å l'ågard de l'Ethiopie, jusqu'å ce que sonnåt
l'heure de avoiler ses ambitions.

(1) Unelettre du gouverneur du Soudan å la Maïa Sanieh , en date du  8 juin  1874,
annonce Pachåvement des fortifications elevees å Gallabat, fortifications suflisantes å
Petablissement de batailions, pourvues de magasins pour les provisions et les mu-
nitions , et munies de creneaux sur les quatre côtes (A. A. Reg. 1875, Arrive Maia
Sanielt, pike  35, p. o 1).

(2) En novembre 1873, le general Stanton avait propose å son gouvernement d'e-
tablir un consul anglais  is Massawa : 1° pour proteger le commerce et les interets
anglais dans la partie sud de la mer Rouge; 2° pour informer le gouvernement de
Petat des affaires en Abyssinie et dans les districts egyptiens frontikes; 3° pour lutter
contre la traite qui se continuait sur une grande echelle dans ces parages. Stanton
suggerait que le rayon d'action du consul s'etendit le long des districts frontiåres
jusqu'au Nil Bleu et le long de la mer Rouge jusqu'å Souakin compris. Aucune suite
ne fut donnee par le Foreign Office å cette proposition.

(5) Le affilt 1873, le Ministre des Affaires etrangåres ecrivait å Sarzec : ,,Quant
aux demeles du negus avec Pegypte, nous y demeurons complåtement etrangers et
notre unique desir est de voir håter, autant que possible, la pacification de la fron-
tiåre n (A, E.  Correspondance politique, Massawa).

Ilist.  du sQgne du ,  t. 111. 28
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CHAPITRE IX.

L'ADMINISTRATION DU SOUDAN DE 1870 Å 1871.

1. — LE GOUVERNORAT DU LITTOR1L DE LA MER ROUGE.

LES IDftS DE MOMTAZ PACHA.

Apres avoir crU en 1869 le kism du Bahr el Ghazal et la mamourieh
de Foung (I), Giaffar pacha , gouverneur g6n&al du Soudan, se rendit
compte que l'administration de cet immense pays d6passait ses forces.
S'il persistait å en diriger seul les destines, il tait å craindre qu'en
dépit de ses efforts, le pays cessk d'avancer dans la voie du progres et,
m&ne, que la civilisation y marquât un recul. Aussi, faisant litiere de ses
ambitions personnelles, Giaffar proposa-t-il au KWdive de dkacher de son
administration les gouvernorats de Souakin et de Massawa ainsi que le
littoral de la mer Rouge (2) d'une part, les montagnes de Kourit, des Barea,
des Basen et la moudirieh du Taka de l'autre, pour en former une unit
administrative, sous le nom de vdeuxime partie du Soudan dont la
gestion serait confik å Khosrew pacha qui se trouvait å cette q oque au
Soudan, avec mission d'activer les prparatifs de Baker (3).

Le KlAdive diff&a sa i. ponse pendant plusieurs mois, puis, au mois
de mai 1870, il se d&ida. Par suite de la vaste tendue des provinces
soudanaises, manda-t-il å Giaffar pacha, et leur Moignement l'une de

(') Cf. t. III, i" partie, chap. vm, S. i o et 19.

Par cette expression , Giaffar pacha entendait désigner les r4lons de Edd, Beiloul,
Roheita, Tadjoura et Berbera, situes au nord et au sud de Bab el Mandeb. — II y a
lieu de noter qu'a cette époque Tadjoura ni Berbera n'appartenaient å l'Égypte.

(3) A. A. Carton 46, Maia Saniek, pièce 7. Giaffar pacha au mihradar du KWdive,
16 amit 1869.
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l'autre, qui rendent difficile au gouvernorat de prodder å leur inspection
et de veiller de pres aux int&ets de leurs habitants, et vu la nkessit
d'adopter les mesures approprkes afin de conduire les habitants vers le
progres et la civilisation, de les encourager à s'adonner å l'agriculture
pour en dcolter les fruits qui forment la base de la fortune et de la
prospérité nationales, de Uvelopper le commerce etc., pour toutes ces
raisons, nous avons d6cick de dunir sous un gouvernorat inckpendant,
appek gouvernorat du littoral de la mer Rouge , les gouvernorats de
Souakin, Massawa et Taka, ainsi que le restant du littoral de la mer
Rouge jusqu'à Berbera, frontiere limite du gouvernement, et d'y nommer
Ahmed Momtaz en qualité de gouverneur.» llans la pensk du Kh&live,
cette nouvelle province constituerait en quelque sorte le Bas-Soudan,
et Baker ayant té nomrné d'autre part gouverneur du Haut-Soudan,
Giaffar pacha se trouverait avoir asorrnais å administrer la dgion
intermédiaire (').

Ahmed Momtaz, que la confiance du vice-roi appelait å la tke de la
nouvelle province, était depuis quelques annks gouverneur de Souakin.
Dans ce poste, il avait dployé une activité qui avait paru de bon aloi au
KUdive Appek au Caire en avril 1870, il eut de Uvelopper
des ickes qui cadraient entierement avec celles du prince (3)•Selon lui,
c'était une dérision que le Soudan ne fournft au Tdsor central qu'une
somme de i 5.000 bourses par an. La richesse et la prosp&ité d'un
pays, disait-il, reposent sur trois facteurs essentiels : l'existence de terres
agricoles et de pluies, la pdsence d'une nombreuse population suscep-
tible de s'adonner aux travaux des champs, la mise en ceuvre de moyens
aUquats pour porter les produits du sol aux lieux de vente ou d'échange.
Or au Soudan, affirmait-il, ces trois conditions se trouvaient dunies.
Les pluies y tombent en abondance, les terres sont fertiles et traversks
par les deux grandes arteres du Nil, ainsi que par leurs affluents,
le Dender, le Rahad, l'Atbara, dont la navigation est facile. Enfin les
arbres, qui abondent sur les rives du fieuve, permettent de construire

('› A. A. Reg. 1934, Ordres supe'rieurs, pice 8, p. 44. 0. S. au gouverneur du
Soudan , 25 mai 1870.

(2) Cf. t. 111, a " partie, p. 423 et suiv.
(') Ces idées furent consign&s par crit dans un rapport en date du 25 octobre 1870.
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des barques qui porteraient les produits de la recolte jusqu'en Egypte.
Parmi les cultures å entreprendre dans ce pays, aucune ne paraissait å
Momtaz susceptible d'une aussi belle reussite que le coton. La culture du
coton, disait-il, n'exige pas, au Soudan, les labeurs penibles qu'imposent
en Egypte le labourage et l'irrigation frequente du sol. Pour cultiver cette
plante, il suffit d'eparpiller les graines de coton sur le sol, å l'exemple
des graines de doura. Lorsqu'elles ont germe et qu'un petit arbuste com-
mence å pousser, on prend soin d'arracher les herbes environnantes;
rien alors n'entrave son developpement et sa production. Le cotonnier se
montre tres résistant; il vit environ vingt ans, et Momtaz assure avoir vu
des arbustes qui avaient quinze ans d'åge. D'autre part la culture du
coton ne se ressent pas des sauterelles; alors que le doura est ravage
par ces insectes, le cotonnier refieurit et reproduit ses capsules ,,meme
apres que les sauterelles ont devore les feuilles et les branches. ,, Rien ne
serait plus facile, affirmait le gouverneur, que de cultiver le coton.
Les pluies ne manquent pas; elles arrosent les terres du Soudan jusqu'à
la moudirieh de Berber; plus au nord, dans le Dongola, l'irrigation se
fait par rigoles. Que les d'habitants du Soudan se mettent
donc au travail, et bientet les terres où vivent les betes fauves et les
gazelles, seront transformees en vastes champs de coton et les recoltes
cotonnieres pourront atteindre deux millions de cantars apres quatre ans.
En outre, le Soudan pourrait envoyer en Egypte de grandes quantites de
bois, ce qui dispenserait les Egyptiens de s'approvisionner de ce produit

retranger; le pays pourrait aussi exporter la laine de ses moutons, le
poil de ses chevres, å condition d'ameliorer les especes ovines et caprines.
Tel etait le vaste programme d'ameliorations trace par Momtaz pacha,
programme dont le moindre merite detait pas de substituer aux 15.000
bourses chichernent payees au Tresor du Caire, de 5oo.000
cantars de coton, dont le prix de vente en Égypte pourrait atteindre

oo.000 bourses sinon davantage (1)• On concoit que seduit par de si
belles promesses, le Khedive ait donne carte blanche å Momtaz pacha
pour executer ses mirifiques projets.

(') A. A. Reg. 3910,  Npari Litioral de la mer Rouge,  piece 8, p. 178. Momtaz pacha
å la Maïa Sanieh ,  25  octobre 1870. — Carton l7,  Maia Sanieh,  piece 624. Rapport
en turc de Momtaz pacha , meme date.
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DEllkL.ES DE MOMTAZ PACHA ALVEC LE MOUD1R DU TARA.

Arrive en juin 1870 å Souakin, le gouverneur du littoral de la mer
Rouge y rencontra le moudir du Taka, Abdel Razekh bey, avec qui il
s'entretint de developpement de la culture du coton dans sa province.
Selon Momtaz pacha, le moudir lui aurait declare que, sous ce rapport,
les terres du Taka etaient bonnes, voire meme meilleures que celles de

et il aurait ajoute qu'il serait possible de construire å bon marche
des barques qui, par la voie fluviale de l'Atbara, transporteraient la recolte
(le coton jusqu'à Boulac ('). Cependant, dans sa correspondance, Razekh
bey se defend d'avoir tenu de pareils propos. J'ai recu, ecrivit-il au
Caire, des instructions du gouverneur du littoral de la mer Rouge pour
entreprendre la culture du coton dans ma moudirieh et oo ardebs de
graines me furent transmises å cet effet. Alors que je procedais å l'exe-
cution de ces instructions, je recus des lettres du dit gouverneur me
demandant d'entreprendre la coupe des arbres se trouvant sur les berges
de l'Atbara, de les reunir par mille ou deux mille et de les envoyer par
voie fluviale jusqu'au Caire, en placant sur ces bois les balles de coton
provenant de la recolte de la moudirieh. J'ai fait couper plus de 7.000
pieds; mais aprs consultation des connaisseurs et des gens experimentes
de la region, il s'est avere impossible de les envoyer au Caire par voie
fluviale. De plus, le moudir niait avoir tenu les propos que lui pretait
Momtaz pacha sur l'aptitude des terres de sa moudirieh å la culture du
coton, et sur leur plus grande fertilite comparee å celle des terres de
l' gypte (2).

Les .denegations de Ilazekh bey, qui avait une longue experience du
Soudan, auraient fait rellechir tout autre homme que Mointaz pacha.
Mais ce dernier ne voulait pas etre ebranle dans son optimisme. Loin de
tenir compte des objections qui lui etaient faites, il ecrivit å la Maia pour
dire qu'il se doutait, avant même d'entreprendre l'execution de son plan,
que les gouverneurs et moudirs des regions soudanaises pretendraient que

(1) A. A. Carton 117, Maia Sanieh, pii?,ce 353. Momtaz pacha å la Maia, 15 juin 1870.
(2) A. A. Iteg. 1849, Arriede Maia Sanieh, pice 1, p. 8. Le moudir du Taka å la

Maia, 6 septembre 1870.
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les propositions par lui soumises au Caire etaient illogiques et irreali-
sables (l)• traita de fallacieuses les raisons donnees par Razekh bey
pour ne pas entreprendre la culture du coton. Contrairement .å ce que
prétendait le moudir, le Gach roulait des eaux abondantes et, d'ailleurs,
å defaut d'irrigation , les eaux de pluie suffisaient å la culture de cette
plante. Quant au transport des recoltes, Razekh bey pretendait que les
bois de l'Atbara etaient impropres å la construction de barques. Mais å
defaut de barques, ne pouvait-on placer les recoltes sur des radeaux de
bois assembles, qu'on laisserait deriver au fil du courant jusqu'en figypte?
Momtaz pacha, on le voit, ne s'embarrassait pas pour si peu! Circonstance
aggravante : le moudir, au lieu d'executer les ordres qui lui avaient ete
donnes, avait incite les cheikhs et les habitants du kism d'El Halayika
å lui presenter des requkes, dans lesquelles ceux-ci pretendaient etre in-
capables de planter les graines qui leur avaient ete distribuees. De plus,
il avait nomme une commission, cornposee d'officiers et de cheikhs, et
presidee par le binbachi du 2° regiment d'infanterie soudanaise, pour
examiner l'aptitude des terres å la culture du coton. Un rapport favorable
fut redige par la commission, mais, au dire de Morntaz pacha, seuls le
binbachi et deux officiers le signerent; quant aux autres membres de
la commission , ils s'abstinrent de le faire par crainte du moudir.D'ailleurs,
sur les i g o ardebs de graines remises å Razekh bey, r seulement avaient
ete distribuees et une partie seulement de ces dernieres effectivement
plantees, alors qu'on aurait d, d'apres le gouverneur, semer au moins
5o o ardebs de graines. Pourquoi une culture qui avait si bien reussi dans
la circonscription de Souakin et enrichi ses habitants, ne reussirait-elle
pas au Taka? Sur millions de feddans de superficie, cette moudirieh
en comptait 16 millions suseeptibles d'etre mis en culture; elle avait une
population de millions d'habitants qui, n'ayant aucune industrie, ne
s'occupaient que de la culture du mais et de l'elevage du betail, ce qui
les maintenait dans un etat relatif de pauvrete. Aussi fixe pour
cette moudirieh etait-il. peru avec difficulte; d'importants arrieres res-
taient dus chaque année; les depenses depassaient les recettes et il fallait

A. A. Reg. 3910,  Littoral de la mer Rouge,  pièce 8, p. 178. Momtaz pacha la
MaYa, g5 octobre 1870.
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venir au secours de la province pour equilibrer son budget. La culture
du coton mettrait fin å cette situation. Enfin , pour vaincre la mauvaise
volonte du moudir, Momtaz pacha suggerait l'envoi au Taka d'une com-
mission qui serait chargee d'inspecter les terrains, de presenter un rapport
sur leur aptitude å la culture du coton, et de determiner en meme temps
les moyens de transporter ces recoltes en Egypte (1)•Le gouverneur du
littoral de la mer Rouge demandait egalement l'envoi de 3.o o o ardebs
de graines de coton pour elre semees l'annee suivante, ainsi que des
machines d'egrenage et de pressage pour traiter la recolte de la moudirieh
å raison de 1.5o o cantars par jour, la superficie cultivee en coton au
Taka pouvant atteindre, disait-il, loomoo feddans en l'espace de deux
ou trois ans (2).

Directement mis en cause par son superieur, accuse par lui de ne pas
rechercher le bien et la prospérite de ses administres, le moudir du Taka
protesta de sa bonne gestion(3)• Momtaz pacha emit alors de nouveaux
griefs contre son subordonne; il accusa Razekh bey d'avoir maltraite cer-
tains habitants et cheikhs de sa moudirieh et, pour tirer l'affaire au clair,
il proposa de nommer une commission speciale composee de commercants,
de notables et d'omdehs de la region , devant laquelle le moudir aurait å
comparaitre (')•Puis il accueillit Moussa Ibrahim et Mohamed agha el
Awad , cheikhs des cheikhs et nazirs des kisms des Hadendoa et des Hala-
yika, venus å lui pour se plaindre du moudir du Taka (5). Razekh bey
riposta en denoncant å son tour l'attitude de Momtaz pacha qui, disait-il,
ne faisait pas cas de ses observations touchant l'administration de la
moudirieh, et le menacait constamment de renvoi. IL lui reprochait
d'avoir, en outre, garde pres de lui, å Souakin, pendant trois mois, le

(') A. A. Reg. 3910,  Liuoral de la mer Rouge,  piece 7, p. 169. Momtaz pacha  å  la
Ma'ia, 25 octobre 1870.

(2) Il existait déjà å Kassala, å cette epoque, quelques machines d'égrenage et de
pressage du coton, importees par le commercant Yanni Cozzika.

(3) A.A. Reg. 1849,  Maia Sanieh,  piece 2 , p. 8. Abdel Razekh bey å la Maia,
2 1 octobre 1870.

(°) A. A. Reg. 1847,  Arrivk Maia Sanieh,  piece g, p. 52. Momtaz pacha å la
Ma"ia , octobre 1870.

(5) A. A. Reg. 1847,  Arrivk Maia Sanieh,  piece 1 2 , p. 69. Momtaz pacha  å  la
Maia, 30 d&embre 1870.
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nazir des Halayika et empeche de la sorte la perception des impåts (1)•
Finalernent, le Khedive, appele å trancher ces demeles, approuva les
mesures de Momtaz pacha et destitua le moudir du Taka (2).

Si grande etait la passion du gouverneur du littoral de la mer Rouge
d'accroltre la production du coton, qu'il revait meme d'en developper la
culture parmi les Arabes nomades Choukrie et Dabaine, qui vivent entre
le Nil Bleu et l'Atbara. Cette region constituait, on l'a vu, le grand centre
de la production cotonniere au Soudan 13). Le coton qu'elle produisait
etait exporte vers l'Abyssinie. Momtaz pacha suggera d'etablir å Gos Regeb
sur l'Atbara, ainsi qu'entre Guedaref et Assobri des chantiers, où dix
charpentiers specialisés s'ernploieraient i construire des barques. Stirs
alors de pouvoir transporter leur coton en Égypte, les Arabes de ces
tribus, aflirmait-il, developperaient la culture de cette plante (l)•

LE SAMHAR.

Des la fin de juin 1870, Momtaz pacha s'etait rendu å Massawa,
avait pris contact avec les cheikhs de la moudirieh du Taka et avec le cheikh
Hamid , nazir du kism des Beni Amer. Ceux-ci se plaignirent de la quan-
tite de betes feroces qui infestaient leurs regions, s'attaquaient å leurs
troupeaux ainsi qu'aux habitants, et empechaient ces derniers de s'adon-
ner å l'agriculture. Le gouverneur du littoral suggera en consequence
en haut lieu de payer une prime pour toute bete sauvage abattue, afin
de delivrer le pays de ce fieau (5).

Quelques mois plus tard il visita en detail le Samhar, norn donne å
la region côtiere qui s'etend depuis Arkiko jusqu'à Aghik. La population
de Massawa, au dire du gouverneur, s'elevait å cette epoque å 3.o o o

(') A.A. Reg. 18119, Arrivee Maia Sanieh.  Abdel Razekh bey å la Maia, 18 janvier
1871

(2) A.A. Reg. 1935,  Ordres sup&ieurs, pike 411, p. 59 et pièce 3, p. 36. 0. S.
Momtaz pacha, 18 novembre 1870, 9 janvier 1871. — Abdel Razekh bey occupait
le poste de mondir du Taka ,depuis cinq ans.

(1) Cf. t. III, ir° partie, p. 7.
(°) A.A. Reg. 1847,  Arrivde Maia Sanieh, pièce i i, p. 69. Momtaz pacha å la

Maïa , 7 octobre 1870.
(5) A. A. Reg. i835,  Arride Maia Sanieh,  Momtaz pacha å la Maia, juin 1870.
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habitants. Au sud-ouest de cette ville, le bourg d'Arkiko comptait environ
1.5oo år'nes. L'eau de ses puits servait å alimenter Massawa; elle arrosait
egalement des criltures potageres, que Momtaz pacha jugea devoir etre
plus profitable de remplacer par des dattiers. Quant au fort qui defendait
le bourg, il avait grandement besoin de reparations

Le terrain situe entre Arkiko et Hotumlo, note le gouverneur dans
son rapport, est apte å la culture du coton; les puits permettent de
l'irriguer. A l'ouest de Hotumlo, se trouve M'Koullo, dont les habitants
vivent å Massawa pendant le jour et ne retournent chez eux que pour
la nuit. M'Koullo possede des puits dont l'eau est potable. Au nord de
Hotumlo, s'etend une region appelee Wadi el Dab, dont la superficie est
de li.000 feddans environ. On y cultive le mais; les essais de culture du
coton qui y ont ete entrepris, ont donné des resultats surprenants
Cependant l'eau de pluie manque durant une partie de l'annee et
faudrait y suppleer en forant des puits.

A trois heures de Wadi el Dab, se trouve une autre region appelee
Ad'ilou, d'une superficie de 3.o oo feddans environ et dont la terre est apte
å la culture. Entre Massawa et Souakin, il existe deux petites salines; l'une
depend de Massawa et rapporte i 5 bourses par an, l'autre d'Aghik et
rapporte 6.000 piastres. La region est occupee par les tribus des Habab
et (les Beni Amer qui s'adorinent å l'elevage. Aghik compte 154 habitants
qui se livrent å l'agriculture, depuis que l'Egypte a etendu sa domination
dans ces parages (2). Dans l'ensemble, le Samhar est une region pauvre
et l'on doit s'occuper activement, declare le gouverneur, d'y developper
la culture du coton, car les revenus de Massawa ne suflisent pas å ses
depenses et des arrieres d'impôts sont dus par les habitants (3)•

Le Samhar formait å cette epoque un kisen dont l'administration
avait ete conflee au naib Mohamed Abdel Ilahim, appointe å raison
de P. T. 2 .5 oo par mois. Ce narb, au dire de Morntaz pacha, avait de
forts mauvais antecedents. Jadis, du temps oå les Turcs etaient etablis

(` Le ii avril 187 I, Ie Kbedive douna l'ordre de proceder  å  ces reparations (cf.
A.A. Reg. 1935,  Ordres sup&ieurs, pike  st, p. 146).

(') Cf. t. III, 1" partie, p.
(3) A. A. Dossier 3/7, pikee 6 :  Journal des 4åtements,  annexe å une lettre de Mom-

taz pacha å la Maia en date du 26 mars 1871.
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å Massawa, il avait plus d'une fois donne du å retordre aux gouver-
neurs de la ville. Tour å tour disgråcie ou en faveur, il avait connu tantiit
l'exil et la prison, tantåt les avantages du pouvoir dont il abusait aussitk,
ce qui provoquait å nouveau sa destitution. Lorsque l'adrninistration de
Massawa eut ete deferee å l'Egypte, le nouveau gouverneur Hassan bey,
utilisa parfois les services d'Abdel Rahirn('); mais il n'en faisait pas grand
cas, de sorte que le naib recommer-wa ses attaques contre les Habab.
Le grand cheikh de ces tribus, Hassan Kentibaye, se plaignit amerement
de ses actes et, plutåt que de continuer å les souffrir, il prefera quitter
le pays et aller vivre au Taka. Son successeur, nomme Mohamed Medine,
se sentant, lui aussi, impuissant å s'opposer au narb, prefka s'entendre
avec lui : ils firent cause commune et la region se trouva livree å leur
merci.

Les Habab n'etaient pas seuls å souffrir des exces de pouvoir d'Abdel
Rahim. Les Az-Temariarn se plaignaient galement du nalb qui leur
faisait payer un impk superieur å celui qu'avait fixe le gouvernement.
lle plus le nazir favorisait la contrebande des armes qui aaient introduites
en Abvssinie par la voie de llotumlo et de M'Koullo (2)•II prkevait an-
nuellernent o o tallaris sur une localitA appelee Mazbar el Gharbia ,
qui appartenait au prince Kassa, 5 o o tallaris sur une quarantaine de
villages du Hamacene, et 100 tallaris encore sur sept villages voisins du
Hamacene et qui dependaient de l'Egypte. Pres d'Ailat, oå le naib avait
fixe sa residence, se trouvaient les localites de Makdal Abit, Makatåte et
Domg, dont les habitants voulaient s'adonner å la culture; le nazir s'y
opposa, sous pretexte que la region appartenait aux Kastanes, alors que
ces derniers n'avaient jamais eleve pareille pretention. Le naib assurait
egalement que les salines des Taltal dépendaient des Kastanes et non de
l'Egypte. Ses sympathies allaient evidemment aux Kastanes, chez qui
Abdel Rahim avait choisi trois epouses (3). En outre le nalb ngligeait en-
tierement le kisrn dont il avait l'administration. (Sa négligence, expliquait
Morntaz pacha, est la seule raison pour laquelle l'agriculture n'est pas

(') Cf. t. III, i" partie, p. 341.
(') Cette contrebande s'devait å G.000 fusils, épks, etc., par an, au dire de Mom-

taz pacha.
(3) A. A. Dossier 3/7, pièce 5. Note d'Ahmed Momtaz, 6 mars 1871.
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developpee sur les montagnes et les côtes dependant de son gouvernorat.
Et afin de prouver son incurie, le gouverneur du littoral de la mer Rouge
envoya au Caire trois omdehs de tribus, pour donner toutes les indications
utiles sur ces régions, leurs terres et leurs habitants, et recevoir les in-
structions qu'il plairait au Khedive de leur donner en vue de propager
l'agriculture dans ces immenses contrees (1).

Cette situation appelait un prompt remede. Momtaz pacha fit mander
aupres de lui l'ancien et le nouveau cheikh des Habab , pour resoudre
avec eux la question des impôts arrieres. Le cheikh Hassan se montra
dispose å revenir å la tete de ses tribus et å faire le nécessaire pour
recouvrer l'impôt, å condition que le nazir du Samhar cessåt d'exercer
son autorite sur lui. Le gouverneur y consentit; Hassan reprit son poste;
Momtaz pacha lui adjoignit Mohamed Medine comme second et l'autorisa
å remettre directement au Tresor, sans l'intervention du naib , le montant
de l'impôt des tribus (2), Le Khedive approuva ces mesures; le kism fut
supprime, Abdel Rahim releve de ses fonctions et nomme moawen au
gouvernorat. Comme il touchait un traitement de P. T. .5o o par mois
alors que le naib Idris Ibn Hassan, nazir du kism des Danakil, n'etait
appointe qu'à P. T. 1100, le vice-roi decida d'egaliser les deux traitements
et de donner å chacun P. T. 1.45o par mois

Dans le dessein de favoriser l'agriculture dans cette region , on envi-
sagea au Caire l'idee d'employer la main-d'ceuvre militaire aux travaux de
la terre. Sur l'ordre du Khedive, Momtaz pacha etudia un projet selon
lequel un regiment, comprenant 4.136 officiers et soldats, serait con-
stitue en colonie agricole sur les cåtes de la mer Rouge. La comparaison
des depenses et des recettes fit toutefois ressortir que les premieres exce-
deraient de 58o bourses environ les revenus å tirer de l'exploitation (").
Le projet n'eut pas de suite; il devait etre repris plus tard par le Khedive
sous une autre forme.

A. A. Dossier 3/7, pice li. Ahmed Momtaz au milu-adar du Khedive, 23 mars
1871.

(2) A. A. Dossier 3/7, pice 5. Note d'Ahmed Momtaz, 26 mars 1871.
(') A. A. Reg. 1935,  Ordres supdrietirs ,  pice 5, p. gA. 0. S. å Momtaz pacha,

31 mars 1871.
(4) A. A. Dossier 3/7, pièce 7. Momtaz pacha au mihradar du Khedive, sans date.
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Si entreprenant que fåt Momtaz pacha, il se refusait å executer cer-
tains projets dont la realisation lui paraissait trop difficile. C'est ainsi
qu'en juillet  1870, il recut l'ordre d'etablir des soldats dans la region de
Berenice. Or cette localite se trouvait, selon lui, å 1188 milles au nord
de Souakin , tandis qu'elle n'etait qu'à i8o milles de Kosseir; de plus
aucune ligne de navigation ne reliait Souakin å Kosseir. Pour ces deux
raisons, la tåehe d'approvisionner la troupe s'averait tres difficile. II sug-
gera donc au ministere de l'Interieur l'idee de detacher quelques soldats
de Kosseir Berenice. Le ministere repondit que ce detachement ne
pourrait etre envisage qu'apres la construction des bâtiments necessaires
pour le loger et le creusement des puits. Alors Momtaz pacha fit valoir
qu'il n'y avait pas lieu d'entreprendre ces constructions, que les puits exis-
taient (lans ces parages et que l'on pouvait charger Hussein Khalifa,
cheikh des Ababde etablis dans la region, de nommer deux ou trois
hommes de cette tribu pour garder la cOte, moyennant une retribution.
Ce serait l, ajoutait-il, une solution plus facile et qui occasionnerait
moins de frais (i).

LA MISSION DE CHAIIINE PACHA.

Quel que fåt le credit dont jouissait Momtaz pacha, le Khedive, frappe
de la divergence de vues qui s'etait manifestee entre le gouverneur du
littoral de la mer Rouge et le moudir du Taka, voulut en avoir le cæur
net et decida d'envoyer sur les lieux un delegue en qui il etit toute con-
fiance. Chabine pacha, membre du conseil prive, etait l'homme designe
pour ces sortes de mission. Dejå, en 1.866, le vice-roi l'avait envoye au
Soudan(2). En mars 1871., il lui confia la mission d'inspecter la province
administree par Momtaz pacha. Chahine se rendit d'abord å Souakin,
il constata que la population avait augmente depuis sa derniere visite (3).
Les habitants tiraient le plus grand profit des eaux des ravines emmaga-
sinees derriere la digue construite par Momtaz pacha, et n'etaient plus

(') A. A. Reg. 1847,  Maia Sanielt,  pice 5, p.  51. Momtaz pacha å la Maia, li oc-
tobre 1870.

(2) Cf. t. III, partie, p. 226 et suiv.
(3) Cette visite remontait au mois d'avril 1866.
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r6duits å boire l'eau des puits. Par ailleurs, la région montagneuse qui
entoure Sonakin est riche en sources, en arbres et en påturages, et les
indigkies &vent une grande quantM de bétail. Or la daira du Kh&live
achetait chaque anne au Soudan une quantité consid&able de bceufs
et de chameaux pour approvisionner ses taftiches. Au lieu de faire venir
ce bdtail de la r4ion de Berber, pourquoi ne s'approvisionnerait-on pas
dans celle de Sonakin? Le bkail achetA pour le compte de la Daïra, y
serait placé sous la surveillance d'un mamour, qui disposerait d'une
vingtaine d'hommes et d'un rais pour chaque millier de tkes de
Mieux encore, on pourrait fonder avec les cheikhs les plus connus du
pays, ainsi qu'avec les habitants et les nAgociants de 1- putation hono-
rable, une socidté pour l'élevage des chevaux, des bæufs et des chameaux.
La sociW importerait un certain nombre de taureaux égyptiens pour
servir å la reproduction. On obtiendrait ainsi, affirmait Chahine pacha,
un bkail sup&ieur å celui d'E.gypte sous le rapport de la taille, d'un
prix de revient peu kevé et qui constituerait un revenu permanent pour
les fermes de Son Altesse. Le bétail serait envoyé en Egypte, par voie de
terre en profitant de la p&iode  des pluies du sud  qui tombent dans ces
rgions en automne; le trajet de Souakin å Kosséir pourrait se faire faci-
lement en vingt jours, et l'on épargnerait ainsi les frais de transport par
bateau (1).

Chahine pacha visita également la r4ion de Tokar où il reconnut
l'existence d'environ 2 oo.000 feddans de terres aptes å la culture;
2 .5o o feddans kaient déj effectivement planWs en coton. Chahine fit
creuser onze puits sur la route de Souakin å Tokar pour faciliter les
communications entre les deux villes (2).

L'envoyé du vice-roi se rendit ensuite å Massawa, avant de rentrer au
Caire où il rkligea son rapport de mission. Le cadre de ce rapport
passait de beaucoup l'étendue de la région qu'il avait visitée. En fait
Chahine pacha traitait dans son ensemble le problkne de la mise en
valeur du Soudan, qu'il examinait province par province. Dans le gou-

(') A.A. Carton 8,  Maia Sanieli,  pièce 2 7. Chahine King pacha au mihradar du
KWdive,to avril 1871.

(') A. A. Dossier 3/7, pice 8. Chahine pacha au mihradar du Khklive, 16 mai
1871.
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vernorat de Massawa, åerivait-il, le terrain cultivable s'dleve, ddduction
faite des montagnes, des rdgions sablonneuses et des terres inaptes å la
culture, å 1.012.7119 feddans. Les Bådouins se contentent d'y cultiver
du doura ouwega (1), en quantitd d'ailleurs insuffisante pour leurs besoins,
ce qui les oblige å acheter des grains au Taka et dans d'autres pays (2)•
Le ddveloppement de cette culture affranchirait le pays du tribut qu'il
paie de ce fait å rdtranger. Par ailleurs, les Abyssins achetaient chaque
annde å Massawa le coton du Yåmen å raison d'un tallari pour six rotles (3).
En encourageant les habitants å cultiver le coton, ils trouveraient å le
vendre avantageusement sur place, å raison de 15 tallaris le cantar, tan-
dis que le surplus pourrait åtre expddid en Europe par voie de mer.

Dans la circonscription de Souakin, en dehors des immenses terrains
de Tokar, il existe autour d'Aghik et de Souakin des rdgions favorables å
la culture du coton qui s'åtendent jusqu'å Darour, Darah et Rawaya;
2 o.000 feddans pourraient y åtre mis en coton. Par ailleurs, å l'ouest
des montagnes de Sinkat, on trouve de nombreuses ravines propices å
la måme culture, et oå la surface cultivde en coton pourrait atteindre

o.000 feddans ågalement. Enfin, de part et d'autre du Khor el Arab,
qui borne å l'ouest la rdgion des Bddouins de Souakin , s'dtendent de
vastes superficies arrosdes en åtå par les eaux de pluie et par les ravines.
Si les Bddouins de Hamdab, de Karhibab, de Chaboudeniah et autres
localités de cette rdgion se sont contentds jusqu'ici de cultiver le doura,
ils s'adonneraient å la culture du coton, en voyant les profits qu'ils
peuvent rdaliser, pour peu qu'on les y encourageåt. 2 o.o o o feddans
pourraient lå aussi åtre mis en culture; la råcolte serait envoyde å Gos
Regeb , sur l'Atbara, pour åtre acheminde vers l'figypte par voie d'eau.

Passant ensuite å la moudirieh du Taka, Chahine pacha dåclarait
qu'elle offre plus de 7.o o o,o o o de feddans non cultivds, dont 2 .0 0 0.0 o
environ se trouvent dans la vallde du Gach. Avec sa population qui
d6passe 2 .0 0 0.0 o d'habitants, on pourrait cultiver dås l'annde suivante

(') Varité de mais, dont les grains sont minces et menus.
(') Massawa importait, d'Arabie notamment, une quantité considdrable de doura

(cf. t. 111, 1.° partie, p. 96o).
(') Ce renseignement est donnd par Momtaz pacha dans une lettre å la Maiia en date

du 17 juillet 1870 (cf. A. A. Reg. 1835, Maia Sanieh, pièce , p. 35).
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co o.o o o feddans en coton; encore ne serait-ce lå qu'un commence-
ment. Les localites situees dans la partie nord de la moudirieh enver-
raient leur recolte å Tokar et å Souakin, tandis que celle de la partie sud
serait dirigee sur Gos Regeb, pour etre acheminee vers l'Egypte au mo-
ment de la crue du fieuve.

La mamourieh de Guedaref, habitee par les Choukrie, les Dabaine,
les Hamran, possede des terres vastes et fertiles, mais les Bedouins res-
treignent leurs cultures aux produits qu'ils peuvent ecouler. Si donc on
etablissait å Sofi , sur l'Atbara, un chantier qui construirait les barques
necessaires au transport des recoltes, on pourrait cultiver jusqu'å 2 00.0 0 o
feddans en coton. Le coton qui pousserait dans cette region, arrosee
d'une facon parfaite pendant deux ou trois mois de l'annee, ne serait pas
inferieur, au dire de Chahine pacha, au meilleur coton egyptien
Maskawi

La moudirieh du Sennar contient egalement des terres vastes et fer-
tiles, arrosees par les pluies comme celles de Guedaref. Le rahl (i) de

sesame s'y vend trois tallaris. Le coton de cette region est de la meilleure
qualite, comme celui de Guedaref, et la population est nombreuse, de
sorte qu'il pardt possible, au clire des experts, de porter en deux ans å
3o o.o o o feddans, la superficie cultivee en coton dans cette moudirieh.

Dans celle de Khartoum, les terres qui environnent la capitale sont
sablonneuses; mais å proximite des fieuves s'etendent des terres arrosees
par les pluies, sans parler de celles qu'irriguent les sakiehs au nombre
de plus d'un millier. En raison meme de la proximite des cours d'eau,
les moyens de transport y sont plus faciles que dans toute autre mouclirieh ,
et, en l'espace de deux ans, plus de 2 o.o o o feddans pourraient etre
cultives en coton.

Chahine pacha ne fait aucun pronostic sur la moudirieh du fieuve
Blanc, dont la creation est de trop frdche date, dit-il, pour qu'on puisse
evaluer les superficies susceptibles d'etre mises en culture. Dans la partie
nord de la moudirieh du Kordofan, les terres sont sablonneuses; par
contre dans la partie sud, elles sont fertiles et ioo.000 feddans pour-
raient etre cultives en coton. Cette superficie pourrait meme etre aug-

(') Le rahl &plivaut å i ardeb 3/4.
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mentee avec le temps. Le voisinage du Nil faciliterait d'ailleurs le
transport de la recolte.

La moudirieh de Berber, depuis l'endroit nornme Hagar el Assal jus-
qu'au kism de Rabatab inclus, compte plus de 3.o o o sakiehs; il s'y trouve,
en outre, de vastes Ilots fertiles. A l'est, dans la region comprise entre
l'Atbara et le Nil ainsi que dans l'angle obtus forme par la jonction de
ces deux fieuves, s'etenclent quelques centaines de milliers de feddans
cultivables arroses par les pluies. En cas de besoin , on pourrait creuser
un canal dans cette region; de sorte que, dans cette moudirieh, io 0.0 o o
feddans pourraient @tre egalement mis en coton. Enfin, dans la moudirieh
de Dongola, aprs avoir cure le canal de Walta, on pourrait cultiver, dans
les Ilots qui s'etendent dans le lit du Nil, 6o.000 feddans en colon,
sans compter l'aide que les sakiehs de la region apporteraient å cette
culture (1).

En conclusion de son rapport, Chahine pacha preconisait l'envoi å
Tokar d'un ingenieur charge d'y amenager un port, la creation d'une
ligne de chemin de fer de 12 milles de longueur et l'etablissement d'une
compagnie (le soldats qui entreprendraient la construction de rnaisons et
la culture du maïs et du coton. 5.o o o ardebs de graines de coton seraient
erwoyes å Guedaref; r 5.o o o ardebs de graines repartis entre les moudi-
riehs de Sennar, Khartoum, Nil Blanc et Kordofan; 5o o ardebs distribuds
dans la moudirieh de Berber et 1.700 au Dongola. Chahine suggerait
en outre de construire des usines d'egrenage dans chaque moudirieh (2).

Le contenu de ce rapport montre que l'objectif poursuivi par le Khe-
dive en envoyant Chahine pacha en mission sur le littoral de la mer
Rouge, etait de se rendre un compte exact des possibilites de developper
la culture du coton au Soudan. Des precisions, sous ce rapport, lui pa-
raissaient necessaires au moment où il envisageait de reprendre les tra-
vaux preparatoires å la construction du chemin de fer du Soudan. Quant

(I) A. A. Carton i53,  Maia Sanieh. Le document que nous venons d'analyser ne
porte ni numero, ni nom d'expediteur, ni nom de destinataire, ni date precise. 11 est
intitule : Expose des terres cultivables et fertiles se trouvant au Soudan et dans les
regions du littoral de la mer Rouge. Le contexte permet de l'attribuer å Chahine pacha.

(') A. A. Dossier 3/7, pièce g. Rapport de Chahine pacha , reçu le io juin 1871,
transmettant un etat du personnel et des objets requis pour les provinces du Soudan.

Hist. du r4me du KIiéd. Ismail,  t. 9
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aux idees exprimees par Chahine pacha, elles cadraient, sur de nornbreux
points, avec celles qu'avait exposees Momtaz pacha l'annee precedente.
L'un et l'autre de ces personnages avaient d'ailleurs puisé leurs rensei-
gnements aupres de Werner Munzinger, dont la connaissance du Soudan
etait sans rivale, et qui presenta d'ailleurs peu apres un rapport analogue
sur le Soudan (1)•Cette unite d'inspiration alteste que des rapports suivis
s'etaient etablis depuis quelque temps entre le gouverneur du littoral de
la mer Rouge et le vice-consul de France å Massawa, rapports qui abou-
tirent å la designation de Munzinger en qualite de gouverneur de Mas-
sawa au mois d'avril 1871.

CIdATION DE CONSEILS LOCAUX.

Lorsque le Taka fut place sous l'administration de Momtaz pacha, cette
moudirieh possedait un Service des requkes (), charge d'examiner les
suppliques presentees par les habitants. Le gouverneur du littoral de la
mer Rouge ne fut pas satisfait du fonctionnement de cette institution ;
proposa de la reorganiser et d'en confier les attributions å un conseil
special, dont la presidence serait devolue å Hamid Moussa, ex-nazir du
kism des Beni Amer, avec Mohamed agha el Awad, ex-nazir du kism des
Halayika, comme vice-president, et le sagh kolaghassi Khalil Fahmy Ef-
fendi comme membre. Le Khedive approuva ce projet (1). Deux mois plus
tard, il décida d'etendre cette institution aux gouvernorats de Massawa

(') Dans ce rapport, date du 31 juillet 1871, Munzinger ecrivait notamment : m.fe
n'exagke nullement en disant que mon opinion ferme est que le Soudan , convena-
blement administre, produira, avec l'Egypte, autant de coton que l'Amerique. La pro-
vince de Taka seule pourrait fournir plus de 3.000.000 de cantars, et il y a, en plus,
le liltoral de la mer Rouge oit l'on peut aisement cultiver oo.000 feddans en coton.
Je ne puis que mentionner ici que la plante du coton au Soudan , å la différence de
celle d'Egypte pent  vivre  pendant cinq ans, epargnant ainsi un travail considerable.
11 n'y a aucun danger que la culture des cereales soit negligee, ce qui provoquerait
la famine comme aux Indes; les vastes greniers du Soudan, où les cultures sont arro-
sees par l'eau de pluie, ne seraient pas touches par la culture intensive du coton.,

(2) Ce service etait dirige par le mamour Khalil Fahmy Effendi.
(3) A. A. Reg. 1935,  Orclres sup6rieurs, pike 6, p. 94. 0. S. å Momtaz pacha,

3 t mars 1871.
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et de Souakin , mais il en modifia la composition. Desormais, les conseils
locaux , charges d'examiner les litiges commerciaux et les requOtes des
habitants, seraient composes de notables et de commercants. Khalil Effendi
Hindi, pr&O‘t des marchands de Kassala, fut nomme president du con-
seil du Taka; Mohamed Effendi el Chennaoui, prevOt des marchands de
Souakin, eut la presidence du conseil de ce gouvernorat; Abdallah Effendi
Khalil, notable commercant de Massawa, fut nomme president du conseil
de cette region. Quant aux membres des conseils, ils seraient Usormais
elus par les notables, les omdehs et les habitants, au cours d'une assem-
blee qui se tiendrait en presence du gouverneur ou du moudir et du
president du conseil local. Les presidents et les membres de ces conseils
ne toucheraient aucun traitement, mais des commis seraient nommes et
appointes pour l'execution de la besogne administrative. Quant å Hamid
Moussa et å Moharned agha el Awad, ils furent reintegres dans leurs
anciens postes de nazir afin de presider å la direction de leur kism et
d'y propager la culture du coton (1)•

FINANCES.

Dans l'esprit de Momtaz pacha, la culture intensive du coton devait
etre la panacee qui guerirait le Soudan d'un mal chronique : le deficit
de ses finances.

Les recettes budgetaires du Soudan provenaient de plusieurs sources
1.0 impOts perps sur les habitants des bandars;

droits de douane;
3° impOts fonciers etablis sur les terres longeant le Nil et irriguees

par la crue du fieuve;
Lt° droits sur les sakiehs;
5° impOts pemis sur les Bedouins et les tribus.
Au Soudan, comme en Egypte , l'indigene ne payait pas volontiers

l'impôt. Barement le pouvoir du cheikh ou son prestige suffisait-il à ob-
tenir de tous les villageois le paiement de l'impOt då par la commune;

(1) A. A. Reg. i 935,  Ordres supdrieurs, pice 4, p. 151. 0. S. adressé h Momtaz
pacha, 3o mai 1871.
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il y avait toujours des r&alcitrants. En pareils cas, la moudirieh envoyait
dans la localiW quelques soldats pour prker main-forte au cheikh, rap-
peler å leur devoir les fellahs endeWs envers et les stimuler å s'ex&
cuter. Alors commencaient des pourparlers fort animés, bien qu'il ne s'agit
le plus souvent que de quelques tallaris. Parfois les villageois kaient vrai-
ment &munis d'argent; le plus souvent, ils le mettaient en lieu sår et
prkendaient n'en pas avoir; ils s'in&iaient alors å amadouer le soldat
pour qu'il prit patience jusqu'å ce qu'ils aient pu vendre un peu de
doura, de såame, de tabac ou de beurre å la prochaine foire. Il arrivait
aussi que le villageois, par trop tourment, prit la fuite et gagnåt
autre village, afin d'&happer å ses oppresseurs. Dans certains cas, mkne,
la commune tout entiere, cheikh en the, profitait de la nuit obscure pour
sWhapper et gagner la steppe üù elle demeurait cachée, de sorte que le
lendemain, å son réveil, le percepteur trouvait le village vide. Les soldats,
logs chez rhabitant, kaient naturellement nourris par lui; ds se compor-
taient souvent en tyranneaux, et il n'était pas rare qu'ils profitassent
de l'occasion pour soutirer au cheikh un bakchich donn plus ou moins
volontairement. Pendant des semaines et des mois, ils sjournaient dans
les villages, car robstination des fellahs tait parfois incroyable. Certains
habitants, apres avoir usé la patience du soldat, prenaient la fuite; rame-
nés de force au village,  ils Maient mis aux  fers  et frappés de la courbache;
leurs femmes et leurs enfants taient jetå en prison; on les menaait
mkne de vendre leur khadima , sans qu'ils se &cidassent å payer, jus-
qu'å ce que, finalement, å la veille d'une nouvelle exhortation å coups de
courbache, on d&ouvrit, envelopp dans le bout de la ferdah , une somme
supérieure au montant de l'impOt. Il faut dire å leur décharge que la
négligence et le Usordre 1. gnants, rabsence de registre indiquant les
noms des contribuables et le montant de leurs impôts, provoquaient
nombre de difficults et d'injustices(1).

Les Arabes nomades ne se montraient guere moins r&alcitrants. C'est
ainsi qu'en mars 1871, la tribu d'El Kouwein, dépendant de la moudi-
rieh du Taka, refusa tout entiere de payer l'impôt. Chahine pacha, qui

(') Cf. E. MARNO , Reisen in Gebiete des blauen und weissen Nu, p.  18g et suiv.
Marno s4journa dans lesenvirons de Karkodj en 1870-71.
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etait de passage å Souakin å cette epoque, donna l'ordre de mettre le
cheikh en prison (I)•L'autorite avait d'ailleurs un moyen efficace pour faire
entendre raison aux nornades: elle faisait occuper les puits qu'ils devaient,
å la saison sche, necessairement frequenter pour abreuver leurs trou-
peaux , sous peine de les voir perir, et elle profitait de leur venue pour
percevoir l'impôt en nature (2)•

Malgre les efforts de l'autorité locale, il restait toujours une quantite
notable d'imp6ts arrieres dus par les bandars et les tribus. Par contre,
l'impôt sur les sakiehs se percevait assez facilement. Chaque sakieh payait
un droit de P.T. 3o o , etabli sur la base de huit feddans. Le in6me droit
etait perçu si la superficie irriguée etait moindre; si elle etait superieure,
les droits augmentaient en proportion. Morntaz pacha evaluait å 2 o.000
le nombre des sakiehs au Soudan; il pensait meme trouver lå un moyen
fort simple d'augmenter les revenus du fisc : il suffirait, disait-il, de de-
cupler le nombre de sakiehs pour accroitre dans la meme proportion les
recettes budgetaires(3)!

Les recettes du gouvernorat de Massawa s'elevaient å 2.64o bourses,
alors que les depenses annuelles etaient de 6.636 bourses. Encore les
recettes n'atteignaient-elles ce chiffre qu'en taxant la population au delå
de sa capacite. C'est ainsi que les iles Dahlak, qui payaient jadis un
imp6t de 7611 tallaris par an (") s'etaient vues taxer å i.00 tallaris; la
pauvrete des habitants ne leur permettant pas de payer une pareille
somme, Momtaz pacha demanda et obtint de reduire de moitie cet impôt (5)•

(') A. A. Carton 48,  Maia Saniel t,  pièce i 2. Chahine pacha au mihradar du Khedive ,
3 avril 1871.

(2) Cf. COSSON , The Cradle of the Blue Nile,  t. II, p. 2 3 3 .
(3) A. A. Carton 47,  Maia Sanieh,  pi ce 624. Rapport de Momtaz pacha , 2 5 oc-

tobre 1870. Le gouverneur proposait egalement de remplacer les sakiehs par des
appareils elevatoires , mus par le vent, et dont l'exploitation serait moins onereuse que
les sakiehs , et il preconisait å cet effet l'emploi d'ouvriers specialistes qui, dans chaque
moudirieh, seraient charges de monter ces appareils et de les entretenir en bon etat
de fonctionnement. L'ffiat feraient l'avance de fonds necessaire et se rembourserait
sur les proprietaires par le paiement d'annuites.

1°) Cf. t. 111, i" partie , p. 8 .
(5) A. A. Reg. 1935,  Ordre$ ,supårieurs, pikce s, p. 146. 0. S. à Momtaz pacha ,

4 avril 1871.
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D'autre part, pour diminuer les depenses du gouvernorat, il proposa
de se dispenser des services du wijak des cawas (i), dont l'entretien
cmitait annuellement 3.723 bourses (2). A Souakin, la situation Mait
meilleure; les recettes excedaient tres legerement les depenses, gråce
å l'existence de deux salines, dont la plus importante, celle de Rawaya,
avait, au cours de la periode 1865-1869, rapporte 16.865 bourses,
alors que les depenses n'avaient ete que de 6.8117 bourses (3). Cette
saline se trouvait å 1.5o o metres de la mer. Le sel etait transporte å dos
d'åne au rivage, puis, par radeaux, jusqu'aux voiliers qui le portaient
å Djeddah, se vendait å raison de 5 paras l'oke. Sur cette somrne,

paras revenaient aux proprietaires des voiliers et les trois autres au
gouvernement. Momtaz pacha calcula qu'en construisant en mer un quai
fonde å deux metres de profondeur, qui serait relie å la saline par des
rails parcourus par des wagonnets, les recettes du gouvernement augmen-
teraient de Soo bourses, attendu, disait-il, que les proprietaires des
voiliers seraient alors disposes å se desister du cinquieme du prix qui
leur revenait

Mais c'etait la moudirieh du Taka qui donnait les plus grands soucis
au gouverneur du littoral de la mer Rouge. Le deficit budgetaire y attei-
gnait 1.100 bourses. Momtaz pacha avait bien invite le moudir å reduire
ses depenses en licenciant les employes qui n'etaient pas indispensables,
Razekh bey avait reponclu qu'il ne pouvait faire aucune economie (5)•
Comme deux bataillons tenaient garnison au Taka, le gouverneur s'avisa
qu'un seul suffisait aux besoins de la moudirieh, qui disposait en outre
de deux compagnies irregulieres de cavalerie et de soldats chaighie;
proposa en consequence d'envoyer å Massawa l'un des bataillons, ainsi
que le miralai, qui repartirait les soldats, comme il l'entendrait, entre

(1 Compagnie de soldats bachi-bouzouks non montes et charges de la police.
(') A. A. Reg. 18117, Maia Sanieli,  pice 3, p. 39. Momtaz pacha å la Maia , li oc-

tobre 1870.
(') A. A. Dossier 3/7, pi&e 6. Journal de Momtaz pacha, 26 mars 1871.
(') A. A. Reg. I p35,  Ordres sup&ieurs. 0. S. å Momtaz pacha du 12 avril 1871,

approuvant ce projet.
A. A. Reg. 3910,  Littoral de la mer Rouge.  Rapport de Momtaz pacha, joint  å sa

lettre du octobre 1870.



LE GOUVERNORAT DU LITTORAL DE LA MER ROITGE. 455

les postes du littoral, Massawa, Souakin et le Taka; les rations de ces
hommes seraient envoyees d' gypte tous les six mois par bateau et il en
résulterait une substantielle economie (1)•

Les impeAs de la moudirieh du Taka avaient ete augmentes des deux
tiers, en i866 (2), comme ceux des autres provinces du Soudan, par
ordre de Giaffar pacha. Mais le nazir des Hadendoa ayant fait valoir, å
l'epoque, que les rnaigres ressources de sa tribu ne lui permettaient pas
de payer une semblable majoration, le gouverneur du Soudan avait
consenti å la reduire å la moitie de l'imp6t initial etabli sur ce kism. Les
livres de comptes, toutefois, n'avaient pas ete modifies et il apparaissait,
de ce chef, un arriere de P. T. 95 . 5 5 , dans les impåts perus pendant
la periode allant de 1866 å 1870. D'autre part, lors de la revolte du
Taka, en 1.865, le gouverneur du Soudan, sur la requete des habitants,
avait ordonne de les exonerer de Iimpôt sur les sakiehs pour la dite
annee; il en etait résulte un arriere de P. T. 9.980 qui, s'ajoutant å
l'autre, grossissait d'une somme de P.T. 969.735 le total des impOts en
soutrrance. Le Conseil prive, soucieux de retablir l'exactitude des comptes,
ordonna de defalquer cette somme du compte general des arrieres (3).
Cependant, avant que l'impôt pesant sur les Hadendoa efit ete allege,
les recettes ne couvraient dejå pas les depenses; Fecart ne pouvait que
s'accroltre å la suite de cette diminution d'impôts; en fait, bien que les
recettes de la moudirieh atteignissent 8.000 bourses, elles restaient fort
au-dessous des depenses, de sorte que des subventions devaient lui etre
accordees chaque annee pour combler le deficit. Momtaz pacha faisait
observer, sous ce rapport, que la moudirieh du Taka, depuis sa creation,
loin de rapporter des recettes au gouvernement khedivial, avait au con-
traire cdite des frais enormes au Tresor. dl m'incombe done, ecrivait-il,
en homme loyal et devoue au gouvernement, de ne pas garder le silence
vis-å-vis de cette situation et d'exposer certaines suggestions en l'occur-
rence.

(') A. A. Reg. 1847, Maia Sanieh. Momtaz pacha å la Maia, 4 octobre 1870.
(2) Rappelons que l'exercice fmancier, base sur le calendrier copte, commenit le

t septembre de chaque annee.
(1) A.A. Reg. 77, Meglis Ichoussoussi,pikce 94, p. 97. INcision du Conseil privé,

a8 mars 1871.
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«Les recettes de cette moudirieh sont tres maigres relativement å sa
grande superficie et au grand nombre de ses habitants.

«Le fait, pour cette moudirieh, d'avoir ete, par le passe, eloignee des
centres commerciaux et de limiter ses cultures au doura, a diminue le
numeraire en possession de ses habitants. Le gouvernement en a meme
été recluit, parfois, å prendre de ceux-ci du betail et d'autres objets,
faute d'argent.

«En vue de remedier å ces ditlicultes financieres, d'augmenter la for-
tune nationale, et, par ricochet, d'accroitre les recettes du gouvernement,
on proceda, l'annee passee, å l'envoi de oo ardebs de graines de coton.
Les habitants les semerent et Ieurs cultures ont rdussi. La recolte fut
prise en remplacement des impôts.

cdies nazirs des kisms ont alors compris qu'en accroissaut la culture
du coton, les habitants et le gouvernement tireraient de grands profits.
Aussi solliciterent-ils l'envoi å la moudirieh de 3.000 ardebs de graines
de coton, en vue de les semer cette annee. La quantite demandee fut
envoyee å la moudirieh. Et bien qu'elle ne puisse sullire qu'å ensemencer
le quart des terrains cultivables, on a juge opportun de se contenter,
cette annee, de cet envoi, en raison du manque de machines d'egrenage
et de pressage. En effet, une moudirieh qui voudrait s'adonner å la
ture du coton, devrait, avant tout, disposer de telles machines...

«Nous jugeons, d'autre part, preferable que le gouvernement, au
de percevoir sur les tribus des impMs proportionnels å Fetendue de leurs
cultures, exige que chaque cultivateur remette å son delegue deux can-
tars de coton

«En procedant ainsi, le gouvernement pourrait s'assurer 100.000
cantars de coton (0•Et si nous estimons chaque cantar å 10 tallaris, de-
duction faite des frais, on pourrait obtenir de la sorte bo.000 bourses.
Ce chiffre pourrait meme etre augmente en encourageant les habitants
et en faisant travailler les desceuvres å l'agriculture.

«Si, par ailleurs, le gouvernement prend å sa charge l'egrenage et le
pressage du coton que lui consigneraient les habitants (agissant ainsi

(1)  Momtaz pacha estimaiL å 5o.000  au moins le nombre de familles composées de
4 å 5 enfants, susceptibles de se livrer å la culture du coton.



LA FIN DE L'ADMINISTRATION DE GIAFFAR PACHA. 157

pour leur compte et seulement jusqulå ce que le commerce du coton
devienne prospere) et qu'il vende ensuite le coton et leur en donne le
prix, apres déductions des frais, les habitants pourraient facilement s'ae-
quitter de leurs dettes envers le gouvernement et retirer m&ne des be-
nefices de leur culture.

Si ma proposition est mise å ex&ution, ajoutait le gouverneur, tout
le monde, naturellernent, voudra s'adonner å la culture du coton, et des
habitants, ignores de la moudirieh, feront leur apparition, afin d'exploiter
cette nouvelle ressource; en sorte que l'accroissernent de la population
provoquera une augmentation proportionnelle des recettes (1). ,)

Tel etait le plan concu par Momtaz pacha pour «quintupler comme
les recettes de la moudirieh du Taka. En supposant que les

terres fussent reellement aptes å la culture du coton, le plan du gou-
verneur reposait sur l'arde gouvernementale ainsi que sur la bonne vo-
lont4 et l'importance numerique de la population. Momtaz pacha devait
done chercher, par tous les moyens, å accroitre le nombre des habitants
du Taka; cette politique, on va le voir, le fit entrer en conflit avec Giaffar
pacha.

2. — LA  FIN DE L'ADMINISTRATION DE GIAFFAR PACHA.

AUTONOM1E DE LA PROVINCE DE BERBER.

Giaffar pacha, on le sait, avait pris l'initiative de demander qu'on de-
tachåt de son gouvernement le littoral de la mer Rouge et la moudirieh
du Taka, afin d'alieger sa tâche; il ne semble pas, par contre , avoir ete
consulte lorsque le Khedive prit une decision analogue en ce qui concerne
la province de Berber. Ce detachement, dont nous ignorons les motifs,
eut lieu le LL septembre 1870, date oi un ordre superieur erigea la
moudirieh de Berber en unite administrative independante. Hussein bev
Khalifa en fut nommé moudir, avec promotion å la deuxieme classe , tandis
que son fils Mohamed Hussein Khalifa etait designe pour le remplacer

(') A.A. Carton 48, Mdia Sanieh, pièce 102. Momtaz pacha au mihradar du Khe-
dive, 18 mai 1871.



458 H1STOIRE DU REGNE DU KHEDIVE ISMAIL.

en qualite de concessionnaire de la route de l'Atmour et recevait la
quatrieme classe. La moudirieh de Berber releverait asormais directe-
ment de la Maia Sanieh pour ses travaux et ses comptes; le Ministere
des Finances n'y exercerait aucun contrôle, et seules les questions ordi-
naires” resteraient soumises au Ministere de Le moudir retit
d'ailleurs pleins pouvoirs pour licencier les fonctionnaires qui n'auraient
pas sa contiance et proposer les noms de leurs remplapnts, s'il pouvait
les  trouver dans la moudirieh meme; dans le cas contraire, ces fonction-
naires lui seraient envoys d'Egypte (1)•Giaffar pacha ne prsenta aucune
observation au Caire sur la mesure qui venait d'etre prise, et il continua
å administrer le Soudan ainsi ampute d'une autre province.

CONQUETE DU PAYS  DES CHILLOUK.

A la demande de Sir Samuel Baker, le vice-roi, on l'a vu (2), avait
sanctionné la destitution du mek El Ganek et son remplacement par le
mek Katkir. La mesure, toutefois, ne rqut pas une pleine execution.
Lorsque Baker vint å Khartoum au debut d'octobre 1870, Giaffar pacha
l'entreprit sur le compte de son proteg. «Je parvins å le convaincre,
e"crivit-il au Caire, que Katkir n'a été grådd que sur sa dernande per-
sonnelle, mais qu'on ne peut le reint4Ter å son ancien poste de mek par
suite de ses nombreux mefaits; que j'ai approuve son etablissement au
pays des Chillouk en compagnie de ses parents et partisans et qu'il be-
neficiera des terrains et allocations qui sont d'habitude remis aux anciens
meks licenciå de leur charge. dans ce sens au moudir du Fleuve
Blanc et je remis aux enfants de Katkir des pelisses et des cadeaux pour
eux-memes, ainsi que des koffes et autres cadeaux pour le dit Katkir.
Puis je les fis embarquer å bord d'un bateau et les envoyai å leur pere
apres les avoir comblAs d'egards. D'autre part, jWrivis au moudir du
Fleuve Blanc et å ce mek pour exposer que ce dernier kait rentre en
gråce et qu'il pouvait s'aablir en toute securit å l'endroit qu'il choisirait.
Enfin j'adressai une lettre å Baker pacha pour lui demander d'engager

(') A. A. Reg. 1934,  Ordres sup&ieurs,pièce 113 , p. 50. 0. S. à Hussein bey
, 4 septembre 1870.
(') Cf.supra , p. 2 I  .
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le dit mek à renoncer å son ancienne attitude de rebellion et Baker pacha
lui prodigua les conseils å ce sujet (1).

Le moudir du Fleuve Blanc, on le sait, avait proteste contre l'intrusion
de Samuel Baker dans l'administration du pays des Chillouk. II lui en
voulait d'avoir pris fait et cause pour Katkir. Suivit-il sincerement les
directives du gouverneur general sur la conduite å tenir å l'egard de ce
dernier? Le mek Katkir comprit-il, de son cOte, qu'il devait abandonner
ses pretentions å la souverainete? L'arrangement intervenu å Khartoum
etait trop subtil pour satisfaire aucune des parties en cause. Katkir voulait
reprendre le pouvoir, tandis qu'Aly bey le Kurde desirait se debarrasser
de lui, si bien que les difficultes ne tarderent pas å recommencer. u Deux
mois apres le depart de Baker pacha, manda au Caire le gouverneur
general, Katkir recommenca ses perturbations. II reunit quelques brigands
autour de lui et fit annoncer qu'il avait repris son ancien poste de mek.
Le moudir du Fleuve Blanc ayant appris qu'il avait quitte son lieu d'e-
tablissement en vue de combattre le mek el Ganek, son successeur, qui
se trouvait dans le voisinage de la moudirieh, lui envoya des emissaires
pour l'engager å rentrer dans le droit chemin. Mais le mek lui repondit
qu'il ne faisait pas de cas de ses conseils et qu'il persistait dans son atti-
tude rebelle. Comme je craignais que le moudir, å bout de patience, ne
reservåt un mauvais sort å ce mek, je lui demandai d'user de tous les
moyens possibles en vue de le calmer et de le soumettre, mais tout ceci
fut en pure perte... Le brigand Katkir a attaque les localites rencontrees
sur sa route, et les a pillees; il a engage leurs habitants à se soumettre å
lui, faute de quoi il les mettrait å mort, et il est arrive å une distance
d'une demi-heure des limites du kism de Fachoda.”

Le gouverneur general se decida alors å agir energiquement : (, Vous
vous rendrez compte de la perfidie de cet homme et de sa mauvaise na-
ture, exposa-t-il au Caire. II n'y a pas de doute qu'au cas où l'on lais-
serait de semblables gens poursuivre leurs mefaits, le trouble et le de-
sordre regneront dans le pays, surtout qu'il a ete clairement demontre
qu'ils ne suivront jamais le droit chemin. Et comme l'interet exige de

(') A. A. Carton 48,  Maia Sanieh, pièce 99. Giaffar Mazhar pacha au mihradar,
15 mai 1871.



460 IIISTO1RE DU DU ICHÉDIVE ISMAiL.

chasser cet homme tout prix des pays chillouk, j'ai ecrit au moudir du
Fleuve Blane et lui ai donne l'ordre de se rendre en compagnie d'une
troupe de soldats et du mek El Ganek aux regions où le dit brigand
semble s'étre etabli et de lui dernander de venir aupres de lui. Au cas oå
il ne se conformerait pas å sa demande — et c'est lå la conviction du
moudir — je l'ai engage å lui envoyer des emissaires pour lui conseiller
de se soumettre et de lui transmettre une lettre dans ce sens avec un
drogman charge de lui en traduire le contenu. Un delai de vingt-quatre
heures lui sera alors donue. S'il se soumet, le moudir le recevra avec
honneur et respect et il l'enverra au siege de la moudirieh avec ses parents
et partisans, puis il fera gråce aux brigands qui se trouvent dans sa suite et

les renverra å leurs regions. Apres ce qui preeMe, il se rendra jus-
qu'aux limites de la moudirieh, calmera les habitants et les rassurera,
dementira les allegations repandues par Katkir et enquetera au sujet des
méfaits commis par ce dernier. Il reviendra ensuite au siege de la mou-
dirieh et demandera å Katkir de rendre justice å ceux qu'il a opprimes...
Mais au cas oå ce brigand ne se soumettrait pas, ou s'il entreprend
acte hostile contre les emissaires envoyes aupres de lui, comme cela s'est
produit par le passe, ou enfin s'il repond å notre demarche par des hos-
tilites dirigees contre nos troupes, le moudir devra l'attaquer, tirer
quelques coups de feu pour l'effrayer, disperser les brigands de sa suite
et faire tout son possible pour l'arreter vivant. S'il ne parvient pas å ce
but, il aura å le poursuivre et å mettre la main sur lui, mort ou vivant

Aly bey executa point .par point les instructions du gouverneur ge-
neral. II se porta å la rencontre du mek avec des troupes et trouva le roi
chillouk å la tete de nombreux partisans, s'appretant, dit-il, å ,,com-
mettre de nouveaux mefaits n. II lui fit conseiller de changer de conduite
et l'engagea å venir le trouver, en promettant de lui faire gråce. Katkir
se rendit å la convocation , mais, dans la crainte d'etre arrete, il se fit
accompagner par une bande de 5oo malfaiteurs Apres un échange
de communications «ecrites le moudir parvint å persuader le mek (le

renoncer å son insoumission et l'informa qu'il serait envoye å Khartoum

(`) A.A. Carton 48, Mai:aSanieh, piece 99. GiaffarMazhar pachaan mihradar,
15 mai 1871.
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avec tous les @gards dus å son rang. Katkir c@da; sa bande fut dispers@e,
et le mek, accompagn@ de plusieurs de ses @pouses et de quelques par-
tisans, partit pour Fachoda, où il fut log@ dans une maison sp@ciale et
pourvu de tout le n@cessaire en fait de nourriture et de boisson, en
attendant qu'un bateau vffit le prendre pour le transporter å Khartoum.
Mais le mek chillouk ne jouit pas longtemps de l'hospitalit@ @gyptienne.
Bientiit atteint d'une forte fievre et de diarrh@e, il resta quatre jours ma-
lade et d@c@da ('). Lorsque, en juillet 1871, Schweinfurth revint du Bahr
el Ghazal, il passa devant le pays des Chillouks; entre le Bahr el Zeraf et
le Sobat @crit-il , je ne comptai pas moins de quarante villages sur la rive
gauche. Tout le district oi @taient ces bourgades, district qui s'appelait
Nellouang, et toute la r@gion voisine, avaient appartenu au puissant
Kachgar(2)• Celui-ci d@tait plus å craindre; tous ses Etats formaient main-
tenant une province @gyptienne; mais l'annexion @tait r@cente et nous
n'en avions pas meme entendu parler (3). C'est ainsi que le moudir kurde
avait supprim@ l'obstacle jet@ sur sa route par Baker et travaill@, å sa
maniere, å consolider la domination @gyptienne sur les rives du Fleuve
Blanc.

SERVICE SANITAIRE.

Faute de m@decins, le Service sanitaire au Soudan laissait fort å d@si-
rer. Certains praticiens @taient d@c@d@s; d'autres @taient trop åg@s ou
d'une constitution trop faible pour pouvoir continuer å r@sider au Soudan;
le Kh@dive prit des mesures pour susciter des candidatures aux postes
vacants, en accordant aux m@decins, d@l@gu@s dans ces r@gions, des grades
appropri@s å leur rang (4). En d@pit des objections @lev@es naguere par
Giaffar pacha (5), le Soudan, å la requ@te du Conseil sanitaire d'Egypte,

(t) A. A. Carton 47, Maia Sanieh, pièce 144. TdIdgramme de Giaffar pacha å la
Ma'ia, 19 juin 1871.

(') C'est le nom que Schweinfurth donne å Katkir.
) Cf. SCHWEINFURTH , Au ca,ur de l'Afrique, t. II, p. 395.

A. A. Reg. 1935, Ordres sup&ieurs, pice 145, p. 184. 0.S. au Ministére de
l'Intdrieur, 2 mai 1871.

(5) Cf. t. III, i" partie, p. 417.
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commença å fournir quelques statistiques relatives aux naissances, aux
dkes et à la vaccination pratiquk dans les diffkentes moudiriehs W. Ces
statistiques(2), fort incompletes au daut, fournissent pour les années
1287 et 1288 de les chiffres suivants

MODDIIIIEHS.

ANNEE 1287 (3)•

DECkS

NAISSANCES. CO,ST.Tis.

ANNå 1288 (.

MALADES TBAITiS k DOMICILE

ET DESS LES E6PITAUX

Ede~101SS.  EsE LES M8DECIES DU 001TMESMENT.

Les hôpitaux crUs au Soudan disposaient, å cette poque, de 15 lits
au Dongola, 38 au Taka, 20 å Berber, 35 au Kordofan, 6o au Sennar
et 270 å Khartoum (6)•

(') Cf. A. A.-M. S. Reg. 584, piece 6, p. 58. Une lettre de la Maïa Sanieh au gon-
verneur du Soudan, en date du ili juin 1871, accusant reception d'une lettre de
GialTar pacha du 22 mars 1871 relative aux statistiques.

(2) Cf. RiGNY, Statistique de dgypte, année 1872, p. 113, 118.
(') Cette annee s'etend du 3 avril 1870 au 22 mars 1871.
(') En outre, 411malades furent soignes å Fhtlpital de Wad Medani et 919 å celui

de Khartoum.
(5) Gette annee s'etend du 23 mars 1871 au to mars 1872.
(°) Cf. Statistique de Mgypte, 1873, p. 234.
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INSTRUCTION PUBLIQUE.

L'instruction publique fut favorish par des mesures bienveillantes
prises par le Khédive. Le traitement des directeurs des koles gouverne-
mentales kablies aux markaz des diffkentes moudiriehs, fut augment
de P.T. ioo par mois; le traitement des professeurs fut fixé å un chiffre
variant entre P.T. 3o o et 5o o par mois, selon leurs capacit6s; en outre
un ardeb de doura fut distribu mensuellement å chaque directeur et å
chaque professeur pour les rkompenser du zele et du Uvouement dont
ils faisaient preuve dans l'instruction de leurs deves (I)•

ARME.

En ce qui concerne rarmée, Giaffar pacha demanda que ron renforåt
ses troupes par renvoi d'un bataillon égyptien. Le i" 1-giment soudanais,
qui tenait garnison au Soudan, kait cornposé en principe de 3 bataillons,
mais son effectif ne s'devait qu'à 1.371 soldats. [Jn bataillon kait déta-
ché å la garde des r4ions montagneuses de la moudirieh du Kordofan;
les deux autres kaient casernå å Khartoum, où ils gardaient le gouver-
norat, l'arsenal, les UpMs d'armes, de canons, de munitions, les chou-
nas et les caracols. Par suite de la diminution de leurs effectifs, ces deux
bataillons ne suffisaient plus å la tåche. On en avait d'abord extrait les
hommes vigoureux pour former le bataillon qui tait parti, au complet,
avec Sir Samuel Baker. Ceux-ci furent remplacds par des recrues tirks de
la rgion des montagnes et qui kaient encore å l'instruction. Par ailleurs,
il fallait envoyer quelques compagnies de renfort au Bahr el Ghazal et
remplacer les pertes prouvks par Baker pendant le sjour de ses troupes
pres du confluent du Sobat. Tout compte fait, il restait trop peu de sol-
dats pour assurer les divers services qui leur incombaient; l'envoi d'un
bataillon gyptien tait donc indispensable pour renforcer la garnison de
Khartoum. Giaffar pacha faisait observer, å ce propos, que les cawas que
l'on projetait de lui envoyer d'Egypte (2), ne seraient d'aucune utilitd, alors

(') A. A.-M. S. Reg. 1953, pièce 9, p. 6. 0. S. au gouverneur du Soudan,
t 8 juillet 1870.

(') Cf. t. III , tr° partie, p. 3o8.
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que la depense serait fort elevee, car t,les frais d'entretien d'un cawas
equivalaient, disait-il, å ceux de cinq soldats soudanais u).” Le Khedive
fit droit å la demande du gouverneur du Soudan et 6 compagnies furent
preparees et equipees en Égypte, en vue de leur envoi å Khartourn (2).

LA VIE ECONOMIQUE.

La vie economique du Soudan, fort atteinte par la politique fiscale
de Giaffar pacha (3), ne s'ameliora pas pendant la derniåre annee de son
administration. Khartourn vivait surtout du commerce du Fleuve Blanc,
c'est-å-dire du trafic de l'ivoire et des esclaves. Le premier, on l'a vu,
ne payait pas ou couvrait å peine ses frais, et seul l'appoint des esclaves
pouvait en faire une entreprise profitable. II en resulte que le cornrnerce
periclita, dans la mesure meme oå le gouvernement intervint pour em-
pecher la traite. Les marchands s'endettårent et perdit une source
de revenus considerables. De plus, la presence du sudd, ou barriåre
vegetale, qui obstruait le cours du Nil Blanc, aggravait les conditions
d'explortation du commerce du Fleuve. Les barques parties de Khartoum
pendant l'hiver n'etaient plus assurees d'arriver å Gondokoro au cours
de la meme saison ; obligees d'emprunter le cours du Bahr el Zeraf, elles
se trouvaient souvent arretees par la baisse des eaux et obligees d'attendre
la saison des pluies suivante pour continuer leur route. Elles arrivaient
ainsi å destination avec neuf å douze mois de retard. Alors que jadis le
voyage aller et retour, de Khartoum å Gondokoro, y cornpris le sejour
dans cette derniåre place, prenait tout au plus de  neuf å onze  mois,
fallait maintenant compter un temps double pour effectuer un voyage
productif. Les frais generaux se trouvant ainsi augmentés, le lAndfice du
commerce devenait de plus en plus problematique (4). D'autre part, le
trafic du Fleuve Bleu, borne aux gommes, au sesame et au doura, etait

(1) A. A. Carton  47, Maia Sanieh , pièce 744.  Giaffar pacha au mihradar du Khddive,
5 janvier 1871.

(2) A. A. Carton 48,  Maia Sanieh,  pike  302.  Le véldl du Ministre de la Guerre
au mihradar du KUdive, 28 aoilt 1871.

(`) Cf. t. III, i" partie , p, 44o et suiv.
(') Cf. MARNO , op. cit.,  p.  i3o-132.
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trop restreint pour pouvoir compenser cette diminution : c'est å peine s'il
s'devait au tiers du commerce du Fieuve Blanc (I).

En 1870, selon le voyageur Marno, il se forma Khartoum une com-
pagnie qui avait pour but de propager la culture du coton, de l'ågrener
et de le presser. A grands frais, on se procura deux machines qui furent
installåes dans la capitale du Soudan, mais on ne put trouver assez de
matiere premiere pour les alimenter (2)•C'est que les habitants du Sennar
se contentaient de cultiver le coton tout juste nåcessaire å leurs besoins.
Plantå å proximitå du fleuve, il poussait sans irrigation artificielle,
tandis qu'å peu de distance de lå, la plante languissait faute d'eau. uAvec
relativement peu de frais et d'efforts, faisait cependant remarquer Marno,
on pourrait arroser par un canal la Gezireh du centre et du nord et la
transformer en une rågion cultivåe comme la Basse-Egypte, si les bras
ne manquaient pas; le coton, qui se dåveloppe fort bien, pourrait alors
jouer un grand råle (3).)5

Mais il aurait fallu pour cela inculquer aux indigenes le goût du tra-
vail. Or ils n'avaient, au dire de Marno, que celui de la fainåantise,
pousså d'ailleurs å un degrå tel qu'ils se refusaient måme å fabriquer les
articles nåressaires i la satisfaction de leurs besoins. Lorsque, venant
d'Egypte, on avait franchi la limite måridionale du Dongola, on con-
statait, chez les Nubiens, une aversion caractårisåe pour tout travail råglå
et fatiguant. Le travail åtait considårå par eux comme honteux, et l'Ibn
er Rif, aussi bien que le cultivateur dongolais, occupås toute la journée

manier le chadouf et la houe, åtaient l'objet de leurs railleries et de
leur persiflage. Rares åtaient les sakiehs installées le long du Bahr el
Azrak, et l'on n'en trouvait plus au sud de Karkodj. Plutåt que de tra-
vailler la terre, l'indigene pråfårait s'employer comme domestique, ma-
telot ou soldat chez les commercants du Fleuve Blanc. Des qu'il avait
amasså un påcule, si minirne fåt-il, il ouvrait un petit commerce de
dåtail. Quelques tallaris lui suffisaient å cet effet. Le bån6fice råaliså
couvrait tout juste ses frais de nourriture, mais le marchand s'en con-
tentait; il åtait son propre patron et pouvait rester le jour entier sans rien

(') Cf. MARNO , Op. cic , p, 132. — (2) Cf. MARNO, Op. Cii., p. 133. — (3) Cf. MARNO ,

Op. p. t33.

Ilist. du règne du Khid. Ismad ,  t. III. 3o
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faire, dans un etat de faineantise qui constituait pour lui le bonheur ter-
restre ('). Le mari, ecrit Marno, est etendu sur l'angareb et boit du me-
rissah, que sa femme ou son esclave porte å sa bouche, ou bien il s'en-
tretient avec ses voisins, accroupis en cercle sur le sol, pendant (les
heures entieres, des choses les plus simples et les plus insignifiantes,
avec une importance qui fait croire å celui qui n'est pas initie, qu'on dis-
cute des affaires dont depend le salut de la communaute. Les femtnes
agissent pareillement. Avant de se marier, elles exigent une ou plusieurs
eselaves pour apporter l'eau et le bois, pulveriser le doura, frire le kisrali.
Elles-memes s'occupent å tresser et å arranger leur coitfure artificielle
qui se compose de centaines de petites tresses et elles se parfument aussi
souvent que possible; ou bien elles nettoient et filent le coton d'une
maniere tout å fait primitive (2)• En raison de la paresse des habitants,
l'agriculture etait partout négligee, å l'exception de quelques regions
où les travaux etaient executes uniquement par des esclaves. Une po-
pulation qui a si peu de besoins et de goilt pour le travail, pouvait dif-
ficilement donner naissance å un mouvement economique tant soit peu
intense.

Les principales maisons de commerce de Khartoum s'adonnaient au
commerce du Fleuve Blanc; elles avaient des rapports avec l'Egypte, la
Syrie, voire meme les Indes et l'Europe. Les maisons de moindre impor-
tance etaient specialisees dans le commerce du Bahr el Azrak et du Kor-
dofan. Elles avaient des correspondants dans les principales localites,
Wad Medani, Messalamid, Sennar, Karkodj , Guedaref, El Obeid, qu'elles
fournissaient des articles courants, tels que les cotonnades anglaises,
Nicerie, la mercerie, et surtout l'eau-de-vie; la vente de ces articles
permettait d'acheter les produits du pays : gomme, doura, sesame ,
plumes d'autrucheet parfois aussi (les peaux de bceuf, de la cire, du cafe
d'Abyssinie , du tamarin , qui etaient envoy es occasionnellement å Khartoum.
Leur activité etait d'ailleurs fortement concurrencee par celle des detail-
lants, installes dans ces villes, et par les colporteurs qui cheminaient d'un
marche å l'autre pour satisfaire les rares besoins de la clientele indigene.
Le commerce souffrait du loyer trop eleve de l'argent, dont le taux at-

0) Cf. MARNO , op cit., p. 93. — (2)Cf. MARNO , op. cit., p.
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teignait 10 et 15 p. ioo par mois, et de l'usage general des interets
composes, grece auquel l'argent finissait par se concentrer dans les mains
de quelques richards, pour la plupart etrangers, tandis que le pays et
ses habitants souffraient d'une penurie de numeraire d'autant plus vivement
ressentie que l'argent ainsi ramasse ne restait pas dans le pays, mais etait
exporte. Par ailleurs, le cours fiechissant de l'argent, la diversité des
monnaies et meme la devalorisation arbitraire de certaines d'entre elles,
voulue par les indigenes, constituaient autant de facteurs nuisibles å la
prosperite du commerce ('). L'endettement etait general au Soudan, aussi
bien chez les commercants des villes que parmi les cheikhs des tribus (2).
Grâce au jeu des interets composes, les dettes finissaient par atteindre
des chiffres &tormes; elles constituaient un fardeau ecrasant qui ruinait
le pays et la population(3).

Si les particuliers s'endettaient, les taftiches de la Daira vice-royale
installes au Soudan faisaient, au contraire, des affaires prosperes. W-
duction faite des frais, les recettes accusaient en effet un surplus de
1.88o livres egyptiennes en l'espace de deux ans, et elles augmentaient
d'annee en annee. Aussi Amine Effendi, inspecteur de ces taftiches, vit-il
son traitement mensuel augmenter de P. T. n.000 å P. T. 3.00 o , en
meme temps que le Khedive le promouvait au troisieme grade Des
recherches prescrites par ordre supérieur en vue de s'assurer si le quin-
quina poussait au Soudan, ne donnerent aucun resultat. Mais Giaffar
pacha chargea Schweinfurth d'kendre le champ des investigations au
Bahr el Ghazal et le savant naturaliste ne tarda pas å envoyer au gou-
verneur du Soudan des chantillons d'ecorce d'une plante qui avaient
les memes effets que la quinine. Des plantes similaires avaient Ncou-
vertes precedemment au Fazogle par un medecin autrichien. Les échan-
tillons recueillis par Schweinfurth furent envoyes au Caire pour analyse (5).

(1) Cf. MARNO, op. cit.,  p. 134-136.
(') Marno (p. 262) cite notamment le cas du cheikh Malik Abou Rof.
(5) Cf. MARNO, op.  cit.,  p. 263.
(4) A. A. Carton 48,  Maia Sanielt, piece 54. Giaffarpachaaii mihradar du Kh&live,

27 avril 1871. — Reg. 583,  Ordres sup6rieurs ,  pièce 3,p. 79.0. S. au gouverneur
dil Soudan, 5 juin 1871.

c') A. A. Reg. i836,  Maia Sanieh ,  Giaffar pacha å la Maia, 12 mai 1870.

30.



A68 HISTOIRE DU fd:GNE DU KHËDIVE ISMAIL.

TRANAUX Å KHARTOUM.

Giaffar pacha, on l'a vu (1), avait sournis an Khedive un plan d'edilite
tendant å reconstruire la ville de Khartoum, et le vice-roi l'avait autoris
å distraire å cet effet une somme de 5.o o o bourses sur les o.000
bourses que le gouverneur general se fiattait d'economiser, apres avoir
remanie son budget (1). Les travaux commenårent effectivement en 1867.
Dans une lettre qu'il adressa å la Mdia en 1870, Giaffar pacha rappelait
qu'avant sa nornination au gouvernorat du Soudan, il n'ekistait dans ces
regions ni båtiments gouvernementaux, ni casernes, car les depenses
excedaient les recettes et ne laissaient aucun surplus disponible pour les
constructions; il ajoutait que les bureaux, chounas, hôpitaux, etc., qui
existaient å cette epoque, etaient construits en un melange de boue et de
paille que la pluie detruisait chaque annee,  ce  qui obligeait le gouver-
norat å les reconstruire l'annee suivante. Pour remedier å cet etat de
choses, il avait fait construire tous les båtiments nouveaux avec de la pierre
et de la chaux, et cree des compagnies speciales pour entreprendre ces con-
structions å Khartoum, au Taka, au Kordofan, å Souakin et å Massawa,
avec l'aide d'ouvriers specialistes envoyes d' gypte. C'est ainsi qu'au cours
des trois dernires annees, des edifices de toute sorte : båtiments officiels,
stations de telegraphe, bureaux , douanes, fortifications, chounas, mos-
quees, s'etaient eleves dans presque toutes les moudiriehs du Soudan et
principalement å Souakin et å Massawa, où n'existait precedemment
aucune construction de Le gouverneur estimait å o.000 bourses
la valeur des båtiments construits, alors qu'il n'avait preleve annuellement
pour ces constructions, qu'une somme de i.000 bourses sur les econo-
mies, le restant (3) ayant ete employe soit å Pachat de terrains, soit å
payer de nouveaux employes, des cawas, des chameliers, etc., soit enfin
å regler les traiternents des cheikhs dont les noms ne se trouvaient pas

(1) Cf.  t. III,  tr°  partie, p. 3o6 et suiv.
(2) Les i 5.000 bourses restantes devaient étre envoyées au Minist&e des Finances

au Caire.
(1) C'est-å-dire une somme de 4.000 bourses.
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compris dans le budget, ou bien å rallier par des distributions d'argent
les Arabes å l'Egypte (1).

En fait, lorsque Schweinfurth repassa par Khartoum en juillet 1871 (2),

trouva la ville tres changée. Un grand nombre de båtiments neufs
construits en briques, ecrit-il, un large quai au bord du Nil Bleu et des
edifices d'une grandeur imposante, eleves de l'autre cMe de la riviere,
lui donnaient un caractere urbain plus prononce (3). Plusieurs rues de
la ville avaient ete elargies et reparees; les fosses creusees sur les places
libres se trouvaient en partie comblees. L'etat sanitaire de Khartoum n'en
restait pas moins deplorable. Cette insalubrite provenait exclusivement de
l'absence de drainage des terrains sur lesquels la ville etait båtie et dont
le niveau etait inferieur å celui des crues du fleuve. (,La fievre, dans la
derniere saison, ecrit Schweinfurth, avait fait plus de victimes que jamais.
A Khartoum, presque tous les Europeens etaient morts. Parmi eux se
trouvait le docteur Ori, savant zoologiste italien, qui avait resiste pendant
dix ans å ce climat perfide; puis M. Thibaut, agent consulaire de France,
et que toute sa famille avait suivi dans la tombe en moins d'une semaine.
M. Thibaut avait passe quarante-trois ans de sa vie å Khartoum. Il avait
fait partie avec d'Arnaud, Werne et Sabatier de la memorable expedition
envoyee par Mehemet Ab, en i8li i, å la recherche des sources du Nil,
et qui avait remonte le fleuve jusqu'å Gondokoro. Je n'etais pas arrive å
Berber que j'apprenais celle de mon ancien ami Lafargue, decede depuis
quelques jours; lui egalement avait passe de longues annees au Soudan
egyptien (i). Par contre, on voyait encore dans la capitale du Soudan
M. Hansal, consul d'Autriche-Hongrie, un Italien nomme Camosso,
gendre de Contarini, å la fois horloger, mecanicien et genie universel de
Khartourn, un Hongrois le tailleur Klein, qui possedait une boutique et
faisait des prodiges, buvant de tout å l'exception de l'eau, les neveux de

(') A.Å. Reg. 1836, Waia Sanieh,  pice 6, p. 27. Giaffar pacha å la Maia Sanieb,
6 avril 1870. — Le gouverneur demandait dans cette lettre å conserver la libre  dis-
position de cette somme, sans etre oblige, pour les depenses, de solliciter au prea-
lable l'autorisation du Conseil prive.

(2) li avait traverse la ville en 1868, se rendit au Bahr el Gbazal.
(') Cf. SCIMEINFURTII, op.  dt., t. 11, p. 399.
(4) Cf. Scavvstmurrn, op. cit., t. II , p. 403.



470 HISTOIRE DU HÈGNE DU KH1DIVE ISMAIL.

de Bono et les fils du docteur Peney, edin le personnel de la mission
catholique(i) qui poursuivait, contre vents et marees, son ceuvre dWan-
gélisation.

SECURITE PUBLIQUE.

Giaffar pacha s'était de tout temps attach(5 å faire r4ner l'ordre et la
sécurité dans le pays. Les rivaWs qui séparaient les tribus rendaient,
å vrai dire, sa tåche malaise. C'est ainsi que le cheikh des Hassanieh (2)
se plaignait des attaques incessantes faites contre sa tribu par les Ha-
wawir (3) et les Kerriat (4). Enquete faite, le gouverneur g&aéral reconnut
que les Hassanieh avaient éL attaqu6s å deux reprises, une premiere fois
en 1282 (5), une seconde fois en 1 86 (6)•La premiere affaire avalt
classée, faute d'avoir pu établir de l'agresseur. La responsabi_
lité de la deuxieme attaque incombait aux Hawawir, aux Kababich et aux
Kerriat. Mais, en dépit des demandes réitdrees aelressees aux moudiriehs
de Dongola et de Khartoum, les Arabes inculps de meurtre et de pil-
lage ne furent pas arret4s, en sorte que les Hassanieh, par crainte d'une
nouvelle attaque, quitterent la rgion qu'ils habitaient sans payer leurs
impOtsm.

(I) Cf. MARNO , op. cit.,  p. 125.
(') Les Hassanieh forment deux groupes principaux. Le premier, le plus important,

possede principalement des betes å cornes et vit le long du Nil Blanc dont il ne s'e-
loigne pas beaucoup. Le second groupe possede des troupeaux de chanueaux, de
moutons et quelques betes å cornes; il erre beaucoup plus loin au nord, dans le nord-
est et le nord-ouest de la jonction des deux Nils; c'est du second groupe qu'il s'agit
ici (cf. H. 111AcMIcnaar., A History of the Arabs of tlw Sudan,  t. 1, p. 329).

(3) Arabes nornades, de la province du Dongola, qui constituent unegrande et riche
tribu charneliere, laquelle, å la saison des pluies , se deplace vers l'ouest et le nord-
ouest en compagnie des Kababich (cf. 11.MACMICHAEL , op. cit.,  t. I, p. 335).

(') Petite tribu chameliere, ne differant pas beaucoup de ses voisins de Pouest, les
Kababich et les Hawawir (cf. H. MACMICI1AEL , op. cit.,  t. I, p. 3/to).

(') Annee de l'hegire, s'etendant de mai 1865 å mai t 866.
(°> Annee de Phegire, s'etendant d'avril  1869  å avril 1870.
(7) A. A. Reg. 1849,  Maia Sanieh, pice  17, p. 35. Giaffar pacha å la Maia, 10

mars 1871.
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CONFLIT ENTRE GIAFFAR ET MOMTAZ PACHAS.

En vue d'eviter les rixes et rivalites entre bedouins, Giaffar pacha
s'etait efforce de grouper chaque tribu dans sa localite d'origine. Les fa-
milles composant la tribu obeissaient ainsi å leurs cheikhs respectifs, qui
leur interdisaient de se deplacer d'une moudirieh å l'autre. Ces mesures
avaient l'avantage, d'une part d'augmenter la cohesion des tribus et de
leur assurer une stabilite favorable au developpement de l'agriculture, et,
d'autre part, d'enrayer les incursions et les pillages, ce qui donnait du
repit aux soldats et aux gouvernants.

Or, apres le rattachement de la moudirieh du Taka au gouvernorat de
la mer Rouge, le cheikh Mohamed el Bechir el Fahl, du beden des
bedouins Nawayma (1), et le cheikh Ibrahim Kalous ayant eu å se plaindre
d'Awad Abdel Kerim Abou Sin, grand cheikh de la tribu des Choukrie,
emigrerent avec leurs bedouins de la moudirieh de Khartoum, et allerent
s'installer au Taka, sur des terres habitees par les Hadendoa. Le grand
cheikh des Choukrie adressa aussitåt une requete au moudir du Taka
pour demander leur renvoi. Momtaz pacha, superieur hierarchique du
moudir du Taka, repondit å cette demande par une fin de non-recevoir.
Jugeant que les nouveaux venus apporteraient des bras additionnels pour
la culture du coton, il ne vit aucun mal å ce restassent sur les
terres où ils s'etaient installes et donna l'ordre au moudir du Taka de les
accueillir favorablement et meme de leur temoigner des ,egards respec-
tueux Lui-meme ecrivit personnellement aux cheikhs fugitifs pour les
assurer de sa protection. Avise de ces faits, Giaffar pacha jeta aussitôt feu
et flamme contre le gouverneur du littoral de la mer Rouge. Les cheikhs
fugitifs, assura-t-il, avaient incité leurs bedouins å emigrer en leur disant
que dans la moudirieh du Taka ils seraient traites comme des etrangers
et ne paieraient ni impåts ni droits; il leur restait å devoir des impôts å
la moudirieh de Khartoum; de plus, ils incitaient d'autres familles de
leur tribu å emigrer et å venir les rejoindre; un pareil etat de choses
etait de nature å provoquer des luttes entre les Choukrie et les Hadendoa

(1) Ce beden dependait de la grande tribu des Cboukrie,
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qui avaient pris les familles knigrks sous leur protection. Les principes
d'une bonne administration, comme le rnaintien de la skurit publique,
exigeaient le retour de ces familles au lieu où elles habitaient. Les &-
clarations de S.E. le Gouverneur du littoral de la mer Rouge, poursuivait
Giaffar pacha, sont contraires aux principes de l'administration civile et
peuvent provoquer de nouvelles zizanies entre les Wouins du Taka et
ceux de Khartoum. En effet, le fait par un seul membre d'une tribu de
passer å une autre tribu provoquait jadis leur division. Le mal peut se
propager parmi les tribus, qui retourneraient alors å leurs anciens actos
de barbarie.

Si le gouverneur en question avait (les notions exactes et judicieuses
de la gestion des. affaires civiles, il aurait krit au moudir du Taka pour
insister sur le retour de ces bédouins et de leurs cheikhs å leurs tribus
et å leur moudirieh d'origine et lei prescrire de ne plus accepter å l'a-
venir de tels ånigrå. Il aurait dû, au moins, krire au moudir du Taka
pour lui demander de percevoir des dits Wouins et des cheikhs les
impåts qu'il leur restait å devoir, ou s'enqukir å Khartoum sur leurs
conditions et leurs antecedents, å savoir s'il leur reste des impåts å payer
ou s'ils sont l'objet de proces et de plaintes. Mais rien de tout cela n'a
été fait. Bien au contraire, ce qu'il a krit au moudir du Taka est en
contradiction flagrante avec les principes de l'administration civile, du
progres et de la civilisation. Nous aurions krit å ce sujet au gouverneur
du littoral de la mer Rouge, si nous ne craignions de ne pas arriver å
le convaincre et de recevoir de lui une lettre semblable å celle qu'il a
adressk au moudir du Taka. En effet, son manque d'expkience, aabli
d'ailleurs par sa lettre susmentionnk, nous porte å nous attendre å une
telle attitude de sa part. Giaffar pacha demandait donc å la Maia d'&-
crire å Momtaz pacha pour qu'il changeåt sa ligne de conduite et ordon-
nåt le rapatriement des cheikhs hnigrs (1).

Press de s'expliquer, le gouverneur du littoral de la mer Rouge fit
valoir que le beden du cheikh Mohamed Walad el Fahl se trouvait dans
le voisinage de la moudirieh du Taka, qu'Awad Abdel Kerim AbouSin,

(`) A. A. Carton 47, pike 764. Giaffar pacha au mihradar du Khedive, g janvier
1871, et piéces annexes.
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grand cheikh des Choukrie, obligeait le cheikh des Nawayma å payer un
impåt superieur au chiffre etabli, que ce dernier avait ete licencie du
chiakhat par Awad Abdel Kerim, qui l'avait remplace par son frere cadet
sans en referer au gouvernorat general. Il allegua que les bedens des
bedouins Hikåna et Manna, voisins du Taka, dépendaient å Forigine du
cheikh des Beni-Amer et formaient partie de sa tribu — qu'il existait å
Guedaref une tribu importante, celle des Basnayaniya ('), qui, bien que
dependant des Choukrie, en avait eté separee et se trouvait actuellement
sous la direction d'un sirsawari; enfin il proposait de faire etablir les
Arabes fugitifs pres de l'Atbara pour se livrassent å la culture du coton.
Giaffar pacha n'eut pas de peine å refuter les arguments de Momtaz
pacha et i montrer la faussete des pretextes allegues par lui. II ajouta que
la culture du coton n'etait guere appropriee au Soudan; qu'il fallait y
apporter beaucoup de soins; qu'elle occasionnait des depenses qui ne
couvraient guere les benefices qu'on en tire; que personne ne desirait
acheter du coton, alors qu'il s'en trouvait une grande quantite emmaga-
sinee å Berber et à Khartoum; qu'enfin, si le gouverneur du littoral de la
mer Bouge tenait absolument å faire entreprendre cette culture dans la
région de l'Atbara, il pouvait y etablir les Beni-Amer et ne pas engager
les Hikåna, Manna et Nawayma å s'y installer(2).

A l'inverse du vice-roi, Giaffar pacha ne prisait guere, on l'a vu, les
talents d'administrateur de Momtaz pacha (3)•Moins courtisan que ce
dernier, il ne flattait pas davantage la passion que montrait le vice-roi
å etendre la culture du coton dans le territoire du Soudan. Appele å
arbitrer le conflit surgi entre les deux hauts fonctionnaires, le Khedive
decida en faveur de Momtaz pacha. Giaffar pacha fut appele au Caire
pour s'expliquer. Pressentant qu'il ne reviendrait pas au Soudan,
dernanda å emmener avec lui sa famille et å liquider son etablissement (").
li avait gouverne le pays pendant plus de cinq ans, etendu la domination

(1) Cette tribu avait å sa tMe le cheikh Mobamed Walad Zayed.
(2) A. A. Reg. 1849, Maia Sanieh, pièce t 3, p. 36. Giaffar pacha å la Maia, 5 juin

1

(3) Cf. t. III, ir° partie, p. 314, p. 427-1128.
(°) A. A. Carton 48, Maia Sanieh, pièce i 49. Giaffar pacha å Riaz pacha, o juin

1871.
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gyptienne dans plusieurs directions, réparé les maux les plus irritants
caus4 par l'administration de Moussa pacha. S'il n'avait pas rkissi dans
son administration financiere ni su donner au Soudan l'impulsion &o-
nomique souhaitée par le Khédive, du moins laissait-il derriere lui la
1. putation d'un fonctionnaire laborieux et honnete. Son Upart, si l'on
en croit un historien local, fut unanimement regrette des habitants (I).

(`) Cf. I-1. A. MACMICUAEL, op. cit.,  t. 11, p. Go4.



LE MORCELLEMENT ADMINISTRATIF DU SOUDAN.

1. — DIVISIONS ADMINISTRATIVES DU SOUDAN.

GialTar Mazhar pacha ne retourna pas å Khartoum, mais le Khedive
ne lui donna pas de successeur. Frappe de la difliculte qu'eprouvait un
seul homme å administrer une aussi vaste etendue de territoire, le vice-
roi reprit le projet qu'il avait concu en 1.865 (1) et dont il avait, å cette
epoque, suspendu l'exécution : le 3o septembre 1871, il supprima le
gouvernorat general du Soudan et divisa le pays en plusieurs provinces
independantes.

Au sud, les moudiriehs de Khartoum, Sennar, Fazogle et Nil Blanc
furent reunies en une seule province qui s'appela le Soudan meridional,
et å la tete de laquelle le Khedive placa, comme moudir general, Ahmed
Momtaz pacha. A l'ouest, la vaste moudirieh du Kordofan, limitrophe du
Darfour, forma une unité administrative independante, sous la direction
de Abdel Wahab bey, qui recut le grade moutamaiz de premiere classe.
Au nord, les deux moudiriehs de Dongola et Berber furent fondues en
une moudirieh generale å la tete de laquelle le Khedive placa Hussein
bey Khalifa, moudir de Berber. A l'ouest, le gouvernorat du littoral de
la mer Rouge fut supprime; le Taka, qui en dependait, devint une mou-
dirieh independante sous la direction de son moudir Alaeddine bey.
Souakin d'une part, Massawa et ses dependances de l'autre, devinrent
des gouvernorats autonomes, le premier, sous la direction de Chakib bey,
le second, sous celle de Munzinger bey. Si le nouvel arrangement restait
muet en ce qui concerne l'administration des finances, il prescrivait par
contre d'operer une nouvelle repartition de l'armee de facon que chaque
province rectit une force militaire adequate. Les troupes du Soudan me-
ridional furent placees sous le commandement d'un pacha, du grade de

(1) Cf. t. III, i" partie, p. 177.

CHAPITRE X.
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lewa, dont l'autorite devait d'ailleurs s'exercer sur toutes les forces sta-
tionnees au Soudan; les troupes du Kordofan furent commandees par un
rniralai, celles du Taka par un kairnakarnii), et celles de Berber et Don-
gola par un sagh kolaghassi (2). En faisant part au Conseil prive, que
presidait son fils, de la nouvelle organisation Soudan, le Khedive de-
clarait : Je demande å Dieu de permettre que ces nouvelles modifi-
cations soient de nature å introduire beaucoup de reformes dans l'adrni-
nistration, å produire un grand profit, et aident au progres de toutes
ces regions(3). Ces paroles indiquent clairement le but que se proposait
le Khedive en brisant l'unite administrative du Soudan. Les provinces
devant vivre desormais chacune de leur vie propre, nous allons examiner
separement ce qu'il advint de chacune d'elles, et voir la maniere dont
les intentions du vice-roi furent remplies.

2. — Ll MOUDIRIEH DE BERBEB.

La moudirieh de Berber fut la premiere å jouir de son autonomie ad-
ministrative et financiere, lorsque l'ordre superieur du li septernbre i 870
l'eût detachee du Soudan, pour la faire dependre desormais directement
de la MaIa Sanieh. Hussein bey Khalifa en avait etd nomme moudir,
tandis que son fils klohamed Hussein Khalifa le rempla(:ait en qualite de
concessionnaire de l'Atmour. Avec sa nomination, Hussein bey Khalifa
rept l'ordre de prendre des mesures pour rarnener dans sa rnoudirieh
les habitants qui avaient ernigre(i) et developper la prosperité de la re-
gion confiee å sa charge (5)•

(') Le Kh&live laissa å Alaeddine bey la facuN de nommer nu miralai å la place
du kaimakam, en raison de l'&endue de sa moudirieh et de son voisinage avec I'Abys-
synie.

(2) Bussein bey Klialifa rept I'ordre d'aablir dans sa province 4 compagnies de
soldats reguliers et le nombre de meharistes necessaires.

A.A. Carton 5,  Meglis  khoussoussi. Le Khedive an prince president ie Meglis,
30 septembre 1871.

(') Sur la depopulation de la moudirieh de Berber, cf. t. III, partie , p. 44o-
441

(5) A. A. Reg. 1934,  Ordres sup&ieurs,  pice i i 3, p.  50.  0. S. å llussein bey
Khali fa , 4 septernbre 1870.
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SITUATION FINANCIÈRE.

La moudirieh de Berber presentait å cette epoque un arriere d'imptits
qui s'elevait å 8.000 bourses (1). Le pays gånissait sous le poids des
taxes. L'imp(t sur les sakiehs, qui etait de P. T. 275 en 1279 (2), avait
ete porte å P. T. 534; celui des terrains situes dans les Iles du fieuve
avait ete accru de P. T• 25 å P. T. 611 par feddan; les terrains situes sur
les berges du Nil, qui payaient jadis P. T. 20 par feddan, etaient main-
tenant taxes å P. T. 53 et sur les terrains places prs des routes
avait ete porte de P. T. 20 å P. T. 32. Quant au tribut paye par les
Arabes, qui etait jadis de P.T. 1103.487 il avait ete eleve en i 283
å P. T. 672.478, soit une augmentation des deux tiers, sans compter
les traitements des employes qui y furent ajoutes par la suite (4). Ces
impMs excessifs etaient d'ailleurs repartis inequitablement. Tout d'abord
on manquait d'arpenteurs pour dMerminer la superficie exacte des terrains.
Puis  les  impMs etaient établis par khott, et non pas par villages, ce qui
rendait trå le contrMe de la perception(5)• Chez les Arabes,
l'irnp6t etait etabli globalement par tribu, au lieu d'etre reparti nomina-
tivement entre ses rnembres; l'absence de serkis constatant le montant å
payer par chacun, permettait aux cheikhs de lever un impôt superieur å
celui qu'avait fixe le gouvernement, ce qui excitait les plaintes des Ara-
bes (6). Le Khedive approuva les rdormes sugg&ees par Hussein bey
Khalifa pour remedier å cet etat de choses; il donna au moudir de la
Haute-Egypte l'ordre d'envoyer å Berber les appareils d'arpentage neces-
saires å la revision cadastre (7). En meme temps, il recommanda å

(I) Sur les raisons de ceddficit, cf. t. 111, i'• partie, p. 44o.
(2) Année financière commencant le i i septembre 1862.
(') Annde financière commencant le i i septembre 1866.
(4) A. A. Reg. 1849,  Maia Sanieh,  pi&e 4, p. 13. Le moudir de Berber å ia Maia ,

15 novembre 1870.
(5) A. A. Reg. 1849,  Maia Sanieh ,  pice 7, p. 15. Le moudir de Berber å la

Maia, 2 ddcembre 1870.
(6) A. A.  Reg. 1849,  Maia Sanieh ,  pice 8, p. 15. Le moudir de Berber å la Maia ,
ddcembre 1870.
(7) A la suite du nouvel arpentage, un ddficit de 2.346 bourses et fraction apparut

dans les recettes de l'impM de 1 2 87 (anne  finaneière commen,cant Ie i i septembre
1870), compardes å celles de l'annde prdcddente. Hussein bey Khalifa dcrivit å la
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Hussein bey de developper la culture du coton dans sa moudirieh,
l'instar de Momtaz pacha, gouverneur du littoral de la mer Rouge, et
offrit au moudir de lui envoyer d' gypte les graines et machines d'egre-
nage necessaires å cette culture. Pour encourager les habitants å entre-
prendre la culture du coton, il prescrivit å Hussein bey de ne pas im-
poser les terres où l'on cultiverait cette plante, mais de percevoir, au
titre de le dixieme de la recolte. Quant å l'achat de cette recolte,
elle serait effectue par des commerants envoyes d'llgypte (1). Le moudir
de Berber s'occupa en consequence d'amener l'eau sur les terres agricoles
dont l'irrigation etait difficile, et il entreprit de construire des digues et
de creuser des canaux pour assurer å ces terrains une irrigation perenne (2);
il demanda l'envoi de ioo ardebs de graines de coton egyptien et de
quatre specialistes dans la culture du coton qui seraient charges d'in-
struire les habitants (3)•Spécialistes et graines lui furent envoyes, et le
vice-roi prescrivit de distribuer ces dernieres gratuitement aux habitants,
å titre d'encouragement (').

RATTACIIEMENT DE  WADI KAMAR.

Hussein bey demanda egalement au gouvernement du Caire de ratta-
cher å sa moudirieh la region du Wadi Kamar, qui eu avait ete separee

Maia pour solliciter l'etablissement de l'impôt sur la base de l'arpentage de 1287; sa
lettre resta sans reponse. 11 en resulta un retard dans la presentation aux Finances
des comptes de la moudirieh. Finalement, le moudir rqut une depeche du Conseit
prive, en date du i" juillet 1873, lui prescrivant de fixer l'impôt sur la base de l'ar-
pentage de 1286, en attendant qu'un ordre supérieur fût rendu å ce sujet. Mais
lorsque cette instruction lui parvint, la perception avait deja eu lieu , pendant les
annees ecoulees, sur la base de l'arpentage de 1287, de sorte que les comptes des
annees 1288, 1289 et 1290 restrent en suspens (A. A. Reg. 1875, Maia Sanieh ,
piece 2 p. 88. lsmail Ayoub pacha å la Maia, 20 avril 1874).

(')  A. A.  Reg. 1938, Ordres sup&ieurs , pice L, p. 18. 0. S. au moudir de Berber,
janvier 1871.
(') Iln ingenieur lui fut envoye de Khartourn å cet effet.
(3) A. A. Reg. 1849, Maia Sanieh, pice 15, p. 28. Le moudir de Berber å la

Maia, 17 fevrier 1871.
(4) A. A. Reg. 1938, Ordres supérieurs,pice 8, p. 2 4. 0. S. au moudir de Berber,

23 mars  1871.
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en 1869. Passant, å cette epoque, å Berber, Giaffar Mazhar pacha y
avait recu la visite des omdehs, des cheikhs et des notables du Wadi
Karnar, venus pour l'entretenir de leur miserable situation. Ils avaient
expose au gouverneur general que les terrains et les sakiehs de leur
region faisaient partie du Dongola, alors qu'ils etaient separes de Berber
par une vaste etemlue desertique; que le Wadi Kamar etant voisin de la
roule d'Abou Hamed å Korosko, les cheikhs des Ababde, concessionnaires
de cette route, avaient pris l'habitude de requisitionner leurs chameaux ,
en grand nombre , pour assurer les transports; que ces cheikhs percevaient
pour eux seuls le prix des transports ainsi que les autres taxes imposees
sur cette route, sans qu'aucun profit n'en derivåt pour les habitants du
Wadi Kamar, reduits à un etat voisin (le la pauvrete. En consequence,
les notables avaient demande å Giaffar pacha d'etre rattaches å la moudi-
rieh de Dongola, afin d'echapper å ces requisitions, et le gouverneur
general y avait consenti, tout en etablissant qu'un nombre determine de
cbameaux devrait etre fourni par les habitants pour effectuer les transports
sur la route de l'Atmour (1)•A la suite de cette decision, la region du
Wadi Karnar avait connu une periode de grande prosperite, comme en
temoignait le fait qu'elle n'avait aucun impôt arriere (2). Mais le rattache-
ment du Wadi Kamar au Dongola avait gravement lese les interets de
Hussein bey Khalifa, pour lors concessionnaire de la route de l'Atmour.
De plus la moudirieh de Dongola se trouvait en pleine prosperite, tandis
que celle de Berber etait pauvre et sa population en décroissance; devenu
moudir de Berber, Hussein bey jugea que le retour du territoire du Wadi
Kamar å cette moudirieh serait pour elle un appoint de richesse important.
Il trouva naturellement, parmi les notables du Wadi Kamar, des gens
pour se plaindre d'avoir ete rattaches au Dongola. Il fit valoir au Caire
que cette region avait, depuis l'ouverture du Soudan, dependu de Ber-
ber, que la majorite de la population était formee d'Arabes, qu'il etait
facile de s'y procurer des chameaux et que, de tout temps, les habitants
avaient fourni les animaux requis pour les transports du gouvernement;

(') La decision avait ete prise le 21 avril 1869 et portait rattachement du Wadi
Kamar au Dongola å partir du ii septembre i 868 (debut de l'annee financière 1285).

(2)A. A. Reg. 1849, Maia Sanieh, pièce 12, p. 36. Giaffar pacha å la Maïa , 23
fevrier 1871.
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par ailleurs, affirmait-il, ceux-ci n'avaient jamais presente de requetes
pour demander leur rattachement au Dongola (1)•Toutes ces raisons,
selon lui, militaient en faveur du retour du Wadi Kamar å la moudirieh
de Berber; le vice-roi approuva la mesure sans mhne attendre les ex-
plications de Giaffar pacha(2).

3. —  MOUDIRIEH GNP.RALE DE  DONGOLA  ET BERBER.

L'ordre superieur du 3o septembre 1871 portant reorganisation de
l'administration du Soudan, joignit la moudirieh de Dongola å celle de
Berber et plaça å leur tke Hussein bey Khalifa, en qualite de moudir
general. Les deux moudiriehs furent alors transformees en mamouriehs.
A la tke de celle de Dongola, Hussein bey proposa de nommer Moharned
Effendi Abou Hagal, nazir du kism de Rabatab, en remplacement de
l'ancien vekil de la moudirieh, homme âge et impotent, incapable de rern-
plir un poste qui exigeait des deplacements continuels (3).

RF:ORGANISATION DES TROUPES. k:CONOMIES BUDGEkTAIRES.

La reorganisation des troupes de sa province mi permit de realiser de
substantielles economies. Parmi les troupes qui tenaient garnison au
Soudan, aucune ne cotitait aussi cher å entretenir que les compagnies
irregulieres de bachi-bouzouks. Aussi, dès le mois de juillet 1871, Hus-
sein bey avait-il demande å se debarrasser des soldats du sersawari Sayed
agha, affectes å la moudirieh de Berber, dont l'inconduite etait notoire,
et avait-il suggere de les remplacer par une compagnie de ioo cavaliers,
montes moitie å dromadaire, moitie å cheval, en faisant valoir que cette
mesure entratnerait une economie mensuelle de 31.884 piastres (4)•En

(')  A. A.  Reg. 1849,
7 Ucembre 1870.

(') A. A. Reg. 938,
s t janvier 1871.

(3) A. A. Reg. 1859,
2 3 octobre 1871.

(4) A. A. Reg. 1849,
Maia, 2 5 juillet 1871.

Maia Sanieh, pi ce so , p. 16. Le moudir de Berber k la

Ordres supérieurs, pièce5, p. 19. 0. S. an moudir de Berber,

Maia Sanieh, pihe 2 , p. 19. Hussein bey Khalifa å la Maia,

Maia Sanieh, pice 19, p. 38. Le moudir de Berber b la
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octobre i 87 , devenu moudir general de Dongola et Berber, Hussein bey
Khalifa proposa au Caire de se dispenser des services des deux compagnies
des sersawaris Sayed agha et Hassan agha, stationnees la premiere
Berber, la seconde å Dongola. A leur place, on etablirait loo soldats
dromadaire å Berber et So å Dongola (1). Le moudir du Kordofan se
trouva fort opportunement avoir besoin, å cette epoque, de bachi-bou-
zouks; Hussein bey se håta de lui envoyer Sayed agha avec i i i hommes
choisis dans les deux compagnies irregulieres; 77 autres soldats, y com-
pris 4 boulouk-bachis, furent verses aux travaux de la moudirieh; quant
aux 72 hommes qui restaient, ils furent licencies ainsi que Hassan
agha(2). L'ordre superieur du 3o septembre 1871 portait, par ailleurs,
kablissement de it compagnies de soldats reguliers dans la province. Or
il en existait deux stationnees å Berber et une å Dongola: Hussein bey
Khalifa n'eut donc å creer qu'une seule compagnie; il la forma des fils
des soldats reguliers etablis au Dongola, auxquels il joignit 55 eleves
sortant de Fecole et dont l'åge variait de o å 3o ans (3). Apres reorga-
nisation des services de la moudirieh, les depenses mensuelles pour trai-
tements et allocations ne s'eleverent plus qu'å 390 bourses ili piastres
et 15 paras, tandis que les economies et les sommes affectees aux che-
mins de fer se montaient å 2.235 bourses 346 piastres et 35 paras par
an

(t) A. A. Reg. 1853,  Maia Sanieh, pièce  1, p. 10. Le mihradar du Khedive å Hus-
sein bey Khalifa, 10 octobre 1871.

(2) A. A. Reg. 1859,  Maia Sanieh,  pike 8, p. 52. Hussein bey Khalifa å la Maïa,
2o janvier  1872.

(3) A. A. lieg. 1859,  Maia Sanieh, pice li,  p. 52. Hussein bey Khalifa å la Maia,
7 décembre 1871. A cette occasion , le moudir general se plaignit de rinsuflisance des
deux professeurs enseignant le turc dans les ecoles de Dongola et de Berber et proposa
de les liceacier. Il suggera de les remplacer par deux auires professeurs qui seraient
envoyes d' gypte, ou bien de se contenter d'enseigner dans ces ecoles la langue arabe
et le Coran. Le Khedive prescrivit de supprimer renseignernent du ture (A. A. Reg.
1853,  Maia Sanieh,  pike 3, p. i o. Le mihradar du Khedive au moudir de Dongola
et de Berber, rar fevrier 1872 ).

(i) A. A. Reg. t 859,  Maia Sanieh ,  pike 12, p. 57. Hussein bey Khalifa å la Maia,
2 fevrier 1872.

IEst,du rågne du Khid. Ismail t. III. 31
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RAPÅTRIEMENT DES &IGRES.

Les negociations entreprises par Hussein bey klialifa pour ramener
dans la region de Berber les habitants qui avaient emigre vers la mou-
dirieh de Khartoum se heurUn'ent å de serieuses difficultes. Les babitants
etaient partis, comme d'habitude, sans payer leurs arrieres d'imptits, si
bien que Hussein bey avait une double raison pour desirer leur retour;
il voulait augmenter le nombre de bras susceptibles de se livrer l'agri-
culture et recuperer en meme temps les impôts qui lui etaient dos. Cer-
tains emigrants revinrent effectivement à la region de Berber, mais ils
declarerent que leurs compagnons, rnalgre le desir qu'ils avaient de ren-
trer, se voyaient empechés de le faire par les cheikhs dont ils dependaient,
de sorte que Hussein bey dut demander au Caire que des ordres fussent
dormes au moudir general Soudan meridional å l'effet de lever cette
interdiction (1). Le Khedive donna des instructions en consequence
Morntaz pacha et lui prescrivit menne d'exiler au -Fleuve Blanc ceux des
cheikhs qui s'opposeraient å l'exécution (le ses ordres (2). Hussein bey Kba-
lifa nomma alors deux delegues pour se rendre au Soudan meridional
afin de proceder au rapatriement des emigres. Quelque temps apres,
recut une requete emanant de quatre emigres etablis dans la region de
Guedaref, chez les Choukrie, et qui se plaignaient que les cheikhs de cette
tribu leur fissent payer des impeAs superieurs å ceux qui etaient percus
sur les autres habitants, impeAs qu'ils ne versaient d'ailleurs pas au
gouvernement. Ahmed bey Abou Sin, grand cheikh des Choukrie (3), etant
sur ces entrefaites passe par Berber, alors qu'il se rendait au Caire, Hus-
sein bey lui soumit la question, et il fut convenu que les choses resteraient
en l'etat jusqu'au retour d'Ahmed bey å Khartoum Mais ce dernier

(1) A. A. Reg. 1859, Maia Sanielt, piece 46, p. 67. Hussein bey Klialifa à la
17 avril 187a.

(2) A. A. Reg. I g4a, Ordres sup&ieurs, piece 0 , p. 79. 0. S. an moudir du Sou-
dan inéridioual, 26 mai 1872.

(') II avait succede å son pere Awad Abdel Kerim Abou Sin.
(') A. A. Reg. 1859, Main Sanielt, piece 18, p. 86. Hussein bey Khalifa i la Maia,
juin 1872.
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etant decede au cours de son voyage, Abdel Razek bey fut nomme å sa
place moudir de Khartoum, tandis que le chiakhat des Choukrie allait
an cheikh Aly, second fils d'Ahmed bey(1). Par ailleurs, le moudir genéral
du Soudan meridional se plaignait des procedes employes par les dele-
gues de Hussein bey Khalifa. L'un d'eux, Erniira agha, fils du fameux
mek Nimr, ne faisait-il pas dire aux habitants ,,que toute personne desi-
rant protection n'avait se rendre aupres de lui; qu'il inscrirait son
nom sur le registre en sa possession et lui fixerait un impOt tres léger;
que chaque personne demeurerait etablie dans le hen où elle se trouvait
et qu'un mamour viendrait tous les ans percevoir le dit impôt fixe».

En prsence de ces cléclarations, poursuivait Ismail Ayoub pacha un
grand nombre d'habitants, emigrants et autres, se sont rendus aupres
de lui et il poursuit leur inseription sur son registre, sans essayer de con-
naitre la verite å leur sujet, ce qui a amene les habitants å se mettre
sous sa protection pour ne pas payer tout en ne se rendant pas
å leur pays natal, comme le prescrit l'ordre superieur. »

Le moudir general du Soudan meridional ne pouvait naturellement
tolerer de tels abus. est universellement connu, disait-il, que lors de
l'arrivee des soldats egyptiens en vue d'infliger un châtirnent exemplaire
aux habitants du Soudan . . , les habitants de ces moudiriehs (Dongola
et Berber) emigrerent et s'etablirent dans les autres moudiriehs du Sou-
dan, entre autres le mek Nimr, chef de ce mouvement, et ses enfants
qui se rendirent en Abyssinie. Tous ces emigrants s'etablirent dans les
regions oh ils s'etaient rendus, y firent souche et y possedent actuelle-
ment des terrains et des biens. Puis, å la suite de sa nomination comme
gouverneur du Soudan, feu Moussa pacha etablit des impôts sur toutes
les moudiriehs du Soudan, y compris celle de Dongola et Berber, cha-
cune suivant le nombre d'habitants qui y etaient etablis et sans tenir
compte de leur qualite d'emigrants. Cet arrangement fut soumis å Son
Altesse et un ordre superieur fut rendu le i o septembre 1863, portant
approbation de cette mesure. Depuis cette date, l'impôt est etabli sur la
moudirieh suivant le nombre d'habitants qui s'y trouvent et si l'un d'entre

(') On trouvera dans II. A. MAGMICHAEL A Hiscory of the Arabs in the Sudan, t. I,
p. 5 , nu tableau genealogique de la famille des grands cheikhs des Choukrie.

(2) II avait remplace Momtaz pacha comme moudir general du Soudan meridional.

31.
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eux avait voulu retourner å son pays natal, il aurait pu facilement le
faire en raison du fait que toutes les moudirielis du Soudan sont unies
l'une å l'autre et que personne ne l'en aurait empåche. D'autre part, si
l'un des anciens habitants de la moudirieh de Dongola et Berber avait
voulu revenir i sa moudirieh natale depuis la publication de l'ordre su-
perieur sus-enonce, nul n'aurait pu l'arreter, an point que le fils de mek
Nimr ayant constatå ce qui precede, flt dire aux habitants qu'il leur fixe-
rait un leger impôt, sans qu'il v ait lieu pour eux de revenir å leur pays
natal. Dans le desir de regler ce conflit sans troubler la perception de
l'impôt, le moudir general du Soudan meridional proposa de choisir dans
la moudirieh du Taka ou dans celle du Kordoran, voire måme d'envoyer
du Caire une personne n'ayant aucune attache avec les parties en cause
et qui, de concert avec deux deleguås choisis l'un par le moudir de
Dongola et Berber, l'autre par lui-même, questionnerait les personnes
inscrites sur le registre d'Emåra agha et ferait rapatrier celles qui le
desireraient, en maintenant les autres an lieu de leur råsidence (2)•

Par ailleurs, Ismail Ayoub pacha se plaignit å son coMgue Hussein
bey de ce que son delegue Ennåra agha perciit pour lui-måme et pour
le commis qui l'accompagnait une somme de dix piastres ou un tallari
sur chaque emigrant. Quoique parfaitement convaincu que les cheikhs
de ces regions essayaient par tous les moyens d'empåcher le denombre-
ment des emigrants et que leur plainte contre Emåra agha n'avait pour
but que d'entraver l'execution de sa mission et le retour des emigrants,
Hussein bey Khalifa rappela neanmoins son delegue å Berber, avee les
registres en sa possession aux fins d'examen Celui-ci montra que le
denombrement entrepris par Emåra agha avait produit le chiffre de
5.o o o emigrants. Hussein bey proposa alors que, dans le cas oi l'on
jugerait plus approprie de laisser les emigres lå oi ils etaient, on fixåt å
ces derniers un impôt annuel de .3oo bourses, à la condition toutefois

(l) C'est-å-dire la moudirieh de Dongola et Berber d'une part, celle du Soudan
m&idional de l'autre.

(') A.A. Reg. 1864, Maia Saniek, pice 18, p. 47. Le moudir general du Soudan
m&idional å la Maia, lt novembre

(3) A. A. Beg. 1864, Main Sanieh, pièce p. 58. Hussein bey Klialifa å la Maia,
13 janvier 1873.
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que les cheikhs des regions oh ils etaient etablis ne comprissent pas cette
somme dans leurs listes d'impOts, et que leurs cheikhs et omdehs fussent
choisis parmi eux (1)•Il ne semble pas que les suggestions de Hussein bey
Khalifa aient ete approuvees en haut lieu; ce qui est certain, c'est qu'å
la suite des plaintes formulees par le moudir du Soudan meridional contre
Emåra agha, ordre fut donne par le Khedive de le traduire en justice
devant le conseil de Khartoum, oh Hussein bey Khalifa dut envoyer son
delegue

CULTURE DU COTON.

Les efforts deployes par le moudir de Dongola et Berber pour propager
la culture du coton dans sa circonscription, furent contraries par les
circonstances climatériques. Au cours de l'annee 1288 (3), la crue du Nil
fut peu abondante et les pluies tomberent en faible quantite. Bien que les
charrues et les graines envoyees d'Egypte eussent ete reparties dans les
differents kisms et les habitants encourages å la culture, li.000 feddans
seulement, irrigues par sakiehs, purent etre plantes en coton. Hussein
bev Khalifa fut d'ailleurs fort embarrasse de sa recolte; il ne savait com-
ment en disposer; sa moudirieh ne possedait aucune machine d'egrenage,
et si l'on transportait le coton sans l'avoir egrene, il en resulterait des
depenses considerables pour le gouvernement. Par ailleurs, il n'y avait
pas d'acheteurs au Soudan et les cultivateurs ne pouvaient assumer les
frais de transport de la recolte jusqu'en Egypte ('). Le Khedive decida alors
d'envoyer å Hussein bey cent egreneuses å main faciles å transporter et
å manier, ainsi que I 00 ardebs de graines clestinees å etre plantees au
Dongola. Le rnoudir fut egalement autorise å percevoir l'impåt en coton,
pour l'annee en cours, tout en ayant soin, dans la fixation du prix, de
tenir compte des frais de transport jusqu'en Egypte et du prix de vente

(') A. A. Reg. i 864 ,  Maia Sanieh ,  pice 13, p. 58. Hussein bey Khalifa å la Maia,
janvier 1873.

(2) A. A. Reg. t 861,  Maia Sanieh  pièce to, p. 45. Le mihradar du Khedive å
IsmaïlAyoub pacha , 13 mars 1873.

Attne s'etendant du 3 mars 1871 au to mars 1872.
(°) A. A. Reg. 1859,  Maia Sanieh ,  pièce 7, p. 5. Hussein bey Khalifa å ia Maia,

si janvier 187 .
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de ce produit å Alexandrie, afin que le gouvernement ne sublt aucune
perte comme consequence de cette mesure (1)•

L'annee suivante (2) fut marquee par une bonne crue du Nil et par des
pluies abondantes, qui permirent de mettre en culture des terres aban-
donnees, ainsi que de vastes superficies de terrain situé sur les hauteurs.
Les habitants, toutefois, repugnaient å se livrer å l'agriculture; ils crai-
gnaient que l'impôt, une fois percu sur ces terres, ne ftit par la suite
exiø annuellement, quand bien meme les terres seraient, faute d'eau,
laissees en friche. En consequence Hussein bey donna des ordres pour
que ne firt percu que sur les terres reellement cultivees. Par
ailleurs, l'impet fike sur les terres situees pres (les routes s'elevait å
30 piastres le feddan ; comme la recolte atteindrait difficilernent ce chiffre
et que du temps de Said pacha l'impôt n'etait que de o piastres, il pro-
posa de reduire celui-ci å 25 piastres par feddan, afin de ne pas decou-
rager les habitants (3)• Saisi de cette proposition, le Khedive ordonna de
le ramener å 20 piastres, comme du temps de Said pacha (").

IMP1NT SUR LES DATTIERS.

Au Dongola, les habitants se plaignaient qu'on les imposât sur des
terrains et sur des dattiers que recouvraient les eaux du Nil. Apres en-
quete, Hussein bey Khalifa reconnut que le dernier recensement entrepris
dans la region rernontait aux annees 1277 et 1278 (5), et qu'il se pouvait
fort bien que des terrains et des dattiers eussent disparu depuis cette
epoque. 11 fit donc proceder å un nouveau recensement qui revela que
le nombre des dattiers etait superieur de li 3. 01 å celui du precedent

(1) A. A. Reg. i 942,  Ordres sup&ieurs,  piece 11,p. 20. 0. S. au moudir du Don-
gola , i5 fevrier 1872.

Annee i289, s'etendant du it mars 1872 au 3o avril 1873.
(') A. A. Reg. 1864,  Haia Sanielt ,  pièce , p. 18. Hussein bey Kbalifa å la Maia,

2 2 septembre 1872.

A. A. Reg. 1946,  Ordres sup&ieurs ,  pi ce 2 , p• 15. 0. S. au moudir de Don-
gola et Berber, 3i octobre 1872.

(5) Annee 1277 : du 20 juillet 186o au 8 juillet t 861.—Amiee 1278 : du g juillet
1861 art 28 juin 1862.
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recensement. A raison de piastres et o paras par dattier, cela faisait,
pour l'impet, une plus-value de i 3 bourses, 2 piastres et 2 0 paras.

Par ailleurs, les habitants de Meroé et de Sekout se plaignaient, avec
raison, qu'on les imposet pour des dattiers encore jeunes et qui ne pro-
duisaient pas de fruits. L'impet sur les dattiers avait ete cree par Said
pacha et fixe par lui å raison d'une piastre par dattier productif. Par la
suite, les gouverneurs eleverent l'impet jusqu'à 2 piastres et 2 o paras,

chiffre excessif, qui amena les habitants i ne plus en planter. Hussein
bey Khalifa proposa en consequence de reduire cet impôt å 2 piastres

paras å partir du mois de Tout 1288 septembre 1871), mesure
que le Khedive approuva, en prescrivant meme de l'abaisser å 2 piastres

å partir de 189

MALHONNE‘ TETE DES FONCTIONNA1RES.

L'honnetete ne regnait pas parmi les fonctionnaires charges de per-
cevoir les impets. C'est ainsi que Naam agha, cheikh de la region du
Wadi Kamar, avait detourne å son profit une somme de 3o5 bourses et
LioS piastres; traduit en justice il fut condamné i. verser cette somme au
Tresor et licencie (2)•Mahmoud Mohamed Hamed, cheikh de la tribu des
Bicharin, dependant de la moudirieh de Berber, fut licencie parce qu'il

s'etait empare de sommes et de betail revenant au gouvernement; d'autre

part, il devait 1651199, piastres å litre d'arriere d'impOts et differents

proces lui avaient et6 intentes par des particuliers. Tandis qu'il etait en
tournee, sous rescorte de deux soldats reguliers, en vue de reunir les
sommes dues, il echappa å ses gardiens et s'enruit chez les Choukrie qui
dependaient moudir general du Soudan meridional. Hussein bey Kha-
lifa demanda aussitet å ce dernier de le faire arreter. Au moment oå le
moudir allait proceder å cette arrestation, il recut la visite nocturne d'un
nomme Idris Walad Aly el Bichari el Hamdabi, qui etait porteur de

(') A. A. Reg. 1864,  Maia Saniel t,  pike  7,  p.3. Hussein bey Khalifa å la Maia ,
li  novembre 187 . Reg. 19116, Ordres sup&ieurs,  pike 3, p.15. 0.S. å flussein
bey Klialifa, 9,6 décembre 1872.

(2) A.A. Reg. 1859,  Maia Sanielt,  pike  15 ,  p• 67. Hussein bey Khalifa å la Maia ,
7 f6vrier 187 .
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deux requetes, l'une å son adresse et l'autre destinee au president de la
Cour d'Appel. Dans ces requetes, le cheikh Mahmoud se plaignait de l'at-
titude de Hussein bey Khalifa i son egard et declarait avoir soumis son
cas au Khedive, au Conseil prive et au Meglis el Ahkåm; il sollicitait
l'aman et la permission de demeurer å Khartoum, en attendant la deci-
sion qui serait prise å son egard, et ajoutait qu'au cas où l'on voudrait
le renvoyer au moudir de Dongola et Berber, il disparaitrait. Apres avoir
consulte le president de la Cour d'Appel, le moudir du Soudan meridio-
nal accorda l'aman au cheikh des Bicharin et le fit venir å Khartoum,
la moudirieh devrait, soit lui trouver un garant, soit le garder en prison (1).
En meme temps il crivit å Hussein bey Khalifa pour lui dire que les
faits imputes au cheikh des Bicharin davaient ete mentionnes qu'apres
son arrestation et en vue de le perdre de reputation, alors que c'etait un
homme tout à fait honnete. Le moudir de Dongola et Berber protesta
aussitåt au Caire; il declara que l'attitude de son collegue entralnait la
perte des droits du gouvernement, et demanda que des ordi.es fussent
donnes å ce dernier å l'effet de ne plus lui susciter de difficultes dans
l'execution de sa tâche administrative (2)•

PRODUCTION AGRICOLE.

Les efforts faits par Hussein bey Khalifa pour developper la culture du
coton produisirent quelque resultat, si l'on en juge par les chiffres publies
dans la  Stalistique de  annee 1873 (3)•La superficie cultivee en
coton dans la moudirieh de Dongola et Berber y est representee comme
s'elevant å 9.885 feddans et la recolte annuelle de coton comme attei-
gnant, apres egrenage, le chiffre de i 2 .356  cantars. Arroses par 6.590
sakiehs, les terrains cultives de la mou(lirieh avaient fourni, en l'espace
d'une annee, les recoltes suivantes

(') A. A. Reg. 1864, Main Sanieh, piåce 3i , p. 54. Le moudir general du Soudan
meridional å la MaIa, 29 decembre 1872.

(2) A. A. Reg. 1864, Main Sanieh, piece 10, p. 55. Hussein bey Khalifa à la Maia,
6 janvier 1873.

Ce document fut publie par le Ministere de
(") Cf. Statistique de Pkrypie, aunde 1873, p. 292-293.



MOUDIR1EH GIs itIALE DE DONGOLA ET BERBER. 489

SUPERFICIE CULT1VIE. RkOLTE ANNUELLE.

Ble  48.288 feddans 75.326 ardebs
Pwes  i .go3 — 8.807 --

Oignons  1.303 — 26.073 cantars
Tabac .  2.883 4.325 —
Orge  15.000 -- 22.500 --

Avoine  20.000 2II.000 ardebs
Lupins  i .800 2.250 --

Haricots  2.500 3.750

Wis  54.754 273.770

IMPINT FONCIER.

Sans doute ces resultats restaient-ils au-dessous des esperances, car,
en octobre 1873, Hussein bey Khalifa signala au Caire la necessite de
réduire les impôts fonciers au Dongola, afin d'encourager les indigenes
å ragriculture. Dejå du temps de Said pacha, disait-il, les habitants ayant
trouve foncier trop eleve, avaient deserté leurs terres; pour les
y rarnener, le prince avait alors decide que toute superficie irriguée par
une sakieh paierait un impM de 9,o o piastres, tandis que les terrains
irrigues par le Nil paieraient un irnpOt de 25 piastres par feddan dans les
gezak et de o piastres seulement sur ies gourouf (2). Un arpentage,
fait subsequemment, montra que la superficie irrigueee par une sakieh
variait de 3 å i 13 feddans. Si ces terrains avaient ete imposes au feddan,

pour chaque sakieh se serait eleve å une somme comprise entre
75 piastres et 2.9.6o piastres; mais une telle imposition aurait été con-
traire å l'ordre de Said pacha. En présence de cette difficulte, les mou-
dirs ne surent d'abord que faire; finalement, ils deciderent de fixer pour
chaque sakieh une superficie determinee de terrain, å savoir 8 feddans
pour les sakiehs des gezaïr et i o pour celle des gourouf. Par la suite,
les impôts furent augmentes å plusieurs reprises, de sorte qu'en i 285 (3),

") lies et ilotsdu lleuve.
(') Gourouf signifie berges. Les terres des gourouf sont donc celles qui se trouvent

sur les bords du
Annee financière cornmencant le i i septembre 1868.
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au temps de GialTar pacha, ils atteignirent 500 piastres par sakieh,
52 piastres par feddan des gezair et li 5 piastres par feddan des gourouf(1).
Quant au terrain arrose par les sakiehs, on decida que si la surface cul-
tivee depassait le chiffre fixe par le reglement, l'impôt serait assume,
jusqu'å concurrrence de 5 feddans, par le proprietaire du terrain et,
pour le surplus de la superficie cultivee, ajoute å l'impôt general sur les
terrains de la region. A la suite de cette mesure, qui se traduisit par une
augmentation d'imp6ts, les habitants delaisserent leurs terres; leurs
sakiekhs furent détruites et fixe sur ces terres ajouté à l'impåt
genéral. Cependant, en depit de cette adjonction, un impU fut per(,;li
sur toute nouvelle sakieh etablie sur ces terrains; il en resulta llne double
imposition qui decouragea les habitants, provoqua leur dispersion et
empecha les emigrants de revenir dans leur pays.

Telle etait la situation que trouva Hussein bey Khalifa, lorsque la
moudirieh fut déferée à sa charge. Il constata que le nombre des sakiehs
detruites s'elevait å plus de ii oo. Il demanda aux babitants de les reparer,
d'en etablir de nouvelles sur les terrains incultes, et, afin de prevenir
toute plainte de leur part, il decida que l'impôt sur ces sakiehs serait de
Soo piastres dans les terrains des gezair et de 35o piastres dans ceux
des gourouf. A la suite de cette mesure, 300 sakiebs anciennes furent
reparees et 15o nouvelles etablies, et, depuis lors, l'activite dans ce
domaine n'avait pas cesse. Pour achever de calmer la population et ra-
mener les emigrants au pays, Hussein bey proposa d'exonerer la mou-

å partir de l'an r 2(Jo (2), d'une somme de 905 bourses et fraction,
qui representait le total de ajoute tant à celui des sakiehs qu'à

general sur les terrains. Deux ou trois ans, atiirrnait le rnoudir,
suffiraient pour dedommager le tresor de ce sacrifice, gråce å
(fu'on percevrait sur les sakiehs nouvelles, ainsi que sur les terrains pre-
cedemment delaisses et qu'on s'occupait å remettre en culture å la suite
de la construction de canaux dans la region

(') Ces chiffres different quelque peu de ceux qui ont ete cites par Hussein bey
Khalifa lui-meme dans sa lettre du 15 novembre 1870 (cf.  supra,  p. 1177).

Ann& financiere commea.cant le ti septembre 1873.
(3) A. A. Reg. 1875,  Maia Sanieh,  piece 3, p. 2 7. Hussein bey Khalifa å la Maia ,
octobre 1873.



MOUDIRIEH GblfiHALE DE DONGOLA ET BERBER. 491

Dans les conditions financieres assez serrées mit se trouvait la mou-
dirieh de Dongola et Berber, il ne pouvait etre question pour elle
d'aider pecuniairement les moudiriehs voisines du Soudan oriental et du
Soudan meridional, bien que le Khedive lui etit prescrit de le faire.
De son cOte, la moudirieh du Soudan meridional se refusait å lui en-
voyer du maïs, comme par le passe, å moins qu'il ne ft paye cornptant (1)•
En bref, il semble que les finances de la moudirieh de Dongola et Berber,
detachee du reste du Soudan, n'aient pas ete dans un etat particulie-
rement brillant, alors que son moudir se querellait avec son collegue du
Soudan meridional tant sur la question des émigrants que sur celle du
cheikh des Bicharin.

En septembre 1879, , Hussein bey Khalifa fut avise que 1111 personnes,
venues de la Mecque , s'etaient installees dans sa moudirieh, et, ,,sous
pretexte de propager un rite determine, s'emparaient des biens et du
betail des habitants. Pour mettre fin å ces pratiques, il prescrivit å tous
les fonctionnaires de sa moudirieh d'obliger les nouveaux venus å s'a-
donner å l'agriculture, å raison de quatre on cinq hommes par sakieb ,
et cela afin de leur fournir une occupation qui leur permit de laisser les
autres habitants en paix (2).

L'administration de Hussein bey Khalifa apporta cependant quelques
avantages au pays. Les Arabes de la region paraissaient fort contents
d'etre administres par un homme de leur race. La decentralisation avait
produit d'heureux etrets, en soustrayant la province å la direction trop
lointaine de Khartoum, et lorsque Baker, revenant de Gondokoro, passa
par Berber en juillet 1873, il trouva que l'etat du pays s'etait gran-
dement améliore. n Les Arabes, ecrit-il, commenaient å revenir sur les
berges fertiles de la riviere et à rebåtir leurs sakiehs C'etait lå un re-
sultat encourageant quand on songe å retat de detresse oå etait tombee
cette moudirieh en 1869.

A. A. Reg. 1870,  Maia Saniek:  piece 15, p. t6. Le mihradar du Khediye
Ministre des Finances, 3 octobre 1873.

(2) A. A. Reg. t864,  Maia Saniek,  pice 5, tr. 23. Hussein bey Khalifa à la Maia,
2 3 septembre 1872.

(3) Cf. BAKER , p. Aga.
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4. — LA  MOUDIRIEH  DU KORDOFAY.

BUDGET.

Des provinces entre lesquelles le Soudan fut divise, le Kordofan parait
etre la seule qui ait eu des finances prosperes ou tout au moins
budget en equilibre. Lorsque le moudir Abdel Wahab bey presenta, en
effet, au Conseil prive le budget de sa province, etabli pour l'annee
1288 (i), il accusa un chiffre de recettes de 13.588 bourses 3 piastres
et 3 paras, et un chiffre de depenses de io.li3l bourses 293 piastres
et i o paras. Il ne se flattait pas, il est vrai, de faire entrer en caisse
toutes les recettes inscrites au budget, mais seulement une somme de
11.548 bourses 438 piastres et 3 paras, montant des perceptions reelles,
la difference entre ce dernier chiffre et le premier representant l'impôt
dû par les habitants &nigres et devenu , de ce fait, irrecouvrable. Il n'en
restait pas moins un surplus de receftes depassant 1.000 bourses, qui
devait mettre å l'aise la tresorerie de la province. Comme toutes les autres
moudiriehs, le Kordofan presentait d'ailleurs un chiffre notable d'imp6ts
arrieres qui s'etaient accumules jusqu'à la fin de i9,87; apres en avoir
dresse la liste année par annee, Abdel Wahab bey indiquait les raisons
qui rendaient leur perception impossible(2)•

FORCES MILITAIRES.

Les forces militaires de la province comprenaient i bataillon de soldats
reguliers, li compagnies de mouhafizines et i compagnie affectee å la
garde de la prison et de la caisse. En plus, Abdel Wahab bey recut de
son collegue, le moudir de Dongola et Berber, o o bachi-bouzouks (3),

(1) Annee financike connnenant le li septernbre 1871.
(2) A. A. Reg. 13,  Meglis khoussoussi, pariie, pice 1, p• 15. Le moudir du Kor-

dofan au Conseil prive, 9 janvier 1872. — Reg. 1859,  Maia Sanielt, pike 5, p. 55.
Le moudir du Kordofan â la Maia, 2g janvier 1872. Ce dernier document donne des
chiffres leg&ement diff&ents des premiers, mais les differences ne portent que sur
les piastres et les paras.

(') Ce chiffre differe de celni qui est indique par Hussein bey Khalifa, dans sa lettre
å la Maia en date du 20 janvier i87 e (cf.  supra, p. 481).
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dont la moitie devait grossir la compagnie du sersawari Moustapha agha,
et le reste celle du sersawari licencie Abdallah agha. Les depenses men-
suelles de l'armee : soldats reguliers, artilleurs, bachi-bouzouks et
Chaighie, y compris les recrues nouvellement incorporees, s'elevaient å
718 bourses 3o5 piastres et 36 paras, en augmentation de ut i bourses
et 173 piastres sur ce qu'elles etaient precedemment. Par ailleurs, le
moudir n'ayant pas de miralai å placer å la tete des troupes, suggerait
de le remplacer par un kaimakam (1)•J faisait observer que le service ne
pouvait pas se faire dans sa moudirieh comme dans les autres, en raison
de son eloignement et de sa situation particuliere; le projet d'organisa-
tion militaire qu'il presenta au Caire n'en fut pas moins vivement critique
par le Ministere de la Guerre, qui trouva qu'un nombre beaucoup trop
considerable de soldats etaient employes å monter la garde et å des
travaux qui n'avaient pas un caractere militaire. Le moudir fut en con-
sequence invité å reduire le nombre de ces derniers et å faire en sorte
que la moiti au moins, sinon les deux tiers de ses troupes pussent etre
entraSnes regulierement aux exercices militaires, de maniere å former
une force suffisante prete å agir en cas de besoin 12)•

INCENDIE A EL OBEID.

Le 9 mars i 872, un incendie se declara å El Obeid. Ilabitants et sol-
dats unirent leurs efforts pour le maitriser. Un Arabe ayant refuse de
prendre part å la lutte contre l'incendie, fut cravache par un soldat;
sous la violence de son ressentiment, il s'empara de la baionnette du
militaire et lui en porta deux coups qui le tuerent raide. L'assassin fut
traduit en jugement et condamne å la peine capitale. Cette sentence devant
etre approuvee par le Khedive avant sa mise å execution, un delai allait
fatalement s'ensuivre, au cours duquel il &ait å craindre que le criminel
ne mourilt en prison. Le moudir fit alors valoir que pour «frapper l'esprit
de ces peuplades sauvages n, il fallait que la justice ftit expeditive et

(1) A. A. Reg. 1859,  Maia Sanieh, pièce  p. 55. Le moudir du Kordofan å la
Maia, ti janvier 1872.

(') A. A. Reg. 2871,  Gahadieh, piéee 55, p. 135 et pièce 73, p. 197. Le Ministre
de la Guerre an moudir du Kordofan, 3 juin 1872, 22 amit 1872.
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sollicita l'autorisation de faire executer desormais sur le champ, dans des
cas similaires, la sentence rendue par le tribunal (1).

La prospérite des finances de la moudirieli permit à Abdel Wahab bey
d'achever, aux frais du gouvernement, la construction de la mosquee sise
dans la localite de Cheikh Abou Sofia(2). Il en cotita au Trésor une
somme (le i28 bourses environ (3). Le Kordofan fournit egalement un
certain nombre d'objets qui devaient figurer, dans la section egyptienne,
å l'exposition de Vienne de 1873(4).

DE CHOIARA.

En septembre 1872, le general Stone, chef d'etat-major general,
proposa au Khedive d'entreprendre une reconnaissance tres serieuse
de la province du Kordofan, et d'organiser å cet effet une expedition,
commandee par un colonel, qui comprendrait un officier superieur, deux
capitaines et deux lieutenants appartenant tous å l'etat-major, ainsi qu'une
compagnie d'infanterie soudanaise (5)•Mais le Khedive, averti des deplo-
rables conditions sanitaires qui regnaient au Soudan å cette epoque,
differa le depart de cette mission (6)•Une epidernie de cholera avait en
effet eclate dans le pays quelques mois plus tåt et certaines provinces
avaient ete durement frappees. La maladie etait venue d'Arabie, où elle
avait fait son apparition en fevrier 1872, å l'epoque du pderinage.
1.8o o habitants avaient peri, disait-on, å Medine, ainsi que 1100 pMe-
rins venus de Damas avec la caravane qui comptait fi.000 personnes (g).
Les etablissements quarantenaires etablis par l'Egypte å El Wedje et aux

(`) A. A. Reg. 185g ,  Maia Sanieh,  pièce 6, p. 55. Le moudir du Kordofan å la
Maia, tA mars 1872.

(2) Sur ce nom, cf. t. 111, 1" partie, p• 32.
(3) A. A. Reg. 1942,  Ordres sup6rieurs, pièce 2 , p. 73. 0. S. au moudir du Kordo-

fan , i6 avril i87.
A. A. Reg. 13,  Meglis khoussoussi,2° partie, pice , p. 15. Le moudir du Kor-

dofan au Conseil priv, 23 juillet 1872.
(5) A. A. Note du géneral Stone, Le Caire, 4 septembre 1872.
'') A. A. Note pour le gen&al Stone, Le Caire 13 septembre 1872. La mission eut

lieu, comme on le verra, en 1875.
(7) F. 0. 78-2231. Calvert an colonel Stanton, Alexandrie,  mai 1872.
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puits de Moise (1) protegerent le pays contre la contagion directe, mais
l'epidemie se glissa au Soudan, par la voie de Souakin, d'o-å certains
chameliers la transporterent au Taka. Une lettre du moudir de cette pro-
vince, datee du 18 juillet 1879, , annoncait en effet que la cholerine
avait fait son apparition å Khatmie, localite voisine de Kassala, oå trente
deces s'etaient produits entre le 111 et le i8 juillet. Ein mois apres, la
maladie avait disparu å Khatmie, mais douze deces avaient eu lieu å
Kassala du 8 an i 6 adit, et six nouveaux deces se produisirent entre le

7 et le i i adit.
A la reception de ces nouvelles, Colucci bey, president de l'Inten-

dance generale sanitaire d'Egypte, s'empressa d'etablir des cordons sani-
taires Souakin, å Berber, å Abou Hamed et å Khartoum, de maniere å
isoler la province de Taka. Mais le 31 adit, l'inspecteur sanitaire du Soudan
telegraphia de Berber que le cholera avait fait son apparition dans cette
ville et qu'il etait å craindre qu'il ne se propagek vers le nord et l'ouest(2).

Le 5 septembre, on apprenait å Alexandrie que oo deces, causes par
la maladie, avaient eu hen å Berber en l'espace de deux jours, ce qui
portait å 3oo le nombre des morts depuis le commencement de l'epide-
mie en cette ville. Des cordons quarantenaires, comprenant des medecins
et des detachements de troupes, avaient ete places å Abou Hamed, Abka,
Korosko, Assouan , Souakin et Suez; leur effectif fut double å l'annonce
de ces graves nouvelles, et toutes les arrivees å Suez, en provenance de
Massawa, Souakin et Kosseir, furent soumises å une quarantaine de dix
jours (3)•

Le i o septembre, on apprit que la maladie etait en décroissance å Ber-
ber mais le cholera avait reussi å traverser les cordons sanitaires et
fait son apparition dans la Haute-Egypte, pres d'Edfou. Les relations
furent immediatement coupees entre l'Egypte et le Soudan par la voie
du Nil. Les voyageurs ne furent pas autorises å depasser Luxor, et on les
avertit que tous ceux qui forceraient le cordon sanitaire etabli en amont
de cette ville devraient rentrer en Egypte par la voie de Souakin et de

(') Localitd voisine de Suez.
(') F. 0. 78-2231. Calvert à Stanton , Alexandrie, 3 septembre 1872.
(') F. 0. 78-2231. Calvert å Stanton, Alexandrie, 5 septembre 1872.
('° F. 0. 78-2231. Stanton å lord Granville, 28 septembre 1872.
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Suez, où une quarantaine rigoureuse leur serait impose (1)•Ces mesures
hergiques prot4erent efficacement la Basse-gypte (2), mais les ravages
au Soudan avaient été considkables : 4.341 personnes avaient pki dans
la moudirieh de Berber (3) et 748 dans celle de Dongola ("), soit au total
5.o89 deces (5). Par une sage mesure, le Khklive interdit aux Nubiens
de prendre part au pelerinage de suivante, et ses ordres furent si
strictement exécuts qu'aucune pieMmie ne se manifesta en janvier 1873
parmi les oo.000 pelerins rkinis å la Mecque (6).

DEMARCHE AU CAIRE DU CHEIKH DES KABAB1CH.

En f&vrier i873, le cheikh Fadlallah Wad Salem, chef des Kababich
qui habitent en grand nombre la moudirieh du Kordofan , se rendit au
Caire pour prsenter ses doMances au Khklive. Il alla d'abord frapper å
la porte de Giaffar Mazhar pacha; ancien gouverneur gkikal du Soudan,
et lui exposa les raisons de son voyage. fl n'avait pas å se plaindre du
moudir de la province ni des fonctionnaires; au contraire, il &ait
satisfait d'eux et ne leur Ucernait que des Moges. Mais parmi ses bklouins
se trouvaient des tribus sauvages qui gagnaient parfois les frontieres du
Darfour; lå, apres avoir obtenu la protection des bkdouins de ce pays,
elles incitaient d'autres tribus à knigrer comme elles et å se rendre au
Darfour. Ce mouvement inqui&ait Fadlallah Wad Salem; il craignait de
voir ses tribus se disperser peu å peu, et c'est la raison pour laquelle
venait dernander au Khédive de r4ler cette question avec du
Darfour, de maniere å pr&enir le retour de tels diffkends.

Giaffar pacha transmit la requête au mihradar du vice-roi. Il fit valoir

(1) F. 0. 78-2231. Stanton å lord Granville, 3o novembre 1872. Colucci bey
colonel Stanton , 27 novembre 1872.

(') Le cordon sanitaire établi å Edfou fut leve le 16 janvier 1873.
(3) 737 å Berber m&ne, t.3oo dans son district, 1.595 dans le district de Zeidab,

13 å Tema, 696 dans le district de llabatab.
(') 496 dans le district de Wroe , ioS dans celui d'ltakat, /17 dans cehli de Zia ,

15 å Vieux Dongola, 20 å Khandak, 65 å Hafir.
(') F. 0. 78-2231. Calvert å Stanton , 28 novembre 1872.
(°) F. 0. 78-2277. Sir II. Elliot å lord Granville, Constantinople,21 mars 1873.



LA MOUDIRIEH DU KORDOFAN. 497

que le cheikh des Kababich commandait å plus de 3o o.o o o Wouins,
que son influence etait grande et qu'il jouissait dans la moudirieh du
Kordofan d'une importance aussi considerable que celle du cheikh des
Hadendoa dans la moudirieh du Taka. Sans doute, vivant loin de toute
civilisation, n'etait-il pas aussi civilisé que ce dernier; il meritait cepen-
clant d'etre reçu avec egard, et Giaffar pacha suggera que le gouverne-
ment lui offrit l'hospitalite au .Moussaferkhana (1)•Le Khedive reNt le
grand cheikh du desert avec distMction. Au cours de l'audience, Fadlal-
lah Wad Salem se plaignit au vice-roi de ce que sur les routes qui
menent de Debba et de Korti å la moudirieh de Khartoum, ainsi que sur
celle d'Abou Aksi, qui conduit å la moudirieh du Kordofan, routes dont
la concession lui avait ete accordee par firman en 1 8 (2), ses vekils
eussent ete depossedes de leurs fonctions, apres la suppression du gou-
vernorat general, et remplaces par d'autres personnes inaptes å remplir
leur rele. Comme le firman l'obligeait å maintenir la securite sur ces
routes et portait qu'au cas un crime serait commis sur l'une d'elles
par l'un (le ses hommes et parents, il serait crucifie, alors que si un
crime etait commis par quelqu'autre personne, il serait puni de la de-
tention perpetuelle, Fadlallah Wad Salem demandait que la concession
lui fût rendue avec le droit de percevoir les taxes fixees pour l'usage de
ces routes, ou bien alors qu'on l'exemptåt du chåtiment et qu'on annulåt
ses engagements. Le Khedive lui donna entiere satisfaction; il ordonna
aux moudirs du Kordofan, de Dongola et Berber ainsi qu'å celui du
Soudan meridional, de le remettre en possession de sa concession (3), et
il le fit reconduire avec honneur jusqu'å Assouan (').

Le moudir du Kordofan n'avait d'ailleurs pas attendu l'ordre superieur

(') A. A. Carton 4g ,  Maia Sanieh,  pike 438. Giaffar pacha au mihradar du vice-
roi , 18 fevrier 1873.

(2) Ann& de l'hgire s' tendant du 5 mai 1867 au 23 avril 1868.
(') A. A. Reg. 1946,  Ordres supérieurs, pice  112, p. 62. O. S. au moudir du

Kordofan, 15 mai 1873. — Reg. 1945, pike 3, p. 14. 0. S. au moudir géneral du
Soudan m&idional, 15 mai 1873.

) A. A. Reg. 186o,  Maia Sanieh,  pike 56, p. 72. La Ma'ia au Ministre de l'In-
térieur, 17 mai 1873. — Reg. 1861,  Maia Sanieh,  pike 43, p. 73. S. A. Tewfik
pacha au gouverneur du Caire, 6 juin 1873.

Hist. du rgne du Khdd. Ismail ,  t. HI. 3
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pour agir. Les cheikhs des Arabes Homr et des Kababich, etablis dans sa
province, etant venus se plaindre å lui de ce que des bedouins de leurs
tribus s'etaient enfuis å Foga, dans la region comprise entre le Kordofan
et le Darfour, et s'etaient etablis parmi les babitants de ce dernier pays,
alors qu'ils devaient au Tresor, au titre de l'irnpôt, la somme de 1.5oo
bourses, Abdel Wahab bey envoya aussitåt 2 oo soldats å Foga, en corn-
pagnie des dits cheikhs, pour percevoir l'impåt. A leur arrivee dans cette
regiou, les troupes constaterent qu'elle etait fort peuplee et qu'il y exis-
tait un grand nombre de soldats. Les Arabes refuserent naturellement
de payer l'impôt då au gouvernement. Le commandant des troupes egyp-
tiennes demanda alors du renfort. Un sersawari lui fut envoye avec i 5o
soldats reguliers et un canon, et ordre lui fut enjoint de proceder coåte
que coåte å la perception de l'impåt. Finalement les fugitifs se deciderent
å payer 533 bourses, 357 piastres et 3o paras, et les troupes revinrent
au Kordofan sans avoir ete rnolestees (1)•

5. — LA  MOUDIRIEH DU TAKA.

FINANCES.

Contrairement å ce qui se passe au Kordofan, la situation financiere
de la province du Taka est presque desesperee. Au debut de 12.88 (2),
les impåts arrieres s'elevaient å 8.153 bourses, et il etait då aux employes
une somme de 7.2oo bourses! Le seul moyen de recup&er les arrieres,
au dire du moudir, etait de developper la culture du coton dans le pays;
mais si l'on talonnait sans cesse les habitants pour leur faire payer
impOts en retard, ceux-ci delaisseraient leurs cultures. Appele å deliberer
sur cette situation, le Conseil prive proposa de prelever une somme de
5.000 bourses sur la caisse de Khartoum et de la remettre au moudir du
Taka qui l'emploierait å payer les fonctionnaires. Desireux d'autre part
de savoir si les recettes des diverses moudiriehs suffisaient å leurs depenses
ou s'il y avait lieu d'affecter une partie des recettes de l'une aux depenses
de l'autre, le Conseil prive demanda qu'on lui communiquåt pour examen

(1) A. A.  Reg. 1864, Maia Sanieh,pièce 4,  p.  62. Le moudir du  Kordofan å  la
Maia, 17 mai 1873.

(') Ann& financire commenant le i i septembre 1871.
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le budget de chacune des provinces du Soudan ainsi que des gouvernorats
de Souakin et de Massawa, afin de soumettre au Khedive des proposi-
fions appropriees (1).

RECOUVREMENT DE L'IMPÔT.

Le moudir du Taka, il faut le reconnaltre, n'etait guere aide par ses
subordonnes dans la tåche de recouvrer l'impôt. C'est ainsi que le sersa-
wari Hassan agha, charge de lever les taxes chez les Barea et les Basen,
etait revenu au siege de la moudirieh, de sa propre autorite, sans avoir
accompli sa tâche. Charge ensuite de se rendre au kism des Hadendoa
pour percevoir l'imp6t, il garda l'ordre par devers lui pendant quatre
jours, puis le renvoya å la moudirieh en declarant que la maladie l'em-
pechait d'entreprendre cette mission. lJn quart d'heure plus tard, il se
presentait au siege de la moudirieh et, en presence du binbachi com-
mandant les troupes, d'un membre du meglis et du medecin-chef,
renouvelait son refus d'obtemperer å l'ordre reçu (2)• Le sersawari fut
licencie par ordre superieur et envoye à Munzinger bey aux fins d'en-
quete (3)•Ce dernier fit son rapport dans lequel il disait que les reproches
adresses au sersawari etaient sans fondement; qu'une inimitie existait
entre le moudir du Taka et lui; que Hassan agha se trouvait depuis six
ans å la moudirieh et que les precedents moudirs avaient toujours ete
satisfaits de ses services; que, d'autre part, il avait servi au Soudan
pendant pres de 2 6 ans sans qu'aucune plainte etit jamais ete formulee
å son egard. Munzinger bey concluait son enquete en proposant de trans-
ferer Hassan agha dans une autre moudirieh (').

(1) A. A. Reg. 1852,  Maia Sanieh,  pike 9, p. 38. Le mihradar du vice-roi au pr-
sident, du Conseil privé, 2 novembre 1871.

(') A. A. Reg. 1859,  Maia Sanieh,  pike g , p. 73. Le moudir du Taka å la
mars 1872.

(3) A. A. Reg. 1853,  Maia Sanieh,  pike ti5, p. 1i6. Le mihradar du Khédive au
moudir du Taka, 4 avril 187s.

(°) A. A. Reg. 1864,  Maia Sanieh,  pike 1, p. i. Munzinger å la Maia, t 5 sep-
tembre 1872. — Le KUdive rappela Hassan agha en Egypte (Reg. i 861,  Maia
Sanieh,  piece 5, p. 8. Le mihradar å Munzinger, 8 dkembre 1872).

32 .
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Des difficultds s'kaient galement produites pour percevoir l'impôt de
1987W sur les habitants d'Algheden, localite cMpendant du kism des

Halayika. Non seulement les habitants avaient refiisé de payer les sommes
dues, mais ils avaient fait feu sur les soldats qui durent se replier sur
Kassala. L'annh suivante(2), un moulazim fut dkacW avec de la troupe
dans cette localité pour percevoir l'impk qui s'devait å la somme de
178.761 piastres et G paras, y compris l'arriér6 de l'année i 987. Un
ddai de quinze jours fut accor& aux habitants, mais une fois cette 1A-
riode écouMe, ils refuserent de s'ex&uter et lancerent des pierres aux
soldats pendant la nuit. En apprenant ces nouvelles, le moudir du Taka
se rendit lui-méme sur les lieux, avec d'autres troupes, deux nazirs du
kism et quelques omdehs. A son arrive å Algheden, il trouva les ha-
bitants réunis devant leurs maisons; une quinzaine d'entre eux portaient
des armes. Il fit appeler les omdehs qui reconnurent leur faute et d&la-
rerent que la résistance de la population était due aux instigations d'une
vingtaine d'individus de la localit; deux d'entre eux furent arråtå et
dix-neuf autres prirent la fuite. Les omdehs firent amende honorable et
promirent de ne plus r&idiver. Ils percurent une somme de 107.1116
piastres et 90 paras au titre de et un ddai de deux mois leur fut
accorU pour parfaire la somme due. De plus ils signerent un enga-
gement dans lequel ils promettaient formellement d'arrêter les dix-neuf
fugitifs (3)•Le cheikh d'Algheden, nommé Ahmed Haggag, paralt avoir
servi fidelement le gouvernement en la circonstance, puisque son trai-
tement mensuel fut portA å 5o o piastres (i)•D'autre part, Mohamed el
Fil et Bekhit Aly el Fil, cheikhs du kism des Beni-Amer, re.curent des
traitements de 5o o piastres et de 3o o piastres respectivement, en r6-
compense du zele qu'ils avaient déployé dans l'accomplissement de leur
tåche (5)•

(`) Année financière commencant le it septembre 1870.
(2) Année financikre commencant le i i septembre 1871.
(3) A. A. Reg. 1859, Maia Sanieh , pièce i i , p. 73. Le moudir du Taka å la Maia,

17 mai 1872.
(4) Sur le (Mvouement de ce cheikh, cf. supra , p. 396.
(5) A. A. Reg. 1942, Ordres sup&ieurs , pikce 2 2 9, p. 81. 0. S. au moudir du

Taka, 1" mai 1872.
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CULTURE DU COTON.

La superficie plantee en coton, au Taka, s'elevait, au debut de l'annk
1872 , å 36.600 feddans. De la recolte produite, 24.o o o cantars furent
emmagasinå dans les chounahs de la moudirieh, le reste fut acheté par
les commerc,:ants et par le gouvernorat de Souakin (1)•Le moudir du Taka
transmit au Caire trois echantillons du coton égrené (2). En mai 1872 ,
i.igi cantars de coton arriverent å Suez, provenant des cultures de
Tokar, de Souakin, du Gach et du Taka; ils furent transportes å Alexan-
drie pour tre vendus au conipte du gouvernement (3). Une machine å
grener fut envoyk au Taka, par la voie de Souakin, et un ingenieur

franais engage pour veiller å son installation et å son fonctionnement (4).
En octobre 1872, deux autres machines pour l'egrenage du coton, d'une
puissance de 20 chevaux chacune et destinees å la moudirieh du Taka,
furent commandees en France (5)•Le Taka se vit dgalement doter d'un
atelier destine å rkectionner les cartouches, installation d'autant plus
necessaire qu'il kait fort difficile au pouvoir central d'approvisionner en
cartouches de fusil et de mitrailleuse les troupes stationnees dans une
region aussi eloignee. Le kaimakam Mohamed Said bey, qui commandait
les 3e et Cle bataillons du 2e regiment soudanais, fut autorise å detacher
au service de l'atelier ceux des soldats du 3e bataillon qui se montreraient
aptes å ce genre de travail (6).

(') A. A. Carton 50 Maia Sanieh, pièce 327 amiexe : Rapport prsenté par Ahmed
Sirry, marnour de la culture du coton å la moudirieh du Taka, avril 1873.

(2) A. A. Reg. 1859, Maia Sanieh, pike 8, p. 73. Le moudir du Taka å la Maia,
211 mars 1879.

(3) A. A. Reg. 1852 , Maia Sanieh, pièCe 92 p. 126. La Maia au Ministre des
Finances, 9 mai 1872.

(') A. A. Reg. 1852,, Maia Sanieh, pike 16, p. et pike 78, p. 109. Le mili-
radar au Ministre des Finances, 5 novembre 1871, 15 avril 1872.

(5) A. A. Reg. 1943, Orclres sup&ieurs, piece 39, p. 35. 0. S. au Ministre des
Finances , 13 octobre i87.

(') A. A. Reg. 873, Gahadieh,pike 3 , p. 67. Le Ministre de la Guerre å Mo-
hamed Said bey, 2 janvier 1873.
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SkURITB PUBLIQUE.

Le souci de la securite publique conduisit le moudir du Taka å prendre
ou å proposer certaines mesures pour proteger les habitants. A six heures
de distance de Kassala, se trouve une localité appelée Bedåråte, dont les
habitants, des montagnards, mettaient en coupe reglee la capitale de la
moudirieh et ses environs. Dix cavaliers arabes furent envoyes pour tenir
garnison dans cette localite et empecher les vols (1). Chez les Barea, les
habitants des villages de Kabiga, Gamoul et Tanyaderya se montraient
fort indisciplines. Cette derniere localite ne se trouvait qu'å vingt minutes
de marche de la nouvelle station etablie au khor d'Amideb. Un certain
Balih y residait; il avait capte la confiance des Barea en leur faisant croire
que la pluie ne tombait que par son ordre; sous ce pretexte, il prelevait
des taxes å son profit et disait aux habitants qu'ils ne devaient pas
craindre le gouvernement; ceux-ci , trop credules, se soumettaient å sa
volonte. Par ailleurs, les indigenes de ces trois localites attaquaient cons-
tamment les habitants du kism des Beni-Amer, ainsi que les Arabes
voisins de ce kism. A maintes reprises, le moudir leur avait ordonne de
cesser leurs attaques; ils n'avaient jamais fait cas de ses ordres. De toute
evidence , la paix ne pourrait regner dans cette region tant que les indi-
genes de ces localites persisteraient dans leur ligne de conduite. Le moudir
proposa donc de les combattre et de faire un exemple de nature à im-
pressionner les Barea en general et å les rendre plus dociles au paiement
de l'impôt. Une expedition militaire aurait egalement l'avantage, disait-il,
d'amener les montagnards Basen t se soumettre au gouvernement
egyptien (2).

La province du Taka, appelee å l'autonomie par l'ordre superieur du
3o novembre 1871, ne devait pas jouir longtemps de son independance.

(') A. A. Reg. i864,  Maia Sanieh,  pièce 85, p. 63. Le moudir du Taka å la Maia,
novembre 187. — Reg. 1946,  Ordres Sup&ieurs ,  piece 57, p. 33. 0. S.

moudir du Taka, li fevrier 1873. Les cavaliers reprent nu traitement de P. T. 5o
par mois.

(2) A. A. Reg. 1864,  Maia Sanieh,  pice i, p. 44. Le moudir du Taka å la Maia,
tA  novembre 1872.
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Le 5 fevrier 1873, en effet, elle fut reunie, comme on le sait (I), au
gouvernement de Munzinger bey, qui s'occupa des lors de son adminis-
tration.

6. — LE GOUVERNORAT  DE  SOUAKIN.

MESURES D1VERSES.

Devenu independant, au point de vue administratif, depuis le 3o sep-
tembre 1871, le gouvernorat de Souakin avait ete confie å la direction
de Chakib bey. Ce fonctionnaire souffrait depuis longtemps d'une ma-
ladie d'estomac; delegue jadis au Hedjaz, sa sante avait ete fort ebranlee
par son sejour dans les pays chauds; il sollicita du Khedive la faveur de
ne pas rejoindre son poste (2)•Les fonctions de sous-gouverneur furent
confiees au kaimakam Ahmed bey qui, sorti de l'ecole d'infanterie, lisait
et ecrivait les langues turque et arabe, et se montrait, au dire du Mi-
iiistre la Guerre, capable et expert dans les travaux de sa charge (3)•
Les defenses de la place furent completees par l'envoi de trois canons de
montagne, qui remplacerent les vieux canons employes jadis å tirer le
coup de midi, et qui servaient maintenant de pieux d'amarrage aux na-
vires qui frequentaient le port Le gouverneur recut du Ministre de
la Guerre l'ordre de choisir une quarantaine d'individus parmi les sujets
de la colonie penitentiaire de Souakin et de les instruire dans le metier de
sapeurs-mineurs; o d'entre eux seraient ensuite affectes å Massawa et

o å Souakin, ce qui permettrait de rappeler en figypte les sapeurs qui
avaient ete detaches dans ces rgions (5)•Le Conseil sanitaire ayant juge

(i) Cf.supra, p. 396.
(2.) A.A. Carton it8 , Maia Sauieh, piece372. Ch&if pacha au mihradar du Khedive,

li  octobre 1871.
(3) A. A. Carton 118, Maia Sanieh, piece 4oi. Note du Ministre de la Guerre ,

Kassim Rasmi, au mihradar du KUdive, 6 octobre 1871. — Kassim pacha recom-
mandait d'ernployer Ahmed bey de prgerence an binbachi Youssef Effendi Pertew,
ancien sous-gouverneur de Massawa.

(') A. A. Reg. 3599, Souakin, piece 1lt , p. i3. Le gouverneur de Souakin au
Ministre de la Guerre, i i decembre 1871.

(') A. A. Reg. 1535, Gahadieh, 3partie, pièce 19, p. 1t8. Le gouverneur de
Souakin au Ministre de la Guerre, 3 janvier 187.
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opportun de nommer deux femmes-medecins , recrutees parmi les etudiantes
de l'Ecole de Medecine du Caire, l'une å Massawa, l'autre å Souakin, le
Khedive approuva la proposition; deux femmes-medecins etaient clejå au
service du gouvernement, l'une å Port-Said, l'autre å Ismailia, au trai-
tement de P. T. 35o par rnois; le vice-roi Ucida que celles qui servi-
raient au Soudan toucheraient, en sus, le supplement reglementaire
accorde aux employes residant dans cette contree (1)•

SECURITE PUBLIQUE.

En i286 (2), le territoire de Sinkat avait ete rattache au gouvernorat
de Souakin et trigé en mamourieh. Parmi les Arabes de la tribu Arkwit,
qui dépendait de cette mamourieh, se trouvait le beden d'El GemiMb,
dont les membres habitaient une montagne elevee et se livraient å toutes
sortes de pillages et de rapines. A plusieurs reprises, le gouverneur de
Souakin avait ecrit au marnour de Sinkat de faire cesser cet etat de choses
et d'engager les membres de ce beden å developper la culture coton
et å payer les impôts; ceux-ci s'y etaient constamment refuses. De guerre
lasse, le gouverneur fit venir de force å Souakin le grand cheikh du
beden, nomme Omar Abou Medina, et le jeta en prison, dans l'espoir
que ce geste amenerait les autres cheikhs du beden å resipiscence; mais
huit mois s'ecoulerent sans que la situation se modifiåt. Le gouverneur
de Souakin proposa alors d'employer la force et de passer par les armes
quelques-uns des recalcitrants (3). Le Khedive y consentit, mais il recom-
manda au gouverneur de bien prendre ses mesures pour ne pas essuyer
un echec qui porterait atteinte å l'honneur et au prestige du gouverne-
ment (.

(') A. A. Carton 5,  Meglis khoussoussi, Le Kbedive au president du Conseil prive ,
15 fevrier 1872.

(2) Annee de s'etendant du 13 avril 1869 au 2 avril 1870.
(3) A. A. Reg. 185g, 1faïa  Sanieh,  pièce 5, p. 44. Le moudir de Souakin å la

Maia, 10 mars 1872.
A. A. Reg. 1942,  Ordres sup&ieurs,  pice 210, p. 67. 0. S. an gonverneur de

Souakin, 25 mars 1872.
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MOUVEMENT MARITIME ET COMMERCIAL.

Le mouvement commercial de Souakin kait devenu assez important
pour que le gouvernement grec dkirk y nommer un vice-consul de sa
nation (1)•Au cours de l'annk copte 1586 (2), les exportations atteignirent
le chiffre de L.E. 457.889 (3)•Les statistiques commerciales de l'annk
copte 1587 montrent que ies importations comprenaient surtout des
bois de construction, des châles et serviettes, des dattes, de l'épicerie,
de l'encens, de la farine, des indiennes, du savon, sucre, du safran,
du tombac, des toiles de coton, et que ces produits venaient soit de Suez,
soit de l'Inde et d'Aden par la voie de Djeddah ou du Wmen. A l'expor-
tation, on trouve du beurre, de la cire, des dents d'kphant , des gommes,
des nattes, des peaux brutes et du coton qui figure sous deux formes
915 cantars de coton égrené et i.ilio cantars de coton non
La grande majorité de ces produits kait exportk å Djeddah et le reste
å Suez (i)•Enfin l'une des richesses du gouvernorat de Souakin kait son
sel qu'on extrayait des salines de Rawaya et de Darah. On estimait å pres
de quatre millions de cantars, valant iin million de francs environ, la
quantité de sel exportee å Djeddah polir l'alimentation du Wmen, d'Aden
et inhae des Indes. L'exportation avait lieu ordinairement au printemps.
Une quantité å peu pres égale devait etre consomink å Souakin ou ex—
portée par caravanes dans la province du Taka et dans une partie de
l'Abyssi nie (å).

(') A. A. Registre sans numero, Maia Sanieh, pi ce 7, p. g. La Maia au Ministre
des Affaires etrangres, 6 decembre 187i. M. Socrate Lazari fut provisoirement re-
connu en cette qualite (A. A. Carton 118, piéce 4143. Le Ministre des Affaires etran-
gåres au mihradar, 7 decembre 1871).

12) Annee s'etendant du  ti  septembre 1869 au io septembre 1870. Elle servait
de base, å cette epoque, å l'exercice financier.

(') Cf. E. DE IUGNY, Statistique de dgypte, 2° annee 1871. L'auteur prend soin
de dire que les chiffres qu'il cite ne sont qu'approximatifs.

(4) Cf. Statistique de l'4ypte, annee 2873, p. 118-1:11 pour les importations et
p. 122-193 pour les exportations. La valeur des produits n'est pas indiquee.

(5) Cf. E. DE RiGs y, Statistique de dgypte, 3" annee 1879, p. 51.
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Le mouvement maritime s'accroissait egalement dans le port de Soua-
kin : 146 navires y entrerent en 1869; 184 en I 870 et 01 en 1871.
La part de l'gypte, qui etait de 3o navires en 1869, monta å 35 na-
vires en i 870 et å 69 en 1871; c'etaient presque tous des navires å
vapeur, appartenant soit å la marine de guerre, soit å la compagnie des
paquebots-poste Khedivieh; le reste du mouvement maritime kait form6
presque exclusivement de voiliers ottomans, venus principalement de Djed-
dah , Massawa, Aghik, et Tokar (1). Le nombre de passagers arrivs å
Souakin s'éleva å 3.512 en 1869, å 3.887 en 1870 et å 6.490 en
1871; ces chiffres comprenaient des passagers en transit, des pelerins
venant de Djeddah et un grand nombre de militaires(2)•

A la fin de mars 1872 le Meglis khoussoussi, consulte par le Khedive,
estirna qu'il convenait de fusionner les gouvernorats de Souakin et de
Massawa, en vue de réaliser une meilleure administration de ces
Le avril 187 , le vice-roi reunit en conskluence les deux gouvernorats
sous la direction de Munzinger bey, qui devint des lors gouverneur de
Souakin et Massawa et dépendances13).

7. — LE GOUVERNORAT DE MASSAW.A.

BUDGET.

Le G avril 1871, Munzinger avait ete nomme gouverneur de Massawa ,
å la place cl'Alaeddine bey (4)•L'une des raisons, sinon la principale, qui
avait dicte le choix du Khedive, etait le désir de promouvoir le commerce
et l'agriculture dans la region de Massawa. Munzinger entra en fonctious
le t" mai(5)•ILse rendit compte, des l'abord, qu'il ne pouvait faire au-
cun travail utile dans sa region, avant d'avoir mis de l'ordre dans ses

11) Cf. E. IIEBEGNY, Statistique de dgypte,  tre annee 1870, 2e annee 1871, 3' an-
n& 1872.

(=> 1.155 militaires kyptiens en 1869; 2.273 en 1870; 3.518 en 1871.
(3) A. A. Carton 5,  Meglis khoussoussi. Le Khedive au president du Conseil prive,

aNT11 1872.

c°) Cf.  supra,  p.
(') Cf. A. A. Lettre de remereiements de Munzinger au Ktiedive, datee de Massawa,

t`r mai 1871.
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finances. Le budget du gouvernorat accusait å cette epoque un deficit
considerable.

RECETTES ET DI5ENSES DE MASSAWA..

RECETTES. DEPENSES.

BOURSES. BOURSES.

Tributs preleves sur les Arabes. 773,5 Employes.  883
Douane  i 525 65 soldats indigènes.. 241
Illizam  239 75 canonniers  335
Sel.  97 Fraisdivers .  400
Moulin, quarantaine, etc.  59,5 4 oo soldats cawas 2 • 2 48

2.69 4,0 4.057 (sk)

Ainsi le chiffre des depenses excedait de 1.363 bourses celui des re-
cettes. La principale cause de ce deficit provenait des cawas dont la paie
absorbait en fait la presque totalite des revenus. Or, au dire du gou-
verneur, on ne pouvait guere compter sur ces soldats en cas de besoin;
ils etaient peu disciplines et difficiles å mouvoir; mieux valait, dans ces
conditions, les remplacer par un demi-bataillon d'infanterie, bien armee,
dont l'entretien ne coåterait que 1.0o o bourses par an. Par contre , les 65
irreguliers indigenes commandes par Selim agha, etaient tres utiles par
leur connaissances du pays. Mais comme ils fournissaient eux-memes
leurs armes, celles-ci différaient beaucoup par le calibre et le modele,
de sorte qu'ils etaient plus mal armes que les soldats abyssins; Munzinger
suggera d'y remedier en leur delivrant des armes du gouvernement et
des cartouches. De meme, on armerait de carabines les 70 canonniers
qui se trouvaient repartis sur les differents points, sans armes et isoles
dans des postes oå ils n'etaient pas proteges par de l'infanterie. Par
ailleurs, le fort de Massawa, båti par Mohamed Rasekh bey deux ans
plus tåt, au prix de Soo bourses, menaait de s'ecrouler sous l'assaut
de la mer; il faudrait le proteger au moyen d'une estacade. Quant aux
quais et debarcaderes de Massawa, construits il y a trois ans, ils etaient
egalement en mauvais etat et leur consolidation etait necessaire. Du côte
de Zulla, il conviendrait d'etablir un barrage pour capter les eaux du
torrent, ce qui permettrait d'irriguer une vaste etendue de terrain; au
prix d'une dépense de o å 4o bourses, on pourrait, des la premiere an-
nee, cultiver le coton sur une superficie d'au moins 5o o feddans. Quant
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aux pays des Habab, il y avait peu de chose å faire de ce cOtLtt La nature
a pens å tout elle-måne, écrivait Munzinger; c'est une contrée plus
jolie que les montagnes du Y&nen. Il ne faudrait qu'aider les gens de
conseils et vaincre leur paresse. Ce serait, en premier lieu, le coton qu'il
faut introduire et je ferai de mon mieux pour profiter Ujå de cette saison
de pluies. Mais, pour l'avenir ces pays pourraient produire du caf, de
la soie, etc. ,) En conclusion , Munzinger demandait au Caire un demi-
bataillon d'infanterie noire, une demi-cornpagnie de sapeurs,  100  fusils
et cartouches pour les irrguliers, le renvoi des cawas, la permission de
construire un aqueduc, une petite drague, une machine pour battre des
pieux en bois de 5 å 7 metres de longueur, des scies å bois et å pierre.
Dans ces conchtions, le budget de Massawa se pråenterait de la maniere
suivante

RECETTES. IÅPENSES.

BOURSES.  BOURSES.

2  . 694 Employes  833
65 irreguliers.  
75 canonniers  335
Frais divers  Lioo
50 sapeurs  70

Surplus de depenses  iSS hoo hommes d'infanterie  1.000

2.879 2.879

Le surplus indiqué pour les dépenses serait d'ailleurs couvert par l'aug-
mentation pråumée des recettes de la douane en 1287 (i) par rapport å

pr6ddente.

PROJET D'ADDUCTION D'EÅU.

La précarité de ses finances imposait å Munzinger l'obligation de n'en-
treprendre que des travaux d'une utilité rdelle et durable, dont le corit
firt proportionnd aux ressources modestes de la contrée. Aucun travail ne
lui paraissait plus urgent, sous ce rapport, que l'adduction de l'eau å
Massawa. La ville &pensait chaque anne une somme considérable pour
se procurer une eau de qualité indiocre. Or, sans parler des sources

Année financi&e commençant le i t septembre 1870.
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d'Ailat qui se trouvent å 5 milles de Massawa et qui sont separees de
cette ville par un trajet difficile, il y avait å M'Koullo, å 3 ou li milles
de Massawa, des puits dont l'eau pourrait étre ponapee et envoyee dans
l'fle de Massawa par une canalisation, le terrain n'offrant aucune difli-
culte å la pose du tuyautage. On pourrait egalement etablir un grand
reservoir dans les gorges situees en arriere de M'Koullo, å G milles de
Massawa, y emmagasiner les eaux de pluie qu'y dechargent d'octobre å
mars les torrents coulant d'Abyssinie, et amener ces eaux å Massawa par
une conduite (1)•De ces deux projets, Munzinger etudia tout d'abord le
premier.

de Massawa n'etait separee de la terre ferme que par un chenal
de 2.5o o metres de large; encore ce chenal était-il coupe en deux par
l'ile Tawale. La distance de la plage aux puits etait de 6 å 7.000 metres.
Dans les puits, l'eau se trouvait å une profondeur de 3 m. 3o å 3 m. 6o ,
et chaque puits pouvait debiter de i.000 å 1.5o o metres cubes dans
les vingt-quatre heures. Or les besoins de la ville de Massawa, qui comp-
tait environ 3.o o o habitants dans la journee (2), etaient d'environ 2.00o

metres cubes par jour. Pour commencer, Munzinger ferait donc creuser
deux ou trois puits, servis par des pompes å main susceptibles de debiter
6 metres cubes å la minute. On etablirait ensuite la canalisation jusqu'å
la plage. La distance du puits le plus eloign etant de 7.000 metres,
le niveau de l'eau dans le puits å 15 metres au-dessus de celui de la
mer et le terrain en pente égale, l'eau coulerait naturellement dans des
tuyaux de terre, d'un diametre de 75 millimkres, poses å une profondeur
d'un rnetre environ. Pour la traversee du bras de mer, que la canali-
sation devait franchir sur une petite digue, le trajet en ligne directe ferait
passer par de trop grands fonds. On adopterait donc un parcours en ligne
brisee qui, s'appuyant å Tawale, emprunterait des fonds de i m. 9.o

en moyenne; le premier trajet marin aurait alors une longueur de
950 metres, le second de 575 metres, tandis que le parcours dans l'fle
serait de 700 metres. La canalisation employee serait en plomb et cou-
verte de pierres et de sable. En donnant å la digue un metre de hauteur,

(`) A. A. Munzinger au mihradar du Khedive, Massawa, i" mai 1871.
(') On a vu que beaucoup d'habitants se retiraient ie soir, chez eux, dans leur do-

micile situe sur la terre ferme.
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elle formerait un passage reliant Massawa å la terre ferme, et si on l'elar-
gissait å 5 ou 7 metres, elle offrirait une route praticable å la circulation.
Alors Massawa cesserait d'etre une ile et on economiserait le coåt du trans-
port de l'eau par barque, qui s'elevait å 2.o o o tallaris par an. La con-
struction de cette jetee aurait en outre l'avantage de mettre en valeur Ftle
Tawale, jusqu'ici inutilisee. La propriete du sol å Massawa etait tellement
morcelée qu'il etait difficile aux nouveaux venus d'y trouver place; on for-
merait dans Tawale une nouvelle ville, sur  des  terrains appartenant
au gouvernernent, et cette ville serait å la fois båtie plus regulierement
et plus propre. Au point de vue militaire, il serait facile d'en defendre
l'acces par un ouvrage fortifie. La canalisation desservirait plusieurs fon-
taines, dont deux å Massawa et une dans l'fie Tawale. Raisonnant sur ces
donnees, Munzinger etablissait un devis qui s'elevait å 20.000 tallaris,
et faisait observer que le coût de l'eau et de son transport s'elevant an-
nuellement å 8.00 o tallaris environ, l'ouvrage se trouverait paye en
trois ans (I).

1NSTRUCTIONS À MUNZINGER.

En juin 1871, le Khedive appela Munzinger au Caire pour conferer
avec lui sur les affaires de son gouvernorat. Il lui recommanda de s'ar-
reter en cours de route å Tokar, afin d'examiner les travaux qui seraient
necessaires pour rendre ce ,,port praticable (2), et de visiter les environs
oå se trouvaient, disait-on, 200.000 feddans de terre fertile, dont
quelques parties etaient dejå mises en culture. De Tokar, Munzinger
irait å Souakin, ob il se renseignerait sur la ville et les terrains qui l'en-
tourent; de lå, il irait visiter un port situe cavant Berenice)7, et en etu-
dierait les avantages; il s'arreterait egalement å Berenice, puis å Kosseir
où il s'informerait du chiffre de la population et de l'importance de son
commerce. Dans le cas oå d'autres ports se trouveraient sur cette cåte,
ajoutait le Khedive, veuillez vous y arreter egalement et les visiter aussi
avec soin, car ayant des projets que je veux vous confier, je desire que

(1) A. A. Munzinger au mihradar du Kheclive, Massawa , 27 mai 1871, avec, en
annexe, une note intitulee :  Quelques observations sur  un  aqueduc Massawa.

(')  Tokar n'est pas un port, mais la region de Tokar est desservie par un petit
port qui s'appelle Trinkitat.
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vous ayez une connaissance exacte et complete de toutes ces localites,
afin que je puisse en causer avec vous (1). »

Munzinger revint en effet du Caire avec un programme tres complet.
Il devait tout d'abord faire executer å Darour les travaux d'irrigation
necessaires, puis faire tout son possible pour augmenter les cultures, et
surtout celle du coton, dans les environs de Massawa, notamment
Dissee, å Ailat, å Zulla et aux Habab, en y executant les travaux hydrau-
liques indispensables. Il ameliorerait la race des moutons et celle des
chevaux abyssins dans ses parages, ainsi que les routes commerciales
s'etendant du littoral aux frontieres de l'Abyssinie; il protegerait et aide-
rait les pelerins abyssins, soit musulmans soit chretiens, qui se rendraient
en Egypte; il favoriserait l'immigration des cultivateurs abyssins par tous
les moyens, en leur donnant l'aide et l'assistance necessaires pour s'etablir
et assurer leur avenir. En ce qui concerne la region de Tokar, Munzinger
examinerait le port de Tokar (sie) et celui d'Aghik , en vue de choisir le
meilleur des deux; il etudierait le trace d'un chemin de fer reunissant
le port choisi å la region cultivee, chemin de fer qui pourrait åtre plus
tard prolonge jusqu'au Taka. Il choisirait les endroits les plus sains et
les mieux situes soit pres du port, soit dans la region boisee de Tokar,
pour y edifier des villes et des casernes. A cet effet, on enverrait au mois
de septembre prochain, å Tokar ou å Aghik selon le choix qui serait fait,
des compagnies de discipline qui seraient chargees d'executer les travaux
de construction de la nouvelie ville ainsi que des villages qui seront fondes
dans la region des terres cultivables. Le Khedive, dans sa prevoyance, fixait
méme un ordre å l'execution de ces travaux. Tout d'abord on construirait
les moulins et les fours pour que les soldats puissent avoir du pain frais;
puis les casernes et, å proximité, les villages pour abriter leurs familles;
ensuite la mosquee et l'ecole; en dernier lieu les autres travaux
qui seraient juges necessaires. En dehors du vendredi, jour de repos, il
faudrait consacrer un autre jour de la semaine aux exercices militaires;
les officiers, tout en dirigeant le travail, devraient veiller å ce qu'on ne
s'ecarte jamais de la discipline. Si, parmi les soldats, il en etait qui fussent
cordonniers, tailleurs, menuisiers ou qui connussent un autre metier, on

(`) A. A. Le KWdive å Munzinger, 17 juin 1871.
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en Egypte, pourraient la faire venir aupres d'eux; la construction des
habitations nkessaires pour les loger et les frais de transport seraient
assumés par le gouvernement (1)•Le KWdive, on le voit, n'hésitait pas
descendre jusqu'aux plus petits détails d'organisation, lorsque la rkissite
d'une æuvre lui kait å cæur. Pour mieux assurer le succes de celle-ci,
plap la rgion de Tokar, ob devaient s'exkuter ces grands travaux, sous
la direction de Munzinger, en meme temps qu'il augmentait son traitement
de P.T. 1.000 par mois (2).

RECONNAISSANCE DE LA REGION DE TOKAR.

Peu apres son retour å Massawa, Munzinger s'en fut visiter la rgion
de Tokar et examiner ses possibilitds. Cette immense plaine, dans laquelle
le Barka d&erse ses eaux par plusieurs bras, est formé d'une riche terre
d'alluvion susceptible d'kre mise en culture partout oå l'eau arrive en
quantitA suffisante. En outre, la saison des pluies, qui dure d'octobre
f6vrier, permettrait de faire une culture d'hiver et de tirer ainsi du sol
deux récoltes par an. Autour des puits, qui existent en une dizaine d'en-
droits connus, et qui sont alimentés par des sources abondantes, il serait
possible de planter des dattiers et des arbres fruitiers. La plaine est cou-
verte d'arbrisseaux qui fourniraient le combustible nkessaire å la cuisson
des briques, seuls mat&iaux susceptibles d'kre utilisés dans les construc-
tions, en raison de l'absence de pierre et de la pråence des termites å
l'attaque desquels le bois ne saurait råister. Les terrains cultivables
couvrent une superficie de 2 oo.000 feddans environ, dont ilto.000
peuvent etre inonUs dans les annks de forte crue (3); dans les anndes
ordinaires, l'eau ne recouvre que 5o å 6 o.o o o feddans. Munzinger estima
å ho ou 5o.000 feddans la superficie effectivement cultivk en doura et
en doukhn; le rapport, dans les terrains bien irriguå, était de i å i oo;
il kait moindre sur les terrains arroså uniquement par les pluies. 600

(') A. A. Instructions å Munzinger bey, sans date.
(') A. A. Reg. 1936,  Ordres sup&ieurs, 2° partie, pice 158, p. 53. 0. S. å Mun-

zinger, 8 acnit 1871.
Depuis 1256, correspondant å I'ann6e 184o environ, précise Mnnzinger, il y a

eu 13 ann&s de forte crue, g moyennes et ii petites.
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å 8o o feddans seulement etaient plantes en coton. L'annee precedente,
on avait seme 3o o ardebs de graines, mais les Arabes, encore peu habi-
tues å cette culture, en avaient gaspille plus de la moitie. Six tribus diffe-
rentes habitaient la region : les Artega, les Gennilåb, les Achraf, les
Nourab, les Chayab et les Toulounab; on comptait en outre beaucoup de
Hadendoa et de Beni-Amer qui dependaient du Taka, ainsi que de gens
relevant du gouvernorat de Souakin. annuel de ces six tribus
s'elevait I 1.000 bourses, mais il n'etait jamais percu entierement, et
etait dû plus de 2.o oo bourses au titre des arrieres d'imp6t. Ce dernier
se prélevait sur les troupeaux et aussi par tke. Munzinger pensait qu'il
devrait tre remplace plus tard par un impôt sur les cultures, quand
celles-ci se seraient developpees, mais que, pour le moment, il valait
mieux ne pas y toucher. Les Hadendoa et les Beni-Amer payaient leur
impôt au Taka, tandis que les gens de Souakin ne payaient rien. La po-
pulation etait, clans l'ensemble, plus nomade qu'agricole, aussi le gouver-
nement de Tokar manquait-il encore de stabilite. Ce n'est que quand
firrigation sera mieux reglee, ecrivait Munzinger, et que l'homme sera
devenu proprietaire reel, que la population sera plus gouvernable.,, Les
gens de Tokar possedaient d'ailleurs du beau betail : chameaux et vaches,
ainsi que des moutons en grande quantite. On voyait aussi beaucoup de
poules. La vie etait bon marche, mais la main-d'ceuvre rare et chere,
parce que la vie etait trop facile pour que l'homme senfit le besoin de se
louer comme journalier. On ne pourrait obtenir du travail de la part des
indigenes, ajoutait Munzinger, qu'en les astreignant å la corvee.

LE PORT D'AGHIK.

Le centre de la plaine cultivee n'etait situe qu'å 15 milles (1) de la ciite
et du port de Trinkitat. De ce dernier point, en remontant vers le nord,
le rivage ne presente plus aucun port avant Souakin; vers le sud, le pre-
mier port qu'on rencontre est celui d'Aghik Sogheyer. Le port de Trin-
kitat mesure 1.200 metres de long sur 5o o de large; sur la moitie de sa
superficie, la profondeur est de It brasses, le reste n'a que 2 brasses.

(') Munzinger précise qu'il s'agit de milles marins, valant 1.852 metres.

33.



516 HISTOME DU BfiGNE DU IffigDIVE ISMAYL.

Pour en faire un port profond partout de li brasses, il faudrait excaver
de 3 å tioo.000 metres cubes de pierre madreporique, et ce travail ne
fournirait jamais qu'un bassin tres kroit. L'eau douce iie se rencontre
qu'à six milles du rivage, et la cke est trop basse pour qu'on puisse y
dever des constructions et y planter des arbres et des jardins. Ecartant
donc Trinkitat, Munzinger n'avait plus å choisir qu'entre Souakin ei,
Aghik. Le premier port, faisait-il observer, n'est pas bon; l'entrk en est
difficile. ,tLe seul avantage réel qu'il prsente sur Aghik est que la ville
est Må faite; pourtant il vaut quelquefois mieux båtir une nouvelle mai-
son que corriger la vieille. Souakin est une ancienne propriW ottomane,
tandis que la cMe d'Aghik Sogheyer a toujours appartenu å l'Egypte.

Ce dernier port, d&lare le gouverneur, est å tous points de vue excel-
lent; c'est meme , le plus beau port de la mer Bouge. L'entrée
en est facile; le mouillage est bien protgé et suffisant pour recevoir, par
li et 5 brasses de fond, des centaines de navires. Le long du rivage, on
trouve de 3 å 2 brasses d'eau et ce dernier présente des criques accores
qui permettraient aux chaloupes d'accoster, sans qu'il soit besoin de faire
de quais. Le rivage madrporique offre de la pierre et de la chaux å
discrkion. La côte est assez Meve pour qu'on puisse båtir pres de la
mer. On trouve de l'eau assez bonne, et en quantité abondante, å i ou
2 milles du rivage. Toutes les conditions sont donc rkinies pour y faire
un bon kablissement.

Mais Aghik possede encore d'autres avantages. A Li milles au sud, se
trouve la petite ile de Dandur, dont les habitants viennent parfois sur la
terre ferme et se rendent chez les Beni-Amer. Il y a lå une douane, des
pecheries de nacre, et surtout il s'y fait un grand commerce de beurre et
de peaux. Car c'est pres d'Aghik qu'une grande partie des Beni-Amer
viennent hiverner. Ce port est aussi tres voisin du pays des Habab et
en deviendrait facilement l'entrepôt. Enfin c'est le point de la côte le plus
rapproch du Taka et du Barka. Si donc, disait Munzinger, Aghik est
choisie comme centre politique de cette côte, elle deviendrait sous peu la
vraie capitale du commerce de tous les pays entre l'Atbara et la mer
Houge.,,

Le seul inconvkiient est que Aghik est å 35 milles de Tokar. Si donc
on n'envisage que la cration d'un Ubouch6 pour cette région, il est
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bien certain que les Arabes prefereront porter leurs produits au mauvais
port de Trinkitat, qui n'est qu'å 15 milles de distance, plutåt qu'à Aghik
qui est beaucoup plus eloigné. Pour ces transports ils se serviront de
leurs chameaux et point n'est besoin de construire un chemin de fer.
Mais la question change s'il s'agit de relier le Taka à la mer par un
chemin de fer, car, en ce cas, on pourrait faire en sorte que Tokar et sa
region beneficient des avantages de ee moyen de transport. La ligne par-
tant de Agbik se dirigerait sur Debit Awadeb (situé å 33 milles et demi
de distance), un petit embranchement de 12 milles conduirait au
cceur de la plaine de Tokar. De Debit Awadeb , la voie ferree suivrait le
Barka jusqu'å Karkabat (å 100 milles de distance), ou bien elle abandon-
nerait cette riviere pour aboutir å Kassala en passant par Maman (å 18o
ou 200 milles de la mer). On pourrait commencer par faire la ligne
jusqu'å Debit Awadeb, ainsi que l'embranchement de Tokar, et Munzinger
concluait son rapport en proposant : 1° de choisir Aghik comme port et
emplacement de la future ville; 2° d'expedier de suite les compagnies de
discipline sur les lieux; 3° d'entreprendre la construction d'un premier
troncon de chemin de fer d'Aghik å Debit Awadeb avec embranchement
vers Tokar (1)•Si, par contre, ce projet n'etait pas adopte, alors Munzin-
ger suggerait de debarquer les soldats å Trinkitat et de les installer å

o kilometres environ de la mer, en un point nOmmé Andetib, placé
sur la route de Tokar (2)•

Le i 8 septembre 1871, le Ministre de la Guerre annonca å Munzinger
le depart de G compagnies, placees sous les ordres d'El Abbassi Nåkila,
et chargees d'entreprendre les travaux prevus dans le gouvernorat de
Massawa (å). lles outils, tels que pelles, pioches, haches, leur furent en-
voyes par la suite(. II ne semble pas que les soldats egyptiens envoyes
å Tokar, aient trouve le sejour en ce lieu tout å fait de leur goåt, car
une depeche du gouverneur de Massawa nous apprend qu'ils deserterent,

(') A. A. Munzinger au mibradar du Khedive, ut septembre 1871.
(') A. A. Munzinger au mihradar du Kbedive, Tokar, 18 septembre 1871.
(') A. A. Reg. 1465,  Gahadieh, pièce 3, p. 6. Le Ministre de la Guerre å Munzia-

ger,  18 septembre 1871.
(") A. A. Reg. 1852,  Main Sanielt ,  pice 8, p. 16. Le mihradar du Khedive

Ministre de la Guerre, 3 octobre 1871.
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et Munzinger dut envoyer de Massawa L o soldats soudanais pour les
surveiller et prevenir les evasions (I)•

PREVISIONS HUDGETAIRES DE L'ANNEE 1.288(').

De retour å Massawa, le gouverneur etablit ses previsions budgetaires
pour l'annee i88. Un premier calcul donna la somme de L.E. 19.355
et 51 piastres pour les recettes, evaluees sur la base de la perception de
tous les impOts, et celle de L.E. 3.93L et 3 piastres pour les depenses
ce qui faisait apparaitre un deficit de L.E. 11.578 et 52 piastres. Cependant
Munzinger n'avait pas compris, dans les dépenses, les soldes des deux
compagnies de cawas dont il avait demande å se debarrasser (3)•Ces derniers
furent informes qu'ils etaient libres de demissionner du service, mais
seuls ceux qui touchaient une solde de i 5 o piastres, et qui etaient au
nombre d'une centaine, manifesterent le desir de partir spontanement;
les autres, dont la solde etait superieure, prefererent rester au service;
ils furent envoyes à Suez ("). Par ailleurs, Munzinger demanda l'envoi
d'un ingenieur capable, pour remplacer Ibrahim Effendi qui se revelait
insuffisant pour diriger les travaux du gouvernorat (5). Un officier du
genie, nomme Ahmed Hamdi Effendi, choisi dans l'etat-major, fut de-
signe pour Massawa (6).

Dans l'opinion du gouverneur, la construction de l'aqueduc destine å
amener l'eau å Massawa primait tout autre travail, mais les recettes or-
dinaires de son gouvernorat ne pouvaient suffire å couvrir les frais de
cette entreprise; aussi demanda-t-il au Khedive de lui donner 3 o o bourses
pour assurer la marche reguliere des travaux (g). Le Khedive y consentit;

(') A. A. Reg. 1859, Maia Sanieh, pice 2 p. 33. Munzinger à la Maia, 16 de-
cembre 1871.

(2) Annee financière commencant le ti septembre 1871.
(3) A. A. Reg. 1859, Maia Sanieh, pice 1, p. t3. Munzinger å la Maia , 21 sep-

tembre 1871.
A. A. Reg. 1852 , Maia Sanieh, pi&e 6, p. 13. Le mihradar å Munzinger,

o octobre 1871.
(5) A. A. Munzinger au mihradar du Khedive, i g septembre 1871.
(6) A. A. Reg. Maia sans numero , pice 3, p. 8. 0. S. an Ministre de la Guerre ,

3 decembre 1871.
(7) A.A. Munzinger au mihradar du Khedive, ti janvier 1872.
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un ordre superieur fut emis portant que cette somme serait prelevee sur
l'une des regions du Soudan (i), puis, le 24 mars 1872, le vice-roi dé-
cida que cette somme serait payee å Munzinger par la Caisse des Finances
jusqu'å concurrence de 200 bourses et que les ioo bourses restantes
seraient fournies par la moudirieh du Taka (2)•Dans l'etat de detresse
se trouvaient les finances du Taka, il etait peu probable que cette mou-
dirieh pût fournir å Munzinger l'aide qu'il sollicitait. Aussi ce dernier

d'ameliorer la situation budgetaire de son gouvernorat. Nous
ne savons comment il y parvint. Toujours est-il qu'en mars 1872, il
presenta au Conseil prive un projet de budget pour l'armee financiere
1288, dans lequel les recettes figuraient pour une somme de 4.282
bourses, 275 piastres et 6 paras, et les depenses pour 386o bourses,
337 piastres. Ces comptes faisaient apparaitre une economie de 421

bourses, 438 piastres et 6 paras, que Munzinger decida d'affecter aux
travaux d'adduction d'eau å Massawa (3)•

LES TRAVAUX DE TOKAR.

A Tokar, la situation n'etait guere brillante. Sans doute les lieutenants
Abdel Wahab et Hassan Cherif avaient-ils procede au nivellement du pays
situe entre Aghik , Debit Awadeb , Denger et Andetib , travail prepara-
toire å une triangulation plus complete de ce district (4); par contre, dans
la visite qu'il fit au mois de janvier 1872 Tokar au demi-bataillon qui
s'y trouvait installe, Munzinger trouva peu de motifs de satisfaction.
En vertu des ordres qu'il avait reus au mois de novembre, le commandant
de ce bataillon aurait dû s'occuper de fabriquer des briques, en vue de
båtir une petite caserne et un moulin; sous un pretexte ou un autre,
rien n'avait ete fait; les soldats etaient toujours campes sous la tente.

(1) A. A. Reg. 1852,  Maia Sanieh,  pièce 45, p. 75. Le mihradar an Ministre des
Finances , iS fevrier 1872.

(2) A. A. Reg. 1852,  Maia Sanieh,  pièce 66, p. 95. Le mihradar au Ministre des
Finances, 24 mars 1872.

(') A. A. Reg. i3,  Meglis khoussoussi,  partie, pièce2, p. 20. Munzinger au Conseil
prive, 2 mars 1872.

(') A. A. Munzinger au mihradar du Khedive, Massawa, i" fevrier 1872. Munzinger
demanda pour eux , comme recompense, le grade de capitaine.
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Munzinger organisa aussit6t la fabrication des briques; il fit couper et
amener du bois pour construire des huttes qui abriteraient provisoirement
les hommes contre les rigueurs du climat. La garnison fut établie sur la
colline de Denger, å quatre lieues de la mer. Ce point se trouvait å egale
distance des differents campements indigenes et des plus importantes
plantations, et de plus il etait le seul endroit du pays qui firt å l'abri de
toute inondation. Les puits etant trop profonds pour qu'on püt y in-
staller des sakiehs, Munzinger demanda l'envoi de pompes å chaine.
Les desertions avaient cesse. L'etat sanitaire des soldats etait bon, mais
presque tous etaient atteints de maladies syphilitiques. Peu d'entre eux
etaient maries, et bien que le gouvernement dit offert de transporter
gratuitement leurs farnilles å Tokar, sept hommes seulement demanderent
å se prevaloir de cette facilite (2)•Les soldats etaient d'ailleurs tres pau-
vrement habilles : chemises, souliers, capotes, tout etait vieux et il n'y
avait pas de rechanges. Munzinger demanda qu'on leur fournit l'habil-
lement necessaire pour six mois (3)•

La situation financiere å Tokar laissait fort å desirer. Le tribut annuel
de la region montait, on l'a vu, å pres de L000 bourses, mais il se
payait avec si peu d'exactitude, qu'en l'espace de cinq annees les irnpåts
arrieres s'elevaient å plus de 2 .000 bourses; encore faudrait-il sans doute
y ajouter celui de l'annee i 2 8 8 ! Impôts et arrieres se repartissaient entre
les tribus de la maniere suivante

TRIBUT DE TOKAR.

IMPÔTS DUS ANNUELLEMENT P15: IMP6TS DE 1283 Å 1287

P.T.

les Gemilab  78.098 ioi.86 2
les Artega  Q/16.694 9n1.366
les Toulounab  9.356 25.2o7
les Chayab  37.164 38.655
les Nourab  16.000
les Achraf  8A.000

1171.312 1.087.090

(I) L'eau ne s'y rencontrait qu'A 16 mUres de profondenr.
(3) Le Khedive accorda deux livres å chaque famille pour se pourvoir des objets ne-

.cessaires au voyage.
(3) A. A. Munzinger au mihradar du Khedive, Massawa,2 fevrier 1872.
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Sans doute ce releve etablissait-il que le gouvernement etait crediteur
d'une somme considerable, mais ce credit n'existait que sur le papier; le
fait brutal etait que depuis cinq ans les differents gouverneurs n'avaient
reussi å faire rentrer que la moitie des impets; on pouvait des lors douter
qu'il fåt possible de lever chaque annee le tribut ordinaire.

Munzinger prit cependant ses mesures pour faire rentrer en entier le
tribut de 1288 et, dans ce but, il accepta que les impets, au lieu d'etre
payes en argent comptant, fussent regles en coton et autres produits du
sol. Quant aux sommes arrierees, il tåcherait d'en faire rentrer une
partie, en portant au compte ancien toutes les fournitures de chameaux
et autres prestations(I)•

La culture du coton avait considerablement augmenté en i 8 8 . Tandis
que rannee precedente i Go ardebs de graines seulement avaient ete ense-
mencees, on etait arrive, en 1288, å ltoo ardebs. Le travail n'avait pas
seulement augmente en quantite : sa qualite aussi s'etait accrue; les
champs etaient mieux soignes et plus propres, les plants disposes avec
plus de régularité. D'autre part, on avait recolte en novembre et de-
cembre le doura et le doukhn provenant de l'irrigation et sous peu allait
commencer la recolte consecutive aux pluies d'hiver; toutes deux kaient
satisfaisantes. (La terre de Tokar est si bonne, ecrivait Munzinger, que
le doura, coupe il y a deux mois, pousse souvent de nouveaux rejetons
et offre ainsi une autre recolte spontanee. On ne cultivait pas d'autres
plantes å Tokar; mais peut-etre l'indigo pourrait-il reussir et Munzinger
se proposait d'en tenter l'essai apres la prochaine inondation. Les travaux
de jardinage avaient rendu å plein, toutes les especes de legumes avaient
reussi. Les jeunes dattiers provenant du jardin d'Abdel Kader Effendi
avaient pu etre transplantes avec succes pendant l'hiver et se portaient å
merveille. En presence de resultats aussi encourageants, Munzinger avait
håte d'essayer les semences et les arbres qu'il avait demandes au Caire.

Cependant une grande partie des terrains inondes restait inculte faute
de bras ou plutåt de zele et de science. Aussi le programme de Mun-
zinger n'etait-il pas, pour le moment, d'augmenter la superficie cultivable
par de nouveaux canaux ou par des barrages, mais bien d'attirer sur ces

(') A. A. Munzingeraumihradar du Khedive, Massawa, i" fevrier 1872.
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terrains de nouveaux colons et d'inciter les gens à mieux faire. Il existait
dans les compagnies arabes du bataillon de Massawa, un certain nornbre
d'anciens paysans qui n'auraient pas demande mieux que de s'etablir
Tokar comme cultivateurs. Il n'etait pas cerlain que ces hommes fissent
de bons soldats, tandis que, places loin de leur patrie et nuis par l'espoir
du gain, il etait possible qu'ils devinssent au bout de peu de temps des
paysans tranquilles. Ils fourniraient un appoint utile å une population
insuffisante en nombre et peu instruite, et leur exemple porterait les in-
digenes å cultiver avec plus de zele et de science. Munzinger demanda
donc la permission d'etablir ces hommes å Tokar, de leur preter les
bæufs, les graines et tout ce qui etait necessaire å la culture, de leur
donner aussi les moyens de vivre jusqu'à la premiere recolte, et de les
laisser travailler pour leur propre compte. c,Mon reve, ajoutait-il, serait
de transformer peu å peu ces bataillons en colons paisibles qui seraient
le germe d'une nouvelle petite gypte; voilå une ceuvre praticable, pleine
de promesses, non indigne, j'ose le croire, d'etre creee par Son Altesse,
successeur, å cet egard aussi, des Ptolernees (1). ,,

Le meilleur moyen de developper la culture, c'est de donner aux
paysans la certitude qu'ils trouveront nu marche actif et sûr pour écouler
leurs produits. Sous ce rapport, la situation n'etait pas satisfaisante;
Souakin, où les indigenes portaient leur coton, il n'existait que quatre
negociants pourvus des fonds necessaires pour acheter leurs recoltes, et
encore ces commerpnts s'entendaient-ils entre eux pour faire baisser les
prix. Les producteurs ne pouvaient lutter contre ces capitalistes; d'autre
part, ils ne connaissaient personne en Egypte å qui ils pussent consigner
leur marchandise, procede qui eût d'ailleurs entraine des delais alors
qu'ils ne pouvaient attendre; ils se voyaient donc contraints de se debar-
rasser de leur coton å vil prix; encore celui-ci leur etait-il rarement paye
en argent comptant. Pour remedier å cet etat de choses, Munzinger
pensait que le gouvernement devrait intervenir, et, sans etablir un mo-
nopole, se declarer pret å acheter le coton å un prix qui garantirait le
producteur contre toute perte. Il lui suffirait, å cet effet, de disposer

(') A.A. Munzinger au mihradar du KWdive, Massawa, 1" f&rier 1872. Le vice-
roi approuva la proposition le 25 mars t 87g (A. A. Reg. 1939, Ordres sup&ieurs,
pièce 5, p. 19).
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pour commencer d'un capital de s.000 livres sterling et d'avoir å Alex-
andrie un correspondant qui recevrait le coton, le vendrait et lui expe-
dirait les forlils au fur et å mesure, afin de lui permettre de continuer
ses operations. Il suffirait que les indigenes eussent un benefice minime,
pour que la culture du coton triplåt d'etendue par rapport å l'annee
precedente; le jeu de la concurrence ferait ensuite le reste (1).

Munzinger avait decide qu'une partie du tribut de Tokar serait payee
en coton. Ce dernier pourrait etre partiellement egrene å Souakin,
existaient deux egreneuses, et vendu ensuite å Massawa. Quant au coton
non egrene, Munzinger demandait å l'envoyer en Egypte et å recevoir
sans retard son prix, (car ce coton, disait-il, forme une bonne partie de
nos revenus, et c'est de cette maniere seulement que je pourrai faire face
aux depenses ordinaires (2)•

Le Khedive avait ordonne d'envoyer å Tokar une egreneuse å vapeur (3).
En quel point installerait-on cette machine? Bien que le vice-roi ait tout
d'abord penche å accepter les conclusions de Munzinger en ce qui con-
cerne le choix du port d'Aghik (4), il se ravisa par la suite, puisque, en
mars 1872, il chargea M. Fowler d'envoyer un ingenieur etudier les
ports d'Aghik et de Tokar ,afin de determiner celui des deux qu'il con-
viendrait de choisir (5) ”. Dans l'incertitude oi il tait sur les intentions
du Khedive, Munzinger pensa que le port de Trinkitat suffirait toujours
aux besoins de la plaine de Tokar, et que si Aghik etait ensuite cree, les
deux ports pourraient toujours communiquer par mer. Il decida donc
d'installer l'egreneuse å Trinkitat. Cette installation entralnerait la con-
struction dans ce port d'une båtisse pour loger la machine å vapeur et le
personnel destine å la servir. Il faudrait aussi construire une route qui
joindrait Trinkitat å Denger, siege de la mamourieh. Sur les quatre

A. A. Munzinger au mihradar du Khedive, Massawa , t" fevrier 1872.
(') A. A. Munzinger au miltradar du Khedive, Massawa , ter fevrier 1872.
(') A. A. Reg. 1852, Maia Sanieh, pièce 25, p. 43. Le mihradar au Ministre de

l'Interieur, 2 i decembre 1871.
(') IL existe dans les Archives d'Abdine une lettre du Khedive å Munzinger, dans

laquelle il approuve le choix d'Aghik. Mais cette lettre ne porte pas de date et ne fut
peut-kre pas expediee.

(5) A. A. Le mihradar du Khedive å M. Fowler, 24 mars 1872.
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premiers kilometres du trajet, en effet, le terrain etait envahi par les eaux
de la mer, aux hautes marees; et sur le reste du parcours, la region
etait inondee par les crues du Barka. Longue de B kilometres environ,
large de 8 metres, et d'une hauteur de i metre au-dessus de la plaine,
la route entrainerait le deplacement de 200.000 metres cubes environ;
elle coinerait environ P.T. 2o o.000 , en comptant la journée de travail
å P.T. 2,5 ou P.T. 3, chaque homme remuant 3 metres cubes environ.
Ce travail ne pourrait d'ailleurs eire execute sur les  ressources ordinaires
du budget, et il faudrait, disait Munzinger, nu credit special pour l'exe-
cuter

Le gouverneur de Massawa se plaignait d'ailleurs sans cesse de l'eloi-
gnement de Tokar par rapport au siege de son gouvernorat. On lui avait
prornis un petit vapeur pour se deplacer le long de la côle, mais ce ba-
timent ne lui fut pas fourni. En l'absence de ce dernier, il ne fallait pas
moins de douze jours pour se rendre par terre de Massawa å Tokar.
En fait, Tokar et Aghik se trouvaient plus proches de Souakin, et c'est de
ce gouvernorat qu'ils auraient dit normalement dependre. Conviendrait-il
donc de les detacher de Massawa, mesure qui aurait pour consequence
de soustraire cette region si interessante au contrôle de Munzinger?
Appele å en deliberer, le Conseil prive fournit une solution elegante de
la question : il proposa purernent et simplement de placer les gouver-
norats de Souakin et de Massawa sous une seule direction (2)•En conse-
quence, le 3 avril  187  , le Khedive adressa i Munzinger l'ordre suivant

Conformement å la decision du Conseil prive, en date du 22 mo-
harram 1289 (1" avril 1872), portant r&inion sous une seule direction
des deux gouvernorats de Souakin et Massawa, nous vous avons defere
les deux gouvernorats de Souakin et de Massawa avec leurs dependances
jusqu'aux frontieres, en raison du zMe que vous montrez et de l'adoption
par vous des mesures propres å assurer le progres et la civilisation. Vous
devez donc deployer tous vos efforts en vue d'une meilleure organisation

(1) A. A. Munziager au mihradar du Khedive, Massawajr fevrier 1872. Le Khe-
dive approuva la construction de la roule aux frais du gouvernement (Reg. 1939,  
Ordres supbsieurs, pice 6, p. 29. 0. S. å Munzinger, 25 mars 1872).

A. A. Reg. 78,  Meglis Ichoussoussi, piece 86, p. 78. Décision du Conseil priv,
avril 1872.
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de ces regions, du progres et de la prosperite de leurs habitants et de
leur encouragement å s'adonner å l'agriculture pour en recolter les fruits.
D'autre part vous devrez rediger un rapport sur l'organisation du gou-
vernorat general de Massawa, Souakin et leurs dependances, en com-
primant les depenses dans la mesure du possible, et vous le soumettrez
au Conseil prive en vue de sa ratification (1)•

8. — LE GOUVERNORAT DE MASSAWA , SOUAKIN

ET IÅPENDANCES.

LA MAMOURIEII DE SOUAKIN.

Venu au Caire en mars 1872 å l'effet de prendre de nouvelles in-
structions du Khedive, Munzinger repartit de Suez le 4 avril 1872 pour
rejoindre son nouveau poste. Il s'arreta au passage å Souakin, qu'il orga-
nisa en marnourieh. Les finances de l'ancien gouvernorat n'etaient point
florissantes; le deficit se montait å 4o o bourses environ et le tribut res-
tai t arriere; quant å la saline qui alimentait Djeddah et dont le produit
constituait la grande ressource du pays, elle ne rapportait plus rien en
raison de la quarantaine qui entravait les relations commerciales avec le
Iledjaz (2); de sorte que c'etait Massawa qui devait aujourd'hui aider Soua-
kin (s). Pour remedier å la stagnation economique de la place, Munzinger
decida de proceder å des achats de coton et chargea Ali Effendi, agent de
la poste å Souakin, de cette operation. Un premier envoi d'un millier de
cantars de coton non egrene fut fait par le vapeur Hedjaz,et on y joignit
une petite partie de coton egrene provenant du tribut de Tokar. Mun-
zinger esperait faire bientåt suivre ce premier envoi par une deuxieme
expedition portant sur 1.5o o cantars. Il demandait que la vente du coton
fut faite en Egypte par une personne de confiance et le produit de la
vente immédiatement envoye å Souakin (i). Le Khedive seconda ce dessein.

(') A. A. Reg. 1939,  Ordres supdrieurs ,  pice 7,  p.112. 0. S. å Munzinger, 3 avril
1872.

(') On a vu plus haul que le chol&a s' tait en effet Uclaré au Hedjaz au &but
de .1872, lors du pMerinage de la Mecque.

(') A. A. Munzinger au mihradar du Khedive, Massawa 26 avril 1872.
(') A. A. Munzinger au mihradar du Kh&live, 26 avril 1872.
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Le gouverneur de Suez reut l'ordre d'expedier å Alexandrie les cotons
egrenes provenant de Souakin; quant au coton non 6grené, il serait dirige
sur les usines d'egrenage et envoyes ensuite à Alexandrie. M. Hasel-
den, classificateur des cotons de la Daira Sanieh, fut charge de recevoir
les cotons, de les examiner et de les vendre , et Mazloum pacha, direc-
teur de la Daira, de faire tenir sans aucun retard å Ali Effendi le mon-
tant du produit de ces ventes(').

TRAVAUX PUBLICS.

La plus stricte economie s'imposait å Munzinger pour faire face å la
fois aux depenses ordinaires de son gouvernorat et aux depenses extra-
ordinaires qu'entrainait l'execution des travaux sanctionnes par le Khe-
dive. Les premieres se trouverent accrues par la nomination aux fonctions
de moawen (2) de Rafla Mariam, jeune homme de 17 ans, beau-fils de
Munzinger, å qui le vice-roi accorda genereusement un traitement de
P.T. 750 par mois(3). Munzinger demandait egalement qu'on engageåt pour
son gouvernorat un veritable ingenieur. Sans doute l'officier d'etat-major
qu'on lui avait envoye pouvait-il executer des etudes de nivellement et
surveiller les travaux en general, cependant il manquait de capacite pour
etudier et executer des travaux tels qu'un canal ou un aqueduc, ou pour
dresser le trace d'un chemin de fer. Or Munzinger avait å faire une route
å Tokar, des travaux hydrauliques å Zulla, å construire des briquete-
ries, il devait etudier la creation d'un port å Aghik, le trace d'un chemin
de fer reliant ce point au Taka. Tous ces travaux exigeaient un homme
possedant une competence technique eprouvee. Aussi suggera-t-il d'enga-
ger un boningenieur, aux appointements de io.000 francs, qu'on ferait
venir de Suisse (4). En attendant, il proposa de charger Abdallah Effendi,
vekil de Massawa, de la direction des travaux du gouvernorat

(') A. A. S.A. Ismail pacha å Munzinger, 21 mai 1872.
Assistant du gouvernorat.

(3) A. A. Munzinger an Khedive, 26 avrii 1872. — Reponse du Khedive, 21 mai
1872.

(") A. A. Munzinger au mihradar, 26 avril 1872. — Approbation du Khedive,
mai 1872.

(5) A. A. Reg. 1859, Maia Sanieh , pice 3 p. 65. Munzinger å la Maia , 27 avril 1872.
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REGRUTEMENT DE LA  MAIN-D'OEUVRE.

Les constructions å entreprendre exigeant une main-d'ceuvre qualifiee,
il fallut tout d'abord regler la question du recrutement des ouvriers. En
mars 1872, Munzinger avait demande å utiliser, pour les travaux pu-
blics, les forgerons, charpentiers, macons et autres ouvriers de mkier
qui se trouvaient parmi les soldats du bataillon en garnison å Massawa,
moyennant le paiement d'un salaire journalier de 2 piastres, analogue å
celui que touchait la main-d'ceuvre militaire de la region (1)•Deux mois
plus tard, en mai 1872, lorsque Youssef bey Sorour fut envoye en mis-
sion aupres de lui, pour reorganiser les troupes de son gouvernorat(2)

Munzinger fut autorise å employer aux travaux d'utilite publique tous les
soldats possedant un metier, qu'ils provinssent des compagnies de disci-
pline ou appartinssent aux formations regulieres soudanaises. Lorsqu'ils ne
seraient pas requis pour l'execution de ces travaux, les soldats provenant
des compagnies de discipline pourraient , en dehors des periodes d'exercices
militaires, etre employes å la construction des båtiments gouvernemen-
taux ou laisses libres de travailler pour le compte des particuliers; ceux
d'entre eux qui ne possederaient pas les instruments ou les outils neces-
saires å l'exercice de leur metier, en seraient pourvus gratuitement par
le gouvernement. En outre, å titre d'encouragement, il leur serait servi
iin salaire, en sus de leur solde, lorsqu'ils travailleraient pour le compte
du gouvernement. Quant aux soldats reconnus inaptes au service, ils se-
raient affectes å l'agriculture dans la region de Tokar, tout en restant
soumis au code pénal militaire s'ils provenaient des compagnies de dis-
cipline ; par contre , ils seraient licencies s'ils appartenaient aux formations
soudanaises en garnison å Souakin et å Massawa. On encouragerait toute-
fois ces derniers à s'adonner å l'agriculture. Dans ce but, des terrains

(') A. A. Reg. 2 856, Massawa, partie , pice 2 , p. i. Munzinger å la Maia ,
3 mars 1872. — La reponse du Ministère de la Guerre montre que les ouvriers mili-
taires etaient payes å raison de 3o paras å i piastre 3o paras par jour, les contre-
maltres seuls recevant un salaire de 2 piastres 10 paras (A. A. Reg. 1469, Galtadieh,
pice 68, p. 162. Le Ministre de la Guerre å Munzinger, 5 juin 1872).

(') Sur cette mission, cf. supra, p. 341.
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leur seraient donns å l'instar des autres habitants, et ils releveraient, au
point de vue pénal , des lois ordinaires du pays. Les officiers mis å la re-
traite pourraient &hanger leurs pensions contre des terrains agricoles.
Des provisions et une certaine somme d'argent seraient donnks å tous les
soldats agriculteurs, jusqu'à ce qu'ils fussent en tat de subsister sur le pro-
duit de leurs r&oltes. Enfin, tous ceux qui voudraient faire venir d' gypte
leurs parents, pourraient le faire aux frais du gouvernement, qui servirait
en outre des provisions aux familles des soldats et des sous-officiers (1)•

Telles furent les dispositions prises par le Khédive pour favoriser l'agri-
culture et les travaux publics dans le district soumis å l'autorit de
Munzinger. A son retour de mission, Youssef bey Sorour transmit deux
listes au Ministere de la Guerre, l'une aff&ente aux instruments et outils
requis pour les soldats possklant un mkier, l'autre indiquant les parents
des soldats qu'il y aurait lieu de faire transporter au Soudan (2)• Au mois
d'amit 1872, trois familles de soldats furent transportks å Tokar (3);
l'insignifiance de ce chiffre laisse supposer que le mouvement d'knigration
qu'on s'efforcait de favoriser, n'eut pas un grand succes parmi les inte-
resses. Par ailleurs, et malgré les dispositions prises pour augmenter le
nombre des ouvriers, ce dernier resta fort au-dessous des besoins, puis-
que en novembre 1.872 le KUdive signala å Munzinger la n&essiW d'en-
råler par la force un millier de soldats negres pour les employer aux
travaux qu'entrainait Fkablissement, sur la côte, d'une ligne t&graphi-
que et du service des bateaux-poste.

Par contre, Munzinger avait å se ddendre contre l'invasion d'dknents
peu Usirables. Des Arabes venus de Rabegh et de Yambo , sur la côte du
Hedjaz, s'kaient établis entre Souakin et les salines de Rawaya et Darah
d'une part, entre Aghik et Massawa de l'autre, en vue de s'adonner å
l'agriculture et å Mevage du bkail; les nouveaux venus, toutefois, ne
cessaient de s'attaquer aux habitants de la région. En vue de ramener la

(1) A. A. Reg. 194  Ordres sup&ieurs, pice  4 5 , p. 85. 0. S. å Youssef bey
Sorour, i mai 187a , et annexe å cet ordre.

(2) A. A. Reg. 1852,  Maia Sanieh,  pièce 44, p. 131. S. A. Tewfik pacha au Ministre
de la Guerre, 14 juillet 1872.

(') A. A. Reg. i 470,  Gahadieh, pièce 6,  p. 157. Le Ministre de ia Guerre å Mun-
zinger, 3 adit 187
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paix, Munzinger proposa de reunir tous ces Arabes et de les former en
tribus soumises au gouvernement egyptien; on nommerait å leur tåte des
cheikhs qui seraient charges de percevoir l'impOt sur les terres mises en
culture et de faire regner la securite. Si, contre tout espoir, ces Arabes
poursuivaient leurs mauvais desseins, on les chasserait du pays en em-
ployant la force en cas de besoin (').

L'AQUEDUC DE MASSAWA.

C'est avec ces elements disparates que Munzinger poursuivit son ceuvre
civilisatrice. A Massawa, il poussait activement la construction de l'aque-
duc, dont les travaux semblent avoir ete confies å un ouvrier franais,
le sieur Volant (2'. Les travaux commencerent en mars 1879. En juin de
cette måme annee, lorsque M. Prideaux, secretaire du Resident politique
d'Aden, visita les travaux, le puits principal etait presque acheve å
M'Koullo; il mesurait 30 pieds de diametre et etait båti en une magm-
nerie tres solide. Au cours de sa construction, il ne fallut mettre pas
moins de 5 i pompes en action pour rempåcher de se remplir, tant l'eau
etait abondante. A la sortie du puits, l'eau passait å travers des filtres de
charbon de bois, puis elle penetrait dans la conduite en gres, d'un dia-
metre de 10 centimetres. La premiere section, longue de 2.o oo metres,
posee entre M'Koullo et Hotumlo, etait achevee. La digue marine etait
egalement en construction. Båtie avec de la pierre calcaire et des coraux ,
elle devait etre pourvue, du bord exposee au vent, d'un revåtement en
pierre semblable å l'ardoise, amenee de l'Ile Dissee. 8o o hommes tra-
vaillaient sur le chantier comme mapns, carriers, charpentiers, etc. et
recevaient en moyenne (les gages equivalant å 9 roupies par mois.
Munzinger comptait que le travail serait acheve dans un délai de six mois
et qu'il ctuiterait environ 8.o oo livres (3).

(1) A.A. Reg. 185g ,  Maia Sanieh,  pièce 1, p. go. Munzinger å la Maia, 29 mai
1872.

(2) A. E. Ifimoire et Doeunzents, Abyssinie, t. III. Le capitaine de fregate Didot au
Ministre de la Marine, 15 mars 1873.

(') I. 0. Leuers fronz Aden.  W. F. Prideaux au Resident politique, Aden 28 juin
1872. La lettre de Prideaux reflète, par ailleurs, les idees de Munzinger.

Hist. du rkne du , t. III. 34
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EMBELLISSEMENT DE MASSAWA,

Les habitants de Massawa s'etaient consid&ablement enrichis au cours
de la guerre d'Abyssinie, et l'aspect de la ville s'etait beaucoup ameliore.
Les principaux marchands avaient fait construire de tres coquettes mai-
sons, qui surpassaient, pour la taille et l'elegance, toutes les construc-
tions prives d'Aden. On avait, å cet effet, employe une espece de gres,
provenant des iles Dahlac, qui fournissaient d'excellents materiaux de
construction, et les maisons etaient decorees de pieces de bois richement
sculptes (1).

COMMERCE DE MASSAWA.

Le commerce de Massawa etait aux mains d'une vingtaine de Banians
et d'une dizaine de negociants arabes (lont trois seulement etaient serieux.
Soutenus par des maisons d'Aden et de Bombay, les Banians se montraient
les plus entreprenants; ils detenaient le commerce d'importation des
cotonnades et des tissus. Au debut de 1873, å Massawa, on pouvait se
procurer un bceuf pour 45 å 5o francs, un mouton pour 4 frs. So ou
5 francs; la farine de ble non blutee valait o fr. 75 le kilo, le cafe
d'Abyssinie2 fr. So le kilo, le beurre francs le kilo; on obtenait 7 å
8 poulets pour un tallari et l'eau se payait 15 francs le metre cube (2).

Les exportations se composaient de beurre et de miel consommes par

(') 1.0.  Letters frmn Aden.  Prideaux  au  Resident politique, Aden 28 juin 187. —
Le voyageur francais Raffray, qui passa å Massawa en aotit 1873, ecrit mi  aussi  que
la vUle de Massawa, qui occupe la moitie du rocher, se compose de maisons en pierre
construites dans le style mauresque. r Du c6té du port, ajoute-t-il, est une maison
plus vaste, residence du gouverneur egyptien, caserne et en méme temps prison...
Dans plusieurs endroits, notamment au bord de la mer et autour d'une rue on se
tient le bazar ou marché , les maisons de pierre sont remplacks par des cabanes en
branchages situees an milieu d'une cour qu'entourent des palissades de nattes... Pas
un arbre, pas une feuille, une aridite, une nudite absolues (cf. R AFFBAY, Abgssinie,
p. 6, 7).

(2) A. E.  1Wmoires et Documents ,  Abyssinie, I. III. Le commandant Didot an Ministre
de la Marine, 15 mars 1873.
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l'Arabie, de perles et de Peaux å destination de Djeddah et de Suez,
d'ivoire et de plumes d'autruche qui allaient å Aden, de miel, beurre,
dattes et tombac qui filaient vers la dte egyptienne de la mer Rouge.
Au cours de l'annee copte t 586 (1),le commerce d'exportation s'eleva å
L.E. 8 . 9 /15 environ Massawa importait des cotonnades, velours et
soies (le l'Inde, des cereales et du cafe venant de la dte d'Arabie, du riz
de Djeddah, des comestibles venant de Suez, des bois, de la pierre et
de la chaux venant de la côte egyptienne de la mer Rouge, et du sel de
Souakin (3). 3 o navires entrerent å Massawa en 1870 et n5o en 1871.
Seuls les navires de guerre et les paquebots—poste egyptiens etaient å
vapeur "); le reste ne comprenait que des voiliers, en majorite ottomans (5),
qui venaient principalement de Souakin , Djeddah, Aden, Hodeida , Loheia ,
Confouda, Ghizan et Camaran. Il se faisait en outre un commerce actif
de cabotage entre le port de Massawa et les iles Dahlak et Dissee (6)•
En 1872, la navigation marqua un fort recul dans les ports egyptiens
de la mer Rouge : 163 navires seulement entrerent å Souakin, contre

o i l'annee precedente. A Massawa i navires toucherent le port.
La cause en etait due å l'état sanitaire du Soudan et å l'interdiction,
eclictee par le gouvernement du Caire, de se rendre en pelerinage å la
Mecque. ,,Cette mesure, crivait Munzinger, atteint bien durement les
interets et les sentiments de nos pays; elle frappe non seulement les
pelerins, mais elle prohibe virtuellement toute communication person-
nelle des villes de Massawa et Souakin avec leur metropole commerciale
Djeddah ; elle gene non seulement les habitants de la dte qui, apres
tout, peuvent bien remettre leur pelerinage å l'an prochain; mais elle
rend extremement malheureux les pelerins de l'interieur de l'Afrique,

(1) Annee s'etendant du 11 septembre 1869 au i o septembre 1870.
(') Cf. E. DE REGNY, Statistique de dgypte,  annee 1871. Regny declare

rr approximatif,.
ci) Cf. E. DE R EGNY, Statistique de dgypte,  annee 1872, p. 68.
(4) 4 navires de guerre et iii paquebots en 1870; g navires de guerre et 22

quebots en 1871.
(5) Acj voiliers egyptiens et 166 ottomans en 1870;  71  egyptiens et 147 ottomans

en 1871.

5gg djermes egyptiennes en 1871, dont283 de Dahlak et 167 de Dissee;  t  .4o
djermes egyptiennes en 1872,

34.

ce chiffre

pa-
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les Takarir du Darfour, du Bornou-, etc., qui arrivent sur nos ports en
grand nombre apres un voyage d'un ou deux ans, et qui, ne pouvant
ni avancer ni reculer, se trouvent exposes i la Aussi Munzinger
demandait-il la prompte levee de cette interdiction , en faisant valoir que
toute trace de cholera avait disparu

FINANCES.

Les finances demeuraient la grande preoccupation de INIunzinger.
La politique d'expansion aux depens de l'Abyssinie, entreprise par le
Khedive en 187 , ne pouvait manquer d'entrainer de grandes depenses;
Munzinger s'efforca de les reduire. Il refusa les services du colonel
qu'on voulait lui envoyer pour commander le bataillon destine å occuper
le pays des Bogos et dont le traitement eitt ete trop dispendieux. Quant
å ce bataillon lui-meme, il fit valoir que ses ressources ne lui permettaient
pas de l'entretenir (2). Le vice-roi pr'escrivit alors å Munzinger de dresser
le bilan mensuel des depenses et des recettes de son gouvernorat, afin
de faire apparaitre le deficit, que rune des moudiriehs du Soudan , disait-il,
recevrait l'ordre de combler. (3). Le gouverneur envoya le budget demande.
Ce document mettait en lumiere les frais considerables qu'entratnait la
creation de la nouvelle mamourieh du Senhit, et comme les recettes de
son gouvernorat couvraient å peine ses depenses, il reclama de nouveau
l'aide financiere de l'Egypte ("). En fait, les impets du pays des Bogos ne
rendaient qu'une somme de 6 å 7.000 tallaris par an, alors que les de-
penses de l'occupation s'elevaient, pour la meme periode, å 120.000

tallaris, soit une somme vingt fois plus forte (5). Munzinger lui-merne,

(1) A. A. Munzinger an mihradar du Khedive, 8 decembre 1872.
t2) A. A. Munzinger au mihradar du Khedive, 8 mai 1872.
(3) A. A. Reg. 185,  Ilida Sanieh,  pike 17, p. 136. Le mihradar 5 Munzinger,

15 juin 187.
) A. A. Reg. 1859,  Maia Sanieh,  pike to, p. 110. Munzinger å la Maia,

27 juillet 1872.

(5) A.E.  Correspondance politique,  Massawa. Sarzec au Ministre des Affaires etran-
glres,  lit  fevrier 1873. — Cf. egalement dans les Archives d'Abdine une lettre de
Gordon å Barrot bey, du G mars 1877.



LE GOUVERNORAT DE MASSAWA , SOUAKIN ET DtPENDANCES. 533

&pourvu de fortune personnelle, ne pouvait vivre de ses appointements,
et il dernanda au Khklive d'amdliorer sa situation w. Quelque press qu'il
ftit sous le rapport tles finances, le gouverneur n'en conseilla pas moins
d'abandonner, å Souakin, la taxe sur les rehoulm. fiablie du temps
Souakin constituait une enclave turque dans le Soudan gyptien, cette
taxe 6tait prélevée sur les marchandises qui passaient par cette ville, en
provenance ou å destination du Soudan, et dkait d'ailleurs payée que
par les commercants krangers la ville Lorsque Souakin fut Hunie

on cessa de percevoir la taxe sur les marchandises provenant
du Soudan, afin de favoriser le Uveloppement du commerce de la
Le montant de la taxe percue décrut en consdquence; de i å 1287 ("),

elle ne rapporta que .447 piastres et 35 paras. Un omdeh de Souakin
prkendit toutefois lui faire rendre davantage et proposa de l'affermer,
pour la p&iode comprise entre le 10 novembre 1871 et le g novembre
1872, , moyennant le paiement d'une somme de 15.55o piastres. Con-
sult sur la question, Munzinger fit valoir qu'on percevait Ujå des droits
de douane å Souakin sur les marchandises exportees et importks, et que
la superposition de taxes diverses, sur terre et sur mer, dans un méme
endroit, ne pouvait que décourager les étrangers is y venir et entraver le
d6veloppement du commerce et de l'agriculture; en conséquence,
exprima l'avis d'abolir la taxe sur les rehoul et de se contenter Usormais
des taxes douanieres (5)•Sur avis conforme du Conseil priv6, le Khedive
abolit effectivement cette taxe, dont le rendement tait d'ailleurs mi-
mme(6).

Par contre Munzinger, dont les charges d'administrafion croissaient

(') A. A. Mullinger au rnibradar du Kbedive, i3 octobre 1872.
(2) rehoul est le ploriel de  rahl,  qui signifie bilt, selle de chameau; c'etait donc une

taxe percue sur chaque cbarge de cbarneau; elle varialt selon la nature de l'article
transporte.

(") Cette taxe constituait donc un privilege accordé aux commercants de la ville, en
vue d'encourager les etrangers i venir s'y etablir.

Annees financieres s'etendant du, si septembre 1865 au 10 septembre 1870.
(5) A. A. Reg. 78,  Meglis klwussaussi ,  piece 11, p.  151.  Décision du Conseil prive
joiliet 1872.

A. A. Ieg. 19110,  Ordres supgrieurs, piece sult ,  p. 115. 0. S. an Conseil prive,
5 juillet
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toujours (1), voulut soumettre å l'impôt les Danakil, qui habitaient la
region cetiere comprise entre Massawa et Bab el Mandeb. Du temps de
la domination turque, cette population etait exempte d'impOts. Apres que
l'administration de cette region eut ete confiee å Rasekh bey,
gouverneur de Massawa, etablit en 1285 (2) un tribut de 5o o tallaris sur
une des tribus des Danakil dont le cheikh se nommait Mohamed Osman :
les indigenes ne payerent jamais cet impU. Consultes å ce sujet, les
naibs declarerent que la tribu etait en effet incapable de payer cette
somme, aussi Momtaz pacha, ex-gouverneur du littoral de la mer Rouge,
sollicita-t-il du Caire l'autorisation de les en exonerer. Munzinger, å
son tour, ayant constate une amelioration dans la situation de ces
tribus cOtieres, jugea qu'elles etaient å meme de payer l'impôt. Il fit
venir å Massawa les cheikhs Mohamed Osman , Mahmoud Aly, Moustafa
Någhouss et leur reclama d'abord i 5.00 o tallaris. Les cheiklis resisterent
å cette demande exorbitante et il fallut, semble-t-il, user de contrainte
pour les rendre plus dociles (3)•Finalement, ils accepterent de payer un
impôt annuel de P.T. 186.000 (4) å partir du mois de Tout 1289 (5)•
C'etait moins que ce qu'avait espere Munzinger, aussi se promettait-il de
majorer cet impet dans l'avenir. Apres avoir signe les engagements requis,
les cheikhs quitterent Massawa pour entreprendre la perception de l'impet.

(1) En novembre 1872, le Khedive autorisa en effet Munzinger å engager les ser-
vices d'un secretaire et d'un deuxieme ingenieur; il l'avisa aussi que des installations
devaient etre failes sur diverses parties de la côte, pour loger le personnel destine au
service du telegraphe et å celui des bateaux-poste (A. A. Le Khedive å Munzinger,
lettre sans date accusant reception d'une lettre du 31 octobre 1872).

(2) Annee financiere commenant le i i septembre 1868.
(3) Le vice-consul de France å Massawa declare que les cheikhs furent jetes en

prison el que leur consentement å payer tribut fut obtenu par la force; que le tribut
avait d'abord ete fixe å 15.000 tatiaris , mais que les cheikhs parvinrent å faire di-
minuer ce montant en offrant des cadeaux å Munzinger el å sa femme, ainsi qu'au
vekil Abdallah Effendi et aux ecrivains du Divan. Les cheikhs durent egalernent livrer
leurs enfants en otages (cf'. A. E.  Correspondance politique,  Massawa, Sarzec an Mi-
nistre des Affaires etrangeres, 12 mai 1873).

(°) Ce qui fait 9.3oo tallaris.
(5) Le i'r Tout 1289 correspond au I i septembre 1872; la mesure fut approuvee

par le Khedive le 26 fevrier 1873. (A. A. Reg. 1946,  Ordres sup&ieurs,  piece 7,
p. 3g. 0. S. å Munzinger, 26 fevrier 1873.)
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Ceux de Roheita et de Beiloul, cependant, n'avaient pas paru å Massawa;
Munzinger les fit mander aupres de lui dans l'intention de leur fixer
egalement un impåt å payer (1)•En taxant aussi fortement les Danakil,
Munzinger fit preuve d'un esprit de fiscalite excessif. Pauvres et inca-
pables de payer les sommes qu'on leur demandait, les Danakil n'acquit-
terent pas plus rimpåt fixe par lui qu'ils n'avaient paye le tribut etabli
par Rasekh bey. Munzinger s'obstina; les exigences du fisc provoquerent
comme on le verra, (les incidents sanglants sur la côte des Danakil; elles
aigrirent les relations entre la population et l'autorite egyptienne, et, si
nous en croyons Gordon pacha, susciterent chez les Danakil un vif res-
sentiment qui ne fut pas etranger å la mort de Munzinger survenue trois
ans plus tard (2).

Cette necessite de se procurer des ressources engagea également Mun-
zinger å demander le rattachement, å la mamourieh de Sinkat, des deux
bedens d'El Gemilåb Tolel et d'El Sahlåb, qui appartenaient å la tribu
d'Arkwit, dépendant elle-meme de cette mamourieh, Momtaz pacha avait
jadis detache ces bedens des Arkwit, pour en deferer l'administration å
Mohamed Bilal, cheikh des Arabes El Barnåbe, qui dependaient de la
moudirieh du Taka, en raison du fait que ce cheikh s'etait engage å
empåcher toute querelle entre les Arabes de cesbedens et ceux des Beni-
Amer. A l'epoque oå cette mesure avait eté prise, Mohamed el Amine,
cheikh des Arkwit, se trouvait suspendu de ses fonctions. Retabli main-
tenant dans sa charge, il sollicitait le retour de ces deux bedens, parents
å sa tribu, en faisant valoir qu'il etait en mesure de garantir leur tran-
quillite. Or ces bedens payaient un impåt de 63 bourses environ par an,
ressource qui n'etait point negligeable. Munzinger appuya donc la pe-
tition et le Khedive donna l'ordre au moudir du Taka de detacher les
deux bedens de son administration pour les rattacher å celle de Sinkat.
Cependant, comme en mars 1872, le gouverneur de Souakin (3) s'etait
plaint des pillages commis par les Arabes d'un beden d'El Gemilåb et

A. A. Reg. 1864, Maia Sanieh, I 7, p. Munzinger åla Maia, iii octobre
1879.

(2) Cf. A. A. Gordon pacha å Barrot bey, Massawa 6 mars 1877.
(') Le gouvernorat de Souakin dtait å cette époque distinct de celui de Massawa.
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avait demande å les chåtier ('), le vice-roi, ignorant s'il s'agissait du meme
beden ou d'un autre, prescrivit å Munzinger de se renseigner et, dans
le cas de l'affirmative, de renoncer å toute expedition punitive et d'en-
gager le cheikh de la tribu des Arkwit å faire desormais regner la bonne
harmonie parmi les Arabes (2)•

(L)Cf. supra, page 5o/i.
(2) A. A. Reg. i 943 , Ordres sup&ieurs,pièce li, p. 70. 0. S. å Munzinger, 19 c1--

cembre 1872.



CHAPITRE XI.

LE MORCELLEMENT ADMINISTRATIF

DU SOUDAN  (suite).

1.  —  LE SOUDAN ORIENTAL.

PREMIkRES MESURES DE MUNZINGE11.

En février 1873, le Kh6dive, pour des raisons principalement mili-
taires, on le sait, réunit le Taka au gouvernement de Munzinger qui prit
désormais le titre de moudir ghi&al du Soudan oriental et gouverneur
du littoral de la mer Rouge. ,, Le grade de moutamayez lui fut octroy
et son traitement port à L.E. 8o par mois(1). Dans sa nouvelle situation,
Munzinger devait avoir sous ses ordres un gouverneur à Souakin, un
autre à Massawa et un moudir au Taka. Dans chacune de ces rgions,
serait etabli un service de comptabilit, placé sous la direction d'un
mamour qui pråenterait directement ses comptes au Ministere des
Finances. A la direction ghi&ale de la province serait instalM un divan
comprenant trois ou quatre moawens, autant de commis pour la corres-
pondance ainsi que le nombre d'employs subalternes strictement n6ces-
saires aux besoins du service. Munzinger se ferait pråenter, par les ma-
mours des trois régions, des listes mensuelles indiquant le montant de
l'impôt fixé, les sommes percues et celles restant dues; ainsi mis au cou-
rant des op&ationS de la perception des taxes, il prendrait les mesures
requises pour faire rentrer les impOts arriftés (2).

(') La retenue du cinqui&ne sur les appointements, decretee par le Khedive par
mesure d'economie, n'etant pas applicable aux fonctionnaires du Soudan.

(') A. A. Reg. 19116,Ordres supdrieurs,pièce 1, p. 38. 0. S. å Munzinger, 2 6 fe-
vrier 1 87 3.
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Le moudir general ne changea presque rien å l'administration de la
province du Taka qu'il parcourut en avril et mai 1873; il s'efforça
cependant d'y ameliorer la Arete publique en rétablissant, dit-il, la
responsabilité des tribus dans leurs limites respectives”. Cette reforme
le conduisit å prendre une mesure severe å l'egard de Moussa bey, grand
cheikh des Hadendoa et ancien vekil de la moudirieh, qui avait abuse
de sa haute position pour desorganiser sa tribu , de sorte que depuis
trois ans celle-ci ne payait presque plus d'impets. C'etait lå un mauvais
exemple pour les autres, en meme temps qu'une perte reelle pour le fisc,
car l'experience montrait la quasi-impossibilite de faire rentrer les impets
arrieres. Ayant reconnu qu'il ne pourrait remedier å cette situation sans
eloigner Moussa bey de son pays, où sa grande intluence aurait pu suseiter
des difficultes et encourager les intrigues, Munzinger l'envoya å Massawa,
oi le plap sous la surveillance de la police. Par ailleurs, comme son
attention devait principalement se porter sur la ligne Massawa-Kassala
et qu'il ne pouvait s'absenter que rarement pour vaquer aux affaires de
Souakin, le gouverneur general prefera y placer un fonctionnaire d'une
certaine position et capacite et il envoya Alaeddine bey, moudir du Taka ,
å Souakin , en le chargeant de diriger les affaires de ce gouvernorat,
dont il arrondit le territoire en lui cedant une parcelle du Taka (1)•

ORGANISATION DE LA JUSTICE.

Munzinger s'occupa ensuite d'organiser la justice dans sa nouvelle
province. Avant la suppression du gouvernorat general du Soudan ,
existait å Khartoum un conseil appeI Meglis du Soudan ,,, qui etait
charge d'examiner les proces de toute la region, le Meglis el Ahkåm au
Caire statuant en appel sur ces proces. Lorsque la province du Littoral
de la mer Rouge fut detachee du Soudan , Momtaz pacha, qui en fut
nomme gouverneur, crea, on l'a vu, un conseil local au Taka pour juger
les litiges commerciaux, et etendit cette mesure aux gouvernorats de
Massawa et de Souakin. Munzinger, toutefois, ayant ensuite emis l'avis

(13 A.A. Munzinger an mikadar du vice-roi. Rapport sur son voyage au Taka,
Keren, 3 juin 1873.



A. A. Reg.
tembre 187 I.

(') A. A. Reg.
tobre 1871.

(') A. A. Reg.
8 mars 187s.

(°) A. A. Reg.
19 avril 187s.

(6) A. A. Reg.
sit avril 187s.
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qu'on pouvait se dispenser de creer un conseil special å Massawa en raison
de la rarete des litiges commerciaux (I), le Khedive approuva cette propo-
sition (2)•Cependant un conseil local avait ete etabli å Berber, erigee en
moudirieh independante, tandis qu'on creait å Khartoum un meglis, com-
pose d'un president, d'un moufti, de commis et de membres choisis
parmi les omdehs et les notables de la region. Appele en mars 1872 å
deliberer sur l'organisation de la justice au Soudan, le Conseil prive pro-
posa de maintenir les conseils locaux lå où ils existaient et d'en etablir
de semblables au Kordofan, au Dongola, å Khartoum, au Sennar et au
Fazogle; le meglis de Khartoum jugerait en appel les proces de ces mou-
diriehs ainsi que ceux du Taka et de Berber; quant aux gouvernorats de
Massawa et de Souakin, qui se trouvaient plus rapproches du Caire que
de Khartoum, leurs proces seraient examines en appel par le Meglis el
Ahldim (3). Ces propositions subirent toutefois une retouche, lorsque, le
mois suivant, le Conseil prive suggera de confier å chacun des tribunaux
de Souakin et de Massawa le soin de juger en appel les proces de l'autre,
le tribunal s'adjoignant pour la circonstance deux membres supplemen-
taires ('). Le Khedive approuva l'organisation ainsi modifiee (5)•

Cependant, loin de partager les idees du Conseil prive sur l'organisation
de la justice dans sa region, Munzinger avait supprime le tribunal de
Souakin lorsque, en avril 1872, ce gouvernorat avait eté reuni au sien.
Le Conseil prive protesta contre cette mesure. Il fit valoir que si le gou-
verneur de Souakin et Massawa pouvait arguer de la rarete des litiges
commerciaux pour ne pas etablir de tribunaux dans sa region, il y avait
cependant lieu de prevoir, pour juger les proces criminels et statuer en

1859,  Sanieh,  piece 5, p. 5. Munzinger å

185s ,  Maia Sanieh,  piece li ,  p. 13. Le mihradar å

78,  Meglis khoussoussi, pike  61, p. 6o. Decision

78,  Meglis khoussoussi, piece iolj, p. g t . Decision

1939,  Ordres sup&ieurs,  piece is8 , p. 144. 0. S.

la Maia , i i sep-

Munzinger, 3 oc-

du Conseil

du Conseil prive,

au Conseil prive,
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appel sur les jugements rendus au premier degre, une organisation qui
dispensåt les interesses de s'adresser å une autorité loigne. Appele au
Caire en fevrier 1873, Munzinger s'expliqua. Il n'avait pas voulu d'un
tribunal å Massawa, dit-il, parce qu'il s'etait rendu compte du petit
nombre de proces, de l'absence de juges capables et de l'esprit de par-
tialité qui animait les habitants. Pour juger les litiges commerciaux,
assemblait sous sa presidence les notables de la ville et s'en remettait å
eux du soin de prononcer les sentences. S'il s'opposait å ce que les petits
negociants d'une petite ville comme Massawa, pour la grande partic
etrangers et ne payant pas d'impOts, fussent charges d'exercer la juridic-
tion sur les chefs et les membres des tribus, ce n'etait point qu'il ftit
hostile i l'etablissement des tribunaux, loin de lå; mais il les voulait
bons et tout dependait de leur constitution. Il ne suffit pas, arguait-il,
d'appeler le premier boutiquier et d'en faire un juge, pour empecher les
injuslices; mieux vaut le plus arbitraire gouverneur qui, du moins, a le
sentiment de sa dignite. Il faut des juges impartiaux et intelligents.
D'ailleurs son gouvernorat etait si etendu, qu'à l'exception d'une cour
d'appel, il serait difficile d'y eriger un tribunal unique; les chefs-lieux,
tels que Massawa, Souakin, Kassala devraient avoir chacun leur tribunal;
par contre, il serait inulile d'en etablir chez les Danakil, aux Bogos, å
Koufit et å Tokar, la situation speciale de ces rgions exigeant des mesures
transitoires dont l'execution serait confiée aux administrateurs de ces
regions. Chaque tribunal serait compose d'un mamour du gouvernorat,
d'un officier superieur, d'un commerv,ant, d'un chef de tribu et de l'imam
ou de quelque cheikh estime et respecte; enfin Munzinger jugeait indis-
pensable que le gouverneur eitt le privilege de nommer les membres des
tribunaux

Appele à deliberer sur ces propositions (2), le Conseil prive decida que
des meglis seraient etablis å Massawa, Souakin et Kassala, et qu'il serait
forme en meme temps un meglis d'appel statuant au deuxime degre (3)•

(1) A.A. Notes concernant la question des meglis, sans signature ni  date.
(2) A. A.  Reg.  186o,  Ithda Saniek,pièce 29, p. Le mihradar an Conseil prive,

2 6  fevrier 1873.
(3) A. A. Le Conseil prive å Munzinger, 19, mars 1873.
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Munzinger proceda donc å Forganisation de ces tribunaux; toutefois, par
derogation å la decision du Conseil prive, en date du 8 mars 1872, qui
avait fixé que les proces du Taka seraient portes en appel å Khartoum,
il decida que ces proces viendraient en appel devant le tribunal de Soua-
kin, ceux de Souakin en appel devant le tribunal de Massawa, et ceux de
Massawa devant le tribunal du Taka (1). Le Conseil prive approuva ces dis-
positions, en specifiant que lorsque les tribunaux fonctionneraient comme
cour d'appel, il y aurait lieu de nommer eventuellement deux membres
supplernentaires pour y sieger (2). Les meglis du Taka, de Souakin et de
Massawa fonctionnerent des lors regulierement; ils se reunissaient deux
fois par semaine, le lundi et le jeudi; ces reunions, bien que frequentes,
ne porterent, au dire de Munzinger, aucun prejudice aux interets prives
de leurs membres (3).

CONSTRUCTIONS NOUVELLES.

Pour Faider dans ses travaux de constructions, Munzinger, on l'a vu,
avait demande le concours d'un ingenieur suisse; les services de celui-ci
furent enfin engages (l)•Le gouverneur re.cut l'ordre de construire trois
maktabs (petites ecoles) å Souakin, å Massawa et aux Bogos, de reparer
la mosquee de Souakin, d'en eriger une aux Bogos et de reparer l'eglise
qui s'y trouvait (5)•Les imåms de Souakin, au nombre de trois, se plai-
gnaient de l'insuffisance de leurs traitennents; deux d'entre eux touchaient
53 piastres par mois et le troisieme 4o piastres seulement. En outre le

(') A. A. Reg. 29, Meglis kltoussoussi, pièce 1, p. 171. Munzinger au Conseil prive,
19 mai 1873.

(2) A. A. Reg. 82 , Meglis khoussoussi, pi ce 259, p.34. Decision du Conseil privd,
li  adit 1873.

(3) A. A. Reg. 285,  Meglis khoussoussi,  1" partie, pice 3, p. 66. Munzinger au
Conseil prive, 22 novembre 1873.

(4) A. A.  Reg.  1946,  Ordres sup&ieurs,  pice 4, p. 39, 0. S. å Munzinger, 26 fe-
vrier 1873. La duree du contrat de cet ingenieur fut fixee å 3 ans et son traitement å
10.000  francs par an.

(5) A. A. Reg. 1946,  Ordres sup&ieurs, pièce 6, p. 39. 0. S. å Munzinger, 26 fe-
vrier 1873. Les fonds devaient etre pris sur une somme de 5.000 livres sterling,
remise par le Khedive å Munzinger.
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prix de l'huile n&essaire au service de la mosquk 6tait pass6 de i piastre
å 6 piastres le rotoli , et la consommation journaliere atteignait un rotoli
dans l'une des mosquks et un demi-rotoli dans chacune des deux autres.
Munzinger rept Fordre d'examiner la question et de suggérer des mesures
pour remMier å cette situation (1)•Par ailleurs, la mission suMoise
å Massawa avait demanck la cession d'un terrain carré de ioo metres de
côt. é sur l'fle TawaM, pour y construire un atelier d'apprentissage et une
école; Munzinger proposa d'accorder cette demande, å condition que les
pkitionnaires (2) prissent l'engagement formel de faire hAtir dans un
fixé et sur un plan dkermin (3)•

CULTURE DU COTOPI.

Le KUdive, on l'a vu, fondait de grands espoirs sur la culture du
coton dans la région de Souakin et au Taka. Il eMsirait connaltre com-
bien de feddans avaient été plantå en coton au Taka, å Souakin, å Tokar
et å Aghik, le rendement approximatif par feddan , la quantitA susceptible
d'etre exportk annuellement å Suez, le coåt du transport d'une charge
de chameau depuis le Taka jusqu'å Souakin ou Tokar ou Aghik, ainsi que
la quantiW de coton égrenS ou non égreiA que reprsentait cette charge.
Envisageant que les r&oltes pourraient atteindre Soo å 6o o.o o o cantars
par an, il songeait å 6tablir une ligne ferrk å voie kroite pour amener
le coton du Taka å une khelle de la mer Rouge, afin que le transport
s'effectuåt sans fatigue et å peu de frais (4)•A toutes ces questions,
Munzinger ne donna pas de i. ponses fort encourageantes. Malgr la
grande kendue des terrains du Taka, il n'avait planté la premiere

(`) A. A. Reg, 1873,  Maia Sanieh,  piece 1, p. 2 6. Le secretaire prive du vice-roi å
Munzinger, 23 mars 1873.

(2) C'etaient MM. E. Hedenström, B. P. Lundaht et W. Ahlborg, de la Sociéte
suedoise Evang. Fosterlandsstiftelsen

(3) A. A. Munzinger au mihradar, 26 avril 1873. L'autorisation fut donnee par le
Khddive le 18 juin 1873 et le gouverneur autorise å conceder des terrains analogues
aux etrangers, aux mémes conditions.

(4) A. A. Reg. 1946,  Ordres supdrieurs ,  piece to, p. 57. 0. S.  å  Munzinger,
3o avril 1873.
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anne, dit-il, que 211.00o feddans en coton, alors que les cales avaient
6té semees sur de vastes superficies (1). Une partie de la recolte de coton
avait ete prise par le gouvernement au titre de l'impôt et l'autre partie
envoyee å Souakin, non egrenee, en raison de l'absence d'usines d'egre-
nage pres des lieux de production (2). Les habitants, decourages par le
prix eleve du transport qui atteignait 6 tallaris par charge de chameau
du Taka å Souakin, n'avaient pas developpe la culture du coton au cours
de la seconde annee, et de plus la recolte de i 289 (3) avait té gWe par
l'humidite ou detruite par les crues fluviales. Munzinger esperait toutefois
que cette culture prendrait de l'extension pendant l'annee en cours, car
les machines d'egrenage etaient enfin arrivees å Kassala (i), et les habitants
ne pouvaient manquer d'en tre encourages(5). D'autres machines d'égre-
nage furent envoyees d'Egypte å Souakin et å Massawa(6). En fait le Khe-
(live n'acheta pas moins de douze machines d'egrenage en vue de les in-
staller dans les provinces soudanaises meridionales. Elles devaient etre
montees par groupes de deux, dans des usines specialement construites
å cet effet et pourvues egalement d'un magasin et d'une presse. Ismail
bey, ingenieur en chef des travaux publics, dessina le plan de ces usines
qui fut soumis å l'examen du Ministere des Travaux publics charge d'eta-
blir le devis des depenses qu'entrainerait leur construction (7).

(') Unrapport d'Ahmed Sirry, mamour de la culture du coton å la moudirieh du
Taka, en date du 2 avril 1873, cite un chiffre different; le mamour declare que la
superficie plantée en coton, en 1288, depassa 36.000 feddans (A. A. Carton 5o,
Maia Saniel t,  pice 327 annexe).

(2) Le voyageur de Cosson, qui passa å Souakin en février 1873, dklare  avoir  vu
sur les quais les morceaux d'une grande machine à vapeur destinee å Kassala, ainsi
que des balles de coton qui pourrissaient en attendant d'are chargks pour Suez (cf.
COSSON , The Cradle of the Blue Nile,  t. I, p. 8).

(3) Année de l'hegire s'étendant de mars 1872 å mars 1873.
(') Ces machines d' grenage, au nombre de deux, aaient accompagnks par un in-

&ieur et les ouvriers nkessaires å leur montage.
(') A. A. Reg. 1864,  Makt Sanieh,  pièce 26, p. ii5. Munzinger å la Maia, t 6 août

1873.
(") A. A. Reg. 1862,  Maia Sanieh,  pièce sans num&o, p. 31. S. A. Tewfik pacha

an Ministre des Finances, 13 juin 1873.
(') A. A. Carton 5o,  Maia Sanieh,  piéce  199,  datée du 26 juin 1873.
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Le transport des mat&iaux et des approvisionnements du gouver-
nement, entre Souakin et les regions soudanaises, donnerent lieu å des
difficultå dont l'&ho parvint jusqu'au KhMive. Les Arabes qui venaient
å Souakin charger des marchandises, voyant qu'on rkluisitionnait leurs
chameaux pour ces transports, cesserent de s'y rendre et perdirent le
profit qu'ils tiraient de leur industrie. Les commercants ne pouvant plus
couler leurs marchandises, protesterent å leur tour et demanderent

qu'on arretåt les transports qui se faisaient pour le compte du gouver-
nement. ll'autre part, les habitants de la r4ion se plaignaient de ce
qu'on les forcåt å dAarquer le charbon destin aux navires, sans leur
payer le moindre salaire (1)•QuestioniA sur ces divers points, Munzinger
nia que les habitants ou les Arabes eussent le moindre motif de plainte.
Les chameaux destinå aux transporis du gouvernement, dit-il, avaient
toujours ké fournis par les Arabes moyennant le tarif kabli depuis long-
temps et accepté par eux ; le prix des transports leur était payé de la
main å la main au moment du départ. Quant aux commercants, ils se
procuraient les chameaux iicessaires par l'entremise d'un concessionnaire
qui percevait å cet effet des habitants une taxe sp&iale que ceux-ci lui
remettaient de leur plein gré. Rcemment, il est vrai, il avait fallu en-
voyer å Khartoum, å Gallabat aupres d'Adham pacha, et au Taka, des
soldats arrivés å Souakin ; et comme ce transport tait urgent, tous les
chameaux, meme ceux des commercants, y furent affect6s, t,car il y a
toujours lieu, disait Munzinger, de favoriser le plus important au détri-
ment de rimportant Mais la mesure n'kait que provisoire. Quant aux
individus employs au d&hargement du charbon, c'kaient de simples
manceuvres, ignorant tout mkier ; un salaire journalier de 3 piastres
leur avait té payé par le gouvernorat (moyennant des recu officiels(2) )7

et å titre de justification, le gouvernorat de Souakin produisit un tat des

8

PLAINTES DES ITABITANTS DE SOHAKIN.

(1) A. A. Reg. 1946, Ordres sup&ieurs, pike l i, p. 57. 0. S. å Munzillger, li mai

73.
(') A. A. Reg. 1864, Main Sanieh, pièce 15, p. ioLi. Munzinger å Ia Maia, 1" juin

1873.
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salaires, montrant qu'il avait ét payé å ces ouvriers, jusqu'au mois de
bachans 1289 ti), la somme de P.T. 6.675 (2)•

FINANCES.

La situation des finances du Soudan oriental prkccupait Munzinger,
comme jadis celle du gouvernorat de Souakin et Massawa.

Parmi les sources de recettes, celle qui découlait des salines de Soua-
kin Mait d'un excellent rapport, puisqu'elle pouvait fournir å elle seule
pres de 2.0 0 o bourses par an (3). Mais les mesures quarantenaires prises au
Soudan, lors de de choMra qui y éclata dans le second semestre
de 1872 , avaient fort compromis son rendement. Un moawen de la SantA,
envoyé å la saline de Rawaya, y ayant trouvé des barques chargks de sel
qui se disposaient à partir pour Djeddah , les mit en quarantaine et percut
des propriMaires, å titre de droits, une somme de P.T. foo par barque ;
ces derniers, naturellement, ne revinrent plus prendre de chargement.
En mars et avril de chaque annk , les bateaux indiens avaient l'habitude
de venir s'approvisionner en sel dans ces Mait å craindre que les
formaliWs quarantenaires ne les en cartassent. Or ces dernieres Maient
parfaitement inutiles, au dire de Munzinger, parce que les salines étaient
situks dans une 1"gion que les Arabes ne Wquentaient pas et ne cou-
raient par suite aucun risque de contagion. D'ailleurs le choMra avait
entierement disparu des cMes de la mer Rouge et au Soudan ; aussi le
gouverneur demanda-t-il que ces mesures nuisibles au commerce des
salines fussent imm6diatement rapportées, et les moawens de la Sant
rappelå, ainsi que les deux compagnies qui avaient détachks å Soua-
kin pour faire respecter les reglements sanitaires (")•

A Massawa, le ddficit tait chronique, et Munzinger, on l'a vu, avait
cherch i y remMier, dans une certaine mesure, en soumettant à l'imp6t

(') Ce mois commence le 8 mai 1873.
(') A. A. Reg. 1864,  Maia Sanieh ,  pièce 16, p.109. Munzinger åla Maïa , 3o juin

1873.
(3) Nous voyons eli effet les recettes des salines figurer pour 1.923 bourses dans un

projet de budget.
(*) A. A. Reg. 1864,  Maia Sanieh ,  pièce 4, p. 76. Munzinger å la Maia, 7 avril

1873.—U11 ordre conforme fut rendu par le Kh6dive le 14 mai 1873.

Hist. du r4lie du KMd. Ismail,  t. 111. 35
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les Danakil. En juin i873, Aly Effendi el Safti, moulazirn du 2e batail-
lon, fut charge de percevoir, avec de la troupe, les impôts de cette region.
A son arrivee dans la region d'Angåla, il laissa ses soldats pres des puits
et se rendit aupres du cheikh Mohamed Osrnan pour s'entendre avec lui
sur le mode de perception. Au cours de la discussion, les deux hommes se
prirent de querelle et le moulazim avan,ca la main pour arréter Moharned
Osrnan. A ce moment, l'un des Arabes presents frappa l'officier å l'epaule
gauche avec sa lance. Avertis de l'incident, les soldats arriverent sur les
lieux et firent une decharge (le mousqueterie. Un Arabe fut tue, plusieurs
autres blesses et le reste se dispersa. Le cheikh avait pris la
fuite avant l'arrivee des troupes. Le moulazim revint alors å Massawa,
sans avoir pu accornplir sa mission , et sa blessure s'etant envenimee,
deceda. En apprenant ces faits, Munzinger quitta le Senhit et se rendit
en personne å llagoura, o il trouva reunis tous les Arabes et les cheikhs
des Danakil soumis au gouvernement, å l'exception du cheikh Mohamed
Osman et de ses partisans qui s'etaient refugies, disait-on, dans les mon-
tagnes. En raison de la chaleur, du manque d'eau et de la grande distance
qui le separait de ces montagnes, Munzinger dut renoncer å envoyer des
soldats å leur poursuite 0)• Les cheikhs s'engagerent toutefois å livrer le
coupable (2).

Malgre toutes les compressions, le budget de Massawa, ayant å faire
face å la fois aux depenses occasionnees par les travaux publics, aux
salaires et allocations des employes, å l'entretien du Saaka et du bataillon
de la mamourieh du Senhit, n'etait pas en equilibre (3). Celui de la pro-
vince du Soudan oriental, établi pour l'annee 1289 ("), ne l'etait pas
davantage; il presentait aux depenses une somme de 19.473 bourses et
499 piastres, alors que les recettes ne s'elevaient qu'å 17.929 bourses
et 119 piastres, ce qui laissait un Uficit de 1.544 bourses et 45o piastres.

(1) A. A. Reg. 1864 , Maia Sanieh , piece 20 , p. i og. Munzinger å la Maia, 19juillet
1873.

A. A. Reg. 1864, Maia Sanieh, pièce 24, p. 115. Munzinger å la Maia , 6 aoilt
1873.

(3) A. A. Reg. 18611,Maia Sanieh , piere 18, p.109. Munzinger à la Maia, 3o juill
1873.

(') Annee finaneire commeinant le 11 septembre 1872.
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Le Khedive donna l'ordre de le combler en prelevant cette somme sur la
rnoudirieh de Dongola et Berber w• Mais Hussein bey Khalifa, moudir
general de cette province, n'avait, on l'a vu, aucun fonds disponible. La
mesure devait (lonc rester sans effet. Par ailleurs, Munzinger n'etait pas
satisfait de l'organisation qui avait ete donnee å sa province. Le pouvoir
n'y etait pas assez centralisé. Chaque region correspondait directement
avec le Ministre des Finances. Toutes les depenses etaient confondues.
Dejå, pour parer aux inconvenients qui en decoulaient, Munzinger avait
decia de crer, å partir du 9 mars 1873, une comptabilite distincte
pour le 2° regiment d'infanterie soudanaise, dont deux bataillons etaient
rattaches au gouvernorat de Massawa et les deux autres å la moudirieh
du Taka (2). Lorsqu'il vint au Caire, en octobre 1873, il s'expliqua sans
detours sur l'organisation qu'il convenait de donner å sa province et remit
au Khedive le projet suivant

PROJET D'ORGAN1SATION DU SOUDAN ORIENTAL.

Tout en soumettant le present projet d'organisation du Soudan orien-
tal, je dois declarer tout d'abord que je ne propose point de l'adopter
tout de suite ou de le mettre en vigueur; je voudrais au contraire : i° le
voir examine; 2° ne le mettre en vigueur completement qu'apres un an,
mais, une fois adopte, en assurer la durabilitA au moins pour cinq ans.
Les raisons de ma r&erve sont d'abord que toute reforme hkee est une
r&olution et que c'est un grand travail que la nouvelle organisation d'une
province, et qu'en consequence sa mise en vigueur arreterait les travaux
commences ou ordonnes; j'en nommerai seulement

r) La saline de Rawaya et son chemin de fer décrete depuis trois ans;
2) La pose de la ligne telegraphique de Massawa å Kassala , 300 milles:
3) F;tablir les machines å egrener le coton å Tokar et au Taka;

tudes de canalisation å Tokar et au Taka ;
Construction de routes de Kassala å Massawa et å Souakin;

(1) A. A. Reg.  1946,  Ordres supérieurs, pice  16 , p. 69. 0. S. å Munzinger, 5 sep-
tembre 1873.

(1) A. A.  Reg.  186o , Maia Sanieh, pièce  io8, p. 98. Khairy pacha au Ministre des
Finances , i'r septembre 1873.

35.
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6) Construction d'edifices decretee depuis plus d'un an, soit : mosquees
å Souakin et å Keren, trois hepitaux, ecoles, etc.; tout cela est assez et
trop de travail pour un an, sans parler de radministration ordinaire.

D'autre part, je crains tant les reformes que je ne voudrais faire
adopter cette nouvelle constitution qu'apres nulir examen et essais en

petit; je les crains parce que l'incertitude produite par trop de chan-
gernents est une des causes du mauvais etat du Soudan ; chaque nouveau
gouverneur trouve mal ce que son predecesseur a fait; les gens du pays
qui ont vu changer les personnes et les choses dont pas la confiance et le
respect necessaires pour faciliter rexecution de la reforine. C'est pour cela
que je voudrais perfectionner le nouveau systeme avant de radopter,
pour en faire plus tard une constitution si excellente qu'elle sera ine-
branlable.

Mes idees de changement portent surtout sur trois points
ro Sur le systeme de division des districts;

Sur la maniere de percevoir les impets;
30 Sur radministration de la justice.

r.  Division des distriets. —  Aujourd'hui, il y a trois grands districts,
å savoir : Massawa, Souakin et Taka, formes par le hasard sans avoir

egard å la geographie. La frontiere du Taka vers Khartoum est å lieues
de Kassala, le chef-lieu du district; vers le nord, elle est å roo lieues de
distance. Les nomades de Souakin et du Taka sont une meme tribu,
changeant de place continuellement, de sorte que le gouverneur de Soua-
kin doit chercher ses contribuables au voisinage du Taka et vice-versa.
Enfin il n'y a aucune frontiere naturelle qui excuse ces delimitations.

2 . Impôts. —  Au temps de la conquete du Soudan , les gouvernements
mirent sur chaque chef de tribu la somme d'argent qu'ils croyaient pouvoir
lui faire payer sans recraser; le chef la repartit entre les petits chefs et
ceux-lå entre les contribuables; le gouvernement n'eut aucun contrele
dans la repartition. Les consequences en sont desastreuses pour le pays
et le gouvernement : les impets, moderes en eux-memes, sont doubles
par la pretention des chefs; la repartition est souvent injuste, basee
qu'elle est sur un ancien calcul qu'on est trop paresseux pour reviser;
une grande partie du pays est exempte -d'impets, comme par exemple
toute la noblesse. Tout cela cause la situation malheureuse des contri-



LE SOUDAN ORIENTAL. 549

buables, explique les impôts arrieres et, ce qui pire est, est une occasion
pour les employes de profiter du desordre.

Or je dis que partout au monde les hommes honnetes et intelligents
en meme temps sont rares; ils le sont å plus forte raison au Soudan.
Il est donc de premiere necessite d'etablir le gouvernement de sorte que
les tentations deviennent rares, et c'est en basant les impets sur un re-
censement afin que chaque tributaire connaisse exactement ce qu'il doit
et puisse le verser sans intervention de trop de cheikhs et de soldats.
L'execution de cette mesure ne sera pas tracassiere, parce qu'elle est
populaire et commence dejå å fonctionner en quelques endroits. Le gou-
vernement n'aurait qu'å proclamer que tout le monde a la meme obli-
gation de payer les impôts et å inviter les contribuables å se les partager
selon leurs fortunes respectives sous la surveillance du gouverneur.
La consequence serait une augmentation de recettes sans desavantage
pour les sujets et la rentree reguliere des impets sans soldat ou execution.

3. Justice. — La justice est administrée par les trois tribunaux de
Massawa, Souakin et Taka. Tout proces passe par ces tribunaux avant
d'etre envoye an Caire et c'est lå seulement que tout se decide. Les tri-
bunaux eux-memes possedent rarement des membres qui soient legistes
et surtout qui soient forts pour les formes de la justice. La consequence
est que les affaires voyagent du Caire au Soudan pendant des annees
sans etre decidees, ce qui, en matiere criminelle, est un grand tort fait
a l'accuse et au public; car dans ces provinces depourvues de civilisation
et d'organisation, le progres ne consiste pas dans l'imitation des formes
des pays civilises en introduisant la procedure ecrite et compliquee de
l'ancienne Europe; le vrai progres, c'est une justice prompte, ferme,
facile å obtenir sans depenses.

«C'est dans ce but que je propose de former au-dessus des tribunaux
un grand tribunal, siegeant au chef-lieu de la moudirieh, qui decide
definitivement de toute matiere sans appel.

en suite de ces considerations, rhonneur de proposer ce qui suit

IÅGRET.

Iklunzinger bey est charge d'elaborer, pour la moudirieh du Taka
et les mohafizas de Massawa et Souakin une nouvelle organisation, qui
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doit etre soumise au gouvernement de Son Altesse å temps pour pouvoir
etre mise en fonction au commencement de l'an 1291 (1), å l'exception de
l'organisation de justice nouvelle, qui doit fonctionner de suite å titre
d'essai selon les principes poses dans le decret annexe.

2. Les principes qui doivent guider Munzinger bey dans ce projet
d'organisation sont

I. La moudirieh nornmee Soudan oriental comprend les districts
a) Massawa (ville, Samhar, Dankali);
b) Saline de Djeddah;
e) Souakin (ville et Sinkat);
d)  Tokar;
e) Gach (le Taka propre);
f)  Hadendoa du nord (Gos-Regeb);
g) Amideb (Barka, Beni-Amer, etc.);
h) Adarte (Bogos, Marea, Habab, etc.).

Ce dernier district serait administre directement par le gouvernement
central. Les mamours de Massawa et Souakin retiendraient le titre de
mohafiz. Celui de Massawa, situe qu'il est aux frontieres d'Abyssinie et
ayant beaucoup de relations avec l'etranger, serait nomme expres sur la
proposition du gouverneur. Tous les autres mamours seront des officiers
militaires.

II. Il n'y a qu'une seule comptabilite au gouvernement central, dont
le siege serait dans une position centrale.

III. Le devoir des mamours est de conserver la skete et de faire
rentrer les impôts.

IV. Un systeme complet de rapports sur toute matiere politique, judi-
ciaire, statistique, etc., sera etabli entre les mamours et le gouverneur et
entre ce dernier et le gouvernement du Caire. Des formulaires soignes
seront dresses dans ce but.

V. Le gouverneur a un vekil et des assistants qui se partageront les
departements et feront des tournees regulieres pour visiter tous les dis-
tricts sans trop grands intervalles.

(') Cette annee de l'hegire commence le 18 fevrier 1874. L'annee financiere com-
mence le ji septembre 1874.
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VI. II y aura une nouvelle repartition des impOts et obligation pour
tout le monde de payer.

Avant de conclure, je dois faire observer que ce nouveau tertib (i) est
une économie de 11 å 5.o oo livres sterling sur l'ancien; que bientôt le
déficit disparaltra et qu'outre le réel surplus qui se produira, nous avons
une force de 1.000 hommes travailleurs et nourrissons un rgiment sans
rien demander au Caire, tout : habits et nourriture, provenant du
pays(2). )7

A cette note, &ait joint un projet de budget ainsi conp

BUDGET DE LA MOUDIRIEH DU SOUDAN ORIENTAL, 1291 (3).

RECETTES.

.  3.386.647,39
Douanes  1.949.070,10
Salines  1.138.15o,i8
Divers.  654.898,98

DEPENSES.

TOTAL . . . 9.198.767,15(4)

P. T.

Depenses d'administration  3 . 015 . 015
Depenses 8 compagnies travailleurs  1.163.217,31
Depenses 4 bataillons et artillerie  3.439.o63,20
Depenses diverses  I . 511 .479 ,o4

TOTAL . . 9.128.767,15

Les Upenses d'administration qui, au total, étaient pr6vues comme
devant s'6ever å L. E. 30.1  5 o et i5 piastres , devaient etre 1.. parties

(1) Mot signifiant  arrangement.
(2) A. A. Note signee de Munzinger, le Caire, octobre 1873.
(") Annee financiere commencant le ji septembre 1874.
(') L'addition n'etant pas juste, il faut sans doute comprendre que le chitfre des

impôts est de P,T. 5.386.647,39 au lieu de 3.386.647,39.
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comme il suit, entre l'administration centrale de la moudirieh et les
districts qui la composaient

1) Administration de la moudirieh

ORGANISATION NOUVELLE DE LA J(JSTICE.

Le Khedive accepta des l'abord, semble-t-ii, quelques-unes des propo-
sitions presentees par Munzinger (1), puis il se ravisa (2). L'organisation
de la justice relevait du Conseil prive et le projet de Munzinger de creer
au-dessus des meglis locaux une cour d'appel, qui siegerait au chef-lieu
de la moudirieh, ne lui avait pas ete soumis. Le projet de decret portant
nouvelle organisation de la justice fut done envoye pour etude au Conseil
prive qui l'examina article par article.

On trouve, en effet, dans les Archives d'Abdine, une lettre sans date, destinee
å Mmainger, et dans laquelle on lit : «Je vous confirme, par la presente, les ordres
que je vous ai dejå donnes relativement aux travaux å executer ou qui sont en cours
d'execution dans les differentes parties du Soudan confiees å votre administration, et
je vous ordonne, d'une manik.e speciale, de faire des routes de Kassala å Massawa
et å Souakin... Je vous ordoune de former un tribunal central, selon les principes
que vous avez poses, et qui serait saisi des causes qui surgiraient dans votre departe-
ment; la formation de ce tribunal sera å titre d'essai et vous rne ferez nu rapport sur
sa marche.,

(2) La lettre ci-dessus porte en effet la mention mAnnuleen.
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Les articles i et , portant sur le maintien des trois tribunaux eta-
bfis å Souakin, å Massawa et au Taka, et sur la delimitation de l'autorite
de chacun d'eux å la seule region dont il releve, furent approuves par le
Conseil prive. Les articles 3 et lt exposaient que ces meglis auraient å
juger les proces civils en suivant de preference une procedure orale pour
tenter de reconcilier les deux parties. Si l'une d'elles refusait cette recon-
ciliation, le meglis siegerait alors sous forme de tribunal, dresserait des
proces-verbaux par ecrit et jugerait le proces. Le condamne pourrait se
pourvoir en appel devant la Cour creee å cet effet. Le Conseil prive
approuva ces articles en merne temps que la formation de la Cour
d'appel.

L'article 5 mentionnait que les trois meglis se prononceraient sur les
proces criminels, mais que leur sentence devrait etre ratifiee par la Cour
d'appel å qui, conformement å l'article 6, ils auraient å presenter des
resumes de toutes les sentences rendues par eux, en y indiquant tres
clairement les raisons qui avaient motive ces sentences. Ces deux articles
furent de meme approuves par le Conseil prive.

llans les regions oit les meglis n'etaient pas etablis, Munzinger desirait
que le mamour de la region se prononM verbalement sur les proces
civils, d'accord avec les omdehs et notables de la region, le condamne
ayant ensuite le droit d'interjeter appel. De meme le marnour aurait le
droit de juger tout proces ayant trait å la securite de la region ainsi que
les delits passibles d'une peine allant jusqu'à 31 jours de prison; pour les
proces critninels, il procederait à l'enquete et transmettrait les proces-
verbaux å la Cour d'appel. En outre, il devrait transmettre au fur et å
mesure toutes les sentences rendues, par l'entremise du gouverneur.
Le Conseil prive approuva ces suggestions qui, en l'absence de meglis
dans ces regions, permettraient le rnaintien d'une bonne organisation
en meme temps qu'un examen rapide des proces.

L'article 7 exposait que la Cour d'appel (') jugerait en appel tous les
proces civils de la moudirieh et qu'elle se prononcerait sur les sentences

(I) CetteCour devait etre composee du gouverneur de la region ou de son vekil,
d'un assistant, de l'officier de la région superieur en grade, de l'un des cheikhs des
tribus et d'un moufti.
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rendues par les meglis jugeant au criminel. Quant aux proces criminels
des autres regions, elle statuerait au premier degre, en suivant la proce-
dure orale, sur les crimes passibles d'une peine d'emprisonnernent allant
jusqu'à un an. En ce qui concerne les proces criminels importants, elle
aurait recours å la procédure ecrite. Enfin l'article 8 exposait que les
jugements de la Cour d'appel seraient definitifs, mais que ladite Cour
devrait informer le gouvernement Caire de toutes les mesures adoptees
par elle, au moyen de rapports comportant des resumes de toutes ces
mesures. De plus, aucune condamnation la peine capitale ne pourrait
etre executee que sur Ufl ordre special emanant du gouvernement egyptien.

Quoique ces propositions, concluait le Conseil prive, ne soient pas
conformes aux mesures en vigueur dans les tribunaux et Cours d'appel
de et qu'elles ne s'accordent ni avec la decision du Conseil
prive du li août 1873, portant formation des meglis ci-dessus et deter-
mination de la methode d'appel pour les proces examines par chacun
d'eux, ni avec la lettre du dit Conseil au Meglis el Ahkåm, en date du

septembre 1873, touchant leur assimilation aux autres tribunaux ,
pourtant comme ces meglis ont été nouvellement etablis dans ces regions,
que les habitants ne sont pas encore habitues aux procedes en vigueur
dans les autres tribunaux, et qu'il importe de faciliter l'examen rapide
des proces, le Conseil prive a approuve ces propositions, tout en enga-
geant Munzinger bey å les amener peu å peu à adopter les procedes en
vigueur dans les autres tribunaux afin d'y habituer les habitants et d'ar-
river å instaurer une organisation parfaite pour ces meglis(1)• Le Khe-
dive approuva en conséquence forganisation judiciaire proposee par
Munzinger

1:QUIL1BRE BUDGkfAIRE.

Quant au projet de budget presente par le gouverneur, il visait l'a-
venir, alors qu'il fallait pourvoir au present et, notamment, il l'exercice

(`) A. A. Reg.3o , llfeg& latoussoussi,piece 34 , p• i. Le Conseil priv6å la Maia ,
3 janvier 1874.
(2) A. A. Reg. 19118, Ordres sup&ieurs , piece i , p. 119. 0. S. å Munzinger,

6 f6vrier 1874.
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financier de l'annee i g o  (1). Munzinger bey recut l'ordre de preparer  ce
budget de maniere å ce que les recettes balanassent les depenses. Pour
augmenter les premieres, le Khedive decida que le tabac d'importation
payerait desormais nu droit de P.T. 2o par ocque. Or on importait du
Yemen å Massawa, pour kre distribue ensuite dans tout le Soudan
comme tabac å priser, une qualite de tabac indien appelee  sar1i(2), sur
lequel la douane percevait un droit ad valorem de 75 p. ioo. Le prix de
vente (le ce tabac etait de P.T. 3 l'ocque. Si on lui imposait un droit de
P.T. 20, il faudrait le vendre P.T. n3 l'ocque, ce qui tuerait l'impor-
tation. Comme les recettes de la douane de Massawa constituaient la
principale source de revenu de ce gouvernorat(3), que la majorite de ces
recettes provenait des droits perps sur le tabac, la mesure prise par le
Khedive allait å l'encontre du but poursuivi. Munzinger demanda en con-
sequence que cette qualite speciale de tabac å priser fût exoneree de
l'impôt prevu (").

Pour equilibrer son budget, Munzinger demanda que les soldes,
rations et frais de transport du bataillon de la mamourieh du Senhit
fussent assumes par le Ministere de la Guerre, les depenses du bateau
Saaka par le Ministere de la Marine, et que les frais de transport de
Souakin å Berber et å Khartoum des articles destines au Soudan ne fussent
plus desormais å la charge du gouvernorat de Souakin 15). Le budget
de i 289, rappela-t-il, presentait un deficit de  i .5IiIs  bourses; or il avait

(1) Annee fmancière comrnencant le ti septembre 1873.
(') Ou Sarni.
(3) Dans un projet de budget presente par Munzinger, nous voyons en effet que les

recettes du gouvernorat de Massawa etaient estimees å 2 .583 bourses, chiffre dans
lequel les revenus de la douane entraient pour 1.70 t bourses. Munzinger estimait
å 8.000.000 de francs le commerce de Massawa, sur lequel il etait preleve des droits
de 8 p. ioo ad valorem sur les importations et de i p. loo sur les exportations (cf.
F. 0. 78-q284. Memorandum of inforrnation obtained from Munzinger bey respecting
state of Abyssinia and provinces under government of Massawa, annexeå la lettre de
M. Vivian n° 54 datee du Caire, 18 octobre 1873).

(') A. A. Reg. 2 8 5 , Meglis Ichoussoussi,i" partie, pièce 1, p. 66. Munzinger
Conseil prive, 2 i octobre 1873.

(5)A. A. Reg. 1875, Maia SaWieh,piéce 8, p. Ali Munzinger å la Mdia, 5 no-
vembre 1873.
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depense en sus, cette annee-lå, 1.050 bourses environ, dont 800 pour
le bataillon de la rnamourieh et 2 5 o pour les navires Saaka et Tor, qui,
cependant, n'avaient ete å sa charge que pendant une periode de six mois
seulement. Les frais d'entretien du bataillon, pour une année, s'elevaient
en realite å 7113.569 piastres (n, et il etait impossible å Munzinger de les
assumer. De plus le gouvernorat du Soudan lui devait P.T. 122.5/10 ,
dont P.T. 80.000 etaient dues au gouvernorat de Souakin pour frais de
transport des approvisionnements, et P.T. 112.5/1 o å la moudirieh du
Taka pour frais de transport des soldats å Gallabat. Munzinger demandait
donc 0 que le gouvernorat du Soudan firt invite å lui payer ces sommes
et å faire désormais å l'avance les fonds requis pour le transport de ses
approvisionnements; que la moudirieh de Berber lui payat, comme
convenu, le deficit du budget de 1289; 30que le Ministere de la Guerre
lui envoytIt desormais les fonds requis pour les depenses du bataillon de
la mamourieh. Le gouverneur ajoutait qu'il comprimait dans la mesure
du possible les depenses des gouvernorats de Souakin et de Massawa,
qu'il avait suspendu tous les travaux å l'exception de ceux relatifs å l'in-
stallation de l'usine d'egrenage de Tokar, et ferait de meme ulte-
rieurement å la moudirieh du Taka (2.).

A la suite des demandes de Munzinger, une discussion assez confuse
s'engagea entre la Maia Sanieh et les Ministeres interesses. Le Ministere
de la Marine pretendit que les depenses du Saaka lui etaient imputees
par le Ministere des Finances et que le gouvernorat du Littoral n'avait
rien å supporter de ce chef. Le Ministere de la Guerre, de son côte,
declara qûe bien que les depenses du bataillon de la mamourieh ne
fussent pas prevues å son budget, elles etaient cependant ajoutees aux
comptes des regiments dont ce bataillon faisait partie; que les provisions,
munitions et habillements etaient envoyes d' gypte, et que les soldes
seules, ainsi qu'une partie des provisions, etaient fournies par le gouver-
norat du LittoraI3. La question fut sournise å plusieurs reprises, pour

(') Non cornpris les provisions, munitions et habillements envoyå du
(2) A. A. Reg. 1875,  Maia Sanieh,  pice 90, p.  43.  Munzinger å la Maia, 20 cl-

cenibre 1873; pice 27, p. 42, du mkie au mine, 2 2 decembre 1873.
(3) A. A. Reg. 1871,  Maia Sanieh,  pièce 3, p. 2. La_Ma1a å Munzinger, 22

cembre 1873.
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decision , an vice-roi qui, impuissant å tirer au clair ces questions de
comptabilite, decida finalement, en fevrier 1874, qu'il ne serait pas
donné suite aux demandes de Munzinger (1)•

INDISCIPLINE DES TROUPES.

Le 2e regiment d'infanterie soudanaise, qui tenait garnison au Soudan
oriental, conlprenait 4 bataillons, dont le i" etait etabli au Senhit , le
nereparti entre Souakin et Massawa (3 compagnies dans chaque ville),
tandis que le 3e bataillon se trouvait å Amideb et le 4e au Taka. De nom-
breux cas de desertion se produisirent parmi ces troupes. C'est ainsi qu'à
Massawa, i 3 soldats du bataillon s'enfuirent avec armes et munitions;
ils furent arretes et plusieurs d'entre eux fusilles en presence du bataillon;
cette mesure vigoureuse mit fin aux desertions de ce dite. Au Senhit,
des soldats du ir bataillon s'etaient enfuis å maintes reprises; tout d'abord
on avait reussi å les arreter; r6cemment, toutefois, six d'entre eux s'etaient
echappes avec leurs armes et deux seulement purent etre repris. Mun-
zinger demanda la permission de passer ces deserteurs par les armes, å
titre d'exemple, sans attendre que le procs-verbal de leur condamnation
eåt ete approuve au Caire (2)•Le Khedive fit repondre que des reglements

(1) A. A. Reg. 1875, Maia Sanieh, pike 27, p. 42. Munzinger å la Maia, 22 de-
cembre 1873, el annotation att bas de la lettre. Il est diflicile de voir clair dans l'ad-
ministration financiåre de Munzinger, comme d'ailleurs dans celfe des autres parties
du Soudan. Certaines sommes lui furent remises directement an Caire; c'est ainsi
qu'en 1873, il rkut 1.075.000 piastres, dont 487.500 pour les Upenses secråtes
et 587.500 provenant de la vente du coton. Sur cette somme, Munzinger ddpensa
162.523 piastres å la mamourieh du Senhit, dont io6.6 57 piastres pour les con-
structions et 50.938 piastres å titre de secours, gratifications et pour erfourniture de
nouvelles.n Les &penses du Saalcas'elevårent å 24o.163 piastres, celles du Tor å
269.017 piastres, celles du bataillon du Senhit å 691.147 piastres et les depenses
pour l'exposition de Vienne h 103.253 piastres. A Berberah, Munzinger dépensa
15.750 piastres; 15.187 piastres allårent å M. Francesco de la police du Caire, et
6.2o4 piastres å l'abolition de la traite — au total 1.5o3.246 piastres, ce qui le con-
stituait en Micit de 428.246 piastres (cf. A. A. Reg. 1875, Maia Sanieh, piåce 35,
p. 5o. Munzinger å la Maia, 12 janvier 1874).

(2) A. A. Reg. 1864, Main Sanieh,pike 23, p. 115. Munzinger å la Maïa , 31 juillet
1873.
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militaires en langue franpise et anglaise etaient en cours de traduction;
ce travail acheve et l'ouvrage imprime, un exemplaire en serait envoye
au gouverneur avec ordre de s'y conformer ('). Ce n'etait pas la prompte
justice que reclamait Munzinger. Aussi les desertions continu?-xent-elles
å Amideb et au Senhit (2)•En decembre 1873, des soldats de la ma-
inourieh brillerent les maisons des habitants. Un voyageur, qui visita les
Bogos en 18711, ecrivait que la solde des troupes se trouvant arrieree
de quatre mois, la discipline militaire s'etait fort relâchee. fiLa desertion
ne se fait pas un seul homme å la fois, poursuit-il, mais par groupes
de huit ou dix hommes qui partent avec armes et bagages. Ces deserteurs
parcourent le pays en brigands et rendent le pays moins sûr qu'il ne
l'etait du temps de la domination abvssine. n Le denuement des troupes
incitait le commandant du bataillon å des mesures arbitraires. En l'es-
pace de deux mois, ecrit le m6me voyageur, pas moins de trois caravanes
ont ete saisies et pillees. Je fus moi-m4me temoin du fait; mais le com-
mandant s'excusa en disant qu'il avait besoin des marchandises chargees
sur les chameaux. La route commerciale de Kassala å Massawa ne peut
etre utilisee qu'en evitant tous les postes et camps egyptiens, et les com-
merants passent par le Hamacene pour ne pas rencontrer les troupes
d'occupation, rencontre qui les exposerait å de mauvais traitements et å
la perte totale de leurs biens

RbUCTION DE L'ETABLISSEMENT MILITAIRE.

Ces desertions et ces pillages ne furent sans doute pas etrangers å la
reduction de yetablissement militaire que devait par ailleurs envisager
Munzinger pour des raisons budgetaires. Le gouverneur proposa de con-
server le bataillon du Senhit et celui d'Amideb, qui etaient places sur la
frontière soudano-abyssine. Le bataillon du Taka, par contre, serait sup-

(`) Annotation du Q septembre 1873, å lalettre de Munzinger en date du 31 juillet
1873.

(') A. A. Reg. 1875,  Maia Sanieh,  pice , p. 14. Munzinger å la Maia , 5 octobre
1873.

(3)C. E. DE COSSON. The Cradle of the Blue Nile,  t. II, p. 314. Appendice : lettre de
l'Allemand Hugo Alfary.
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prime et l'on formerait avec ses soldats des compagnies de mouhatizines (1),
dependant de la moudirieh, tandis que les hommes inaptes au service
seraient verses aux compagnies de travailleurs. Les soldats en garnison å
Massawa et å Souakin seraient galement transformes en mouhafizines, dont
les depenses seraient assumes par le gouvernorat et non par le regiment.
Le benefice de cette mesure residait en ce qu'on pourrait se dispenser
(les services des binbachis , saghs, medecins, pharmaciens, sols, etc.,
appartenant aux formations dissoutes, ce qui procurerait une substan-
tielle economie (2). Les soldats etablis au Senhit consommaient des pro-
visions qui leur etaient envoyees de Koufit et dont le transport cotitait
fort cher; en vue de dirninuer cette Upense, Munzinger ordonna de
faire revenir à Massawa Li des compagnies du bataillon établi au Senhit
et songea meme å transferer le reste des troupes pres d'Amideb (3).
Le Kh&live approuva la reduction de l'etablissement militaire propose
par Munzinger (4).

Par mesure d'éconornie encore, Munzinger demanda å renvoyer au
gouvernorat du Soudan ou dans toute autre region l'ingénieur en
chef Arafa bey (5), ainsi que deux ingenieurs qui residaient au Taka et å
Massawa ; disposant å la moudirieh générale d'un ingbieur europeen
engage par contrat, de deux ingenieurs du grade de moulazim au Senhit
et d'un ingenieur du grade du youzbachi å Souakin, il estimait que ce
nombre suffisait å ses besoins (6). Il proposa egalement de se dispenser
des services des deux doctoresses que le Conseil de SantA avait nornmées

(1) Gardes charges de la police.
(2)A. A. Reg. 1875, Maia Sanieh ,  pike is, p. 36. Munzinger å la Maïa, jo de-

cembre  1873.
(3) A. A. Reg. 1875, Maïa  Sanieh,  pike 18, p. 42. Munzinger å la Maia, 2o de-

cembre 1873.
(4) A. A. Reg. 1948,  Ordres sup&ieurs,  pike  10,  p. 32. 0. S. å Munzinger,

25 jauvier 1874.
(5) Arafa bey avait ete envoye à Massawa, en avril 1873, avec le titre d'ingenieur

en chef du Soudan oriental (cf. A. A. Reg. 1861,  Maia Saniek, pi ce 10 , p. 47.
Le mihradar au gouverneur de Suez, 17 avril 1873).

(6) A. A. Reg. 1875,  Maia Sanieh,  pike 16, p. 38. Munzinger å la Maia, si de-
cembre 1873 — le Khedive prescrivit ie 7 janvier 1874 de renvoyer en Égypte les
ingenieurs dont les services n'etaient plus necessaires å la moudirieh.
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å Souakin et å Massawa, au traitement de P.T. 490 par mois, sous
praexte qu'il existait des sages-femmes indigenes dans ces deuxrgions(n.
Il demanda au Caire l'envoi de 100 rotolis d'acide phosphorique pour
combattre le scorbut qui s&vissait constamment dans les i.. gions de Soua-
kin et de Massawa(2). Sur l'ordre du KWive, il utilisa les compagnies
de travailleurs å la rdection des routes joignant le Taka å Massawa et å
Souakin et demanda l'envoi de dynamite pour faire sauter les obstacles
qui se trouvaient sur ces routes(3). Il avait iiommé Farag bey el Zeini
moudir du Taka, en remplacement d'Alaeddine bey tran~ å Souakin(4),
et fait accorder au premier le grade de miralai. Il fit nommer au poste
de mamour du Tokar, qui exigeait un chef capable et actif, le youzbachi
Khourchid Nafa effendi, qui fut å cette occasion promu sagh kolaghassi(5).
Enfin, en Ucembre 1873, le KUdive nomma gouverneur de Massawa
un fonctionnaire du Ministere des Affaires Etrangeres, Arakel bey, qui
devait, comme on le verra, inaugurer une politique singulierement active
dans cette r4ion (6)•

2. — LE SOUDAN MERIDIONAL SOUS MOMTAZ PACHA.

LA MOUDIRIEH DU FLEUVE BLANC.

Choisi c(en raison de sa capacité et de ses aptitudes(7),,, pour exercer
les fonctions de moudir général d'une province qui comprenait les

(') A. A. Reg. 1875,  Maia Sanieh,  pike 23, p. 42. Munzinger å la Maia, 2o de-
cembre 1873, la mesure fut approuvee par le Khedive le 8 janvier 1874.

(2) A. A. Reg. 1875,  Maia Saniek,  pièce 6, p. 14. Munzinger å la Maia, 26 oc-
tobre 1873.

(3) A. A. Reg. 1875,  Maia Sanielt,  pièce 4, p. 14. Munzinger å la Maia, 25 oc-
tobre 1873.

(") A. A. Reg. 1948,  Ordres sup&ieurs,  pièce 2, p. 5. 0. S. å Munzinger, 2 no-
vembre 1873.

(5) A. A. Reg. 1875,  Maia Sanieh,  piåce 15, p. 36. Munzinger å la Maia, ii de-
cembre 1873. — Reg. 1948,  Ordres sup&ieurs,  piåce 8, p. 32. 0. S. å Munzinger,
25 janvier 1874.

(6)A. A. Reg. 1948,  Ordres supftieurs,  piåce 4, p. 5. 0. S. å Munzinger, 3 de-
cembre 1873.

(7) A. A. Carton 5.  Meglis khoussoussi. Le Khedive au president du Conseil prive,
30. septembre 1871.
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moudiriehs de Khartoum, Sennar, F'azogle et Nil Blanc, Momtaz pacha
prit ses fonctions ii Khartoum le 5 novembre 1871(1). Au dire du voyageur
Marno, son premier acte fut de mettre en libertA les rais des barques et
les vails des zéribas qui avaient été arretés depuis un an , pour trafic
d'esclaves, et de restituer aux propriétaires l'ivoire qu'on leur avait con-
fisqu (2)•Une pareille mesure, si critiquable qu'elle fåt au point de vue
moral, se justifiait par la nkessitd de ranimer le commerce du Fleuve
Blanc qui ne vivait gure que de la traite. Le moudir de Fachoda,
Aly bey el Kurdi , accus d'avoir commis des abus d'autorit, fut desti—
tuP); Momtaz pacha le remplap par un kaimakam, ancien fonction—
naire du gouvernorat g&ikal dissous , nommé Ali effendi Abou Khamsa

Les choses n'en allerent pas mieux. Des plaintes furent recues au
Caire contre le nouveau moudir, et Momtaz pacha dut envoyer le lewa
Adham pacha sur les lieux pour procéder å une enquete (5). Au contact
de la eivilisation égyptienne, Fachoda avait cess d'étre le mesquin village
de toukouls qu'avaient connu les premiers voyageurs au Fleuve Blanc.
Au centre de l'agglomkation, s'Mevaient maintenant la moudirieh, située
prs du fleuve, et la caserne, toutes deux construites en briques cuites et
entourks de murs &vs garnis de canons, où les sentinelles taient
postks la nuit pour Mouer un coup de main des Chillouk. Autour de
ces båtiments, steridait tout un quartier qui comprenait quelques mai-
sons et de nombreux toukouls construits sur un soubassement en terre,
la paille ayant été prohibk å la suite de nombreux incendies. Les soldats
qui n'&aient pas logå dans la caserne, habitaient ces toukouls avec leurs
familles, ainsi que les Chillouk rallis au gouvernement gyptien. Le bazar
était nknmoins fort pauvre et, seuls, quelques Grecs ou Égyptiens y fai—
saient le commerce des produits les plus nkessaires å l'existence. Lieu

(') C'est la date donnee par Marno, dans  Reisen,  etc. p. 3o8.
(') Cf. E. Messo,  Reisen inz Gebiete des blauen und weissen Nu, Vienne 1874,

• 31o.
(3) Au dire de Marno, le cas d'Aly bey fut examine å Khartoum, mais rien ne put

,tre prouve contre lui et il fut remis en bberte (cf.  Reisen,  etc. p. 331).
(4) Ce nom est donne par Marno (cf.  Reisen, etc, p. 331).
(') A. A. Reg. 1859, Jkfaia Saniek ,  pièce 7, p.  42.  Momtaz pacha å la Maia, i de-

cembre 1871.

Hist. du rkne du Ismail , t. III. 36
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d'exil, comme le Fazogle et le djebel Qasan, Fachoda jouissait de la plus
mauvaise reputation ; le climat y etait si malsain pendant le kharif qu'il se
chargeait å lui seul, de maintenir l'effectif de la colonie peni-
tentiaire å un chiffre raisonnablew.

LA. MOUDIRIEH DE KHARTOUM.

A Khartoum, Momtaz pacha, par raison d'economie, supprima un
nornbre considerable de fonctionnaires dont la presence n'etait plus neces-
saire å la suite de la dissolution du hokoumdarieh (2). Puis il reunit en
assemblee generale les cheikhs et les omdehs de la moudirieh et leur
exposa les bienfaits de l'agriculture et les grands profits qu'on en pouvait
tirer. Les habitants avaient rhabitude de constrUire des digues, pendant
le kharif, afin de conserver l'eau de pluie pour l'irrigation; ils avaient å
leur disposition de vastes etendues de terre propre N la culture du coton.
Le moudir general leur fit comprenclre qu'il accepterait cette recolte en
paiement de l'impôt. Estimant que la superficie plantee en coton pouvait
atteindre, å l'automne suivant, 3o o.000 feddans, Momtaz pacha pensait
que les habitants finiraient par s'acquitter des imp6ts arrieres qui mon-
taient å la somme de ho.000 bourses, pour la période comprise entre
1279 et 1287 (3)•Sans doute le pays etait-il depourvu de machines
d'egrenage et de pressage, mais il existait au Soudan i o bateaux å vapeur,
dont quatre appartenaient au gouvernorat et six etaient affectes à l'expe-
dition du Fleuve Blanc. L'entretien de ces derniers coirtait å lui seul
600 bourses. Sir Samuel Baker ayant fait savoir qu'ils ne lui etaient pas
utiles, Momtaz pacha proposa d'utiliser leurs machines pour faire mouvoir
les egreneuses et les presses qui lui seraient envoyees d'Egypte. Enfin le
taftiche que possedait la Daira Sanieh dans la region etait peu etendu;
le moudir general suggera de l'agrandir de 1.000 feddans. Une partie
du taftiche serait alors plantee en coton et le reste transforme en jardins
potagers et fruitiers, dont la recolte fournirait aux besoins du bandar.

(1) Cf. MARNO, op. cil., p. 328, 329.
(') Cf. MARNO, op. cil., p. 31o.

(') L'annee financière 1279 commence le i i septembre 1862 et l'annk financière

1287 finit le 10 septembre 1871.
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Momtaz pacha sollicita å cet effet l'envoi de i o locomobiles d'une force
de dix chevaux chacune pour irriguer ces terres w. Par ailleurs, ayant
observé que les mkaniciens envoyå d' gypte au Soudan pour installer
et surveiller le fonctionnement des machines d' grenage et de pressage
succombaient pour la plupart aux rigueurs du climat, il proposa d'envoyer
en Egypte une centaine de jeunes gens, choisis parmi les keves de
de Khartoum ou parmi les familles des soldats, pour y recevoir un ensei-
gnement å la fois agricole et technique. Une fois leurs kudes terminhs,
ces jeunes gens reviendraient au Soudan et seraient répartis dans les
diverses moudiriehs oit il s'occuperaient de la direction de ces machines (2).
Le moudir genkal demanda également au Caire des scies pour entre-
prendre des coupes de bois dans ies forêts du Fleuve Blanc. Prvoyant
d'ailleurs que tous ces travaux exigeraient un accroissement de main-
d'ceuvre , il dkida de rattacher les formations de mouhafizines de la
moudirieh de Khartoum aux compagnies de travailleurs. Le budget qu'il
tablit pour la moudirieh s'en trouva alkg. Apres avoir transmis au

Caire un tat dkailk des recettes et des ckpenses (3), il se mit en route
pour le Sennar.

TOURNEE D'INSPECTION AU SENNAR.

Mkontent des services du sersawari Aly kachef, , qui kait chargé de
percevoir les impôts å Guedaref, Råched et Gallabat, Momtaz pacha clkida
de le remplacer par le sersawari Orfali Mohamed agha, de la moudirieh
du Sennar (")• La rgion comprise entre Guedaref, Råched , Doka et

(1) A. A. Reg. 1859,  Maia Sanieh,  pièce 10, p. 113. Morntaz pacha å la Maia,
16 Ucembre 1871.

(2) A. A. Reg. 1859,  Maia Sanieh,  pièce 18, p. 5o. Momtaz pacha å la MaYa ,
26 d&embre 1871. — Cette proposition fut acceptee par le Khedive (cf. Reg. 1853,
Maia Sanieh,  piåce 7, p. 311. Le rnihradar å Momtaz pacha, 6 mars 1872).

(') A. A. Reg. to,  Meglis lehoussoussi, pièce  1, p. t6o. Momtaz pacha an Conseil
priv, 17 décembre 1871. L'état mentionne n'est pas joint å la lettre.

(4) A. A. Reg. 1859,  Maia Sanieh, pièce 2, p. 25. Momtaz pacha å la Maia,
26 novembre 1871. — Aly kachef, avec sa compagnie rhhtite å too hommes, serait
tabli å la place d'Orfali agha.

36.
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Gallabat, ainsi que la kolla (1) qui (Mpendait de la moudirieh de Sennar
et de Fazogle, offraient une grande superficie de terres aptes å la culture;
mais par suite de l'absence de fonctionnaires dans ces regions et de
Findolence des habitants, cette partie du Soudan restait sterile. Momtaz
pacha suggéra d'y remédier en crant une moudirieh indépendante, dont
le siege serait å Guedaref et qui s'appellerait « moudirieh de Guedaref
et Råched n. Un moudir du grade de miralaï ou de kaimakain y serait

de meme qu'un vekil, des commis et des moawens, å l'instar de
ce qui s'kait fait å la moudirieh du Fleuve Blanc. On y installerait
egalement deux ou trois compagnies de soldats reguliers d'infanterie
soudanaise, avec deux canons, ainsi qu'une compagnie de cavaliers bachi-
bouzouks transférée du Sennar. Les limites de la moudirieh une fois
fixées, on procéderait å son organisation en vue d'y developper l'agricul—
ture et « d'amener ses habitants au degre de civilisation et de progres
atteint par les autres parties du Soudan A l'appui de son projet,
Momtaz pacha citait l'exemple de la moudirieh du Fleuve Blanc, dont
les habitants vivaient jadis å l'etat sauvage, et qui, depuis la cr6ation
de la moudirieh, marchaient d'un pas rapide vers la prosprité et le
progres (2).

Au Sennar, les impets arriérå, pour la p&iode allant de 1278 å

1288 (g), s'Mevaient å 31 .000 bourses environ. Cette moudirieh n'avait
pour garnison que la compagnie du sersawari Orfali Mohamed agha, forte
de 20o soldats, qui appartenaient pour moitié å l'infanterie. Constatant la
difficuN que rencontrait la perception de l'impôt, Momtaz pacha porta
å 3o o hommes l'effectif de cette compagnie, dont 100 d'infanterie et
20o cavaliers; la Upense militaire, qui kait de P. T. 39.850 par mois,
se trouva de ce fait accrue de P. T. 19.480 (4)•

(1) Nom donne aux terres basses qui s'etendent au pied des montagnes d'Abyssinie.
(2) A. A. Reg. /859,  Maia Sanieh ,  piece 24, p. 53. Momtaz pacha å la Maia,
janvier 1872. — Aucune suite ne fut donnee å cette proposition.
(') L'annee financike 1278 commence le i septembre 1861, l'annee financière

1288  commence le it septembre 1871.
(") A. A. Reg. 1859,  Maia Sanieh ,  pike 26, p. 56. Momtaz pacha å la Maia,

3/ janvier 1872. — II sembie donc que Morntaz pacha soit venu sur sa decision,
d'établir Orfali agha å la place d'Aly kachef.



LE SOUDAN M1RIDIONAL SOUS MOMTAZ PACHA. 565

Si les habitants du Sennar se faisaient tirer l'oreille pour payer
il n'en kait pas de meme de ceux qui habitaient la rgion de Gadabhi,
voisine de Gallabat w. Jadis inUpendante sous la direction d'un cheikh,
cette riSgion, habitk par des Takarir, payait un impôt annuel de
P.T. 42.000, qui avait, par la suite, té r6duit å P.T. o.000. A la
suite du dkes de ce cheikh, et en raison de la pareiité de race qui
unissait ses habitants å ceux de Gallabat, la région de Gadabhi fut rat-
tachk å Gallabat en 1283(2) par ordre de Giaffar pacha, qui kablit sur
les habitants un impôt annuel de P.T. 70.000. Fort å l'aise, les gens de
Gadabhi avaient depuis lors acquitté régulierement (3)•En bref,
apres sa tourne d'inspection, Momtaz pacha constatait que les arrikk
d'impMs dus par les moudiriehs de Sennar et de Khartoum, pour la
riode s'kendant de 17 9 å  i 2 8 8 (4), s'élevaient å la somme de 84.o97
bourses Li o8 piastres et 1.6 paras; il attribuait une pareille situation au
fait que ces régions ne s'adonnaient pas å la culture rémunkatrice du
coton, alors que deux millions de feddans de terre au moins kaient aptes
å cette culture (5), et å l'absence de tout outillage industriel pour égrener
et presser le coton(6)• D'ailleurs, d'une maniere générale, partout les
Upenses excMaient les recettes. Les cheikhs omettaient de mentionner
les noms des contribuables afin de s'approprier le montant de leurs im-
positions. Pour remMier å cette situation, Momtaz pacha nomma une
commission composk de Mohamedbey el Nadi et du kaimakam Ahmed
Zombol, qui devait se rendre dans tous les kisms, tribus et bedens de la

(`) Sur cette region , cf. t. III, 5" partie, p. 4o.
(') Annee de l'hegire s'etendant du 16 mai 1866 au 4 mai 1867.
(3) A. A. Reg. 1859, Maia Sanieh, pièce 2 7, p. 56. Momtaz pacha å la

4 fevrier 187 .

(') L'annee fmancière 1279 commence le ii septembre 1862, l'annee financi&e
1288 le 11 septembre 1871.

(5) A. A. Reg. 1859, Maia Sanieh , pice 2 8, p. 56. Momtaz pacha å la
5 fevrier 1872.

(°) En avril 1872, le Khedive prescrivit ii Momtaz pacha de faire egrener une
partie de la recolte de coton , en vue d'obtenir les semences necessaires aux cultures
de l'annee suivante, et d'envoyer le reste du coton non egrene en Egypte (A. A.
Reg. 1853, Maia Sanieh , pièce 9, p. 34. Le mihradar å Momtaz pacha , i avril
1872).
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moudirieh, en vue d'etablir une liste de leurs membres, ainsi que l'impåt
å payer par chacun d'eux (1).

NOMINATION DES CADIS.

Giaffar pacha, le predecesseur de Momtaz pacha, avait pris sur lui de
nommer et de revoquer les cadis du Soudan, sans autorisation prealable.
Or ce droit etait revendique par le Meglis el Ahkåm qui, pour ne pas
le laisser perimer, decida de nommer dans une region oå se trouvait dejå
un cadi installe par le gouverneur, un juge qui serait charge d'examiner
å nouveau les jugements rendus par le cadi. Cette mesure ne pouvant que
susciter un conflit d'autorite, le Conseil prive fut charge par le Khedive
de formuler son opinion. Pour regulariser le passe, le Conseil proposa
de considerer comme legales les nominations de cadis faites par Giaffar
pacha, ainsi que les jugements rendus par eux; en ce qui concerne
l'avenir, il suggera que lorsqu'un poste de cadi deviendrait vacant, le
moudir reunit les grands ulemas de la region en vue de choisir le plus
qualifie pour ce poste. Le choix fait, un proces-verbal serait dresse et
transmis pour approbation au Meglis el Ahkåm, accompagne d'une lettre
indiquant les raisons du licenciement de l'ancien titulaire du poste(2 )

•

ADMINISTRATION MILITA1RE.

Sous le rapport de l'administration militaire, Morntaz pacha retomba
dans les fåcheux errements du passe. Un rapport dresse par le lewa
Adham pacha, montre que les deux bataillons du ter regiment soudanais
qui tenaient garnison å Khartoum, etaient formes de recrues incapables
de se servir de leurs armes et qu'on n'entrainait ni au tir ni aux exercices

(1) A. A. Reg. 1859,  Maia Sanieh,  piece 29 , p. 64. Momiaz pacha å la Maia,
fevrier 187. Clutcun des fouctionnaires serait accompagné d'un commis auquel

un traitement de P.T. 5oo par mois fut alloue.
(') A. A. Reg. 78,  Meglis khoussoussi, piece 3 2 , p. 38. Ddcision du Conseil privé,

8 janvier 1872. Le KMdive approuva cette décision le 31 janvier 1872.
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militaires. Trop de soldats etaient employes å la perception des impåts,
aux corvées ou å des travaux qui les distrayaient de l'instruction; de plus
il manquait [to o homines å l'effectif; enfin les hommes qui composaient
le bataillon du travail n'etaient pas meme pourvus d'armes. Le Ministere
de la Guerre, au Caire, s'emut de cet etat de choses, et Momtaz pacha
recut des ordres precis pour le faire cesser (i). Parmi les services qu'avaient
å assumer å Khartoum les troupes du t" rågiment soudanais, se trouvait
la garde de la caisse de la moudirieh. Or des vols furent commis å di-
verses reprises dans cette caisse et l'on finit par decouvrir que les auteurs
n'etaient autres que certains officiers, sous-officiers et soldats de ce rå-
giment. Les coupables furent arretes, deferes au Conseil de guerre et
condamnes (2). Parmi eux se trouvait le miralai Aly bey Oweida lui-
même (3)•Pour le remplacer å la tete du regiment, Momtaz pacha pro-
posa (le nommer soit Ismail Ayoub bey, soit le miralai Mohamed bey
Manari qui avait ete licencie du hokoumdarieh. Le vice-roi choisit ce
dernier et prescrivit d'envoyer Ismail Ayoub bey en Égypte ("). Ce dernier
se trouvait ainsi au Caire lorsque, le 8 aoåt 1872, il fut nomme å la
place de Momtaz pacha.

A. A. Reg. 2871, Gahadieh, piece 51, p. 137. Le Ministre de la Guerre å
Momtaz pacha, 24 mai 1872.

(2) Cf. A. A. Reg. 288 (ture) Gahadieh,piece , p. i. Ordre superieur au Mi-
nistre de la Guerre, 22 septembre 1873. Le proces-verbal du Conseil de guerre tenu
å Khartoum fut transmis an Khedive le g septembre 187a. Vu la gravite du delit
commis par les officiers et les soldats, le vice-roi fit examiner le proces par le Conseil
prive qui tronva que les sanctions prononcees etaient insuflisantes. Dautre part, le
Conseil eut connaissance de requåtes adressees au Meglis el Ahkåm et å la Gahadieh,
dans lesqnelles certaines des personnes condamnees se plaignaient de Momtaz pacha
et accusaient ce dernier de parti-pris contre elles et d'animosite å l'egard d'Aly hey
Oweida. Le Conseil prive suggera en consequence de faire examiner l'affaire par tm
deuxierne Conseil de guerre, dont la composition serait exceptionnellement renforcee,
pour cette occasion, de deux officiers d'un grade eleve. Le Khedive approuva la pro-
position.

(') Sur ce personnage, cf. 1. III, ir° partie, p. 435, 436.
(') A. A. Reg. g42, Ordres supdrieurs,piece 8, p. 54. 0. S. å Momtaz pacha,

16 avril 1872.
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DESTITCTION DE MOMTAZ PACHA.

Nous ne connaissons pas les raisons qui dicterent la decision du Khe-
dive, ni comment celle-ci fut executée (t)•Le vice-roi, on l'a vu, se faisait
une tres haute opinion des capacites de Momtaz pacha. Il l'avait comble
de cadeaux (2) et soutenu contre Giaffar pacha. Sans doute fallut-il des
motifs bien puissants pour qu'il se déciat å le sacrifier. A y bien re-
garder, il semble que Momtaz pacha succomba sous le tolle des plaintes
que souleverent ses actes arbitraires et sa mauvaise administration.

Le gouvernement de Giaffar pacha avait eté generalement apprecie par
les Soudanais (3) et son rappel, en 1871, accueilli å Khartoum avec regret.
Un historien indigene, å qui nous avons dejå fait quelques emprunts("),
va meme jusqu'à qualifier cette mesure de ,,catastrophe tandis,
poursuit-il, que la population etait plongee dans l'incertitude et dans
les conjectures, allegeant cette tension en s'accrochant aux cordes de
l'espoir, voilå qu'elle fut accablee par un grand desastre et frappee par
un coup terrible, car dans le mois de ragab (å), Khartourn et ses environs
subirent une calamité dont on n'avait jamais vu la pareille, å savoir la
nomination d'un gouverneur qui etait en tous points l'oppose de son pre-

(`) Le Iieutenant-colonel Stewart, dans son rapport sur le Soudan  (Blue Book,
Egypt n° li , 1883) declare que Momlaz pacha fut mreleve de ses fonctions et em-
prisonné å Khartoum , en attendant une enquete, , et qu'il y mourut en 1875.
M. A.E. Robinson dans le  Journal of the African Society,  ecrit å son tour que Momtaz
pacha fut arrete par Ismaïl Ayoub pacha et rnourut en prison , oit il attendait d'etre
juge pour fraude. Les documents egyptiens ne nous ont fourni aucun renseignement
å ce sujet.

(') Si nous en croyons le correspondant du  New-York Herald,  le Khedive aurait fait
Momtaz pacha un cadeau de n5.000 francs en argent et Iui aurait donne, dans la

Basse-Egypte, 600 feddans de terre å coton, dont le revenu se montait å 1.5oo livres
par an (cf. articie du 19 mars 187n , reproduit dans le journal  le Nu  du 2 I no-
vembre 1872 ).

(3) Cf. notamment : CASATI , Ten Years in Equatoria,  t. 1, p. 2 7. - II. MACMICHAEL

A History of the Arabs in the Sudan,  t. II, p. Crott.
(4) Cf. t. III, rre partie, p. 133.
(5) G0 mois s'etend du 16 septembre au 15 octobre 1871.
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decesseur, et dont le nom (1) cadrait si peu avec son caractere; car son
caractere etait celui de ces hommes que Dieu, dans -,son precieux Livre,
a vises par ces paroles : ,,Soyez separes en ce jour [des hommes droits],

vous fauteurs de mal.,, Ce remplacant, dont les Ceuvres ne furent que
perversion et substitution, arriva le ramadan de cette annee(2), et du
jour de son arrivee il terrorisa le peuple par une injustice si grande que
jamais les habitants davaient eprouve la pareille, individuellement ou
collectivement, de la part d'aucun des maitres qui l'avaient precede;
injustice qui, si on la mentionnait [en detail], noircirait les pages des
annales et ferait saigner de pitie le cceur de l'historien. En consequence,
nous avons tire un voile sur les details et reconnu qu'il etait preferable
de cacher la noirceur de ses actes dans ce court sommaire plutôt que de
les exposer tout au long (3).,, Quoi que l'on pense du style ampoule de
l'auteur, le temoignage est accablant. Cependant le nom de Momtaz resta
associe pendant de longues annees avec la culture du coton au Soudan
oriental. Jusqu'å une epoque toute recente, lit-on dans un article de
Sudan Noies and Records ("), la population de Kassala fit pousser la plante
etrange qu'on appelait non pas du nom de coton, mais du nom de
momtaz, et le cultivateur qui habite les rives du Rahad cultive toujours
du  momtaz, dont il tisse une toile (damour) d'assez bonne qualite. Mais
si la moudirieh du Taka n'eut pas, apparemment, trop å se plaindre de
Momtaz pacha, il n'en fut pas de meme de celle du Soudan méridional.
Par les rapports du lewa Adham pacha, qui assuma le poste de moudir
general par interim jusqu'à l'arrivee de Ismaïl Ayoub pacha, on peut se
faire une idee de l'administration de Momtaz pacha. Voyant que ses pre-
mieres suggestions sur l'organisation de la province n'etaient pas ap-
prouvees par la Maia Sanieh, Momtaz redigea un second rapport oU
mentionnait des economies illusoires et pretendait que les soldats n'etaient
pas necessaires. Or le Soudan ne pouvait se passer de troupes, en raison
de l'existence sur sa peripherie de nombreuses peuplades rebelles qui,

(1) Momtaz signifierrdi sti ngue n .
(2) Annee 1288. Le 2 ramadan correspond au 15 novembre 1871, date differente

de celle qui est citee par Marno.
(3) Cf. II. MACMICHAEL , Op. Cit., t. II, p. 4o4, 4o5.
(') Vol. 5, 1922  , article de M. G. J. Fleming sur kassala.
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sans la presence des soldats, eussent attaque et pille les habitants. Mais
comme Momtaz pacha ne percevait pas les impôts et manquait d'argent,
il n'avait pas de quoi payer les troupes; c'est pourquoi il trouva plus
simple de dire pouvait s'en dispenser. D'autre part, il avait declare
dans un rapport qu'on pouvait percevoir facilement un cantar de coton
sur chaque habitant, et il mentionnait un nombre exagere d'habitants
s'adonnant å l'agriculture; or la recolte n'avait pas encore ete cueillie et
aucune statistique n'avait été entreprise pour determiner le nombre (les
cultivateurs de la moudirieh. Ainsi l'organisation pr&onise par lui et
les budgets qu'il presenta au Caire ne reposaient sur aucune base et
etaient entierement å refaire (1). D'un etat des comptes de la moudirieh de
Khartoum qui fut transmis au Caire par Adham pacha, il ressort que

Or, sur ce total, une somme de 3.988 bourses, 190 piastres et 25
paras seulement avait ét percue par Momtaz pacha. Par ailleurs, ce
dernier, sans autorisation du vice-roi, avait exonere les habitants du kism
du Fleuve Blanc (') du paiement d'une partie de l'impôt s'elevant å la
somme de 1.6 i i bourses, i 2 5 piastres et 25 paras, ainsi que de l'amende
de 2 o o bourses à laquelle ils avaient ete condamnes en raison des que-
relles qui s'etaient elevees entre les Arabes Rifaa et eux t5).

(1) Cf. A. A. Reg. 1864, Maia Sanieh , pike 39, p. li. Adharn pacha li la Maia,
26 août 1872.

(2) Il y a lieu de faire remarquer que ce chiffre est beaucoup plus faible que celui
cite par Momtaz pacha, qui sernble avoir ainsi grossi å desseiu l'imporlance des ar-
rieres laisses par ses predecesseurs.

(3) Annee financike commencant le ir septembre 1871.
(') Il s'agit d'un kism dependant de la moudirieli de Khartoum.
(5) A. A. Reg. 18611, Maia Sanieh,pike Ao, p. Adham pacha å la Maia,

29 août 1872. Reg. 1861, Maia Sanieh,pike 3, p. 15. Le mihradar au moudir
general du Soudan meridional, 8 octobre 1872. Sur les querelles entre les Rifaa
Hawa et les habitants du Fleuve Blanc, cL t. III, i re partie, p. 413.
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Telle avait ét l'administration de Momtaz pacha mkliocre pour ne
pas dire sotte (1),, et tout å fait arbitraire, qui motiva sa destitution.
Lorsque Ismail Ayoub pacha le remplap le 2 i octobre 187 2 å Khartoum,
il jura, sur le Coran, au cours de la r&eption solennelle qui lui fut
faite, d'agir uniquement selon le droit et la loi et de poursuivre et
d'exterminer inflexiblement le vieux systeme coutumier de corruption (2).
Ce serment constituait, en bref, une critique des errements suivis par
son pr&Mcesseur et indiquait les maux auxquels le nouveau gouverneur,
rputé pour son intgrité , était d6ciU å remklier (3)•

3. — LE SOUDAN MERIDIONAL SOUS ISMAÏL AYOUB PACHA.

Circassien d'origine, tres gentleman d'allure, Ismaïl Ayoub pacha &ait
å la fois obligeant et courtois, actif et intelligent (')•Fort cultivé, il parlait
couramment le franis qu'il avait appris å Marseille (5), et conservait
dans son divan des volumes du Monde Illustré. Marno, qui le pratiqua
beaucoup , le jugeait le fonctionnaire le plus intelligent de Khartoum;
il possklait, dit-il, sous tous les rapports, un degr d'instruction rare
dans ce pays et Mait en fait presque le seul homme avec qui l'on

(I) Cf. Blue Book Egypt, n i i (t  883). Rapport du lieutenant-colonel Stewart, p. 6.
(2) Cf. MARNO, op. cit.,  p.
(3) L'ordre sup&ieur qui uommait Ismail Ayoub pacha å ses nouvelles fonctions

etait ainsi redige : «Vu l'integrité et la capacite que nous vous connaissons, nous
ordonnons votre nomination comme moudir de tout le Soudan meridional,  en vous
octroyant le grade de lewa. Nous vous ordonnons, en consequence, de travailler
an progrès et å la civilisation de toutes les moudiriehs dont la gestion vous a ete
confiee, d'encourager les habitants å s'adonner å l'agriculture, d'examiner les affaires
et les interets des habitants avec justice et de trancher les differends avec equite.
Le peuple gouverne ainsi, selon les principes de la justice, verra sa securite assureen
(A. A. Reg. i, sans numero, pice 44 , p. 35. Le Khedive å Isrnaïl Ayoub pacha,
8 amit 1872).

(4 Cf. BAKER, Ismailia, t.  II, p. 488. — JUNKER, Travels in Central Africa ,
t.  I, p. 172.

(5) C'est le voyageur de Cosson qui l'allirme. Cf.  The Cradle of the Blue Nile,
t. II, p. 223.
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echanger des idees (')•A un caractere energique et decide, Ismail Ayoub
pacha joignait l'avantage d'une experience etendue acquise att cours d'un
sejour de neuf annees au Soudan (2)•Avant meme de quitter Le Caire
pour rejoindre son poste, il fit regler par le vice-roi quelques points
importants d'administration. La moudirieh de Sennar lui paraissant trop
etendue pour pouvoir etre convenablement administree, il obtint l'auto-
risation d'en separer la region du Fazogle et d'eriger celle-ci en Illie

moudirieh independante qui serait confiee å un certain Maani effendi (3)•
A la tete de toutes les tribus arabes des Choukrie, il fit nommer le
cheikh Aly, second fils de feu Ahmed bey Abou Sinn, en remplacement
(le son frere aine qui fut attache å la moudirieh generale en qualite de
moawen (i)•Sur sa proposition, le cheikh Mohamed Hassan , prevet des
marchands de Khartourn devint president du Meglis de Commerce et
rqut un traitement de P. T. 2 .o o o par mois, avec la troisieme classe ;
un vekil devait lui etre adjoint, appointe å t.000 piastres par mois. Le
moudir general fut autorise à remplacer les bachi-bouzouks, qui servaient
l'une des deux batteries d'artillerie stationnees å Khartoum (5) et se mon-

(1)  Cf. MARNO , op. cit.,  p. 307. — Marno vecut avec Ismaïl Ayoub bey en octobre
et novembre  1871  et liii enseigna l'allemand. Ses progrès furent rapides et en peu de
temps il etait tellement avance, dit-il , que nous pouvions converser en langue
allemande,.

(2) Lorsque Baker l'avait rencontre, å son premier voyage aux sources du Nil,
Isinail bey etait president du Meglis de Kbartoum.

(3) Maani effendi, etait inspecteur de la culture du coton å Khartoum et avait servi
vingt ans dans ces regions, dont il avait, an dire d'Ismail Ayoub paclia, une connais-
sance parfaite.

) Le cheikh Aly dut cette preference å sa bonne conduite et å son esprit d'equite;
le changement etait d'ailleurs desire par les Arabes de sa tribu. Le firman le nom-
mant grand cheikh des Choukrie est (late du  1"  septembre  1872.  e Vous devez
prendre grand soin, y lit-on, de proteger les regions et les frontik.es, executer en
leur temps les demandes du gouvernement, faire arranger les routes et les rendre
stires, faire regner la bonne entente parmi les habitants et les conduire vers la
civilisation, reunir ceux qui se trouvent dans d'autres parties du territoire et les
etablir dans votre region (A. A. Reg. i 9lii , Ordres supérieurs, piece  312,  p.  117).

Aly Abou Sinn, recut en meme temps la quatrieme classe.
l') L'autre etait dejå servie par des troupes reguUres. On sait que les Soudanais

avaient ete ecartés du service de Partillerie après la revolte de Kassala.
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traient impropres å ces fonctions, par des soldats reguliers egyptiens
commandés par des youzbachis et des moulazims instruits dans l'emploi
de cette arme; un sagh kolaghassi fut nommé commandant des deux
batteries. Momtaz pacha avait commence de construire å Khartoum le
palais du gouvernement; par raison d'economie sans doute, Ismail Ayoub
pacha demanda å l'achever avec un seul kage, mais le Kh&live s'en tint

plan primitif qui en prevoyait deux. Enfin le nouveau moudir general
fut autorise å percevoir les impôts arrieres, aussi bien que ceux de l'année
en cours, en acceptant, au lieu d'especes, du coton dont la valeur serait
calculee selon les tarifs en vigueur å Khartoum. Deux machines d'egrenage
seraient envoyks dans chaque moudirieh ainsi que l'avait deciU le
Khklive (1)•Quand å la Cour d'appel du Soudan, Ismaïl Ayoub pacha
proposa d'en confier la presidence å un miralai, la vice-pråidence å un
binbachi et de la composer en outre d'un moawen et d'un moufti, avec le
nombre requis de commis et de farraches; la depense prk.rue de ce chef
s'k&erait å P. T. io. 5 Go par mois (2)•

LES FINANCES DE LA MOUDIRIED DE KHARTOUM.

Des son arrivk å Khartoum, le moudir gkleral s'employa å reorga-
niser les finances. L'impôt annuel etabli pour la moudirieh de Khartoum
s'elevait å 1L.798 bourses; les arri&es accumules jusqu'en 2 8 8 (3)

se montaient å 2 . 5 9 1 bourses; il était dù en outre une somme de
2 .000 bourses aux fonctionnaires et aux troupes. La caisse etait vide (').
Les cheikhs, les nazirs, le moudir lui-meme feu Ahmed bey Abou Sinn,

(') A. A. Reg. 194 , Ordres sup&ieurs,  piece 14, p. 114. 0. S. å Ismail Ayoub
pacha , i" septembre 1872.

(') A. A., Reg. 1864, Maia Sanieh ,  piece 36, p. 4. Ismail Ayoub pacha å la Maïa ,
16 aotit 187s.

(3) Annee financiere finissant le to septembre 187s.
(') Marno (op. cit., p. 441) rapporte qu'il avait recu du Caire des mandats payables

sur la caisse du gouvernement à Khartoum, mais Ismaïl Ayoub pacha ne put les lui
payer parce qu'il n'avait pas un tallari en caisse. Ce fut Agad, le traitant du Haut-
Nil , qui, par complaisance, accepta le mandat et le paya å Marno sans aucun escompte.
rrEn ce temps, ajoute Marno, aucune autre personne å Khartoum n'e61 té capable de
le faire.,
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kaient cribMs de dettes; le montant de celles-ci &passait 6.577 bourses.
Cette situation tait due å la mauvaise gestion des cheikhs et des mamours
qui, au lieu de percevoir pour le compte du gouvernement, le
percevaient pour eux-memes et l'employaient å satisfaire leurs goiGts dispen-
dieux. Tous les habitants se plaignaient. Ismail Ayoub pacha rkinit en
assemblk gki&ale les commercants, les notables et les omdehs pour
aviser aux mesures å prendre. On dkida de licencier les nazirs et gou-
verneurs malhonnkes et de les remplacer par des hommes connus par
leur conduite et leur bonne gestion , que l'assemblk elle-mkne Usigna.
Comme kait tabli sur les personnes et non sur les terrains cul-
tivés, il fut convenu qu'on remettrait aux nouveaux nazirs des serkis offi-
ciels, portant fixation de la quotiW de Quant aux arriftå, on
dkida d'en rpartir le recouvrement sur une p&iode de huit annks,
et comme leur montant s'devait å une somme double de celle de l'impôt
annuel, il se trouva que les habitants auraient å payer chaque annk , en
sus de l'impåt établi, une somme égale au quart de cet impôt. On s'occupa
ensuite de fixer le prix du coton qui serait accepW en paiement de l'imp8t.
Ce prix devait varier suivant la r4ion où il kait culti (1). Il fut dkia
que le cantar de coton non égrené serait accepté au prix de P.T. 5o å
Khartoum, de P.T. ltS å Wad Medani, Abou Haraz et Kawa, de P.T. 35
dans les moudiriehs de Fachoda et de Fazogle; ces prix avaient été cal-
culå de telle sorte qu'en y ajoutant les frais d' grenage et de transport
jusqu'au Caire, ils atteignissent dans la capitale le chiffre de P.T. 2 5 2 5

par cantar de coton gre1.1(2)•

RkrLEMENT DES DETTES.

Les commercants musulmans et europkns prdsentrent alors des
requkes où ils rklamaient le paiement des sommes qui leur kaient dues

(') A. A. Reg. 1864,  Maia Sanieh,  pièce 7, p. 40. Ismail Ayoub paeba å la Maia ,
i" novembre 1872. Ce råglement fut mis en vigueur de suite, vu Purgence. II fut
approuve par la Maia le 14 mars 1873.

(2) A. A. Reg. 1946,  Ordres supftieurs,  piece ii, p. 46. 0. S. å Ismail Ayoub pa-
eha, 14 mars 1873. Le vice-roi decida ensuite que le prix paye å l'indigåne serait
majore de P.T. to pour Peneourager å la eulture.
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par les gouverneurs, nazirs et cheikhs licencies. Convoques å Khartoum,
ces derniers se reconnurent debiteurs, mais ils pretendirent que leurs
dettes avaient ete contractees pour faire face au paiement de l'impåt,
lequel n'avait pas ete percu des habitants, et ils demanarent en conse—
quence å prelever ces sommes sur la population. Leurs allegations furent
reconnues mensongeres; en realite l'argent avait ete depense par eux pour
satisfaire leurs besoins personnels. Menaces d'enquete, ils se desisterent
de leur demande. La question fut soumise au Meglis de Commerce, et
un accord conclu entre debiteurs et creanciers, aux termes duquel ces
derniers consentaient å rabattre 30 p. oo sur leurs creances et accordaient
å leurs debiteurs un delai de six mois pour s'aquitter, le paiement devant
s'effectuer en trois versements. En fait les debiteurs s'acquitterent å
clihnce. Un seul fit exception : Ibrahim el Badaoui, ex-nazir du kism de
Abboud , qui ne paya que le premier versement. Amene å la moudirieh,
il declara qu'il possedait du coton et des grains, mais qu'il ne trouvait
pas d'acquereur. Les creanciers accepterent de prendre ces marchandises
en paiement; Ibrahim demanda alors un delai de 3o jours pour les livrer.
A l'expiration de ce terme, on apprit qu'il avait quitte la moudirieh de
Khartoum pour se rendre en Egypte; il devait encore 385 bourses (1)•

LES FINANCES DU KISM DU FLEUVE BLANC,

Dans le kism du Fleuve Blanc (2), Ismaïl Ayoub pacha dut egalement
retablir la situation financiere troublee par Momtaz pacha. Les Arabes
Rifaa Hawa et Lahawine, kablis dans la region du Sennar, se rendaient
chaque annee, å l'automne, au Fleuve Blanc, pour faire paltre leurs
chameaux. A la suite de querelles qui eclaterent entre ces Arabes et ceux
du Fleuve Blanc, querelles au cours desquelles 5 personnes furent

(') A. A. Reg. 1864 ,  Maia Sanieh ,  pièce 5g , p. ii6. Ismail Ayoub pacha å la Maïa ,
24 juillet 1873. La fuite d'Ibrahim el Badaoui fut signal& au Caire, où ron fit des
recherches pour l'arrker, mais l'homme resta introuvable (A. A. Reg. 1861,  Maia
Sanieh ,  pièce jos, p. 85. S. A. Tewfik pacha å la Zaptieh du Caire , 31 juillet 1873. —
Reg. 187 i  Maia Sanieh ,  pièce  1, p. i.  Khairy pacha au moudir gen&al du Soudan
méridional , 15 septembre 1873).

(') Kism dépendant de la moudirieh de Khartoum.
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tuees, le gouvernement se vit oblige d'envoyer des soldats sur les lieux
pour retablir l'ordre et de placer ensuite une cornpagnie de cavaliers
bachi-bouzouks en garnison dans ce kism en vue de prdvenir de nouveaux
conflits. Les depenses d'entretien de cette compagnie, payables annuelle-
ment avec l'impôt, furent reparties par Giaffar pacha moitie sur les Arabes
et moitie sur le gouvernement, å partir de l'année 1586 (1). En outre,
les Arabes avaient ete condamnes à payer une amende de 6o o bourses (2).
Or Momtaz pacha avait exonere les habitants du kism du Fleuve Blanc
du paiement des sommes mises å leur charge, sous pretexte qu'ayant
dejå des impåts arrieres, ils etaient incapables de s'acquitter. Ismail Ayoub
pacha fit valoir que les autres kisms de la moudirieh avaient egalement
des impôts arrieres, et que la raison invoquee par Momtaz pacha n'etait
guere plausible; il proposa de maintenir ces sommes å la charge des
Arabes du Fleuve Blanc et de repartir l'arriere sur une periode de huit
annees å l'instar de ce qui s'etait fait dans les autres kisms (3)•

En 1289 (4), le kism du Fleuve Blane acquitta entierement ses impôts (5)
et paya , en sus, sa part des depenses d'entretien de la compagnie irre-
guliere, soit 531 bourses environ, ainsi que les 2 oo bourses d'amende.
Mais l'annee suivante(6), les habitants ayant appris que cette somme de
531 bourses avait été precedemment supprimee, puis retablie et ajoutee
å de la region qui s'elevait å 5.o o o bourses environ delais-
serent leurs cultures et s'enfuirent afin d'echapper i la taxation. On leur
accorda l'aman pour les inciter å revenir, et quelques-uns d'entre eux
regagnerent en effet leurs terres. Interroges par le moudir, ils declarerent
qu'ils n'etaient pas å meme de payer l'impôt; ils se plaignirent qu'on les

(1) Annee du calendrier copte, commencant le ii septembre 1869.
(') A savoir oo bourses å payer par les Arabes du kism du Fleuve Blanc et 400

bourses par les Arabes Rifaa Hawa.
(3' A. A. Reg. 1864,  Maia Sanieh,  pièce 15, p. /12. Ismaïl Ayoub pacha å la Maia,

g novembre 1872. Le Khedive approuva cet arrangement (Reg. 1946,  Ordres sup-
rieurs, pike 11, p. 12. 0. S. å Ismaïl Ayoub pacha, 19 decembre 1872).

(') Annee financik.e commencant le i i septembre 1872.
(') Heduction faite du mprix du  sang,  percu des Arabes Rifaa Hawa pour compte

de ce kism.
(°) Annee financiere 1290, commencant le i i septembre 1873.
(7) Y compris la majoration d'un quart de l'impbt, payee au titre des arrieres.
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fit participer aux depenses de la compagnie de bachi-bouzouks et s'enga-
gerent å ne plus susciter dorenavant, aux autres Arabes, de querelles qui
rendraient necessaires la presence de ces troupes. c,En consequence,
manda au Caire Ismail Ayoub pacha, comme fixe pour ce kism
est tres eleve; que l'insistance å les faire participer aux depenses de la
compagnie entralnerait leur fuite en plus grand nornbre, de sorte qu'on
ne pourrait plus alors entreprendre la pereeption de cet impåt; comme
d'autre part le montant en question n'est que de 5o o bourses et fraction
et que cette somme est tres minime en comparaison de l'impôt de la region;
comme enfin cette somme avait éte ajoutee å l'impOt afin de prevenir toute
querelle entre eux et les Arabes et qu'ils se sont engages å ne plus sus-
citer de pareilles querelles, ce qui rend inutile la presence de cette com-
pagnie; pour toutes ces raisons et afin de les rassurer, de les maintenir
å leur place et de percevoir l'impåt etabli sur ce kism, j'ai autorise le
moudir de Khartourn å les exonerer de cette participation aux depenses
de la compagnie, i partir de 129o, et de se contenter de percevoir
l'impôt de la dite annee avec la part des arrieres ”. Rassures par cette
mesure, les habitants du kism demeurerent sur les terres, et les fuyards
revinrent peu å peu. Quant aux Arabes Rifaa Hawa, ils avaient dejå paye
l'amende de Lioo bourses qui leur avait ete infligee; leur participation
aux depenses d'entretien de la compagnie de bachi-bouzouks s'elevait å
459 bourses; comme ils n'avaient presente aucune plainte å ce sujet et
qu'ils etaient å mkne de payer cette somme, Ismail Ayoub pacha en
maintint la perception (1).

LES FINANCES DU FAZOGLE.

En raison de son eloignement de la moudirieh du Sennar et de l'im-
possibilite pour le moudir de proceder å l'inspection des deux regions,
le Fazogle n'avait pas acquitte regulierement ses impôts, et les sommes
dues de ce chef s'elevaient å 14.586 bourses et fraction jusqu'en i288 (2)

(') A. A.Reg. 1875, Maia Sanieh, pièce 7, p. 61. Ismail Ayoub pacha å la Maia,
5 fevrier 187A.

(') Annee financière commenput le i i seplembre 1871.

du r'4.ne du Khe'd. Ismail,  t. III. 37
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et å n.836 bourses et fraction pour l'annk i 289 (1)•Le Khédive ayant
consenti å riger le Fazogle en une moudirieh inUpendante du Sennar,
Ismail Ayoub pacha discuta avec Maani effendi , qu'il se proposait de
nommer moudir, les mesures i prendre pour remklier å cette situation.
Il s'agissait de fixer le nombre de soldals et de commis å ,,affecter å la
perception de des montagnes soumises et å la soumission des
montagnes de maniere å ce que les Upenses n'excklassent pas
les revenus de la region. Maani effendi s'engagea å entreprendre cette
tåche, moyennallt le paiement de la solde et des rations de ses troupes
pendant un certain nombre de mois (2), cette aide devant lui permettre
d'atteindre l' poque où sa moudirieh se suffirait å elle-même; il subvien-
drait ensuite, disait-il, å ses besoins et percevrait annuel ainsi
que les arriérés dus par ces montagnes, arriérés dont il se proposait de
rpartir la perception sur six annks (3)•

VUES D'ISMAIL AYOUB PACHA SUR LA REGION DE FADASSL

Cet arrangement presentait aux yeux d'Ismail Ayoub pacha un double
avantage : d'abord, celui de dkharger la moudirieh du Sennar des U-
penses qu'elle assumait pour l'entretien des soldats et des commis envoyå
au Fazogle; puis celui de rkablir le prestige du gouvernement dans ces
rgions lointaines. Le pacha rappelait å ce propos que du temps de Whé-
met Ali pacha, on extrayait de l'or de ce pays, et que la domination
gyptienne s'kait tendue jusqu'à Fadassi, dont la situalion pouvait Mre

compark å celle de Gallabat. La moudirieh du Fazogle commencerait
donc, au nord, au kism de Roseires; le chef-lieu serait Famaka, ville jadis

(1) Annee financik.e commenvant le ii septembre 1872.
(2) Le texte porte le paiement de 8 mois de gondran (terme dont nous n'avons pu

identifier le sens) et de rdeux mois de solde et de rations de vianden.
(3) Le projet de budget qui fut kabli pour cette moudirieh montre que le traitement

des employes s'élevait å P.T. 72.857 par mois et que le comple des recettes et des
depenses laissait subsister un deficit annuel de 521 bourses et fraction (cf. A. A.
Beg. 1946,  Ordres supdrieurs, pi&e 12, p. 0. S. au moudir general du Soudan
meridional, 14 mai 1873, rappelant le contenu d'une lettre d'Ismail Ayoub pacha en
date du 16 novembre 1872, Reg. 1864,  Maia Sanieh,  pice 17, p. 42).
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visitee par Mehemet Ali qui y construisit un palais et å laquelle il donna
son nom. ,,Afin de maintenir ce nom venere, écrivait Ismaïl Ayoub pacha,
le moudir du Fazogle debaptiserait de nouveau Famaka pour lui rendre
son ancien nom de Mehemet-Alipolis, et il ferait reconstruire le palais
dans la mesure du possible. Par ailleurs, si ses soldats etaient en nombre
suffisant, il devrait se rendre jusqu'à Fadassi, ville situee pres du fleuve
Yabous (I), et qui , selon le moudir general, ne dépendait plus de personne.
Un autre fleuve, le Sobat, affluent du Nil Blanc, passait, affirmait-il, non
loin de Fadassi , qui se trouvait ainsi kre le centre d'une mesopotamie et
le siege d'un mouvement de commerce important, tandis que sa position,
sise entre les possessions egyptiennes, les Galla et l'Abyssinie, lui confé-
rait une valeur strategique considerable. ,,En raison de ces interks capi-
taux , poursuivait le pacha, et en vue de civiliser ces regions dont les
habitants sont des noirs å l'etat sauvage, j'ai engage le moudir [du Fa-
zogle] à se rendre si possible å cette station et l'ai autorise å demander
les soldats requis au cas oi ceux qui sont sous ses ordres ne suffiraient
pas å cette expedition, mais å condition qu'il pourvoirait lui-mkne å leurs
besoins. Quant aux armes, munitions et habillements necessaires pour
ces soldats , je me suis engage å les lui faire parvenir, quitte å en ajouter
le prix au compte de la moudirieh. D'autre part, je lui ai remis des pelisses
de drap rouge pour kre distribues aux chefs de ces montagnes et, afin
d'encourager tant les soldats que toutes autres personnes —Arabes, Turcs
ou soldats Chaighie å se rendre å ces regions, je l'ai autorise å leur
rernettre la moitie du butin qui serait pris sur les rebelles, l'autre moitie
revenant au gouvernement, comme c'etait l'usage par le passe(2)• ,7

Les idees que presentait au Caire Ismail Ayoub pacha sur la geographie
de la region de Fadassi et sur son importance politique et commerciale,
lui venaient du voyageur autrichien Marno qui avait explore ces regions
en 1870 et 1871 et vecu ensuite å Khartoum pendant deux mois dans
rintimite du pacha (3)•De meme que Munzinger avait naguere inspire

(1) Le Dabous des cartes anglaises, affluent du Nil Bleu.
(2) A. A. Reg. 1864, Maia Sanieh, piè,ce 17, p. 42. Ismail Ayoub pacha å la Maia,

16 novembre 187s.
(3) Cf. E. MARNO , Reisen im Gebiele des blauen und weissen Nu ,  etc. Vienue 1874,

et les cartes publiées par lui.

37.
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Momtaz pacha, Marno inspirait aujourd'hui Ismaïl Ayoub pacha. Ce der-
nier avait d'ailleurs explique au Caire que si l'on n'abandonnait pas aux
soldats la moitie du butin pris sur les rebelles, ils se refuseraient å entre-
prendre ces expeditions (1)•Le Khedive refusa cependant de sanctionner
cette mesure. «Cet usage, lui dit-il, n'existe pas dans les autres regions
dependant du gouvernement, et rien ne peut justifier son existence
Soudan, car le gouvernement donne å ses soldats une paie, des provisions
et des habits suffisants... Les soldats ne prennent donc pas du service
dans l'espoir de s'emparer d'un butin quelconque. D'autre part, lorsque
les soldats savent qu'il leur est fixe une part semblable de butin et qu'on les
designe pour une pareille mission, toutes leurs forces tendent å s'emparer
de ce butin, sans faire cas des autres buts du gouvernement et des ordres
qui leur sont donnes. Ceci ne peut etre admis ni maintenu. Le gouver-
nement et tous ses soldats ayant un meme rglement, il est necessaire
de supprimer totalement cet usage et de n'autoriser aucune des regions
sous vos ordres å le suivre (2).

Le vice-roi fit preuve de la mkne intransigeance en une autre circons-
tance. Quatorze militaires, dont i officiers et sous-officiers, qui avaient
appartenu jadis å mi bataillon du genie, avaient ete degrades et con-
damnes å l'exil au Fazogle pour concussion, emploi illegal de soldats å
leur service particulier et autres actes entachant la morale et l'honneur.
Le moudir du Fazogle demanda la permission de les reintegrer dans les
cadres pour boucher les vacances. Ismaïl Ayoub pacha l'autorisa å
reprendre au service les nafars ainsi que les sous-olliciers jusqu'au grade
de bachaouiche et å les promouvoir, dans la suite, au cas où leur con-
duite justifierait une promotion; quant aux officiers, il autorisa le mou-
dir å les nommer dans le service civil en qualite de magasiniers, de com-
mis, etc.; puis, ces mesures prises, il demanda au Ministre de la Guerre
de les ratifier. Le vice-roi manifesta au moudir general sa plus vive
desapprobation. Il lui reprocha d'avoir agi sans miire reflexion. Tout
d'abord, il avait place rautorite superieure devant le fait accompli, sans

A. A. Reg. 1864, Maia Sanielt, pike i p. A. Ismaïl Ayoub pacha å la MaIa ,
5 novembre 1872.

(') A. A. Reg. 1946, Ordres supeurs, pike 15, p. 65. 0. S. au inoudir gål[kai
du Soudan méridional. 15 mai 1873.
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savoir si celle-ci l'approuverait. Puis le jugement rendu å l'encontre des
coupables avait recu son execution å la suite d'une decision prise par le
Khedive; c'est donc i ce dernier et å lui seill qu'il appartenait, le cas
echeant, de supprimer les effets de ce jugement. Le moudir general aurait

en la circonstance, s'adresser å la Maia et non au Ministere de la
Guerre. Enfin, sur le fond de la question, le Khedive decida que des
officiers qui avaient commis des actes contraires å la morale et å l'honneur
ne pouvaient pas åre reintegres. Les ,postes de commis et de magasiniers,
notamment, reclamaient de leurs titulaires une confiance dont ces officiers
n'etaient plus dignes, et une garantie que personne ne voudrait leur
accorder; ils resteraient donc condamnes å la peine de l'exil. Quant aux
nafars et aux sous-officiers, le vice-roi autorisa leur reintegration en qua-
lite de simples soldats, mais il decida qu'ils demeureraient tels et ne
pourraient jarnais 6tre å l'avenir l'objet d'une promotion

LES FINANCES DU SENNAR.

De toules les moudiriehs, c'est dans celle du Sennar que les impOts
arrieres atteignaient le chiffre le plus considerable 43.095 bourses.
Sur cette somme, 23.796 bourses se rapportaient å la periode anterieure

1284 (2); le reste, soit 19.299 bourses, representait le montant des
impôts arrieres au cours de la periode 1285-1288 (3), c'est-å-dire sous
l'administration du moudir actuel Ibrahim Fahrny bey. Ismail Ayoub
pacha attribuait le retard dans la perception des impOts å la negligence
de ce dernier, qui etait avance en åge et incapable de diriger cette

Precedemment moudir du Kordofan, Ibrahim Fahmy bey
avait ete licencie du service par Giaffar Mazhar pacha, å cause de sa
rnauvaise gestion; on ne s'expliquait pas qu'il dit éte reintegre comme
moudir du Sennar. Tant qu'il serait maintenu å ce poste, non seulement
les arrieres augmenteraient, mais il serait impossible de confier au moudir

(') A. A. Reg. 1948, Ordres sup&ieurs,pièce 8, p. 37. 0. S. au gouverneur du
Sondan , 2 5 janvier 1874.

(2) Annee financiere commencant le li septembre 1867.
(3) L'annee financiere 1285, commence le ii septembre 1868, l'annee financiere

1288 finit le jo septembre 1872.
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la direction des soldats reguliers et des bachi-bouzouks affectes å la
protection des frontieres à Gallahat (1)•Ismail Ayoub pacha demanda done
å le remplacer, et comme il jugeait que la moudirieh du Sennar etait
plus importante que celle de Khartoum, il proposa d'y transferer Abdel
Razek bey, moudir de Khartoum, et de le nommer en inine temps
miralai du i regiment soudanais etabli dans cette region, tandis que le
kaimakam de ce regiment exercerait les fonctions de vekil de la mou-
dirieh. Le moudir general pourrait alors rappeler Adham pacha å
Khartoum (2) et l'établir pres de lui, de maniere å liii confier la direction
de la moudirieh generale pendant ses tournees d'inspection. Quant å la
moudirieh de Khartoum, qui etait placee sous sa surveillance immediate
et dont la gestion etait facile, Ismail Ayoub pacha proposa d'y nommer
Alimed Effendi Abou Zeid, le vekil actuel, avec le titre de mamour de
district, et de lui octroyer la troisieme classe et une augmentation de
P. T. 5o o , qui porterait son traitement å P. T. 2.0 0 o par mois; un civil
ou un militaire occuperait le poste de vekil de la moudirieh. Le Khedive
accepta ces propositions (3)•

(1) A. A. Reg. 1864,
decembre 187

(2) Adham pacha avait
(') A. A. Reg, 1946,

pacha, 10 mars 1873.
A. A. Reg. 186/1,

Maïa, 2g janvier 1873.

VUES DU PACHA SUR LES FINANCES DU SOUDAN.

En attendant que les reformes projetees portassent leurs fruits, Ismail
Ayoub pacha n'avait pas un sol en caisse. Il etait sur le point de demander
au Ministere des Finances l'octroi d'une somme d'argent qui lui permit
d'attendre la perception des impôts de fannee en cours, lorsque Abou
Seoud el Agad, revenant de Gondokoro, arriva å Khartoum. Le moudir
general lui emprunta 65o bourses å valoir sur les loyers des meebras
que Baker pacha avait supprimes, et il employa cet argent à payer les
traitements des employes et å satisfaire å d'autres besoins urgents (").

Maia Saniek, pice 30, p. 54. Ismail Ayoub pacha å la

detache å Gallabat.
Ordres sup&ieurs,pice 10, p. 44. 0.S. å Ismaïl Ayoub

Maia Sanieh, piece36, p. 69. Ismail Ayoub pacba å la
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Ilecherchant les causes de la penurie de ses finances, le pacha pensait

que la situation financiere du Soudan meridional ne pouvait etre comparee
celle des autres regions du Soudan, pour la raison que les recettes du

Fleuve Blanc et du Fazogle etaient inferieures å leurs depenses, tandis
que les autres moudiriehs avaient des revenus eleves et des depenses
minimes. A l'epoque oiit la gestion financiere de toutes les moudiriehs du
Soudan etait centralisee entre les mains d'un gouverneur general, ecrivit-il
au Caire (1), les moudirielis de Dongola et du Kordofan versaient å la
caisse centrale de Khartoum, en especes, l'excedent de leurs recettes sur
leurs depenses. Les recettes de la moudirieh de Berber etaient entierement
absorbees par le corit des chameaux servant au voyage des commerants,
des fonctionnaires, des soldats et au transport des objets appartenant au
gouvernement å travers le desert de l'Atmour. Quant aux moudiriehs de
Khartourn et de Sennar, , elles versaient frequemment une partie de leurs
recettes en mais, qui etait distribue comme ration aux bachi-bouzouks
et aux soldats reguliers; l'autre partie restait due, en raison de la mau-
vaise administration financiere de ces moudiriehs. De meme la moudirieh
du Taka percevait les impôts avec un tel retard, qu'il fallait parfois lui
envoyer de la caisse centrale les sommes nécessaires au paiement des
appointements des employes. La situation florissante au Dongola et au
Kordofan, explique Ismaïl Ayoub pacha, provient de leur commerce
d'exportation. Les cormner,cants qui se rendent chaque annee d'Egypte au
Dongola pour acheter ses dattes renommees, en paient le prix conrptant
avant la recolte. En outre cette moudirieh possede pres de 6.000 sakiehs
assujetties chacune å un impOt de plus de 5oo piastres; il s'ensuit que
les somrnes pemies i ce titre seul representent plus de 7.000 bourses.
Ses autres revenus sont representes par l'impôt sur les palmiers. D'autre
part, les habitants de cette mouclirieh ne sont pas des bedouins; ses
frontieres ne sont limitrophes å aucune autre province; tout son personnel
se r&luit å un seul mamour charge de l'administration, que secondent
plusieurs commis, et à 00 meharistes. Il n'est donc pas surprenant
qu'il lui reste chaque annee un surplus de 11.000 bourses, apres avoir

(1) A. A. Carton 49, Maia Saniek , pièce 1109. Lettre officieuse d'Ismaïl Ayoub pacha
au mihradar, 3o janvier 1873,
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solde toutes ses depenses qui ne depassent pas 1.000 bourses par an. La
moudirieh de Berber ressemble å celle du Dongola sous le rapport des
depenses d'administration. Si l'on percoit d'elle aussi Lj.000 bourses au
bas mot, nul doute que les finances ne puissent recevoir de ces deux
moudiriehs 15.o oo bourses par an, et cela tres facilement et sans inter-
ruption  (1). De merne la moudirieh du Kordofan a une reputation mondiale
qu'elle s'est acquise gråce à sa gomme de qualite superieure nommee
hachab, qui est recherchee dans tous les pays; elle detient le monopole
de sa production et les commercants envoient de tous les coins du monde
des sommes considerables å cette moudirieh pour acheter ce produit.

Autrefois, poursuivait Ismaïl Ayoub pacha, les gouverneurs generaux
du Soudan deposaient å la caisse de Khartoum l'argent recu chaque
annee des moudiriehs de Dongola et du Kordofan, ainsi que les petites
sommes recues des autres moudiriehs. Ils n'envoyaient rien aux Finances.
Ils &pensaient l'argent sur place et pourvoyaient aisément à leurs besoins.
Lorsque le nombre de soldats a augmente du temps de Moussa pacha,
ce dernier a meme sollicite et obtenu du Caire une aide financiere. Puis
l'effectif de l'armee ayant ete reduit, Giaffar pacha s'est engage å verser
tous les ans aux Finances une somme de i 5.0 o o bourses, apres avoir
solde toutes ses depenses. Mais il n'a pas tenu son engagement. Finale-
ment le gouvernorat general a ete supprime et le pays morcele en plusieurs
regions. La situation parut alors sous son vrai jour et les retards dans les
paiements furent connus. Seules les moudiriehs de Dongola et de Berber
reunies d'ailleurs en une seule, et celle du Kordofan demeurerent pros-
peres et continub'ent Lenvoyer de l'argent aux Finances.

Ce n'est point que les moudiriehs de Khartomn et de Sennar soient
pauvres å proprement parler. n'y a pas au Soudan, declare le pacha,
une troisieme rnoudirieh qui les egale au point de vue de la fertilite du
sol, de la position ou de l'etendue des terres arables. Ces deux moudiriehs
composent le delta forrne par la rencontre du Nil Bleu et du Nil Blanc.
Bien que ce delta ressemble å Rodet el Bahrein  (2), il est peut-etre dix

(') On a vu an chapitre précedent que Ilussein bey Khalifa, moudir de Dongola et
Berber, ne pensait pas de la méme favm.

(') Ismail Ayoub pacha fait ici allusion aux moudiriehs de Menoufieh et de Gharbieh.
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fois plus grand. Mais il est reste å Fetat de nature; il est depourvu de
canaux et de digues. Les deux grands fleuves qui coulent å sa droite et
å sa gauche ne lui rendent aucun bienfait. Ses habitants se contentent
des cultures irriguees par les eaux de pluie exclusivement. De plus, les
habitants des confins du Sennar sont, pour la plupart, des tribus chame—
lieres qui ernigrent parfois vers des localites eloignees de 3o å ho etapes
en quete de påturage. ,, Par ailleurs, dans le delta cree par les deux Nils,
les methodes agricoles sont tres arrierees : «Les habitants ne labourent
pas avec la charrue; ils se servent d'un båton muni i l'une de ses extremites
d'un fer avec lequel ils creusent de nombreux petits trous dans lesquels
ils jettent plusieurs grains de maïs. Puis, doucement, ils les recouvrent
de terre. Arrose une ou deux fois par la pluie, le mais mürit en l'espace
de trois ou quatre mois et donne un bon rendement. Les indigenes
ignorent les metiers lucratifs ; ils n'ont pas encore gorite å la civilisation;
ils n'ont besoin ni de tailleur, ni de cordonnier, ni de tarbouchier. Pour
la plupart ils rayonnent de joie et se considerent comme des rois quand
ils ont une provision de mais suffisant, pour une annee, å leur nourriture
et à la fabrication de la bouza En plus du mais, ils cultivent un peu
de coton et de sesame, en quantite insuffisante d'ailleurs pour pouvoir en
exporter, et ils vendent ces prod uits sur place afin de pourvoir å leurs
besoins personnels. En outre, ils recueillent le talha, gomme de seconde
qualite, qui n'est pas aussi recherchee que la gomme hachab du
Kordofan Les moudiriehs de Khartoum et de Sennar pourraient nean-
moins devenir prosperes si l'on y developpait l'agriculture. Quand des
canaux auront ete perces et des sakiehs etablies, la culture du coton
pourra etre intensifiee et l'admMistration de ces moudiriehs deviendra
alors facile. Pour le moment, alors que leurs recettes egalent presque
celles de Dongola et de Berber, leurs depenses sont environ vingt fois
superieures aux leurs. Une bonne partie de ces depenses provient de
l'entretien des troupes. Les moudiriehs de Khartoum, de Sennar, du Nil
Blanc et de Fazogle ont chacune 2 bataillons, le Bahr el Ghazal et la
mamourieh du Nil Blanc chacun un; ce qui fait au total io bataillons
d'infanterie. Les mercenaires forment 7 compagnies, å savoir deux pour

(1) Boisson alcoolique indigène.



586 HISTOIRE DU REGNE DU KlifiMVE ISMATL.

chacune des moudiriehs de Khartoum et de Sennar, et une pour chacune
des moudiriehs de Fazogle, Bahr el Ghazal et Nil Blanc. L'artillerie
comprend batteries de 8 pieces chacune. A tous ces soldats, l'adminis-
tration du Soudan meridional doit fournir des vivres, payer des soldes.
En outre, elle assume les dépenses afferentes å la Cour d'appel, å
rllygiene publique, au Telegraphe et au Depiit des munitions, bien que
ces branches du service interessent le Soudan tout entier et non pas une
seule region. Enfin les depenses de l'arsenal de Khartoum et de la
mamourieh du Nil Blanc sont mises å la charge des moudiriehs de
Khartoum et de Sennar exclusivement. Il n'y a rien d'etonnant, des lors,
å ce que le Soudan meridional succombe sous le poids de ces charges.

Pour que cette province puisse suivre rexemple des autres parties du
Soudan et envoyer au Ministere des Finances une partie de ses recettes,
il faudrait faire des economies. Le nombre des employes de l'arsenal,
du Nil Blanc et du Bahr el Ghazal ne peut pas etre dirninue. En ce qui
concerne les troupes, on peut reduire d'un derni-bataillon la garnison des
moudiriehs qui en possedent deux; reconornie realisee de ce chef sera d'un
bataillon et demi (i)•On peut egalement se contenter d'une seule compa-
gnie de mercenaires dans chacune des moudiriehs de Khartoum et de
Sennar. Ces suppressions entralneraient une economie de 4.854 bourses,
realisee sur les soldes, les rations et rhabillement. Mais alors, declare
Ismail Ayoub pacha, il faudrait renoncer au projet dont il s'est entretenu
en secret au Caire avec le Ministre de la Guerre et qui vise å annexer le
Darfour å l'Egypte.

PROJET D'ANNEXION DU DARFOUR.

Pour conquerir ce pays, il faut en effet former une petite armee,
composee d'infanterie, de cavalerie et d'artillerie, dont reffectif ne soit
pas inferieur o.000 hommes. Ce chiffre peut paraltre considerable,
s'il s'agit de vaincre le Darfour seul, mais derriere ce pays, il y a d'autres
royaumes islamiques, le Wadai, le Bornou , et il est possible que leurs
princes prennent fait et cause pour les Darfouriens, aussitet que les

(1) Ismaïl Ayoub pacha ne compte ici que trois moudiriehs å deux batailions, alors
que plus haut il en a indique quatre.
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soldats khediviaux se mettront en mouvement. La prudence exige donc
qu'on marche contre eux avec toute la force possible. Le desert qui separe
le Kordoran du Darfour peut etre franchi en vingt-cinq jours de marche
environ.

Pour former cette armee, ou pourrait laisser dans chaque moudirieh
le nombre de soldats necessaire aux services interieurs et å la perception
des impôts, ce qui permettrait de disposer de ii bataillons. A ces batail-
lons se joindraient les deux bataillons en garnison au Kordofan, ainsi que
le bataillon egyptien que le Khedive a promis dernierement d'envoyer
du Caire. En y ajoutant un deuxieme bataillon egyptien, on formerait
une masse de 8 bataillons dont 6 soudanais et 2 egyptiens. Par ailleurs,
aux trois compagnies de cavalerie irreguliere qui se trouvent au Kor-
dofan, on pourrait joindre trois compagnies semblables tirees du Soudan
meridional, et porter l'effectif de toutes ces compagnies å Ltoo hommes,
ce qui donnerait dio o cavaliers. Quant å l'artillerie qui comprend
deux batteries, l'une de mitrailleuses, l'autre de canons chichkana, elle
est largement suffisante. Il est donc possible de former rapidement cette
armee. ,13ar contre, ajoute Ismail Ayoub pacha, la fermet6 et la pru-
dence exigent de voir comment cette armee sera conduite, comment elle
sera approvisionnee en eau et munitions en cours de route, comment
s'effectuera la traversee du desert, quel chemin il faudra faire suivre å
l'armee et durant quelle saison l'expedition doit avoir lieu. II s'agit aussi
d'obtenir les renseignements necessaires sur le Darfour, par exemple au
sujet du differend qui separe son gouverneur des membres de sa famille,
differend suscité par rambition du pouvoir qu'ont eveillee l'incapacite du
gouverneur et la perte de son contrMe sur la gestion des affaires pu-
bliques, apres que la basse classe de la population a su qu'il etait atteint
de cecite. Le souci de tirer au clair ces points ne produira d'effet que si
votre humble serviteur passe quelque temps au Kordofan rriAme,
aurait la gestion de cette moudirieh, ne que pendant un an.  n

Cette unification de radministration du Kordofan avec celle du Soudan
meridional presenterait d'ailleurs, au dire du pacha, plusieurs avan-
tages. Le gouvernement khedivial possederait en permanence, dans les
deux regions reunies, une force d'infanterie, de cavalerie et d'artillerie
suffisante pour etendre les frontieres, soumettre certaines peuplades des
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montagnes insoumises ou mal soumises, et proteger les frontieres contre
toute agression. D'autre part, le Kordofan est limitrophe de la moudirieh
du Bahr el Chazal; si celle-ci etait attaquee, il serait possible de lui envoyer
rapidement des renforts par voie de terre, alors que les communications
par eau, entre Khartoum et le Bahr el Chazal, sont incertaines en raison
des crues et des obstacles du Nil. De plus, de nombreux bedouins emigrent
du Soudan meridional au Kordofan pour echapper å et vice-versa;
si les deux provinces n'en formaient plus qu'une seule, il serait facile de
pereevoir les impOts sur ces nomades recalcitrants. Enfin il se pourrait
que l'une des regions vécût, un certain ternps, dans l'aisance ou l'opu-
lence, tandis que l'autre serait privee du necessaire; en les unissant,
chaeune d'elles trouverait chez sa voisine ce qui lui manque; elles se
completeraient et leur administration deviendrait plus facile. En suggerant
au Caire le projet d'unification, Ismail Ayoub pacha s'engageait d'ailleurs
å verser regulierement aux Finances les 4.o oo bourses que le Kordofan
leur envoyait chaque annee. Il entretiendrait dans les deux régions reunies
une force de G bataillons d'infanterie, ou 5 compagnies de cavalerie
irreguliere, une batterie d'artillerie, sans cornpter les soldats affectes aux
services interieurs de ces moudiriehs, en sorte qu'il serait facile, lorsque
l'heure viendrait de marcher sur le Darfour, de completer cette armee å

0.000 hommes. Instruit dans l'art militaire par les lectures avait
faites, Ismail Ayoub pacha reclamait l'honneur de conduire les soldats du
Khedive å la conquete de ce pays. Apres avoir rappele l'exemple des
Ilusses qui poussaient avec perseverance leurs conquetes en Asie, en
depit des obstacles que leur suscitaient les Anglais, il rnontrait combien
la position des Egyptiens etait plus favorable en Afrique. ,Quant å nous,
disait-il, nous n'avons devant nous dans toute l'Afrique aucun opposant
ni coneurrent, å moins que ce ne soit la petite Abyssinie et ses côtes; les
tribus que nous rencontrerons n'emploient pas encore les armes å feu.
11 est évident par consequent que leurs forces s'epuiseront partout
elles seront en presence des soldats khediviaux victorieux et exerces.
lle plus, les pays situes à l'ouest du Darfour jusqu'å l'Ocean Adantique,
sont occupes par des Etats qui sont tous islamiques. Ces pays ne tar-
deront pas å se complaire dans l'etat de civilisation et å slabituer au
gouvernement egyptien. Car on sait que parmi les habitants du Hedjaz,
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il en est qui visitent ces pays en pretendant etre des nobles. Partout
ds se rendent, ils sont bien recus et on leur offre de nombreux cadeaux,
atin qu'ils (1uittent le pays contents. Bref le Soudan , avec ses possibilites
de conquete, etait susceptible de devenir une pepiniere de jeunes soldats
et d'olliciers habitues å la guerre et å ses dangers, cornme le Caucase
l'est devenu pour les Husses et l'Algerie pour les Francais. En conclusion,
lsmaïl Ayoub pacha, tout en se (leclarant pret å reduire ses forces mili-
taires pour equilibrer le budget ou å maintenir l'armee å son effeCtif
actuel, opinait en faveur d'une 'augmentation des effectifs de l'armee
du Soudan meridional par la reunion å cette province de la moudirieh
Kordofan (1).

Cette importante communication devoile tout un plan d'imperialisme
africain destine å reunir sous le sceptre du Khedive les royaumes islamiques
de ce continent. Des l'annee 1866, on l'a vu , le vice-roi avait songe å
s'emparer du llarfour (2); mais le danger qu'offrait le voisinage de l'Abys-
sinie l'avait alors detourne de cette conquete. Le projet cependant n'avait
pas eté perdu de vue, pMsqu'en aotit 1872, Ismail Ayoub pacha en
reprit la discussion avec le Ministre de la Guerre. L'imperialisme egyptien,
qui se rnanifestait d'une part sur les rives de la mer Rouge et dans le
golfe d'Aden, qui poussait d'autre part sir Samuel Baker jusqu'aux lacs
equatoriaux, cherchait å s'ouvrir une troisieme voie d'expansion vers l'ouest
dans la direction du Tchad. Le Khedive sentait grandir sa force et son
ambition. Le bataillon egyptien qu'il avait promis d'envoyer au Soudan
quitta effectivement l'Egypte (3)•Au mois de mai 1873, il ordonna de
creer au Soudan un nouveau bataillon de soldats negres, dont les officiers
et les sous-officiers seraient envoyå d'figypte (i)• Ce bataillon devait etre

(1) A. A. Carton 49,  Maia Sanieh ,  piece 409. Lettre officieuse d'Ismaïl Ayoub pacha
au mihradar, 3o janvier 1873.

(2)C. t. III, 1" partie, p. 318.
C'est du moins ce qu'ii est permis d'inferer d'une lettre du Ministre de la Guerre

å Ismail Ayoub pacha, en date du g avril 1873, dans laquelle il I'avise de I'envoi au
Soudan du binbachi Mohamed Gabr effendi et du sagh kolaghassi Ahmed Effat effendi,
designå tous deux pour faire un stage de six mois dans ce bataillon (A. A. Reg.
2873,  Gahadieh ,  piece 47, p. 88).

(4) A. A. Reg. 1, piece 33, p. 78. 0. S. å Ismail Ayoub pacha, 16 mai 1873.
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forme avec les esclaves confisques aux traitants. Mais le moudir general
jugeant que cette mesure prendrait beaucoup de temps, proceda autre-
ment : il chargea les moudirs de sa province de lui fournir un millier
d'individus, dans un delai de deux mois. Jadis, en pareille circonstance,
Moussa pacha avait autorise les moudirs å deduire de l'impôt une somme
de 5o o piastres pour chaque recrue fournie å l'arrnee (I), et, en execution
de cet ordre, le moudir du Sennar avait, du temps de Momtaz pacha,
recrute 734 hommes pour completer les effectifs du irgirnentsoudaiiais.
Ismaïl Ayoub pacha proposa bien de lui en tenir compte pour le paiement
des impOts, mais par contre il decida qu'aucune gratification ne serait
accordee pour les 1.000 recrues dont il avait maintenant besoin, parce
qu'il desirait «habituer les habitants å fournir des recrues pour l'armee
sans gratification” (2)• Le Khedive approuva cette sage disposition (3)•Par
ailleurs, la moudirieh de Khartoum possedait deux compagnies de bachi-
bouzouks; l'une celle de Ahmed agha Abou Zeid, formee de 3oo soldats
turcs, etait etablie en perrnanence chez les Choukrie afin de percevoir
l'impOt et de prevenir les querelles des Arabes : l'autre, celle de Kanbal
agha, formee de 3oo Chaighie, se trouvait etablie sur la frontiere
separant les moudiriehs de Khartoum et de Sennar, afin d'empecher les
querelles entre les Arabes Rifaa Hawa, qui dépendaient de la moudirieh
de Sennar, et les habitants du kism du Fleuve Blanc, dependant de la
moudirieh de Khartoum. Ainsi aucune troupe irreguliere ne sejournait
au siege de la moudirieh; cependant le besoin s'en faisait sentir pour
poursuivre les soldats soudanais en fuite, entreprendre des missions
importantes et proteger le depôt de munitions, les soldats d'infanterie
reguliere se montrant inaptes å couvrir rapidement de grandes distances

(`) Cette mesure avait ete approuvee par un ordre superieur du 2 juin 1863, en
ce qui concerne les recrues provenant des montagnes de Fazogle et de Foung,
pays des Chillouk et des Dinka (cf. t. III , 1" partie, p. i is), mais Moussa pacha
avait etendu la mesure å toutes les moudiriehs sans exception.

(2) A. A. Reg. 186(4, Maia Sanieh ,  pice 56, p. 113. Ismail Ayoub pacha å la
Maia , 3  juillet 1873. On a vu en effet å quels abus donnait hen ce mode de recrute-
ment (cf. t. III, ir° partie , p. 115-117).

(3) A. A. Reg. ilt6, Ordres sup&ieurs ,  pice i, p. 77. 0. S. å Ismaïl Ayoub
pacha, 5 septembre 1873.



LE SOUDAN MbIDIONAL SOUS ISMATL AYOUB PACHA. 591

dans le desert. Ismail Ayoub pacha demanda en consequence å former
une nouvelle compagnie de 3 o o bachi-bouzouks, moitie cavaliers et moitie
meharistes, dont le commandement serait confie å Arnaout Soliman agha,
qui recevait un traitement de P. T. 3.o o o par mois. On ne pourrait,
ajoutait-il, se dispenser des services de ces compagnies que lorsque les
babitants seraient plus civilises et la perception de l'irnpôt devenue plus
facile (1)•Le Khedive se rendit å ces raisons et approuva la mesure (2)•Les
renforts qu'il avait envoyes d'Egypte, la formation ordonnee par lui d'un
nouveau bataillon au Soudan , montrent qu'il partageait les idees
que lui avait soumises Ismail Ayoub pacha relativement å la conquete
du Darfour.

CULTURE DU COTON.

Comme son predecesseur, Ismail Ayoub pacha porta son attention sur
la culture du coton. En 1872, malheureusement, les elements atmosphe-
riques se combinerent avec la paresse naturelle des habitants pour entraver
cette culture. Les pluies furent peu abondantes dans les moudiriehs de
Khartoum et de Sennar, et l'essai de culture entrepris dans ces regions
ne reussit pas, alors qu'il donna de bons resultats å Fachoda. Par contre ,
les essais entrepris sur les terrains irrigues par sakiehs, ou situes sur les
bords du fleuve , aboutirent å un succes complet. Cependant, bien que
ces terres fussent favorables å l'agriculture, les habitants etaient si arrieres
qu'ils n'en cultivaient qu'une faible partie. En consequence, Ismail Ayoub
pacha ecrivit aux moudirs de deployer leurs efforts pour encourager les
habitants å etablir des sakiehs sur les terres, å raison d'une sakieh pour
8 feddans, et d'en consacrer une large part å la culture du coton. Un

(') A.A.Reg. 1864 , Maia Sanieh, pi ce 6o , p. 117. Ismaïl Ayoub pacha å la Ma'ia ,
12 aotit 1873. Cependant, quelques jours plus tard, le pacha s'etant apercu que l'ar-
gent manquait pour former la nouvelle compagnie , proposa de reduire å oo Peffectif
des compagnies d'Ahmecl agha Abou Zeid et de Kanbal agha , pour former la 3° com-
pagnie avec les 2oo hommes ainsi economises. Le traitement de Soliman agha , nom-
me sersawari de la nouvelle compagnie, serait fixe å P.T. 2.000 par mois (A. A.
Ileg. 1875, Main Sanieh , pièce 63, p. 3. Isniaïl Ayoub pacha å la MaIa, 19 août 1873).
C'est cette dernière mesure qu'approuva le Khedive le 3o septembre 1873.

(2) A. A. Reg. 1948, Ordres sup&ieurs , pièce2, p. 4. 0. S. å Ismaïl Ayoub pacha ,
3o septembre 1873.
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delai d'une annee leur etait accorde å cette fin. Passe ce clélai, le moudir
general exproprierait les terrains sur lesquels des sakiehs n'auraient pas
ete etablies et les remettrait aux individus qu'il jugerait les plus aptes å
les cultiver. Des que ceux-ci auraient etabli des sakiehs et developpe la
culture, il leur ferait remettre un titre, de proprieté. Par ailleurs, le pacha
engagea les proprietaires de terrains non pourvus de titres de propriete
officiels, å s'en faire alivrer par le tribunal charei (1).

PROPRItd DU SOL ET IMP6T SUR LES TERRES.

Au Soudan , le gouvernement khedivial etait en principe le seul pro-
prietaire du sol en vertu du droit de conqu'ete. En fait les terres se
trouvaient detenues de pere en fils par les indigenes, sans que la plupart
d'entre eux possedassent de titres ou de documents attestant leurs droits
sur le fonds. Au temps des anciens rois indigenes, les terres avaient ete
distribuees comme des faveurs ; chaque beneficiaire avait recu un document
portant le cachet (Iu prince ; ce document etait demeure entre ses mains
jusqu'å sa mort, pour passer ensuite å ses heritiers; mais il etait impos-
sible d'en prouver l'authenticite. Apres la conquete egyptienne (2), lorsque
les habitants desiraient cultiver des terres en friche , ils presentaient une
requete au gouvernement; une fois l'autorisation accordée et l'amendement
du sol entrepris, ils devenaient tenanciers de la terre, ce qui leur conferait
un droit sur le fonds (3). La vente des terrains etait constatee par un

(`) A. A. Reg. 1864, Maia Sanieh, piåce li, p. 53. Ismaïl Ayoub pacha å la Mdia,
8 decembre 187
(') Dans son ouvrage Le Nu, le Soudan et l'49pte (Paris 1891), p. toG, M. Ghelu

fait observer erque le climat torride du Soudan s'opposant å ce que les hommes venus
du Nord puissent s'occuper de travaux agricoles, ceux-ci ne tentårent aucune usur-
pation territoriale.Rien ne fut done change par la conquete egyptienne å laproprieté
du sol. rcA p rès la fondation de Khartoum, ajoute M. Chéln , et quand les pouvoirs
publies furent organises, la majeure partie des detenteurs de terre se firent delivrer
des hodgets, titres reguliers de proprieté par le Mehkemeh du Soutdan... Les pro-
prietaires qui s'abstinrent n'en continuårent pas moins å cultiver en paix le champ
occupe par leur famille depuis plusieurs generations.n

(') D'apres Chelu , seules les terres des geutir et des gourouf, qui etaient cultivees
chaque anuee, pouvaient devenir la propriete de leurs detenteurs. 11 n'en etait pas de



LE SOUDAN MÉBIDIONAL SOUS ISMATL AYOUB PACHA. 593

document rédigé par un fiki (1) de la région; il tait rare de trouver un
titre chark (2) entre les mains des habitants qui, jadis, n'en prenaient
aucun soin; les seuls titres de propriad de ce genre existant actuellement
n'avaient été distrib&s que tout rkemment.

Les terrains pouvaient également etre pris en location, et, en ce cas,
le propriaaire percevait le dixieme de la rkolte sur les terrains arroses
par les pluies. Quant aux terrains irriguå par sakiehs ou situå au bord
du fleuve, leur location donnait lieu å un accord entre le locataire et le
proprikaire qui percevait la moiti6, le tiers ou le quart de la rkolte
selon le degr6 de fertiliW du sol.

En ce qui concerne l'imp6t, celui-ci fut tout d'abord aabli sur le
degr de richesse du proprikaire. Mais lorsque le vice-roi Saïd pacha

visita le Soudan, il abolit cette mesure et fit kablir Iimp6t sur les terrains,
c'est-å-dire par feddan. Comme l'kendue des terres cultivables 6tait tres
vaste et que ces terres taient en majorit arrosks par les pluies, les
habitants, pour se soustraire au paiement de l'impOt, dkaisserent les ter-
rains arpentå sittWs pres des lieux habits; ils trouverent dans des
rkions plus doignks des terres fertiles et bien arrosées qu'ils mirent
en culture, dans la proportion tout juste nkessaire d'ailleurs pour sub-
venir å leurs besoins. Il en résulta que le gouvernement ne per.cut plus
l'impOt sur les terrains arpentå et l'arriké atteignit, de ce fait, environ
33.6o o bourses. En pråence de cette situation, l'ancien gouverneur
Moussa pacha abolit la mesure de Said pacha et raablit l'impôt sur les

mdme : t° des terres  selouka, qui se trouvaient eloignees du Nil et arrosees seulement
par les pluies torrentielles du kharif ; e° des terres  nakda qni  designaient les terrains
bas oit s'accumulent les eaux d'inondation et celles de la pinie. On en cultivait les par-
celles qui se decouvraient lorsque le soleil faisait evaporer une partie de l'eau accu-
mulee å leur surface. Le rendement des terres  nakda tait  supdrieur aux autres , mais
elles ne pouvaient dtre cultivees que par les noirs, refractaires aux fièvres paludeennes;
30 les terres  atamir ou  klala  qui designent les terrains eloignes des hallalat c'est-
å-dire des petits villages. Lorsqu'ils se trouvaient arroses par la pluie, les parties allu-
viales se cultivaient en doura et les sablonneuses en doukbn. Les terres  selouka,
nakda et  atamir  dtaient cultivdes on laissees en friche par les habitants des villages
voisins, suivant leurs besoins ou leur caprice (cf. Cadur, op.  cit.,  p.  107 ).

(') Homme verse dans la connaissance du droit.
(2) Titre emanant d'un tribunal.

du Hgne du ladd. Ismad , t. III, 38
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particuliers; cet imptA variait suivant le nombre des habitants de chaque
localite et leur degre de richesse et d'aptitude à la culture. Le nouveau
systeme fonctionna d'une maniere satisfaisante, chacun cultivant la partie
qui lui convenait et l'irriguant par sakieh ou se contentant des eaux de
pluie, alors que le gouvernement percevait sur sa personne. En
cas oå un habitant dec&lait sans heritiers, un autre cultivateur prenait ses
terrains et payait au gouvernement etabli sur la personne décedee.

Tels sont les renseignements que, sur une demande du Conseil prive,
Isrnaïl Ayoub pacha adressa au Caire sur le mode de tenure des terres et
la perception de au Soudan (1)•Une commission comprenant
Chahine pacha, Giatfar Mazhar pacha et Momtaz pacha fut alors nommee
pour deliberer sur ces questions. Les commissaires presenterent un rapport
dans lequel ils examinaient successivement les mesures å prendre pour
developper la culture du coton au Soudan, les moyens propres å per-
mettre l'egrenage, le pressage et l'envoi de cette recolte en 1 .gypte, les
markaz oå les 4reneuses et les presses devraient etre etablies. Ils furent
egalernent d'avis d'engager les habitants å augmenter  le  uombre de leurs
sakiehs, å amender leurs terres et å les cultiver. Ils n'approuvk.ent pas
fetablissement de sur les terrains dans les moudiriehs de Khartoum
et de Sennar, cet impôt devant, selon eux, continuer å tre leve sur les
particuliers jusqu'å ce que les terres fussent amendees et les cultures
augmentees. Pour les autres moudiriehs du Soudan et les gouvernorats
du littoral de la mer Rouge, ils furent d'avis de maintenir provisoirement
la methode d'imposition adoptee dans chacun d'eux. Enfin, en ce qui con-
cerne les suggestions Ayoub pacha, relativement aux titres de
propriete qu'il y aurait fieu de delivrer aux proprietaires qui en feraient
la demande, ils formulerent l'avis que la redaction de ces titres
conformement å la loi sur les terrains et aux circulaires y relatives prd-
cedemment envoyées au Soudan.

Momtaz pacha, membre de la Commission, formula de son côte
quelques observations complementaires. Il ne voyait pas pourquoi la
moudirieh du Kordofan et le gouvernorat de Massawa n'entreprendraient

(') A. A. Reg. 2 8 3 ,  Meglis Ichoussoussi ,  pi. ce 3, p. 136. Ismaïl Ayoub paeba au
Conseil prive,  6  juin 1873.
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pas la culture du coton, et il asirait que des instructions leur fussent
transmises å cet effet. Cette culture, disait-il, pourrait kre dgalement
entreprise dans les mechras situds entre Fachoda et Gondokoro, où les
terrains sont fertiles et les pluies abondantes; leurs habitants y gagne-
raient en civilisation et tireraient, comme les moudirs, un grand revenu
de leurs terres. Quant aux machines d'dgrenage å dtablir aux sieges des
moudiriehs, leur puissance avait dtd Iimitée å un chiffre compris entre
4 et 8 chevaux en raison des difficultds du transport; comme chaque ma-
chine requk.ait les services d'un ingdnieur, Momtaz pacha dtait d'avis d'y
dtablir des machines de 20 chevaux qui seraient transportdes en pièces
atachdes. En prenant soin des rdgions du Soudan, concluait-il, on
pourrait des maintenant réaliser des recettes montant å 20 millions de
livres, et ces recettes ne pourraient que s'accroltre lorsque la construction
du chemin de fer sera terminde. Les observations de Momtaz pacha furent
transmises å Chahine pacha qui les trouva hors du sujet, et le rapport fut
transmis tel quel au Conseil privé qui exprima l'avis de s'y conformer (').

En fait, la r&olte de coton, au cours de l'annde 1289(2), atteignit
seulement, dans les moudiriehs de Kharteum et de Sennar, le chiffre de
3.000 cantars, dont 1.5o o furent acceptds par le gouvernement, au titre
de l'impôt, å raison d'un napoldon par cantar (3)•Le restant de la rdcolte
fut vendu par les cultivateurs å des prix variant entre P.T. 6o et 70 le
cantar. En pråence de ce résultat satisfaisant, les habitants ddciderent
de ddvelopper cette culture au cours de suivante. Ismail Ayoub

(') A. A. Reg. 1874, Maia Sanieh, pièce 9, p. 18. Le Conseil prive å la Maia,
2 octobre 1873. — Ce rapport porte l'annotation suivante : crSoumis å Son Altesse
qui ordonna de suspendre la question. A son arrivee (octobre 1873), Munzinger bey
s'entretint de la question avec Son Altesse, et il fut dit de la suspendre de nouveau.
Aprs plusieurs rappels, le mihradar de Son Altesse ordonna de la classer, Gordon
pacha ayant ete nomme gouverneur general du Soudan et devant examiner lui-meme
les questions y afferentes. Aucune correspondance n'etant parvenue å ce sujet de Son
Excellence, ce rapport fut classe au mois de chawal 195 (octobre 1878).1

(2) Année financire commencant le i i septembre 187s.
(‘) Ce coton, explique Ismail Ayoub pacha dans une lettre du 25 decembre 1873,

fut vendu par le gouvernement an prix de P.T.  6o å 70 le cantar. Les marchands
qui l'achetèrent, l'envoyk.ent au Caire et réalisèrent un gain sur sa vente (A. A.
Reg. 1875, Maia Sanieh,pice 1, p. 1s8. Lettre å la Maia, 25 decembre 1873).

38.
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pacha faisait observer toutefois que les commercants etant peu nombreux
å Khartoum, il se pourrait fort bien que les habitants ne trouvassent pas
d'acheteurs pour leurs recoltes; il demanda en consequence å la Daira
d'envoyer de 3 å Li.000 livres pour proceder å des achats de coton qui
seraient faits par son inspecteur. Quant å la moudirieh du Fleuve Blanc,
elle avait produit 312 cantars; encore n'etait-ce pas en totalite du coton
pur, mais un melange de coton local et de coton egyptien. Comme le
transport de cette recolte å Khartoum aurait ete onereux et qu'elle n'y
aurait pas trouve d'acquereur, le moudir general autorisa le vekil de la
moudirieh å la vendre sur place au prix de P.T. ltE le cantar (1). Ainsi la
mesure qui fixait, pour le cantar de coton accepte en paiement de
un prix variable selon la region, constitua, au Soudan meridional, une
sorte de prime å la production qui, dans le cercle restreint de la culture
de cette province, produisit l'effet bienfaisant et stimulateur que s'en etait
promis le Khedive (2).

DESTRUCTION DU SUDD.

La barrire vegetale, connue sous le nom de sudd (3), avait, on l'a vu,
force Sir Samuel Baker å prendre en 1870 le detour du Bahr el Zeraf
pour atteindre le Bahr el Djebel; elle constituait un obstacle qui coupait
les communications entre Khartoum et Gondokoro, et rendait aleatoire le
maintien de la puissance egyptienne dans la province equatoriale. Inquiet

(') A. A. Reg. 1864,  Maik Sanieh ,  pièce 53, p. 11o. Ismail Ayoub pacha å la
Ma'ia, 30 juin 1873. Le Kliédivedécida de prdever la somme de 3 å 4.000 livres
rfsur les moudiriehs prosiAres du Soudan (cf. A. A. Reg. i86i,  Maia Sanieh, pièce 19,
p. 17. Le mihradar å Ismail Ayoub pacha , 5 septembre 1873).

(') Aussi Ismaïl Ayoub pacha proposera-t-il plus tard de l'kendre aux moudiriehs
de Dongola et Berber, et de fixer pour cesrgions le prix du cantar de coton å P.T. 70,
å l'exemple de Khartoum. «La perception de sera plus rapide, le
nombre des sakiehs augmentera et les habilants qui s'kaient disperså reviendront å
leur pays nataln (A. A. Reg. 1875,  Maia Saniel  pice 1, p. 48. Lettre å la Maia ,
2 5 Ucembre 1873).

(3) Sur le sudd, formé principalement par les papyrus et oum-souf arrachés aux
marais qui bordent le Bahr el Djebel en amont du lac No , on trouvera d'utiles ren-
seignements dans le  Blue Book Egypt  no. 2 (1901), qui contient un rapport de Sir
William Garstin (cf. p. 34 et suiv.).
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sur le sort de Sir Samuel Baker, le Khedive, en fevrier 1873, donna
l'ordre å Ismail Ayoub pacha de s'attaquer å l'obstacle et de degager le
fieuve. Le ii mars 1873, le moudir general quitta Khartoum pour rem-
plir cette mission. Il prit avec lui deux experts, dont l'un nomme Moha-
med Taha, ex-employe d'Agad, avait passe souventes fois dans ces regions,
avant et apres l'obstruction du Nil, et possedait des connaissances exactes
sur le sudd, tandis que l'autre, nomme Mohamed Omar, precedemment
employe å la moudirieh de Fachoda, connaissait parfaitement le pays.
Le moudir general emmenait egalement deux ingenieurs pour lever les
plans du barrage vegetal, le binbachi Ibrahim Raafat officier d'etat-major,
le sous-directeur du service sanitaire en qualite de medecin de la mission,
un commis, un canon de montagne, t o artilleurs, le måme nombre de
fantassins, 8 cavaliers bachi-bouzouks et 7 cawas. La partie obstruee du
fleuve se trouvant dans la region habitee par les Nouer encore insoumis,
Ismaïl Ayoub pacha comptait prendre en passant å Fachoda quelques
troupes pour proteger l'operation. 11 emportait aussi les instruments et
outils pour couper les herbes touffues qui foisonnent dans le sudd,

oo fusees, 5o pieces d'artifice, o soldats musiciens «pour faire montre
du prestige du gouvernement ainsi que divers cadeaux tels que verro-
teries, cuivre , drap rouge, qui lui serviraient å « gagner les cceurs de ces
peuples sauvages n, å obtenir leur aide aux travaux et å se procurer la
viande necessaire aux soldats. Si le pacha trouvait qu'il etait possible de
dégager le sudd dans l'espace de dix à douze mois, il entreprendrait le
travail, s'installerait å terre et ferait construire des båtiments pour loger
les soldats ainsi que des fortifications légeres pour proteger le campement.
Ce point deviendrait alors le centre des operations et serait relid par eau
h la moudirieh de Fachoda. Si, par contre, il constatait l'impossibilite
absolue d'entreprendre cette operation, il rendrait compte å la Maia.
Le prix des articles et objets emportes par lui s'elevait à P.T. .348 (1).

En passant å Fachoda, le moudir géneral choisit trois compagnies sur les
onze qui s'y trouvaient et les embarqua å destination du sudd. 11recom-
manda au vekil de la moudirieh, qui etait en meme temps binbachi des

(1) A. A. Reg. igGA,  Maia Sanieh, pike  41, p. 72. Ismail Ayoub pacha å la Maia ,
mars 1873. Le Upart du moudir gndral fut dgalement signalé par le consul Hansal

(cf. F. 0. 78-2283. Stanton à lord Granville, 5 mars 1873).
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troupes, de ne pas disperser celles qui lui restaient, de les tenir groupees
autour du markaz, et d'attendre son retour pour prendre des mesures en
vue d'arreter le mek El Ganek, roi des Chillouk, qui, apres avoir os6 tuer
75 soldats sous l'administration de l'ancien moudir, se tenait actuellement
cache. L'etat sauvage des habitants de la moudirieh commandait egale-
ment la plus grande prudence (I)•

Selon ses previsions, Ismaïl Ayoub pacha ne reussit pas å daivrer le
fleuve de son obstruction dans une seule campagne. Il reussit cependant
å en daacher une grande partie, non sans perdre six båtiments qui
disparurent, entierement submergés par la masse de vegetation qui se
daacha brusquement du sudd (2). Le travail fut repris au debut de 1 87/1.
Cette fois l'obstacle c&la sous l'effort. «La masse pesante et putrefiee de
matieres vegetales, écrit le colonel Long (3), apres trois semaines d'un
travail infatigable, céda enfin aux efforts de la troupe. Plusieurs hommes
succomberent å la malaria, aux fievres malignes, å la dysenterie; d'autres,
quoique survivants, sont demeures victimes du terrible ver de Guinee
qui infeste I'eau et les mar6cages de ces rivieres. Au moment où la masse
compacte ceda, une multitude d'hippopotames, dont la riviere est rem-
plie depuis ce point jusqu'å sa source, furent entrain6s dans une 6treinte
irresistible, &rases et mis en bouillie, tandis que l'air retentissait des
horribles mugissements que la terreur leur arrachait.Un bateau du Nil,
enlac6 en meme temps, disparut sous la masse mouvante qui, se desa-
gregeant plus loin, fut emportee graduellement par le courant.» Au dire
du colonel Mason, la destruction du sudd causa la perte de n5 nuggars
et provoqua des avaries å deux vapeurs, mais ne coûta aucune vie hu-
maine (i). Le Kh6dive temoigna sa satisfaction å Ismaïl Ayoub pacha pour
Pceuvre accomplie (5).

(') A. A. Reg. 1864,  Maia Sanieh,  pike  1,  p. 86. Ismail Ayoub pacha å la Ma'ia ,
16 mars 1873.

(') Cf. F. 0. 78-2284. Baker å Stanton , Khartoum, 1" juillet 1873.
(') Cf. CHAILLE-LONG BEY, L'Afrique centrale, p. i. Long passa å Khartoum en

mars 1874 oit il recueillit ces
(") Cf. MASON , Notes of a voyage to the Albert Nyanza in 1877,  p. 1 /I. Cet ouvrage

existe  en  polycopie å 3a bibliothèque du Cabinet royal du palais d'Abdine.
(5) A. A. Reg. 1948,  Ordres supérieurs, pike 1 2  , p. 44. 0. S. au gouverneur du

Soudan , 1 f&rier 1874.
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QUESTIONS DIVERSES.

A Khartoum, le moudir general du Soudan meridional acheva la con-
struction du palais du gouvernement, entreprise par son predecesseur;
ce fut un bel edifice å deux etages, construit en briques avec parements
exterieurs en pierre. Il convertit un large espace decouvert en jardin
public , oå il comptait faire jouer la musique militaire. Il projetait ega-
lement de construire un nouveau bazar. L'arsenal de Khartoum, avec ses
machines à vapeur, ses tours, ses marteaux—pilons et ses perceuses, Uait
dote de tout l'outillage necessaire au montage et å la reparation des na-
vires å vapeur, tandis que le yacht å vapeur du pacha, avec son elegant
salon recouvert de satin bleu, se balancait mollement le long de la jetee (').

Six Persans avaient éte envoyes en exil å Khartoum du temps de Giaffar
pacha; quatre d'entre eux exercaient un metier pour vivre; les deux autres,
Cheikh Aly et Mirza Hussein, se trouvaient sans travail. Comme ils etaient
iustruits et possedaient une belle ecriture, Ismail Ayoub pacha proposa
de les nommer professeurs de calligraphie å l'ecole de Khartoum, au trai-
tement de P.T. 25o par mois (2). Les consulats étrangers et l'église ca—
tholique de Khartoum expédiaient leur courrier gratuitement en Egypte
avec celui du gouvernement : en octobre 1873, le Khedive mit fin å ce
priviNe (3)• Pour faciliter le commerce et l'echange de la correspondance
entre Fachoda et Khartoum, le moudir general affecta deux vapeurs aux
transports entre ces villes (. En novembre 1873, il annonca au Caire le
deces de l'explorateur Miani (5)•Parmi les objets laisses par lui et envoyes

(1) Cf. BAKER , Ismailia,  t. II, p. 492. — COSSON , The Cradle of the Blue Nile,  t. II,
p. 227, 24o.

A. A. Reg. 1875,  Maia Sanieh,  pike 65, p. 63. Ismail Ayoub pacha å la Maia,
ragab 1290 (août-septembre  1873).  La proposition fut approuvém par le Khédive le
10 octobre 1873 (Reg. 1948,  Ordres superieurs ,  pike 4, p. 4).

(') A. A. Reg. 1871,  Maia Sanieh,  pike 3, p. i. La Maia å Ismail Ayoub pacha ,
2 li octobre 1873.

(°) A. A. Reg. 1964,  Maia Sanieh ,  pike 41, p. 72. Ismail Ayoub pacha å la Maia ,
mars 1873.
(') Miani mourut dans le pays des Monbouttu,
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å Khartoum par Raouf bey, on trouva des documents, une enveloppe
cachetee et une carte relative å son exploration, qui furent transmis au
Caire. Quant aux autres objets, Ismail Ayoub pacha les distribua con-
formement au testament du defunt. Deux individus d'une espece cu-
rieuse etaient arrives å Khartoum en måme temps; l'un mesurait i m.
de hauteur et l'autre o m. 98; ils paraissaient jeunes, mais le moudir
general apprit qu'il existait dans leur region (( des personnes de måme
taille , avancees en åge et possedant 1111e barbe n; ces pygmees furent
envoyes au Caire (1). Huit personnes, dont l'identité ne nous est pas re-
velee , causaient de l'agitation au Soudan et incitaient les habitants aux
troubles et aux desordres. Ismail Ayoub pacha demanda å les renvoyer
en I;gypte. Le vice-roi refusa; il prescrivit de les deferer au meglis du
Soudan et, si l'accusation portee contre eux etait prouvk, de les C011-

damner å l'exil dans la region du Fleuve Blanc (2).
Le fonctionnement de la justice au Soudan laissait å desirer. Les jus-

ticiables, qui avaient des affaires pendantes devant les tribunaux, se plai-
gnaient des presidents, des moudirs et des gouverneurs; ils les accusaient
de partialite dans leurs enquetes et demandaient que leurs proces fussent
portes devant la Cour d'appel. Celle-ci, par contre , ne trouvait pas gråce
devant Hussein bey Khalifa, moudir de Dongola et de Berber, vehement
dans ses plaintes å l'égard des fonctionnaires qui y siegeaient; aussi re-
clamait-il la constitution d'un tribunal pour tout le Soudan, qui serait
compose d'un president et de mernbres experimentes n, et aurait son
siege soit å Chendi, soit å Souakin, pour la plus grande commodite de
tous n. A defaut de cette solution, il suggerait de detacher les tribunaux
de Dongola et de Berber de la Cour d'appel du Soudan et de les rat-
tacher au Meglis el Ahkam ou å quelque Cour d'appel de la Basse-
l'igypte. Le vice-roi approuva en principe la constitution d'un tribunal
unique, dont le siege serait å Chendi et la competence etendue aux affaires
du Soudan méridional, aux moudiriehs de Berber et Dongola et du

(') A. A. Reg. 1875,  Maia Sanieh ,  pice 3, p. li. Isniaïl Ayoub pacha å la
27 novembre 1873.

A. A. Reg. 1871, Maia  Saniek ,  pikee li , p. i. Khairy pacha å Ayoub pacha,
5 novembre 1873.
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Kordofan , et il chargea le Conseil prive d'arrker sa composition (1).
Les finances continuaient å donner de la tablature å Ismaïl Ayoub

pacha qui, en septembre  1873, presenta ses propositions budgetaires
pour l'annee i go (2)•Les recettes atteignaient 35.115 bourses 95 piastres
et o paras, les depenses 31i.6 o bourses 438 piastres et  3o  paras.
Encore, parmi ces dernieres, une somme (le 1.435 bourses 1191 piastres
et o paras representait-elle des allocations servies å des particuliers en
vertu d'ordres superieurs et n'offrait-elle pas un caractere de necessite (3).
Pour la premiere fois, le budget se balanc,ait, mais, faute de details,
nous ne savons pas comment ce resultat satisfaisant avait eté obtenu.

BETABLISSEMENT DU HOKOUNIDAR1EII DU SOUDAN.

En depit du zele et de l'application qu'il rnettait å remplir ses fonc-
tions, Ismail Ayoub pacha etait fort inquiet sur sa situation. Il se plaignait
de ce que toutes les ameliorations qu'il s'efforait d'apporter dans son
gouvernorat fussent denaturees au Caire et s'attendait å kre remplace
d'un jour å l'autre (4). Ce pessimisme ne paralt pas avoir ete justifie.
Il semble au contraire que les idees presentees par le moudir géneral en
vue de reunir å nouveau sous une seule direction certaines provinces du
Soudan, aient fait leur chemin dans l'esprit du Khedive, puisqu'en de-
cembre  1873 le vice-roi decida de retablir le hokoumdarieh du Soudan.

La reunion sous une meme direction de la plupart des moudiriehs du
sud (5) et leur rattachement å un siege central entrainant des avantages
considerables å tous les points de vue, manda-t-il å Ismaïl Ayoub pacha
le decembre 1873, je vous ai accorde le titre de gouverneur general et

(1) A. A. Carton 5,  Meglis khoussoussi. Le Khddive au prdsident du Conseil privd,
5 septembre 1873.

(') Annde financière commencant le i i septembre 1873.
(') A. A. Reg. 1875,  Maia Sanieh,  pice 1, p. 3. Ismail Ayoub pacha å la Maia ,
septembre 1873.

(") Cf. COSSON , op. cii., t. II, p. 240. Cosson se trouvait å Khartoum en juin 1873.
(5) Il y a lieu de faire remarquer que Baker dtant å cette dpoque rentrd en Ëgypte,

la province dquatoriale relevait dgalement depuis quelques mois du moudir gdndral
du Soudan mdridional.
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j'ai defere å votre charge les deux moudiriehs de Kordofan et de Dongola (').
J'espere que vous redoublerez de zele et d'activite, qualites que nous
vous avons connues jusqu'ici, et que vous deploierez vos efforts en vue
d'executer les projets utiles pouvant entrainer le progres de ce pays et la
prosperite des habitants, car aucun des fonctionnaires qui ont ete prece-
demment charges d'adrninistrer ces pays n'a pris soin de la condition de
ces regions comme vous et Munzinger bey, et n'a recherche les mesures
propres à les relever. Ils s'etablissaient simplement dans ces regions et
perdaient leur temps en tirant orgueil de leur titre de gouverneur general.

«Comme j'espere fortement que vous ne prefererez pas votre repos et
votre interet particulier å l'interet general et que vous n'agirez pas comme
vos predecesseurs . . . , je vous ai confie le poste important de hokoum-
dar. Je vous demande en conséquence de surveiller å l'avenir et cons-
tamment les travaux et la situation des moudirs, de deployer par vous-
meme des efforts continuels et de leur insuffler un esprit de zele, d'activite
et de diligence. Comme ces moudiriehs doivent etre reorganisees å la
suite de leur rattachement å un meme siege, ce qui en facilitera la direc-
tion, vous devrez elaborer les nouveaux arrangements requis å cette fin,
en faisant cas de l'economie å realiser et des mesures å prendre pour
porter les revenus annuels du gouvernorat general å 3o.000 bourses
au moins, apres deduction des depenses. Vous nous enverrez ensuite ces
arrangements (2). »

Sans doute, par cette derniere phrase, le Khedive laissait-il entendre
qu'en mettant fin au morcellement administratif du Soudan , il comptait

(') Le texte ne mentionne pas la rdgion de Berber, mais cette région fut également
placCe sous les ordres d'Ismail Ayoub pacha , comme le montre une lettre du Ministre
des Finances å la Maia Sanieh, en date du janvier 1874, qui mentionne express&
ment ce rattachement. Hassan Hilmi bey fut nommé moudir du Kordofan et Moustapha
Mourad bey moudir de Berber (A. A. Reg. 1874,  Maia Sanieh,  pice 63, p. 56. Le
Ministre des Finances å la Maia , 4 janvier 1874). Ni l'un ni l'autre de ces fonction-
naires ne rejoignirent d'ailleurs leurs postes : Moustapha Mourad bey fut nommé mou-
dir de la Behera et la nomination de Hassan Hilmi bey rapport& (A. A. Reg. 1870,
Maia Sanieh,  pièce 51, p. 45. Le mihradar de Son Altesse au Ministre des Finances ,
11  janvier 1874).

(') A. A. Reg. 2 (sans num&o), pièce 1, p. 16. 0. S. å Ismail Ayoub pacha , s U-
cembre  1873.
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retrouver une source de recettes qui lui 6chappait depuis plusieurs amWes
et obtenir du nouvel hokoumdar une importante contribution annuelle
au trhor égyptien (I)•Mais il est permis de croire que ce ne fut pas
Punique motif qui dicta sa dkision. Les plans d'expansion et de con-
quete exposés par Ismail Ayoub pacha avaient dû trouver un accueil favo-
rable au Caire et le Kh&live voulait mettre le nouveau gouverneur gnéral
en mesure de les accomplir. Le pacha vit porter son traitement au chiffre
de P.T. 15.o o o par mois (2). Cependant le Soudan oriental, qui compre-
nait la moudirieh du Taka et les gouvernorats de Massawa et de Souakin,
chappait encore å son autoriW cette importante province resta confik

å Munzinger, le seul homme qui, avec lui, ait su faire, dans l'esprit du
vice-roi, ceuvre constructive au Soudan.

(`) Le Kh6dive venait galernent de d&ider que les provinces soudanaises sup-
porteraient les apenses relatives å la construction du chemin de fer du Soudan
(cf. ci-aprs chap. xn).

(2) A. A. Reg. 19/18 , Ordres sup&ieurs , pik.e i, p. 3o. 0. S. å Ismail Ayoub pacha ,
3 decembre 1873.
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CHAPITRE XII.

CHEMINS DE FER ET TftfiGRAPHES DU SOUDAN.

1.  —  CHEMIN DE FER  DU SOUDAN.

LE PROJET FOWLER.

Des projets concus par le KUdive en 1865 pour relier l' gypte au
Soudan, le chemin de fer avait été cartA en raison du coût trop Mev
de sa construction (1)•Par contre, le projet Hawkshaw, qui visait å cana-
liser la cataracte d'Assouan (2), retint longtemps l'attention du vice-roi.
A (leux reprises, en janvier et avril 1866, il chargea Nubar de presser
les indnieurs anglais pour qu'ils commencassent les travaux (3). Trois
ans plus tard, en juillet 1869, il chargea de nouveau son ministre d'offrir
å M. Hawkshaw la somme de 2 o o.000 livres sterling pour procéder å
l'excution de son projet ('). Mais M. Hawkshaw ne donna pas suite å ces
ouvertures. Sans doute ce savant indnieur «Je suis portA

croire, écrira plus tard un de ses confreres, que si M. Hawkshaw avait
jamais visité Assouan(5), il aurait reculé devant les frais énormes et les

(') Cf. t. III, i" partie, p. 148 å 154.
(') Cf. t. Ill, 1" partie, p. 145 å 148.
(3) Cf. A. A. Reg. 97, Maia Sanieh, dep@che gog. Le Khedive å Nubar, g janvier

866. — A. A. Lettre d'Eram bey å Nubar pacha, le Caire, 17 avril 1866.
(') A. A. Reg. 582, Ordres sup&ieurs,p. 19. Ordre å Nubar pacha , juillet 18(39.

— On a vu que M. Hawkshaw avait evalue le coût de son projet å 25o.000 livres
sterling s'ii etait executé en Angleterre, et declare que la depense pourrait kre
moindre en Egypte, en raison de la difference da prix de la main-d'ceuvre.

(') On a vn en effet que M. Hawkshaw avait deIegue en Egypte, pour faire retude,
deux ingenieurs et son propre fils; il n'y etait pas venu Iui-méme (cf. t. III,  ir•  par-
tie, p. 145).
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conAquences qu'entratnerait l'enlevement d'une grande quantité de rochers
excessivement durs, tels qu'on en trouve en cet endroit. Il est impossible
de préciser les frais d'une telle entreprise, ni le temps nkessaire å son
achevement (1); l'on ne peut pas non plus pr&oir l'effet qui serait produit
sur le fieuve par ces travaux et ces changements de son lit (2). n Telles sont
vraisemblablement les raisons qui empkherent M. Hawkshaw de donner
suite å un projet qui semble bien n'avoir été étudié que superficiellement.

En fvrier 187i, le KWive, sur la recommandation du prince (le
Galles(3), engagea å son service l'ingbieur anglais John Fowler, avec le
titre d'ingénieur en chef du gouvernement égyptien et de la Daira vice-
royale. En vertu du contrat signé au Caire le 2 8 Wrier 1871 ('), par
Ismail Sadik pacha, Ministre des Finances, et M. Fowler, ce dernier
s'engageait

a) A donner ses avis sur la route exacte i suivre, les stations, les
ponts de toute esiAce å construire tant sur les canaux que sur le Nil,
ainsi que tous autres arrangements nkessaires pour la construction, la
pose et l'organisation des chemins de fer dans la Haute-Igypte, et å
fournir les plans et dessins y relatifs;

b)  A surveiller l'administration de tous les travaux sur ce tracé de
chemin de fer, soit pose des rails, changements de voies, direction des
locomotives, wagons, voitures et tout le matkiel, ainsi que les ateliers
de 1. paration. «Cette surveillance et cette direction seront remplies par
M. Fowler personnellement aux époques qu'il se trouvera en Égypte,
comme il est dit plus bas, et, en son absence, mais toujours sous sa
responsabiliW, par une personne de son choix compétente å l'accomplis-
sement de toutes ces importantes attributions;

c)  A prparer et envoyer en Egypte tous les dessins, devis ou cabiers
des charges, et iudiquer toutes especes d'arrangements å prendre par le
gouvernement égyptien et par la Daira de S. A. le KhMive, pour louer

(') M. Ilawkshaw avait parld de deux anndes.
(') Cf.Soudan Railway.Rapport de M. Fowier, janvier 1873, p. 16 de la version

francaise.
(') Cf. The personal Papers of lord Rendel,p. 36.
(4) Un premier projet de contrat, moins ddtailld, avait dtd prdpard le 2 o fevrier

1871 par Ragheb pacha, Ministre des Travaux publics.
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ou pour donner l'exkution des travaux et du matkiel å bail, soit en
Angleterre, soit en Egypte;

d) A nommer et diriger les ingénieurs et les autres personnes qui
seront charg6s de l'exkution des travaux qui lui sont confiés dans tous
leurs détails, jusqu'à ce que ces travaux soient terminå completement et
d'une maniere satisfaisante;

e) A contrder la construction du matkiel roulant ainsi que tout autre
matdiel des chemins de fer dont la surveillance lui est confiée;

f) A se tenir å la disposition du gouvernement 4yptien en Angleterre,
ainsi qu'à celle de la Daira de Son Altesse, pour tre consulté en toutes
choses , et notamment pour avoir encore des informations sur l'organisation
(les tudes plus complkes sur les cataractes du Nil et sur le Soudan;

g) A se rendre en Egypte et y passer un mois chaque annk, pour
inspecter et surveiller personnellement les travaux et l'organisation, ainsi
que le personnel des employés qu'il aura choisi.

En khange de ses semices, kudes , et pour le couvrir de ses frais de
voyage entre l'Angleterre et le gouvernement égyptien et la
Daira du KUdive s'engageaient å r&liunérer M. Fowler å raison de
3.000 livres sterling par an, å partir du ier mars 1871, ii mettre å sa
disposition, toutes les fois qu'il viendrait en Egypte pour son service, une
maison téquivalente å celle qu'il occupait sur la route de Choubrah å
le rembourser des salaires et des frais pour les voyages des ingkieurs, et
des frais pour les dessinateurs, ou å les payer directement aux intftesss
sur ses indications. La durk du contrat kait fak å cinq ans 0).

Bien que M. Fowler dilt agir comme ingénieur-conseil pour les travaux
au sujet desquels le gouvernement égyptien et la Daira vice-royale juge-
raient bon de le consulter, il ressort de son contrat, comme d'une lettre
adressk par le colonel Stanton å sa Cour, que sa tâche principale
consisterait å prparer les plans d'un chemin de fer reliant le Soudan å la
Basse-Egypte, et å examiner, corrélativement, les moyens d'amdiorer
la navigation du Nil ainsi que les travaux nkessaires pour permettre aux
vapeurs et aux grandes embarcations de franchir la cataracte d'Assouan (2).

(`)  A. A. Convention entre Ismail Sadik pacha ,  Ministre des Finances, et M. John
Fowler, 8 Wrier 1871.

(')  F. 0. 78-2186. Stanton å lord Granville, Le Gaire, 3 mars 1871.
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Au dire d'un contemporain, M. John Fowler (1) n'était pas ce qu'on
peut appeler un grand ingånieur, mais c'åtait un homme capable, de
premier ordre lorsqu'il s'agissait de tåmoigner, dans les questions relevant
de sa spåcialitå, devant les comitås parlementaires, et, d'une maniere
gånårale, un promoteur judicieux et heureux de projets touchant å son
art (2)•

Au cours de l'annåe 1871, une correspondance directe s'åtablit entre
le Khådive et lui. M. Fowler avait envoyé en r.:gypte un de  ses ing&
nieurs, M. Clarke , pour examiner la cataracte d'Assouan; il préconisait,
semble-t-il, de confier les travaux de construction de la voie ferråe å une
compagnie privée. «Pour le chemin de fer du Soudan, lui råpondit le
vice-roi, je ne puis en confier la construction å une compagnie, avant
que la question de la Råforme judiciaire ne soit résolue. Du reste, il faut
d'abord faire les travaux pour le passage de la premiere cataracte, afin
de permettre le transport du matdriel. M. Clarke, votre ingånieur, qui
vient de revenir d'Assouan, a vous envoyer des études å ce sujet. J'ai
ågalement fait vårifier les åtudes qui ont åté faites an delå de la seconde
cataracte, et les ingånieurs que vous devez envoyer pour ce travail ne
peuvent venir en Égypte que vers la fin du mois de septembre. Il faudra
aussi beaucoup de temps pour organiser au delå de la seconde cataracte
les compagnies d'ouvriers negres qui devront faire les terrassements jusqu'å
Khartoum; ces compagnies d'ouvriers une fois organisées et diciplinåes,
les travaux de terrassement prendront encore du temps. Tout cela, comme
vous devez bien le penser, nous prendra au moins deux ans et je pense
que d'ici lå la question de la Réforme judiciaire sera terminåe, et nous
pourrons examiner å loisir ce qui conviendra le mieux : ou de donner la
part du matåriel å une compagnie ou d'achever la ligne du Soudan par
le gouvernement en faisant un emprunt spécial sur cette ligne (3). Fina-
lement, le Khådive prescrivit å M. Fowler d'envoyer ses ingånieurs en
temps utile pour procåder å l'åtude dåfinitive du tracå pendant la saison
d'hiver 187 1-1 87 j le gouvernement commencerait les travaux et les
poursuivrait jusqu'à  ce  que les circonstances lui permissent de constituer

(') Plus tard Sir John F'owler.
P) Cf.  The personal Papers of  lord Rendel, p. 37.
(3) A.A. Le Khedive å M. Fowler, 7avrJI 1871.
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une compagnie pour les achever, si toutefois cette derniere solution se
revelait plus avantageuse (i).

M. Fowler se mit alors en rapport avec M. Walker, l'ingenieur qui avait
fait en 1.865, pour le compte de MM. Waring Brothers, le premier trac
du chemin de fer du Soudan, et il obtint de lui tous les renseignements
en sa possession. A la suite de cette consultation, M. Fowler declara qu'il
etait necessaire d'envoyer en Egypte une quipe composee de 16 inge-
nieurs europeens, afin de pouvoir, au cours d'une seule saison, dudier
les diverses routes et determiner le trace le plus economique. Ces inge-
nieurs quitteraient l'Angleterre au moisde septembre 1871; ils devraient
trouver en Egypte, de la part des indigenes, toute l'assistance nkessaire å
leurs travaux, dont la depense etait estimee par lui å o.o o o livres sterling
environ (2). Le Khédive agrea ces propositions (3). L'equipe fut placee sous
la direction de M. Graham, qui avait dejå acquis quelque experience en
Egypte. L'etude du trace commencerait å Wadi Halfa, imniediatement
en aval de la deuxieme cataracte, et l'on suivrait, d'une maniere generale,
le parcours adopte par MM. Bray et Walker en 1865, en prenant soin de
s'en ecarter dans la mesure necessaire pour adoucir les pentes et diminuer
le plus possible les travaux d'art (4).

Les ingenieurs quitterent le Gaire pour le Soudan vers la mi-octobre
1871 (5). En passant å Assiout, M. Graham rencontra le moudir du Sou-
dan meridional et lui declara que le terminus du chemin de fer serait å
Chendi. Momtaz pacha deva aussitåt des objections contre le choix de ce
point et proposa de lui substituer Berber, afin , dit-il, que les deux
moudiriehs florissantes de Berber et du Taka pussent profiter du trans-
port par voie ferree(6).11 Au cours de son sejour au Soudan, M. Graham

A. A. Le Khedive å M. Fowler, 5 juin 1871.
(') A. A. M. Fowler au Khedive, ili juiilet 1871. Une somme de 3.000 å 3.5oo

livres fut en outre accord6e aux ingbieurs pour les defrayer de leurs depenses rela-
tives å l'aquisition de mat&iel de campement et de provisions de bouche.

(3) A. A. Le Khedive k M. Fowler, 31 juillet 1871.
(') A. A. M. Fowler au Khedive, septembre 1871.

ts) A. A. Barrot bey å M. Fowler, 16 octobre 1871.
(6)A. A. Reg. 1859, Maik Sanieh, pike 1, p. 25. Le moudir du Soudan meridional

å la Maia, 17 octobre 1871.

Hist. du rågne du Wd. Isrnaïl, t. 111. 39
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poussa jusqu'à Khartoum et inspecta la region d'Abou Haraz, en vue
d'examiner les possibilites du Soudan meridional en ce qui concerne la
culture du coton; il demanda des precisions, å ce sujet, å Momtaz pacha,
ainsi qu'un etat des articles exportes annuellement en Egypte (1)•

Pendant que ses ingenieurs travaillaient dans le Soudan, 111. Fowler
se rendit å Assouan, pour etudier la premiere cataracte. Il convia Sir Wil-
hiam Armstrong, dont les avis en matiere de travaux hydrauliques faisaient
autorite, à venir l'y rejoindre, ainsi que l'ingenieur Rendel qui employa
une partie de son temps å faire vn leve topographique des lieux Tous
les renseignements recueillis en Egypte et au Soudan furent envoyes en
Angleterre pour y tre depouilles et criticius attentivement. Pendant ce
temps, le Khedive etait tout å ses idees concernant la mise en valeur du
Soudan. Il avait encourage la publication, faite par M. John Manuel,
membre de l'Institut d'Egypte, d'une grande carte du Soudan oriental et
equatorial destinee å «suivre et aider å l'extension et au developpement
des operations commerciales avec ces regions Deux editions en furent
faites, l'une en arabe, l'autre en francais, «afin d'exciter å la fois dans
les ecoles egyptiennes et en Europe, le desir d'exploiter les richesses des
immenses territoires africains.» Ces details nous sont donnés par le jour-
nal officieux i'.4ypte  dont le redacteur ecrit encore : «Cette carte contient
des indications qui touchent aux phenomenes physiques particuliers å
chaque region, aux races variees de leurs habitants, å leurs precieuses
productions, aux divers mouvements commerciaux propages par les trafi-
quants et å leur direction  vers  les ports d'exportation. Rien n'a ete oublie
pour repondre aux vues du Khedive. Ce plan de propagande ne manque
ni d'habilete, ni d'originalite (3)• Propagande, egalement, l'interview que
le vice-roi accorda le io adit 1872 å M. Southwell, correspondant du
IVetv-York Herald,  et que ce dernier redigea sous forme de dialogue pour
mieux frapper l'opinion publique de son pays

Le correspondant.  Votre Altesse etablira une communication avec le
Soudan, par terre et non par eau?

(1) A. A. Reg. 1859,  Maia Sanieh, pice 22, p. 53. Momtaz pacha å la MaYa,
8 janvier 1872.

(') Cf.  The personal Papers of lord Rendel,  p. 37-38.
(3) Cf. le journal  P.4ypte,  numero du fi aoUt 1879..
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Son Altesse. — Pr&isånent. Je ferai construire la route entre Wadi
Halfa et Chendi en suivant le Nil jusqu'å Dongola et en franchissant le
Usert jusqu'å Chendi. Vous avez vu le Soudan et vous connaissez sa pro-
sperit et ses ressources. Il est séparé de nous. Il s'agit de faire de notre
mieux pour le développer. Pour cela il faut unir les deux pays par une
route. Maintenant le Soudan est å une distance lointaine. Les sous-gou-
verneurs sont maitres lå-bas. Ils font ce qui leur platt; ils sont plus des-
potiques qu'un prince dans la Basse-gypte. C'est un des inconv&iients
qu'un chemin de fer seul peut faire disparaltre.

Le correspondant. Mais cela coûtera beaucoup d'argent?
Son Altesse. — Non : li ou 5 millions de livres sterling. Qu'est-ce que

cela? Que sont 6, 8 ou to millions si vous obtenez des råultats? Je sais
bien que c'est une folie de (Mpenser un million pour rien, mais souvenez-
vous qu'il y a quelque chose dans le Soudan. Je ferai construire la voie,
coirte que coûte. Ne croyez-vous pas que le Soudan vaille plus de

o.000.000?
«Voulez-vous savoir ce qu'il y a dans ce pays pour justifier ces 675

milles anglais de chemin de fer que j'ai l'intention de construire? Tous les
produits des Indes peuvent croltre dans ce pays et y tre travaillå. Il y a
des millions et des millions d'arpents de terre arable; le sol est vierge et
une fois qu'il sera travers par un chemin de fer, un commerce inWrieur
va nattre et prosp&er ; les populations, maintenant Moignes et inconnues
entre elles, vont se lier intimement et auront des int&ks mutuels; des
relations g&i&ales vont s'&ablir; l'argent et la prosp&ité maWrielle ne
manqueront pas de s'ensuivre et alors vous verrez mon coin d'Afrique!
Un chemin de fer va relier le Nil å la mer Rouge. Les inhaes causes qui
ont amené la prospérité aux portes du plus humble fellah de la Basse-
1±,gypte, l'amberont dans le Soudan, quand une locomotive y sera
et les races que vous avez vues sauvages et pauvres deviendront, je

dans une dizaine d'annes, une communaut prospère, unie.
Le correspondant. — Mais quelle sera la culture principale dans le

Soudan? Le coton, la canne å sucre?
Son Altesse. — Ce seront sp&ialement le coton et la canne å sucre,

le colon plutåt que la canne å sucre, et la culture, comme vous le savez,
a déjà commencé avec un succs surprenant.

39.
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Le correspondant.  Quelle est la population au sud du Soudan? On
pretend qu'il y a 3o.000.000 de noirs au Nil Blanc et lateralement dans
l'interieur.

Son Altesse. —  Le professeur Schweinfurth m'a adresse un rapport
dans lequel il disait qu'il n'y en avait que 7.000.000.

«Vous savez que j'ai change le gouverneur de ce pays (') et le gouver-
nement est trs primitif. Tous les F,gyptiens ont un prejuge contre le
Soudan. Ils s'imaginent que je les y envoie pour me debarrasser de leur
presence. Nos officiers aiment la capitale, elle est devenue trs attrayante.
Un railway fera disparaltre ces illusions, et une fois acheve, le monde
peut tre sir que je developperai le Soudan (2)• 75

Pendant que le Khedive faisait ainsi connattre ses idees sur la grande
oeuvre en gestation, M. Fowler, å Londres, achevait ses plans et ses cal-
culs. En janvier 1873, il presenta au Kbedive un rapport dans lequel
examinait successivement le trace å adopter pour le chemin de fer ainsi
que les moyens de faire franchir à la batellerie fluviale la cataracte
d'Assouan.

TRACF. DU CHEMIN DE FER EINTRE WADI HALFA ET CHENDI.

Dans son rapport, M. Fowler s'attache tout d'abord å justifier le choix
qu'il a fait des points terminus nord et sud de la voie ferree. II a fixe
l'emplacernent de la gare du sud à Metemma, village situe sur la rive
gauche du Nil, en face de Chendi, comme etant le point le plus central
et le plus convenable. «Ce village, ecrit-il, est egalement eloigne de
Berber et de Khartourn, c'est-å-dire å environ 16o kilomkres de ces deux
villes; il constituera donc un centre admirable pour le grand commerce
de grains, de coton et de sucre qui, selon toute probabilite, proviendra
de ces localites et des vastes et riches plaines qui s'etendent au sud de
Chendi.,, «Chendi, ajoute-t-il, est aussi le point de rencontre des routes
de caravane venant de Khartoum et du district du Nil Blanc; de Hamdal,

(') Deux jours plust6t, en efret, le Kh&live avait cksigne Ismal Ayoub pacha pour
remplacer Momtaz pacha.

(2) Cf. le journal  Le Nu  qui, dans son num6ro du t 4 novembre 1872, a reproduit
cet interview.
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de Souakin et de la mer Rouge; d'Abou-Haraz et du Nil Bleu. La navi-
gation du fieuve entre Berber et Khartoum est interrompue, il est vrai,
pendant deux mois de l'annee environ , par un rapide situe pres d'El Hadjir
et par quelques rochers pres du confluent de l'Atbara, mais M. Fowler
a appris que des ordres ont dejå ete donnes pour faire disparaitre ou,
tout au moins, pour diminuer ces obstacles.

Du c(ite du nord, lorsque les difficultes que presente la premiere
cataracte auront ete surmontks, il y aura par eau, une communication

continue et n'exigeant aucun transbordement entre Wadi Halfa et la
Basse-gypte. L'emplacement de la gare du Nord peut donc etre fixe en
un point quelconque au nord de Wadi Halfa, ce qui laisse le choix entre
deux routes.

L'une commence å, ou pres de Korosko, situee å i110 kilometres envi-
ron au nord de la seconde cataracte, traverse le desert de Nubie jusqu'au
Nil qu'elle atteint å Abou Hamed, et suit la rive du fleuve jusqu'å Chendi.
L'autre commence å Wadi Halfa, au pied de la seconde cataracte, et
longe le cours du fieuve jusqu'å Ambukol, d'où elle traverse le desert de
Bayouda pour aboutir å Metemma. sufiira d'un examen superficiel,
ecrit M. Fowler, pour voir que la derniere de ces deux routes est, sous
tous les rapports, la plus avantageuse pour la construction d'une ligne de
chemin de fer.

En adoptant Wadi Halfa comme point de depart, non seulement on
met å profit la navigation entre Korosko et Wadi Halfa, sur une distance
additionnelle d'environ i ho kilometres, mais on dessert aussi le pays
comparativement peuple et fertile entre Hannek et le Vieux-Dongola; au
lieu d'un desert de 38o kilometres, l'on n'en traverse qu'un de 28o,

et le point de partage, ou point le plus eleve que l'on ait å franchir dans
le desert de Bayouda, n'est que de 120 metres au-dessus du niveau du
fieuve, tandis qu'il est de Goo metres dans le desert de Nubie. Les deux
deserts different l'un de l'autre sous d'autres rapports tres importants, le
desert de Nubie n'etant qu'une plaine sauvage et rocheuse, traversee par
des wadis profonds et oå l'eau, dans les quelques puits qui existent, est

saumåtre et n'est d'aucune utilite pour les locomotives, tandis que le
desert de Bayouda est un pays comparativement plat, où l'eau est abon-
dante et bonne, où les arbres et les arbustes fourniront de la nourriture
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aux chameaux et au betail pendant la construction de la ligne, et, en
grande partie, du combustible aux locomotives dans la suite.”

Le point de depart, l'extremite et la route generale etant ainsi déter-
mines, il y avait lieu de decider si la ligne se dirigeant de Wadi Halfa
vers le sud serait construite sur la rive droite ou sur la rive gauche du
fleuve. Cette derniere presentait des difficultes occasionnees par la pre-
sence des sables mouvants : Le sable mouvant sur la rive gauche du
fieuve entre Wadi Halfa et Kohe, écrit M. Fowler, est évidemment å
la position geologique de la couche inferieure du gres de Nubie et å la
direction du vent predominant, et par consequent les quantites immenses
que nous en trouvons doivent etre considerees comme Permanentes et
irremediables. Si la ligne etait exclusivement construite sur la rive gauche,
on n'aurait pas å passer le fieuve, et on obtiendrait sans doute une ligne
plus unie pour le chemin de fer. Les travaux qui seraient necessaires sur
la rive droite ne sont cependant ni tres grands ni coilteux, et l'on peut
en faire une evaluation exacte; tandis que sur la rive gauche les difficultes
et les depenses occasionnees par les travaux de resistance aux sables
mouvants pourraient devenir incalculables, consideration que je trouve
prevue par tous ceux qui connaissent ce district. Je me suis donc decide
en faveur de la rive droite, de Wadi Halfa jusqu'aupres de Kohe, et j'ai
choisi un emplacement pour une gare pres de Wadi Halfa, dans un
endroit où  les  rives et le terrain sont favorables å la construction de quais,
de hangars, de magasins et de depOts.,,

La voie ferree construite sur la rive droite devant ensuite passer sur
la rive gauche, en quel point franchirait-elle le Nil? Pres de Kohe, le
cours du Nil est obstrue par un banc de roches irregulieres qui s'etend
å une distance considerable dans le fieuve, et qui est coupe au milieu
par un chenal naturel profond. Ces roches faciliteraient considerablement
la construction d'un pont. Les calculs que fit M. Fowler lui montrerent
que, d'apres la section du fleuve et de son lit rocheux, aucune difficulte
ne serait occasionnee par la legere acceleration de la vitesse du courant
que provoquerait la construction des piles. L'ingenieur-conseil etudia
d'ailleurs la solution alternative d'un bac å vapeur; la comparaison des
evaluations auxquelles il parvint, le porta å recommander sans hesita-
tion la construction d'un pont.



Pour franchir le desert de Bayouda, M. Fowler decida que la voie
ferree quitterait la vallee du Nil å Ambukol. En ce point, en effet, la rive

I

,,,,,-----:----,—....---
,• ,---.,--,,:',,:-.--_-------.-,---., , 1
,,,,, . ?,,,,---.--,, s• ,, , ,,p,,

( i - ?••• Å • 4)Ipt•r1;»,'.//

Irk!!!!_:(

•ffi•-•._ ....;--,.,,. ..,. • , -

,,

ir
!•, iir,---_-_-_-_----,

I,I)j,) 114111..-;E:===_/\\

./4//// 11/711\i tf (11(
/ '.-- .\1\ IkU

,.,,;.,.::, . , ..,_-_,-----...„,,, . ,.\\\  1 ' . A\

Coupe
....;630 rn,,es

,//

CHEMIN DE FER DU SOUDAN. 615

rnL J<OHÉ

'

du fleuve ne change jamais et les bateaux peuvent charger et decharger
leurs cargaisons quel que soit le niveau du fieuve. De plus, le grand Wadi
Mokattam y debouche et fournit au chemin de fer une sortie facile de la
vallee du Nil, pour gagner le premier sommet du plateau desertique par
une pente aisee qui n'exige que de faibles travaux. Ces avantages dispa-
raltraient si l'on partait de Korti, village situe å quelque distance en
amont d'Ambukol.

Ayant ainsi explique les raisons qui avaient determine le choix des
points terminus, les principaux travaux et la route generale, M. Fowler
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decrivait brievement le trace definitivement adopte. Sa longueur, dit-il,
est de 889 kilometres, qui peuvent se partager en quatre parties

La construction de la ligne entiere poursuit-il, est une entreprise
facile. Il n'y a ni tunnels, ni ponts importants å construire, excepte le
pont qui traverse le Nil å Kohe. Partout o cela est praticable, la ligne
bordera les villages et les terres cultivees le long des rives du Nil. Parfois
elle s'enfonce dans l'interieur au milieu des montagnes, afin d'eviter des
travaux coûteux, parfois elle traverse des deserts pour abreger la route,
evitant ainsi les principales sinuosites du fieuve. La longueur totale de la
ligne est de 889 kilometres, tandis que celle du Nil, entre ces memes
points, est d'environ 1.3o o kilometres  

,,Partant donc de Wadi Halfa, nous atteignons bientet le bas de la
seconde cataracte et, apres avoir serpente en wagon parmi les rochers
qui longent la rive du fleuve, nous arrivons, en une demi-heure environ,
å la station proche de Sarras. Apres l'avoir quittee, nous entrons dans le
desert de Murrat, et pendant une seconde demi-heure nous suivons une
route tortueuse et ondulee, bordee de montagnes rocailleuses qui s'elevent
de tous les cetes, et franchissons des gorges sauvages qui servent souvent
de lit aux inondations tropicales; å la sortie du desert, nous arrivons å
la station pres d'Ambigol. Nous longeons maintenant la rive du fieuve; un
grand nombre de rochers isoles, semblables å des pyramides, s'elevent
en face de nous; nous sommes forces pour la seconde fois de faire un
trajet dans le desert, où nous entrevoyons de temps en temps le Nil ; et
apres avoir passe la station d'Akasha, nous gravissons pour la troisieme
fois les bords rocheux du desert. Ici les montagnes sont plus elevees
qu'elles ne l'ont encore ete; l'une surtout, sur la rive opposee du Nil, est
remarquable pour ses flancs arrondis et sa cime de gres en saillie. Reve-
nue sur la rive du fleuve, la ligne longe les villages et les petits terrains
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cultives, et depassant la station d'Ammara, traverse le pont du Nil å
Kohe, environ quatre heures apres notre depart de Wadi Halfa.

Apres avoir quitte Kohe et le fieuve, un trajet d'environ une heure
de duree å travers les ravins ondulants et les plaines sablonneuses du
desert, nous ramene au Nil, pres de la station des caravanes de Fakir
Bender. En continuant notre route au bord des terres cultivees sur la
rive du fleuve, dans un pays où des villages, situés au milieu de planta-
tions de palmiers, font contraste avec la sterilite de quelques régions que
nous venons de traverser, nous arrivons å la capitale du district, ou
Nouveau-Dongola. Notre chemin longe maintenant la rive du fieuve et
traverse des plaines sablonneuses, parsemees de bosquets de mimosa,
jusqu'å Khandak et de lå jusqu'å Debba. Ces deux dernieres villes sont
les stations extrémes des routes des caravanes venant du Kordofan et du
Darfour, oå le transport vers le sud (i) est transfere des chameaux aux
bateaux. Apres une heure de chemin de fer å travers une contree alluviale
en partie cultivée et densement couverte d'herbe d'alfa et d'arbustes du
Usert, nous arrivons å Ambukol.

Nous quittons maintenant la vallee du Nil et franchissons le grand
desert de Bayouda pour arriver å Chendi, notre destination. Pendant
les cinq heures que dure cette derniere partie du voyage, nous ne nous
arretons que pour prendre de l'eau; le Usert n'est habité que par
des tribus errantes de Bedouins. Pendant plus d'une heure, nous cOtoyons
le bord meridional d'un large wadi, dont le lit est egaye par le merkh aux
feuilles dentelees et d'un vert &latant, par les petites fleurs rouges et
odorantes du buisson du thundub, par le samarah å epines aiguës et par
les mille varietés vegetales du desert.

Nous traversons ensuite des plaines qui, pendant les pluies tropicales,
sont couvertes d'une couche d'eau peu profonde, et qui ressemblent å de
vastes lacs; puis nous passons devant des gorges profondes, où se preci-
pitent les eaux torrentielles. On rencontre ici parfois des colonnes mou-
vantes de sable fin, qui ne sont pas dangereuses, et apres avoir traverse le
niveau le plus eleve du desert, nous redescendons vers le Nil å Chendi,
et nous nous trouvons å l'extremité du chemin de fer du Soudan.

(1) 11 semblerait plus exact de dire : ero å le transport vers le nord  
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AVANTAGES DU GHEMIN DE FER DU SOUDA.N.

M. Fowler s'attache ensuite å demontrer les avantages de toute espece
qui resulteront de la construction du chemin de fer du Soudan. ,,Ces
avantages, dit-il, sont evidents å ceux-memes qui n'ont qu'une connais-
sance superficielle de la Haute et de la Basse-gypte et du Haut-Nil,
mais j'avoue que les renseignements qui me furent fournis par mes
experts, et l'importance croissante de la question generale relative ii une
communication directe, ont considerablement augmente l'idee que j'ai
de l'importance de ce travail au point de vue politique, commercial et
social.

Il serait peut-etre utile de mentionner ici que, depuis les temps les
plus recules, le Nil et les caravanes qui traversent le desert transporterent
fivoire, l'or et les autres produits precieux et transportables provenant en
grandes quantites du vaste interieur de l'Afrique. L'exportation de ces
produits sera sans doute facilitee et augmentee par le chemin de fer
projete; mais ils perdront en importance et ne figureront que pour une
valeur insignifiante, en comparaison des grains, du sucre et du coton que
produiront et exporteront les vastes plaines alluviales du Soudan.

Il est, å vrai dire, impossible de prevoir les resultats de la construction
du chemin de fer du Soudan. Son prolongement vers le midi pourrait
servir plus tard d'anneau å la chaine de communications directes de
l'hemisphere occidental avec l'Inde et l'Orient. Ainsi, si l'on organisait
entre la station extreme des chemins de fer egyptiens pres de Rhoda, et
le commencement de la ligne proposee du Soudan å Wadi Halfa, un
service de bateaux å vapeur legers et rapides qui pussent sans ditliculte
passer le  plan incliné projete å la premiere cataracte, et si l'on prolongeait
cette derniere ligne jusqu'å Massawa ou quelqu'autre port convenable sur
la mer Rouge, les dangers et les inconvenients de ce trajet seraient evites
et le vovage des Indes, de la Chine, du Japon et de l'Australie serait
abrege d'une journee.

On economisera en outre pres de deux jours, des que la ligne de
Rhoda sera prolongee jusqu'å Wadi Halfa; Alexandrie sera alors en
communication directe par chemin de fer avec la mer Rouge. Depuis
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l'accroissement general du commerce et l'emploi de bateaux å vapeur
pour l'Inde et pour l'Orient, le transport des voyageurs, des marchan-
dises et des lettres augmente rapidement; il est donc evident qu'une
amelioration dans le service ou une economie de temps dans le trajet
par voie de terre, comme suggeree ci-dessus, est d'une valeur toute spe-
ciale.

moment est incoutestablement venu de mener å fin cette grande
et utile entreprise. La politique eclairee suivie depuis plusieurs annees
dans le district du Soudan, d'apres laquelle on a liberalement et gratui-
tement distribue des semences de coton, etc. et qui a encourage autant
que possible les experiences agricoles, a prepare le pays au grand
changement que devra necessairement causer la mise de ses ressources å
la portee d'un marche profitable. L'hemisphere occidental absorbera
aisement tout le grain, le sucre et le coton qui pourront etre produits
dans le Soudan et exportes, et l'autorite et l'ordre ont ete si bien etablis
sous l'auguste Khedive d' gypte que la vie et la propriete sont en sirrete
partout, depuis Alexandrie jusqu'au Kordofan , et å un point que beaucoup
d'litats europeens pourraient å juste titre envier.

«L'etat du pays elant si satisfaisant, il n'est pas etonnant que l'agricul-
ture, le commerce et l'industrie fassent des progres si rapides, et l'on
peut aflirmer sans crainte qu'il ne manque å l' gypte que des moyens
de communication pour etendre sans mesure sa prosperite.

La ligne une fois etablie, le transport principal vers le nord consistera
en grains, sucre, coton, gomme, sene, dattes, ebene, peaux, bois
aromatiques, potasse, or, ivoire, plumes d'autruche et autres produits du
pays, et en main-d'ceuvre; tandis que le transport vers le midi serait
celui des cotonnades, des machines, de la coutellerie, des outils, du tabac,
du caf, du riz, de la poterie, des grains et perles de collier, et d'autres
rnarchandises.

Les grands centres de commerce actuels sont Khartoum et les districts
du Kordofan et du Darfour. La marchandise arrivant å Khartourn y est
apportee principalement par voie de terre, et lå elle est chargee sur des
bateaux du fleuve, on  nuggars.  Ces båtiments, presque entierement en
bois d'arbre å gomme, ne sont que grossierement construits; mais c'est

là ce qui les rend admirablement propres å la navigation du Haut-Nil
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et des cataractes, car en cas d'accident, on peut les reparer en quelques
heures. Chaque bateau, portant un chargement maximum d'environ
Cio tonneaux, descend le fleuve jusqu'à Abou Hamed, où le chargement
est transfere aux chameaux qui le portent å travers le désert de Nubie
jusqu'à Korosko, où il est rembarque et transporte par eau jusqu'å la
premiere cataracte. Lorsque les eaux du Nil sont hautes, les bateaux
peuvent descendre la premiere cataracte jusqu'à Assouan; mais genérale-
ment on les decharge å Chellal, village situe immediatement au-dessus de
la premiere cataracte, des chameaux pOrtent les marchandises jusqu'à
Assouan, et lå elles sont de nouveau embarquees sur le fieuve. Par cette
route, entre Khartoum et le Caire, il faut faire cinq changements et
environ 390 kilometres de transport par terre.

Kordofan et du Darfour, les marchandises sont portees par des
chameaux å travers le desert et embarquees å Debba et å Khandak, d'oir
des bateaux les transportent å Hafir, au-dessus de la troisieme cataracte;
de lå, des chameaux les portent jusqu'à Wadi Halfa; puis on suit la route
precedemment decrite; ou bien, lorsque les eaux du Nil sont hautes, les
marchandises peuvent etre transportees par eau jusqu'à Abka, au-dessus
de la seconde cataracte; cette derniere partie de la route est fatigante et
pleine de risques et de difficultes.

Par la premiere de ces deux routes, entre le district du Kordofan et
le Caire, il faut faire cinq changements de transport et 928 kilometres
par voie de terre, et dans la seconde, cinq changements et 615 kilo-
metres par voie de terre. Le district du llarfour est å environ 3o o
metres plus loin de Debba que celui du Kordofan.

«Le premier remede qui s'ofTre, pour éviter le delai et les frais de
pareils moyens de transport, est de perfectionner la navigation du Nil;
mais le gouvernement egyptien a depuis longtemps reconnu la difliculte
et les frais enormes qu'occasionnerait ce travail. On reconnait rnaintenant
que le seul remede possible est la construction d'une ligne de chemin de
fer qui rattache la partie du Nil, inferieure i la seconde cataracte, å la
partie situee au-dessus de la cinquieme cataracte, et un projet pratique
pour le passage de la premire cataracte.,,
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CARACTERISTIQUES TECHNIQUES

ET COÛT  DE CONSTRUCTION DE LA VOIE FERREE.

M. Fowler proposait d'adopter, pour la voie ferree, une largeur de
3 pieds 6 pouces (1 m. 07) et d'ernployer des rails pesant 50 livres
le yard, soit 11 kilogr. 8 le metre, avec des traverses en fer. L'inclinai-
son des pentes ne depasserait pas i sur 5o et les courbes auraient un
rayon d'au moins Soo pieds, soit 152 m. Li. Quant aux terrassements å
faire, ils comprenaient 168.184 metres cubes de percements å taluter,
1101.271 metres cubes de crp er c em en ts å deblayer, 3.o15.235 metres
cubes de percement lateral å taluter 7), dont le coirt total s'eleverait å

280.144. Les rails seraient achetes en Angleterre; le prix d'achat,
augrnente du coilt du transport jusqu'å Wadi Halfa, puis de cette sta-
tion å l'emplacement voulu, s'eleverait au total å 2.674.512, pose
comprise. Pour le pont de Kohe, qui comprendrait une arche centrale
de 8o metres, deux arches laterales de 3o metres et 26 arches de

metres chacune, construites au moyen de grandes traverses en fer
forge, supportees par des colonnes en fer forge et par des cylindres en
fonte remplis de beton, M. Fowler comptait ,-,e 212.750. Les viaducs,
arches et ponceaux exigeraient 54.513 metres cubes de mannerie; leur
cmit etait estime å 7,e123.219. Le telegraphe entre Wadi Halfa et Am-
bukol serait reconstruit å fil double, et une ligne neuve posee entre
Ambukol et Chendi, ce qui occasionnerait une depense de 44.537.
Quant aux stations, celles de Wadi Halfa et de Metemma seraient pour-
vues de tous les quais, entrepôts, depôts et ateliers necessaires, outre les
travaux indispensables au service de la ligne et å rechange du trafic ar-
rivant par eau ou par caravanes; 3 stations de premier ordre seraient
construites å Kohe (rive gauche), å El Orda et Ambukol; 6 stations de
second ordre å Ammara, Fakir Bender, Hannek, Khandak, Vieux-Dongola
et Debba; 6 stations de troisieme ordre å Sarras, Ambigol, Akasha, Kohe
(rive droite), Teti et Abou Dom; enfin 5 petites stations seraient prevues
pour l'approvisionnement d'eau dans le desert de Bayouda; la depense
totale des stations et ateliers s'eleverait å 179.400. Le materiel, evalue
å 66 locomotives et 1.1 oo voitures, collterait 33o.165. En y ajoutant
æ 15547 2 pour  les frais généraux et de surveillance, M. Fowler estimait
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que le chemin de fer cotiterait au total 4.000.000 , soit E 4.5o o par
kilometre. Si le gouvernement égyptien prenait å sa charge la fourniture
de la main-crceuvre, celle des matériaux existant dans chaque district et
s'il assurait les transports å l'inWrieur de la part revenant au
travail égyptien dans l'entreprise s'Meverait å 1.5o o.o o o , ne laissant
pour les matériaux et les ouvriers qu'on devrait se procurer å l'étranger
qu'une &pense de E 2.5o o.o o o. M. Fowler pensait pouvoir achever la
construction du chemin de fer en trois ans.

PLAN INCLINÉ DE LA PREMIÈRE CATARACTE.

Le moyen que proposait M. Fowler pour tourner les difficultå qu'op-
posait å la navigation la cataracte d'Assouan, ne constitue pas la partie la
moins originale de son projet. La solution imaginh consistait å utiliser
la force motrice des eaux de la cataracte pour haler les bateaux å sec le
long d'un plan incliné, jusqu'au haut de la cataracte.

disait-il, quels en seraient les moyens d'ex6cution : sur la rive
droite du fieuve sera construite une voie ferre pour le transport des
bateaux, d'environ 3 kilometres, commenpnt au bas de la cataracte,
entre l'ile de Sehayl et la rive du fleuve, å environ 5 kilometres au sud
d'Assouan, et aboutissant, au haut de la cataracte, dans le port de
Chellal, situ au nord des tles de Biggen et de Philae. Les bateaux, qui
devraient passer la cataracte, seront glissés, toujours å flot, sur des bers
construits de maniere å pouvoir rouler sur la voie ferrée. Ces bers parcour-
ront tout le plan incliné, mus par des machines hydrauliques de la force
d'environ ltoo chevaux, placées pres du centre de la voie ferrée. Ces
machines hydrauliques fonctionneront facilement, sans danger et sans se
déranger. Je ne suis pas le seul ing&nieur qui les emploie, avec succes,
pour faire effectuer å des wagons un parcours de chemin de fer (å petite
vitesse). L'eau sera conduite aux machines par des pompes aspirantes,
haute pression, mues par deux grandes roues porWes sur des pontons; et
celles-ci seront mises en mouvement par un des rapides infftieurs de la
cataracte. Un emplacement favorable sera choisi pres de Sehayl pour
la construction d'ateliers, d'entrepOts, etc. La voie ferrée å parcourir par
les bateaux sera de . 5 o metres lorsque les eaux du Nil seront basses,
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et de  2.300  metres lorsqu'elles seront hautes, et la vitesse du transport

P.Z.RN

.DZ ZR CATARACTX  D'12JSOU.IIN.

Distance de Khartoum .S 396 • .•••-
— de Wady-Haffa,._ .846

-

du Caire .  !,945

teh elle

Longåeur de ta catariete..6,000=,
Altitudeen ernont  94.,160

— en aval . .  89., 60
Pente tnoyenne  I., •

variera entre 5 et i i kilomkres par heure, selon le poids du bateau. Les
machines seront assez puissantes pour effectuer le transport de bateaux å
vapeur et de bateaux chargs sur la voie ferre.
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«Les frais de construction du plan incline, des machines, des ateliers
et des quais, y compris tous les frais necessaires à l'achevement complet
de l'entreprise, s'eleveront å 200.000 (1), et mon opinion est que ce
travail peut etre acheve en un an et demi. Le partage des frais de
construction, reparti sur le meme principe que pour le chemin de fer du
Soudan, donnerait environ 100.000 å la partie etrangere etæ 100.000
å la partie egyptienne.

«L'efficacite et l'utilite de ce plan incline pour atteindre le but qu'on
se propose, sont incontestables, et les frais de construction ne sont
qu'insignifiants en comparaison des avantages qu'il offrira. Sa construction
devrait preceder celle du chemin de fer du Soudan, afin de faciliter les
communications et le transport de la main-d'ceuvre et des materiaux.”

Le plan incline n'etait evidemment pas destine å transporter en amont
de la cataracte toute espece de navire. Il etait conçu å l'usage d'un type
bien determine de batellerie, specialement adapte å la navigation du Nil
et comprenant des vapeurs et des chalands qui transporteraient depuis
Rhoda, point terminus de la voie ferree de la Haute-gypte, jusqu'à
•Wadi Halfa, soit sur 62 5 milles, les cent mille tonnes environ de materiel
necessaire å la construction du chemin de fer du Soudan. Les vapeurs,
munis d'une roue arriere, auraient iSo pieds de long, de large, un
tirant d'eau maximum de 4 pieds et seraient pourvus d'une machine de
33o chevaux capable de leur imprimer une vitesse maximum de 12 milles
å l'heure. Quant aux chalands, ils auraient 14o pieds de long, 2 ii de large
et un tirant d'eau maximum de 3, 6 pieds. Vapeurs et chalands auraient
la meme forme de coque, sauf aux extremites, afin de pouvoir franchir
le plan incline sur la meme ber. Chaque vapeur devrait pouvoir remor-
quer 4 chalands å la vitesse de 8 milles å l'heure. Dans ces conditions,
compte teriu d'une part du courant qui peut atteindre milles å l'heure
au bas Nil et 4 milles au haut Nil, et de l'autre du temps necessaire pour
charger å Rhoda et decharger å Wadi Halfa, ainsi que du retard subi

(1) Les terrassernents entraient dans ce total pour 62.364, la maconnerie pour
30.475, la voie ferree pour 17.250, les machines pour 6o.1 o6, l'atelier de

reparations pour 8.000, les travaux temporaires et autres å l'exlremite septentrio-
nale du plan incline pour 11.8o5, enfin les frais generaux et de surveillance pour

10.000.
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au passage de la premiere cataracte, on estimait que le voyage de Rhoda
å Wadi Halfa en charge, avec retour sur lest, prendrait en moyenne

jours; il en resultait qu'un remorqueur pourrait effectuer, au cours
d'une arinee comptant 315 jours ouvrables, 15 voyages complets, ce
qui, å raison de Soo tonnes de materiel transportees å chaque voyage,
donnerait un total de 7.500 tonnes par an. Comme les ioo.000 tonnes
necessaires au chemin de fer du Soudan devaient étre transportees en
deux ans, la conclusion s'imposait qu'il faudrait disposer au minimum
de 7 remorqueurs et de 2 8 chalands. Pour tenir compte des periodes
d'indisponibilite pour reparations, ce chiffre fut porte å i o remorqueurs
et 35 chalands, qu'un contractant, M.  E. J.  Reed, s'offrit å fournir au
vice-roi tout montes å Boulac au prix de

LE REVENU DU  CHEMIN DE FER.

En conclusion de son travail, M. Fowler déclarait qu'il aurait eté plus
satisfait s'il avait pu pr&iser l'importance du transport et le revenu
espérer de l'exploitation du chemin (le fer du Soudan (1). tt La plus grande

(`) On peut donc en conclure que Momtaz pacha fut incapable de fournir å
nieur de M. Fowler les renseignements qu'il demandait sur le commerce du Soudan.
Les seules informations que l'on trouve å ce sujet sont contenues dans la  Statistique
de l'Egypte  pubWe au Caire en 1873. Cette statistique, qui n'inspire qu'une très
inkliocre conflance, donne (p. 133) les chiffres suivants pour les produits export&
annuellement du Soudan

Moudiriehs de Sennar, Fazogle, Khartoum et Bahr el Abiad :  3.000 cantars de dents
d'&phant, 2.000 rotls de plumes d'autruche, 2.000 onces d'or des montagnes de
Sennar, 600 onces de kalek.

Moudirieh du Kordofan :  Fer brut 1.000 cantars, sel 3.000 ardebs, dents d'ele-
phant i5o cantars, gomme 42.00o cantars, tamarin 400 cantars, graines médicinales
50 cantars, plumes d'autruche  loo  cantars, peaux de bceuf 6.000 pièces.

Moudirieh de Dongola et Berber :  Dents d'dphant 789 cantars, séné 784 cantars,
gommes 26.390 cantars, cire i 16 cantars, peaux de bceuf 74 cantars, hebba soda
3 cantars, plumes d'autruche 7 cantars.

La rnéme statistique donne (p. 135-137) les chiffres snivants pour les produils
amenes chaque annå å Boulak mde Khartoum et d'autres provenancesn : L000 can-
tars de dents d'&phant, oo cantars de plumes d'autruche, 8.000 fards de gommes
gharb  (Kordofan), .000 fards de gommes hachab (Sennar), 10.000 fards de gommes

Ilist. du rkne du Khid. Ismail, t. 111. 40
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partie du trafic, krivait-d, ne pourra cependant tre crUe que lors-
qu'on sera entik'ement pourvu des moyens de transport nftessaires; mes

talha (Sennar), 1.000 cantars de cire jaune, 3.000 fards de sene, 20.000 fards de
cafe, 600 cantars de tamarin, 3.000 peaux de baeuf.

Prix pratiques å Khartoum : dents d'elephant, brimi ou qualite superieure
P.T. 2.5oo les too rotls, zahr brimi P.T. o.Soo les 15o rotls, bad P.T. 2.5oo les
1.5oo rotls, kilindj P. T. 4.000 les 400 rotis, machmouch P.T. 1.2 0 o les too rotls. —
Plumes d'autruche robide P.T. 8.000 les 20o rods, blenes P.T. 8.000 les i oo rolls,
blanches P.T. 125.000 les oo sel du Kordofan P.T. 9.5o l'ardeb, coton P.T. 3o
å 35 les too rolts, ble P.T. loo l'ardeb, fèves P.T. too å 120 l'ardeb, ma'is du pays
P.T. 35 å 4o l'ardeb, pois chiches P.T. too l'ardeb, sesame P.T. 8o l'ardeb, gommes :
gharb (non cotees), hachab P.T. 8o å too les io5 rotis, talha P.T. 4o å 5o les

o5 rotis, cire janne P.T. 5oo les 100 rotls, kousso (d'Abyssinie) P.T. 5oo les
oo rotis, sene P.T. 4o les 100 rotls, cafe (d'Abyssinie) P.T. 22 5 les too rotls,

tamarin P.T. 6o les too rotis.
Cotlt du transport entre le Soudan et (cf.  Statistique, p. 190 å 193).

11011111S.

de Dongola au Caire

Berber au Caire

Kbartoum au Caire

Kordofan au Caire

Guedaref

Taka
Berber
Gos Regeb

Tokar å Souakin

å Souakin

Guedaref å Kassala

MARCHAND1SES

TRANSPORTRES.

toute espke

sene
coton egrene
gomme, cire

ivoire
plumes d'autruche
gommes et autres
cire, cafe

marchandises lourdes i fardeau

sesame, coton, peaux
gomme

avoine, mais i ardeb
coton i cantar

UN1Th'. P.T. PARAS.

1 rahl (3 ardebs ou 4 , 5
cantars) i og 3o/4 o

t rahl (4, 5 cantars) 4g 2 0

45
i cantar 5o å 6o

100
i roti 4
i cantar ii8
i fardeau (4 å 5 cantars

ou 1, 5 ardebs) 4o å 6o

cantar

140 å iGo

20 å 3o
4o å 8o

18
25

La question du coitt des transports an Soudan a ete etudiee ulterieurement par
M. Chelu qui, dans son ouvrage Le Nll, le Soudan et l'Egypte,  donne (p. 148 et suiv.)
les renseignements suivants : c,Le poids que peut transporter un chameau est ofliciel-
lement fixe å 2 oo okes, c'est le  hemleh. Toutefois, peu de ces animaux sont capables
de porter de si lourds fardeaux, et le hemleh ou cbarge de commerce, ne depasse pas
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calculs ne Upendent donc que d'une supposition de chiffres, et pour
cela je n'ai pas de donnes suffisantes.

«Lorsque des contres doignks, non aveloppes, sont dotes d'un e
ligne de chemin de fer, il sAeve toujours la meme difficulté, et une
opinion n'est possible que lorsqu'on connatt le pays, ses ressources et ses
avantages.

«Quant au chemin de fer du Soudan et å son mouvement probable,
il est incontestable que le pays voisin de l'extrémité rn&idionale de la
ligne, ou qui y tient par les eaux navigables ou par ses routes, est capable
de produire les plus belles r&oltes de coton, de grains et de sucre;
ce pays est, pour ainsi dire, sans limites, et pendant la construction du

lt okes, c'est-å-dire cantars egyptiens (177 kg. 972). Chaque bete est de plus
chargee d'une outre (guerba) contenant 1 2 011 1 S litres d'eau pour la consommation
de chamelier. Sur les routes pauvres en eau, il faut charger tm certain nombre de
bétes avec le precieux liquide.

crAinsi une caravanede 3o chameaux charges, se rendant, par exemple, de Berber
å Korosko (574 km.), devra etre composee comme suit

Betes de charge  3o
Betes servant de monture aux proprietaires des denrees transportees 2

Betes pour le transport de l'eau  6

TOTAL . . 38

soit 38 chameaux å 10 tallaris l'un, soit 38o tallaris pour toute la caravane. A cette
somme, on doit ajouter la remuneration du guide (khabir) evaluee au prix de loca-
tion d'un chameau, ce qui porte le montant total å payer å 390 tallaris, equivalant å
7.800 piastres marchandes compte 6 tallaris ou 120 piastres marchandes dans
une livre sterling valant 25 frs. e75, ce qui met la piastre marchande å o fr. 2057).

teLa totalite des marchandises transportees represente : 3o charges x4 cantars
io cantars on 5.339 kilogrammes. Le prix de la tonne transportee dans ces condi-
tions s'elkve,pour le parcours entier å i .442 , 42 piastres marchandes , soit 296 frs. 705
et celui de la tonne kilometrique å , 517 piastres marchandes, soit o fi. 517.

,,Entre Khartoum et Berber, le prix du transport d'un ardeb est de i piastres
marchandes. Or le hemleh de 177 kg. 972 equivaut å ardebs et demi; le poids
d'un ardeb est, par consequent, égal å 71 kg. 188. Il ressort de ce qui precWe que
le prix de revient du transport, par le Nil, d'une tonne metrique å une distance de
345 km., ne s'eMve qu'å 158,56 piastres marchandes, soit 34 fr. 672, et celui de la
tonne kilometrique å 0,488 piastre marchande, soit o fr.  10,  representant le cin-
quième environ de ce qu'elle coitte dans la traversee du desert.,

o .
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chemin de fer, on pourrait en ddricher une &endue capable de fournir
un cominerce immddiat et consid&able.

Les vastes quantit& de bois diff&entes especes fourniront pendant
longtemps encore, å bon marche, å la ligne des combustibles pour ses
locomotives, et une des &penses d'exploitation les plus importantes de la
ligne en sera consid&ablement réduite.

En supposant que les frais d'exploitation du chemin de fer du Soudan
absorbent Go pour cent de la recette &érale (ce qui d6passe (le 7 pour
cent la moyenne des frais d'exploitation de tous les chemins de fer
indiens), on ne peut pas douter que le trafic provenant des sources
locales et directes énumes plus haut, ne rapporte un revenu satisfai-
sant sur le petit capital UpenA pour la construction de la ligne projetAe
du Soudan. En tout cas, une grande augmentation de la richesse nationale
de l'Egypte serait n&essairement cause par un tel Uveloppement de ses
ressources jusqu'ici dormantes.

des hienfaits nationaux qui suivront ce grand travail, et ce n'est
pas le moins important, ce sera la facilit du transport, sagement régM,
des bras superflus de l'Afrique &luatoriale aux i-gions cultivées de
l'Egypte.

Je sais quelle est l'importance qu'attache å cette question S. A. le
Khklive, et je ne connais pas d'autre moyen de surmonter les difliculWs
actuelles, que la Facilité des communications qu'offrira le chemin de fer
du Soudan.

MESURES D'EXkUTION PROPOSES PAR M. FOWLER.

Le ii Wrier 1873, M. Fowler soumit å l'approbation du KhMive
l'ordre dans lequel devaient etre entrepris les travaux. Le plan inc1in et
la construction du ber seraient exécuWs en premier lieu, afin de permettre
aux chalands affect4 au transport du mat&iel de passer d'Assouan å
Philae. Le plan incliné fonctionnerait provisoirement au moyen de loco-
motives, en attendant l'achevement du m&anisme &finitif. Les travaux
seraient entrepris en r4ie, par des ouvriers du gouvernement, sous la
surveillance directe des in&ieurs chargå des travaux, å la tete desquels
M. Fowler proposait de placer M. Kilgour. La commande des machines
hydrauliques serait passe å Sir W. Armstrong et C°.
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Des que les travaux de la premiere cataracte seront mis en route,
NI. Kilgour, accompagne d'un personnel en nombre suflisant, se rendrait
au Soudan et piqueterait sur le terrain, sur toute sa longueur, le trace
definitif du chemin de fer. Aux environs de Kohe, il ferait des etudes
detaillees å l'emplacement du pont projete, en vue de permettre å
M. Fowler de faire les dessins du pont et de demander des soumissions
pour sa construction. Trois embarcations å vapeur seraient mises å la
disposition de M. Kilgour pour circuler entre Assouan et Kohe.

Les terrassements, la station et les installations de Wadi Halfa devront
etre pousses avec vigueur, de meme que les installations å faire å Siout (I)
en vue de desservir les bateaux de transport. On passera avec M. Reed, ou
toute autre personne, un contrat pour la construction des remorqueurs
et des chalands. lles soumissions seront demandees pour les rails, les
traverses en bois creosote, les boulons et le materiel roulant de la section
Wadi Halfa-Kohe, å savoir 13.50o tonnes de rails, I.Soo tonnes de bou-
lons , eclisses , etc. , 3 o o.00 o traverses , i5 locomotives , 250 wagons. Toute
cette partie du programme entrainerait une depense de 1.000.000,
dont 317.500 seraient depensees en Egypte et 682.500 en Angle-
terre (2).

Le Khedive approuva ces dispositions (3)•Jf autorisa M. Fowler å passer
les contrats avec Sir. W. Armstrong et M. Reed (4). Je vous remercie,
mon cher Monsieur Fowler, lui ecrivit-il, de tout le zele que vous mettez
å m'aider dans la realisation de mon projet de reunir le Soudan å l' gypte
par un chemin de fer qui portera la civilisation dans cette province eloignee
et permettra l'exploitation des nombreuses richesses qui s'y trouvent et qui
restent enfoncees dans le sol, faute de inoyen de communication (5)•n
Si vif etait le contentement du vice-roi qu'il communiqua å l'assemblee
des delegues, reunie en session au mois de mars 1873, un resume du

(') Le chemin de fer de la Haute-.kypte devait étre prolonge de Rhoda å Assiout.
(2) A. A. M. F'owler au Khédive, le Caire, it fevrier 1873.
(") A. A. Le Khedive å M. Fowler, 3 fevrier 1873.

Le Khedive spécifia que M. Reed devrait en outre assumer l'entiCre responsabilite
de la marche des bateaux dans les conditions de vitesse et de consommation de charbon
indiquees dans sa proposition , ainsi que l'entretien du materiel.

(5) A. A, Le Khedive å M. Fowler, 23 fevrier 1873.
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rapport de M. Fowler ('). Il aurait voulu remettre å chaque délégué un
exemplaire du rapport meme; mais I'impression n'en fut achevh qu'apres
la cliNture de la session (2). Cent exemplaires furent envoyés å l'Inspecteur
des provinces de la Basse-1;,gypte pour étre distribu6s aux oindehs et
aux cheikhs des régions plades sous ses ordres (3), o exemplaires la
Chambre de Commerce du Caire ('), 5 au moudir de Dongola et Berber
pour etre distribus aux employå et omdehs de sa moudirieh (5), 5 o exem-
plaires au moudir gklftal du Soudan m&idional et un nombre égal au
moudir gkleral du Soudan oriental. L'administration des bateaux-poste
Wdivielt recut pour sa part i o exemplaires.

Les projets du Khédive ne manquerent pas d'attirer rattention des
agents diplomatiques krangers accdditå aupres de lui. M. Beardsley,
agent et consul gkleral des tats-Unis, apres avoir acrit les avantages
du chemin de fer, mandait å son Upartement : «Rien ne contribuera
plus puissamment å Umoraliser et å dkruire la traite au Soudan que ce
chemin de fer, et å ce point de vue seul c'est une entreprise Usirable et
digne d'Moges(6)• Le gouvernement francais exprimait des vues ana-
logues. «Si considerables que soient de telles entreprises, &rivait de Paris
le Ministre des Affaires krangeres, elles ne sont peut-etre plus hors de
proportion avec les moyens d'exécution que la science met å la disposition
du gouvernement 4yptien , et elles 1. nloigneraient, en tout cas, de la
direction qu'il entend imprimer å son activitt. II serait å Usirer d'ailleurs
qu'il se mette en mesure de faire sentir plus directement son autorit
dans la région du Nil Blanc, si elle kait sincerement acquise å la suppres-

(1) A. A. Reg. 186o , Makt Sanieh, piåce li, p. 118. Le mihradar å l'assemblee des
delegues, 2 2 mars 1873.

(2) A. A. Reg. 1861, Maia Sanieh, piåce 66, p. 62. Le mihradar an directeur de
l'lmprimerie de Boulac, 2 7 mars 1873.

(3) A. A. Reg. 1861, Maia Sanielt, piece 11,p. 6A. Le mihradar å l'Inspecteur des
provinces de la Basse-Fgypte, 17 avril 1873.

(4) A. A. Reg. 1861, Maia Sattieh,piåce 74, p. 65. Le mihradar å la Chambre de
Commerce du Caire, 9.4 avril 1873.

(5) A. A. Reg. 1861, Maia Sanielt, piece 6, p. 55. Le mihradar an moudir de
Dongola et Berber, 28 avril 1873.

(') Archives U.S.A. R. Beardsley å M. Hamilton Fish, depéche n0 67, ali fe-
vrier 1873.
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sion de la traite des noirs qui, de Gondokoro, dirigeait naguere encore
ses caravanes sur Khartourn et l' gypte (I). Le Foreign Office, å qui
M. Fowler avait adresse directement un exemplaire de son projet,
n'exprima aucun avis sur la question; cependant, et bien qu'il efit
reconnu que le Metemma, point terminus du chemin de fer, etait l'agglo-
meration sise au bord du Nil au nord de Khartoum, et non point la ville
de Gallabat placee aux confins de l'Abyssinie, il jugeait que la construction
d'un chemin de fer, pousse en cette direction, n'etait pas particulierement
desirable dans l'etat de tension où se trouvaient les rapports entre l' gypte
et l'fithiopie (2). Cette opinion se serait peut-etre fait jour officiellement
si l'on avait connu å Londres l'extension que le Khedive se proposait, å ce
moment meme, de donner au projet de construction du chemin de fer
du Soudan.

PROLONGEMENT DU CIIEMIN DE FER JUSQU'l LA  MER ROUGE.

Le vice-roi ne pensait pas en effet que le chemin de fer dirt s'arreter
å Chendi. En imagination, il le poussait jusqu'å Khartoum, d'oå un
embranchement gagnerait Massawa sur la mer Rouge. L'occupation
recente du pays des Bogos permettait de realiser ce projet, dont l'execu-
tion acheverait de convaincre l'Europe qu'il n'avait pas occupe ce territoire
dans le but de s'agrandir aux depens de l'Abyssinie, mais bien pour
rapprocher l'Occident de l'Orient et accomplir une grande ceuvre de
civilisation(3). M. Fowler avait d'ailleurs envisage cette extension dans son
rapport. Lorsque Munzinger bey vint au Caire au debut de 1873,
l'ingenieur-conseil obtint de lui certaines precisions quant au climat et å
la topographie des régions en bordure de la mer Rouge. A la suite de
ces entretiens, M. Fowler proposa au Khedive de faire l'etude definitive
d'une voie ferree qui joindrait Chendi å Port-Annesley. Un personnel
d'experts, semblable å celui qui avait fait les etudes de la ligne du

(i)A.E. .Egypte 53. Le Ministre des Affaires trangåres an consul de France au
Caire, Versailles, 5 mai 1873.

(2) F.O. 78-223 1. Note signe G. Hertslet, Foreign Office, 19 Ucembre 1872.
(") Cf. Archives U.S.A. — R. Beardsley å M. Hamilton Fish, 12 decembre 1872,

24 février 1873.
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Soudan, partirait au mois d'octobre 1873 pour Massawa, sous la conduite
d'un ingklieur en chef; une section resterait å Massawa pour kudier
le port Annesley et la partie de la ligne qui traverse la plaine jusqu'à
Kalamet; l'autre section se rendrait immediatement å Bedjuk et å Keren,
oit se trouvaient les seules diflicuMs de construction que l'on devait
rencontrer sur la ligne. Au début (le janvier 1874, lorsque les environs
de l'Atbara seraient deverms sains, une partie du personnel s'avancerait
jusqu'à Gos Regeb pour 6tudier le terrain jusqu'à Chendi, vers l'ouest,
et jusqu'au pied des montagnes vers l'est (I). Le KWdive approuva ces
propositions (2)•Munzinger repartit pour la mer Rouge avec l'ordre
de faire faire par ses ingenieurs une reconnaissance pdparatoire de la
ligne de chemin de fer projetk entre Massawa et Berber; au cours du
voyage de retour, ils étudieraient le trad d'une ligne ferde entre Hamdal,
sur l'Atbara, et Aghik (3)•

Rentré å son poste, Munzinger se mit å l'onvre avec sa diligence
habituelle. Accompagn d'un ingfflieur, M. Meley, il quitta Massawa le
3o mars 1873 et arriva le ii avril å Keren. La seule ditlicult6 å vaincre,
pour construire une voie ferde dans cette région, kait le passage de la
chalne de montagnes qui prolonge sans interruption le plateau d'Abys-
sinie vers le nord jusqu'à Aghik. A la suite de cette reconnaissance,
Munzinger adressa au Caire un rapport dans lequel il exprimait ses vues
sur le Uveloppement å donner aux chemins de fer du Soudan.

En jetant un regard sur la carte du Soudan oriental, on
s'assure que le chemin de fer qui conduira du Caire au Soudan ne peut
aboutir qu'à Chendi ou Berber, et qu'il n'y a pas la moindre diflicuW de
le prolonger en difMrents embranchements vers les centres de commerce
les plus importants du Soudan. On se servira du Fleuve Blanc pour
remonter au sud, mais å l'est, comme l'Atbara ne peut servir å la navi-
gation, il y aura une nkessité de continuer la ligne jusqu'à Gos llegeb;
faire de lå un embranchement jusqu'à Guedaref n'est qu'une question de
temps, car ce point attirera tout le commerce de Metamma (Gallabat)

(') A. A. M. Fowler au Khddive , le Caire, 16 fevrier 1873. — M. Fowler suggerait
egalement d'etudier un embranchement reliant Gos Begeb å Guedaref.

1') A. A. Le Khediveå M.  Fowler, 3 fevrier 1873.
A. A. Le general Stone å Munzinger, 5 mars 1873.
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et du Fleuve Bleu. De l'autre c8te, un embranchement conduira au pays
de Barka, pour attirer le commerce de ce pays fertile et de l'Abyssinie du
nord.

Si done un chemin de fer du Soudan, dans son developpement ration-
nel, s'etendra de Gos Regeb vers Guedaref au sud et vers le Barka å l'est,
l'idee se presente de le conduire å travers le pays Bogos å Massawa pour
en faire une ligne de transit.

Quant å la partie entre Gos Regeb et le pied des montagnes des
Bogos, la carte nous apprend dejå que les difficultes sont minimes.
Le niveau terrain est tres egal; il y a quelques fieuves å passer comme
le Gash, le Barka et leurs affluents; on peut eviter facilement les quelques
montagnes isolees par des courbes. La vallee du Barka nous porte par
une pente douce jusqu'au pied du plateau des Bogos.

Le pays entre Keren et Meshalit est une grande plaine concave de
6 lieues de longueur, traversee par l'Ainseba; en profitant des plateaux
qui longent cette riviere, il est bien facile d'eviter les inclinaisons formees
par les rivieres et un seul pont serait necessaire pour traverser l'Ainseba
au point Gabena.

Les territoires de l'Ainseba et du Lebka sont separes par une chatne
de montagnes qui n'offre de passage facile qu'au col de Meshalit, qui
devra etre perce par un tunnel de deux kilometres.

De la pente nord de Meshalit jusqu'å Ain, le torrent du Lebka
nous offre la route la plus naturelle pour gagner la plaine de la mer.
La pente n'excede pas ordinairement les  15 p.  1.000; dans les rares
endroits où elle est plus grande, il est bien facile de se tenir le long
des collines qui accornpagnent la riviere pour etablir une pente regu-
liere de o p. i.000. Le seul endroit qui offrira beaucoup de difficultes
est le defile de Oualid Ered, oå le torrent est etreint de rocs basalL.
tiques qui ne laissent å la vallee qu'une largeur de i o metres pendant
deux kilometres. C'est, du reste, une question de mineurs pour y frayer
un passage.

l'on veut eviter les difficultes de ce passage, on pourrait se servir
de la route Kalamet-Afabet-Athara-Ain, qui offre une pente douce et
reguliere vers la plaine de mer. Mais ce serait un grand detour depourvu
d'eau dans sa plus grande partie. Et comme notre ligne est une ligne
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de transit, la route la plus courte pourvue d'eau, comme celle du Lebka,
bien qu'elle soit coûteuse, sera toujours preferable.

«Quant å la partie entre Ain et Massawa, c'est une grande plaine tra-
versee par de petits torrents, interrompue quelquefois par des élevations
médiocres; c'est enfin la moitie de la route de Massawa aux Bogos qui
n'offre pas la moindre difficulté.

«Il me reste å dire que ce trace n'offre aucune difficulte pour Peta-
blissement des stations d'eau normales. La plus grande distance d'une
station å l'autre est celle entre May Oualit et Ain, qui est de 38 kilo-
metres (I). n

Quelques semaines plus tard, Munzinger completait ce rapport en
envoyant au Caire une etude sur le trace å adopter pour descendre du
plateau des Bogos au Barka, et plus precisement de Keren dans la vallee
du Bogu, cette section constituant å ses yeux la partie la plus difficile de
toute la ligne å travers les montagnes de la region.

Lorsque ce rapport parvint au Caire, le vice-roi avait change d'idee.
Apres avoir consulte Chahine pacha, Ali pacha Moubarek et le general
Stone, il etait arrive å la conclusion qu'il valait mieux commencer la ligne
de la mer Rouge en partant non pas de Massawa, mais de Tokar. La ligne
irait ainsi de Tokar å Gos Regeb, d'où un ernbranchement partirait sur
Chendi et un autre sur Metamma (Gallabat); la priorite serait donnee å
la ligne Tokar, Gos Regeb, Chendi (2). Ce changement etait d'ailleurs de
peu d'importance å cke de la decision que venait de prendre le Khedive
en ce qui concerne le chemin de fer du Soudan lui-meme.

SUSPENSION DES COMMAINDES DE MATi;RIEL

DU CHEMIN DE FER DU SOUDAN.

Des le mois d'avril 1872, l'attention du vice-roi s'etait portee sur les
puits situes dans la partie du désert comprise entre Korosko et la mer
Rouge. Creuses dans l'antiquite, peut-etre meme du temps des Pharaons,
ces puits fournissaient, parait-il, de Peau tres douce presque au ras de

(') A. A. Note jointe å la lettre de Munzinger å la Maia , en date du 7 avril 1873.
(2) A. A. Le Khédive å Munzinger, ti mai 1873.
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terre. Bien qu'au cours des siecles ces puits, faute d'entretien, se fussent
peu å peu combles, ils existaient toujours. Les retrouver, les remettre en
etat, en utiliser l'eau pour le service des locomotives, telle fut l'idee qui
vint å l'esprit du Khedive, soucieux de trouver, pour le chemin de fer
du Soudan, un trace plus direct que celui qu'etudiait M. Fowler.
Le moudir de Dongola et Berber mut des instructions en consequence (l)•
Quelques mois plus tard, il rendit compte des travaux effectues. Le mou-
dir avait confie l'exploration des puits du desert å son frere le cheikh
Mohamed Khalifa, qui avait pris avec lui une dizaine d'hommes experts
dans cette tåche et une cinquantaine d'ouvriers munis d'outils. L'expe-
dition s'etait mise en route le 2 9 juin 1872; elle avait trouve entre Ko-
rosko et la mer Rouge 17 puits qui avaient ete deblayes et où l'eau avait
jailli. Au retour, le cheikh avait entrepris d'autres recherches entre As-
souan et Berber et trouve une route «facile menant d'Assouan å Abou
Hecheim, village du kism de Rabatåb, où existaient 23 puits que les
ouvriers deblayerent (2)•Par contre, les recherches effectuees en vue de
retrouver les trois puits signales dans la montagne de Raft ne donnerent
aucun résultat. Le concessionnaire de Korosko, que le moudir avait charg
de cette exploration, annonait cependant qu'il avait trouve dans cette
region des vestiges d'un grand nombre de maisons construites en pierre,
et observe sur la montagne de Wadi el Dallåh des dessins d'oiseaux et
d'an imaux (3)•

Ces informations n'empecherent pas le vice-roi d'approuver le projet
Fowler, mais d'autres renseignements, qui lui parvinrent par la suite,
jeterent le doute dans son esprit. Ils montraient l'existence d'une route
beaucoup plus courte entre l'Egypte et le Soudan. Cette route, disait-on,
part de Rodessiah, village situee sur le Nu en face d'Edfou, et se dirige
vers le sud, en inclinant un peu vers l'est, pour aboutir de nouveau au
fieuve, à peu de distance de Berber. L'adoption d'un tel parcours, pour

(') A. A. 1942,  Ordres supdrieurs ,  pice 8, p. 72. 0. S. au moudir de Dongola et
Berber, t 6 avril 1872.

(1) A. A. Reg. 1864,  Maia Sanieh,  pièce 2, p.18. Le moudir de Dongola et Berber
å la Maia, 16 septembre 1872.

(') A. A. Reg. 1864,  Maia Saniel t, pièce  3, p. 18. Le moudir de Dongola et Ber-
ber å la Maia, 19 septembre 1872.
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le chemin de fer du Soudan, presenterait des avantages incontestables.
La ligne joignant l' gypte proprement dite au centre du Soudan et
continuee ensuite jusqu'å la mer Rouge å Massawa serait considerablement
raccourcie. On eviterait les travaux tres difficiles, reserves pour plus tard
en raison mme de leur difficulte, de la voie ferree å etablir entre Assouan
et Wadi Halfa; le plan incline de la premiere cataracte deviendrait inu-
tile et on konomiserait deux ponts sur le Nil et un troisieme sur l'At-
bara, dans le parcours futur jusqu'å la mer Rouge. Outre ces avantages,
la construction du chemin de fer serait bien plus facile ; les travaux com-
menceraient en partant d'Edfou, c'est-å-dire dans une région de l' gypte
riche et habitee, au lieu de partir de Wadi Halfa, pays pauvre et de
maigre population; l'approvisionnement du materiel, l'alimentation des
ouvriers en seraient facilites et se feraient å moindre frais. Enfin le che-
min de fer pourrait tre construit plus rapidement ce qui procurerait å
l' gypte des avantages incalculables (1).

Le Khedive fut si frappe de ces avantages qu'il ordonna de suspendre
les commandes de mat&iel que devait passer M. Fowler. Il voulait prendre
le temps d'etudier la nouvelle route, et prescrivit de faire partir sur le
champ, pour le Soudan , une expedition composee d'officiers d'etat-major
et du genie. sLa question importante å trancher, ecrivait M. Rousseau,
est de savoir s'il y a de l'eau douce sur le parcours. II paralt demontre,
d'apres certaines donnees historiques, que cette route a eté suivie dans
les temps anciens et que, par consequent, on y trouve des puits d'eau
douce. Il résulte de plus des renseignements donnes par les gens du pays
que ces puits sont connus d'eux sur un assez long parcours depuis
Rodessiah (2).

La mission envoyée au Soudan comprenait le lieutenant-colonel du
genie Abdel Kader bey, le commandant d'etat-major Fechet, et l'officier

genie Hussein Effendi Ibrahim. Le concessionnaire de l'Atmour,
Mohamed Hussein Khalifa Effendi, rept l'ordre de les accompagner et
de les aider de ses conseils (3). Ils devaient explorer d'une part la region

(i)A. A. Note de L. Rousseau, le Caire, iG mars 1873.
(2) A. A. Note de Rousseau bey, le Caire, 16 mars 1873.
(') A.A. Reg. 19116,Ordres supbieurs , pikce 85, p. 113. 0.S. an concessionnaire

de l'Atmour, 12 mars 1873.
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comprise entre Assouan, Abou Hamed et Berber, et d'autre part celle
qui s'étend entre Assouan et Rodessiah, et s'attacher å trouver non
seulement la route la plus courte et la plus facile pour ltablissement
du chemin de fer, mais aussi celle où l'eau se trouve en abondance,
car elle aait d'une nécessité vitale. Le moudir de Dongola et Berber eut
l'ordre de preter toute son aide å la mission dans l'kendue de sa mou-
dirieh (1).

Partie d'Assouan , la mission passa par les puits d'Um Eubal et d'El
Haimar et poussa jusqu'au Wadi Asmat Omer, dans l'intention d'atteindre
directement Berber. Mais ayant reconnu la longueur et les difficultå
que pråentait cette route, elle rabandonna et, sur l'avis du concession-
naire de l'Atmour, elle se dirigea sur les puits de Talat Aida (2), d'oil elle
gagna Abou Hamed par une route facile et plus courte.

D'Abou Hamed, le commandant Fechet rendit compte au &&al
Stone des råultats obtenus. «Nous avons suivi la route directe d'As-
souan å Berber pendant neufjours, alors nous inclinAmes vers
Abou Hamed. La route sera difficile pour la construction d'un chemin
de fer å cause de beaucoup de changements de niveau et de direction.
Beaucoup de valMes ne sont que des ravins dans lesquels, pendant la
saison des  pluies,  on  dit que des torrents d'eau coulent avec une force

«Je me permets de douter de cela, parce que je n'ai pas vu des indica-
tions de tels courants d'eau. Je crois que pendant la saison  des  pluies,
il tombe une grande quantitA d'eau qui forme des petits cours d'eau;
mais avant de Ucider la force de cette difficuW, il faut une &ude sérieuse
de la route pendant l'hiver.

«La quantit d'eau fournie par les puits est peu considérable. Les
puits sont tout simplement des trous qui , &ant nettoys, fournissent une
quantiW suffisante pour alimenter une caravane. Les puits sont souvent
qmiså en donnant å boire aux caravanes et en remplissant les charges
d'eau; mais en peu de temps la quantU se renouvelle.

«Je suis bien persuaU que l'eau existe sur la route en quantM

(') A. A. Reg. i 946,  Ordres superieurs, pièce 4, p. o. 0.S. an moudir de Dongola
et Berber, 12 mars  1873.

(2) On Talat Abda.
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suffisante, et j'ai souvent regrette que notre expedition n'avait pas des
moyens pour décider la question.

«Je crois aussi qu'en beaucoup d'endroits où nous avons trouv des
changements subits de niveau , une etude plus soignee du pays aurait
indique des cliangements de route avantageux; mais de telles investiga-
tions nous etaient impossibles å cause de notre provision limitee d'eau, qui
nous for.cait de voyager vite, et douze heures par jour, pour accomplir le
voyage , n'ayant que deux localites pour nous reapprovisionner (1).

De Berber, le colonel Abdel Kader telegraphia au Ministre de la Guerre
pour lui dire que les deux tiers de la route parcourue par la mission
consistaient en collines et sables qui necessiteraient beaucoup de depenses
et des travaux importants, tandis que l'autre tiers ne presentait pas de
difficultes. En reponse, le Ministre lui communiqua un ordre du vice-roi
qui prescrivait de chercher, plus å l'est, une route facile conduisant de
Berber å Rodessiah. Le moudir de Dongola et Berber convoqua alors les
cheikhs des tribus du dåsert pour les interroger. Ceux-ci signalerent
l'existence d'une route plus facile et plus courte appelée El Alåki. Partant
du bandar de Berber, cette route longe le Nil jusqu'å Abou Hamed, puis
se dirige vers le wadi Kabkaba et les puits de Talat Aida, pour gagner
de lå la vallée d'Alåki qui débouche sur le Nil au sud d'Assouan. Ainsi
informe, Abdel Kader bey sollicita et obtint du Caire la permission
d'explorer cette derniere route, quitte å renvoyer ensuite le concession-
naire de l'Atmour par la route de l'est, que les cheikhs décrivaient
d'ailleurs comme longue, difficile, et pourvue de 7 puits seulement,
dont certains remplis d'eau saumåtre (2).

La mission quitta Berber le 7 juin, passa par Abou Hamed et rejoignit
le Nu ii Alåki, apres avoir suivi un chemin qui parut tres favorable å la
construction du chemin de fer. A Alåki, elle se divisa en trois sections.
La premiere, sous les ordres du colonel Abdel Kader, suivit la rive droite
du Nil jusqu'à Assouan ; elle rencontra beaucoup de difficultes et reconnut
que la route n'etait pas praticable. La deuxieme section , commandée

(') A. A. Le commandant F'echet au Chef de l'åat-major gheral , Abou Hamed,
16 avril 1873.

(') A. A. Reg. 1864,  Maia Saniek ,  pikce 17, p. to3. Le moudir de Dongola et
Berber å la Maia,  7 juin 1873.
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par Hussein effendi Ibrahim, prit plus å l'est pour ddioucher pres de
Rodessiah; elle se heurta å des accidents de terrain tres prononces qui
exigeraient le percement d'un long tunnel. Enfin la troisieme section,
placee sous les ordres du commandant Fechet, traversa le Nil et, partant
de Dekkeh sur la rive gauche du fieuve, prit å l'ouest pour atteindre
Edfou. La route qu'elle suivit se revela parfaitement praticable et måne
tres favorable au trace d'une voie ferree. Rentree au Caire vers la mi-
juillet, la commission fit son rapport. ,,D'apres ce qu'elle rapporte, ecrivit
le general Stone, il n'y a rien entre Edfou et Berber qui doive empkher
la construction et l'exploitation d'un chemin de fer, si ce n'est le manque
d'eau, et la distance entre ces deux positions est moins que la distance
entre Wadi Halfa et Chendi par la route Fowler. La seule difficulte est
le manque possible d'eau potable sur la ligne, et c'est l'opinion de la
Commission qu'on peut en trouver en quantite suffisante en faisant des
sondages convenables. Les avantages de cette route sont si patents que je
recommande qu'une etude des plus serieuses soit commandee- de toute la
ligne, que cette etude soit commencee d'Edfou le eroctobre prochain,
et que les preparatifs en soient commences sans delai (1)• Ce n'est cepen-
dant pas de ce cOte que le Khedive ordonna de pousser une reconnaissance,
lorsqu'il rentra en Égypte apres son sejour å Constantinople. Huit officiers
et quarante sous-officiers et soldats furent places sous les ordres du
colonel Purdy, qui reut l'ordre de s'embarquer å Suez le i 5 septembre
pour aller explorer la route de Berenice å Berber (2)•

Purdy, qu'accompagnaient Colston et le cheikh Mohamed Khalifa,
quitta la côte å quelques milles au sud de Berenice, et emprunta le lit
de plusieurs wadis qui le conduisirent au wadi Hodein , large vallee qui
debouche directement sur la mer. D'une altitude peu elevee (616 pieds
au-dessus du niveau de la mer) et sans autres escarpements que ceux
qui sont situes pres de son embouchure, ce wadi pouvait fort bien se

(1) A. A. Le g&Wral Stone å Abdel Gelil bey, secrdtaire de S. A. le KUdive,
le Caire, i juillet 1873. — Cf. egalement Reg. 2873, Gahadieh, pièce 48, p. i .

Le Ministre de la Guerre au mihradar, 15 juillet 1873.
(2) A. A. Reg.  1861, Maia Sanieh,  piéce 16, p. 76. Le mihradar au gouverneur

de Suez , 9 septembre 1873. —  Reg.  1871, pice p. 5. Le mihradar au gouver-
neur de Souakin , i5 septembre 1873.
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pråter å l'åtablissement d'une ligne de chemin de fer, les deux sources
voisines d'Abou Saafa fournissant de l'eau en abondance. De Hodein,
Purdy suivit le wadi Dif qui possede deux sources, puis il longea le wadi
El Fequen, dåpourvu d'eau, traversa le dåsert de Nojebat et atteignit le
wadi Hegat, oi l'on trouve de l'eau en grattant le sable å quelques pouces
de profondeur. Du wadi Hegat, l'explorateur passa dans le wadi Alåki et
gagna Dåråhib, å peu de distance duquel le wadi Comolit d'une part, le
Bir Omettri de l'autre, fournissant de l'eau en abondance. Apres Dåråhib,
Purdy gagna le wadi Nåfåriameh qui possede des sources si abondantes
que l'eau y forme des marais, puis il atteignit Nassarieh (1) dont les puits
remplis de sable livrerent, apres curage, å 36 pieds de profondeur, une
eau abondante mais saumåtre. Apres Nassarieh, Purdy passa å Machou-
chanieh dans le wadi Elei, où il trouva une grande quantitå d'eau, puis
il se dirigea par une route sans puits, vers le djebel Chigre (2), oi l'eau
se trouve en creusant le sable å quelques pieds de profondeur. De ce
point, l'explorateur comptait se diriger sur Berber; il y renona, apres
avoir constatå que le trajet exigeait huit jours de marche å travers
pays aride, et il se dirigea vers le wadi Cheikh qui d6ouche sur le Nil
å Abou Hamed, ce dernier parcours, long de 95 milles, se dåroulant
ågalement å travers un pays sans eau. t La construction d'un chemin de
fer entre Bårånice et Berber, concluait Purdy, n'offrirait pas de grandes
difficultå, car il n'y aurait ni hautes montagnes ni profonds ravins å
traverser, et les courbes å dåcrire seraient insignifiantes. La seule impor-
tante difficultå serait le manque d'eau; mais puisqu'il n'y a que deux
parties d'une certaine étendue sans eau (3), on pourrait aisåment remådier
å cet inconvånient en transportant le supplåment de provision nåces-
saire (4)• Ainsi donc de ce cOtå, comme dans la région parcourue par la

(1) Ou Nesari.
(2) Ou Shigrib.
(3) Purdy n'indique pas, dans le rapport que nous citons, le parcours qu'il  sug&re

pour le chemin de fer; il se borne å dire que rr en Lre Nassarieh et Hodein, la distance
est si grande qu'il faudrait, pour le service d'un chemin de fer entre ces deux points,
organiser un transport rdgulier de provision d'eau.r)

0) Cf. dans le  Bulletin de la Socid& kUdiviale de Gographie, 2. sdrie n° 8, le Caire
1886, l'article intituld :  Une reconnaissance entre Befr6nice et Berber.



CHEMIN DE FER DU SOUDAN. 641

mission du commandant Fechet, il kait impossible de trouver pour le
chemin de fer une route qui permit l'alimentation réguliere des locomotives
en eau. En pråence de ces rsultats négatifs, le Kh&live décida, en
novembre 1873, de reprendre l'exftution du projet Fowler, en le
modifiant toutefois pour l'adapter aux circonstances nouvelles qui venaient
de surgir.

MODIFICATIONS APPORTEES AU  PROJET FOWLER.

La situation financiere de l'Egypte, å la fin de l'année 1873, com-
mencait en effet å devenir obkk. Astreint å moddrer ses Upenses, le
vice-roi dkida de r6duire le projet de M. Fowler. Le chemin de fer, au
lieu d'aller de Wadi Halfa å Ambukol, s'arrkerait å Hannek, å 35o kilo-
metres de Wadi Halfa. Le choix de ce point terminus permettrait dWi-
ter tous les rapides du Batn el Haggar, ainsi que les deux cataractes de
Kaybar et d'Hannek. Les transports entre Ambukol et Assouan seraient
assurs en n'imposant aux marchandises que deux transbordements : l'un
å Dongola, l'autre å Wadi Halfa. Quant au pont de Kohé, il serait
supprimé et la traversk du Nil assurk par un bac å vapeur. On se dis-
penserait galement de construire le plan incliné d'Assouan et on lui sub-
stituerait une voie ferrk de 15 kilometres de longueur environ qui con-
tournerait la cataracte sur la rive droite. Le contrat passé avec M. Reed ,
pour fourniture de remorqueurs et de chalands fut annuM (1)•Reprenant ses
calculs sur ces bases, M. Fowler estima que la d6pense du chemin de fer
s' léverait å . 0 0 (2). L'Egypte fournirait les rails, la poudre , tous
les matkiaux trangers et assurerait les transports jusqu'à Wadi Halfa;
sa contribution s'deverait de ce chef å 6711.000. Le Soudan fournirait
les traverses, la main-d'ceuvre, exécuterait tous les travaux d'art, paierait
les frais d'inspection et assurerait les transports au sud de Wadi Halfa ;
sa contribution serait de 7117.000. La main-d'ceuvre à fournir com-
prendrait : 3.o o o soldats la premik.e annk , 5.5o o la seconde , 6.4o o
la troisieme, 6.6o o la quatrieme, 11.700 la cinquieme, soit au total

(') Le KWdive préfårant employer cette somme å l'acquisition du matffiel fixe et
roulant pour le chemin de fer.

A. A. Note de M. Fowler, 2 5 novembre 1873.

Hist. du 2.kne da Khe'd. Ismad ,  t. III. 41
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6.2o o hommes. Quant aux frais de construction, ils seraient repartis
sur cinq ann6es ainsi qu'il est explique au tableau suivant

CHEMIN DE FER DU SOUDAN

DE WADI IIPtLFA À HANNEK (LONG. 350 KILOMkTRES).

FRAIS DE CONSTRUCTION REPARTIS SUR 5 ANNEES.

DESCR1PTION. 1AN21E 2" ANNft 3° AN1dE ANN1E 5' ANNIE TOTAL.

LsL Lg. LsL LsL LsL

Le Khédive avait d'ailleurs rsolu de mettre, sinon la totalite, du
moins la plus grande partie des depenses de construction du chemin de
fer å la charge du Soudan. tt J'ai decide å la suite des conferences qui
viennent d'avoir lieu au Caire, Ismail Ayoub pacha (1), de faire
commencer de suite les travaux du chemin de fer du Soudan. Confor-
mement å ce qui a ete arrete, les depenses de ce chemin de fer, qui doit
apporter un si grand developpement aux provinces que j'ai placks sous
votre administration, devront etre supportees par ces provinces elles-
memes. Elles auront å fournir tous les bras necessaires; vous ferez con-
naltre en temps utile le nombre des hommes que vous enverrez, ainsi
que les dates de leur arrivee sur les chantiers et vous aurez å pourvoir å
leur entretien et å leur nourriture. Dans le cas où vous ne pourriez pas
trouver dans le pays meme les approvisionnements necessaires, vous de-
manderez ce qui vous manquerait aux administrations egyptiennes et,

(`) Une lettre de la même teneur fot adressde å Munzinger bey le i" decembre 1873.
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dans ce cas, vous devez rembourser les fournitures qui vous auront ete
faites. En un mot toute la depense de la main-d'ceuvre sera å votre charge.
Je vous prie de me faire savoir de quelle somme en argent vous pourriez en
outre disposer annuellement pour aider aux travaux de ce chemin de fer.

Je vous invite donc å apporter dans votre administration la plus
grande economie. Vous vous bornerez aux depenses strictement neces-
saires, afin de consacrer toutes vos ressources å l'accomplissement de ce
grand travail qui portera la civilisation dans ces provinces eloignees et
developpera, je l'espere, clans un avenir tres prochain , les nornbreuses
richesses qui y restent enfouies par suite du manque de communication.

Dans le cas où vous croiriez utile de ne pas faire sortir le metal qui
se trouve dans le Soudan, vous pourrez envoyer en paiement des fourni-
tures qui seront faites pour la nourriture des hommes, des marchandises
negociables sur les marches d'Europe; elles seront vendues par les soins
des administrations egyptiennes et ce produit en sera porte an credit de
votre gouvernorat general.

Vous connaissez toute l'importance que j'attache å la mission que je
vous confie et je compte que vous y apporterez toute votre activité et

votre devouement habituels (1).
M. Kilgour fut charge de diriger les travaux comme ingenieur en chef,

et le Ministre de la Guerre reut l'ordre de mettre å sa disposition
huit officiers d'etat-major et du genie, tous au courant des travaux du
chemin de fer et dont deux au moins devaient tre assez capables pour
pouvoir assumer la direction d'une section de travaux (2)•M. Kilgour in-
stallerait d'abord un chantier å Assouan pour l'execution de la voie ferree
destinee å contourner la cataracte. Ce chemin de fer, å voie unique, aurait
la largeur des chemins de fer egyptiens, et l'ingenieur en chef devrait
avoir soin de choisir, pour l'embarquement et le debarquement, des points
qui rendissent facile et rapide le transbordement des voyageurs, des
marchandises et du materiel qui seraient transportes par cette voie. Des

) A. A. _LeKhedive au gouverneur generai du Soudan, Palais d'Abdine, .t" de-
cembre 1873.

(2) A. A. Le Khedive å S. A. Hussein pacha, le Caire, 3 decembre 1873. Le Mi-
nistre devrait egalement designer urt bon medecin diplôme en Europe et un pharma-
cien expert pour accompagner l'expedition.



64å HISTOIRE DU lifiGNE DU KHblivE

que l'installation de ce chantier serait terminee, M. Kilgour laisserait un
des officiers mis å sa disposition å la tete des travaux, et se rendrait å la
seconde cataracte pour y proceder å finstallation des chantiers et å l'or-
ganisation des travaux du chemin de fer du Soudan (1)•Telles furent
les dispositions prises par le Khedive å la fm de l'annee 1873. Cepen-
dant, en janvier 1874, Munzinger recut l'ordre de suspendre l'envoi des
1.000 ouvriers requis pour la construction du chemin de fer (2)•Les com-
mandes de bois furent passees (3), mais aucun travail important ne semble
avoir été entrepris au cours de cette annee-lå. En septembre i 874, le
vice-roi envoya Chahine pacha en mission au Soudan pour se concerter
avec le gouverneur general sur les mesures å prendre relativement au
chemin de fer (41, et ce n'est que le mois suivant qu'il donna å M. Fowler
l'ordre ferme de commencer les travaux å partir du lerjanvier 1875 (5)•

2. — TW:GRAPHES DU SOUDAN.

Le chemin de fer du Soudan est une ceuvre d'avenir, destinee princi-
palement å developper les richesses economiques de ce pays en leur four-
nissant des daouches d'un acces facile et peu coûteux; le telegraphe, au
contraire, est une ceuvre du present, qui doit permettre au Khedive de
connattre sur le champ les evenements qui se passent dans les provinces
eloignees de son empire et d'y faire sentir rapidement son autorite.

En mars 1867, on l'a vu (6), la pose de la ligne le long du Nil avait
atteint le village d'Abou Dom, et il ne restait plus å franchir que le desert
de Bayouda pour amener le telegraphe å Berber, puis å Khartoum. Mal-

(') A.A. Le Khedive å M. Kilgour, le Caire, 15 decembre 1873.
(') A. A. Reg. 1871,  Maia Sanieh,  pièce 4, p. 22. Le mihradar å Munzinger, 7 jan-

vier 1874.
(') Cf. A. A. Carton 51,  Maia Sanieh,  pièce 84. Lettre de Mohammed Zaki pacha,

directeur des chemins de fer, au Cabinet du Khedive, 6 mai 1874. Un certain Osman
effendi Ramzi, grand commercant en bois de Constantinople, se plaignit au Caire de
n'avoir pas ete prevenu lorsque la fourniture de  ces  bois fut mise en adjudication.

) A. A. Reg. , Ordres supdrieurs, piéce 1, p. 6. 0. S. au gouverneur du Soudan,
29 septembre 1874.

(5) A. A. Le Khedive å M. Fowler, le Caire, 3 octobre 1874.
(°) Cf. t. III, 1" partie, p. 294 et suiv.
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gre toute la celérité qu'on y mit, les travaux furent cependant retardå
å plusieurs reprises par le manque de maWriel et de personnel (1)•Le
binbachi Aly Loutfi effendi Uploya dans cette tâche un zele m&itoire (2),
mais c'est å Vasel, semble-t-il, que revient le principal mérite
d'avoir mene l'æuvre å bonne fin (3).

La ligne telegraphique atteignit le Nil Bleu, vis-å-vis de Khartoum, au
début de l'année 1870 (i). Durant les premiers mois d'exploitation, les
communications derneurerent cependant precaires. La violence des tem-
petes, les coups de foudre, les pluies disloquerent å plusieurs reprises le
trafic. Les poteaux telégraphiques furent arrachå entre Berber et la capitale
du Soudan, et les communications entre les deux villes interrompues;
l'Egypte cessa de recevoir les indications donnes de Khartoum sur la
crue du Nil (5)•Entre Wadi Halfa et Dongola , la ligne subit dgalement de
grands degåts (6).

(1) C'est ainsi qu'en octobre 1869, le gouverneur du Soudan se plaignit de ce que
les cåbles et les appareils qu'on lui avait envoyes ne convenaient pas; il reclamait des
appareils Siemens, ainsi que la presence de M. Gisborne, ingenieur en chef du téld-
graphe du Soudan, ou de tout autre ingenieur accompagne de telegraphistes capables.
A la suite de cette demande, Chérif pacha autorisa le Service des Communications
å passer la commande des appareils necessaires aux usines Siemens, å Londres, et å
engager quatre ingenieurs europeens. M. Gisborne partit également pour le Soudan
avec quatre telegraphistes capables (cf. A. A. Ileg. 584,  Maia Sanieh, pi&e  13, p. 25.
La Maia au Ministere de l'Interieur, 1" fevrier 1870. — Carton 46,  Maia Sanieh,
piece 462. Cherif pacha au mihradar, 8 fevrier 1870).

(2) En juin 1869, Giaffar pacha proposa Aly Loutfi effendi pour le grade de kamai-
kam en recompense des efforts deployes par lui depuis trois ans pour l'installation des
lignes telegraphiques du Soudan (cf. A. A. Carton 45,  Maia Sanieh,  piece 153.
Giaffar Mazhar pacha au mihradar, 7 juin 1869).

(3) Cf. SCHWEINFURTH , Au cceur de l'Afrique,  t. II, p. 4o3.  erM. Vasel a rendu au
pays un immense service en etablissant une grande partie de la ligne télegraphique
qui va de Khartoum å Assouan.n

(') Nous n'avons pas trouve de document qui nous permette d'etabfir la date exacte
de l'achevement du travail. — E. de Regny, dans ia  Statistique de dgypte,  ir° annee
1870, p. 35, indique que le reseau telegraphique atteignait Khartoum.

(5) A. A. Carton 47,  Maia Sanieh, pièce  432. Depeche du gouverneur du Soudan
å la Maia, 25 juillet 1870.

(") A. A. Carton 47,  Maia Sanieh,  pièce 535. Dep&he du gouverneur du Soudan
å Khairy bey, 17 septembre 1870.
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En 1871, ce fut la crue subite de l'Atbara qui emporta la ligne tdégra-
phique tablie dans cette rgion. Il fallut attendre la baisse des eaux pour
prockler aux réparations. Le gouverneur &éral du Soudan, qui rentrait
å cette époque en Egypte, donna l'ordre de creer provisoirement une
station-relai sur la rive de I'Atbara et d'y poster une barque pour porter
les dépeches d'une rive å l'autre; des mA.aristes porteraient les messages
de Berber å la station qui n'en kait loignee que de quatre heures
å dos de chameau ('). Lorsque, en juillet 1871, Schweinfurth passa å
Khartoum, revenant du Bahr el Ghazal, il nota que le t6legraphe

établi seulement depuis quelques rnois ne fonctionnait pas encore
avec toute la rgularite voulue. La plupart des employs kaient jeunes,
ecrit-il; ils manquaient de pratique, et l'interruption de la ligne en deux
endroits oå elle traversait le fieuve, apportait dans la transmission des
depeches un retard qui ne laissait pas d'étre consid&able (2).” J fallut
attenclre jusqu'au d6but de 18711 pour qu'un cåble fåt placé dans le lit du
JNiIBleu et kablit effectivement une liaison directe entre la ville rneme
de Khartoum et I3erber (3)•

Les travaux de la ligne joignant Souakin au Taka furent conduits par
le youzbachi Hassan Sadawi effendi (4)•Au début de 1871, la ligne attei-
gnait Kassala (5). Cependant les deux grandes arth.es, Assouan-Khartourn
d'une part, Souakin-Kassala de l'autre, restaient sans liaison. Chahine

(') A. A. Carton 118,  Maia Sanieh„ pice 27s. Depeche du gouverneur du Soudan ,
15 adit 1871.

(2) Cf. SCHWEINFURTH , op. cit., t. II, p. tioo. — En juillet 1870, Giaffar pacha s'excu-
sait de ne pas pouvoir transmettre une depeche de Sir Satnuel Baker redigee en frainais ,
par suite de l'absence d'employes du telegraphe connaissant les langues etran&es

A. Carton  117, Maia Sanieh,  pièce 389. Giaffar pacha au mihradar, 16 juillet i 870).
(') Cf. MURRAY et WHITE , Sir Samuel Balcer, a mernoir,p. 23. Lettre de M. Giegler,

ingenieur en chef des Telegraphes du Soudan å Sir S. Baker, Khartoum, 1" mars 1876.
Dans cette lettre , Giegler declare que ce dble fonctionne bien depuis deux ans.

(2) Ce youzbachi avait le litre de mamour; Giaffar pacha demanda de le nommer
binbachi pour le recompenser (A. A. Carton 45, Maia Sanieh,  pièce 153. Giaffar pa-
cha an mihradar, 7 juin 1869).

(5) Nous ne connaissons pas la date exacte de l'achvement du travail. Junker, dans
Travels in Africa,  t. II, p. i oil , declare que edepuis 1871, Kassala est relie avec
Souakin,. Par ailleurs, Chabine pacha, de passage å Souakin å la fin de mars 1871,
ecrit que ela ligne telegraphique a ete creee entre Souakin et Kassala.,
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pacha, envoye en mission au Soudan, an debut de 1871, attira l'attention
du Khedive sur ce fait. ,,Qu'est-ce qui empecherait, ecrivit-il, de creer
une autre ligne entre Kassala et Khartoum ou Chendi? Il n'en resulterait
que du bien. Au lieu d'envoyer un vapeur special en vue de transmettre
un ordre de l' gypte å Souakin, le dit ordre pourrait etre transmis par
depeche (').» La remarque etait judicieuse : å defaut d'une ligne directe
joignant Berber å Souakin, ce port pourrait etre atteint par le detour de
Kassala.

Les idees du Khedive se preciserent en septembre 18,72. Il reconnut å
cette epoque la necessite de developper le reseau telegraphique du Soudan
en creant des lignes entre Berber et Kassala d'une part, entre Souakin et
Massawa de l'autre. Le devis qui fut dresse montra que le materiel neces-
saire i l'etablissement de ces lignes coûterait 311.468, dont la majeure
partie serait depensee å l'etranger (2). Le Conseil prive, consulte, emit un
avis favorable, et bien qu'aucun credit n'eût ete prevu pour l'installation
des lignes telegraphiques au cours de l'annee 1289 (3), il approuva la
mise en adjudication du materiel necessaire, en raison du delai qui s'e-
coulerait avant la livraison(4). Sans attendre cette decision, le vice-roi
avait autorise le directeur general du Trafic å engager les services de
deux ingenieurs europeens pour la construction de ces lignes(5)•

En fevrier 1873, lorsqu'il eut reuni le Taka au gouvernorat du littoral
de la mer Rouge, le Khedive decida d'etablir en outre une ligne telegra-
phique entre Kassala et Massawa, avec stations å Koufit et å Keren. Le
projet d'extension du reseau du Soudan comprenait en definitive une

(1) A. A. Carton 48,  Maia Sanieh,  piece 12. Chahine King pacha au mihradar,
3 avril 1871.

(2) A. A. Reg. 1862,  Mata Sanieh, pice  1, p. 2. Le mihradar au Conseil prive,
19 septembre I87 ..

(3) Annee financiere commenc,ant le ti septembre 1872.
(4) A. A. Reg. 81,  Meglis khoussoussi, piece 98, p. 46. Decision du Conseil prive,

22 decembre 1879. Le materiel commande serait paye au commencement de l'annee
financiere 129o.

(5) Ces ingenieurs devaient remplacer ceux qui avaient construit les deux ligues
d'Assouan li Khartoum et de Kassala å Souakin , et dont le contrat etait expire (A. A.
Reg. 186o,  Maia Sanieh,  piece p. 8. Le mihradar au directeur general du Trafic,
8 octobre 1872 ).
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ligne ininterrompue allant de Berber å Souakin en passant par Kassala
et Massawa, et le vice-roi prevoyait meme qu'elle serait prolongee le long
de la mer Rouge jusqu'å Berenice. D'apres que fit Salama bey,
ingenieur en chef .des telegraphes, le developpement de cette ligne at-
teindrait goo milles. Sur une longueur de 56o milles, on se servirait de
poteaux en bois, qui seraient fournis sur place par la coupe des arbres;
l'autre partie de la ligne, soit Vro milles, serait etablie avec des poteaux
en fer. Le directeur des chernins de fer recut en consequence l'ordre de
passer en Europe deux commandes distinctes de materiel et de les envoyer
å Souakin des livraison. Le moudir de Dongola et Berber eut Fordre de
proceder, sans plus attendre, å la coupe et å la preparation des bois
requis pour l'installation du telegraphe entre Berber et Kassala et d'en-
treprendre, s'il le pouvait, la pose des poteaux sur cette ligne. lin inge-
nieur, specialise dans le telegraphe, fut envoye å Munzinger qui recut
egalement des instructions å l'effet de proceder å la coupe des poteaux
necessaires å l'etablissement de la ligne joignant Massawa å Kassala (1)•

Cependant le Khedive voyait plus grand encore. Non content de doter
le Soudan d'un reseau telegraphique etendu, il projetait d'etablir une
ligne de telegrapbe entre Massawa et Berbera, entre le Soudan et la cete
des Somalis. Cette ligne, qui suivrait la cåte des Danakil, comporterait
deux stations, l'une å Amphila, l'autre å Roheita. Munzinger eut l'ordre
de faire construire en ces points les båtiments necessaires pour abriter
les soldats et les mamours et pour emmagasiner le materiel; il affecterait
å ces travaux une compagnie formee de soldats frappes de peines disci-
plinaires et d'habitants de mauvaise conduite; les ouvriers specialistes lui
seraient envoyés du Caire avec leurs outils(2)• L'emploi d'une main-d'onvre
de si pietre qualite aurait sans doute donne lieu å de graves mecornptes
si la construction de cette ligne etait jamais entree dans le domaine des
realites.

Toujours prornpt å executer les ordres du vice-roi, Munzinger, des son
retour å Massawa en mars 1873, avait donne des ordres pour activer la

(I) A. A. Reg. 19/16,  Ordres sup&ieurs ,  piece p. 38. 0. S. au moudir du Soudan
oriental,  q6  fevrier 1873.

(') A. A. Reg. 1946,  Orclres sup&ieurs, piece 8, p. 39. 0. S. an moudir du Soudan
oriental, 26 fevrier 1873.
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construction de la ligne destinee å relier Massawa å Kassala, et pour qu'on
distribue les poteaux tout le long de son trace, en attendant l'arrivee des
fils qui devaient venir d'Angleterre (1). Du côte de Berber, le moudir Hus-
sein bey Khalifa se declara hors d'etat de rien entreprendre, faute de
materiel (2)• La livraison des commandes passées en Europe se fit long-
temps attendre. Le delai fixe pour la fourniture de la premiere ne devait
expirer qu'au mois de septembre 1873 , et celui de la seconde quatre
mois plus tard (s)•Lorsque le materiel arriva à Alexandrie, on attendit,
pour l'envoyer å Souakin, que se presentåt un navire transportant des
pMerins (")•Finalernent, il fut charge sur le Latif et le Dakahlia Ce n'est
qu'en decembre 1873, que Munzinger rept les fils necessaires pour
commencer l'etablissement de la ligne de Massawa au Senhit (6).

Tandis que l'on pietinait ainsi pour la construction de la ligne Berber-
Kassala-Massawa, le moudir general du Soudan meridional cherchait, (le
son côte, å etablir une ligne telegraphique joignant Khartoum å Sennar
et å Gallabat, afin de faire passer rapidement en figypte les nouvelles
concernant l'Abyssinie. Mais lorsqu'il demanda au Caire de lui envoyer
l'ingenieur en chef des telegraphes avec le materiel necessaire pour pro-
ceder å cette construction (v),  il se heurta å une fin de non-recevoir.

(1) A. A. Munzinger att mihradar du KUdive, Massawa 12 mars 1873.
(') A. A. Reg. 1864,  Maia Sanieh,  piece  19, p. 109.  Munzinger å la

1" juillet 1873. Munzinger croyait cependant savoir qu'il existait å Gos Regeb
rnat&iel en quantit suffisante pour couvrir la moilié de la distance séparant le Taka
de Berber.

(a) A. A. Reg. 186o,  Maia Sanieh,  piece 31, p.  91.  S. A. Tewfik pacha å radmi-
nisiration des chemins de fer, li ao(it 1873.

(') A. A. Reg. 1870,  Maia Sanieh,  piece  2 , p. ig.  Khairy pacha å radministration
des bateaux-poste KUdivieh, 22 octobre 1873.

(') A. A. Reg. 1870,  Maia Sanieh,  piece 4, p. 15. Khairy pacha å radministration
des chemins de fer, 3 novembre 1873.

(') A. A. Reg. 1875,  Maia Sanieh, pièce 20  ,  p. 42. Munzinger å la MaYa,22 dé-
cembre 1873. Quant au mat6riel de la ligne Berber-Kassala, il fut envoyé å Sonakin
et Munzinger recut l'ordre de håter son envoi å destination (cf. A. A. Reg. 1871,
Maia Sanieh, piece  15, p. 18. Le mihradar å Munzinger,  12  fivrier 187(i).

7) A. A. Reg. 1864,  Maia Sanieh, piåce 2 p. 38. Le moudir g&léral du Soudan
m&idional å la Maia, 25 octobre 1872.
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Mecontent de voir que les provinces du Soudan meridional, au rebours
des autres regions du Soudan, ne versaient rien au Tresor, le Khedive
repondit au moudir qu'en raison de la grosse depense que cette ligne
entrainerait, il ne pourrait acheter le materiel voulu tant que les provinces
placees sous ses ordres ne lui auraient pas envoye l'argent necessaire (').
Ismail Ayoub pacha cornmença donc les travaux par ses propres moyens.
En août 1873, la ligne, partant de Khartoum, atteignait El Halawiyine,
pres de Messalamie et de Wad Medani. Le bois existait en quantite
suffisante dans la région, mais les fils faisaient defaut pour la pousser
jusqu'à Sennar et Gallabat; le moudir general demanda alors au Caire
de lui envoyer le materiel manquant et s'engagea å en payer le prix sur
les recettes de la ligne (2)•Les materiaux necessaires pour etablir la ligne
sur 2 oo milles furent alors commandes.

Telle etait la situation du reseau telégraphique du Soudan, lorsqu'en
novembre 1873, le Khedive decida de le remanier et de l'etendre. Un
ordre superieur, rendu å cette epoque, portait etablissement de trois
nouvelles lignes. La prerniere, allant de Kassala å Doka, point situe å
mi-chemin entre Guedaref et Gallabat, remplacerait celle qu'on se propo-
sait de construire entre Sennar et Gallabat; la secondeirait de Khartoum
å Sennar et å Fazogle, avec terminus å Famaka ancienne ville de
Mohamed Aly n; la troisieme, enfin, joindrait Khartoum au Kordofan.
Salama bey et Munzinger, consultes sur Fetablissement de ces lignes,
declarerent que la premiere mesurait 3oo milles de longueur et la
seconde Li oo , mais que le materiel de celle-ci ayant dejå ete approvisionne
sur 3o o milles, il ne resterait å pourvoir que roo milles, .soit an total
!ioo milles pour les deux lignes, et ils proposerent d'augrnenter ce chiffre
de 5o milles afin de constituer une reserve. Quant å la ligne du Korclofan,
le vice-roi ordonna d'y affecter le matériel precedemment commande
pour la ligne Souakin-Berenice, longue de 3Lio milles et dont la
constructiou avait ete annulee. Comme la distance entre Khartoum et le
Kordofan etait de 35o milles, la difference n'etait que de ro milles et

A.A. Reg. 1861, Main Sanieh, piee 5,.p. . Le mihradar au moudir g&-16ral
du Soudan m&idional, 5 derembre 1872.

(2) A. A. Reg. 18611,Maia Sanieh, pice 6 , p. 117. Ismail Ayoub parba å la
Mdia, 15 adil, 1873.
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le materiel requis en sus serait preleve sur la reserve (i)•Munzinger recut
fordre de faire transporter de Souakin à Khartoum le materiel nécessaire
å la ligne du Kordofan (2)•Ces transports occuperent toute l'année 1.8711.
Ils n'etaient pas encore acheves å la fin de cette annee (3), et l'on dut
envoyer du Caire å Souakin en mission speciale, pour activer les trans-
ports, Moharned bey el Nadi, å qui Munzinger adjoignit pour l'aider
dans sa tåche, Alaeddine bey, ve,kil de la moudirieh du Soudan orientalw.

Les decisions prises par le Khedive en 1873 pour completer le reseau
telegraphique du Soudan, n'ont pas seulement pour but de lui permettre
de savoir ce qui se passe dans les parties les plus eloignees de son
empire. La ligne du Kordofan est une pointe poussee vers le Darfour,
pays auquel le vice-roi n'a cesse de songer et avec qui se multiplient
les points de contact depuis la reunion du Bahr el Ghazal au Soudan (5)•
Les lignes de Famaka et de Doka sont autant d'antennes dirigees vers
l'Abyssinie, tandis que la ligne de Kassala å Massawa, avec ses stations
de Koulit et de Keren, longe la frontiere de ce pays, qui se trouvera ainsi
encercle, du Nil Bleu å la mer Rouge, par le reseau des telegraphes
egyptiens, comme il l'est dejå par les troupes du vice-roi. Ces lignes aeri-
ennes traduisent donc å leur facon les conceptions politiques du Khedive,
et trahissent ses intentions, ses arriere-pensees å l'egard des pays
limitrophes du Soudan.

(') A. A. Reg. 1870,  Maia Sanieh,  piece 5, p. i5. Le mihradar å l'administration
des chemins de fer, 5 novembre 1873.

(') Cf. A. A. Reg. 1948,  Ordres supdrieurs, piece 3, p. 3o. 0. S. å Ismail Ayoub
pacha , 19 decembre 1873.

(') Cf. A. A. Reg. sans numero,  Maia Sanieh,  piece 3, p. 17. Lettre du mihradar å
Munzinger dat& du 10 novembre 1874, lui demandant d'envoyer d'urgence le restant
des mat&iaux des deux lignes tWgraphiques du Kordofan et du Sennar, qui se trou-
vaient å Souakin.

(') A. A. Reg. 5,  Maia Sanieh,  piece 23, p. 42. Munzinger å la Maia , 14 jan-
vier 1875.

(') Cf. t. 111, a° partie, p. 169.
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CHAPITRE XIII.

LA TRAITE ET L'ESCLAVAGE EN fiGYPTE

ET  AU  SOUDAN.

1. — LA  TRAITE PAR LES NAVIRES DE  L'AZIZIEH.

L'intervention de l'Angleterre aupres du Kh&live dans la question de
la traite des esclaves avait abouti, on l'a vu (1), å la Usignation de Baker
pour commander l'expédition envoye par le vice-roi sur le Ilaut-INil.
Le départ de Sir Samuel ne ralentit pas la vigilance du gouvernement
britannique. Wjå, en adit 1868, le docteur Schimper, qui résidait en
Abyssinie, avait transmis d'Adoua au gouvernement de Bade un månoire
oit il exposait les opftations de traite qui se faisaient en Abyssinie avec
la connivence des populations côtieres de la mer Rouge : Choho, Taltal,
Danakil, soumises å l'autorit du naib d'Arkiko stipendi par l'Egypte, et
la complicité au moins tacite des gouverneurs de Massawa, de Souakin
et de Kassala (2)•Le ministre d'Angleterre å Stuttgart avait communiqu6
ce document au ministere å Londres, qui chargea le colonel Stanton
d'attirer l'attention du Gouvernement 6gyptien sur ces faits, au cas
estimerait les accusations fond6es (3)•De son cOte, å Constantinople, Sir
Henry Elliot fit connattre å la Sublime Porte le contenu du rapport du
docteur Schimper, et Aali pacha exp6dia aussitåt des ordres å Djeddah,
å Massawa, Tripoli et autres lieux pour interdire le trafic des esclaves(").
Dans la r6gence de Tripoli, en effet, on avait constat6 r6ceminent une
recrudescence de la traite, la d6cision du vice-roi d'Egypte de combattre
ce trafic ayant fait refluer les caravanes d'esclaves de ce c6t6. Bien que

(1)Cf. t. 111, i partie, chap. tx.
(') F. 0. 8A-i 3olt. Translation of a memorial by Dr. Schimper, Adoua,2 5 août 1868.
(3) F. 0. 811-13o5. Le Foreign Office au colonel Stanton , 13 mai 1869.
(°) F. 0. 84-13o5. Sir II. Elliot å lord Clarendon, 3o mai 1869.
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presse par le consul general d'Angleterre, M. Drummond Ilay, de s'op-
poser å ce commerce, le gouverneur general de Tripoli avait decline de
le faire dans la croyance oi il tait qu'on ne desirait nullernent å Con-
stantinople le voir intervenir dans cette question (1). Mais la lutte contre la
traite qui s'operait en Egypte allait prendre une importance toute nou-
velle par le fait du consul anglais Robert William Cumberlatch, à qui le
Gouvernement britannique avait confie le poste de Smyrne.

Smyrne etait un port d'escale pour les navires de la compagnie egyp-
tienne  Azizielt  qui faisaient le service regulier entre Alexandrie et Con-
stantinople. Le tr juin 1869, le vapeur egyptien  Tantak  venant d'Alexan-
drie, reMcba å Smyrne. Un passager, le docteur Montgornery, avisa
M. Cumberlatch qu'une soixantaine d'esclaves environ, des deux sexeset

d'åges compris entre 8 et 16 ans, se trouvaient à bord du navire sous la
conduite d'un individu nomme Abdel Kader. Le consul prevint aussitet
le sous-gouverneur de la ville et le chef de la police; l'autorite locale
intervint, s'empara de onze esclaves sur les vingt qui avaient ete debar-
ques Smyrne et leur donna la liberté. Quant aux quarante autres
esclaves, M. Cumberlatch avisa l'ambassadeur d'Angleterre, par tele-
gramme, qu'ils avaient continue leur route sur Constantinople. II est
fort difficile, expliquait le consul dans son rapport å lord Clarendon, de
prouver que ces individus sont des esclaves, car ils sont tous pourvus de
faux certificats de manumission et de billets de passage, et ce n'est que
par la police secrete qu'on peut suivre leurs traces apres le debarque-
ment. Et M. Cumberlatch ajoutait qu'il avait appris recemment que
presque tous les navires de  F Azizieh transportaient des esclaves (2).

Avise par le consul de Smyrne de ce qui venait de se passer dans ce
port, l'ambassadeur d'Angleterre se livra å une enquete. Il apprit que,
loin d'etre insolite, le cas signale se presentait frequemment et qu'il ne
se passait presque pas de semaine sans que le courrier d'Egypte n'ap-
portåt å Constantinople un nombre plus ou moins grand d'esclaves.
Aucun mystere, aucun secret n'entouraient l'operation. Lors de l'embar-
quement å Alexandrie, on demandait aux esclaves, en matiere (le pure

(1) F. 0. 8G-13o5. F. R. Drummond Hay å Sir II. Elliot, Tripoli, 17 mai 1869.
Sir II. Elliot å lord Clarendon, Constantinople, 3o mai 1869.

(') F. 0. 84-13o5. M. Cumberlatch å lord Clarendon, Smyrne, 8 juin 1869.
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forme, s'ils partaient de leur plein gre, question å laquelle ceux-ci ne
pouvaient naturellement repondre que oui. Interroges de nouveau lors
de leur arrivée å Constantinople, ils declaraient y venir pour se placer
en service. Et c'est ainsi, poursuivait Fambassadeur, que les esclaves
sont transportes regulierement sur des vapeurs appartenant å la Com-
pagnie egyptienne, dont le vice-roi est le principal actionnaire, compagnie
qui est entierement sous son contrMe, en sorte que rien ne lui serait
plus facile que de mettre un terme å cette pratique, tout au moins sur ces
navires”. A l'arrivee å Constantinople, les esclaves n'etaient d'ailleurs pas
vendus publiquement, mais faisaient l'objet de transactions privees. Sans
doute, ajoutait Sir 1-1. Elliot, rien ne pouvait tre plus satisfaisant que les
termes employes dans les instructions adresses par la Sublime Porte aux
gouverneurs de province pour interdire la traite, mais (,je ne voudrais
pas laisser croire å Votre Seigneurie qu'il y ait un plus grand desir
d'abolir la traite parmi les autorites turques que chez celles d'Egypte,
car aussi longtemps que durera le detestable systeme social inherent å
la religion musulmane, l'esclavage y restera forcement lie.

c,Les esclaves måles sont relativement peu nombreux et diminuent
chaque jour, mais les servantes de harem, aussi bien chez le Sultan ou
le vice-roi que dans les classes inferieures de la societé, sont neces-
sairement recrutees parmi les esclaves importees, bien que dans certains
harems, comme celui du grand vizir et quelques autres, elles demeurent
volontairement apres avoir ke affranchies.

On ne trouve pas de femmes chretiennes pour faire ce service, et les
femmes musulmanes libres, nakne lorsqu'elles appartiennent å la plus
basse classe, ne doivent pas s'exposer å d'autres yeux que ceux de leurs
maris.

Tant que cet etat de choses durera, peu de fonctionnaires ottomans
peuvent desirer sincerement mettre fin au trafic, gråce auquel la demande
est satisfaite, car en Turquie le systeme est tres different de celui qui
existait en Amerique et dans d'autres pays, où il derive des enfants nes
en esclavage.

il est d'usage d'affranchir les esclaves apres sept ans de service,
de sorte que le nombre des enfants nes d'esclaves, et consequemment
esclaves de naissance, est relativement faible, mais la pratique suivie en
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matire d'affranchissement (quelque honneur qu'elle fasse rhumanite
des Turcs), par le fait qu'elle necessite rintroduction de nouvelles recrues
d'Afrique et entraine toutes les horreurs (le la chasse aux esclaves, pro-
voque beaucoup plus de souffrances que si les femmes etaient maintenues
en esclavage domestique et devenaient meres d'enfants qui leur suceede-
raient dans le service de leurs ma/tres (11n.

Sir II. Elliot, toutefois, ne s'en tint pas å ces considerations. Ayant
appris de Smyrne qu'un autre vapeur egyptien allait arriver å Constan-
tinople avec des esclaves (2), il agit auprh du grand vizir. Ce dernier
declara qu'il etait sur le point de donner les ordres les plus stricts å la
Compagnie  Azizieh å l'effet d'interdire l'admission des esclaves å bord de
ses paquebots; il promit egalement d'ecrire au vice-roi å ce sujet; enfin
il ordonna å la police de liberer tous les esclaves qui arriveraient å Con-
stantinople et de fournir å chaeun d'eux un certificat de manumission
dûment etabli (3)•

Le gouvernement britannique s'emut fort de cette situation. Un pareil
etat de ehoses, jugeait-il, ne pouvait continuer sans la connivence des
autorites egyptiennes et turques. Il prescrivit tout d'abord å M. Stanley,
consul å Alexandrie, de demander au gouvernement egyptien de prendre
des mesures ellicaces pour y mettre fin (41, et å Sir Fl. Elliot de solliciter
de la Porte la punition des individus compromis dans ce trafic(5)• Puis le
colonel Stanton (6) ayant declare qu'il etait difficile de croire que le vice-
roi ignorer ce qui se passait å bord des navires de  Azizieh ,  et suggere
de faire  des  representations au gouvernement egyptien å ce sujet, pour la
raison, disait-il, qu'il y a peu d'espoir que ce trafic soit supprime, tant
que les autorites egyptiennes ferrneront les yeux sur la maniere dont les

(') F. 0. 84-13o5. Sir II. Elliot å lord Clarendon, Constantinople, to juin 1869.
(2) Le 2 t juin 1869, M. Cumberlatch signalait le passage å Smyrne du vapeur

egyptien Miniehavec 18 esclaves destines å Constantinople. Le 28 juin, il signalait
la presence de 3o esclaves å bord du Negileh.

(') F. 0. 84-13o5. Sir. II. Elliot å lord Clarendon, Constantinople, 22 juin 1869.
Le i i juillet 1869, Sir II. Elliot rendit compte que 120 esclaves, amenés par les
vapeurs egyptiens, avaient ete liberes dans ces conditions.

F. 0. 84-13o5. Le Foreign Office å M. Stanley, 2 juin 1869.
(5) F. 0. 84-13o5. Le Foreign Office å Sir II. Elliot, 22 juin 1869.
(6) Le colonel Stanton se trouvait å cette epoque en conge en Angleterre.
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marchands d'esclaves evadent la loi en donnant de faux certificats de
manumission aux eselaves exportes de ce pays (1)», le Foreign Office adressa
au consul Stanley de nouvelles instructions plus energiques. «Vous ferez
appel å Son Altesse, prescrivit lord Clarendon, pour qu'elle prenne les
mesures les plus severes å l'effet de mettre fin å un etat de choses qui,
s'il etait autorise å continuer, ne manquerait pas de discrediter la poli-
tique eclairee qui a jusqu'ici caracterise son gouvernement.» Le consul
etait lui-meme invite å prendre, dans la limite de sa competence, toute
mesure (le nature å contrarier les desseins des marchands d'esclaves en
les denoncant aux autorites egyptiennes (2).

Informe des vues du Gouvernement britannique, le Khedive admit
qu'il etait facile d'arreter la traite qui se faisait par les navires de Azizieli
et promit de prendre immediatement les mesures necessaires å cet effet.
Mais en meme temps, il se plaignit de ce qu'on envoyåt de Constantinople
en ggypte des esclaves blanches; il dit qu'il avait eerit å la Porte å ce
sujet et qu'il avait libere et donné en mariage plus de 3o o esclaves qui
avaient refuse de retourner å Constantinople (3).

A la réception de cette information, Sir Henry Elliot fit faire une
demarche aupres du grand vizir. Aali pacha confirma que le Khedive lui
avait ecrit å ce sujet; il declara qu'il lui avait repondu que la meilleure
conduite å tenir å l'egard des esclaves blanches qui arrivaient clandes—
tinement de Constantinople etait de suivre l'exemple de la Porte en ce
qui concerne les esclaves noirs envoyes d'ggypte, å savoir de les mettre en
liberte et de leur delivrer des lettres de manumission. Le grand vizir
ajouta que la presque totalite des esclaves blanches envoyees en Egypte,
loin d'etre offertes au public, etaient destinees au harem du Khédive, et
il assura que le nombre de ces esclaves actuellement au service du vice-roi
et de la Khediva-mere depassait lioo (4). La Porte, ajouta-t-il, ignore ce
trafic que font clandestinement certaines fernmes qui achkent leurs filles
å des parents indigents et qui les elevent en vue de les faire entrer dans

F. 0. 84-13o5. E. Stanton å lord Ciarendon, 6 juillet 1869.
(2) F. 0. 84-13o5. Le Foreign Office k M. Stanley, 15 juillet 1869.

F. 0. 84- i3o5. M. Stanley å lord Clarendon, Alexandrie, 9 aoilt 1869.
F. 0. 84-13o5. Sir II. Elliot å lord Clarendon, Constantinople 18 aont 1869 et

pike annexe : E. Pisani å Sir II. Elliot, Therapia , 17 ao6t 1869.

Hisi. dulQgne du Khéd. Ismad,  t.111. 4
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le harem du vice-roi, seule personne assez riche pour pouvoir s'offrir
tel luxe. Il promit de donner des ordres pour faire cesser ce trafic, mais
il fit observer que la tâche n'etait point facile, et qu'il etait presque
impossible d'extirper sur le champ un usage aussi ancien. Les gens qui
arrivaient å Constantinople avec des esclaves å vendre prenaient grand
soin de les faire figurer sur leurs passeports comme domestiques ou
comme membres de leur famille, et ils les importaient en petit nombre
pour ne pas eveiller le soupcon (1). Sir II. Elliot confirma les declarations
du grand vizir. De sources non officielles, il apprit que le vice-roi entre-
tenait å Constantinople un agent charge de recruter des esclaves blanches;
que celles qui, å l'arrivee å Alexandrie, en etaient jugees dignes, entraient
dans son harem , tandis qu'il disposait des autres en les donnant le plus
souvent en mariage aux personnes qu'il voulait favoriser (2). Le trafic
des esclaves blanches, ainsi limite aux besoins du vice-roi, n'avait d'ailleurs
aucun caractere regulier, au rebours du commerce des negres exportes
d'Egypte, dont il dependait entierement du Khedive de provoquer la
suppression.

A son retour en Egypte, le colonel Stanton entretint le vice-roi de la
question des esclaves blanches. Ismail pacha ne chercha pas å nier.
convint qu'un certain nombre de ces esclaves etaient employees tant dans
son harem que dans ceux des membres de sa famille, mais il fit remarquer
que ce genre de traric se faisait principalement å Constantinople, et qu'en
Egypte il n'existait pas. Il ajouta que ce commerce etait fait par les plus
hauts dignitaires de l'empire ottoman, que 8o p. 100 au moins des pachas
se faisaient de l'argent en achetant et revendant des esclaves blanches, et
qu'il avait en personne achete des esclaves au grand vizir Aali pacha
lui-mdme (3)!

(') F. 0. 84-13o5. E. Pisani å Sir H. Elliot, 14 septembre 1869.
(2) F. 0. 84-13o5. Sir II. Elliot å lord Clarendon, 14 septembre 1869.
(3) F. 0. 84-13o5. Stanton å lord Clarendon, il octobre 1869. — Sir H. Elliot,

dans une dépkhe du octobre 1869, declara qu'il n'ajoutait pas foi aux accusations
profes par le Kh&live contre les pachas ottomans.
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2. — ENQIÅTE SUR LA TRAITE EN ORIENT.

A la suite de ces incidents, le Foreign Office entreprit une vaste
enquete en Orient; il demanda aux consuls britanniques råidant en
Turquie et en F,gypte de lui faire savoir si le firman du Sultan qui
supprimait la traite était ex&ut de bonne foi par les fonctionnaires
ottomans (I).

Le consul de Crete répondit qu'aucun trafic d'esclaves n'existait dans
la juridiction de son consulat, mais qu'il avait des raisons de croire que
de ternps å autre, les voiliers allant d'F.gypte å Constantinople touchaient

la Canh avec des esclaves à bord, Uguiså en domestiques ou en
passagers, sans d'ailleurs qu'aucun ne fût (14barqu dans Depuis
cinq ou six ans, les quelques femmes esclaves au service des propriétaires
turcs et qui avaient demanU la protection du consulat britannique, avaient

par les autorits locales sur les repråentations du consul,
et l'on pouvait dire que celles-ci respectaient les firmans du Sultan qui
prohibaient la traite des esclaves (2).

A Salonique, le consul Wilkinson rappela qu'avant la conclusion du
traité de commerce passé en 1861 entre la Grande-Bretagne et la Porte,
les autorits prdevaient un droit de i 911 piastres (3) sur tout esclave
introduit dans la place. Depuis cette poque, le droit avait cessé d'kre
pemi , et bien que les autoriWs condamnassent ostensiblement la traite et
qu'elles eussent mkne puni un commer.cant qui avait vendu des esclaves
trop publiquement, cette punition avait ét &idemment inflige davantage
dans le but d'engager les autres å étre plus circonspects et prudents
l'avenir que dans le désir sincere de supprimer la traite. Les eselaves
amenå å Salonique, poursuivait le consul, sont transportå non seulement
sur les navires de  l'Azizieh, mais sur des vapeurs appartenant aux compa-
gnies franpises, autrichiennes et turques. Un Arabe, du nom d'Omer,
est le principal marchand d'esclaves. II a un partenaire å Constantinople,
nornmé Mehmet Abdulah, qui vit dans le quartier du Sultan Mehmet , et

(I) F. 0. 84-13o5. Le Foreign Office å Sir Id. Elliot, 31 aotit 1869.
{') F. 0. 84-13o5. E. G. Boone å lord Clarendon, gg septembre 1869.
(3) Iquiva1ant å i. 15'. 3.

42.
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un autre partenaire å Alexandrie qui porte le meme nom. Ce dernier
jouit d'une protection etrangere. Omer viL å Salonique dans une maison
du quartier turc de Yeni Capou; il emploie des agents dans l'interieur
de la Turquie europeenne pour faciliter et etendre son trafic. Les esclaves
du sexe feminin sont importees sous le titre d'epouses, habillees comme
des femmes turques et couvertes du yachrnak.On se dispense parfois
de cette precaution, et c'est ainsi qu'en j uillet 1869, huit filles dont Fåge
variait entre 1 i et i 5 ans, ont ete amenees å Salonique par Omer sur
le navire franais Gypis de la Compagnie Fraissinet de Marseille. Rien
ne fut tente pour cacher la veritable condition de ces creatures qui
debarquerent å peu pres nues w.

En Palestine, le consul anglais declare qu'il n'existe aucun trafic
regulier d'esclaves; cependant, des esclaves sont achetes et vendus clan-
destinement, tant å Jerusalem que dans les autres villes, par un profes-
sionnel qui les fait venir d' gypte par la voie d'El Arish et de Gaza (2)•
Le consul de Beyrouth n'a eu connaissance, pour sa part, d'aucun fait
de traite; toutefois l'enquete qu'il a faite lui donne lieu de croire que
des esclaves sont transportes d'Egypte vers les ports de la Turquie du
nord, non seulement par les navires egyptiens de Azizieh , mais par ceux
des compagnies etrangeres qui font un service regulier entre l' gypte et
Constantinople(3).

A Smyrne, le consul Cumberlatch signale que la traite se pratique sur
une grande echelle dans toute l'etendue de sa juridiction consulaire. Le
plus grand nombre des esclaves-proviennent d'Alexandrie et quelques-uns
de Tripoli; ils sont transportes chaque semaine par les vapeurs de Azizieh
et generalement destines å Constantinople, mais d'autres esclaves, nom-

(') F. 0. 84-13o5. Richard Wilkinson å lord Clarendon , Saionique ti octobre 1869.
Le consul ajoute qu'il. n'a pu determiner le nombre exact d'esclaves amenes chaque

annee å Salonique, mais qu'on l'a assurd que ce nombre n'avait pas augmente depuis
86
(') F. 0. 811-13o5. N. Temple Moore å lord Clarendon, Jdrusalem , 28 octobre

1869. Le nombre d'esclaves des deux sexes ainsi vendus s'eleverait, d'apres le consul ,
å 15 ou 20 par an.

(') F. 0. 84-13o5. S. Jackson Eldridge å lord Clarendon, Beyrouth, 12 novembre
1869.
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byeux egalement, sont diriges sur la cOte meridionale de sa circonseription
et finalement transportes dans l'interieur du pays pour tre vendus å Scala
Nuova, Sokia, Aidin, Baindir, Tireh, Magnésie, Kassaba, et dans tous
les grands villages de ce district, les autorites aidant parfois à la vente.
Quelques esclaves sont egalement debarques dans les Iles de Chio et de
Mytilene pour la vente, tandis qu'ils sont mis à terre, en grand nombre,
dans les Iles de Cos et de Leros, oi on les garde le temps necessaire pour
ameliorer leur apparence physique en vue d'en tirer un meilleur prix.

L'esclavage, ajoute le consul, est un systeme si profondement enracine
dans les possessions turques qu'il faudra bien des annees pour l'extirper.
Les firmans imperiaux ne sont pas et n'ont jamais ete executes de bonne
foi; le seul changement qui soit parfois intervenu reside dans le fait
que le trafic de chair humaine a lieu å huis-clos au lieu de se faire
publiquement comme autrefois. Cependant, tous les Turcs de Smyrne et
de l'Asie Mineure connaissent les marchands d'esclaves et l'endroit
ils resident  A Smyrne meme, je puis dire en verite qu'il y a
apparemment chez quelques-unes des autorites turques le desir d'agir,
autant qu'elles le peuvent, selon l'esprit des firmans imperiaux depuis
que je les ai saisies de la question; toutefois je suis pleinement convaincu
que, livrees å elles-memes, l'idee de supprimer l'esclavage ne serait
jamais entree dans leur esprit, car tout le monde possede des esclaves
å commencer par le Sultan suivi de pres par le vice-roi
d'Egypte (i)

Le consul general de Bagdad signale que la traite s'opere ouvertement
en Irak, ,,comme dans tous les autres pays musulmans On y transporte
confinuellement des Abyssins et des Africains venant du Hedjaz ou d'autres
lieux. Les nombreuses caravanes qui quittent chaque annee les pays
musulmans å l'epoque du pelerinage pour se rendre å la Mecque, y
achetent ouvertement, dans les bazars de cette ville et dans les autres
villes du Hedjaz, des esclaves des deux sexes qu'ils ramenent dans leurs
pays, et les pMerins irakiens ne font point exception. En outre, de nom-
breux esclaves sont amenes chaque annee du Sawahil, de Zanzibar et

F. 0. 8G-13o5, R. W. Curnberlatch å lord Ciarenden, Smyrne, septembre
1869.
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d'autres ports à Bassorah, d'où ils remontent le fleuve sur des barques indi-
genes pour gagner la Perse et d'autres lieux. Un grand nombre sont envoyes
dans l'Hindoustan où, en depit des lois et reglements edictes par le gouver-
nement britannique, le trafic se fait secre,tement parmi les Musulmans.

En Irak et dans d'autres pays musulmans, poursuit le consul general,
on n'opere pas en cachette; la traite est autorisee par les principes du
Coran; elle fut encouragee par l'exemple du Prophete, et les Musulmans
considerentet soutiendront toujours que ce que Mahomet a permis comme
legitime ne peut pas tre juge autrement par eux. La condition de l'es-
clave se distingue d'ailleurs å peine de celle de l'homme libre, et toutes
les affaires importantes d'un interieur musulman, aussi bien que la
gestion des finances, sont conflees au premier. Il n'y a probablement
pas de famille musulmane sans esclave, et on en trouve meme chez les
indigenes chretiens et juifs qui s'en procurent selon leurs moyens. Chez
les Musulmans, les esclaves des deux sexes sont consideres et aimes comme
des fils, des freres, des epouses et des enfants, et traites avec la plus
grande confiance, de sorte qu'on peut dire que sous certains rapports
ils jouissent de plus d'honneur et de confiance que les hommes libres.
Les Africains transportes en Irak appartiennent aux tribus galla, amarah,
souhali, gouragi, nubiennes, bombasi et autres. Les Galla et les Amarah
constituent la meilleure classe; minces et bien faits, avec (le beaux yeux
et le teint brun, ils sont generalement plaisants; on les achete et on les
garde pour les employer dans l'intimite, å l'interieur du menage, dans des
postes de confiance. Les Souhali et les Gouragi forment une classe inter-
mediaire et occupent une position en rapport avec leurs aptitudes. Les
Bombasi et les Nubiens sont laids de visage et noirs, mais robustes; on les
emploie comme portefaix, balayeurs, palefreniers, porteurs d'eau, conduc-
teurs de chameaux, etc. Outre les esclavesimportés en Irak, les enfants
nes de peres arabes et de meres africaines sont aussi frequemment vendus.
On les appelle  dourug ou mtisn et  maouloud ou «nes dans le pays (1).

Dans les provinces de Trebizonde , Siwas, Angora et Kastamouni,
existe deux categories d'esclaves, les blancs et les noirs. Les premiers
comprennent des Circassiens, des Georgiens et des Turcomans des deux

(1) F. 0. 84-13o5. L. C. Herbert å lord Ciarendon, Bagdad, 2 6 novembre 1869.
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sexes. Les seconds sont des negres; ils sont importås directement d' gypte,
par les navires de ou par des voiliers, et proviennent alors du
Soudan , du Sennar, du Kordofan , du Darfour et des districts galla; ou
bien ils arrivent par la route atournåe de Mascate , du golfe Persique
et de Bagdad; ce sont alors pour la plupart des indigenes de la cåte de
l'Afrique orientale ou Sawahil. Quelques esclaves abyssins arrivent åga-
lement par la voie de la Mecque et de Damas.

Blancs ou noirs, åcrit le consul de Trébizonde , les deux caMgories
d'esclaves ont lågalement et officiellement cesså d'exister; aucun de ces
trafics ne se fait donc publiquernent en Anatolie. Tous deux cependant
continuent d'exister, mais clandestinement et sur une échelle råduite.
Les negres sont introduits en cachette par des moyens privås et individuels;
amenås gånåralement de Bagdad ou par vapeurs, sous le couvert de
passeports fictifs qui leur sont retirés apres le abarquement, ils sont
vendus et revendus journellement dans les districts d'Anatolie par acte
de vente privée. Quoique rkluite, la vente locale est suffisamment
profitable pour maintenir le commerce d'importation. Quand un esclave
est årnancipå, ce qui arrive fréquemment , il repit un document d'azad
ou de manumission , sign par son maltre et contresigné par le  moukhtar
ou maire du pays, l'imam et les tårnoins. Les enfants n6s en Anatolie de
parents esclaves ou d'un pere libre et d'une mere esclave, sont regaras
comme esclaves et vendus en consåquence å volontå. Les Abyssines sont
rares et,  en  gÅnåral, les esclaves negres importés sont pour la plupart des
måles, dans la proportion de quatre pour un. Leur nombre total peut
åtre estimå å 3.o o o environ. Il est d'ailleurs rare qu'ils soient maltraités.

Quant aux esclaves blancs , la traite bien connue des Circassiennes a
pris fin par suite de la apopulation du Caucase. Mais les colons circassiens
établis en Anatolie ont continuå å vendre leurs filles. Ils le firent d'abord
sur une tres grande åchelle, et ils continuent de le faire, mais moins
Wquemment et seulement lorsque la n&essitå les y pousse. Les formes
couturnieres du mariage turc, grâce auxquelles un våritable acte de vente
et d'achat peut åtre prestement dåguiså sous les termes d'un contrat
d'union conjugale, facilitent particulierement la traite de l'esclave blanche;
une fois la fille introduite dans le cercle fermå du harem turc, toute
investigation ou réclamation devient difficile. Il arrive fråquemment
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que des filles et des garcons g6orgiens soient enleves dans les provinces
de la frontiere russo-turque et vendus; les chefs locaux semblent etre
les principaux agents de ce trafic qui est, dit-on, profitable, les acheteurs
etant habituellement des personnages de haut rang. Les esclaves turco-
mans, presque exclusivement måles, et jadis tres communs, sont devenus
rares; veles de temps å autre par les Kurdes, ils sont vendus par
des Persans de l'autre cete de la frontiere. De l'avis du consul de Trebi-
zonde, le nombre des esclaves blancs est egal sinon sup&ieur å celui des
esclaves noirs. Les blancs sont expedies vers le sud, å Bagdad ou å
Damas; d'autres partent pour Constantinople par voie de terre ou bord
des vapeurs turcs de la mer Noire. De Constantinople, il est possible
qu'ils soient transbordés sur les navires se rendant en l;',gypte; aucun
doute par contre n'est permis au sujet de l'importation des negres venant
d' gypte par vapeur, ou de Bagdad par voie de terre; le fait est de
notoriete publique. Et cependant si un cas quelconque est porte offi-
ciellernent devånt les autorites, ou acquiert une notoriete trop eclatante,
un desaveu formel, de faux certificats ou des mesures de meme nature
sont tout de suite prks. Les filles esclaves deviennent pour un instant
des épouses; les garcons se muent en domestiques ou en passagers et
ainsi de suite. Mais, en prive, la traite et l'esclavage continuent comme
auparavant; les contraintes resultant de du commerce et la
necessite de le dissimuler decemment ont, å la v&ité, diminué la quantite
des cas, mais n'ont pas affecte leur qualite (1) Le mal continuera, ajoute
le consul, jusqu'å ce qu'il søit tari å ses principales sources, en
principalernent, å Mascate ce grand marche d'esclaves, i la cete Orien-
tale d'Afrique, en mer Rouge et dans le golfe Persique, en ce qui concerne
les noirs; et sur les frontieres de Georgie et de Perse en ce qui concerne
les blancs. Les firmans du Sultan , aisement eludes dans un pays
comme celui-ci et dans un milieu de fonctionnaires qui sont les premiers å
acheter des esclaves, ces firmans, dis-je, ne serviront pas å grand'chose
jusqu'å ce que la possibilite de les transgresser soit retiree (2),,.

(') F. 0. 3o5. W. Gifford Palgrave à lord Ciarendon, Trebizonde , 1 sep-
tembre 1869.

(2) F. 0. 84-13o5. W. Gifford Palgrave å lord Clarendon , Trebizonde, i sep-
tembre 1869.
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lle Constantinople, Sir Philip Francis mande _å lord Clarendon qu'il
se fait å Stamboul un trafic d'esclaves, noirs et blancs. Ce commerce
s'opere dans des maisons privees, hors de vue de la population etrangere.
Les esclaves noirs viennent d' gypte sur les navires de l'Azizieh;lui-måme
a voyage sur un des paquebots de cette ligne avec une bande nom-
breuse d'esclaves embarques å Alexandrie. Le firman de 1857 est ainsi
courarnment viole avec la connaissance du gouvernement turc et le
consentement des autorites égyptiennes.

Les esclaves blancs sont amenes secretement å Stamboul de Circassie
et de Georgie, mais leur nombre est peu considerable. L'un des procedes
employes consiste, pour le trafiquant, å epouser le nombre de femmes
permis dans leur propre pays; il les amene ensuite å Constantinople
avec leurs domestiques nubiles et, apres en avoir dispose, il retourne sur
le theåtre de ses exploits pour epouser une nouvelle serie de femmes
qu'il traite de la meme maniere. Les esclaves blanches sont generalement
conduites dans des maisons particulieres, au voisinage de Tophane,
se rendent les acheteurs, et ensuite distribuees entre les divers harems.

Le cornmerce des esclaves blanches est exempt de cruaute. Les parents
ont eleve leurs filles pour les vendre; les filles elles-måmes envisagent
cette eventualite comme un moyen de s'etablir dans la vie, comme le
font les filles dans les autres pays. Les acheteurs se procurent des
femmes et des concubines qu'ils ne peuvent pas se procurer ailleurs et
dont ils ne peuvent se passer. Ainsi tout le monde est satisfait. L'esclavage
n'ayant pas ete aboli, des esclaves sont de temps å autre vendus par un
proprietaire å un autre; il semble å la verite que seule la vente aux
encheres publiques soit interdite. Il est de pratique courante, pour une
femme musulmane dans .ce pays, d'acheter une esclave, de l'elever et
de lui inculquer les talents qui sont connus pour åtre les plus prises
des hommes, de maniere å poirvoir la marier aux meilleures conditions.
Cette forme de l'esclavage est intimement liee å l'institution du harem.
De måme, dans les grånds harems des pachas riches, la maltresse de
maison pense qu'il est de son devoir .de chercher, le moment venu,
des maris pour ses esclaves qui re.coivent frequemment une dot d'elle.
En Turquie, Ies esclaves sont peu employes aux travaux exterieurs,
car il y -a suffisamment de travailleurs libres; les ouvriers croates,
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esclavons, grecs et armeniens abondent. Mais on trouve des esclaves
domestiques dans la majorite des maisons turques dont les maltres sont
dans l'aisance (L).

Les marchands d'esclaves å Constantinoples, declare l'ambassadeur
d'Angleterre, sont aussi connus des autorites turques que les pickpockets
et les voleurs le sont de la police de Londres, et, cornme ces derniers, ils
continuent leur cornmerce jusqu'à ce qu'ils soient pris en flagrant delit,
avec en sus l'avantage de savoir que jusqu'à ce que l'opinion publique se
soit completement modifiee å l'egard de l'esclavage, ils ne seront jamais
poursuivis avec energie. Si monstrueuse et contre-nature que paraisse la
traite des filles blanches, ajoute Sir Henry Elliot, les parents ont raison de
croire qu'elle assure å leurs enfants une position plus elevee que la leur
dans l'echelle sociale; ces filles re,coivent generalement la meilleure edu-
cation qu'il soit possible de donner aux filles turques et sont susceptibles
d'etre choisies comme epouses non seulernent pour les pachas les plus
eleves en dignite, mais pour le Sultan lui-meme. Lorsqu'elles sont ache-
tees dejå sorties de l'enfance, elles viennent volontiers pour la plupart;
tout au moins deprouvent-elles aucim sentirnent d'humiliation, car leur
condition dans ce pays ne comporte pas le moindre signe de degradation,
et l'on peut vraiment affirmer que la distance sociale qui separe les
esclaves turques de leurs maltresses est moindre que celle qui separe
les domestiques libres de leurs maftres dans les pays chretiens(').

Tous les rapports consulaires designent l'Afrique comme le lieu de
production des esclaves noirs et l'Egypte comme leur principal centre
de distribution. Ce n'est pas qu'en Egypte nrme la situation ne se soit
beaucoup amelioree. Il n'y a plus de marches publics d'esclaves au Caire
et la traite ne s'y pratique plus aussi ouvertement qu'autrefois, les trafi-
quants evitant scrupuleusement les Europeens. De plus, les consulats
interviennent en faveur des esclaves qui réclament leur protection et leur
font delivrer par le chef de la police des certificats de manumission.
Les esclaves ainsi liberes sont retenus å la zaptieh jusqu'à ce qu'on leur
trouve des situations convenables dans des familles qui desirent les em-

(I)F. 0. 84-13o5. Sir P. Francis å lord Clarendon , Constantinople,2 8 septembre
186 9.

(') F. 0. 84- i3o5. Sir H. Elliot å lord Clarendon, Constantinople,2 7 octobre 1869.
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ployer å des gages moderes. Un grand nombre d'esclaves ont ete ainsi
emancipes, bien que dans certains cas la police les ait restitues å leurs
maitres. Mais d'autre part, il est notoire que les trafiquants amenent
encore des esclaves au Caire, soit de Constantinople, soit de la Haute-
figypte ou de la Nubie. Les filles qui viennent de Constantinople, ecrit le
consul anglais du Caire, sont debarquees å Alexandrie par une passerelle
couverte d'une tente et voilee de rideaux qui les dissimulent à la vue;
elles sont accompagnees d'eunuques qui, en prononcant å haute voix le
mot magique de  harem (femmes), ecartent les curieux et évitent les indis-
cretions. On les conduit alors dans des maisons particulieres appartenant
aux trafiquants ou å leurs amis, pour les vendre au detail. Les esclaves
amenes par la vallee du Nil sont debarques å Boulac , entreposes å cet
endroit, et arnenes isolernent ou par groupe de deux dans la capitale pour
la vente. En outre, il existe au Caire quelques endroits où l'on trouve
toujours des esclaves å vendre. Les medecins et les dentistes sont frequem-
ment appeles å examiner des esclaves, un bon certificat medical etant
parfois requis par les acheteurs. Dans les foires qui se tiennent de temps å
autre dans les villages, on y expose presque toujours quelques esclaves.
Dans une rue ecartee du quartier copte au Caire, se trouve un etablisse-
ment dont le proprietaire attire les esclaves affranchis; apres avoir detruit
leurs certificats de manumission, il les expedie å Constantinople ou
ailleurs pour les vendre. Bien qu'il soit impossible, ajoute le consul, de
prouver la connivence des autorites egyptiennes, celle-ci n'est guere
douteuse. L'esclavage n'est pas aboli en figypte. Les residences du vice-roi
et des membres de sa famille regorgent d'esclaves originaires de Circassie,
d'Abyssinie et de Nubie; on evalue leur nombre entre 2.00o et 3.o o o ; de
plus Son Altesse en possede par centaines dans ses plantations de sucre
de la Haute-figypte. Quand la fille du Khedive s'est mariee au mois
d'avril 1869 , on lui fit cadeau de cinquante å cent esclaves. Des esclaves
blancs et noirs sont frequemment conduits pour la vente aux residences
des membres de la famille du vice-roi et achetes selon les besoins. L'etat
d'esclave n'a rien de degradant. La mere du fils aine du vice-roi a ete
esclave jusqu'å l'an dernier, epoque oir elle fut elevee å la dignite d'epouse
par le Khedive. Les esclaves du sexe feminin sont, dans ces residences,
sournises å l'autorite des eunuques qui, sur l'ordre de la maltresse de
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maison , leur infligent diverses punitions, telles que la bastonnade, la
courbache, l'emprisonnement ou la degradation au rang de la domesticit.
Chez les Musulmans de la classe moyenne, les esclaves sont generalement
bien traites; leur sort est incomparablement meilleur que celui des fellahs
les plus aisés. «Si le vice-roi est sincere dans son desir frequemment
exprim d'abolir l'esclavage, conclut le consul, qu'il commence donc par
affranchir ses esclaves, au lieu d'en conserver un si grand nombre et de
l'entretenir par de nouvelles recrues qui remplacent les esclaves morts ou
trop åges (1).

A Suez, le consul G. West qui avait naguere lutt. é avec fermeté contre
la traite (2), constate que celle-ci a beaucoup decru. Sans doute n'a-t-elle
pas disparu, mais la difficulte de daarquer les esclaves å Suez est assez
grande pour que les trafiquants preferent se debarrasser de leur cargaison
avant d'atteindre le port. Si les autorites locales ne sanctionnent plus
ouvertement le commerce, elles ne prennent toutefois aucune mesure pour
d6couvrir ceux qui le font ou pour reprimer le trafic. Les certificats de
manumission davrk å la demande du consulat britannique agissent
toutefois comme un frein, en rendant precaire la possession des esclaves
par leurs maltres, aussi le commerce n'est-il pas florissant. Comparé å
ce qu'il kait autrefois, on peut meme dire qu'il est devenu absolument
nul, bien qu'il existe encore sur cette place un nombre consid&able
d'esclaves au pouvoir de leurs mattres

Pour trouver un marcU actif d'esclaves, il faut descendre le long des
cOtes de la mer Rouge. A Djeddah et dans la region environnante, la traite
est fort active et continue å s'exercer avec la connivence des autoritk
ottomanes qui, tout en faisant profession de ne pas autoriser ce com-
merce, lui permettent nkninoins d'exister sans faire aucune tentative
réelle pour le supprimer. Il en est de meme, aclare le consul anglais å
Djeddah, des autoritk 4yptiennes de Massawa et de Souakin qui ne font
pas le moindre effort pour empecher l'exportation des esclaves. Sinon
tous, du moins la grande majorite des fonctionnaires ottomans et gyp-
tiens possedent des esclaves; de plus toute tentative faite par eux en vue

(') F. 0. 84-13o5. E. T. Rogers å lord Giarendon, le Caire, s4 novembre 1869.
(2) Gf. t. III, i" partie, p. 459.
(') F. 0, 84-13o5. Geo West å lord Clarendon, Suex, 5 septembre 1869.
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de s'opposer å ce trafic aurait pour effet de les rendre des plus impopu-
laires, de leur creer de nombreux ennemis dans le pays et de tarir une
source indirecte mais considerable de revenus. Sous la pression des ordres
venus de Constantinople, les autorites locales peuvent bien, de temps å
autre, faire preuve d'energie å Pegard des trafiquants, mais ce ne sont
lå que des mesures sporadiques; appliquees avec continuite, elles soule-
veraient la population indigene composee d'Arabes qui ont les Turcs en
detestation.

Le consul estime å 2.000 OU 2.5o o le nombre des esclaves debarques
annuellement dans le voisinage immediat de Djeddah. Sur ce nombre,
5 å 6o o viennent en droiture de Massawa et de Souakin, et le reste de
Hodeida. Les esclaves provenant des ports egyptiens sont transportes en
petit nombre par les vapeurs de mais plus frequemment dans
des boutres indigenes. Les esclaves importes de Hodeida proviennent de
Zeyla. Le cheikh de Zeyla, Aboubekr Chahine, qui paie une redevance
annuelle au pacha du Yemen, se livre, depuis longtemps, å ce trafic.
A travers le territoire soumis å sa puissance, 3.5o o å 11.000 esclaves
sont, dit-on, exportes annuellement å Hodeida. Plus de 2.o o o d'entre
eux restent dans cette ville ou sont expedies dans l'interieur du Yemen,
tandis que le reste est envoyé å Djeddah, où ils sont debarques clandes-
tinement; 5 å 6o o sont envoyes en figypte, soit par les vapeurs de  Azi-
zieh,  soit sur des voiliers; le reste est vendu sur place ou envoye dans
l'interieur.

Il existe å Djeddah un marche où les esclaves sont constamrnent ex-
poses å la vue,  mais  la vente se conclut le plus souvent en prive, surtout
lorsqu'il s'agit de sujets de grande valeur. Le prix courant pour un es-
clave måle est cle /15 å 6o tallaris, et pour une esclave de 8o å 120 tal-
laris. La traite semble avoir beaucoup diminue dans ces dernieres annees,
puisqu'on rapporte qu'å une certaine epoque, on importait jusqu'å
12.000 et meme i 5.000 esclaves annuellement. Cette decroissance est
attribuee principalement å la diminution de la demande en Egypte. Les
trafiquants accordent assez frequemment des certificats de manurnission å
leurs esclaves, de maniere å ce que si on les interroge, ceux-ci puissent
repondre qu'ils sont libres et se rendent en Égypte pour chercher du
travail. Ces certificats restent cependant entre les mains des proprietaires
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ou des agents et ne sont jamais r6ellement ddivrå aux esclaves qui sont
naturellement vendus des leur arrivée å destination w.

Mais en dehors de la mer Rouge, par oit l'importation des esclaves en
au dire des consuls de Suez et de Djeddah, semble avoir gran-

dement diminué, il reste la valMe du Nil. C'est la voie qu'emprunte
la majoritA des trafiquants pour amener les esclaves en Egypte, oit la
plupart d'entre eux sont conservs tandis que le surplus est expédié å
Constantinople ou vers d'autres parties de l'empire ottoman. Car l'expor-
tation des negres continue å se faire régulierement par les navires de
l'Azizieh; en juillet 1869, le  Mehalleh touche å Smyrne avec Go esclaves
å bord (2), le  Neglleh avec 2 0 (3); en aon't c'est le  Chibin qui transporte

o esclaves le  Tantah  puis, å nouveau, passent le  Negileh avec
3 esclaves (6) et le  Chibin avec Ito en septembre, le  Giafferie et le
Mansourah abritent å leur tour ce fructueux commerce(8)• Ainsi, en Upit
des promesses et des assurances formelles de la Sublime Porte et du
vice-roi d' gypte, le trafic des esclaves continue. Qu'est-ce donc qui
s'oppose å l'ex&ution  des  ordres souverains? Pourquoi les mesures prises
pour interdire ce commerce sont-elles Muaes? Comment s'y prendre
pour les rendre efficaces?

3. — MESURES PRISES POUR COMBATTRE LA TRAITE.

Le gouvernement britannique songea tout d'abord å conclure une
convention avec la Sublime Porte pour la suppression de la traite v)); mais
Sir Henry Elliot fit valoir que le grand vizir et les hauts fondionnaires

(`) F. 0. 84-13o5. Arthur Raby å lord Clarendon, Djeddah, to decembre 1869.
(') F. 0. 84-13o5. Lettre de Cumberlatch, 19 juillet 1869.
t') F.O. 811-13o5. Lettre de Cumberlatch, g6 juillet 1869.

) F. 0. 84- 3o5. Lettre de Cumberlatch , août 1869.
(5) F.O. 84-13o5. Lettre de Cumberlatch, 7 aoitt 1869.
(') F. 0. 84-t3o5. Lettre de Cumberlatch, 2 i août 1869.
(7)F.O. 811-13o5. Lettre de Cumberlatch , 98 amit 2869.
(8) F. 0. 84-13o5. Lettre de Cumberlatch, to septembre, t8 septembre 2869.
(9)F. 0. 84-13o5. Le Foreign Officeå Sir 11. Elliot, 31 amit 1869.
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ottomans etaient peu disposés å contracter un tel engagement et que,
dans ces conditions, il ne serait pas judicieux de le leur proposer (1)•
Des ordres trs stricts ont d'ailleurs ete donnes, declare l'ambassadeur,
et la police de Constantinople fait son devoir; å l'arrivee des navires de
Azizieh ,  elle cueille les esclaves signales par M. Cumberlatch; les hommes

sont, pour la plupart, admis å servir å la police ou å l'arsenal, tandis que
les femmes, thiment munies de certificats de manumission, sont engagees
comme domestiques dans les harems (2); mais il n'est pas toujours facile,
ajoute Sir II. Elliot, de reconnattre ces esclaves å l'arrivee (3)•Serait-il
par hasard plus facile de les distinguer au depart? Le vice-roi assure que
non; tous en effet sont munis de passeports, voyagent en compagnie de
leurs mattres et repondent le plus souvent å celui qui les interroge qu'ils
ne sont pas des esclaves mais des domestiques. Le Khedive offre d'ailleurs
de laisser un Anglais inspecter le paquebot avant le depart et il est
dispose å punir les trafiquants, bien que la perte de ieurs esclaves
constitue dejå un chkiment (1). Au colonel Stanton, il promet en outre
qu'aucun nègre ne sera plus autorise å s'embarquer sur les navires
de  Azizieh ou de toute autre Compagnie, å moins d'étre muni d'un certi-
ficat de manumission en rågle (5)•Cependant les paquebots egyptiens
continuent å passer å Smyrne avec des esclaves å bord. En octobre le
Damanlwur en porte lt ,  le  Minieh  14, le paquebot suivant 8; comment
se persuader dans ces conditions, declare le consul general d'Angleterre,
que les gouvernements egyptiens et turcs soient reellement serieux lors-
qu'ils promettent d'abolir ce trafic (6)? Il est vrai que le prefet de police

(`) F. 0. 84-13o5. Sir II. Elliot å lord Clarendon, Constantinople, 19 septembre
1869.

(') F. 0. 84-13o5. Sir Elliot h lord Ciarendon , Constantinople, 19 septembre
1869.

(') F. 0, 84-13o5. Sir 1-1. Elliot å lord Clarendon, Constantinople, 6 octobre 1869.
(") F. 0. 84-13o5. G. E. Stanley å lord Clarendon, Alexandrie, 4 septembre 1869.

Le consul ajoute qu'il a libere dans l'annee 65 esclaves qui ont fait appel au consulat.
Il ajoute que ces esclaves n'osent pas se presenter seuls au préfet de police, parce que
leurs maltres corrompent les officiers subalternes de la police pour qu'ils les empechent
d'avoir accs au prget.

(5) F. 0. 84- t3o5. E. Stanton å lord Clarendon, Alexandrie, 14 octobre 1869.
(°) F. 0. 84-13o5. E. Stanton å lord Clarendon, le Caire, g novembre 1869.
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d'Alexandrie a recu l'ordre de ne laisser embarquer que des esclaves
accompagnant leurs maltres  bona fide; il  exige aussi de ces derniers
l'assurance qu'ils ne les vendront pas; de plus il suggere que si, rnalgre
tout, des esclaves sont decouverts au port d'arrivee, on les renvoie å
Alexandrie avec feurs maltres, l'avantage de cette mesure devant etre,
å ses yeux , de faciliter les recherches (le la police et de permettre d'infliger
aux trafiquants une punition telle qu'ils ne trouveront probablement plus
d'imitateurs (1). Mais la suggestion est repoussee å Constantinople, où le
grand vizir declare que si le Khedive est sincere dans ses genereuses
declarations, il est beaucoup plus simple qu'il interdise aux navires de
l'Azizielt, qui depend de lui, d'embarquer des esclaves(2). Sir Philip Francis,
qui visite l'Figypte en novembre 1869, se refuse entierement å croire å la
sincerite des moyens proposes par les autorites locales egyptiennes pour
arreter l'exportation des esclaves. Empecher un negre de quitter le port
d'Alexandrie sans un certificat officiel de manumission, dit-il, å quoi bon?
Pareil document sera delivre sans hesitation å tout trafiquant, pacha,
bey ou effendi qui le demandera, et sera ensuite oppose, comme une
preuve decisive, å toute demande d'enquete. Le seul avantage de ces
certificats sera de permettre å quelque officier de port d'extorquer un
bakchiche; le trafiquant continuera son commerce impunement, tandis
que les pauvres misereux, ignorants et impuissants, en faveur de qui
ils seront etablis n'en tireront aucun profit. Aucun Turc, d'autre part,
voyageant avec sa famille, ne consentira å liberer ses esclaves pour se
procurer le certificat necessaire å leur voyage. me paraft absurde, en
verite, ecrit Sir Philip , que ce plan ou tout autre propose et execute par
des personnes qui elles-memes possklent, achetent et vendent des esclaves,
puisse etre sincere d'intention ou efficace dans l'execution. D'apres lui ,
il n'existe qu'un moyen d'arreter l'exportation des esclaves d'figypte, c'est
d'en interdire l'importation en surveillant la route du Nif ainsi que les
chemins du desert. Mais la volonte de le faire n'existe pas, de sorte que
le commerce continuera å moins d'une revolution complete dans la societe
egyptienne ou d'une modification dans la religion qu'elle professe. Quand

(') F. 0. 84-1305. E. Stanton å lord Ciarendon, le Caire, 2 5 novembre t869.
(2) F. 0. 84-132k. 11. Barron å lord Clarendon, Constantinople, 1°` février 1870.
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on discute la question de l'esclavage avec un Turc ou un figyptien intel-
ligent, poursuit Sir P. Francis, il fait øn&alement valoir en premier
hen sa nécessité pour les harerns; en second hen, il insiste sur la
commodité et la longue durk de cette institution; en troisieme lieu,
souligne le caractere particulierement doux de l'esclavage en figypte
et, enfin, parle du bénkice que retire le negre lui-mkne soustrait å la
barbarie et amené å la civilisation. Il ne lui vient pas å resprit que si
l'esclavage tait r. solument supprimé et la source où s'approvisionnent
les harems tarie, il s'ensuivrait fort probablement un changement dans
les mceurs, et que ce que l'on suppose kre une nkessit serait reconnu
n'etre apres tout qu'une coutume, un usage auquel il est possible d'en
substituer nu autre. Croyant aux avantages et å la richesse que leur
procure l'esclavage, ces mmes gens se refusent å consiarer les cruautés
épouvantables qui accompagnent la chasse aux negres pratiquk å leur
profit. «Nous pouvons croire, conclut Sir P. Francis, que l'esclavage est
une maWiction ici comme ailleurs et non pas une n&essit, mais si le
gouvernement et la population ne le croient pas, toute amonstration
que nous pourrons tre amenå å faire apparemment pour favoriser
son extinction, n'aura d'autre råultat, je le crains fort, que d'amener le
commerce å se faire subrepticement et avec la connivence systématique du
gouvernement. Si cette vue est juste, il s'ensuit que la traite ne peut kre
abolie en Turquie on en figypte par aucun des moyens que les gouver-
nements de ces pays sont disposå å employer, et que les rAgociations,
reprsentations et pressions morales seront sans utilité. Des lors, la
suppression, si elle doit etre tentk, ne peut étre effectuh que du dehors,

/ par les puissances europknnes qui adopteraient le parti extreme et non
exempt d'inconv&rients d'intervenir rkllement, pratiquement et par la
force même en figypte, pour faire ce que le gouvernement égyptien n'est
pas acia å faire 1ui-mkne(1).”

Malgr ie pessimisme manifesté par Sir Phibp Francis, les mesures
prises par les autorith 4yptiennes produisirent quelque effet, puisqu'en
acembre 1869, le consul Cumberlatch ne acouvrit aucun eselave sur

t')  F. 0. 84-13o5. Sir P. Francis å lord Clarendon, le Caire, i" acembre
1869.
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les courriers hebdomadaires de  l'Azizieh(1). Par contre, dans le courant
de janvier 1870, le  Damanhour passa å Smyrne avec 4o enfants africains
dont l'åge variait entre 8 et 15 ans. Le paquebot etait charge de troupes
qui revenaient du Yemen et les officiers proprietaires de ces enfants
essayerent, sans succes d'ailleurs, d'en vendre quelques-uns aux mar-
chands de Smyrne. i 6o autres esclaves avaient ete laisses å Alexandrie,
les officiers ayant craint de ne pouvoir les faire passer aisement avec leurs
troupes, lorsqu'ils surent que l'exportation des negres etait interdite (9-).
Le fait fut denonce au gouverneur d'Alexandrie qui s'excusa en disant
que les troupes s'etaient embarquees au Nlex sans passer par la Douane.

promit qu'aucun individu ayant l'apparence d'un esclave ne serait plus
autorise å s'embarquer, å moins de posseder un certificat de manumission,
et ajouta qu'il enverrait un employe å bord de chaque navire, avant le
depart, pour faire debarquer tout esclave qui, malgre ces precautions,
aurait pu s'y glisser. Quant å punir les capitaines de navire qui trans-
porteraient des esclaves, il n'y pouvait songer sans un ordre ministeriel,
mais il ferait appeler les marchands d'esclaves et leur dirait que la traite
etant peremptoirement defendue, ils seraient punis s'ils la continuaient.
Par aifieurs, il avait dejå supprime, dit-ii, nombre de difficultes opposees
aux esclaves qui reclamaient leur liberte (3)•

A la suite de cet incident, le Foreign Office fit demander au Khedive
d'interdire å la Compagnie Azizielt le transport des esclaves comme pas-
sagers, et de punir les capitaines qui contreviendraient å cet ordre (').
Le vice-roi repondit que tout capitaine de navire egyptien implique dans
la traite serait traduit devant une cour martiale, mais il fit observer qu'il
etait tres difficile d'obtenir des temoignages dans les cas de l'espece,
parce que les esclaves eux-memes, lorsqu'ils etaient interroges, déclaraient
invariablement qu'ils etaient libres et possedaient un certificat de manu-
mission. Son Altesse ajouta que serait liquidee dans quelques

(1) F. 0. 8/1-1324. R. W. Cumberlatch å lord Clarendon, 8 janvier 1870.
(') F. 0. 84-1324. 11. W. Cumberlatch å lord Clarendon, 17 janvier 1870.
(3) F. 0. 84-1324. G. E. Stanley au colonel Stanton , Alexandrie, i" f&rier

1870.
(") F. 0. 84-1324. le Foreign Oflice au colonel Stanton, 15 fevrier 1870, l

fevrier 1870.
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semaines, mesure qui, dans tous les cas, mettrait fin au transport
d'esclaves par les navires de cette compagnie (1)•

Apres le  Damanhour, quatre navires de passerent å Smyrne
en janvier et fevrier 1870 sans que le consul Cumberlatch y decouvrit
d'esclaves, puis coup sur coup le  Chibin et le  Mansourah passerent en
faute. Fort ennuye de ces nouveaux incidents, le Khedive declara au
colonel Stanton qu'å moins d'interdire completement le transport des
negres, il ne voyait pas quelle nouvelle mesure il pourrait prendre pour
arreter ce trafic. Les officiers avaient l'ordre le plus positif de n'accepter å
leur bord que les esclaves accompagnant leurs maitres comme domestiques.
Il etait presque impossible d'empecher quelques cas exceptionnels, comme
ceux que signalait le consul de Smyrne, car les eselaves repondaient aux
questions qu'on leur posait en disant qu'ils appartenaient å la famille de
leurs maitres. Le vice-roi ajouta qu'il demanderait au grand vizir de faire
poursuivre par les autorites ottomanes les capitaines des navires de  l'Adzieh
qui arriveraient å Constantinople avec des esclaves, et il finit par dire
que si l'on etendait aux navires fran.cais, autrichiens et russes la surveil-
lance si liberalement exercée sur les navires de  Azizieh,  on &couvrirait
sur ces vapeurs des cas analogues de transport d'esclaves(2).

Le Khedive ne se trompait pas. Le 3o juillet 1869, le vapeur  Oreste
du  Lloyd autrichien était passe å Smyrne avec 6o esclaves dissimulés dans
la cale. Le fait fut signale au Cabinet de Vienne qui ordonna une enquete.
Celle-ci montra tout d'abord qu'il y avait eu erreur sur le nom du navire
c'etait le  Vesta et non  l'Oreste qui avait relâche à Smyrne du 3o au 31.
juillet. Interroge, le capitaine du navire , nomme  J.  F. Benich, univer-
sellement connu comme un homme d'honneur  n, avait fait des reponses
qui ne laissaient planer aucun doute sur sa bonne foi. Les consuls
imperiaux et royaux å Constantinople et å Smyrne declaraient, de leur
côte, qu'il n'y avait aucun motif de souKonner que des esclaves eussent
ete transportés contre leur gré sur les navires du  Lloyd.  Ces vapeurs

(') F. 0. 84-1324. E. Stanton å lord Clarendon, le Caire, 17 mars 1870.
(') F. 0. 84-1324. E. Stanton å lord Clarendon, Alexandrie, 8 avril 1870. Le 12

mai1870, Sir H. Elliot écrivit å sa cour pour dire que le grand vizir n'avait rett du
vice-roi aucune communication de l'espåce. L'ambassadeur ne croyait d'ailleurs pas que
les paquebots français transportassent des esclaves.
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portaient une telle quantite de marchandises dans leurs cales qu'il etait
impossible qu'on y dit enferme des eselaves. D'ailleurs la presence de ces
derniers n'aurait pas echappe aux passagers qui etaient fort nombreux et
qui ne se seraient pas fait faute d'en aviser sur le champ les consuls
austro-hongrois. Mais il etait possible qu'un des Orientaux embarques
comme passagers eût emmene avec lui, sous le titre de domestiques ou
de membres de sa famille, un certain nombre d'esclaves; ce cas ne
pouvait etre assimile å celui d'un transport  ford;  d'ailleurs une enquete
sur le caractre des individus composant une telle suite aurait ete
impraticable; en sorte que la Compagnie du  Lloyd  non plus que ses
employes ne pouvaient etre tenus pour responsables de ce qui s'etait
passe. Le gouvernement austro-hongrois repoussait donc la charge proferée
par le consul anglais de Smyrne lorsqu'il accusait les vapeurs du  Lloyd
de transporter des esclaves, cette denonciation etant å ses yeux sans
fondement et immeritee

Le consul Cumberlatch protesta. TI cita le nom de son informateur,
qui n'etait autre que la sceur Charlotte Pilz, directrice de retablissement
des diaconesses de Jerusalem, qui avait voyage sur le navire incrimine.
Lui-meme avait incidemment apercu Li esclaves å bord de  l'Apollo qui
avait relâche à Smyrne le 2 5 septembre 1869. Aucun doute n'etait donc
possible sur la realite de ce transport. Le consul n'accusait d'ailleurs pas
les officiers de ces navires d'avoir use de pression pour transporter ces
esclaves ou d'avoir participe å ce transport force; la presence de ceux-ci
leur avait echappe, voilå tout. Mais puisqu'on mettait sa perspicacite en
doute, il se flattait d'ouvrir les yeux, å la premire occasion, aux subre-
cargues des paquebots du  Lloyd  ainsi qu'aux agents de cette Compagnie
qui laissaient monter ces Africains å bord å Alexandrie, sans verifier leur
qualite (2).

En mars et avril 1870, M. Cumberlatch ne decouvrit aucun esclave
å bord des navires de  l'Azizielt ou du  L1oyd(3). La surveillance exercee
au depart par les autorites egyptiennes semblait porter ses fruits. Mais
le 3 juin, le vapeur du  Lloyd  le  Mars  arriva d'Alexandrie avec trois

) F. 0. 84-1314. Le comte de Beust å lord Bloomfield, Vienne, janvier 1870.
(2) F. 0. 84-1324. R. W. Cumberlatch å lord Clarendon, 8 fevrier 1870.
(') F. 0. 84-13211. R. W. Cumberlatch å lord Ciarendon, Smyrne, 18 avril 1870.
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esclaves, deux garcons ågés d'environ i o ans et un troisieme de 18 ans,
qui dklarerent etre originaires d'Abyssinie, avoir été capturå apres une
bataille et envoys å Médine avec une centaine de congéneres qu'on avait
ensuite transportés, comme eux, en Egypte. M. Cumberlatch fit constater
leur prsence par un employé du consulat austro-hongrois et prit charge
des enfants (1) : avisé du fait, le comte de Beust dklara å lord Bloom-
field (2) que le capitaine Druskowich, commanclant le paquebot, ignorait
la présence de ces esclaves å son bord. Le garcon, Agé de 18 ans,
avait ké acheté en Egypte par le dornestique d'un pacha de Constantinople
sur l'ordre de ce dernier; il kait muni d'un passeport å lui délivré par
la police d'Alexandrie, passeport sur lequel il tait express&]aent désign
comme esclave. Il y avait en outre un jeune Éthiopien, åø d'environ
t 6 ans, qui voyageait en seconde classe, non accompagn, apres avoir
fait un sjour de quelques mois en Égypte oit son maltre l'avait envoy
pour refaire sa santL Quand aux deux negres de 8 å io ans, un garcon
et une fille, ils étaient au service d'un marchand grec de Lemnos qui
vivait jadis en gypte; lorsqu'ils apprirent qu'on allait les sparer de
leur pere adoptif, ils se lamenterent si fort que ce dernier les accompagna
an consulat britannique, ob M. Cumberlatch finit par les lui rendre.
Le capitaine du Marsne pouvait etre tenu pour responsable de ces faits.
Mais les autoritå centrales avaient saisi l'occasion pour insister aupres de
la Compagnie du Lloyd,afin qu'elle prit les mesures de prkaution nkes-
saires pour &iter la 1. 1Atition de pareils faits. De plus les capitaines des
navires, chaque fois qu'ils constateraient la pråence d'esclaves å leur
bord, devraient les prendre sous leur protection et les remettre aux
consuls impériaux et royaux å leur arriv& å Constantinople ou dans tout
autre port turc. La Compagnie du Lloyd autrichien ne pouvait faire
davantage. li est fort difficile, ajoutait M. de Beust, quand il s'agit de
passagers voyageant ensemble de dkerminer la nature de leurs rapports.
La dklaration du porteur du billet doit åtre accepWe comme véridique
jusqu'å ce qu'elle soit contredite par les intkesså. Les esclaves des deux
sexes qui sont dans la suite d'un Turc sont naturellennent &signés comme

(') F. 0. 84-1324. 11. W. Cumberlatch å lord Clarendon , Smyrne, juin 1870.
(2) Ambassadeur d'Angleterre å Vienne.
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domestiques ou compagnons de voyage, et le capitaine doit nkessaire-
ment les considérer comme tels jusqu'å ce qu'ils affirment le contraire.
Il serait fort imprudent å un capitaine d'enqueter sur la nature des
»elations, souvent d'un caractere fort dålicat, qui existent entre ces indi-
vidus; parfois måme une pareille enquåte pourrait provoquer de tristes
et sårieuses consåquences w•

Troublås et pourchassås dans leur commerce illicite, les marchands
d'esclaves d'Alexandrie adopterent un nouveau plan; ils imaginerent
d'envoyer les esclaves å Constantinople et à Smyrne en consignation å des
personnes privåes, et c'est ainsi que le vapeur autrichien  Vbnis  passa å
Smyrne å la fin de juin i 870 avec un jeune esclave nommå Elmas
Abdullah qui åtait consignå å un individu habitant Constantinople.
Or les instructions donnåes au gouverneur gånåral de Smyrne par la
Sublime Porte ne l'autorisaient å prendre possession des eselaves trouvås
å bord que s'ils åtaient  entre les mains des trafiquants. Le subterfuge
employe permettait donc å la traite de continuer aussi impunåment
que par le passå (2)•Quinze jours plus tard, le vapeur ågyptien Negileli,
venant de Constantinople, arriva å Smyrne avec un trafiquant nommå
Mahgoub et trois esclaves africains destinås au marchå de Smyrne. Les
autoritås locales l'arråterent. Vely pacha, gouverneur gånåral de la pro-
vince, dåcida que les esclaves seraient rendus å leur propriåtaire å
condition que ce dernier s'engageåt å ne pas les vendre, et il dåclara au
consul anglais qu'il avait pour instructions de n'intervenir que quand
les esclaves åtaient exposås pour la vente sur le marchå public, celle-ci
restant libre lorsqu'elle revetait un caractere privå (3). Ces paroles alar-
merent vivement M. Cumberlatch. Quelques jours apres, le vali expliqua
que les propriåtaires etaient libres de conserver leurs esclaves tant qu'il ne
surgissait pas de conflit entre eux, ou tant qu'il n'y avait pas de plainte
sårieuse å leur sujet. dl demeure bien entendu, ajoutait-il, que ceux
qui viennent d'Egypte et essaient de faire le commerce illicite des esclaves

(t) F. 0. 811-1319. Le comte de Beust å lord Bloornfield, Vienne, 6 juillet 1870.
(') F. 0. 84-1324. R. W. Cumberlatch an Secrétaire Smyrne, r" juiliet

1870.
(') F. 0. 84-1324. B. W. Cumberlatch au Secrétaire Smyrne, o juillet

1870.
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en faisant passer ceux-ci pour leurs parents, contreviennent aux disposi-
tions de la loi et que par conséquent cette fraude ne saurait etre toleree.
Mais, encore une fois, du moment qu'il n'y aura pas une plainte ou un
conflit entre esclaves et maitres, comme pour les esclaves qui se trouvent
au service des familles venant du dehors, on ne saurait evidemment
arracher violemment ces esclaves å leurs maitres, car ce serait agir
contrairernent å la teneur du firman imperial dont l'execution stricte
constitue un de mes plus imperieux devoirs (i)•n Le consul se declara
satisfait de ces explications (2). Cependant la question restait grosse de
malentendus. Qu'avaient donc interdit les firmans irnpériaux? A la
demande de Sir H. Elliot, Sir Philip Francis, juge å la Cour consulaire
suprkne britannique de Constantinople, chercha å elucider la question
de la traite et de l'esclavage telle qu'elle résultait de la legislation otto-
mane actuelle. M. Cumberlatch, dit-il, croit que la loi prohibe l'esclavage
de tout individu å l'exception des prisonniers de guerre. C'est inexact.
L'esclavage est une institution admise dans les possessions ottomanes et
sanctionnee par la religion musulmane et par les lois. Les esclaves
peuvent tre acquis non seulement en faisant la guerre, mais les enfants
d'esclaves sont esclaves. Ceux-ci peuvent egalement étre achetes. Puisque
la loi permet å un maftre de vendre des esclaves, il s'ensuit que leur
achat est legal. Sans doute, å plusieurs reprises, de hauts fonctionnaires
ottomans se sont-ils prononces publiquement contre l'esclavage; ce fut le
cas, notamment, de Fouad pacha lorsqu'il repondit, le 5 fevrier 1868,
å une adresse de la Societe anti-esclavagiste, et celui du Khedive Ismail
lui-meme, lorsqu'il prit la parole en juin 1867 dans des circonstances
analogues (3), mais ce ne sont lå, déclare Sir Philip, que les opinions d'un
petit nombre de personnes qui, m'elees aux Europeens, font echo aux
vues civilisees, professees par d'autres, sur le sujet; il ne s'agit nullement
d'une conversion totale aux principes anti-esclavagistes. Il est vrai qu'en
janvier 1857, Edhem pacha ecrivait å lord Stratford de Redcliffe : La
Sublime Porte desire donner effet aussitåt que possible å un Usir digne

(I) F. 0. 8G-139/1. Vely pacha å R. W. Cumberlatch, Smyrne, t 1/23 juillet 1870;
le texte est en francais.

(') F. 0. 84-1324. R. W. Cumberlatch, å Vely pacha, Smyrne, juillet 1870.
(") Cf. t. II, p. g, 19.
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d'doge (la suppression totale de la traite), si bien en harmonie avec les
lois de l'humaniW; en vérité, comme  praiminaire å son acceptalion du
principe de r abolition de resclavage des nkres,  la Sublime Porte a mis des
instructions convenables, etc. )7. Mais depuis treize ans, aucune mesure
effective n'a prise dans cette direction. Le meme document prohibe
cependant positivement la traite des negres, bien que le contexte donne
penser qu'on a vis par ces mots l'importation des negres en Turquie
seulement et non la vente de particulier å particulier; il d&lare aussi
que les trafiquants d'esclaves seront punis. Dans le firman adressé en
janvier 1857 au pacha d'Egypte, il est interdit å ce pass de vendre des
esclaves au dehors. Les ventes d'esclaves aux encheres publiques sont
galement prohibes, mais non les ventes par contrats privå. Aucune

interdiction ne vise le commerce des esclaves blanches, circassiennes et
gkirgiennes; 6tant donné que le Sultan et les pachas recrutent leurs
harems à ces sources, on s'attendrait difficilement å voir pousser l'hypo-
crisie au point qu'ils s'engageassent å abolir un trafic que leurs épouses
exercent elles-mknes avec profit. Sir Ph. Francis concluait donc

10 que l'esclavage est toujours une institution légale en Turquie en
Upit de vagues professions du Usir de l'abolir,

° que la traite des negres est illégale, bien que
30 que des esclaves peuvent etre vendus par contrat privé mais non

aux encheres ou publiquement,
11° que le commerce des esclaves blanches n'a jamais été interdit (1).
Cette consultation fut envosh å M. Cumberlatch pour sa gouverne

Ce dernier continuait ses fructueuses recherches. En adit 1870, il fit
affranchir un Africain âgé de 19 ans, du nom deMAkuet, trouvé å bord
du vapeur égyptien  Cltibin,  sans qu'on ait pu mettre la main sur le
trafiquant (3). Le 18 septembre, il avisa l'ambassadeur que deux garpns
africains se trouvaient en vente å bord du paquebot autrichien  Jupiter,
sous la charge d'un Persan (4)•Le 2 g novembre, il signalait å Sir II. Elliot

(1) F. 0. 84-1324. Sir Ph. Francis å Sir II. Elliot , Gonstantinople, i 2 amIt 1870.

(2) F. 0. 84-1324. Sir II. Elliot, å lord Granville, TUrapia, 14 août 1870.
(') F. 0. 84-1324. R. W. Cumberlatch å lord Granville, Smyrne, g septembre 1870.
(') F. 0. 84-1324. R. W. Gumberiatch å lord Granville, Smyrne, 2 3 septembre

1870.
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la prsence de cinq enfants africains å bord du vapeur Giafere,  apparem-
ment conflås å des passagers, sans qu'il ait pu, vu la brievetå de l'escale,
ducider s'ils åtaient å leur service ou destinés å la vente (1). Le 3 Ucembre
relâchait å Smyrne le paquebot autrichien  Carloita avec 4 jeunes esclaves
africains sous la conduite du trafiquant Adjem Abdullah; l'habillement
portå par ces enfants ne permettait pas de douter qu'ils eussent åtå
achetås rkernment en Egypte(2)• Malgrå ses efforts, le consul ne rkississait
pas toujours å dåcouvrir le nom du trafiquant ni måme å savoir s'il se
trouvait å bord; souvent les esclaves kaient purement et simplement
confiås au cafedji du navire qui avait naturellement bouche cousue(3).

Le o décembre, le vapeur ågyptien Negilek fit escale å Smyrne avec un
esclave ågå de 16 ans appelå Måhåmet; å la demande du consul, les
autoritås locales s'en emparèrent et l'affranchirent; personne ne vint le
rådamer. Le 27 dkembre, c'åtait au tour du  Charkieh de relâcher å
Smyrne avec six esclaves, quatre filles et deux garcons. Trois d'entre eux
furent dåbarquås et affranchis par les autoriWs. La culpabilitå de leur
proprikaire, un nommå Henefeh, bien connu comme marchand d'esclaves
å Smyrne, ne put åtre prouvåe et il esquiva ainsi le chkiment qu'il måri-
tait. Le consul loua å cette occasion l'activitå dåploye par Sadik pacha,
gouverneur gånåral de la province, et par le gouverneur de Smyrne (').

En janvier 1871, le vapeur autrichien  Aurora transporta un eunuque
å Constantinople, mais enquåte faite, on reconnut qu'il appartenait å
Halim pacha, onde du Khådive, å qui ce dernier l'avait sans doute
envoyå : ce n'etait pas un cas de traite (5)•Le li janvier, le  Chibin relåcha
å Smyrne avec deux filles esclaves; toutes deux furent åmancipées et
l'une d'elles mariåe å son maltre; le propriåtaire de l'autre ne fut pas
dåcouvert. Le g , le  IMIdra amenait å son tour cinq esclaves; on ne put
dåcouvrir que le propriåtaire de l'une d'elles, qui déclara l'avoir åpousåe,

(') F. 0. 84-1324. R. W. Cumberlatch å lord Granville, Smyrne, Ueembre 1870.
(') F. 0. 84-1324. R. W. Cumberlatch å lord Granville, Smyrne, 8 décernbre 1870.
(') F. 0. 84- t 324. R. W. Cumberlateh å lord Granville, Smyrne , 16 d&embre

1870.

(') F. 0. 84-13?t R. W. Cumberiatch å lord Granville, Smyrne, 9 deeembre
1870.

(') F. 0. 84-1341. Sir 11.Elliot å lord Granville, Constantinople, ii janvier 1871.
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mais le juge n'ajoutant pas foi å sa deposition, fit celebrer le mariage
devant lui, ceremonie qui affranchissait la fille; les quatre autres furent
emancipees légalement, personne n'etant venu les reclamer (1). Le 7 fevrier,
deux esclaves furent saisis å bord du Takapar les autorites locales, å la
demande du consul, et legalement affranchis; on ne put arråter les
individus compromis dans ce trafic (2)•Le 15 avril, relåcha å Smyrne le
vapeur autrichien Junoavec deux ou trois garons africains, apparemment
eselaves, qui devaient åtre debarques aux Dardanelles. Un autre esclave
avait quitte le vapeur å Smyrne; apres enquete, le proprietaire fut autorise
å le conserver, å condition de l'adopter pour fils. Le 18 avril, Cumberlatch
telegraphia å l'arnbassadeur que le vapeur ottornan Chanz Cheq se ren-
dait å Constantinople avec dix Africains du sexe masculin apparemment
esclaves, achetes quelques jours plus tåt au Caire ou å Alexandrie par
des hadjis dont il n'avait pu se procurer les noms, mais dont l'intention
etait sans aucun doute de les revendre pour se defrayer en partie des
depenses du pelerinage à la Mecque (3)•Le 9 mai, le vapeur egyptien
Dalcahliaquittait Smyrne pour Constantinople avec quatre esclaves, sans
proprietaire apparent å bord; leur åge et leurs costumes permettaient

cependant d'affirmer qu'ils avaient ete recemment captures. Le 5 mai,
cinq filles et deux garvms furent trouves å bord du vapeur autrichien
Espero , mais les autorites ayant decouvert que ces enfants accompagnaient
les familles de deux personnes bien connues, deciderent que ce n'etait
pas lå un cas de traite au sens oit l'entendait la Sublime Porte. Cumber-
latch apprit egalernent qu'au cours de ces deux derniers mois, plusieurs
esclaves avaient ete debarques des vapeurs egyptiens au cours de la
nuit, å un endroit distant d'un mille environ de Srnyrne. Tous ces faits
prouvaient que l'infåme commerce n'avait nullement diminue en figypte (").
Le 16 mai , passa le Taka avec trois garcons et une fille esclaves, tous
africains : ils devaient åtre vendus å Smyrne, mais le trafiquant voyant
que le navire etait surveille de trop pres, les fit continuer sur Constan-

(') F. 0. 84-1341. R. W. Cumberlatch å lord Granville, Smyrne, 12 janvier
1871

(') F. 0. 84-1341. R. W. Cumberlatch å lord Granville , Smyrne, to mars 1871.
(') F. 0. 84-1341. R. W. Cumberlatch å lord Granville, Smyrne , 18 avril 1871.
(') F. 0. 84-1341. R. W. Cumberlatch å lord Granville, Smyrne, 10 mai 1871.
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tinople; å bord ces esclaves n'appartenaient apparemment å personne(').
Le zele de M. Cumberlatch finit, semble-t-il, par lasser le colonel

Stanton, qui dklara ne pas trouver dans les Upeches du consul de
Smyrne des preuves suffisantes pour justifier de nouvelles représentations
de sa part aupres du Kh&live (2). Cependant, le t3 juillet, le Mehalleh
passait å Smyrne avec trois esclaves å bord; deux autres ayant
débarqu6s du meme navire, furent apprkienUs par les autorits locales
et dinnent émancips, ce qui ne laissait aucun doute sur la qualité du
reste (3)•Le i It juillet, le Rahmaniek,venant de Constantinople, passa å
Smyrne avec cinq esclaves circassiennes, et le Gharkiehtoucha le port le

juillet avec huit jeunes circassiennes destin&s å Alexandrie, sans
qu'on pût dkouvrir leur proprikaire (4)•Saisi de la question, le vice-roi
fit demander des explications å l'agent de la CompagnieKiddivieh(5)å
Constantinople. tTout en demandant l'indulgence de Son Altesse,

ce dernier, j'oserai observer qu'il nous est moralement difficile, sinon
impossible, de reconnattre ces pauvres cratures, car lorsqu'on vient nous
demander un billet de passage au nom d'une hanem, il ne nous est pas
donné de constater sous le voileyachmakla qualité des personnes, d'autant
plus que ceux qui font cet indigne trafic savent se mettre en regle avec
la police qui paraft le toldrer, et cela est tellement vrai qu'å l'arrivée et
au &part de chaque bateau, il y a les embarcations de la police, exclusi-
vement pour empkher, de nom seulement mais pas de fait, le trafic
d'esclaves. Les marchands sont porteurs d'ordres manant même de
quelque haut fonctionnaire, pour qu'on les laisse passer librement.
Si quelqu'un en dehors de ces gens privilegi4 ose conduire une esclave,
il est arreté aussitôt. Les bateaux du Lloydet des autres compagnies ne
se font aucun scrupule de ces sortes de transports, car avec toute la
bonne volonté du monde, il nous est impossible de les empkher  

(') F. 0. 811-1341.R.W. Cumberlatch å lord Granville, Smyrne, 19 mai 1871.
(2) F. 0. 811-1341. E. Stanton å lord Granville, Alexandrie, 19 mai 1871.
(3) F. 0. 84-1341. R. W. Gumberiatch å lord Granville, Smyrne, 18 juillet

1871.
(4) F. 0. 84-134i. R. W. Cumberlatch å lord Granville, Smyrne, 29 juillet

1871.
(5) La Compagnie Khddivieh avaitreraplac Azizieh  dissoute.
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Je crois de mon devoir de porter å la connaissance de notre Auguste
Maltre et Seigneur que, lors de mon depart d'Alexandrie par le  Charkieh ,
il y avait å bord six negresses qui ont ete transbordees å Syra pour
Salonique. J'ignore ce que la police de cette derniere ville aura fait, mais
il n'en paraft pas moins vrai que celui qui les accompagnait s'etait
pralablement muni des teskeres du bureau des passeports avant de
prendre le billet de passage ('). Ce document, d'origine egyptienne,
devoile cråment les complicites que trouvaient les marchands d'esclaves
tant aupres de la police turque que de celle du Khedive.

Qu'etaient d'ailleurs ces faits de traite isoles aupres des transports
d'esclaves qui s'operaient en masse de la cåte orientale d'Afrique vers les
ports turcs de la mer Rouge et du golfe Persique? L'opinion publique
commen.cait å s'emouvoir en Angleterre et le gouvernement britannique,
soumis å la pression de la Chambre des Communes, sentait que l'heure
n'kait plus koignee oi il lui faudrait faire des représentations tres
serieuses å la Sublime Porte à ce sujet (2). En Egypte meme, la traite etait
si loin d'avoir disparu que, le o août 1871, l'agent consulaire anglais å
Tantah, M. Spencer Carr, signalait au consul du Caire que 5 o o esclaves
avaient ete envoyes å Dessouk pour y etre mis en vente å l'occasion de
la foire (3)•Cependant les esclaves continuaient å passer par petits groupes
sur les navires reliant Alexandrie å Constantinople. Le 8 août, le vapeur
Rahmaniek transporte quatre filles et quatre gar,cons, conddits par le
trafiquant Hadji Mehemet, qui ne reussit pas å les debarquer å Smyrne,
gråce å la vigilance des autorites Le 19 septembre, le paquebot
regulier égyptien debarque å Metelin les marchands Adjem Mehemet,
Kiazim et Hadji Aaly avec sept jeunes negres; decouverts quelques jours
plus tard par la police, ils se virent confisquer leurs esclaves, que le Con-
seil d'adrninistration de l'Ile s'empressa de declarer libres et plaça aupres
de personnes connues qui se chargerent benevolement de les elever (5)•
Le 2 0 septembre, le  Negileh passe å Smyrne avec six esclaves africains;

(1) A. A. Lettre de Constantinople, sans signature, g août 1871.
F. 0. 84-1341. Le Foreign Office å Sir II. Elliot, to août 1871.

(') F. 0. 84-1341. E. T. Rogers å lord Granville, le Caire, 4 adit 1871.
(') F. 0. 84- 34 t R. W. Cumberlatch å lord Granville, Smyrne, to adit 1871.
(5) F. 0. 84 t 341. Ch. Robdy å 111. Cumberlatch, Wtelin, 3 novembre 1871.
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leur accoutrement et la maniere dont ils sont traitk ne laissent malheu-
reusement aucun doute sur leur identiW (1)•Trois autres filles, en charge
d'un Persan, quitterent ce mkne paquebot å Smyrne, mais le marchand
n'ayant pas réussi å les vendre sur place, les forp, malgr les efforts
désesp&k qu'elles firent pour se libérer, å s'embarquer sur le vapeur
autrichien Diana pour Constantinople. Prkrenu trop tard, M. Cumberlatch
ne put intervenir : Les Arabes, constate-t-il, qui jadis faisaient le trafic
d'esclaves, sont maintenant remplack par des Persans qui s'imaginent
qu'avec la protection de leur consulat, ils peuvent poursuivre ce trafic
illgal en prkextant que les enfants font partie de leur domesticiW (2).”
Le 17 octobre, le consul signale le passage de seize esclaves africains
sous la conduite de deux passagers å bord du  Dakahlia ;  treize d'entre eux
appartenaient å un mkne individu, ce qui rendait fort improbable qu'ils
fussent tous destinés å son harem (')• Si les autorités locales ne purent
rien faire en l'occurrence, elles se rattraperent en lib&ant huit esclaves
africains qui furent trouvå å Baindir, dans l'inWrieur du pays. Bs kaient
arrivk å Smyrne trois mois plus tdt, par un vapeur venant d'Alexandrie,
avec neuf autres esclaves, sous la conduite d'un Persan qui (Mbarqua
ces derniers å Scala Nuova et conduisit les autres par terre å Baindir ;
lå le marchand ne r&issit pas å les vendre å cause de la vigilance des
autoritå; au bout de quelques semaines il disparut; les autoritk prirent
alors charge des esclaves qu'elles envoyerent å Smyrne (4).

Le procklé adopW par les traitants de confier les esclaves aux soins
des passagers et de les faire passer comme domestiques de ces derniers,
constituait une maniere dWader la loi qui parut intolftable au Foreign
Office. Dans son opinion, seuls pouvaient tre autorisk å se faire accom-
pagner de leurs esclaves les mattres  bona fide ,  et il appartenait å la
Porte de ddinir clairement la position (5)•Sir H. Elliot 1-pondit que
la police de Constantinople n' prouvait aucune difficuM å krenter la

(') F. 0. 84-134 . R. W. Cumberlatch å lord Granville, Smyrne, 22 septembre
1871

(2) F. 0. 84-1341. R. W. Cumberlatch å Sir 11. Elliot, Smyrne, 7 octobre 1871.
(`) F. 0. 84-1341. R. W. Cumberlatch å lord Granville, Smyrne, o octobre 1871.

F. 0. 84-t 341.  R. W.  Cumberlatch å lord Granville, Smyrne, 2o octobre 1871.
(5) F. 0.  8/1-i 341. Le Foreign Office å Sir H. Elilot, 28 octobre 1871.
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ruse ; chaque cas douteux etait soigneusement examine et les esclaves qui
ne faisaient pas partie  bona fide  de la famille ordinaire du proprietaire ,
recevaient å l'instant meme leurs papiers de manumission (1)•

Le 28 octobre 1871,  l'Aquila,  du Lloyd autrichien , passa å Smyrne
avec vingt esclaves appartenant å un trafiquant du Yemen qui les avait
places sous la protection des passagers pour etre vendus i Constantinople (2).
Le 2 decembre, le vapeur  Diana de la meme Compagnie arriva d'Alexan-
drie avec cinq esclaves dont quatre du sexe masculin. M. Cumberlatcli
prevint aussitåt son collegue d'Autriche-Hongrie qui fit saisir les esclaves
å bord et les remit aux autorites turques. La fille fut reclamee par un
menage russe; aprs enquete des autorites assistees du consul de Russie,
l'esclave lui fut remise non sans que les formalites du mariage eussent
ete accomplies (3). Le si decembre, le vapeur du Lloyd  Stadium passa å
Smyrne avec quatre esclaves mâles et sept filles qui continuerent sur
Constantinople (4). Le 26 janvier 1872,  l'Espero de la meme Compagnie
toucha Smyrne avec cinq esclaves qui furent saisis par le consul d'Autriche-
Hongrie , å l'instigation de son collegue anglais, remis aux autorites
turques et &nancipes (5)•Le 13 fevrier, le vapeur egyptien  Tantalt passa
å Smyrne avec quinze esclaves africains destines å Constantinople; on ne
put decouvrir leur proprietaire, mais M. Cumberlatch crut savoir que les
gens de Khourchid pacha etaient interesses dans cette affaire (6). L'Apollo
ayant relâcM å Smyrne le g mars avec trois esclaves qui venaient d' gypte,
le consul d'Autriche-Hongrie intervint de nouveau pour les faire eman-
ciper ('). Le 16 avril, M. Cumberlatch decouvrit plusieurs esclaves africains
sur le vapeur egyptien  Missir, sans parvenir å connaltre les noms de leurs
proprietaires (8)•Une semaine apres, c'etait le  Giaferielt  qui passait å

(') F. 0. 84-1341. Sir H. Elliot å lord Granville, Thérapia, 2 o novembre 1871.
(') F. 0. 84-1341. R. W. Cumberlatch å lord Granville, It novembre 1871.
(3) F. 0. 84-1341. R. W. Cumberlatch å lord Granville, Smyrne, 8 d&ernbre 1871.

Les autres esclaves furent Iibérés å la fin du ramadan.
F. 0. 84-1341. R. W. Cumberlatch å lord Granville, Smyrne, 16 d&embre

1871.
(5) F. 0. 84-1354. R. W. Cumberlatch å lord Granville, Smyrne, 8 mars 1872.
(') F. 0. 84-1354. R. W. Cumberlatch å lord Granville, Smyrne, iA fåtrier 1872.
(7) F. 0. 84-i 354. R. W. Cumberlatch å lord Granville, Smyrne, 4 avril 1872.
(8) F.0. 84-1354. R. W. Cumberlatch å lord Granville, Smyrne, 18 avril 1872.
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Smyrne avec cinq esclaves appartenant i un trafiquant persan  (').  Dans les
deux cas, le consul d'Angleterre prevint son ambassade à Constantinople.

Ainsi la traite, qui s'etait quelque peti ralentie sur les navires egyptiens,
reprenait avec une vigueur nouvelle. Le 7 mai, le vapeur  Negileh arriva

Smyrne avec quinze esclaves africains. Quatre d'entre eux furent debar-
ques pendant la journee et saisis par la police å la demande de M. Cum-
berlatch; cinq autres furent debarques clandestinement pendant la nuit
en un endroit peu éloigne de Smyrne; ceux qui restaient continuerent
leur route sur Constantinople (2). Le 2 o mai, arrivait le  Dessouk avec
vingt esclaves å bord. Une garde de police fut commise å la surveillance
du navire pour empecher de debarquer les esclaves pendant la nuit; trois
esclaves avaient ete mis en vente å bord, au cours du voyage; mais des
que le navire arriva au port, les trafiquants disparurent(3). Le 25 mai,
le vapeur du  Lloyd  autrichien  Austria  touchait å Smyrne avec plusieurs
esclaves; le consul d'Autriche-Hongrie en compla six; les autres parurent
avoir ete achetes par des particuliers comme domestiques (4).

Le Foreign Office de cette recrudeseence de la traite. Il tait
evident que les confiscations occasionnelles ne suffisaient pas å arreter ce
commerce et que la seule methode efficace pour detruire la traite qui
se pratiquait en Fgypte etait, pour le vice-roi et son gouvernement,
d'executer fidelement le firman de janvier 1857 qui pr'ohibait ce trafic.
Le colonel Stanton devrait en consequence attirer l'attention du Khedive
sur les transports frequents d'esclaves qui se faisaient par les navires
egyptiens et lui dire que le gouvernement britannique etait convaincu
que la poursuite de ce commerce devait etre attribue å la negligence
des fonctionnaires egyptiens, ou, ce qui etait pire, å leur connivence;
demanderait que des mesures energiques fussent prises pour mettre fin
au trafie, ainsi que la punition des individus qui y seraient mMes(5).

Cherif pacha fit la reponse habituelle : le gouvernement egyptien ne
pouvait faire davantage; aucun negre n'etait autorisé å s'embarquer sur

(') F. 0. 8A-1354. R. W. Cumberlatch å lord Granville, Smyrne, 26 avril 1872.
(') F. 0. 84-1354. R. W. Cumberiatch å lord Granville , Smyrne , io mai 1872.
(3) F. 0. 84-1354. R. W. Cumberlatch å lord Granville, Smyrne, 23 mai 1872.

F. 0. 84-1354. R. W. Cumberlatch å lord Granville, Smyrne, 31 mai 1872.
(') F. 0. 84-1354. Le Foreign Office au colonel Stanton, 7 juin 1872.
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les navires 4yptiens å moins d'kre pourvu de papiers de manumission
ou d'accompagner son maitre comme domestique; la police ne pouvait
que constater que ses papiers kaient en regle. Cette rk)onse ne satisfit
pas le colonel Stanton; il répliqua qu'il ne pouvait croire que la police
ignoråt les individus engags dans le commerce de la traite ou que le
gouvernement égyptien ne påt, s'il kait Arieusement råolu å keindre
ce trafic, trouver les moyens de traduire ces marchands en justice(1).

Cependant les faits de traite se multipliaient. II n'kait presque pas de
vapeur qui ne relachåt å Smyrne avec des esclaves(2)• On pensa alors au
Foreign Office qu'en ltapensant un peu d'argent n, les consuls britan-
niques pourraient connaltre tous les embarquements d'esclaves ainsi que
les parties intkessås å ce trafic; munis de ces renseignements, ils insis-
teraient pour obtenir la punition des individus compromis, et cette skrkit
rendrait le commerce si prkaire et dåagrhble qu'on pourrait espker
avec le temps y mettre un terme (3). M. Calvert, consul d'Angleterre å
Alexandrie, futinvitA å kablir une surveillance de cette espece (4). La police
gyptienne fit alors une grande découverte; la traite,

s'effectuait principalement, sinon uniquement, par des sujets persans
qui habitaient l'Égypte; de fortes repråentations furent faites en
conskluence par les autoriWs au consul gånkal de Perse, å la suite
desquelles le principal coupable fut expuisé. Quant au préfet de police
d'Alexandrie, il rept l'ordre formel non seulement de s'assurer que tout
negre s'embarquant å Alexandrie possMait un certificat de manumission
en regle, mais ttde noter par krit les noms et le nombre des serviteurs
noirs qui accompagneraient leurs mattres ou leurs maltresses, ainsi que
les noms de ces derniers, afin qu'en cas de rence, il devint possible de

(1) F. 0. 84-1354. E. Stanton å lord Granville, Alexandrie, 5 juillet 1872.
(') Le 7 juin 1872, le  Negileh  porte 12 esclaves africains, sans propridtaire; le

21 juin, le  Dessouk touche å Smyrne avec 12 esclaves; le  13 juillet  l'Aurora (Lloyd)
arrive å Smyrne avee 25 Africains; le 16 juillet le  Missir  transporte i 4 filles esclaves;
le 3o juillet le  Missir  se prdsente encore avec 3o esclaves (F. 0. 8/1-t3511. Lettres du
consul Cumberlatch, 13 juin 1872, 27 jUhl 1872, 17 juillet 1872, amit 1872).

(3) F. 0. 84-1354. Note du 27 juillet sur la dépche de M. Cumberlatch n° 22 du
17 juillet 1872.

(') F. 0. 84-1354. Le Foreign Office å M. Calvert, io aolit 1872.
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suivre la trace de la personne ou des personnes qui auraient emmené des
esclaves d'Egypte pour les vendre (1)”. A la m&ne k)oque, Sir H. Elliot
faisait savoir que M. Cumberlatch signalait frkluemment comme esclaves

vendre des individus qui appartenaient å des familles ou bien des
negres libres qu'on amenait å Constantinople pour le service domestique.
C'est ainsi qu'en mai 1872 , il avait signalé la prsence de vingt esclaves
å bord d'un paquebot égyptien; enqM,Ite faite, on avait trou dix-neuf
negres sur ce navire; cinq d'entre eux appartenaient å des particuliers et
quatorze å la famille de la mere et de la sceur de Khalil pacha, ambas-
sadeur de Turquie å Vienne. Plus récemment, M. Cumberlatch avait
signalétrente esclaves sur un vapeur égyptien ; on en avait trouvé vingt
qui, tous, avaient ét6 prkedemment affranchis en Egypte et venaient å
Constantinople comme domestiques, å savoir : dix engagå par la famille
de Kiamil pacha, president du Conseil d'Etat, cinq par celle de Moustapha
pacha, tandis que les cinq restants devaient servir dans d'autres familles
turques. L'ambassadeur concluait que le consul d'Angleterre å Smyrne
avait fortement exagére le nombre d'esclaves réellement amen& å Con-
stantinople par les vapeurs autrichiens et égyptiens pour la vente (2)•
Comme par ailleurs le consul d'Alexandrie dklarait que bien qu'il n'en
dût coilter qu'une soixantaine de livres sterling par an pour obtenir
les renseignements Usirå, cette surveillance kait inutile en raison des

efforts extremes» aploy& par les autoritå locales pour arrrker la
traite (3), le Foreign Office abandonna son projet (4).

Le consul Cumberlatch, qui avait mené le bon combat, ne fut pas
peu surpris des instructions qu'il rept å la suite de ces communications.
Tout en rendant hommage å ses efforts, le Foreign Office l'invitait å

suppMmenter ,) les dklarations qu'il envoyait au Caire et å Alexandrie
en donnant les noms des esclaves, ainsi que ceux des personnes qui
avaient l'intention de les vendre; on le priait d'agir aupres des autorités
turques pour qu'elles renvoyassent en Egypte les esclaves et leurs propri-
taires; on lui disait enfin que les faits de traite qu'il signalait visaient le

(1) F. 0. 84-1354. E. Stanton å lord Granville, Alexandrie, 19 aoåt 1872.
(2) F'. 0. 84-1354. Sir 11. Elliot å lord Granville, Th6rapia, 13 amit 1872.
(3) F. 0. 84-1354. G.E. Stanley å lord Granville, Alexandrie to septembre 187
(') Note du Foreign 011ice sur cette apéche, 19 septembre 1872.

Hist. du 7.4rne da Khé.d. Ismad,  t. 44
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plus souvent des esclaves qui n'étaient pas å vendre (0. Le consul avait
de bons arguments å opposer å ces critiques. Les paquebots arrivaient å
Smyrne tard dans la journée; ils kaient bondå de passagers et la con-
fusion kait telle qu'il kait impossible d'y faire une enquke approfondie.
Mais la prsence d'esclaves ne pouvait åtre mise en doute, car elle lui
kait signalk å la fois par les passagers, par ses propres gardes et par
le préposd aux passeports lui-mdme. Profitant de la confusion et de la
nuit, les trafiquants s'arrangeaient pour faire disparaltre clandestinement
les esclaves; ces derniers kaient parfois aussi daarqus å Mytilene ou
aux Dardanelles ou transbord& sur d'autres navires, de sorte
n'atteignaient pas tous Constantinople. Il kait souvent presque impossible
de communiquer avec les esclaves qui parlaient des dialectes arabes
incomprklensibles. Quant aux proprikaires, il kait rare qu'ils fussent å
bord; on ne les voyait apparattre qu'å Constantinople pour r&lamer leurs
esclaves. Enfin ces derniers kaient fråquemment transportés målå å
des domestiques et å des familles afin de respecter la lettre de la loi,
ce qui n'empdchait pas qu'on les vendIt ensuite dans la capitale de
l'Empire ottoman. En fait, toutes les ruses kaient employées pour tromper
les autorits (2). Ces dernieres se refusaient d'ailleurs å arrker les esclaves
å bord des navires naknes; elles ne consentaient pas davantage å enquåter
sur leur cas ou sur les trafiquants qui &entuellement les accompa-
gnaient (3). Et pourtant ces esclaves existaient! C'est ainsi que sur six filles
signalks par M. Cumberlatch comme embarquks sur le Mehallehqui
toucha Smyrne le 4 novembre 1872, cinq furent cueillies par la police
å du navire å Constantinople et pourvues de certificats de
manumission (g).

Dans cette longue lutte menk contre la traite dans les eaux du Levant ,
M. Cumberlatch s'acquit de singuliers m&ites. On doit reconnaltre que
ses collegues d'Egypte ne l'aiderent guere dans sa tåche ; trop enclins å
se contenter de vagues assurances et de promesses illusoires que leur
prodiguaient libk.alement les autorits égyptiennes, ils ne firent jamais

(') F. 0. 84- 1354. Le Fordgn Office å M. Cumberlatch, 27 septembre 1872.
(') F. 0. 84-1354. R.W.  Cumberlatch å lord Granviiie , Smyrne, 6 novembre 1872.
(') F. 0. 84-1354. fl. W. Cumberlatch å lord Granville, Smyrne, 6 novembre 1872.

F. 0. 84-1354. Sir II. Elliot å lord Granville, Constantinople , 8 Ucembre 1872.
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un effort personnel pour voir clair, par eux-måmes, dans une situation
sur laquelle leur attention åtait cependant constamment appelåe. A Con-
stantinople, Sir H. Elliot lui-måme fit preuve d'une tendance trop rnarquée
å croire å la sincåritå des rapports de la police turque qui, obligée de
månager les personnages influents, usait en fait, dans les affaires de traite,
de deux poids et de deux mesures. Avec le consul Cumberlatch , le seul
homme qui vit clair fut Sir Ph. Francis, juge å la Cour supråme britan-
nique de Constantinople; ce dernier avait pr6conis6 l'action directe,
l'emploi de la force pour mettre fin å une situation que jamais les
intåressås ne consentiraient å abolir de leur plein grå. C'est å une mesure
de ce genre que recourut le gouvernement de Londres lorsque, en
novembre 1872 il dåcida d'envoyer Sir Bartle Frere en mission aupres
des sultans de Zanzibar et de Mascate.

4. — LA MISSION DE SIR BARTLE FRERE.

L'Angleterre avait passå avec ces sultans, comme avec les principaux
chefs arabes du golfe Persique et de la cåte d'Arabie, des traitås (1) ou des
accords interdisant le commerce des esclaves, mais ces engagements
avaient été violås presque aussitôt. Cådant å la pression de l'opinion
publique, le gouvernement britannique råsolut de donner å ces traitås
leur pleine efficacitå. Sir Bartle Frere devait se rendre å cet effet å Zan-
zibar pour obtenir du sultan Sayed Bargash ben Said son consentement
å un nouveau traitå, dont les clauses comporteraient : l'interdiction
d'exporter des esclaves de la cMe orientale d'Afrique, que ces esclaves
fussent destinås aux possessions du sultan ou aux marchås extårieurs; la
saisie et la condamnation des båtiments employås å ce trafic; la suppres-
sion des marchås publics d'esclaves; la protection des esclaves libårås et
la punition såvere de ceux qui tenteraient de les molester ou de les
råduire de nouveau en esclavage. A la saisie des rigriers, collaboreraient
les navires de guerre du gouvernement britannique qui s'engageait, par
ailleurs, å interdire å ses sujets hindous l'achat d'esclaves comme une
mesure pråparatoire å l'abolition de l'esclavage. Le sultan de Zanzibar

) Le traité avec le sultan de Zanzibar remontait å 1845.

44.
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serait invit6 å souscrire de bonne volonte ces clauses; s'il s'y refusait,
il serait averti que l'Angleterre passerait outre å son opposition (').

Les instructions donnees å Sir Bartle Frere ne visaient que la traite
qui s'operait entre les ports de la côte orientale d'Afrique d'une part,
ceux de l'Arabie meridionale et du golfe Persique de l'autre. Elles lais-
saient en dehors la mer Rouge, dornaine exclusif de la Sublime Porte et
du Khedive, où l'influence britannique n'avait pas encore pen6tre, ainsi
que la cOte sud du golfe d'Aden. Ce n'est point que le cabinet de Londres
ignoråt ce qui se passait dans ces parages. Le rapport adresse  ei  1869
par M. A. Raby, consul å-Djeddah (2), l'avait pleinement eclaire sous ce
rapport, et bien que le Foreign Office plus, depuis quelque temps,
d'agents en mer Rouge, certains faits recents parvenus å sa connaissance
tendaient å montrer que la situation ne s'y etait guere amelioree. C'est
ainsi qu'en septembre 1872, le colonel Stanton appelait l'attention du
gouvernernent du vice-roi sur les transports d'esclaves _qui se faisaient å
bord des navires egyptiens entre Souakin et Djeddah (3)•Vers la meme
epoque, M. de Sarzec, consul de France å Massawa, annonpit l'arrivee
en ce port du vapeur egyptien Saaka , portant un aglia du harem de la
mere du vice-roi venu å Massawa, disait-il, avec mission d'acheter pour
le compte de Son Altesse oo eunuques et esclaves; le conSul en profitait
pour denoncer la conaplicit6 d'Abdallah' effendi, vekil du gouverneur,

ancien contrebandier, ancien marchand d'esclaves et ancien esclave
lui-meme  n  qui, assurait-il, prelevait un courtage sur chaque esclave
exporte (4)•Le fait parut si extraordinaire å Londres (5), que le Foreign

(I) Cf.  Correspondence respecting Sir Barde Irere's Mission to the East Coast of Africa
1872-73 ,  Londres 1873. Lord Granville å Sir Bartle Frere, g novembre 1872, avec en
annexe un projet de traite; lord Granville an sultan de Zanzibar, g novembre  1872.

(') C.  supra,  p. 668-669.
(3) F. 0. 84-1354. E. Stanton å lord Granville, Alexandrie, 28 septembre 1872.

L'information venait de l'agent consulaire de Gree å Souakin (cf. F. 0. 78-2290.
Lettre du Secretaire du gouvernement de Bombay au Secretaire du gouvernement de
l'Inde, 27 novembre 1872, avec pièces annexes).

(`') A. E. Egypte 52.  M.  de Sarzec au Ministre des Affaires etrangères, Massawa,
30 septembre 1872.

(5) Le rapport de  M.  Sarzec avait ete communique au Secrétaire d'Etat pour les
Affaires etran&es par le charge d'affaires de France.
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Oflice deManda des explications au Caire.(1). Le. Khedive repoussa formel-
lement ces accusations (2)•

Ces incidents, comme d'ailleurs le fait que pays esclavagiste,
pratiquait encore la traite, donnaient un interet tout particulier å la visite
que Sir Bartie.Frere devait faire au vice-roi en passant par l'F.gypte pour
se rendre å Zanzibar. La rencontre eut lieu au Caire le 17 decembre 187 .

Aprh l'echange de civilites habituelles, le Khedive declara qu'il voulait
parler confidentiellement å l'envoye britannique sur l'objet de sa mission.
Sir Bartie Frere fit alors signe å sa suite de se retirer dans l'antichambre.
Beste seul avec le colonel Stanton, il expliqua au vice-roi que l'Angle-
terre s'interessait tout particulierement å la traite qui se faisait å la cOte

(1) F. 0. 8/1-1354. Le Foreign Office au colonel Stanton , 25 novembre 1872.
(') F. 0. 84-1354. E. Stanton å lord Granville, le Gaire 21 decembre 1872. Le

Khedive repondit au colonel Stanton qu'un tel fait etait impossible rretant donné que
sa måre ni aucune autre personne de sa famille ne s'aventurerait å faire une pareille
demarche sans l'en avoir informe,. Le lendernain, le Khedive declara au consul general
d'Angleterre qu'il avait fait appeler le chef des aghas et l'avait interroge å fond.
avait nie positivement que qui que ce ffit eåt ete envoye å Massawa et avait assure
que l'histoire etait inventee de toutes pièces. D'autre part , Munzinger bey refuta point
par point les accusations du consul de France. rrAbdallah effendi, ecrivit-il, est le ffis
d'une des plus honorables familles de Massawa , d'origine turque. Dans sa jeunesse,
servit le gouvernement egyptien au Yemen et å Massawa. Lors de la creation d'un
consulat anglais å Massawa , il fut nomme secretaire arabe de cette agence et it con-
serva ce poste de 185o å 186o , epoque å laquelle ce consulat fut supprime  
Il est faux qu'il ait fait ou fasse le commerce d'esclaves; il est faux qu'il påt avoir l'irnpu-
dence de preudre avantage des esclaves qui passent å Massawa  C'est donc une
infamie de dire que des employes du gouvernement s'occupent du commerce des
esclaves; ce commerce, quoiqu'il s'opère clandestinement , n'est et ne pourra åtre tolere
par les autorites locales.

rrQuant å l'eunuque Aman agha , il n'est pas vrai du tout qu'il ait ete charge d'acheter
des eunuques, qu'il les ait achetes å la connaissance des autorites locales et qu'il ait
ete aide par ces autorites. C'est un negociant qui fait le commerce entre l'Egypte,
Massawa , Aden et Zeyla; il voyage tantåt dans an endroit , tanffit dans un autre et plus
specialement å Massawa. Je peux assurer Votre Excellence, d'aprå les recherches que
j'ai faites , qu'Aman agha ne s'est jamais occupe d'une pareille afraire et que, certes ,
si jamais un des employes du gouvernement s'etait permis de se mMer dans de pareilles
affaires, je l'aurais prmi sevrement., (A. A. Mun7inger an mihradar du Khedive.
Massawa , 11 janvier 1873.)
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orientale d'Afrique, dans les Etats du sultan de Zanzibar, en raison de la
complicite dont ses sujets hindous ou ceux des princes indigenes proteges
par elle se rendaient coupables. n o.000 esclaves au moins etaient trans-
portes chaque annee de cette côte vers le golfe Persique et l'Arabie; pour
chaque esclave exporte, il fallait cornpter que huit ou dix autres perissaient
avant d'atteindre la côte; des districts entiers de l'interieur du pays se
trouvaient ainsi depeuples å la suite des ravages des negriers. Et l'existence
de ce trafic, qui ruinait ses propres Etats, ne rapportait au sultan
de Zanzibar que Ao.000 dollars par an, sous forme de droits de douane
perps sur les esclaves!

Le Khedive ecouta attentivement ces explications, puis, prenant la
parole, il tint Sir Bartle Frere et le colonel Stanton pendant pres d'une
heure sous le charme de sa parole, s'exprimant en franais avec une
grande force et beaucoup de clarte. Au cours de cet entretien , rapporte
l'envoye britannique dans une lettre intime(i), le vice-roi se montra

beaucoup plus averti de l'ensemble de la question et de ses difficultes, et
déploya un interet beaucoup plus intelligent sur le sujet que tous les
hommes d'Etat (les Anglais exceptes) que j'aie rencontres, et il n'y a
pas beaucoup d'Anglais qui pourraient l'egaler dans sa possession du
sujetn. Le Khedive declara qu'il ne doutait pas que le sultan de Zanzi-
bar, s'il etait bien avise, ferait tout ce qu'on lui demanderait et promettrait
d'arreter la traite et de fermer les marches d'esclaves; mais il y avait des
choses qu'il pouvait faire et d'autres qu'il ne pouvait pas faire; la difficulte
que rencontreraient les Anglais serait de lui faire tenir toutes ses pro-
messes et de le proteger contre les Arabes qui essaieraient de le forcer å
laisser les choses aller comme par le passe. Abordant ensuite la question
de la traite en Egypte, le Khedive declara qu'il ne voulait pas etre place
sur le meme niveau que le sultan de Zanzibar, l'Imamcomme il l'appela
d'une maniere significative. Il reclama pour son pays l'honneur d'etre
la tete de la civilisation en Afrique; il etait tres averti du serieux obstacle
que l'esclavage et la traite opposaient au maintien d'une telle position et
au progres de la civilisation; mais ses interlocuteurs ne devaient pas oublier

(1)C. The Life and Correspondence of Sir Bartle erere, par John Martineau, t. II,
p. 75. Lettre de Sir Bartle Frere å Lady Frere, &cembre 1872.
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la distinction entre les deux. La traite, il espdrait l'abolir et s'engageait
å le faire effectivement avec l'appui de l'Angleterre. Ses prådkesseurs
et lui avaient clåjå fait beaucoup pour la råprimer. Elle n'était plus permise
par la loi , bien qu'elle fût encore, sans aucun doute, pratiquée secrete-
ment. Il ne pensait pas toutefois qu'on importåt actuellement plus de

oo esclaves par an. Et comme le colonel Stanton suggårait le chiffre
de 1.000 : Bien , s'åcria Son Altesse, clisons mille par exagåration.
C'åtait en tout cas beaucoup moins qu'autrefois; il espérait d'ailleurs
keindre ce commerce et il promettrait de le faire s'il kait soutenu
nzoralement par l'Angleterre. II s'åtait lancå dans de grandes dåpenses en
organisant l'expådition de Sir Samuel Baker, et quoique fort dåsappointd
par ses råsultats, il n'en affirmait pas moins qu'elle avait portå un coup
sårieux å la traite sur le Nil Blanc.

En ce qui concerne l'esclavage, le cas kait diffårent. Le Khådive pro-
fessait pour lui la måme horreur et espårait faire beaucoup pour l'abolir.
Mais il åtait impossible de s'en daarrasser d'un  coup de sabre. L'esclavage
avait existå en ligypte longtemps avant l'introduction de l'islamisme, et
ne pouvait åtre clåraciné que graduellement, å mesure que le peuple
deviendrait plus klairå et qu'une classe de domestiques libres, capables
de faire le travail des esclaves, se dåvelopperait. On manquait grande-
ment å l'heure actuelle de travailleurs libres. II avait fait ce qu'il avait pu
en cråant au Caire une åcole à l'usage des filles des classes pauvres,
on leur enseignait les arts månagers, la cuisine, le blanchissage, etc., de
maniere å pråparer la voie å l'abolition totale de l'esclavage dans les mai-
sons des Musulmans de la classe ålevåe. Pour y parvenir, le Khådive
clåclara qu'il avait besoin du support moral de l'Angleterre et des autres
nations civilises. Il fallait quelque fait qui justifiåt, aux yeux de ses
coreligionnaires, les mesures nouvelles que lui, prince musulman, pour-
rait prendre å de cette institution domestique. Il ne voulait pas
dire par lå qu'il conviendrait de passer un traitå avec lui; cela åtait natu-
rellement hors de question, car un tel acte souleverait immådiatement
des difilcultås diplomatiques, mais il pensait que la suppression de la
traite sur ses frontieres pouvait åtre regardåe comme une mesure de
police , et que le gouvernement britannique pourrait faire pression sur
lui pour l'obliger å la prendre. Et comme Sir Bartle Frere lui demandait
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de lui indiquer nu moyen pratique de le faire : «Eh bien! répondit le
Khedive, vous avez une societe qui a assume la tâche particuliere d'abolir
l'esclavage; c'est la Societe anti-esclavagiste. Si votre gouvernement m'en-
voyait une petition dans laquelle cette societé demanderait que je prenne
des mesures plus actives pour la suppression de la traite, cela justifierait
aux yeux de mon peuple les nouvelles mesures et ne souleverait aucune
difficulte diplomatique avec la Turquie. Mais, sans le support moral des
nations europeennes et surtout de la Grande-Bretagne, répeta-t-il, mes
progres ne peuvent etre que tres lents (1).

Sir Bartle Frere profita de son court séjour en Egypte pour se ren-
seigner sur l'etat present de la traite et de l'esclavage dans ce pays.
La situation actuelle ne pouvait evidemment tre comparee å ce qu'elle
etait en i 834 , epoque de sa premiere visite en Egypte. Il n'y avait plus
de marches publics d'esclaves au Caire et l'on avait cesse de rencontrer
sur le Nil des barques chargees d'esclaves qui etaient mis en vente ouver-
tement, dans les villes de la Haute-Egypte. La traite ne se faisait plus
que deguisée et clandestine. L'esclavage, toutefois, avait peu diminue en
Egypte au cours de ces dernieres années. Comme consequence de l'ac-
croissement de la richesse et du luxe, surtout depuis la hausse des prix
des produits agricoles consecutive å la guerre d'Amerique, la possession
d'un ou de deux esclaves domestiques etait devenu un fait commun dans
des familles qui, jadis, n'auraient jamais aspire å un tel luxe. On rencon-
trait couramment des employes du gouvernement, au traitement de L.E. 5
par mois, qui s'arrangeaient pour acheter une eselave domestique du
genre de celles qu'on n'aurait trouvees naguere que dans les maisons
des riches. Beaucoup de familles aisees possedaient jusqu'å six ou sept
esclaves. Le desir d'en avoir etait grandement stirnule non seulement par
le changement d'habitudes qui en resultait pour les rnembres de la fa-
mille, desormais soulages des travaux du menage, mais aussi par la diffi-
culte que l'on rencontre en Egypte, comme en Europe et ailleurs, de se
procurer des domestiques. D'autres causes s'y ajoutaient, particulieres å ce

(') Cf.  Correspondence, etc., déjà citee. Sir Bartle Frere å lord Granville, Aden,
i" janvier 1873, annexe I. — F. 0. 84-1354. E. Stanton å lord Granville, le Caire,
o decembre 1872. John MARTINEAU , op. cii., t.  II, p. 75, 76. Sir Bartle Frere å

Lady Frere, decembre 1879..
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pays. ll'abord le travail de domesticit6 dest pas consid6r6 comme respec-
table, l'opinion publique l'assimilant å un travail servile. Puis, la vie de
harem et la licence des mæurs sont telles qu'il est presque impossible
une femme respectable de se placer en service. L'esclavage domestique
ne se rencontre pas seulement chez les Musulmans, mais chez les gyp-
tiens chrkiens, coptes ou syriens. Les mauvais effets se manifestent
d'ailleurs davantage chez ceux-ci. Le Musulman qui possede un esclave
et le traite å la maniere ordinaire, reste g6n6ralement dans la lettre de
la loi. Il ne blesse pas n6cessairernent sa conscience. La loi, aussi bien
que la coutume et le sentiment social qui r6gissent le mariage, le nombre
l6gal des 6pouses, etc., protegent la concubine esclave et sa prog6niture
et font que les crimes d6coulant de la jalousie, l'infanticide et autres sont
moins communs dans les familles musulmanes que dans les familles chr6-
tiennes oå, si les scrupules de conscience concernant la possession des
esclaves sont rares ou faibles, la loi aussi bien que le sentiment social
enveniment les jalousies et aggravent les r6sultats qui en d6coulent na-
turellement. Les Coptes se montrent plus intransigeants que les Turcs
et les Arabes quand il s'agit d'affranchir leurs esclaves. Cette mesure
demande d'ailleurs å etre prise avec une certaine prudence; lib6rer une
jeune esclave, par exemple, serait une faveur douteuse, car que devien-
drait-elle une fois jetée dans le monde sans protection? Son kat ne
ferait souvent qu'empirer. Quant aux esclaves affranchis å la demande
des consuls, il est parfois difficile de leur trouver une place et .de les
emp6cher d'kre repris et punis par leurs anciens maltres; il  n'y  a pas
d'institution pour les accueillir et on ne peut que les distribuer å des
personnes connues pour leur respectabilit6. L'opinion publique ne con-
damne ni l'achat ni la possession d'esclaves. Un_Copte respectable se plai-
gnait un jour amerement de la tyrannie du .gouvernement britannique
qui, disait-il, mal å propos dans le commerce des gens
honnkes,. Le pire est qu'on ne doit s'attendre å aucun changement
dans l'opinion publique, tant que les riches et les nobles du pays auront
intérk å maintenir ce mal.

Les esclaves d' gypte appartiennent å des races fort in6gales sous le
rapport de l'amkioration morale ou intellectuelle. Leur constitution phy-
sique est g6n6ralement déficiente; malgr6 leur grande force musculairek
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ils succombent aisknent å la maladie et donnent une plus forte propor-
tion de déces que les autres races en cas d'k)idknie. Beaucoup d'entre
eux meurent de la poitrine. Quand ils sont malades, il est rare qu'on
appelle un inklecin å leur chevet.

Certaines gens pensent que la proportion des esclaves atteint le tiers
de la population entiere. Ceux-ci viennent d'Abyssinie, du Soudan , du
Darfour; on en rencontre beaucoup dans les rues. A combien peut s'--
lever le nombre d'esclaves importå annuellement? Nul ne le sait. Le

dit iioo, le colonel Stanton .0 o o ; des habitants du Delta l'estiment
å plusieurs milliers, voire meme å 10.000 pour toute Les es-
claves sont en majoriW introduits en Égpte par des caravanes qui em-
pruntent des routes terrestres qu'elles sont seules å connaitre. Sans le
concours cordial du gouvernement, il serait tres difficile d'abolir la traite;
mais avec ce concours, la chose serait exWmement facile, car le pays
est si parfaitement organisé pour la perception des taxes, qu'il est pres-
que impossible d'introduire la plus petite quantiW de produits agricoles
ou autres dans les villes sans payer de droits.

Le KhMive pense que l'expMition de Sir Samuel Baker a porté un
coup sensible å la traite, alors qu'en r&dité elle n'a fait que dévier son
courant. Écartés du Nil, les rigriers abondent å l'heure actuelle dans la
province du Kordofan. D'ailleurs la plus grande partie des esclaves vendus
en Egypte viennent d'Abyssinie et les djellabs les vendent aux Coptes
comme chrkiens et aux Musulmans comme mahomkans. Le KhMive
espere qu'en combattant la traite å sa source , l'esclavage diminuera
graduellement en Egypte, jusqu'å extinction complete : ce n'est pas l'avis
de Sir Bartle Frere. Toute l'exp&ience, dit-il, contredit cet espoir. Tant
que la demande continuera, il sera pratiquement impossible de supprimer
l'offre, d'autant plus que les sources oi s'approvisionnent les traitants
sont si nombreuses et s'kendent sur une si large superficie qu'il faudrait
des gki&ations pour les atteindre et y rk3rimer la traite. Mais si l'on
dkruit la demande, le but est atteint et le commerce doit n&essairement
cesser. dl peut difficilement &happer å un prince aussi éclair que Son
Altesse, &rit l'envoyé britannique, que l'esclavage est en soi un chancre
qui doit dkrorer la substance vitale d'un pays comme dont la
prosp&iW dépend å un si haut degré des habitudes laborieuses de la classe
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agricole. Ce sera un mauvais jour que celui oit le travail des champs
sera regarU comme degradant; et il n'est pas du tout impossible qu'une
extension de l'esclavage amene la croissance d'une caste d'hilotes, qui
deviendrait au moins aussi embarrassante pour l' gypte qu'elle l'a ete
dans tous les autres pays. Son Altesse a maintenant sous son infiuence
une population de sujets sauvages et plus grande que tous
les autres souverains, å l'exception de celui qui regne sur l'Inde anglaise
et des empereurs de Russie et de Chine. Qu'il fasse de l' gypte une terre
libre, et il se placera å l'avant-garde des puissances civilisees du monde;
mais si l'esclavage est maintenu comme une institution domestique, il est
inévitable que les plans les mieux combines pour ameliorer son peuple,
soient regardes avec souppn, et que les nations qui ont renond å l'es-
clavage hésitent å l'aider å soumettre å son infiuence des races sauvages
qu'il a le pouvoir de civiliser, mais qui, dans les mains d'un maitre
négligent ou indifirent, n'.auraient d'autre emploi que de combler les
vides d'une population Uclinante appartenant å un systeme social use.
- r Que le sol du Nil inferieur soit libre, ecrit encore Sir Bartle Frere,
et le Khédive, maitre des provinces superieures habitees par les races
negres, sera vraiment å la tke d'une civilisation africaine constamment
en progres. Tous les hommes raisonnables civilisés se rejouiront de lui
voir kendre son infiuence. Dans l'etat actuel des choses, ils hesiteront å
regarder son influence comme decidement bienfaisante Inkne dans les
coins les plus recules du centre de l'Afrique. Ils demanderont toujours

Est-ce que la derniere acquisition du Khedive dans l'Afrique centrale
doit etre un champ nouveau pour les triomphes de la civilisation et de
l'ordre, ou un nouveau terrain de chasse pour les negriers? (1),,

C'est en ces termes que Sir Bartle Frere terminait son rapport sur
l'efat de la traite et de l'esclavage en Egypte : appel passionné å l'intdet
bien entendu du Khedive, å son intelligence d'homme d'åat, å son desir
d'etre et de demeurer le promoteur de la civilisation en Afrique. L'envoye
britannique assignait å l' gypte un rtile immense dans la transformation
sociale de l'Orient pour peu que son mattre eût le courage de s'attaquer

(') Cf.  Correspondence, el.c. ajå  eitee.  Sir Bartle Frere å lord Granville, Aden,
i" janvier 1873, annexe et appendice.
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de front au probleme. Le Khedive entendrait-il cet appel? Céderait-il
aux impulsions de son intelligence et de son cxeur?

5. — CONSQUENCES DE CETTE MISSION.

La mission de Sir Bartle Frere eut pour premier effet de mettre le
Khedive sur ses gardes dans la direction de- la mer Rouge. L'envey
britannique n'avait pas encore quitte l'Nypte, que le vice-roi appelait
l'attention de Munzinger sur son prochain passage dans cette mer et lui
recommandait de ne pas quitter Massawa avant Sir Bartle Frere qui pro-
jetait d'y faire escale (I)•Le commerce des esclaves, de l'aveu me•e de
Munzinger, etait fort actif aux environs de ce port, en depit de l'exemple
contraire donne par le gouverneur. Je delivre-tout esclave qui se pre-
sente å moi, ecrivait-il. J'ai declare libres tous les esclaves indigenes,de
ma province (3 å ti.000 personnes) sans revolution et ,sans bruit. J'ai
declaré dejå le meme systeme aux Bogos. L'oCcupation des Rogos a aussi
mis fin å toutes les guerres de tribus oi les gens se volaientréciproquement
les enfants et les vendaient, et å la detestable habitude de vendre ses
propres enfants pour acheter des vaches.

de l'autre côte, je ne veux aucunement nier que j'ai des indices
certains qu'un millier environ d'esclaves par an passe aux environs de
Massawa. Mais ce ne sont pas des sujets egyptiens qui portent les esclaves
de l'interieur; ce sont les sujets de Kassa. C'est si vrai que quand, il y a
trois ans, lorsque j'etais consul, j'ai fait 'delivrer par le gouverneur de
Massawa une vingtaine d'esclaves, je recus de l'oncle de Kassa-, Areya,
des lettres de menaces me sommant de rendre ces esclaves å leurs anciens
maitres, domestiques de ce prince.

Il n'est pas vrai non plus qu'en Abyssinie il y aurait une defense
de vendre des esclaves. La verite est qu'il est dgendu å un chretien de
vendre son esclave å un autre qu'un chretien. Mais les chefs d'Abyssinie
ne se genent guere de faire vendre leurs prisonniers de guerre, comme
par exemple les chefs d'Adiabo et du Wolkait, et d'en faire quelquefois
des eunuques.

(I) A. A. ie Kh6dive å Munzinger, Palais d'Abdine, Ueembre 1872.
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La possession et le commerce d'esclaves sont Igalement reconnus en
Abyssinie. La douane d'Adoua prheve un droit tres fort sur les esclaves
au profit de Kassa. L'esclave qui Userte est rendu å son mattre; c'est
pour cela que nous ne pourrions renvoyer des esclaves dhivrå dans leur
patrie; car, en Abyssinie, ils seraient rendus å leurs maltres de par la
loi du pays.

dl y a trois ans que l'évklue copte saisit une grande caravane d'es-
claves; mais, par ordre de Kassa, les esclaves furent rendus å leurs
maltres et exports.

dl suit de ce qui pr&ede que, dans la suppression de la traite, il ne
s'agit point de s&ir contre nos sujets memes, mais uniquement contre
les sujets du prince Kassa.

Depuis que je suis gouverneur de Massawa, je suis resté trop peu de
temps pour m'occuper sérieusement de cette affaire. Car, franchement
dit, ce n'est pas une chose facile que de surveiller une hendue de fron-
tieres de plus de 3o o milles. Si je me contente d'arrher quelques cara-
vanes, je ne fais que dhourner la direction des caravanes qui se porteront
vers des ports loignés et aserts, qui ne manquent pas dans la mer
Rouge. Alors j'aggrave la situation des esclaves sans atruire la traite.

dl faudra donc des mesures radicales, mais bien calcuMes, pour
obtenir le biit propos. Cela n&essitera une certaine dépense. Il faudra
s'occuper aussi des esclaves clélivrs; car pour la plupart ce ne sont que
des enfants qui passent å Massawa. Il faudra les nourrir, les habiller, les
instruire pendant longtemps, car le systeme que nous suivons de livrer
les esclaves captur6s comme domestiques å des gens du pays, systeme
suivi du reste aussi par les Anglais å Aden et å Bombay, n'est pas favo-
rable aux intérhs des esclaves. Ils sont exploitå plus qu'un esclave sans
avoir les droits d'un esclave, chez les Arabes, d'hre un membre de la
famille. Il ne suffit donc pas de precher l'humaniW; il faut faire des sacri-
fices afin que la libert devienne pour l'esclave une vérité et un vrai
bienfait (1).

En attendant cette organisation d'ensemble que Munzinger appelle
de tous ses vceux, la traite continue aux environs de Massawa. dl y a

(t) A. A. Munzinger au rnihradar du Khedive, Massawa, 11 janvier 1873.
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trois nuits, &rit M. de Sarzec le 14 Wrier 1873, deux caravanes de
marchands musulmans venant de Kassala, Metamma et Gondar, ont
amen å Massawa et caché dans les deux villages d'Arkiko et M'Koullo,
å Arkiko 3o o et å M'Koullo2o o esclaves. En tout 5 oo. Je suis toujours
constamment sollicité d'avoir å intervenir, mais que faire de 500 esclaves,
où les placer? J'arriverais bien i caser trente ou quarante de ces mal-
heureux, soit chez des Europens, soit chez des négociants abyssins, mais
que faire des autres Et naturellement le consul de signaler qu'Abdallah
effendi, sous-gouverneur de Massawa, se trouve depuis trois jours dans
les villages de M'Koullo et d'Arkiko, où il veille au départ des esclaves,
sur la the de chacun desquels il pr&ve son courtage (')•

Vers la måne poque, le capitaine Prideaux rentrait å Aden apres avoir
effectu en mer Rouge une tournh au cours de laquelle il avait fait
escale å Massawa. Quinze jours environ avant notre arrive, écrit-il, au
Hsident politique d'Aden, le sous-gouverneur Abdallah effendi avait fait
appeler les principaux dellal ou courtiers et les avait informå qu'un
bâtiment anglais aait attendu sous peu dans le port, et que la plus
grande circonspection tait nécessaire de leur part. Apres cet avertisse-
ment, aucune exportation directe n'avait eu lieu, mais on m'assura que,
pendant que nous Mions dans le port, 120 esclaves amenå r&emment
par des kafilas avaient été cachå å Hotumlo et å M'Koullo. . et on me
dit que si je voulais m'y rendre avec un groupe de soldats et de marins,
la totaliW de ces esclaves serait sans difficulté

On disait couramment que quelques mois plus tåt, la m&e du vice-
roi stait procuré un grand nombre d'esclaves des deux sexes qui furent
transportå de Massawa å Suez dans un vapeur du gouvernement. Le prin-
cipal acteur, dans cette affaire, &ait, disait-on, un certain Tahir agha,
eunuque appartenant å la maison du vice-roi, qui envoya deux subor-
donnå Rachan agha et Hadji Aman agha å Zeyla, via Aden , pour y
acheter un grand nombre d'esclaves qui furent transportå sur des boutres
å Massawa. Tahir agha fut rep avec une grande distinction å Massawa,
où l'objet de sa mission n'aait un secret pour personne.

(') A.E. Corresp. polit. Massawa,t. I. Sarzec au Ministre des Affaires étrangères,
Massawa , 14 fevrier 1873.
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Plus tard dans l'année (1872), le fils d'Aboubekr Ibrahim Chahine,
émir de Zeyla, arriva å Massawa avec deux jeunes eunuques (certaines
personnes disent un plus grand nombre), destin& comme prkents au
vice-roi; il fut transporLé égalernent å Suez par un vapeur du gouver-
nement.

lin sujet fraNais, surveillant des travaux qui s'exkutent å M'Koullo,
en vue d'kablir l'aqueduc projet par Munzinger, vint å bord du  Kwang
Tung,  pour me prkenter une plainte. Il déclara que rkemment deux de
ses domestiques, l'une galla, l'autre abyssine, avaient ét ouvertement
enlevks de sa maison, tandis qu'il dinait avec sa femme, et vendues å
certaines personnes de Massawa connues de lui. Les individus comprornis
dans cette affaire kaient des soldats irrguliers (gyptiens qui sont sous
les ordres d'Abdallah effendi, mais le F'ranais m'informa que toute la
population des villages kait plus ou moins impliquk dans ce commerce,
et qu'en fouillant quelques maisons pour retrouver ses domestiques,
les avait trouvhs pleines d'esclaves. Il ajouta qu'il avait Uposé une
plainte formelle entre les mains du vice-consul de France, mais que ce
clernier n'avait pu obtenir qu'on lui rendft justice. Je lui demandai pour-
quoi il ne s'kait pas adressé au gouverneur Munzinger bey; å quoi
me rpondit d'une maniere significative qu'il kait placé sous les ordres
de ce fonctionnaire. . .

Je dois ajouter en toute justice que personne å Massawa ne range
Munzinger bey parmi ceux qui profitent ouvertement ou simplement favo-
risent la traite. Tout ce qu'on dit, c'est que ses subordonnés ne lui sou-
mettent jamais aucun cas de l'espece et qu'il ferme les yeux sur ce qui
se passe autour de lui. La position d'un gouverneur chrkien dans un
pays musulman est particulierement difiicile, et iandis que Munzinger
bey travaille sérieusement å la prosp&it6 matkielle des districts plack
sous son administration, les questions morales et sociales sont laissées å
l'abandon. En m@me temps, il convient de faire observer qu'å Massawa,
comme partout oå ce trafic illicite fieurit, le commerce légitime est presque
arrW, et que le projet favori du gouverneur, qui consiste å amener å
Massawa l'eau de la terre ferme par un aqueduc, languit actuellement
faute de fonds, les revenus ordinaires du port ne suffisant pas å ces
travaux.
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La traite en mer Rouge a un caractere exceptionnellement r&oltant;
les neuf dixiemes des malheureuses victimes proviennent des frontieres
m&idionales de l'Abyssinie, cdi une s&ie incessante de querelles de fron-
tieres offre une moisson abondante au voleur d'enfants. En regle gki&ale,
on ne capture que des enfants et, comme l'esprit de liberté et d'incl&-
pendance de la race galla les rend incapables au service domestique, les
mMes sont imm&liatement émasculå et vendus aux traitants. Les esclaves
capturs dans les pays galla de l'ouest sont gki&alement conduits å
Massawa en passant par Metamma, où se tient chaque année un grand

ou marcW, tandis que Zeyla est le principal emporium de ceux
qui proviennent des provinces galla de l'est å travers le Choa, dont les
habitants chrkiens participent activement å ce commerce. Le prix ordi-
naire d'un eunuque å Massawa est de i So tallaris, et cette somme est
rarement (Npassk quand il s'agit des filles . . .

Apres å M'Koullo, les esclaves sont i. partis entre les divers
courtiers et embarquå en tout point de la cke où un boutre peut com-
moUment mouiller. Aucun eselave n'est amelA dans l'Ile de Massawa,
et la plupart d'entre eux commencent leur voyage sur mer å un petit
port nommé M' bmi, situé å quelques milles dans le nord. On m'a dit
qu'un droit de 5 tallaris par tke est payé å Abdallah effendi pour tout
esclave exporW, mais je ne puis garantir la vå.iW de cette information (1).

Les rapports que lui fit Munzinger pendant son Ajour au Caire, au
ckbut de 1873, fixerent l'attention du Kh&live sur la traite qui
se pratiquait dans la partie m6ridionale de son empire. Une caravane
venant du Darfour kait arriv& å Assiout avec des esclaves; il ordonna
au moudir de saisir ces derniers (2). En mer Rouge, le paquebot-poste
Massama ayant transporté de Souakin å Djeddah 4o eselaves, le sous-
directeur de la Compagnie  Khddivielt å Suez fut invit6 å enquker sur ce
fait (3). Un Abyssin nommé Saïd, amen6 de Souakin par le youzbachi

(') I. 0.  Leuers from Aden.  W. F. Prideaux au resident politique d'Aden ,  19  fevrier
1873.

(2) A. A. Reg. 186o ,  Maia Sanieh  pice 33, p. 5o. Le mihradar au Ministre de
l'Interieur, 26 fevrier 1873.

(3) A. A. Reg. 1862 ,  Maia Sanieh ,  pke sans numero, p. i. Le mihradar an sous-
directeur des bateaux-poste  Khddivieh å Suez , 2 mars 1873.
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Ahrned effendi Hassanein, avait ete reclame, apres son debarquement,
par le consul d'Autriche, accompagne de deux pretres qui pretendaient
qu'il etait chretien. L'enquete montra que Said etait musulman. Le gou-
verneur de Suez recut l'ordre de garder l'Abyssin pendant quelques jours,
puis de le remettre en liberte; mais, au lieu de l'envoyer å Wassif agha
Safwat auquel il etait destine, le gouverneur l'adresserait au mamour de
la Zaptieli du Caire pour qu'il lui trouve un emploi (1)•Enfin, le 1.5 avril
1873, le vice-roi adressa å Munzinger des instructions tres precises pour
lutter contre la traite.

Maintenant que vous etes sur les lieux, lui ecrivit-il, j'appelle de
nouveau votre tres serieuse attention sur les ordres que je vous ai donnes
dans l'entretien que j'ai eu avec vous au sujet du commerce des esclaves.
Vous ne devez rien negliger pour empecher completement ce trafic dans
toute l'etendue de votre gouvernorat et employer, pour arriver à ce resul-
tai , tous les moyens en votre pouvoir.

Si l'on fait enirer des esclaves dans le perimetre de votre gouvernorat
ou qu'on y fasse des ventes d'esclaves, vous devez les faire mettre en
liberte. Vous ferez reconduire å la frontiere ceux qui voudront rentrer
dans leur pays å leurs risques et perils; pour ceux qui vous demanderaient
appui, comme vous m'avez dit qu'une fois rentres chez eux, ces esclaves
seront exposes å 'etre repris et rendus à leurs anciens maltres, vous ne
devez les renvoyer dans leur pays que si vous etes assure qu'ils pourront
rentrer dans leurs familles sans etre exposes å etre repris comme esclaves.

Quant å ceux qui ne pourraient ou ne voudraient retourner å leur
pays, ernployez-les aux travaux de culture et faites-en des colons. Vous
mettrez les jeunes garcons et les filles dans des ecoles pour les instruire et
vous marierez les filles qui seront en åge, en leur donnant, lorsque cela
sera necessaire, un peu d'argent.

Dans le cas oå, dans les provinces voisines placees sous une autre
administration que la vetre, les gon_verneurs ne veilleraient pas strictement

empecher le commerce des esclaves, faites-le moi savoir afin que je
prenne les mesures necessaires.

(1) A. A. Reg. 1862, Maia Sanieh, pièce sans numero, p. 26. Khairy pacha au
gouverneur de Suez, 15 avril 1873.

du regne du Khe'd. Isrnail, t. III.
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Dans le cas oå des eselaves destines å la vente seraient saisis sur des
bateaux indigenes, vous capturerez les bateaux et vous mettrez les esclaves
en liberte suivant les indications que je vous ai donnees plus baut.
Si les esclaves se trouvaient sur des bateaux arangers, donnez-en avis
officiellement aux consulats dont ces bateaux ressortiraient, en dressant
un proces-verbal regulier que vous m'enverrez.

Si des debarquements avaient lieu dans des ports eloignés des provinces
placees sous votre administration, prenez les mesures necessaires pour les
empecher; n'epargnez pour cela aucune depense et si vous n'avez pas
les moyens suffisants pour y parvenir, donnez m'en avis afin que je les
fasse mettre å votre disposition.

fait donner des ordres identiques aux moudirs de Khartoum, de
Berber et de Dongola , en leur envoyant la traduction de cette lettre et
en leur recommandant de se conformer aux dispositions prescrites (1)•

«Je ne doute pas que, par tous ces moyens, nous n'arrivions aussi
promptement que possible å faire cesser completement la traite des es-
claves et je compte beaucoup que par votre zele, votre dévouement et
votre energie, vous contribuerez puissamment å un resultat auquel j'at-
tache une si grande importance (2).

En lisant ces instructions, on ne peut manquer d'etre frappe du fait
qu'alors que le Khedive entre dans le plus grand detail sur le traitement å
reserver aux esclaves libéres, n'edicte aucune mesure de rigueur å l'egard
des individus compromis dans ce trafic (3). Sans doute pensait-il que la
confiscation des esclaves et des bateaux qui les transportaient suffirait å
Ucourager les commerc,ants; peut-kre aussi jugeait-il qu'en l'etat actuel
des choses, il lui kait impossible de decreter que ce trafic etait illicite et
que ceux qui s'y livreraient encourraient toute la rigueur des lois.

Tandis que le vice-roi prenait, en mer Rouge et au Soudan , des
mesures qui n'etaient pas sans rapport avec la mission de Sir Bartle Frere,
le Foreign Office examinait de son côte quelles conclusions il convenait

Ces ordres ne furent cependant, semble-t-il, expedi s que le 18 mai 2873.
A. A. Le Kh&live å Munzinger, le Caire, i5 avril 1873.

(3) C'est d'ailleurs la réflexion que fit le Foreign Oflice quand il connut le texte de ces
instructions , et il cbargea son agent en l gyple d'insister aupres du Khédive ponr qu'il
punisse les coupables (cf. F. 0. 84-1371. Le Foreign Office å M. Vivian , i 4 jnin i 873),
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de tirer des entretiens que son envoye avait eus au Caire avec lui. Ces
entretiens, on le sait, avaient porte non seulement sur Tesclavage et la
traite en Fypte, mais, par la volonte du vice-roi, sur l'etat de ses rap-
ports avec l'Abyssinie (1). Que voulait donc dire le Khedive lorsqu'il sollici-
tait le support moral(le l'Angleterre dans l'une et l'autre question? It parut
å Londres que son idee etait que le gouvernement britannique cedk sur
la question de la reforme judiciaire et sur celle d'Abyssinie, en retour des
efforts que le vice-roi tenterait pour abolir la traite. (Sans doute, declara
lord Tenterclen , mais nous pourrions etre stupides, affecter de ne pas
comprendre et appliquer la mesure de pression qu'il suggere C'est
effectivement ce qui se passa. L'Angleterre ne ceda pas sur la question
d'Abyssinie tandis qu'elle suivit, pour la traite, la marche preconisée par
le Khedive. Le comite anti-esclavagiste se reunit å Mansion House le

fevrier 1873 t3) et decida d'adresser å Ismail pacha une petition dans
laquelle il le priait de prendre des mesures efficaces pour la suppression
totale de la traite dans ses E tats. Le gouvernement britannique transmit
cette adresse au Caire, en l'appuyant aupres du vice-roi du poids de son
autorite. ct Vous ajouterez, prescrivit-il au colonel Stanton, qu'apres les
preuves dejå donnees par le Khedive de sa volonté d'ecouter les appels de
l'humanite, le gouvernement de Sa Majeste ne peut douter qu'il consen-
tira à prendre des mesures actives envers un but qui, s'il etait atteint,
ferait rejaillir un tel honneur sur son gouvernement et constituerait une
preuve convaincante de sa determination de placer Tfigypte au rang des
nations civilisees du monde Le Khedive, cependant, ne réserva pas å
la petition l'accueil chaleureux que ses auteurs en attendaient; la faute en
incombait d'ailleurs å ces derniers qui, dans leur reunion de Londres,
avaient laisse entendre que le vice-roi desirait qu'une pression de ce
genre fût exercee sur lui (5), paroles maladroites de nature å ruiner Tobjet
merne de leur demarche. D'autre part, on avait appris au Caire que

(1) Cf.supra,p. 382-384.
(2) F. 0. 84-1354. Notes sur la Up&he du colonel Stanton en date du 2o de-

cembre 1872, F. 0. 31 Ucembre 1872.
(3) Cf. John MARTINEAU, Op. cit., t. Il , p. 76, note
(°) F. 0. 8/1-1371. Le Foreign Office au colonel Stanton avril 1873.

Cf. le journal le Nu, nurnro du 13 mars 1873.

45.
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Sir Bartle Frere avait choué dans sa mission å Zanzibar (1). Le vice-roi se
borna donc å protester de son asir de mettre fin å la traite et, comme
preuve de sa bonne volont, il cita les instructions qu'il venait de donner
å Munzinger (2). Le colonel Stanton n'en fut pas moins frapp de sa
råerve. «Il sera cependant nécessaire, écrivit-il å sa Cour, que Son Al-
tesse prenne des mesures plus sres que celles qui sont actuellement
en vigueur, pour empêcher les esclaves d'arriver de la Ilaute-gypte
ainsi que du Darfour et du Kordofan (3)., Il aurait pu ajouter : de la
Tripolitaine, car on venait d'apprendre å Constantinople qu'il partait
tous les quinze jours de Bengazi pour l' gypte une troupe de 8o å 100
esclaves, et que 2.000 å 3.000 esclaves avaient été ainsi exportå
cours des douze derniers mois (4)•La réponse du Khédive asappointa
vivement le gouvernement britannique. «Si le vice-roi est sincre, lit
observer un conseiller du Foreign Office, pourquoi ne commence-t-il pas
par arrêter l'importation des esclaves en Égypte sur ses propres navires(5)?

(') Le refus du sultan d'accepter les propositions de l'envoye brilannique avait éte
notifie å Sir Bartle Frere, le is fevrier 1873.

(2) Une copie de ces instructions fut remise par la suite au colonel Stanton (cf. F. 0.
84-1371. E. Stanton å lord Granville, 19 mai 1873).

(3) F. 0. 84-1371. E. Stanton å lord Granville, le Caire, 5 avril 1873.
F. 0. 84-1370. Sir H. Elliot å Safvet pacha, Constantinople, i fi avril 1873.

(5) Le trafic continuait en effet en Mediterranee sur les navires de la compagnie
Khddivieh. En 1873, le consul Cumberiatch signale les escales suivantes : le  Dessouk
avec 7 esclaves pour Constantinople (5 fevrier); le  Tantah avec 7 esclaves circassiennes
pour Alexandrie (si fevrier); le  Negileh  avec 6 filles esclaves pour Constantinople
(1- mars); le vapeur anglais  Earl of Lonsdale  avec si esclaves africains venant
d'Egypte (6 mars); le  Dessouk avec 5 escbves (1 i mars); le vapeur turc  Cherif Rassan
avec une quarantaine d'enfants (3 aviil); le  Chindi avec Li enfants (3 avril); le  Dessouk
encore avec t 3 esclaves (8 avril); le vapeur du Lloyd autrichien  Hungaria  avec 5 es-
claves ( o mars); le vapeur anglais  Konia  avec g esclaves (8 avrii). Gertains de ces
esclaves, debarques å Smyrne, y furent affranchis å la demande du consul ; ceux du
Negileh  (1" mars) furent debarques clandestinement avec la connivence du chef du
bureau des passeports et echappèrent å la vigilance de M. Cumberlatch. De son côte,
å Constantinople, Sir II. Elliot protesta contre ce qu'il considerait comme une nouvelle
forme de la traite des esclaves circassiens (3 mars 1873); cependant, après enquete,
il fut reconnu que les 7 esclaves embarquees en fevrier sur le  Tantah pour Alexandrie,
ne rentraient pas dans cette categorie et qu'elles se rendaient de leur plein gré en
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On importe constamment des esclaves å Alexandrie, comme le montrent
les rapports de nos consuls, å bord des navires qui sont la propriete du
vice-roi, et l'on peut penser qu'il serait relativement facile d'arreter ce

jusqu'å ce que le vice-roi le fasse ou donne des preuves plus fortes
de son desir d'arreter la traite dans ses Etats que ne le font de simples
protestations, je me permettrai de douter de la sincerite des professions de
foi de Son Altesse et de ses promesses en la matiere (1). Convenait-il
de faire de nouvelles representations au Khedive? Le Secrétaire d' tat
douta de la sagesse de cette mesure. Mais les menagements que l'on
avait å Londres pour la personne du vice-roi ne s'appliquaient pas au
sultan de Zanzibar. (2). Le 15 mai 1873, la decision fut prise å Londres

Egypte pour y chercher une situation mars 1873). Le cas de ces Circassiennes
attira egalement l'attention des hauts fonctionnaires du Foreign Office. rrPourquoi inter-
venir, dit en substance M. W. H. Wylde, alors quil se passe chez nous des choses
aussi mauvaises sinon pires? Il convient de retirer d'abord la paille qui est dans notre
ceil avant de parler de la poutre qui se trouve dans I'ceil du voisin., Lord Tenterden
ne fut pas de cet avis Je ne pense pas, dit-il, que parce qu'il existe une immoralite
d'une certaine espece en Angleterre, nous devions fermer les yeux sur le mal d'une
autre espece que nous avons les moyens de reprimer en Egypte., frJe suis plutk d'ac-
cord avec Wylde, intervint lord Granville conciliant, quoique peut-kre pas avec
l'exemple qu'il cite, mais je ne vois aucun mal å appeler l'atlention du Khedive sur la
question comme le propose lord Tenterdenn (F. 0. 811-1370. Notes sur une depéche
de M. Cumberlatch en date du si fevrier 1873). Mais il ne servait å rien, helas!, de
saisir le colonel Stanton de ces faits de traite; il ne se trouvait jamais suffisamment
informe pour faire des representations utiles aux autorites egyptiennes (cf. seslettres
du 15 fevrier, mars, 17 avril 1873); de sorte que le Foreign Office tinit par
conclure que les autorites egyptiennes n'etaient évidemment nullement inclinees å
arreter ce tratic, et que, lorsqu'un cas leur etait soumis, elles faisaient tout juste ce
qni etait necessaire pour mettre leur responsabilite å couvert et rien de plus.

(1) F. 0. 84-1371. Note sur la depéche du colonel Stanton en date du s5 avril 1873,
F. 0. 7 mai 1873.

(') nu m'a semble ressortir du langage de lord Granville, ecrivait l'ambassadeur
de France å Londres, qu'il n'appreciait pas les torts du Khedive aussi severement que
ceux du sultan de Zanzibar. La connivence de ce dernier avec les marchands d'esclaves
a ete, en elTet, suffisamment etablie aux yeux du gouvernement anglais pour motiver
une menace de mesures coercitives, tandis que la tolerance dont les autorites egyptiennes
sont souNonnees n'eveille qu'å un moindre degre sa sollicitude, (A. E. Corresp. polit.,
Angleterre 763, le duc d'Harcourt au Ministre des Affaires etrangeres, 16 juin 1873).
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de requerir l'Imam de signer le traite; en cas de refus, l'escadre anglaise
de l'amiral Cumming viendrait bloquer Les instructions envoyees au
docteur Kirk å cet effet passerent par l'Egypte (1)•Elles ne furent certaine-
ment pas ignorees du vice-roi. M. Vivian, qui avait remplace le colonel
Stanton parti en conge, note, apres une conversation avec Cherif pacha,
que le Khedive ,,semble desirer une pression amicale du gouvernernent
de Sa Majeste pour justifier aux yeux de son peuple l'adoption de me-
sures encore plus rigoureuses contre la traite en Egypte (2)• En fait
le Khedive avait renouvele ses instructions du 15 avril å Munzinger;
l'invitait å lui proposer une organisation destinee å combattre la traite
et se declarait pret å lui fournir tous les moyens qui lui manquaient (3)•
D'autre part, il envoyait au moudir general du Soudan meridional des
instructions calquees sur celles qu'il avait tracees å Munzinger ('). La pre-
caution n'etait pas superflue, car, en depit des instructions repetees
envoyees de ce côte, la traite continuait sur une grande echelle å Gal-
labat (5)•Le 3 juin, on apprit å Alexandrie (6) que le sultan de Zanzibar,
cedant å la pression exercee sur lui, avait signe le traite que lui proposait
l'Angleterre('). Le Khedive se trouvait å cette epoque å Constantinople;
il venait d'obtenir du Sultan un firman qui mettait le comble å ses vceux (1)
et l'autorisait, notamment, å passer avec les agents des Puissances etran-
geres des conventions qui ne portassent pas atteinte aux traites politiques
de la Sublime Porte. Sur une insinuation de Sir 11. Elliot, le premier
usage que fit le vice-roi de cette liberte fut de proposer au gouvernement
britannique un pacte pour la suppression de la traite.

(`) F. 0. 84-1371. E. Stanton å lord Granville, Alexandrie, 16 mai 1873.
(2) F. 0. 84-1371. C. Vivian å lord Grativille, Alexandrie, 3o mai 1873.
(') A. A. Le Khedive å Munzinger, le Caire i i mai 1873. Le 3 juin, Munzinger fit

savoir qu'il avait suflisamment de troupes, mais qu'il avait besoin d'un petit vapeur
pour surveiller la eåte.

> A. A. Reg. 1946, Ordres sup&ieurs, pièce 16, p. 65. 0.S. an moudir du Sou-
dan meridionaI, 18 mai 1873.

(6) Cf. COSSON The Cradle of die Blue Nile, t. II, p. 168. Cosson passa å Gallabat
en mai 1873.

(6) Cf. F. 0. 84-1371. C. Vivian å lord Granville, Alexandrie,2 3 juin 1873.
(7) Le traite fut signe par le sultan de Zanzibar le 5 juin 1873.
(8) Cf. t. II, p. 753.
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6. - PROPOSITION D'UN PACTE POUR LA SUPPRESSION

DE LA TRA1TE.

Le 8 juillet 1873, le Khedive delegua en effet Nubar pacha aupres
de Sir 11. Elliot pour lui dire qu'il etait pret å conclure un accord en
vue de supprimer la traite en Egypte. En premier fieu , expliqua le mi—
nistre du vice-roi, il importait d'empecher l'exportation des negres par
les ports egyptiens, surtout dans la mer Rouge oi les esclaves etaient
conduits sur la cete d'Arabie et vendus aux Arabes ou distribues dans
les autres parties de l'Empire ottoman. Pour y parvenir, ajoutait-il, le
Khedive l'avait autorise å signer de suite avec l'ambassadeur un engage-
ment qui prohiberait l'embarquement de tout negre non muni d'un cer-
tificat de manumission emanant des autorites egyptiennes ou d'un consul
britannique. Sir 11. Elliot fit observer å Nubar que cette mesure aurait
l'avantage d'arreter le commerce d'esclaves qui se faisait å travers l'Egypte,
mais qu'elle n'aurait evidemment aucun effet sur la traite qui se prati-
quait en Egypte meme; il etait done essentiel que le Khedive prohibet
l'importation des esclaves dans son pays aussi bien que leur exportation.
Nubar pacha ayant laisse entendre que son maltre ne serait pas contraire
å cette mesure, fambassadeur lui expliqua les suggestions qu'avait faites
Sir Bartle Frere å la suite de son entrevue avec le vice-roi. Elles consis-
taient å etablir, dans le departement de la police egyptienne, un bureau
qui serait officiellement charge de s'occuper des questions relatives å
l'esclavage et å la traite. Ce bureau prendrait des mesures å feffet de
reprimer et de prohiber l'importation des esclaves; il enqueterait sur les
cas de mauvais traitements qui lui seraient signalés par les consuls ou
par toute autre voie, et pourvoirait au sort de ces esclaves. A cet effet,
un registre serait tenu, contenant toutes les indications possibles sur
chacun d'eux; chaque esclave porterait sur lui un papier indiquant,
comme reference, son numero d'inscription sur le registre, et il serait
interdit å quiconque, sous peine de sanction penale, de le lui enlever.
Le bureau s'occuperait d'abord d'abriter et de proteger les esclaves liberes
et ensuite de leur fournir du travail. Des ecoles industrielles seraient
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åtablies å l'effet d'åduquer les enfants trop jeunes pour gagner leur sub-
sistance. Des statistiques exactes seraient tenues pour dåterminer le
nombre des esclaves qui se trouvent parmi la population ågyptienne.
Enfin des mesures seraient prises pour que les enfants nås en figypte de
parents esclaves, ainsi que tous les esclaves amenes en figypte fussent
dåelarås libres å partir d'une certaine date; de cette maniere, apres un
certain nornbre d'annåes, l'esclavage cesserait d'åtre tolårå en figypte, et
aucune personne d'åge mûr ne pourrait être détenue contre son grå par
un maltre qui n'aurait d'autre titre à faire valoir qu'un droit d'achat,
sans que ce dernier s'expose å une sanction pånale.

Ces propositions semblerent obtenir l'approbation de Nubar pacha
l'exception de celle qui prévoyait l'extinction de l'esclavage au bout d'un
certain nombre d'annåes, cette mesure lui paraissant difficile å appliquer
dans un pays musulman où la religion sanctionne cette institution. Nubar
convint cependant que la pratique d'émanciper les esclaves au bout de
quelques années åtait universelle, et qu'aucun enfant ou presque ne
naissait dans l'esclavage. L'ambassadeur fit alors observer qu'en ce cas,
et lorsque l'importation des esciaves serait interdite, la continuation de
l'esclavage au delå d'un certain nombre d'annåes åquivaudrait å recon-
naitre que la traite se poursuivait par des moyens illicites w.

Ces arguments firent impression sur le Khådive, car quelques jours
plus tard Nubar pacha vint trouver l'ambassadeur et lui pråsenta un
projet de convention «pour la suppression dåfinitive de la traite des negres
dans le centre de l'Afrique Ce projet spåciflait tout d'abord que la sup-
pression de la traite entralnerait comme consåquence forcåe la suppres-
sion de l'esclavage. «Le Khådive, lisait-on ensuite , s'engage å prohiber
d'une maniere absolue la sortie du territoire d'figypte et de ses dåpen-
dances de tout negre ou Abyssin , å moins qu'il ne soit constaté d'une
maniere notoire, et par les moyens indiquås ci-apres, que ce negre ou
Abyssin est libre ou affranchi, et ne risque point, en sortant d'figypte,
de perdre sa libertå.

«Les personnes qui, sur les confins des dåpendances de l'figypte vers
le centre de l'Afrique, se livreraient å la traite, soit d'une maniere directe,

(') F. 0. 84-1370. Sir 11. Elliot 4 lord Granville, Th6rapia, 8 juillet 1873.
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soit d'une maniere indirecte, seront considerees par le Khedive comme
coupables de vol avec meurtre, et livrees comme telles au jugement d'un
conseil de guerre.

Les trafiquants d'esclaves, quelle que soit leur nationalite, des qu'ils
seront arrives sur les frontieres des dependances de l'Egypte, seront saisis
et livres å un conseil de guerre.

,Considerant qu'il est de toute irnpossibilite de renvoyer chez • eux
les esclaves saisis et delivres de leurs trafiquants, sans les exposer å
p&ir de fatigue, de misere, ou å retomber en esclavage de nouveau,
le gouvernement egyptien continuera å prendre å leur egard et å appli-
quer les mesures qu'il a dejå prises telles qu'elles sont enumerees ci-
apres.

Le gouvernement egyptien s'engage, autant que cela est possible, å
exercer la police parmi les tribus du centre de l'Afrique, å empecher les
guerres qu'elles se font pour se procurer et disposer des esclaves. La loi
considerant comnae assassins ceux qui se livrent å la mutilation des en-
fants, le gouvernement egyptien s'engage å les poursuivre et å les livrer
ainsi que ceux qui trafiquent de ces enfants, toutes les fois qu'ils se pre-
senteront sur les confins du territoire effptien, au jugement d'un conseil
de guerre.

Le gouvernement anglais consent å ce que ceux qui se couvrent, ou
veulent se couvrir de la protection anglaise, soient saisis, s'ils se livrent
au trafic de la traite, et livres å un conseil de guerre (I)•

Les enfants d'esclaves nes en Egypte ou au Soudan, sont libres des
leur naissance. Le trafic des negres est defendu déjà sur tout le territoire
egyptien. Comme trafic, cependant, il y a des ventes qui se font encore
de famille å famille. Le gouvernement egyptien s'engage å prohiber par
ordonnance administrative, et cela apres sept ans å partir de la signature
de la presente convention, toute vente de cette nature. En cas de con-
travention, le vendeur et racheteur seront livres aux tribunaux et punis
conformement å la loi qui sera promulguee.

Mesures appliqu&s cléjå et d complefter.

(') Le texte de Nubar porte ici le nora benesuivant : ,rå ajouter un articie relative-
ment aux esclaves qui seront embarquésn.
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«La police å Alexandrie, et dans les autres villes, etait chargee gene-
ralement de tout ce qui concernait les esclaves, de leur affranchissement,
de l'education des enfants, etc.

«Ce service sera actuellement confie å un bureau special Alexandrie,
la tete duquel serait un homme capable d'inspirer la confiance.
«Il y aurait dans ce bureau un registre, ouvert å la disposition du

public, et qui contiendrait tous les details concernant l'esclave affranchi.
«Ce bureau s'enquerrait des plaintes qui lui seraient adressees soit

par les consulats soit par le •public.
«Si les plaintes se trouvent etre fondees, la cause sera evoquee devant

l'autorite competente, pour que les dispositions des reglements soient
appliquees (à savoir l'affranchissement). Ce bureau donnerait å tout
esclave qui s'echappe des lettres d'affranchissement. Un registre contien-
drait un double des papiers d'affranchissement.

«Un decret administratif punirait severement celui qui prendrait d'un
affranchi ses lettres d'affranchissement. Celui qui, par vol ou par force,
ravirait ou servirait å ravir sa liberte å un affranchi serait considere et
traite comme trafiquant d'esclaves.

«Le gouvernement pourvoirwaux besoins des esclaves et des affranchis.
«Les esclaves mâles qui ne pourront servir ni aux travaux dornestiques

ni aux travaux des champs seront enrMes dans l'armee. Les femmes seront
pourvues d'une occupation domestique, soit dans les etablissements pu-
blics du gouvernement, soit aupres des personnes respectables qui utili-
seront leurs services.

«Les enfants continueront à tre retis daus les ecoles du gouverne-
ment, où ils feront leur education, et les filles dans l'ecole des filles.

«llans le Soudan, les esclaves liberes pourraient etre employes aux
travaux agricoles; on leur donnerait des terres, avec les elements du
travail (1).

La convention devait contenir une clause interdisant l'enibarquenient
de tout esclave dans les ports egyptiens. A ce sujet, Nubar pacha fit
observer l'ambassadeur que le gouvernernent egyptien pouvait prendre

(`) F. 0. 84-1370. Annexe å la lettre de Sir ti. Elliot å lord Granville du 12 juiliet
1873.
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cet engagement dans tous les ports de la mer Rouge oei se trouvaient des
autorites constituees, mais qu'il ne pouvait promettre d'empecher des
tentatives d'embarquement clandestin en certains points de la cete
n'existait aucurt contrôle; le ministre demandait en consequence au gou-
vernement britannique de lui suggerer des mesures å l'effet de prevenir
la continuation de ce trafic, tant par les boutres indigenes que par des
lAtirnents couverts d'un pavillon etranger

Quelques jours plus tard, le Khedive declara å Sir II. Elliot que ses
agents avaient capture sur le Nil Blanc 6 o o esclaves meles å une cargaison
de defenses d'elephant. Ivoire et bâtiments avaient ete confisques tandis
que les esclaves avaient recu leur liberte. Mais un tel acte de vigueur
devait avoir inevitablement pour consequence d'inciter les trafiquants å
hisser sur leurs navires des pavillons etrangers pour narguer les autorites
egyptiennes; le vice-roi esperait en consequence que le gouvernernent
britannique lui permettrait de saisir les dahabiehs battant pavillon britan-
nique que l'on trouverait transportant des esclaves (2)•

Enfin le Khedive fit dire å l'arnbassadeur que pour vaincre la repu-
gnance des habitants de Zanzibar executer fidMement la convention que
leur sultan venait de signer avec l'Angleterre, il pourrait 6tre utile de
faire jouer l'influence des ulemas du Caire. ,,Une declaration solennelle
du corps des ulemas attestant que la traite est contraire å la loi, declara
Nubar pacha, pourrait faire impression sur une population musulmane,
et si le gouvernement britannique y voyait quelque avantage, Son Altesse
serait prete å la provoquer (3)•

La bonne volonte Khedive, son desir d'agir de maniere å etre
agreable au gouvernement anglais etaient trop evidents pour que l'ambas-
sadeur britannique ne cherchat point å en discerner les causes. Il attribuait
les dispositions favorables du vice-roi å l'appui que lui avait prete le cabinet

(') F. 0. 84-1370. Sir H. Elliot å lord Granville, Therapia , 13 juillet 1873.
(2) F. 0. 811-1370. Sir H. Elliot å lord Granville, Therapia ,  19 juillet 1873.
(') F. 0. 84-1370. Sir H.Effiot å  lord Granville, Therapia ,  12 juillet 1873. Le Khe-

dive expliqua par la suite que sa peasee avait ete mai comprise et qu'il avait voulu dire
qu'il s'offrait å ecrire lui-même ausultan de Zanzibar une lettre où il argumenterait du
point de  vue  religieux contre la traite (cf. F. 0.  84-1371.  C. Vivian å lord Granville,
ie Caire, 3o août 1873).
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de Londres dans la question de la reforme judiciaire, et å la volontA de
ce dernier de s'opposer aux pretentions de M. de Lesseps(1). Inquiet du
jugement que porterait l'Angleterre sur le nouveau firman que venait de
lui concéder le Sultan, le vice-roi voulait peut-etre aussi montrer au
gouvernement britannique que ses vues de civilisation et de progres lui
permettraient de tirer un bon parti des privileges additionnels ou de la
liberte d'action qu'il avait obtenus(2). Sans doute ces diverses considera-
tions entrerent-elles dans l'esprit du vice-roi. Il semble cependant que ce
soit moins le desir de plaire å l'Angleterre que l'inquiétude provoquee
par son action å Zanzibar qui ait determine le Khedive å l'action. En depit
des declarations de Nubar, Ismail pacha n'ignorait pas que la traite se
pratiquait encore sur une grande echelle en Egypte. Sans doute n'y avait-
il de marches publics, mais dans la seule ville d'Alexandrie par
exemple, on ne comptait pas moins de 70 marchands d'esclaves qui
maintenaient dans leurs depOts un stock allant de 6 å 15 et måne jus-
qu'å o tetes. Ces marchands etaient bien connus du public, qui s'adres-
sait å eux soit pour acheter soit pour echanger des esclaves. Tout esclave
vendu kait mis å l'essai pendant trois jours chez l'acquereur et s'il con-
venait, on en débattait le prix qui variait entre -X o et E 3o pour un
esclave de Nubie, et entre 4o et So pour un esclave d'Abyssinie.
Ces esclaves etaient destines å des emplois domestiques. A la foire de
Tantah, au contraire, qui avait lieu trois fois par an et que frequentaient
plus de 80.000 visiteurs, la plupart des esclaves vendus kaient destines
aux travaux des champs(3). La continuation d'un pareil kat de choses
etait incompatible avec la nouvelle attitude prise par le Khedive. De Con-
stantinople, il envoya en Egypte des ordres tres stricts pour le faire cesser.
A la suite de ces instructions, le gouverneur du Caire arretta et relåcha
une soixantaine d'esclaves qui avaient ete introduits subrepticement dans
la ville. A la foire de Tantah, le trafic fut tres serieusement surveille.
A Suez, le gouverneur de la ville ne fit aucune difliculte pour delivrer
un certificat de manumission å un esclave dont le consul britannique

(') Ces deux questions seront traitées dans ie tome IV de cet ouvrage.
(') F. 0. 84-1370. Sir II. Elliot å lord Grauville, Therapia, 8 juillet 1873.
(3) F. 0. 84-1371. C. Vivian å lord Granville, Alexandrie, 2 juin 1873, et pièce

annexe :  Report on the mode of slave dealing in Alexandria.
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r&lamait l'affranchissement (1). Un incident qui se produisit å cette q.oque
å Mansourah montre la singuliere et sftieuse situation qui pouvait (M-
couler de la pratique de l'esclavage dans les campagnes. Du i3 juillet au

aotit 1873, pas moins de 1717 esclaves employå aux travaux do-
mestiques ou agricoles, venus de diverses provinces, se prsenterent å
l'agent consulaire britannique de cette ville pour obtenir des lettres de
manumission. A la demande de M. Harding, I'autorité locale les lib&a
tous, å l'exception de 2/19. A la date du 2 5 amit, l'agent consulaire
avait encore 99 esclaves dans sa maison qui r&lamaient leur lilAration
et ce nombre, disait-il, augmentait chaque jour.

Il tait krident que le gouvernement égyptien ne pouvait continuer å
sanctionner la libk.ation en masse des esclaves sans causer un malaise
gkl&al et meme une certaine frayeur parmi la population; aussi le mou-
dir recut-il du Caire Fordre de ne libérer que les esclaves appartenant å
la province de Mansourah, apres s'Mre enquis de savoir si ces esclaves
avaient quelque plainte å formuler contre leurs maitres; quant aux autres
esclaves, ils seraient renvoys dans leurs provinces oit serait faite une
enquête analogue.

M. Vivian , de son cOW , apecha sur les lieux M. Rogers, consul d'An-
gleterre au Caire. Il lui paraissait peu sage de mettre le gouvernement
gyptien dans l'embarras, en intervenant avec trop de zele dans la question

de l'esclavage domestique. M. Rogers recommanderait donc å M. Harding
d'kre tres prudent dans ses actes et lui rappellerait qu'il ne (levait ni
inciter ni inviter les esclaves å Userter le service de leur maitre pour
venir lui demander leur libertL L'enquete de M. Rogers montra que
cette affluence d'esclaves å Mansourah kait due å une rumeur qui avait
circuM parmi eux å la foire de Tantah, selon laquelle il kait facile d'ob-
tenir å Mansourah des certificats de manumission, alors qu'il eût été plus
difficile et plus dangereux pour eux de pråenter la mkne demande dans
leurs propres districts (2)•

(`) F. 0. 84-1371. C. Vivian å lord Granville, Alexandrie, 9 aon't 1873, et pice
annexe : G. West å Vivian, Suez, 3 aollt 1873.

Le consul anglais de Suez ecrivait, de son côt, que des esciaves des provinces
de Charkieh, Dakahlieh, Kalioubieh, Gharbieh et méme d'Alexandrie venaient jus-
qu'å mi pour obtenir leur certifical de manumission, parce que, disaient-ils, us ne
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M. Vivian obtint la r&ocation des ordres donnes au moudir et la libe-
ration inconditionnelle de tous les esclaves qui se trouvaient å Mansourali,
mais comme le vice-roi devait une compensation aux proprietaires dont
les esclaves s'etaient enfuis sans avoir ete maltraites par leurs maltres,
fut decide qu'à l'avenir le Khedive sanctionnerait seulement la liberation
(les esclaves qui seraient l'objet de mauvais traitements (1). Pour justifier
cette decision quelque peu retrograde, le vice-roi expliqua å M. Vivian
qu'il etait extrernement difficile et merne dangereux de sanctionner la libe-
ration en masse des esclaves domestiques qui, souvent par pur caprice
et sans aucun moyen de se procurer ailleurs des moyens de subsistance,
decideraient de s'echapper du service de leurs maitres; une telle mesure
irait å l'encontre du but poursuivi , car elle troublerait les relations entre
les maitres et leurs serviteurs et provoquerait un sentirnent d'hostilite
contre la politique anti-esclavagiste suivie par lui. Il fallait d'abord, ajouta
le Khedive, attaquer le mal par l'exterieur en arretant l'importation des
esclaves, et il serait peu sage de susciter de l'opposition å cette politique
en intervenant prematurement dans la question de l'esclavage domes-
tique (2). Quant å la sincerite de ses intentions, elle ne pouvait etre mise
en doute; n'avait-il pas propose une convention å Sir H. Elliot pendant
qu'il etait å Constantinople? Les mesures energiques prises par l'Angle-
terre å Zanzibar, dit-il å M. Vivian, l'avaient oblige å examiner serieuse-
ment sa position vis-å-vis de la traite et de l'esclavage; il avait en conse-
quence etudie la question å fond et tres soigneusement, et il tait arrive
å la conclusion que non seulement dans un sentiment d'humanite, mais
dans l'interet meme de rfigypte et pour proteger sa population, il etait
absolument necessaire de mettre un terme å un systeme qui demoralisait
et corrompait tous ceux qui y etaient meles, systeme qui impliquait un
enorme sacrifice de vies humaines et entrainait une perte correspon-
dante dans l'accroissement naturel et salutaire de la population de son
pays (3).

pouvaient l'obtenir ailleurs qu'en cette ville (cf. F. 0. 84-1371. G. West å M. Vivian ,
Suez, 28 juillet 1873).

(') F. 0. 195-loQ6. Nubar pacha å M. Vivian , i" septembre 1873.
(') F. 0. l 95-1OR 6. C. Vivian å lord Granville, Alexandrie, 5 septembre 1873.

Les vues exprimes ici par le Kbedive montrent l'inhence profonde ezerce
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Examinant ensuite un å un, avec ragent d'Angleterre, les articles du
projet de convention, le Khedive declara qu'il etait facile d'executer le
premier article qui interdisait la sortie d'Egypte de tout negre non muni
d'un certificat de manumission. Quant au second article qui prevoyait
des penalites contre les traitants, celles-ci seraient severement appliquees.
La fabrication des eunuques etant assimilee par la religion musulmane
å un meurtre, il etait naturel qu'elle rept le meme chåtiment; d'ailleurs
les eunuques n'etaient pas faits en Egypte, mais en Abyssinie et dans les
provinces frontieres; la punition de ce crirne ne susciterait donc aucune
difficulte parmi ses sujets. Quant å l'article declarant que tous les enfants
nes en Egypte de parents esclaves seraient libres, aucune opposition
n'etait å craindre puisque cette pratique etait dejå en usage. Restait le
dernier article qui interdisait toute vente d'esclaves apres un delai de sept
ans. Le vice-roi declara etre parfaitement convaincu qu'il serait å meme
de l'executer sans danger ni difficulte au bout de la periode indiquee,
l'intervalle devant etre employe å preparer l'instruction et reducation des
filles. En bref, le Khedive affirma sa certitude de pouvoir executer inte-
gralement toutes les elauses de l'arrangement qu'il avait propose å la
signature du gouvernernent britannique (1)•

7. — CONTRE–PROJET ANGLAIS.

Le projet presente par Nubar pacha avait ete juge å Londres fort im-
parfait. •Aucun de ses articles ne prohibait l'importation des esclaves,
dont l'exportation seule etait interdite. Par ailleurs, il elait impossible
d'admettre, comme le proposait le vice-roi, qu'un sujet britannique prit
etre juge par une cour martiale egyptienne. Enfin Nubar avait demande
au gouvernement anglais de lui faire des suggestions å l'effet d'empecher
en mer Rouge la sortie des esclaves par tous points autres que les ports
où se trouvaient des autorites constituees; un tel resultat ne pouvait
s'obtenir sans une clause qui permft aux croiseurs anglais dans la mer
Rouge d'arreter et, au besoin, d'envoyer dans un port egyptien, pour y

sur lui par Sir Barde Frere (cf.  Correspondence respecting Sir Barde Frere's mission,
p. 143. Sir B. Frere à lord Granville,  09  mai 1873).

(') F. 0. 78-22811. C. Vivian å lord Granville, le Caire, oo add, 1873.
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åtre vendu, tout båtiment employe ou equipe pour le transport des es-
claves. A titre de reciprocite, le vice-roi pourrait etre autorise, comme
le desirait, å arråter les båtiments naviguant sous pavillon britannique
dans les eaux interieures de l' gypte et qui feraient le commerce des
esclaves. Ces points admis, le Foreign Office etablit un contre-projet de
convention å passer entre la reine d'Angleterre et le Khedive, qui etait
ainsi redige

ARTICLE 1. - Le Kbedive s'engage å prohiber d'une maniere absolue
l'importation des esclaves en Égypte ou dans ses dependances, par voie
de terre ou par voie de mer, et å punir severement, conformement aux
lois egyptiennes ou de la maniere qui sera ulterieurement determinee,
toute personne qui se livrerait å la traite. De plus le Khedive s'engage å
prohiber d'une maniere absolue la sortie d' gypte ou de ses dépendances
de tout negre ou Abyssin, å moins qu'il ne soit constate d'une maniere
notoire et par les moyens indiques ci-apres, que ce negre ou cet Abyssin
est libre ou affranchi et ne risque point, en sortant de l'E',gypte ou de ses
dependances, de perdre sa liberte.

ARTICLE 2. — Les personnes soumises å la juridiction egyptienne et
qui se livreraient å la traite sur les confins de l' gypte et de ses depen-
dances vers l'Afrique centrale, soit directement, soit indirectement, seront
considerees par le Khedive comme coupables de vol  avec meurtreet livrees
comme telles au jugement d'un conseil de guerre. Les etrangers dont
les gouvernements sont representes en 14ypte et dans ses dependances,
et qui se livreraient å la traite, seront arrêtes des leur arrivee aux fron-
tieres egyptiennes et remis, pour étre juges et punis, å l'autorite la plus
proche en Egypte du pays auquel ils appartiennent.

ARTICLE 3. — Considerant qu'il est de toute impossibilite de renvoyer
•chez eux les esclaves saisis et delivres des mains des trafiquants, sans les
exposer å perir de fatigue, de misere, ou å retomber en esclavage de
nouveau, le gouvernement egyptien continuera å prendre å leur egard
et å appliquer les mesures qu'il a dejå prises et qui sont enumerees dans
l'annexe A de la presente convention.

ARTICLE 4. — Le gouvernement egyptien s'engage autant que cela est
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possible, å exercer la police parmi les tribus du centre de l'Afrique, en
vue d'empecher les guerres qu'elles se font pour se procurer et disposer
des esclaves. La loi considerant comme assassins ceux qui se livrent å la
mutilation des enfants, le gouvernement egyptien s'engage å les poursuivre
ainsi que ceux qui trafiquent de ces enfants, et å les livrer au jugement
d'un conseil de guerre , toutes les fois qu'ils se presenteront sur les con-
fins des territoires egyptiens.

En ce qui concerne les etrangers qui ne relevent pas de la juridiction
egyptienne, le gouvernement egyptien s'engage å remettre ceux d'entre
eux qui se livreraient å la mutilation des enfants , ainsi que ceux qui
trafiquent de ces enfants, aux autorites de leur propre pays, pour etre
juges conformément aux lois de ces pays.

ARTICLE 5. — Bien que les enfants d'esclaves, nes en Egypte ou au
Soudan, soient libres des leur naissance, et que le trafic des negres soit
interdit sur tout le territoire egyptien, cependant, comme il y a des
ventes qui se font encore de famille å famille, le gouvernement egyptien
s'engage å prohiber, par une loi qui sera mise en vigueur sept ans apres
la date de la signature de la presente convention , toute vente de cette
nature. En cas de contravention, le vendeur et l'acheteur seront livres
aux tribunaux competents et punis conformement å la loi qui sera pro-
mulguee.

ARTICLE 6. — En vue de rendre plus efficace la suppression de la
traite en mer Rouge, le gouvernement egyptien consent å ce que les
croiseurs britanniques visitent, fouillent et, si necessaire, arretent et
remettent å l'autorite egyptienne tout båtiment portant le pavillon egyp-
tien qui se livrerait å la traite, ou qu'il y aurait de bonnes raisons de
croire destine å ce trafic, ou qui s'y serait livre pendant le voyage au
cours duquel il a ete rencontre.

Le droit de visite et de detention s'exercerait dans la mer Rouge, dans
le golfe d'Aden, sur les cåtes de l'Arabie et sur la cåte orientale d'Afrique.

Les esclaves captures par un croiseur anglais å bord d'un båtiment
egyptien seront å la disposition du gouvernement britannique, qui s'en-
gage å prendre des mesures efficaces pour assurer leur liberte. Le gouver-
nement britannique, de son dte, consent å ce que tous les båtiments

Hist. du 1.4.ne du Khtid. Innaïl, t.  III. 46
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naviguant sous pavillon anglais dans les eaux interieures de l' gypte et de
ses dependances, et qui se livreraient å la traite, soient saisis et detenus
par les autorites egyptiennes et que ceux des membres de l'equipage qui
seraient sujets britanniques soient remis å l'autorite britannique la plus
proche pour etre juges devant un tribunal competent. Les esclaves, s'il en
existe, seront mis en liberte et l'on se soumettra, en ce qui concerne le
navire et sa cargaison, å la decision du tribunal qui aura å juger le cas.

Neanmoins, dans le cas oi il serait impossible au commandant du
croiseur qui a fait une capture, d'envoyer les esclaves captures å un dep6t
anglais, le gouvernement egyptien s'engage, sur la demande qui lui en
sera faite par le commandant du croiseur anglais ou par tout officier
delegue par lui å cet effet, å prendre charge des negres captures et å
leur assurer la liberte et tous autres privileges stipules en faveur des
esclaves captures par les autorites egyptiennes (1).

Une annexe A, jointe å la convention, reproduisait fidMement le texte
redige par Nubar pacha sous le titre de mesures appliqu&s ddjt't et

compldter.
Le point essentiel de ce contre-projet, en dehors du fait qu'il prohibait

expressement l'importation des esclaves, mesure non prevue dans le projet
de Nubar, residait dans l'article 6 qui instituait une sorte de collaboration
anglo-egyptienne pour la repression de la traite en mer Rouge. De ce
c6te, Munzinger n'etait pas reste inactif. Le 6 adit 1873, il annonait
au Caire qu'il avait arrete 2 2 esclaves dans la rgion de Souakin , 3o å
Massawa et i5o å la moudirieh du Taka. Trois caravanes qui devaient
descendre d'Abyssinie avaient renonce å leur dessein, en apprenant les
mesures s&eres appliquees contre la traite, et avaient vendu leurs esclaves
en Abyssinie meme, å Adoua et ailleurs, å des prix inferieurs (2)•Vers la
meme epoque, un Italien nomme Enrico Paoletti, employe du gouver-
nement egyptien au Caire, proposa au consul general d'Angleterre de

(') F. 0. 84-1371. Project of Convention between Great Britain and Egypt for the
suppression of the Slave-Trade.

(2) A. A. Reg. 1864, MaiaSanieh,  pice 2 5, p. 115. Munzinger pacha å ia Maia ,
6 adit 1873. En Ucembre 1873, le Khedive donna l'ordre d'envoyer å Munzinger
un petit båtiment des Ports et Phares, dont la pråence était n&essaire en mer Rouge
pour exercer le long des cåtes une surveillance efficace contre la traite.
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recruter en Italie, et notamment dans la province de Toscane, 3o o familles
environ «inities aux travaux des champs, toutes de bonnes mceurs et
professant la religion catholique n, qui iraient s'kablir en Abyssinie.
Ces EurolAens d'une moralit et d'une aptitude å toute épreuve, et par
leur disposition capables de supporter toutes les fatigues, toutes les priva-
tions d'un climat aussi accablant que celui de l'Abyssinie formeraient
une colonie modele qui precherait d'exemple pour combattre l'esclavage
introduit dans ces contrées(I). Ce projet, tabli de concert avecMgrMassaja
qui kait prk à l'appuyer auprs du roi Mné1ik, ne retint pas l'attention
du gouvernement britannique qui kait invit å le financer(2)• Le 3o oc-
tobre 1873, le Foreign Office envoya son contre-projet en Egypte et
demanda au consul gk&al de lui faire part des suggestions que sa lecture
lui inspirerait. Le novembre, le colonel Stanton 1. pondit que l'article
6 devrait subir une modification, étant donné que les navires égyptiens
n'avaient aucun pavillon qui leur fUt propre, mais battaient pavillon
ottornan. A moins par conAquent que les croiseurs anglais n'eussent le
droit de visiter tous les navires sans distinction couverts du pavillon
ottoman, il kait difficile de comprendre comment cette stipulation pour-
rait 6tre mise en pratique sans risquer des complications avec la Porte(5).
Sir Henry Elliot confirma au Foreign Office la gravit de l'objection.
Il expliqua å Londres qu'il n'existait pas de «pavillon égyptienn, å l'abri
duquel pourrait s'exercer, avec la permission du Khklive, le droit de
visite; l'identitA du pavillon égyptien avec celui de la Turquie tait l'un
des points sur lesquels la Porte s'kait toujours montrk tenace. Tout au
plus le vice-roi pourrait-il autoriser le droit de visite dans les eaux
territoriales égyptiennes comme une mesure de police, mais ce droit ne
pouvait, pour l'instant s'kendre plus loin Un grave incident venait en
effet de se produire en mer Rouge, oi le navire de guerre anglais Thetis

(l) F. 0. 84-1371. C. Vivian å lord Granville, Alexandrie,2 4 amit 1873 et annexe:
lettre d'Enrico Paoletti å M. Vivian. L'auteur n'avait d'ailleurs pas une icWe trs
cisede l'endroit où il conduirait sa colonie. Tantåt il parle de l'Abyssinie et tantôt du
pays des Somalis, prs du'fleuve Hawash.

(2) F. 0. 84-1371. Le Foreign Olfice å M. Vivian, 16 septembre 1873.
(') F. 0. 84-1371. E. Stanton å lord Granville, Alexandrie, 2 8 novembre 1873.
(°) F. 0. 84-1397. Sir H. Eiliot å lord Granville, Constantinople, 4 janvier 1874.

46.
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avait, par erreur, bombarU quelques bateaux de p&he de Hodeida qu'il
avait pris pour des iWgriers (1)•La Sublime Porte avait adressé au gouver-
nement britannique une forte demande d'indemnité, et il &ait &ident
que le moment n'était pas propice pour solliciter d'elle un concours plus
tendu contre la traite (2)•Le gouvernement britannique se vit donc

bien malgré lui, de renoncer å son contre-projet qui ne fut pas rn'åne
soumis å l'examen du Kh&live.

Dans toute cette question, le vice-roi avait agi non seulement en
politique prudent et avisé mais en homme d'tat intelligent et klaW.
Inspiré par le réel souci de la grandeur et de de son pays,
avait lui, prince musulman, propos å l'Angleterre de conclure une
convention destine å abolir la traite et l'esclavage å l'intérieur du ter-
ritoire égyptien. Si la ngociation n'avait pas réussi, la faute en incombait
å la Turquie où les esprits n' taient pas encore assez miirs pour aborder
un tel problème et se rallier aux moyens de force ncessaires å sa solution.
La question fut donc laissée en sommeil pour le moment, sans cependant
que le Kh&live se départft de sa vigilance contre la traite, car c'est å ce
moment in&ine qu'il fit appel, pour succ&ler å Sir Samuel Baker dans
le gouvernement de la province &juatoriale, å un homme qui devait
laisser un grand nom et un grand exemple en Afrique, l'Anglais Charles
George Gordon.

Un gros trafic d'esclaves se faisait entre la cAte sud du Yemen et le port de
Zeyla , où le gouverneur Aboubekr lbrahim avait monopolise le commerce des esclaves
galla et prelevait sur chaque téte exportée de Zeyla, ainsi que de Tadjoura , un droit
variant entre trois quarts de tallari et un tallari. Ces droits constituaient le principal
revenu de l'emir de Zeyla, qui etait tenu de payer une redevance annuelle de 5.000
tallaris au pacha de Hodeida. La suppression de cette redevance aurait-elle ponr effet
de supprimer la traite? C'est ce que pensa le capitaine Prideaux, assistant du resident
politique d'Aden, qui suggera que si la Pen te pouvait kre amenee å se desister, au
profit du vice-roi d' gypte, de la suzerainete qu'elle exerait sur Zeyla et autres depen-
dances , celles-ci seraient alors placees sous l'administration eclairee de Munzinger el
visites periodiquement par les navires places sous ses ordres (cf. F. 0. 78-3187.
W. F. Prideaux au resident politique d'Aden , Aden, 6 novembre 1873).

(') F. 0. 84-1397. Sir 11. Elliot å lord Granville, Constantinople, li janvier 1874.



APPENDICE.

Cet ouvrage etait déjå en grande partie compose lorsque nous avons
eu connaissance de quelques documents supplementaires trouves dans
les Archives du palais d'Abdine. Ces documents ne changent rien aux
evenements tels que nous les avons exposes, mais ils apportent des preci-
sions interessantes sur certains points; aussi avons-nous juge bon de les
analyser ou de les reproduire en totalite ou en partie dans cet appendice.

PAGE 18, LIGIVE 20.

On imagine aisement l'embarras de Giaffar pacha lorsqu'il recut les
rapports qui lui parvinrent du Fleuve Blanc. Dans une premiere lettre å
la Maia Sanieh, datee du lt juillet 1870 et fondee uniquement sur les
rapports du moudir de Fachoda, il explique que Sir Samuel Baker s'est
fait livrer par la moudirieh du Fleuve Blanc des provisions : vaches,
moutons, beurre , etc. pour ses troupes et ses equipages, et que la
depense s'eleve d'ores et dejå de ce chef å 1811.178 piastres; « s'il demeure
encore cinq mois dans cette region, c'est-å-dire jusqu'å la fin de l'au-
tomne, ajoute le gouverneur genéral, le nombre de bestiaux appartenant
aux Chillouk diminuera et ceci engendrera la frayeur chez ces derniers,
en meme temps que leur revolte. n  De plus, Baker arrete tous les bateaux
qui passent sur le Fleuve Blanc et les fait fouiller; lorsqu'il y trouve des
esclaves, il s'en empare et confisque en meme temps bateau et chargement;
mais sa severite s'exerce parfois å tort et c'est ainsi qu'il a oblige le moudir
du Fleuve Blanc å liberer plus d'une centaine de recrues qui lui avaient
ete demandees pour completer les effectifs de l'armée du Soudan (1). De

(') On a vu å la page 12 que ces recrues comprenaient 65 iudividus du sexe femi-
nin, 8o enfants et to hommes seulement.
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meme il a saisi un bateau contenant une centaine de recrues que Kout-
chouk Ali, recemment nomme commandant des troupes du Bahr el Ghazal ,
envoyait å Khartoum sur la demande du gouverneur (1)•

part ce qui precede, poursuit Giaffar pacha, un incident curieux
s'est produit dont voici l'expose : J'avais informe la Maïa , il y a deux ou
trois ans, que le nomme Katkir, ex-mek du pays Chillouk, s'etait rebelle
et, å la tete d'une force imposante, s'etait adonne au pillage ; qu'il arretait
les bateaux des commercants, s'emparait de leur chargement et tuait les
matelots; que, par la suite, il tua ou fit prisonniers certains des officiers
et soldats envoyes en mission par la moudirieh aupres de lui pour l'en-
gager å rentrer dans le droit chemin; qu'en consequence, j'envoyai å
Kurd Aly bey, moudir actuel du Fleuve Blanc, un nombre suffisant de
troupes d'infanterie, de cavalerie et d'artillerie, de meme que les muni-
tions requises et lui demandai de le chåtier; que le dit moudir, apres deux
combats avec ce rebelle, attaqua la localité ûù le dit mek se trouvait
etabli et s'en empara; que ses partisans furent completement defaits et que
plus de mille d'entre eux furent tues ou blesses au cours de la bataille;
que les parents du dit mek se rebellerent contre lui et qu'ils le tuerent
de leurs propres mains et l'enterrerent; que tous les habitants des Chillouk
se soumirent au gouvernement et que, sur leur approbation, un ordre de
Son Altesse fut rendu portant nomination de l'actuel mek El Ganek en
qualité de mek de ces regions; que certains enfants de son predecesseur,
de meme que ses deux freres, furent chasses hors des frontieres.

«Depuis lors, on n'eut aucune nouvelle de leur part. Mais le bruit
court, å l'heure actuelle, qu'une personne s'est rendue aupres de Sir
Samuel bey, au pays des Chillouk, et l'a informe que bien qu'on ait
dit au gouvernement que Katkir, ex-mek de ces regions, fut tué, cette
nouvelle est sans fondement; qu'en fait, le dit mek est en vie et qu'au cas
où l'aman lui serait donné, il se presenterait devant lui. En consequence,
Sir Baker bey lui fit annoncer qu'il lui accordait l'aman. Le dit mek se
rendit alors aupres du bey avec un certain nombre de ses parents. Baker
bey le recut avec beaucoup d'egards et de respect, lui remit une pelisse
et lui promit de demander å Son Altesse de le nommer à nouveau en

(1) Sur cette saisie, cf. le récit de Baker, p. 17, 18.
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qualite de mek independant des pays Chillouk et de licencier le mek
El Ganek, de meme que le moudir du Fleuve Blanc. Et comme le dit
moudir se trouvait en tournee d'inspection dans le voisinage du lieu
d'etablissement de Baker bey, celui-ci le fit mander et, lui ayant montre
Katkir, lui demanda s'il le connaissait. Le moudir, n'ayant pas eu l'oc-
casion de voir cet ex-mek avant qu'il ne ftit tue, repondit par la negative.
Baker bey lui dit : le mek Katkir dont vous avez annonce la mort
au gouvernement, alors qu'en fait il n'avait pas ete tué. Le dit mek
raconta alors, en pråence de Baker bey et du moudir, que lorsqu'il se vit
assiégé par les soldats et que ses partisans furent defalts, il penetra dans
une fosse sous terre et ordonna å ses parents de l'y enterrer, de lui eriger
une tombe sur cette fosse et d'annoncer sa mort partout; que ses parents,
en vertu de son testament, se partagerent ses femmes, suivant les usages
de ces regions lors du deces d'un mek, et qu'ils remirent une partie de
ses bestiaux et de ses biens au gouvernement et une autre partie aux
habitants des localites, å titre d'indemnite; que lorsque le siege fut levé
et que les soldats quitterent le champ de bataille, il sortit de sa tombe,
quitta secretement le pays des Chillouk et se refugia jusqu'à present
aupres d'une tribu etablie hors des frontieres; qu'ayant appris la nouvelle
de l'arrivee de Sir Samuel Baker, avec des troupes et des bateaux, il fit
alors son apparition comme un faux prophete.

Quant au moudir, en presence du grand nombre de personnes qui
approuverent ce recit, il fut aussi obligé d'y croire en disant : peut
etre vrai. Baker bey engagea alors formellement le dit moudir å prendre
soin de ce mek apparu recemment, å le respecter et å le defendre contre
toute attaque. Puis il le fit embarquer avec quelques-uns de ses parents
å bord d'un bateau special å destination du lieu de sa residence.”

Giaffar pacha explique ensuite que l'appui donné par Baker au mek
Katkir engendra parmi les Chillouk un esprit de revolte. Des nouvelles
parvinrent au moudir émaiiant des mamours etablis aux diverses parties de
la moudirieh et chargå soit de la sårete, soit de la perception des impôts,
l'informant que les Chillouk, suivant leurs anciennes habitudes, s'taient
r&olt6s et avaient ose tuer ou blesser quelques habitants et soldats; que
le mek El Ganek fit preuve de zele et d'activite dans la recherche des
assassins; qu'il en arreta quelques-uns et les envoya au siege de la



728 HISTOIRE DU REGIVE DU KHbIVE ISMAIL.

moudirieh; qu'ayant appris que certains de ces assassins s'kaient réfugies
aux localit6s situks dans le voisinage du lieu d'kablissement du mek
récemment apparu, il envoya les homrnes requis pour les arreter; qu'ils
persisterent dans leur raellion; qu'il se rendit alors lui-meme å ces loca-
lit6s avec une partie de ses hommes, mais que les dits assassins, de meme
que les habitants et les cheikhs de la r6gion l'attaquerent, tuerent deux
de ses hommes et en blesserent un grand nombre; que, sans l'aide qui
lui vint d'une autre r6gion, il aurait aussi 6té tue; qu'il est apparu que
ces m6faits furent perp6tr6s sur l'instigation du faux mek; que ce dernier
prit prkexte de cet incident et se rendit aupres de son protecteur habi-
tuel, Sir Samuel Baker, pour se plaindre du moudir et du mek El Ganek
qui, dit-il, lui voulaient du mal et lui avaient envoy6 des homrnes arm6s
pour lui susciter des embarras; que Baker bey adressa une lettre au
moudir le blâmant pour cet incident et lui enjoignant de ne pas donner
pr6texte å l'avenir å une attaque quelconque contre le mek Katkir; que
le moudir y répondit en lui exposant que le mek Katkir suscite des troubles
aux pays des Chillouk et qu'il est responsable de la révolte de certains
habitants å tel point que ceux qui osaient assassiner les soldats trouvaient
refuge et protection aupres de lui.

Tels kaient les renseignements contenus dans les rapports du moudir
du Fleuve Blanc et que le gouverneur g6n6ral transmit au Caire. Mais
comme Giaffar pacha n'avait encore rien rep de Sir Samuel lui-meme,
il s'abstint de lui faire des remontrances. Sachant, dit-il, que ce dernier

grandement å cceur les int6rets du gouvernement et qu'il ne peut
admettre aucune infraction préf6ra attendre l'arriv6e du courrier
envoy6 par Baker bey, de crainte que le moudir exag6r6 les faits
sous l'influence de la colere.” Il krivit meme å ce dernier pour l'engager
å am6liorer ses relations avec Baker bey, å ne pas s'opposer å ses actes
et å lui fournir tous les objets qu'il lui demanderait.

poursuit le gouverneur gén6ral, en supposant meme que la
lecture du courrier envoy6 par Baker bey me prouve que ce dernier a
outrepassé les droits de sa charge, je n'ai pas Fintention de lui 6crire
quoi que ce soit à ce sujet, avant de connaftre l'avis de la Maïa Sanieh.
J'ai en effet appris qu'un contrat a 6t6 conclu entre lui et le gouverne-
ment relativement å cette mission sp6ciale. Et comme je n'ai rep aucune
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instruction touchant la delimitation de sa mission et qu'il se peut que les
actes qu'il entreprend å la region du Fleuve Blanc forment partie de cette
mission, j'ai prefere ne pas m'y opposer. En tout cas, je suis dans l'at—
tente des instructions de la Maia å ce sujet.

Quant å l'apparition du mek, elle depasse la raison, car sa mort a
ete prouvee aupres de tous les habitants Chillouk, de leurs cheikhs et
de leurs meks. Ses nombreuses epouses, de meme que ses biens et ses
bestiaux furent distribues aux beneficiaires. Des sacrifices furent offerts
sur sa tombe, suivant leurs couturnes. D'autre part, aucune rumeur ne
s'etait repandue jusqu'à present pour indiquer qu'il etait encore en vie,
sans compter qu'il n'est pas possible que le mek El Ganek, qui est fils de
mek, n'ait pas appris que le mek nouvellement apparu etait toujours
vivant. Enfin, l'an passe, sur l'instigation des freres et enfants de ce mek
qui s'etaient precedemment enfuis, une revolte eclata sur les frontieres.
Des soldats furent envoyes contre eux et ils parvinrent å s'emparer des
bestiaux apres en avoir tue un grand nombre. Si le dit mek etait vivant,
il aurait dû necessairement etre present parmi les rebelles, au moins pour
encourager les habitants dans leur attitude hostile. Il est donc plus logique
et plus vraisemblable que la personne apparue dernierement n'est pas
celle qui fut tuee, mais un de ses parents ayant une certaine ressem-
blance avec lui. Quant i ses deux enfants, arrives å Khartoum å bord du
bateau, ce ne sont que deux de ses esclaves, car de pareils subterfuges
sont ernployes frequemment en Abyssinie et aux montagnes des negres
relevant du gouvernement. En effet, les Abyssins nient jusqu'à present la
mort de Kassa qui fut tue des propres mains des Anglais(i), et ils declarent

que l'enfant que ces derniers ont pris pour son fils n'est que l'un de ses
esclaves.

Dans tous les cas, et en supposant meme que le mek Katkir frit tou-
jours vivant, est-il possible de lui donner l'aman et de le nommer une
seconde fois en qualite de mek des regions Chillouk, si Baker bey le
demande? En effet, ce brigand, durant sa presence au pouvoir, a tue un
grand nombre d'officiers et soldats, sans compter les commerpnts et les

(1) On sait que Kassa ou Theodoros se donna lui-méme la mort pour ne pas tomber
vivant aux mains des Anglais.
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matelots, de meme qu'il s'est ernparé de bateaux et de biens incalculables.
Comme la solution de cette question tres difficile repose sur les mesures
appropriées quWictera Son Altesse, je me suis håté d'en soumettre les
dMails afin qu'une Ucision soit prise par Elle (1).

Quelques jours plus tard, Giaffar pacha recevait une lettre de Sir
Samuel Baker, daWe du 17 juin 1870, dans laquelle ce dernier lui faisait
part å son tour des difficults survenues avec le moudir de Fachoda , de
l'affaire du mek Katkir et de la Ucouverte d'esclaves trouvs les uns en
la possession d'Aly bey, les autres dans une barque appartenant å Kout-
chouk Ali (2). Comme il l'avait fait des rapports du moudir du Nil Blanc,
le gouverneur gåi&al transmit au Caire la lettre de Sir Samuel, mais
l'accompagna de commentaires å la fois inexacts et malveillants (3)•Bien
que Baker dit expliqué que les esclaves trouv6s en la possession d'Aly
bey le kurde comprenaieut des mMes et des femelles Giaffar pacha
persiste å voir en eux « des recrues destines å tre Hparties entre les divers
kisms du Fleuve Blanc ou « des hommes pris en otages en attendant le
paiement de critique vivement les mesures prises par Baker
å de la barque de Koutchouk Ali. «Il n'a pas té prouv, crit le
gouverneur gén&al, si les i 5o personnes arretées dans la barque sont
une partie des 200 ou 3 o o recrues qu'Ali agha el Saghir, commandant
d'infanterie, a ét charø de rålnir au Bahr el Zeraf et d'envoyer å Kbar-
toum, ou si ce sont effectivement des esclaves. En supposant mkrie qu'il
s'agisse d'esclaves, l'usage &abli dispose qu'en cas d'arrestation , ils doivent
etre renvoys å leur pays natal par l'entremise du moudir du Fleuve
Blanc, et cela afin de sauvegarder l'honneur et la 1. putation du gouver-
nement, d'assurer la tranquillitA aux habitants et de gagner leurs cceurs.
D'autre part, l'on ne doit pas s'attaquer aux barques des propriétaires
(les mechras ni å leurs biens. Telle est l'attitude adopte par le gouver-
nement. Et comme Sir Baker bey dit que les i 5o personnes qu'il considere

(1) A. A. Carton  117, Maia Sanieh ,  pikce 316. Giaffar Mazhar pacha an mihradar,
juillet 1870.
(') A. A. Carton 117, Maia Sanieh ,  pièce 389, annexe A. Sir Samuci Baker å Giaffar

pacha, 17 juin 1870.
(3) A. A. Carton 117, Maia Sanieh ,  pièce 389. Giatrar Mazhar pacha au mihradar,

16 juillet 1870.
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comme esclaves et qu'il a arretees arrivent du Bahr el Zeraf; comme
d'autre part, cette region fait partie des Dinka et des Chillouk , il aurait
di‘ les remettre au moudir du Fleuve Blanc, et cela pour satisfaire sa
conscience et par compassion pour ces gens que le moudir aurait rendus
å leurs foyers. Quant å cette libérationå laquelle il a procede, ce n'est
qu'un frompe-fceil,et les etrangers pourraient dire que lorsque les fonc-
tionnaires du gouvernement trouvent des esclaves, ils les prennent sans
rien debourser et les affectent å leur service comme des prisonniers; de
plus, ils s'emparent aussi des barques et des articles de commerce. ,, En
consequence Giaffar pacha est d'avis de rendre å leurs proprietaires la
barque arretee ainsi que les 8o morceaux d'ivoire qu'elle portait.

La proposition faite par Baker de reintegrer le mek Katkir å son poste
est, å plus juste titre semble-t-il, critiquee par le gouverneur ghieral.

On comprend des explications de Sir Samuel, ecrit-il, que les habitants
des Chillouk forment deux clans ennemis : l'un , sous la direction de l'ex-
mek Katkir, est protege par Baker bey, alors que l'autre , dont le chef est
le mek el Ganek, s'est place sous la sauvegarde du moudir du Fleuve
Blanc. Logiquement, le droit se trouve du côte du moudir du Fleuve Blanc
et du clan d'el Ganek. Et comme il est de leur devoir de proceder å l'ar-
restation de l'ex-mek qui s'etait revolte et de le châtier, l'on comprend
qu'ils considerent l'autre clan comme rebelle. L'experience et la civilisation
pour lesquelles Baker bey est repute auraient dû l'empecher de proteger
l'ex-mek qui est apparu pour susciter de pareils troubles, car le moudir
du Fleuve Blanc lui a maintes fois ecrit en detail au sujet des mefaits
perpetres precedemment par le dit mek Katkir.

Baker se plaint de la conduite arbitraire du moudir de Fachoda. C'est
cependant un homme juste et franc, declare Giaffar pacha, plein de zele
et d'activite. II a amene les habitants des Chillouk et Dinka å se confor-
mer aux reglements du gouvernement et leur a montré la voie du pro-
gres et de la civilisation. En outre, c'est å lui seul que revient le mérite
du developpement de l'agriculture et du commerce dans ces regions depuis
quatre ans. En effet, avant la nomination du dit moudir, les provisions
requises pour les soldats de ces regions etaient envoyees de Khartoum,
les habitants des Chillouk et Dinka ne connaissaient rien å l'agriculture
et ils vivaient tout nus, en se nourrissant des produits de la peche et de
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la chasse. Mais, actuellement, ils possedent des produits agricoles de tous
genres en quantite superieure å leurs besoins. Comme preuve à l'appui
de ce qui precede, il suffit de mentionner qu'ils fournissent annuellement
au gouvernement 10.000 ardebs de denrees agricoles au titre de l'impet.
En outre, il y a lieu d'ajouter que le gouvernement ne parvenait pas,
au cours des annees precedentes, å percevoir l'impåt etabli sur ces regions
et qui kait de i5o.000 piastres par an. Et Sir Baker bey n'ignore pas
que ces regions versent actuellement au Tresor 2.000 å 3.o o o bourses,
grâce aux produits de la terre, å l'elevage des bestiaux et aux bienfaits
du commerce. De plus, Sir Baker bey ne doit pas ignorer que c'est lå le
fruit des efforts loyaux et sinceres fournis par le moudir du Fleuve Blanc.
Ainsi l'opinion de Giaffar pacha n'est pas douteuse; il donne tort sur tous
les points å Sir Samuel Baker. Ne pouvant toutefois trancher le litige
survenu entre son subordonne et Baker, il prie le mihradar de soumettre
ses observations au vice-roi en meme temps que la correspondance reue
de Baker et du moudir du Fleuve Blanc. Je me conformerai, ajoute-t-il,
aux instructions que vous me transmettrez å ce sujet, car j'ai decide de
ne rien ecrire ni å Sir. Baker bey, ni au moudir du Fleuve Blanc avant
la reception de l'ordre de Son Altesse m'enjoignant d'executer telle mesure
ou telle autre (1). ,,

Le 25 juin 1870, Baker avait arrete quatre barques venant du sud
qui appartenaient å des negriers; cette capture, dont il prevint Giaffar
pacha, fut vivement critiquee par ce dernier dans un rapport qu'il adressa
au Caire (2)• On comprend de la lettre de Sir Samuel Baker, ecrivit-il,
qu'alors que ces bateaux arrivaient du Bahr el Ghazal, il les fit arreter,
car il se rendit compte que Fun d'entre eux, provenant du mechra de
Sayed Ahmed el Agad, avait å son bord 13 esclaves et qu'un autre,
appartenant au commercant nomme Hassaballah, transportait 20 esclaves;
qu'il prit ces esclaves et les distribua aux soldats et aux artisans afin de
les employer å leur service, en meme temps qu'il confisqua les marchan-
dises å bord de ces deux bateaux, å savoir i 95 cantars et fraction d'ivoire,

(') A. A. Carton 47,  Maia Sanieh, piece  389. Giaffar Mazhar pacha au mihradar
du Khédive ,  16  juillet 1870.

(2) A. A. Carton 47,  Maia Sanieh,  piéce 456. Giaffar Mazhar pacha au mihradar,
ug juiliet 1870.
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six cornes de rhinock.os, du miel, etc., et qu'il les envoya å Khartoum
pour compte du gouvernement; qu'il trouva å bord du bateau gouver-
nemental, transportant des produits envoys au gouvernorat par le cheikh
Mohamed el Hilali, nazir et concessionnaire du kism du Bahr el Ghazal,
neuf esclaves qu'il mit en libert; qu'il trouva enfin å bord de l'autre
bateau gouvernemental envoyé par le serbiada Ali agha el Saghir(t),
mamour du Bahr el Ghazal, et qui transportait des instruments de mu-
sique, quatre musiciens qu'il consiara comme eselaves, mit en liberté et
envoya å Khartoum.

«Mais la pråence de ces esclaves sous cet aspect å bord des quatre
bateaux, ne justifie pas la confiscation de ces bateaux en méme temps
que celle des biens des commerpnts. En fait, l'on ne peut considérer
ces gens comme des esclaves. Le bateau gouvernemental envoy par
le nazir du Bahr el Ghazal transportait de l'ivoire et d'autres produits
rkinis pour le compte du gouvernement et le dit nazir y avait plac
quelques soldats charg4 de la garde de ces produits jusqu'å leur
arrive å Khartoum. Chacun de ces soldats avait dans sa suite un ou
deux serviteurs negres libres et ces derniers possklaient tous des certi-
ficats portant la signature du nazir et attestant qu'ils kaient libres. Par
conskpient il n'y avait pas lieu pour Baker bey de ne pas prendre en
consiaration ces certificats et de les mettre en liberté une seconde
fois.

«Le même cas se pråente pour les quatre musiciens envoys au gou-
vernement å bord de l'autre bateau gouvernemental, avec des objets ap-
partenant au gouvernement et par lettre officielle d'Ali agha el Saghir,
mamour du Bahr el Ghazal. Il est tres clair qu'il ne s'agit pas d'esclaves,
mais bien d'habitants libres de ces r4ions envoyés å Khartoum pour y
enseigner la musique. Les consiarer comme esclaves et les meitre en

voilå des choses qu'il n'kait pas permis d'entreprendre.
«Quant aux 13 esclaves trouvs å bord du bateau qui transportait de

l'ivoire, du miel et des cornes de rhinock.os pour le compte de Sayed
Ahmed el Agad, il y a lieu de relever å ce sujet qu'Ahmed el Agad est
le concessionnaire et le locataire de tous les mechras du gouvernement

(1) Ou Koutchouk Aii.
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dans toutes les parties du Soudan (1); que chaque année il envoie å des-
tination des regions du Fleuve Blanc, où se trouvent les mechras, Lio bar-
ques transportant 5o o å 6o o soldats armes ainsi que les employes,
vekils, mamours, commis (2); qu'å bord de ces barques il doit se trouver
des noirs libres, payes au mois, et envoyes de Khartoum pour servir de
matelots; que, conformement å la lettre que j'ai reme de Sayed Ahmed
el Agad et portant la date du 17 juillet 1870, les 13 personnes que
Baker bey considere comme esclaves sont au nombre de i i , å savoir
deux matelots libres payes au mois et qui ont déjà fait la traversee å
bord du bateau de Khartoum å ces regions, un cuisinier et un boulanger
toujours payes au mois et sept enfants ou parents des employes et vekils
demeures aux mechras pendant un an ou deux et qui reviennent å Khar-
toum, alors que d'autres les remplacent å ces mechras, comme tel est
l'usage.

Nul doute que le cas des personnes trouvees å bord du bateau de
Hassaballah ne soit identique å ce qui precede.

Apres avoir ainsi expose les faits, Giaffar pacha appelle l'attention de
l'autorite superieure sur les difficultes qu'on rencontrera å l'avenir si
Baker persevere dans cette attitude å l'egard des commerpnts et de leurs
barques. Il explique qu'avant le depart annuel des barques de Khartoum,

il est d'usage de prendre des engagements formels de la part des
personnes se trouvant dans ces bateaux qu'ils ne s'attaqueront pas aux
habitants ni aux negres en cours de voyage ou aux mechras, qu'ils ne
leur feront pas de mal, qu'ils ne voleront pas leurs biens et qu'au cas
ils reviendront å Khartoum avec des esclaves å bord de leurs bateaux,
ces esclaves seront pris et mis en liberte, sans qu'ils puissent faire la
moindre reclamation. Une fois ces assurances formelles donnees par eux,
ils sont autorises å partir. Chaque bateau transporte i o å 20 negres
armes et chacun de ces derniers est accompagne d'un ou deux negres
affectes å son service et charges de le proteger contre les negres sauvages
en cours de route. De plus, les vekils, les commis, les magasiniers,
les chefs des soldats, etc., qui se rendent å tour de r(Me å ces regions afin

(`)  Plus loin, Giaffar pacha declare qu'Agad depense annuellement .000 bourses
an moins pour diriger son entreprise dans cette region.

(2) Un millier de personnes en tout en y comprenant les matelots.
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(le remplacer aux mechras ceux qui y ont dejå passe deux ou trois ans,
se font aussi accompagner de leurs enfants. D'autre part, ils se marient
souvent dans ces regions et, lors de leur retour å Khartoum, ils amenent
avec eux, å bord de leurs bateaux, leurs femmes, leurs enfants, leurs
serviteurs. Voilå pourquoi des individus se trouvent toujours å bord de
ces bateaux (i)  et peuvent etre pris pour des esclaves.

Si donc Baker bey saisit toutes les barques å bord desquelles se
trouvent de semblables personnes, sous le pretexte que ce sont des es-
claves, il mettra fin au commerce du Fleuve Blanc, les mechras du gou-
vernement et ceux des particuliers disparattront et de graves difficultes
seront suscitees de ce fait au gouvernement. IJu semblable incident s'est
produit sous le gouvernorat de feu Moussa pacha (2) et les difficultes qui
en ont decoule ne sont pas encore aplanies. Et quoiqu'un jugernent ait
eté rendu portant remise å leurs proprietaires des barques et de leurs
chargements d'ivoire et de marchandises, neanmoins ces barques et mar-
chandises ont ete deteriorees avec le temps et ceux de leurs proprietaires
qui sont des ,,protegå ont reclame au gouvernement une indernnite
equivalente å cinq fois leur prix pour le tort qu'ils ont subi et ils lui ont
adresse plusieurs avertissements å cet effet.

Baker bey agit ainsi, bien qu'il se trouve encore dans le voisinage
de Khartoum, il est å supposer qu'il adoptera cette meme attitude en
ce qui concerne les mechras, quand il arrivera au siege de sa mission;
qu'il saisira les domestiques se trouvant dans les habitations, considerant
que ce sont des esclaves, et qu'il mettra ainsi la main sur les mechras.
Dans ce cas, des difficultes sans nombre surgiront. En consequence, et
pour ne pas perdre les fruits des grands eflbrts deployes en vue de déve-
lopper ces regions, je suis d'avis que des instructions formelles soient
donnees å Baker bey des maintenant, afin qu'il adopte une politique sage
et raisonnable. La regle suivie jusqu'å present en ce qui concerne les
esclaves est la suivante

Si l'on trouve des esclaves dans les barques arrivant du Fleuve Blanc
et des pays eloignes, abstraction faite des serviteurs et autres qui se

(') Sur les abus de ce systble, cf. t. III, .1" partie, p. 474.
(') Cf. t. III, t`" partie, p. 469-47s.
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trouvent toujours dans chaque barque, on les saisit puis on les affranchit.
On renvoie ensuite å leurs pays ceux qu'il est possible d'y faire retourner.
Quant å ceux dont les pays d'origine sont Moignés ou inconnus, ils sont
aussi affranchis et r. partis dans les units militaires, les administrations
gouvernementales, etc. Des salaires mensuels leur sont alors servis en
meme temps que des vkements et des provisions. Les barques, elles, ne
sont pas saisies, mais on enquke sur les commerçants et autres qui ont
amené ces esclaves. Si l'on se rend compte qu'ils ont volé et pris ces
esclaves par force, on les défere au tribunal qui, en vertu de la loi, les
condamne å la prison pour trois ou cinq ans. Tel est le reglement suivi
en la matiere.

(En conskluence, l'intérdt exige de rendre sur le charnp å leurs pro-
priaaires les barques saisies par Baker bey sous l'inculpation de trafic
d'esclaves, de mkne que l'ivoire, les cornes de rhinock.os et tous autres
objets se trouvant å bord. Mais Baker bey ayant expos qu'il a rep un
ordre supérieur verbal de confisquer ces deux barques avec leurs char-
gements pour compte du gouvernement, je n'ai pas osé les retourner å
leurs propriaaires sans demander au préalable l'autorisation de Son
Altesse. Je vous prie de m'aviser par dép&he au cas oå Elle approuverait
cette mesure (1).

II

PAGE 48, NOTE I.

Le i G f&rier 1872, le Ministre de la Guerre Kassem Rasmi pacha
faisait savoir au mihradar du Khédive que Osman bey Rifky sollicitait un
congé de quinze jours afin de lui permettre de terminer ses prparatifs
en vue de son prochain départ (2)•Cependant cet officier ne rejoignit
pas son poste; nous n'avons pas trouvé d'ordre annulant son Upart.

('1 A. A. Carton 47, Maia Sanieh, pièce 456. GialTar Mazhar pacha au mihradar,
juillet 1870.

(') A. A. Carton 48, Maia Sanieh,pi ce 534. Le Ministre de la Guerre au mibra-
dar, 16 fivrier 187.
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I I I

PAGE 168, LIGNE 17.

Zobeir s'employa de son cke å se faire bien venir Ayoub
pacha, å qui il fit offrir secretement une somme de 3.000 livres. Le gou-
verneur du Soudan meridional rendit compte aussitåt de cette demarche
au Caire. La reponse telegraphique que lui fit faire le Khedive, le 23 sep-
tembre 1873, montre le cas qu'il faisait des services de Zobeir, le desir
qu'il avait de se l'attacher et de l'utiliser notamment pour soumettre les
Arabes Rizeygåt. Voici le texte de cette d6påche (1)•

Wpeche de la Ma'ia Sanieh å Ismaïl Ayoub pacha, moudir gkleral du
Soudan meridional, en date de fin ragab 1290 (23 septembre 1873) :

soumis textuellement å Son Altesse votre note confidentielle en
turc relative aux cadeaux et aux 3.o o o livres amenes par un délégué de
Zobeir Rahmat et qui vous ont ét remis par les soins du vékil du dit
Zobeir å Khartoum. Son Altesse a grandement apprecie votre attitude
ce sujet. Elle en a ete tres satisfaite. Apres avoir daigne declarer : C'est
lå ce que nous esperons toujours d'Ismail Ayoub pachan , Elle m'a charge
de vous transmettre Fordre suivant : ,,Vous devez accepter les 3.000
livres et ne pas les retourner, car le renvoi de la dite somme pourrait
susciter de la mefiance å notre encontre aupres de son expediteur. Mais
il n'y a pas lieu d'envoyer ce montant aux Finances, ni publiquement, ni
secretement, mais de le garder en attendant l'arrivee aupres de vous du
dit Zobeir Ilahmat. Une fois qu'il sera en votre presence, vous lui don-
nerez les assurances requises, lui montrerez votre satisfaction et lui
direz : accepte le cadeau que vous m'avez envoye, mais je vous
le retournerai å nouveau, car je n'ai temoigne en votre faveur aupres
de notre Souverain et ne lui ai soumis les details veritables de votre
querelle avec El Hilali que par esprit de justice et pour ne pas faire
perdre au Gouvernement les services d'un homme aussi utile que vous.
D'autre part, mon amitie pour vous ne s'inspire que de ces mknes
raisons et je n'attends de vous å aucun moment des cadeaux ou des

A. A. Registre 73, Abdine, pike li, fenille

Ilist. du r4.nedu Khe'd. Ismad ,  t. III. 117
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pots-de-vin, car le Gouverneur qui accepte des pots-de-vin n'est pas
qualifie pour servir notre Souverain et il ne peut åtre utile å ses arnis.
En consequence, et comme il m'a ete donne d'apprecier votre loyalisme
et votre courage, j'ai obtenu pour vous de notre Souverain le poste de
moudir du Bahr el Ghazal. Rendez-vous done actuellement à cette re-
gion et tåchez de châtier et de soumettre les Arabes d'el Rizeygåt qui s'y
adonnent au vol et å la rapine. En måme temps, dirigez les affaires de la
dite moudirieh avec justice et equite et deployez vos efforts en vue d'y
repandre la civilisation.,, En outre, vous lui direz : Avec la dite somme
de 3.o oo livres, vous pourriez eriger une mosquee et une ecole å un
endroit approprie de la moudirieh du Bahr el Gliazal et les bienfaits
de cette ceuvre profitable vous seront redevables en meme temps qu'à
moi puisqu'elle aura et(5 accomplie sous mon gouvernorat. Enfin, Son
Altesse aura une grande part dans cette merne ceuvre entreprise sous
son Auguste Regne. Les bienfaits de ce projet s'etendent à plusieurs re-
gions et l'on rendra par lå un grand service au peuple. Je suis donc d'avis
que vous affectiez la dite somme de 3.o o o livres å l'etablissement dans
cette region d'une mosquee et d'une ecole au nom de Son Altesse.,,
Vous lui remettrez alors le dit montant.

son arrivee aupres de vous, informez-nous en par depåche afin
que l'ordre afferent å sa nomination en qualite de moudir soit rendu.
Faites-lui enfin comprendre qu'au cas où il parviendra å etablir la paix
et la securite aux regions du Bahr el Ghazal, conformement aux desirs
de Son Altesse, å propager la civilisation parmi les habitants et i mon-
trer son loyalisme, vous soumettrez son cas à notre Souverain et obtien-
drez pour lui une recompense.Y)

I V

PAGE 226, NOTE 1.

Une depeche du resident politique d'Aden, en date du 2 3 fevrier 1871,
annonce qu'à Cheikh Said les Francais et les Arabes se querellent. Les
premiers ayant refuse de payer le prix d'achat à Ali Tabit, sous pretexte
que la terre ne lui appartenait pas et qu'il n'avait aucun droit de la
vendre, Ali Tabit menaca de tuer tous les Francais. Ils etaient an notnbre
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de cinq seulement, avec une douzaine d'gyptiens et quelques ouvriers
el mgons d'Aden. Deux petites maisons avaient ete construites par les
Franpis, et il y avait environ 4o soldats turcs å Cheikh Said et å Cheikh
Maloo (Oysler Rock) w.

V

PAGE 246, LIGNE 17.

Une lettre du Ministre de la Guerre å la Maia Sanieh confirme l'inexis-
tence de ce grief. Cette lettre (2) est ainsi redigee

Il resulte de la note confidentielle rec:ue par moi de Cherif pacha que
ce dernier a appris du bureau de telegraphe de l'Agence (sic) qu'un de
nos bateaux a quitte Kosseir et que les soldats å son bord ont foule aux
pieds le drapeau italien hisse sans aucun droit å Ras Assab, sur la mer
Rouge. Si cette nouvelle parvient å la connaissance de Son Altesse, sachez
qu'elle ne repose sur aucun fondement et qu'aucun de nos bateaux ne
s'est rendu å cette region.

VI

PAGE 251, LIGINE 3.

D'apres les documents anglais, Momtaz pacha aurait depense å Bulhar
tallaris en cadeaux. Le pavillon egyptien aurait eté confie å la

garde des flyah Mahmed, sous-tribu des Ayal Yunus, six de leurs
hommes recevant du gouvernement egyptien une solde mensuelle å cet
effet. Le resident pohtique d'Aden avait, de son c6te, depense en 1870,
sans grand succes, 3.690 tallaris pour ramener la paix parmi les tribus
somalies (3)•

(1) I. 0.  Leuers from Aden. C.  W. Tremenhere au gouvernement de Bombay, 3 fe-
vrier 1871.

(2) A. A. Carton  47 , Maia Saniek ,  pièce 363. Le Ministre de la Guerre la Maïa
Sanieh , i a juillet 1870.

(') I. 0.  Leuers from Aden.  G. W. Tremenhere au gouvernement de Bombay, Aden ,
9 mars 1871.

47.
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VII

PAGE 251, 2° PARAGRAPHE.

En janvier 1871, Ies tribus voisines de Berbera etaient sur le point
d'en venir aux mains. Elles se disputaient la possession du pmit fort qui
commandait la place. Deux ans plus tM, ce fort se trouvait entre les
mains de la tribu des Ba Eyla (Baila) qui s'etait engagee å payer le
prix du sang å la tribu des Bho Bandera (Bahandira). Mais la promesse
n'ayant pas ete tenue, les Bahandira s'etaient empars du fort avec l'aide
de mercenaires arabes, et ce sont eux qui y tenaient garnison en jan-
vier 1871. La balance des torts penchait (l'ailleurs largement de leur
cke à cette epoque(1). Le generaLTremenhere, resident politique å Aden,
envoya le 17 janvier 1871 le subehdar Mohamed Mahmoud å Berbera (2)
avec 600 tallaris pour faire des presents aux personnes influentes et
8 fusils pour se proteger; sa tAche consistait å reconcilier les partis rivaux,
Baila et Issa Moussa d'une part, Bahou et Bahandira de l'autre (3). Moha-
med Mahmoud reussit å rapprocher les deux partis. 800 chameaux,
10.000 moutons et 3o chevaux avaient ete voles aux Bahou et aux Ba-
handira, tandis que 70 hommes avaient ét tues de part et d'autre.
Comme les chevaux Maient retournes d'eux-mmes å leurs mattres, le
subehdar pensait que la restitution de 3oo chameaux et de 5oo moutons
suffirait å ramener la paix; la question du prix du sang verse serait pro-
visoirement laissee de côte Lorsque Momtaz pacha arriva le 17 fe-
vrier 1871 å Berbera, il approuva les efforts de conciliation faits par
Mohamed Mahmoud. i 5o soldats nubiens furent mis å terre pendant le

(') I. 0.  Leuers from Aden.  C. W. Tremenhere au gouvernement de Bombay, Aden,
3 janvier 187  1 .

(') Le gdnCral faisait observer que le subehdar aant lui-même aflulié å la tribu des
Bahandira, il liii serait ditlleile d'agir autrement qu'en partisan.

('') I. 0.  Leuers from Aden.  C. W. Tremenhere au gouvernement de Bombay, Aden ,
7  janvier 1871.
(') I. 0.  Leuers from Aden.  C. W. Tremenhere au gouvernement de Bombay, Aden ,

o fevrier 1871.
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sejour du  Saaka å Berbera. Outre les h.38o tallaris payes pour les 73 per-
sonnes tuees, le pacha distribua des presents et depensa au total 7.000
tallaris (0.

VIII

PAGE 263, LIGNE 13.

Le district de Zaida avait ete cede en 1868 par Ali bin Mana, chef
des Houshibi au sultan de Lahedj. Neanmoins ce district etait reste depuis
lors une pomme de discorde entre les deux chefs. Les Turcs ayant an-
nexe le district des Iloushibi å Taiz, pretendaient naturellement y joindre
celui de Zaida, et les Houshibi s'etaient meme mis å cultiver les terres å
deux milles au sud de cette bourgade (2)•

I X

PAGE 270, LIGNE 6.

Le comte de Nrogfie, embassadeur de France Constantinople, ecrivait
å Paris le li juiu 1873, que Nubar pacha lui avait confirme les inten-
tions du Khedive de fonder un etablissement å Berbera. L'ambassadeur
crut alors devoir aborder ce sujet avec Rachid pacha afin de connaitre
les impressions du gouvernement ottoman. urai trouve le Ministre tres
mal prepare et tres hesitant dans ses reponses, rapporte-t-il, mais j'ai
constate comme l'annee derniere, que les hommes d'F,tat de Constanti-
nople etaient assez desinteresses å ce qui pouvait se passer sur la cMe
africaine de la mer Rouge et reservaient toute leur sollicitude pour la
côte asiatique; la doctrine de Constantinople est que le Sultan, en sa
qualité de Khalife, a des droits sur toute la peninsule arabique, ancienne
dependance du khalifat d'Orient; la meme these ne saurait s'appliquer
au continent africain, et le ministre, interroge de bonne foi sur les limites
de l'Empire de ce cOte, n'a pas paru se douter qu'elles depassent Massawa.

0) 1.0. Leuers from Aden. C. W. Tremenhere au gouvernement de Bombay, Aden ,
9 mars 1871

) I. 0. Leuers from Aden. J. W. Schneider au gouvernement de Bombay, 3 d-
cembre 1873.
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Je lui ai alors dernande si le nouveau firman octroye au Khedive l'auto-
risait å faire des conquetes au nom du Sultan, et si la Sublime Porte
etait disposee å etendre le principe europeen de l'integrite garantie de
l'Empire aux territoires qu'd plaisait au Khedive de s'annexer sans man-
dat special de son souverain. Le Ministre n'a rien pu repondre (le tres
precis, mais compris å son attitude que le gouvernement ottoman
n'etait pas dispose å se laisser engager par le Khedive dans des aventures,
source de complications inutiles (1).

X

PAGE 568, NOTE 1.

Vn document de l'annee i 876 montre cependant que les biens laisses
par Momtaz pacha furent confisques. Dans une lettre adressee au mih-
radar du vice-roi par un nomme Mohamed Said, ce dernier mentionne que
l'Armenien Waniss, arrive de Souakin å bord du  Mansourah ,  l'a informe

connaissait «le lieu oi furent caches, dans le voisinage de Souakin,
les biens considerables de feu Momtaz pacha, mais ne voulait indi-
quer cet emplacement qu'en presence de Son Altesse elle-meme L'Ar-
menien fut done envoye au Caire, o il apparut n'etait qu'un
menteur

PAGE 610, LIGNE 9.

Dans l'ouvrage de Thomas Mackay intitule «The Life of Sir John
Fowler on trouve p. 36 et suiv. des details sur le voyage de Fowler
å Assouan, ainsi que sur la conversation eut å son retour au Caire
avec le Khedive, conversation qui montre la perspicacite et la vivacite
d'esprit deployees par le vice-roi dans ces questions techniques.

• (') A.E.  Corresp. polil.  Turquie 395. M. de Vogiie au Ministre des Affaires etran-
g&es, Therapia , oli j uin 1873.
• (') A. A. Carton 53,  Maia Saniek, pike  91. Mohamed Said an mihradar du vice-

roi, ut novembre 1876.
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Le 7 janvier 1879., M. Fowler accompagne par Sir William Arm-
strong, MM. Rendel et Knowles, quitta Le Caire pour inspecter la

cataracte. Le 6 fevrier, veille de l'arrivee å Assouan, M. Fowler exa-
mina et discuta avec Sir W. Armstrong les details de la machine hydrau-
lique proposee pour mouvoir un plan incline allant de la partie basse å
la partie haute de la cataracte d'Assouan, plan incline dont l'usage ame-
horerait la navigation du les deux ingenieurs calculerent egalement
le meilleur moyen d'exploiter le trafic fluvial qui serait cree par la con-
struction du chemin de fer du Soudan.

Le 7 fevrier dans l'apres-midi, M. Fowler se rendit dans une petite
embarcation dans la partie basse de la cataracte et prit terre pres de
de parcourut å pied le cOte est des cataractes, passa par
le village de Korour et retourna å la dahabieh par la voie du Nil.

Le lendemain 8 fevrier, il employa toute la journee å examiner de
concert avec Sir W. Armstrong les divers rapides qui jalonnent la cata-
racte et å choisir le rapide le plus convenable pour y installer les roues
hydrauliques et la station de pompage.

Les jours suivants furent employes de la meme .maniere; on Lit le leve
du terrain destine å recevoir le plan incline et on proceda å la mesure
des pentes.

Apres leur retour au Caire, le 2 3 fevrier, M. Fowler, Sir W. Arm-
strong et M. Rendel eurent une entrevue avec le Khedive, au cours de
laquelle M. Fowler expliqua, plans en main, le plan incline et le sys-
terne gråce auquel on se proposait d'utiliser la puissance hydraulique
des rapides. Il fit valoir que le projet suggere serait efficace et econo-
mique å l'usage, et que, du point de vue du prix comme du temps
requis pour son execution, il etait grandement superieur au projet alter-
natif d'un canal, qui exigerait de profonds derochements entraffiant une
depense de temps et d'argent difficile å estimer et peut-etre prohibitive.
SirW. Armstrong montra les plans des roues å eau, pompes, accumulateur
et machine de hissage, et déclara qu'une puissance de 125 chevaux etait
necessaire pour mettre en mouvement les roues, puissance qu'on pouvait

se procurer dans une des branches des rapides å toute epoque de l'annee.
S. A. demanda å M. Fowler si les vapeurs et les grandes embarcations

du Nil pourraient etre transportees sur le plan incline, et M. Fowler
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repondit que les båtiments actuellement existant sur le Nil pourraient
etre transportes de cette maniere. S. A. désira savoir si l'on avait prevu
un emplacement pour garer les navires, de maniere å les reparer au
besoin, lorsqu'on les tirerait hors de l'eau. M. Fowler indiqua (en re-
ponse) l'espace destine aux ateliers et au chantier de reparation;
montra ensuite que le plan prevoyait un quai, auquel 2 grands et 3
petits båtiments pourraient accoster. M. Fowler appela aussi l'attention
sur les ports en eau tranquille (qui seraient crees) å chaque extremite
du plan

En ce qui concerne le prix, M. Fowler declara que la machinerie
livree å Alexandrie coåterait environ 5o.o o o , et que les travaux de
maconnerie et autres exigeant une rnain-d'æuvre qualifiee coåteraient
environ  E Ao.000.  La plus grande partie du talus incline et du travail
pourrait etre faite par de la main-d'ceuvre non qualifiee, et remplie avec
des materiaux qui se trouvaient dejå å portee, et demanderait environ
t000  hommes, si le plan incline devait etre acheve en un an. Sir W.
Armstrong convint qu'il faudrait deux Nils, c'est-å-dire deux ans, pour
mettre toute la rnachinerie en place et la faire fonctionner. La premiere
chose å faire serait de construire les ateliers å Mahatta; les machines de
ces ateliers seraient actionnees par la puissance hydraulique du plan
incline qui pourrait aussi, lorsqu'elle ne serait pas entierement employee
å hisser les navires, pomper de l'eau pour l'irrigation

S. A. fut tres frappee par l'idee d'utiliser la puissance hydraulique des
rapides, et son sens de l'économie fut choque en apprenant que cette
puissance qui, å la  t re cataracte, s'eleve å environ  9.000  chevaux, etait å
present entierement inutilisee, et que la cataracte etait au moins aussi
puissante. Il exprima son regret qu'une telle puissance reståt sans emploi,
et suggera que le coton pourrait åtre file, aussi bien que cultive en

gypte, et que l'irrigation pourrait etre tres etendue....
M. Fowler proposa de construire deux steamers d'essai pour le trafic

qui se ferait en liaison avec le plan incline, steamers dont les plans
et les machines seraient tels qu'ils consommeraient la moitie du charbon
requis par les vapeurs existant å l'heure actuelle. S. A. dernanda si les
vapeurs existants ne pourraient pas etre pourvus de machines am4liorees
et proposa å M. Fowler d'examiner les vapeurs actuels et d'en choisir un
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ou deux, dont les formes seraient les mieux adaptees, dans le but de les
pourvoir de nouvelles machines. Le Khedive desirait aussi que les deux
machines pussent brûler du bois qui pourrait etre apporte de Wadi
Halfa, å l'epoque des hautes eaux, en grande quantite.

A propos du charbon, M. Fowler emit l'avis que les echantillons fournis
par M. Monnier, echantillons provenant d'un petit puits pres d'Edfou,
n'etaient pas du veritable charbon, et qu'un tel produit ne pouvait etre
utilise, dans son etat actuel, pour les machines, bien qu'on prit le
comme combustible de qualite inferieure et en tirer du gaz. En meme
temps, M. Fowler exprima le desir de voir M. Monnier, de concert avec
Sir W. Armstrong, et de presenter un rapport å S. A. apres une enquete
complete — S. A. declara que le prix du charbon devrait etre, si pos-
sible, reduit, et dernanda l'avis de M. Fowler sur un plan que S. A. avait
concu tendant å construire des vapeurs specialement affectes au trafic
du charbon, et d'importer du charbon, å perte meme au besoin, pour
reduire les taux de fret actuels. M. Fowler repondit qu'on ferait bien d'uti-
liser ce plan comme une menace, el de l'executer si la menace echouait.
Il recut mandat de S. A. de conferer en Angleterre avec les proprietaires
de charbon et les chargeurs, en vue de procurer å l' gypte du charbon
plus pur t bas fret. 11 fit aussi remarquer que cela cokait moins cher
d'iraporter d'Angleterre du bon charbon å un prix raisonnable plutk
que d'importer du charbon inferieur å bas prix, et il déclara que pendant
son recent voyage sur le Nil il avait remarque la mauvaise qualite du
charbon fourni.

S. A. insista sur l'importance de la question du combustible, comme
ayant un rapport avec le projet de chemin de fer du Soudan. Elle dit
que le chemin de fer du Soudan devait etre fait, mais elle rappela å
M. Fowler que son succes dependrait dans une certaine mesure du cok
des transports par bateaux å vapeur sur le Nil. En reponse, M. Fowler
se refera å son projet d'amelioration des machines, projet grâce auquel,
selon lui, une economie de 5o o/o pourrait etre realisee sur le combus-
tible, que ce dernier fût du bois ou du charbon.

M. Fowler parla ensuite de la necessite d'ameliorer les grues et Fou-
tillage du bassin d'Alexandrie et il obtint la permission de conferer avec
Sir W. Armstrong pour la construction de necessaire.
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M. Fowler fit ensuite des remarques sur les depMs du Nil en amont
de la lre cataracte et suggera que, le vent etant constant dans ce district,
des pompes actionnees par des moulins å vent pourraient etre utilisees
pour l'irrigation.

Nubar pacha, qui etait present, dit qu'il les avait experimentees sans
succes, mais M. Fowler fit observer que l'on obtiendrait de meilleurs
resultats dans la partie plus etroite de la vallee, oå les vents etaient plus
reguliers.

Une longue discussion suivit alors relativement å l'exploitation des
sucreries et, d'une maniere generale, des proprietes privees du Khedive,
discussion au cours de laquelle des propositions furent faites pour fachat
de machines additionnelles, de locomotives et, point sur lequel M. Fowler
insista, pour la creation d'un etat-major organise d'ingenieurs competents.
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AALI PACIIA , 195, 201, 206,213, 214 ,
215, 22o, 224, 925 , 248 note 3,
266, 269, 653, 657.

ABABIA , 445 , 479.

ABAKA 114 , 115 note 1, 133.

A-BANGA , 117.

ABBA BAZBAZ. VOir å KASSA.

 EIIINETOU , 311, 314.
 JUBAR , llo9 note 1.
- KASSAi, 327, 345, 357, 358, 359,

4o3. Voir egalement å CAsseGOLDJA .

 OUATTO , 2914, 336.
ABBAS PACILA , 382.

ABBASSI (EL) NhILA, 517.
ABBOTT (11. B.), 227 note 1.
ABBOUD , 575.

ABDALI , 911.

ARDALLAII AGRA , 493.
 BEN SCIAJIIIT, 242.

 BIN MOURSIN , 909 , 214 , 263,264.
 (capitaine), 52 note 3.
 (cousin de ZoMir), 157.
 EFFEND1, 4o5, 424, 526, 534

note 3, 692, 693 note 2, 702, 703,

704.

 EFFENDI KIIALIL , 1151.

 (frre du sultan de Lahedj), 262,
263, 264.

 LEBAN , 171.

 (major), 45, 52 note 3, 54, 55,
59, 66, 67, 68, 70, 74, 8o, 8i,
82, 84, 88.

 MOHAMED LEBAN , 23 I.
 SERADJI , 358.
 (sultan), 209, 210.

ABDALLAH (v&il å Assab), 243 note 2,

ABDEL AL EFFENDI , 401.

 FATAH , 178 note
 GEL1L BEY, 639 note
 KADER , 5, il , 14, 17, 18, 31,

38,52 note 3, 54, 6i, 62, 72, 75,
76,77, 79, 84, 98, io3, 636,638.

 KADER EFFENDI , 521.
 KADER (rAgrier), 654.
  K ADER EL SANAHNI , 974 , 277.

KADIR (Mohamed ), 142-143.
 KIiIIIM(frre du sultan de Lahedj),

262, 263, 264.
 Kåum ABou-SIN (Awad), 471, 472,

473, 482 note 3.
 Korm, I 91.
 Ilium (Mohamed), 443, 444.
 RAZEKII BEY, 309, 438, 534, 439,

44i notes i et 2, 454, 483, 535,
582.

 SID , i52.
- WARAB (lieutenant), 51 g.
 WARAB BEY, 475 , 492 , 494 , 498.

ABDER BASOUL , 176, 177, 178.

ABD ES SAMÅTE, 113, 115, 116, 117,

118 , 126, 134 note 1, 138 note ,

139, 140, 150, 154, 155.
ARD ES S1D , 121.

ABDINE , .348 notes i et 2, 35o notes 3
et 14, 351 notes 2 et 3, 399 note 2,

400 notes, 532 note 5, 552 note 1,
598 note 11, 700 note 1,725.

AIIJAL , 180 note 3.
ADKA , 4, 495, 620.
ABOU ABTOU , 311 note
 AKSI , 497.
 AMOURI. Voir 14 Au ABouAMOURI.



 SINN. VOIr å AHMED BEY ABOU SINN.

 ZEID. VOir å AIIMED EFFENDI ABOU

ZEID.

ABRAHAM BEY, 393.
ABYSSIN, 299, 302, 3o5, 3o6, 311

note 1, 314, 328, 337, 338, 34o,
350, 357, 366,378,381,382,389,
390,395,396,399,413,414,415,
418,425,431,432,447,704,705,
712, 720.

ABYSSINIE, 94 110[C 1, 121, 175, 176

notes i å 5, 78, 18i note 3, 184,
185 note 1, 2o5, 910, 233, 2110,

9111 nole 2, 244, 247, 249, 257,

ADAL (ras), 336 note 2, 403, 4o4,
430.

ADARTE , 550.
ADAYE, 431.

ADDAI, 110 note

ADDIGRAD, 296.

ADD1 KAtE, 327.
- MONGUNTI, 312.
 NAMENE , 415.

ADDU SHAKKO, 146.

ADEL 200.

ADEV, 171, 173, 174, 176, 177, 178,
182,185,186,188,190,192,195
note 1, 197, 198, 199 nole 1,200,



note 2, 692, 699 note 1, 701, 702,
704 note 1, 721, 724 note 1, 738,
739, 740, 741 notes i et 2.

 (Petit), 208, 209, 980 note 3.
ADHAM PACHA, 108, 161, 162, 365, /toi,

409, 403 note t, 412, 544, 561,
569, 570, 58•.

ADIABO, 302, 337, 412, 413, 700.

AD'ILOU, 449.

ADJEM ABDULLAH, 681.

 1411'.1111MET, 684.
ADOIJA, 257, 288, 295, 297, 3o6, 307

note 11,311, 317 note 2, 318, 322,

325, 326 note 4, 327, 333, 335,
337, 355, 357, 358, 359 nole 2,

361, 368, 369, 371, 387 note 3,
395, 4o3, 4o5, 4o6, 431, 653,
701, 722.

ADULIS, 254, 256 note 2, 257.

Aeso, 136, 137, 140.
AFABET, 633.
Africa (vapellY), 242, 243.

AFRIQUE, 3, 23,30, 5o, 89, 100,109,
141,155,176,180,188,191,195,

200, 207, 917, 233, 968, 281, 285,
988, 3t5, 363 nole 1, 373, 375,
380,382,383,394,416,588,611,

516, 517, 519, 593, 526, 598,
549, 632.

AHLBORG (W.), 549 note 2.

AHMED (agha), 149.
- AGHA ABOU ZE1D, 150, 153, 154,

590, 591 note 1.

 AWET, 140.

 AYOUB PACHA. Voir å AYOLB PACHA

(Ahmed).
 BE11EILA, 238.

 BEN SADD1K BEN ALI MARISH, 317.

- BEY ABOU S1NN, 489, 483, 572,
573.

AtusepBEY (kaYmakam), 5o3.
 EIN SULTAN, 190.

 (cheikh), 280.
 EFFAT EFFENDI, 589 note 3.
 EFFENDI ABOU ZE1D, 589.

 EFFEND1 HASSANE1N, 705.

 fils du sultan d'Aden, MOUIISIN,

173, 174.

 ITAGGAG, 396, Soo.
- I1AMDI EFFENDI, 518.
 MOMTAZ. Voir å MOMTAZ PACHA (A1I-

med).
 MOUKI1TAII  PACHA.  Iroir 11  MOUKIITAR

PACHA (Allmed).
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AHMED PACHA ABOU OUDAN , 354, 379.
-  RAF1K  BEY, 37 note 2 , In, 42.

 SIRRY, 543 note
 SOLIMAN PACHA , 195 note 3, 203,

204.
- ZOMBOL , 565.
AHMET, 183.

MDIN , 661.
AiLAT 011 AiLET, 357, 407, 4o8, 443,

51o, 512.
AIN , 633, 634.
AINSERA , 335, 633.
AINTERAD, 181, 186, 188, 199, 197,

229.

AITCHISON , 173 note 1, 190 note
A1X-LA-CHAPELLE , 386, note
11131, 295.

A-KAHLE , 136.

AKASIIA , 6 t6, 621.
AKRAB1, 908 , 909.

AKROUR , 369.
AKWIT 1BN MOHADIED

ALAEDDIN BEY, 317, 318 , 337, 414,
475, 476 note 1, 5o6, 56o, 651.

ALAKA BOURROU , 3o4, 3ii, 314, 316,
317, 4o6 note 5.

ALIKI (el), 638, 64o.
ALBERT NYANZA (laC), 7, 53, 55, 65,

68, 86, 89, 99, 94, 96 note 2,
101, 598 note 4.

ALEMMO , 431.

ALEXANDRIE , I , 68, 8g note 1,94 note 2 ,

98 note 5, loi note 1, 142, 900

note 9, 02 note 1, 240 note 9 , 943

note 2, 244 note 3, 253 note 5,
278 note 3, 280 note 2, 285 note 1,
3oo, 3oi, 3o2 note 1, 3o5 note 1,
317, 321 note 1, 328, 336 notes 2 el
3, 337 notel,369,373,378 note 4,
415, 492, 495 note 3, 485, 494
note 7, 495, 5o1, 523, 526, 618,

619, 649, 654, 656, 658, 66o,
665, 667, 671 notes 4 et 5, 672,
674, 675 note 2, 676, 677, 678,

682, 683, 684, 685, 686, 688,
689, 699 note 3, 708 note 5,709,
710, 714, 716 note 3, 717 note 1,

723 notes I et 3, 744, 745.

ALFARY (Hugo), 558 note 3.
ALGEBIE , 193, 257, 285, 589.
ALGHADIR , 9 08.
ALGHEDEN, 396, Soo.
 ABOU AMOURRI , 99 , 86, 190, 141,

145, 150.

ALT AGIIA EL SAGHIR 730, 733.

 AMIN , 86.
 BIN MANA , 741.

 BIN MOUHSIN , 1 711.
 BorRRou (ras), 326, 336, 370,

403.

 CIIERMAKI. Voir å CHER1IAK1 (Ali).
- EFFENDI A B011 KHAMSA ML1 , 561.

259.  EFFENDI (premier lieutenant), Aii,
525, 526.

 GENNINAR , 66, 6g, 84, 86.
 HUSSEIN , 56, 8o, 81, 82.
 KACHEF, 1101 .

 PACHA MOUBAREK , 634.
ALl (ras), 319.
 SAiD , 913.

 TABIT DOUREIN 210, 911, 912,

213, 914, 915, 916, 918, 919,

220, 221, 229, 226 note I, 738.

 YAVER , 209.

 YOUSEF , 86.
ALY AGHA , 161, 167.

 BEY LE KURDE (Aly bey el Kurdi),
10, 12, 15, 17, 459, /16o, 561,
726, 730.

 BEY OWEIDA , 567.
 (cheikh), 572, 1183, 599.
 EFFENDI EL SAFTI , 546.
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du rgne du KMd. Ismail, 1. III. 48

AMIRI 173, 262.

AMMARA 617, 691.
Aulchor(navire), 175, 176, 177.
ANNESLEY (Port). Voir å PORT-ANNESLEY.

AMPHILA 171, 177,
285, 373, 376,

648.

AMRAN 209.

AMR BIN SAAD TAVVARI

250,

397,

190.

252,

4o8,

254,
431,

ANTINORI , 315.
Aornu, 115.

AOUSSA 184, 204, 251, 252,
317, 361, 362, 397, 398,
411.

276,
410,
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590 , 669, 685, 694, 697,
738.

ARABES EL BARNIBE , 535.
 Homs, 498.
 RIFAA 570.

 RIFAA HAWA 570 note 5, 575,
576, 577,590.

 BIZEYGÅT, 147, 737, 738.

ARABIE , 172, 173, 174 , 191,

212, 214 , 217, 220, 240,

947, 258, 265, 28o note 3,
382, 447 note 2, 494, 531,

692, 694, 711, 721.

ARAFA BEY, 414, 559.
ARAGALVI , 296, 305.
ARAKEL BEY, 430, 56o.
AREYA , 298, 322, 345 note 3, 369,

700.
ARGYLL (duc), 239 note 3.
ARISII (e1), 66o.
ARKIKO, 441, 442, 653, 702.

ARKWIT, 5o4, 535, 536.
ARMENIEN , 742.
ARMSTRONG ( Sir W.), 61o, 628,

743, 745.
ARNAUD (d'), 469.
ARNALITES , 2011.

ARNOUX (Pierre), 257 note 1,317 note 3 ,
363 note 1, 425.

ARTEGA 515.
ASHRAF, 176, note 5.
Asnum, 143, 145.
ARE, 285, 588.
 MINEURE , 261 note 2, 661.

ASMARA , 4o5, 407.
ASSAB, 177, 240 , 241, 242, 243 , 244,

245, 246, 247, 248,  949,  250,
252, 253, 258, 266, 280, 362,
391, 398, 41o, 411, 417.

ASSIOUT, 629 note 1, 7011.

ASSOBRI , 441.

701, ASSOLIAN , 495, 497, 6o5, 607, 6o8,
61o, 612, 620, 622, 623, 628,
629, 635,  636,  637, 641, 643,
645 note 3,646, 647 note 5, 742,
743.

`Assous, 357.
ASSYR , 176, 180, 258, 959, 260.
ASUA 6, 55.

209, ATBARA , 416 , 436, 438, 439, 441,
242, 447, 448, 449, 473, 5i6, 613,
281, 632, 633, 636, 646.
691, ATIE TEKLE-GHIORGHIS , 319. Voir aussi

TEKLE-G11I0RGH1S.

ATLANTIQUE 175, 588.
ATMOUR , 1, 25 note 1, 458, 476, 479,

583, 636, 637, 638.
ATO GOBkNA , 294.
ATROUCHE , 57, 85, 86.
AUBAT (ile), 179, 280 note 1, 281.
Auchland (navire), 192.
AUNA , 342.
Aurora  (vapeur), 681, 688 note 2.
AUSTRAL1E , 618.

629, Austria  (vapeur), 687.
AUTRICHE-HONGRIE , 190,349,386,394,

469, 687, 686, 705.
AUTRICHIENS , 268.

AVIGNON , 290.

AVRIL (baron d'), 181 note 4, 19!
note 5.

AWAD ABDEL KER1111. Voir  11  ABDEL KERIM

(Awad).
Axoum, 325, 334, 369.
AYAL ABDALLA i8o, 181.
 AIIMED , 180 , 186, 205, 228

note 2 , 271, 272.

- CHARDONE , 268 110[C 3.
 DJIBRIL ABOKR , 268 nole 3.
 GEDID 268 note 3.
 YITNEIS , 180,186,205,272,273,

739.



AYELL 113.

AYOUB PACHA (Ahmed), 262, 263.
AYOUB BEY, puis PACHA , 29, 96,

98, io3, 164.
 PACHA Isma.11). Voir å ISMAk AYOUB

PACHA.

A ZARÅ'rE , 273, 275 nole 1.
Azhieh, compagnie de navigation, 654,

740.
BAHR EL ABIAD. Voir å NIL BLANC.

 EL ARAB , 123, 146 , 147.

 EL AZRAK. VOir  11  N1L BLEU.

BAHOU , 171, 228, 231,
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251,

BAHR EL DJEBEL , 114 , 119 note 2, 596.

 EL GHAZAL , 11, 10, 18 , 21, 107,

111,112,115,119,129,130,132,

133,138,141,143,144,145,147,
148,149,151,156,159,161,162,
164, 165 note 3, 166, 167, 168,
169,170, 435, 461, 463,467, 469
note 2, 585, 586, 588, 646, 651,

271, note i , 6oi note 5,646 notes 2 et 3,
653,695,698,724,725,796,727,
728,729,730, 731,732,733,734.

735, 736.

BAKOUTAN 395.
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BALGADA AREYA, 298.

BALGUERIE et C'°, 175.

BALIH , 502.

BhINE, 343.

BANDA ALOUKA. 253.

 MARAYRII, 189, 206, 253.
BANGA  (.4-). Voir å A-BANGA.

BANIANS, 181 note 4,185, 53o.
BANUT, 16o.
BAPTISTE, 407, II. 4.
BARBALIDA, 252.

BARBOLAN1 (C011.11C), 246.

BAREA, 120, 302,337,346, 354,365,
379, 435, 499, 502.

BARI, 3o, 31, 33, 35, 36, 37, 38.
39, 4o, 42, 43 note 1, 44, 45,49,
5o, 5i, 54, 55, 57, 70, 82, 83
note

BARING (Sir E.), 199 note
BARIOU (ras), 4o3, 4o5. 4o6 note 1,

415.
BARKA, 297, 298,302,318,323,342,

36o, 5t4, 517, 516, 524, 550,
633, 634.

BARKER 178, 179 1101e 1,

180 note
BARRON (H.), 220, 672 note 2.

BARROT (Ferdinand) BEY, 35i nole 9,

532, 535 nole 2, 609 note 5.
BARTLE FRERE (SIP). Voir å FRERE (Sir

BARTLE).

BASEN, 337, 339, 346, 355, 356,366,
379, 399, 413, 414, 431, 433,
435, 499, 5o2.

BASIA, 139.

BASI3113 011 Beznua, 117, 136.
BASNA1ANIYA, 473.

BASSORAH, 662.
BATN EL HAGGAR, 641.

BAZAISE, 42, 53.
BAZBAZ. Voir å KASSA (Abba Bazbaz).

BAZIN RABAUD , 210 , 214 , 915, 216,

219, 220, 222 note 1.

BAYOUDA, 6i3, 615. 616, 617, 621,
644.

BAYYU, 147.

BEARDSLEY 95 note 1, 63o, 631
note 3.

BEAU DE ROCHAS, 254, 256.
BECCARI, 315.
BECHIR, 8•.
BEDIRÅTE, 502.
BEDEN (cheikb), 51, 54, 55.
BEDJOUK, BEDJUK , 342, 632.

U)orms, 234, 238, 270, 354
448, 451.

BEGUEMDER, 291 note 3, 293, 294, 316

note 1, 335, 371.
BAdra (navire), 681.
13(lera (province), 602 note 1.

BEILOUL, 171, 250, 252, 317, 361,
362, 435 note 2, 535.

BEKIIIT ALY EL FIL, 5oo.
BEKIR, 124, 195, 136, 139.
 AGI1A, 157.

BELESSA, 991, 995.

BELGIQUE, 133.
BELINIAN, 30, 33, 37, 4o, hji, 42, 43,

44, 45, 51,97.
BELLANDA , 111, 125.

BENDA, 118.

BENDO, 116.

BENGAZI, 708.
BENI AMER, 341, 354, 395, 441, 44•,

450, 473, 5oo, 5o2, 515, 516,
535, 55o.

BENICH (J.F .) , 675.
BERBER, 1, 9, 4, 5, 25 note 1, 99, 167,

437,446,449,457,458,462,469,
473,475,476,477,478,479,480,
481, 48, 483, 484, 485, 486
note 4, 487, 488, 491, 49, 495,

, 447,



496,497,539,547,555,556,583,
584, 585, 596 note 2, 600, 602
note 1, 609, 612, 613, 625 note
63o, 632, 635, 637,638,639,64o,
644, 645, 646, 647, 648 note 1,
649, 706.

BERBERA , 171, 172, 178 , 180 , 181,
182, 183, 184, t85, t86, 187,
188, 190, 192, 197, 205, 227,
228, 229 , 23o, 231, 232, 233,
234, 235, 236, 237, 238, 239,
240, 243, 249, 250, 251, 253,
258, 266, 267, 268, 269, 270,
271, 272, 273, 274, 275, 277,
278, 279, 281, 317, 38o, 391,
41t, 417, 435 nole 2 , 436 , 648 ,

740, 557 note 1, 741.

BERENICE , 1145, 511, 639, 64o, 648,
65o.

BERLIN , 268 note 3, 386.
BERL1OUX , 137 note 2.

BERNSTORFF (comte), 374.
BsusT (cornte de), 374, 386,676 note 1,

677, 678 note 1.
BEYROUTII , 66o.
BEZIBIT SAHLA 361.
BI10 BANDERA. Voir 1.‘ BAHANDIIIA.

BIAROUD , 14.

BICHARIN , 487, 488 , 491.
BIGGEH , 620.
BILEN, 340, 342.

BIMBERI , 125 note 2.

BINDER 114 note 3.
BIR AIIMED , 208, 209.

 HAMED , 197.
Butt,123, 125.
B1R OMETTRI , 64o.
BIRRO GOCHO , 291.

BISELLI , 120, 124, 150.

BISMARCE ( prince de), 351, 386.
BLOOMFIELD (capitaine), 232, 233 note 1.
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BLOOMFIELD (lord), 676 note 1, 677,
678 note 1.

Blue Cross(steamer), 219.

Bocos, 268, 297, 298, 302, 307, 315,
323,324,337, 338, 34o, 343,345,
349 note li , 350, 353, 354, 355,
356, 357, 358,.359 note 1, 36o,
362,365,368,371,373,374,376,
382, 387,389, 390, 391, 400, 4o4,
407,423,432,532,54o, 541, 55o,
558, 63 t , 633 , 634 , 700.

BOGU , 634.

BOHNDOEFF, 137 note 5.
B01111, 29, 33, 51, 86, 97.
BOMBASI , 662.
BOMBAY, 71, 86, 173, 202 note 1, 207

note 1, 209 nole 1, 211 notes t et 2,

212 notes i å 3, 213 notes i å 3,
216 note fl, 220 notes i å 3, 222

notes fl et 6, 223, 227 note 1, 228
note 3, 229 notes i eL2, 231, 232
notes i et 3. 235, 236, 239 note 2,

241 note 2, 243, 246 note 1, 253
note 2, 260 nole 3, 262 notes t å 7,
263 notes i å 5, 264 note 9 , 271

note 1,279 note 2 , 279 note 1, 530,
692 note 3, 701, 739 notes i et 3,
740 notes i å 3, 741 notes i et 2.

BOMOULBOE , 136.

BONECCIII , 3 t5.
 (Ferdinand), 400.
BONGO, 109, 110, 111, 112, 113 ,

114 , 119 note 2, 120, 121, 125,

133, 139, 141, 144.

BONNE ESPgRANCE (cap), 191.

BOONE (E.G.), 659 note 2.

BORDEAUX , 175, 177.

BORNOU , 532, 586.
BOSALEE , 201 note 5.
BOULAC , 438 , 625, 63o note 2 , 667.

BOURA . 91.
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BOURBON (ile de), 191, 299.
BOUREE (M.), 913, 214 note i , 915,

224 , 925.

BOURHAN (cheikh), 237.

 EDDIN , 198.

 MOHAMED , 199 note 1, 903, 243,
949 note 3, 251, 252.

BOUTROS (prétre), 999, 300.
BRAY (M.), 609.
BRENIER DE MONTMORAND . 315, 319 notet,

390 note 1, 331, 429.
BRETAGNE (Grande-). Voir å Angleterre.
BRINCKEN (baron von den), 362 note 3.
BROGLIE (dUC de), 416, 426, 282 notee.

BRU , 424.

Bruat  (aviso), 2o4 note li, 205, 293,
224.

IIIICHANAN (Sir A.), 386 note 1.
BULHAR , 18o, 186, 199, 907 note 1,

23o,93I, 233, 934, 236,25o, 951,
266, 268 note 3, 972, 273, 274,
275, 276, 977, 739.

BuLwittx (Sir 191.
BUNDAR FOGUM , 208.

BURET, 198, 199, 200.

BURNT (ile), t88.
BURTON (lieutenant), 187.
BUZZOLINO (capitaine), 242.

Caiman (navire), 193.
CAIRE (Le). Voir å LE CAIRE.

CALCUTTA , 172 note 3, 230 notes 2 et
4, 232 note li 972 note 3.

CALVERT (N1.), 490 note 5, 494 note 7,
495 notes 2 et 3, 688.

CAMARAN , 53 .
CAMOSSO , 469.

Garloua (paquebot), 681.
CARR (Spencer), 684.

CARREY ( ingålieur), 216, 219, 220 ,

221, 223.

CASATI , 137 note 3, 568 note 3.
CASSA GOLDJA , 996, 998, 318, 397,

335, 336. Voir egalement å Asra
KASSAL

CAUCASE , 589, 663.
CAZAUX (M. de), 278, 281, 289, 284,

285, 321, 398, 422 note 3, 425,
429 notes 1, li,  et 5, 43o note t.

CECCHI , 336 note i et 3.
CEYLAN , 3.
CHABOUDENIAII , 447.
CHAFEI ( III1B111) , 236.

CHAHINE PACHA , 445, 446, 447, 448,
44g, 450, 452, 453 note 1, 594,
634, 644, 646, 647.

CHAHINE. Voir å ABOUBEER IBRAHIM CHA-

HINE.

CHAiGII1E , 196 note 1, 339, 493, 579,
59o.

CHAILd-LONG . 94 598.
CIIAKIB BEY, 475, 5o3.
CHALAO, 197.
CHALLIE (NI. de), 209 , 210,

Cham Cheriff (vapeur), 68•.
CHAMANDOUR , 399.

CHANGALLA , 348.
CHARKIEH (province), 717 note t.
Charkieh (vapeur),  681, 683, 684.
CHAUVET, 264 note 3, 278 note 1, 981

nole 6.
CHAYAB 515.
CIIEIKH ABOU SOFIA , 494.

 DURAN , 249 note 3.
 MALOO (Oyster llock), 739.
 OTIIMAN 174.

 SAiD, 207, 208, 211, 912, 216,

217, 218, 219, 220, 222, 223,

224, 225, 226 note 1, 241, 254,
958, 265, 738, 739.



CHEIKII TOREN , 1111.

- (wadi), 64o.
CHELLAL , 720, 622 , 7113.

ClIftu , 592 notes et 3, 625 note 1.

CREMINO , 222.

CHENDI /116 600, 609, 611, 61•,
613, 616, 617, 621, 631, 632,
634, 639, 647.

CHERIF commervan ) , 113.
 PACIIA , 18 note 3, 19, 98, 99

note 3, to3. 239, 24o note 2,

2114, 9115, 246, 2117, 292 note 2,

304, 3o5 note 3, 351 note 1, 374,
378 notes 3 et 4, 383, Ltoo note 6,
415, 426, 5o3 note 2, 687, 710,

739'

Hassan  (vapeur), 708 note 5.
CiffitiFi, 134 note 1, 150.

CHERMAKI (Ali). 178, 185, 187,
189, 193, 1911, 196, 197.

Chesapeate (navire), 189, 190.
Clibin (navire), 670, 675, 68o, 68t.
CHIGRE (Djehel), 6/10.

CHILLOUK . 7, 10 , 12 , 13, 14, 15,16,
17, 90, 21, 26, 112, 135, 458,
459, 461, 561, 590, note 1, 598.
725, 726, 727, 728, 729. 731.

Chindi (navire),  316 note 4, 708 note 5.
CIIINE , 242 , 36, 374 note 5, 618,

699.
Cuto, 661.
CHIRg , 322, 3211.

CH1TETA (Djebel). Voir å DJEBEL CR1TETA.

CROA, 178, 201, 273 note 3, 287,
288, 289, 290, 293, 294, 312,
315, 336, 362, 363, 364, 365,
370 note t, 4o3, 4to, 426, 43o,
704.

C110110 , 653, 425.
enot, , io8.
CHOROBfi 62, 78.
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CHOTEL , 3t 5 400.
CHOUBRAII , 607.

CHOUGRA 209.

Cnotneld, 441, 448, 471, 473, 482,
483,  487, 572, 590.

CHOURDOUN , I 83.
CIRCASSIE , 665, 667.
CIECASSIENS 662, 663,  708 note 5.
CLARENDON (lOrd) , 187, 220 , 2110 note 2 ,

241 note 1, 244 note t, 292 note 2 ,

3io  note  t,  653  note  4,654,657,
66o note 1, 661 note 1, 664 notes
et 2, 665, 666 notes i et 9,668
notes i et 2 , 670 note 2, 671  notes
å 4, 672 notes i et , 673 note 1,
674 notes i et 2 , 675 notes i et 2,

676 notes et 3, 677 note 1.

CLARKE ( M. ) , 6o8.
188, COCHELET, 176 note 5.

COGHLAN ( W. M.), 180 note 2, 188 , 189
190, 199, 194, 201, 202 note 1,
206, 208.

COLOMS (eapitaine), 219, 222.

COLQUROUN ( 11.) , 194 note 1, 201 note
202 note t.

COLSTON 639.

COLUCCI BEY, 1195.

COMANOS (N. D.), 35 t note 5.
COMBES , 175, 176, 177, 179 note 1,

181, 184, 185 note 1, 240.
COMOLIT (wadi),  64o.
COMPAGN1E FRAN AISE ET ROYALE D'ABYS-

5I515 , 175.

 DES MESSAGERIES MARITIMES, 283.

- NANTO-BORDELAISE , 177, 178.
CONFOUDA , 53 1.

CONGO (fieuve). 117.
CONGOVV (gen&al), 86.
Constance (navire), 205.
CONSTANTINOPLE (Stamboni), 88, g5, gg,

187, 191, 194, 195, 196, 206,



note 3, 724 note 2 741.

CONTARINI , 469.
COPPET (MallriCe de), 290
COPTES , 293, 399, 337

698.
CORDIE (Albert), 226 aote 1.

Cos, 661.
COSSON (E. de), 326 note 11, 4ot, lto3

note 9 , 4o5, 4o6, 407, 4o8, 409
note 1, 453,543 note 2, 558 note 3,
571 nole 5, 599 note 1, 6o1 note
710  note 5.

note

note 9, 697,

Daleahlia(vapenr). 649, 681 , 685.
DAKAHLIEH (provinee), 717 note
Delhousie(steamer), 270.
DALLOL , 18o note 3.
DAIIIANHOUR (ville), 675.
Darnanhour (navire), 671, 67 11.
DAMANK , 251.

DAMAS , 494, 663, 664.
DAMIIITA (tribu), 252 note 9.

DAMOURI , 120, 1 2 1.  DANAGLA , 107.

DANK ALI , DARAKIL , 197, 198,  204, 949 ,
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913, 220, 925, 226 note 1, 933, et 5, 686, 687, 688 notes et 3,

243, 246, 248, 255, 258, 259, 689, 690, 691, 708 note 5.
960 note IL, 961, 269, 265, 266, CUMMING (amiral), 710.
269, 270,

35o, 385,
980,

387,
281 note
388,

1,
390,

284,
tioo,

Gurieux(navire), 198, 199, 200.

416, 419 note 3, 496 note 6,
653, 654, 655, 656, 657,
659, 66o, 664, 665, 666,

639,
658,
667, DABANi , 441, 448.

669, 670, 671, 672, 675, 678, DAGOUDDOU , 113.
679, 68o note 1, 681, 682, 683, DAGOURA , 546.

684, 685, 686, 687, 689, 69o, DAHDUR , 516.

691, 708, 710, 716, 718, 723 DAHLAC , DAHLAK , 191, 453, 53o, 531.

COULBEAUX (J. B.), 291 110Le 3, 292

note 2, 293 note 2, 994 note 3, 295
note 1, 314 note 2 , 396 note 2 , 328

247, 949, 950, 966, 317, 361,
4o5, 4o8, 444, 534, 535, 54o,
546, 55o, 648, 653.

note 1, 333 note 3. DANGA , 113.

COURSAC de), 319 note 2, 369 note 1,
394 note 11, 4o7 note 2, 424 note 3.

DANGADDULU , 115.

DAONT, 989.

COZZIKA (Yanni), 44o note 2. DARA , 252.
CRABITES , 102 note 1. 447, 505, 528.
CRIITE , 659. DARDANELLES , 689, 690.
CRETY C11. de), 209 note 3. DAR FERTIT, 129, 1911,  196 note 1,
CROYAN (lientenant), 187. 131, 136, 139, 141, 148.
CRUTTENDEN , 186. DARFOUR , 100. 110, 129, 123, 1211.

CUMBERLATCH (Robert William), 654,
66o, 661 note 1, 670 notes 2 å 8,
671, 673, 674 notes i et 9, 675,
676, 677, 678, 679, 68o, 68t
notes i å li, 682, 683, 684 notes 4

129 nole 1, 13o, 132, t36, 148,
151 note 3, 153, 167, 169, 475,
496, 498, 539, 586, 587, 588,
589, 591, 617, 619, 620, 651,
663, 698, 704, 708.



DAR KENOUS , 116 note 1.

DARMA , 929.

DARMAKIIIE ( IIC), 2113 note 1,2119 nole 3.
DAR TIKIMA , 144 , 1115.

DAVIS (docteur), 902.

DEBBA , 497, 617, 620, 621.
DkBknum, 198.
DEBIT AWADEB , 517, 519.
DEBONO (Andrea), 57, 470.
DEBRA SINA , 335.
 TABOR , 1109, 43o.
DECAZES 982, 983, 1131note 1.

DEGBERRA , 11 7,  118.
DEUINDEK , 415.

DEKANDOU , 415.

DEKKEH , 639.
DELEB , 1911.

DELGAUNA 123.

DELMONTE Père), 3o1, 3o6, 315.
DEntak,415.

DEMBEA , 291, 293, 294 , 335.
DEMBELAS , 431.

DEMBO, 109, 120, 195 note 2.

DENDER , 436.
DENGER , 519 , 520, 523.
DERBY (lord), 105 note 2, 307

note 11, 359 note 2, 431 notes 2 et 3.
DEREHIB , 64o.
Deria Dowlat, 173.
DERMAII (FaS), 249 110IC 3.
DEROUR , 447, 512.

DERV1CH , 2 I 3.
DESSOUK (ville), 684.
Dessoulc(navire), 687, 688 note 2, 708

note 5.
D'Estrdes (navire de guerre), 982 note 3.
DHU MAHOMED , 260.

Diamant (vapeur), 204 note 3.
Diana (vapeur), 685, 686.
D1D0T (capitaine de fregate), 989 nole 3,

529 nole 9, 530 note 2.
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DIF (wadi), 64o.
DIMITRIUS (aroba), 299.
DIMOTHEOS , 299.

DINI IIMED ABOUBEKR , 197.

DINKA , 107, 108 , 109, 110, 111, 112

133, 138, 143, 144, 149, 590
note 1, 731.

DINKENECH (princesse), 326 note 1.
DINY (sultan), 198, 199, 203.
DIOKIIARA , 410.

DIOUR , 109. 110, 111. 119 , 116 note 4
190, 125, t34, 143, 144.

DIOUR-AWET. 120.

D1SSEE (ile), 254, 256, 257, 258,
285, 512, 529, 531.

DJEBEL CIIITETA , 139.

 HASSAN , 1 g7, 208.

 FIIGGOLS, 139.

 IIISAN , 208 nole
 MANGAYATE , 1911.

 MARRA 120.

 SERAGO , 146.

DJEDDAII , 147, 176, 181, 182, 186
note 3, 187, 196, 197, 204 note 3,
259 note 3, 260 notes 2 et 4, 3o4
nole 1, 3o7 note 4, 359 note 2, 44,

454, 5o5, 5o6, 525, 531, 545,
55o, 653, 668, 669, 670, 692,
704.

DJEMID, 130.

DJEMID PACHA , 214.

DJEZIRET EL ABAB , 912.

DJIBRIL ABOKR , 181.

DJIZAN , 260.

DJOUMA , 124.

DJUBBEH , 961.

DOGGAYA-MORR , 190.

 ONDUPPO , 120 nole 1.
DOKA, 4ot, 563, 65o, 651.

DOLEIB , 159.

DOMG , 443.
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DOMINGUE ( 11. P.), 203. 176, 189, 198, 229, 233, 235,
DOMPIERRE D'HORNOY (amiral de), 283. 236, 237, 2110, 9411, 245, 2116,

DONGOLA , li, 110,  126 note  1,  164,
167, 437, 449, 462, 465, 470,
475, 476, 479, 48o, 481, 483,
484, 485, 486, 488, 489, 491,
492, 496, 497, 539, 547, 583,
584, 585, 596 note 2, 600, 602,
611. 613, 617, 621, 625, 63o,
635, 637, 638, 641, 645, 648,
706.

248, 249, 250, 255, 257, 259,
26o note 2, 267, 268, 270, 275,

277, 279, 28o, 281, 282, 283,
284, 293, 298, 2913  , 3oo, 3o2,
3o3, 304, 3o5, 3o6, 3o8, 3og,
31o, 312, 314, 315, 316, 317,
318, 319 note  1,  32o, 321, 323,
324, 326 note 9, 372 note 2, 328,
33o, 331, 333, 335 notes  i  el 2,

DOUBÅR , 268 note  1,  271, 275. 336 notes et 3, 337 note  1,  338,
DOUBåR ,  113. 34o, 341, 345 note 3, 346, 350,
DOUGGOU ,  113. 35t, 354, 355, 356 notes el 11,
DOUMEIRAII ,  198. 357, 358, 359 note  1,  36o, 361,
DOUMOUKOU , 110 note 364 note 2, 365, 366, 368, 369,
DOUREINA ,  222. 271, 375, 376, 378, 382, 383,
DROUYN DE LHUYS ,  201, 202. 384, 385, 386, 387, 388, 390,
DRUMMOND HAY,  65  /1. 391, 392, 395, 399, 400, 402,
DRUSKOwIell (capitaine), 677. 4o3 note 3, 407, 408, 410, ,
Dryad (sloop), 212. 413, 415, 416, 1117, 419, 420,
DUBREUIL , 26o notes2 et li ,  3o4 note 1. 4•1, 422, 423, 425, 426, 429
Du Con4lic(aviso), 430. notes  i  å 5, 430, 431 note  1,  433,
Ducaos-AuassT, 226 note  1. 435 note 2, 1137, 438, 439, 44o,
DUFLOS Nre), 318. 441, 442, 443, 446, 4117, 448,
DUNGARITA , t8o note 3, 206. 451, 455, 458, 463, 464, 465,
DUPERIlg (amiral), 257 note  1. 466, 469, 477, 478, 48t note 3,
DU1VEIYU t46.

Earl  of Lonsdale(vapeur), 708 note 5.

485, 494, 495, 496, 5o6, 512,
514, 516, 522, 523, 5•5, 528,
532, 533, 534, 543, 554, 556,
559 note 6, 562, 563, 565 note 6,
567, 575, 583, 586, 589, 591,

EDD,  171, 177, 950, 252, 41o, 435
note  2.

600, 6o5, 6o6, 607, 6o8, 609,
6to, 611, 613, 618, 619, 622,

EDDARBA SALANIA , 326 note  2. 624, 628, 629, 631, 635, 636,
Earoc, 495, 496 nole 2, 635. 636,

639,745.
639, 641, 646, 647, 649, 653,
654, 657, 658, 659, 66o, 66t,

EDHE111 PICILA,  679. 663, 664, 665, 666, 667, 669,
EFFAT. Voir å AHMED EFFAT EFFENDI. 670, 672, 673, 677, 678, 68o,
EGYPTE , 1, 3, 4, 15, 19, 25 note  1,

34, 58, 68. 92, 95,167, 171, 172,
681, 682, 684, 687, 689, 693,
694, 695, 696, 698, 699, 706



note3, 707, 708, 710, 711, 712,
713, 716, 718, 720, 721.

Egypte (journal), 309, 415 note 3,
432 note 9 , 610.

EGYPTIENS , 5, 9, 15, 20, 29, 33, 39,
42, 52, 75,  177,  178 note 4, 229,
232, 233, 236, 266, 270, 271,
272, 273, 277, 296, 297, 3o2,
306, 3o8, 349, 358, 359, 369,
373, 374, 376 note 1, 39o, 396,
402, 4o4, 407, 413, 414, 417,
420, 491, 430, 431, 432, 437,
561, 588, 612, 673, 697, 739.

Emsa, 395, 396, 414.
ELDRIDGE (Jackson). Voir å JACKSON EL-

DRIDGE.

ELEI (wadi), 64o.
ELIANE ,  168  ,  169.

ELLIOT (Sir 11.),88 note 3,960 notes2,

et 4, 261 note I, 969, 281 note t,
385, 388, 389, 390, 393, 394,
400, 496 note 5. 653, 654 note 1,
655, 656, 657, 658, 666, 670,
671, 679, 68o, 684 note 2, 685,
686 noLe 1,689, 691, 708 note 5,
710, 711, 712 note  1,  714 note  1,
715, 716 note 2, 718, 723, 724
note9.

ELMAS ABDULLAH ,  678.

ELMIS (djebei),  187.
EL OBE1D. VOir å OBE111 (E1).
Elphinstone (navire), 189.
EMÅRA Natte, 483, 484, 485.
EMBABO , 192, 198note 3, 203.
ENDERTA , 336.
ENFIELD (lord), 375.
ENNETO1J. Voir  å ABBA ENNETOU.

EPPINGER ,  425.

ERAM BEY, 6o5 note 3.
ESCHREF BEY, 186 note 3.
ESNEH , 4.
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Espero (vapeur), 682,686.
ETATS-UNIS , 95, 99, 351, 63o.
ETHIOPIE. Voir  å ABYSSINIE.

ETIENNE (superieur gåtftal) , 3o i note 3,
Euphrates (navire), 186 note 2.

EUROPE,  19,  100,  138, 247, 957, 285,
288, 355, 363 note 1, 369, 371,
374, 383, 395, 424, 466, 610,
63t, 643, 648, 649, 696.

EUROPI .ENS , 19, 86, gg, 238, 666,
679, 723.

EYNAUD , 260 note2.

FABBO , 55, 58. 61, 63, 81, 82, 84,
85, 86, 88.

FAGHODA , 7,  10, 11, 12, 16  ,  17, 22,

96, 96 note 2 , 97, 98, 226, 459,
46t, 561, 562, 574, 591, 595,
597, 599, 725, 730, 731.

FADASSI ,  578, 579.
FADIIL BIN ALI ,  174.

FADHL BIN MOUHS1N ,  174  ,  209, 912  ,  961,

969  , 263, 264.
FADLALLAH WAD SALEM , 496, 497.

FADIILI ,  173.

FAIERA 67, 68.
FAKIR BENDER ,  617, 621.

FA L0110, 55, 57, 58, 63, 8o, 82, 85,
96 note 2.

FAmexa, 578, 579, 65o, 651.

FARAG BEY, 36o.
FARAG BEY EL ZEINI  , 56o.
FARIAL ,  113.

FARIS ALI ,  299, 293, 994.

FARRAGENIA , 55, 58, 82.

FARTASH,  190.

FATIKO , 55, 56, 57, 58, 59, 61, 63,
66, 67, 69, 70, 78, 79, 8o, 81,
84, 85, 86, 87, 88, 96, 97.
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FAUTHELI, 208, 209.

FAZOGLE, 57, 96 note 2, 1167, 1*711, 539,
561, 562, 564, 572, 574, 577,
578, 58o, 583, 585, 586, 590
note 1, 625 note 1, 65o.

FECHET (commandant), 636, 637, 638,
639, 641.

FeWx (eutter) , 216, 219, 223.

FELMASA , 395 note 2.

FEQUEN (wadi el), 64o.
FERRITCH (Iieutenant), 53 note 3.
 BAGGARA , 72, 73.711.

Fisit (Hamilton). Voir h HAM1LT0N FISII.

FLAD, 431, 432.
FLEMING (G.J.), 569 note
FLEURIOT DE LANGLE, 196, 197, 902,

2 o8.
FLEUVE BLANC. Voir å N1L BLANC.

FLORENCE, 241110te 1,21111 notes i et 2,

248 notes i et 2, 288.

FLORESTAN DE BENNAll , 2011.

Fone, 498.

FOUAD PACHA, 191, 679.

FOUNG, 435, 5go note
FOWEIRA, 59, 6o, 61, 62, 64, 66,70,

74, 75, 78, 79, 84.
FOWLER (.1..), 523, 6o5, 6o6, 607,

6o8, 609, 61o, 612, 613, 614,
615, 618, 6•1, 622, 625, 628,
629, 63o, 632 notes i et 2, 635,
636, 639, 6111, 644, 742, 743,
744, 746.

FRAISSINET ( Mare.), 219.
 (compagnie), 66o.
FRANt;Als, 115, 189, 900, 202, 203,

912, 213, 214, 216, 218, 919,

220, 293, 224, 237, 268, 279,
280, 297, 303 note 2, 589, 703,
738, 739.

FRANCE, 133, 175, 176, 177, 188,

192, 193, 1911, 196, 197, 199,

201, 209 note 3, so3, 204, 205,

207, 208, 209, 210, 921, 913,

214, 215, 916, 117, 222, 223,

225, 227 note 2, 228, 236, 237,
243 note 2, 254, 255, 956, 257,

260 note 5, 265, 577, 279, 280,
281, 282, 283, 285, 291, 297,
3oo note 3, 3o1, 3o2 note 1, 303,
3o4, 3o5, 3o6, 307, 309, 311,
312, 313, 315, 3t6, 317 note 3,
3118, 319, 321, 323, 326 note 9,

327, 328, 329, 33o, 334, 335
note 2, 336 nole 9, 337 note 1, 351,
367, 368, 369, 377, 379, 383,
386, 394, 395, 396 note 1, 398,
4o4, 41o, 415, 416, 422, 423,
424, 425, 426, 427, 428, 429,
43o, 45o, 469, 501, 534 note 3,
692, 703, 709 note 2, 7/11.

FRANCESCO (M.), 557 nole
FsArrers (Sir Philip), 665, 666 note 1,

672, 673, 679, 68o, 691.

FRERE (Sir Bartle), 94, 375, 382, 383,
387, 691, 692, 693, 694, 695,
696, 698, 699, 700. 706, 708,
711, 718 note 3.

FRESNEL, 176.

GABENA , 633.
GABROU, 322, 327, 335, 345.
Gxen,Gesa, 412, 413, 439, 447, 5oi,

55o, 633.
GADABIII, 565.
GADABOUSI, 18o, 181.
GALLA, 184, 290 note i. 315. 345,

361, 362, 409 note i, Aio , 579,
662.

GALLABAT, 121, 3611, 365, 367 nole 1,
373, 4oi, 402, 4o4. 407 note 5,



409 note 1, 412, 413, 42o, 421,
431, 433, 544, 556, 563, 564,
565, 578, 582, 631, 632, 649,
65o, 710.

GALLES (prince de), 6o6.
GAMAL1 BEY, 227, g3o, 231, 232, 233,

234, 235, 236, 238, 239, 243,
266, 971.

GAntout, 502.
GANEK (Mek El), 13, 16,17, 2o note

2 , 458, 459, 46o, 598, 726, 727,
728, 7:29, 731.

GANGA (mont), 249.
GARIA , 139.
GARSTIN (Sir William), 596 note 3.
GATLING , 401.
GAVARD, 374 , 375 , 377.

GAZA, 66o.
GEDDA , 118.

GEDGE (Joseph), 2 nole 7, 12.
GELMO , 293.
GEMILÅI3 (E1-), 5o4, 515, 535.
GhEs, 241, 242.

GENNINAR (Ali). VOir å ALI GENNINAR.

GiORGIE , 664 , 665.
G0RG1ENS , 662.

GESSI PACIIA , 43 note 1, 159.
GEZ1REH , 465.
GIIALIB (cheikh), 178 note 4.
GHARBIEII , 584 note 9, 717 note
GHATTAS , 110, 111, 113, 114, 115,

118 notes 3 et 4, 120, 134, 135,

139, 140, 150.

GHEBEk GIHORGHIS , 314 note 2.

 MimEHIN , 289.

 MEDHANI A LEM , 2911, 295.

- MkDHIN , 335.
GHEDIT, 183.
GRELLAOU , 125.

GlIENDOUA , 139.

GIIINDA , 357.
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GHIZAN , 531.

GHUBBET KIIABAB,178 note , 18o,
193.

GIAFFAR MAZHAR PACHA , 4 , 5, 6, 15
note 4, 17, 18, 19, 21, 22, 24,

25, 47, 107, 148, 149,155 note
156, 167, 168 note i, 171, 227,
238, 243, 250, 276, 309 note 3,
435, 436, 455, 457, 458, 459,
46o, 461, 462 note 1, 463, 464,
467, 468, 470, 471, 472, 473,
475, 479, 480. 490, 496, 497,
566, 568, 576, 581, 584, 594,
599, 645 note 9 , 646 note 2, 565,
725, 726, 727, 728, 730, 731,
732, 734, 736 note

Giaferie (navire), 670, 681, 686.
GIEGLER (M.), 646 note 3.
GIFFORD-PALGRAVE ( W.) , 664 notes

et 2.

GILDESA , 180.

GIPE , 91.

GIRARD (A.), 296 noie 1, 303, 496.
GIRDLESTONE (C.), 239 note 2.

GISBORNE , 645 note
GosAzd, 287, 289, 990, 291, 992,

293, 294, 296, 298, 3oi, 3o6,
3o8, 309, 31o, 312, 315, 316
note 1, 318, 319, 323, 326, 327,
33o, 335, 336, 361.

GOBBOHR , 54.
GODINEAU DE LA BRETONNERIE , 254, 956,

317.

GODJAM , 991,294, 995,316 notei, 336
note 2, 4o3, 4o4, 421, 43o, 431.

GODOFELASSIE , 312, 4o5.
GOLDJA. Voir å CASSA GOLDJA.

GOLO, 111, 120, 121, 125, 136, 144,

146.

GOMA A (cheikh), 364, 365, Goi, 4o2,
4o8.
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GOMATH , 357.

GONDAR , 988, 291, 293, 295, 335,
336, 364, 365, 367, 370, 371,
hol, 4o2, 4o3, 4o4, 4o6, 4o8,
426 note 3, 702.

GONDOKORO , 5, 6, to, 21, 22 , 24 , 26
note 2 , 99, 30, 31, 33, 34, 35,
37, 38 note 1, 40, 41, Ii, , 43,
45, 49, 51, 52, 53, 54, 55, 56,
57, 64, 70, 84, 85, 86, 87, 88,
94, 96 note 9 , 97, 99, 464, 469,
491, 582, 595, 596, 631.

GOODFELLOW (G. R.), 229 note 2.

GORA DI ALALA , 242.

GORDON PACHA , 21 note , 84 note 1,
io3, 326, 359, 532 note 5, 535,
595 note 1, 724.

GORGUIDOU , 415.
Gos REGEB, 441, 447, 448, 55o, 625

note 1, 632, 633, 634, 649 note 2.

GOTHA , 969 note 3.
GOUDYOU t24, t25, 158.
GOUMBA , 116.

GOURAGI , 662.
GOURFALA , 110 note 1.
GRAHAM (M.), 609.

GRANDE-BRETAGNE. Voir å ANGLETERRE.

GRANT, 57.
GRANVILLE (lord), 88 note 3, 89 note 1,

94 note 2, 96 notes i et 3, 98 note 5,
loo notes i et 6, io ,2 note 1,
1o4 note 2, 240, 253 note 5, 260
notes i et 4, 261 note 1, 28o note
281 notes i et 2, 346, 347 note ,

348 note 1, 349, 35o notes i et 2,

373, 374, 375, 376, 377, 378
noles i et 3, 382, 383 nole 2, 384,
385, 386 note 1, 387 note 2, 388,
393 notes 2 et 4, 394, 398 notes 3
et 4, 399 note 1, 400, 407, 409
note , 418 notes 1, 3, et 4, 419

notes i et 2, 420, 431, 432, 495
note 4, 496 notes i et 6, 607 note 9,

68o notes 9 å 4, 68t notes t å 5,
682 notes i 44, 683 notes i å 4,
684 notes 3 et 4, 685 notes 1, 3 et
686 notes i å 8, 687 notes i å 4,
688 note 1, 689 notes i å 3, 690
notes 2 å Li, 692 notes i et 3,693
note 2, 696 note 1, 699 note 1, 708
notes 9 , 3 et 5, 709 note 9, 710
notes i , et 6, 712 note I, 714
nole 1, 715 notes i å 3, 716 notes 2

et 3, 717, note 1, 718 note 9 ,719

note 1, 723 notes 1, 3 et li , 724
note 2.

GRECE, 692 note 3.
GREGS , 56 .

GREGOIRE (pape), 290.
GuAL'A,296.

GUARDAFUI, 180 , 181, 191, 270.

GUARMANI , 222 note 5.
GUEBRE SELLASSIE , 290 note I, 294 note

1, 336 note 4.
GUEDAREF , 112, 441, 448, 449, 466,

473, 482, 563, 564, 625 note 1,
632, 633, 65o.

GUINEE , 598.

GUIRE , 110 note 1.
GULEILA , 203 note 3.
GULGULAI , 157.

GUNDET, 327, 4o5.
GURGURU , 117 note 4.
Gyptis(navire), 66o.

II

HABAB , 33, 342, 36o, 44•, 443,
444, 5o8, 512, 516, 55o.

HABBAL GOLDJA , 296.

HABR AWAL,172, 18o, 181, 185,234,
278.



HABRGERHAJI , 181, 185 note 2 , 23o

note 3, 271.

 TOLJAALEII , 181, 197, 229, 278.
IIADARMA (tribu), 252 note 2.

HADENDOA , 440 , 455 , 471,

5,5, 538, 55o, 552.
HADJI AALY, 684.
 M.mET, 684.
 YOUSSEF, 176 note 5.
HADJIR (EI), 6 t 3.
HADRAMAOUT, 181.

HAFIR , 496 note 4, 62o.
HAFOUN (ras), 275.
HAG (El) MORGAN , o8 .
HAGAR EL ASSAL 449.
HAGHOS (dedjaz), 336.
HAÏLkMELEXCIT, 288.

IIAÏLOIJ (ras), 9911, 296, 305, 3o7,
31, note 1, 315, 3,8, 322, 397
note 1, 425 note 1. •

 WALAD GUIRGU15, 345 , 357.

HAIMAR (EI-), 637.
HAINEs (capitaine), 173, 174,177,178

note li, 179, 185 note 3, 187, 188
note 1, 190.

HA1S, 181, 188,192, 197, 2o5.
HAKEMI, 210 , 211, 212 , 213 , 222.

HALAL TOMA , 14.

IIALAWIYINE (E1), 65o.
IIALAYE , 3o6, 319, 327.
HALAYIKA (E1), 439, 44o, 44,, 45o,
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HAMED BEY Moussa, 34,, 365 note 3.
HAMID (cheikh), 441.
 MoussA, 45o, 451.

AMILTON F1SH 95, 99 note 1, 35,

497, 499, note 5, 63o note 6, 63, note 3.
HAMMOND (M.) 191 note
HAMRAN , 448.

II ANNA (Père), 332.
IIANNEK , 613 , 621, 641, 642.

HANSAL (consul), 469, 597 note 1.
IIAouzkNE, 403.
HARCOURT (duc d'), 394 notes 2 et 3,

Gog note 3,709 note 9.

HARDING (111.) , 717.
IIABLussl, 1,4 note 3.
HAREAR, 184 , 199, 209, 230 note

239, 273 note 3, 276, 278.
IIASELDEN (M.) , 526.
HASHI 171.
HASSABALLAH , 18 , 29, 125, 140 , 732,

734.

HASSAN AGLIA , 481, 499.
2o3 note 3.

 ALY, 227.

 ALY (Cheikh ) 227.

 BEY, 443.
 (cheikh), 444.
 CHIERIF, 519.
 (Djebel). Voir 11DJEBEL HASSAN.

 GIIORAB 220.

 HILMY BEY, 602 note
500.

I-IALnAL, 323, 3•7, 342, 343, 347.
HAL1M PACHA 681.
HAMACP.NE , 296, 297, 307, 3,,, 3,8,

KEDWA,— 252.
MOHAMED IBRAHIM 365 402.- , note 2,

dankali),(roi 242.

SADAWI 646.EFFENDI  ,

322, 323, 327, 335, 347, 356 HASSANIEII 470.

note 11, 357, 373, 378, 38,, 382, HASSEN (Franz), 320 note 3, 326 note o

387, 391,
443, 558.

409, 4,2, 43,, 433, 327, 333 note 3, 335 notes 9 et 3,
336 notes 2 et 3, 337 notes i et 2,

HAmon, 447, 612, 632. 358, 359, 369, 387 note 3, 395,
HAMED IBN MOHAMED 251. 4o3, 422, 423.
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HAUSBAHI , 173.

HAUTA (EI), 263.
HAWASII , 723 note 1.

HAWAWIR , 470.

IIAWKSHAW, 6o5, 6o6.
HEBO , 3o6, 328, 369.
HEDENSTROM ( E.), 542 note 9.

HEDJAZ , 187, 195 , 204, 213 , 214 , 915,

237, 259, 260, 424, 5o3, 525,
528, 588, 661.

Iledjaz  (nåvire), 341, 356 note , 525.

HEGAT (wadi), 64o.
Henry Tanner  (navire), 190.
HERBERT (L. C.), 662 note
HERTSLET (Sir E.), 1 72 note 3, 176

note 5, 189 note 1. 208 note 2, 209
note 2. 220 note

 (G.), 631 note 2.
IIETH-IIA , 999.

IIEUGLIN (Th. von), 190 269 note 3.
HIBAL WALAD KORGA , 399.

HIGGINBOTHAM , 9 , 5, 12, 29, 49, 97.
H innou  (DjebeI). Voir å DJEBEL D1GGOU.

D1KÔNA , 473.

HILALI (Mohamed el-), 107, i48, 149,
15o, 151, 152, 153.
157, 158, 159, 161,
165, 166, 167, 168 ,

/IILDEBRANDT (doeteur), 268
H INDOUSTAN , 669.
HITCHMAN , 2 note 3.
HODEIDA , 147, 176, 189, 1 87 , 194,

195, 196, 900, 902, 2011,

913, 990, 299, 924, 229,

260, 261, 276, 531, 669,
HODEIN (wadi), 639, 64o.
HOFRAT EL NAHAS , 1911,  132 note 4, i5i,

152, 153.
Ilovr (Arthur), 386 note
HOMR. 199 note 1, 169.
HOTUMLO , 442, 443, 529, 702.

/54, 156,
i63. 164,
170, 737.

, 269 note

212,

252,
724.

HOUBOUB , 302.

IIOUSHIBI , 262 , 741.

Houssov (M. du), 429, 43o.
Ilungarian  (vapeor), 708 note 5.
HUNTER (rapitaine, puis gn&al), 172

notes i et 3, 181 note 1, 202 note 2

227 note  1,  239 note 4, 241 note 4,
253 note 3, 354 note 1, 263, 271,
278, 280 note 2.

HUSSEIN BEY KHALIFA , 25 note i. 445,
457, 458 note 1, 475, 476, 477,
478, 479, 48o, 481, 482, 483,
484, 485, 486, 487, 488, 489,
490, 491, 492 note 3, 547, 584
note 1, 600, 649.

 (cherif), 176 note 5, 177, 18o,
186.

 BEN ALI BEN IIA YDAR , 176, 178.

 EFFENDI IBRAHIM , 636, 639.
 GIIINAH , 2 19. 

PACILA , 643 note
HYAH MAHMED , 739.

IBB , 261.

IBE AOUN , 187.

 EDYABOU MARACH , 346.
 EL BIF, 465.
IBRAHIM EFFENDI . 518.
 EL BADAOUI , 575.

 FAIIMY BEY, 581.
 FILS d'ABOUBEKR , 904, 963 note 3.
 KALOUS , 471.

PACHA ( BIS de Mohamed Aly), 382.
 PACIIA (I'Egyptien), 178.
 PALHA ( le jeune), 176,  178 notes

3 et 4.
 RAAFAT, 597.
 (roi dankali), 242.
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ISSA MOUSA , 180 , 251, 271, 740.
SOMALIS, 180, 184.

ISSEL , 315.
Issou, 119 note 2.

ITAKAT, 496 note
ITALIE , 241, 242, 244 , 2116, 9(18,

9119, 253, 266, 363, 415, 722.
ITALIENS , 240 , 243 note 2, 246 nole 1,

249 note 3, 253, 258, 362 note 1,
417, 469, 722.

IZZET MOUSTAFA BEY, 263.

JACOBIS DE), 996, 307.

JACK 152.
- ELDRIDGE, 66o note 3.
JACKSON (ll. C.) , 141 note 147 note 2 ,

148 note 1, 149 notes 2 et 5, 151
notes i et 9, 159, 153 note 1, 156
notes 3 et ii ,  157 note 1,158 note 1,
160 note 1, 161 note

JAPON, 618.
JARDA , 42.
JARV1S , 2 note 3.
JAU, 113, 114.

JOKOLMADGBI (Ali agha), 156.
jOSEPII (interprke), 219.

Journal du Nu , 88 note 3.
JUBA (province), 273 note 3.
 (rivike), 206.

JUBAR. VOir å ABBA JUBAR.

JUNKER 114 note 3, ii8 note  1,  i36
note 3, 137, 571 note

Juno (vapeur),  682.
Jupiter (vapeur), 680.

KABABICH , 470, 496, 497, 498.
KABIGA , 502,
KABKABA (wadi), 638.
KABKAMIRO , 59.
KABBEGA , 59, 60,61,62, 63, 64, 65,

66, 67, 68, 69, 70, 71, 72,
74, 75, 79, 8o, 83, 86, 87.

KABTA , 395.
KACHGAR , 46 .
KADJARO, 91.

KAHLE (A-). Voir å A-K4od.
KALAKA , 147.

KALAMET, 3119, 632, 633.

73,



KALIOUBIEH (province), 717 note2.

KAMARAN, 191.
KAMOUNHATAII 011 KAMOUR BAIITE EL-HAN-

ZAWANI ,  236 note
KAIVIRASI , 53, 59, 65, 79.
KANBAL (agba), 590, 591 note
KANKIR ,  16 note 1.

KANNA ,  139.

KArrrzomr (capi(aine de), 941.

KARIIIBAB , 447.

KARKABAT, 517.
KARKODI , 452 note  1,  465, 466.
KAnom  (comte), 386.
KARRAM 181,  ,88, 192, 197, 229.

 (ras) , 275.

K ASIGA 62, 78.

KASIGA0  , gl.
KASSA ,  987, 290, 291, 292, 293, 294,

295, 296, 297, 298, 299, 3oo,
3oi, 3o3, 304, 305, 3o6, 307,
3o8, 309, 310, 311, 312, 313,
314, 315, 316, 317, 318, 319,
322, 323, 324, 325, 326, 327,
3•8, 329, 33o, 331, 332, 333,
334, 335, 336, 35o, 358, 363,
376, 377, 399, 4o6 notes i et 2,

443. 700, 701.
 (THEODOROS) ,  729.

 ABBA BAZBAZ ,  290.

KASSABA , 661.
KASSALA , 268 note 2, 396, 397, 410,

411, 412, lilio note 9 , 451, 495,
5oo, 502, 517, 538, 54o, 543,
547, 548, 552 note 1, 558, 569,
572 note 5, 625 note 1, 646, 647,
648, 649, 65o, 651, 653, 709.

K ASSEM BASM1 PACHA ,  503, 736.

KASTAMOUNI , 662.
KASTANES 311 note  1,  341, 443, 354.
KATKIR (mek des Chillouk), 16, 17, 18 ,

90 note9,  26, 458, 459, 460, 461,
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726, 727, 728, 729, 730, 731.

KAWA (E1),  14, 574.

KAYBAR  641.

KåOUSIEN (Abd es-Samate), 116, 117,
118.

KENTIBAYE HASSAN) ,  443.

Kå‘, 113.
KEREN ,  997 note 2, 3o2, 3o6, 31o,

315, 327, 328 note 1, 340, 342,
356, 359 note 2, 367, 396, 397,
411, 412, 413, 4111, 538 note 1,
548, 632, 633, 634, 647, 651.

KERRIAT, 470.
KHAIRY BEY (puis pacha), 269 note 3,

547 note 2 , 575, 600 note 2, 645
note 6, 649 notes 4 et 5, 705
note 1.

KHALIFA.  VOir å  HUSSEIN BEY KIIALIFA et
MOHAMED IIUSSEIN KIIAL1FA.

KIIALIL EFFENDI HINDI  451.

- EL CHAMI , I  14 note 3.
FAHMY EFFENDI ,  450.

 PACHA , 388, 389, 390 note  1,
two, 689.

KHANDAK 496 note 4, 617, 620, 621,
KIIARTOUM , 1,  2 , 4 , 6, 7, 8,  10,  15, 17,

18, 20, 22, 23, 25, 26, 29, 32,
33, 34, 37, 38, 39, 41, 43, 44,
45, 46, 47, 48, 49, 51, 53, 54,
58, 59, 6o, 83, 87, 89, go, 94,
96, g7, 98, 99, to3, 107, 109,
tit, 113, 115, 117, 118, 119,

122 , 1211, 126 note 1, 128, 129,
130, 13i, 132, 133, 134, 135,
136, 137, 138, 139, 142, 143.
144, 145, 148, i5o, 151, 154,
155 note 1, 156, 159, 162, 164,

165, 166, 167,.168, 169, 170,
190, 349 note 4, 365 note 2, 404 ,

416 , 448, 449, 458, 459, 46o,
461, 462, 463, 464, 465, 466,

49.
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468, 469, 470, 471,
475, 482, 483, 485,
495, 497, 539, 541,
555, 56t, 562, 563,
567, 568, 570, 571,
574, 575, 577, 579,
584, 585, 586, 588,
594, 595, 596, 597,
6oi note 4, 6o8, 6to,
619, 620, 625 note 1,
645, 646, 647, 649,
706, 726, 729, 730,

735, 737, 739.
Khartoum  (navire), 23o,

note 2, 245, 946, 304.

KHARTOUNIENS , 107, 108 , 141, 154,
161.

KHATMIE , 495.
KIIEDIVE. Voir å ISMAÏL PACHA (KHEDITE ).

KUdive (vapeur),  97.
Khddivieh (compagnie), 683, 7011,708

note 5.
KIIOR BMIKA , 431.
 EL ARAB, 447.

 EL GANNA , 120.

 OMERA , 941, 249.

KHOSREW PACHA , 435.

KHOURCHID NAFEI EFFENDI , 56o.
KHOURCH1D PACHA , 686.
KIAMIL PACHA , 35o, 689.
KIAZIM , 684.

KIBERO , 86.
KIFA , 117, 139.

KILALI , 118.

Kacomt (ingåtieur), 628, 629, 643,
644.

KILIMA-NDJARO , 90, 91, 92.
K/RK (docteur), 710.
Kuumatt (colonet, puis g&l&al), 309

note 2 , 326 , 331 note 2 , 334, 335,
346, 348, 349, 371, 373, 374,

472, 473, 376, 377, 381, 382, 385, 386
488, 491, note 1, 4o3, 4o5, 4o6, 407, 409,
544, 548, 419, 426.
565, 566, KISEH , 90.

572, 573, KISOUNA , 61, 64, 78.
582, 583, KISSEEN , 190 191.

590, 591, KITTAKARA 60 , 62, 64, 7o, 74.
599, 600, KIVERA NEGUST, 349 note t.
612, 613, KLEIN 469.
631, 644, KNOWLES 743.

65o, 651, KOHE, 614, 616, 617, 621, 629, 641.
733, 734, KOKI, 62, 78.

Konia  (vapeur), 708 note 5.
231, 236 KORDOFAN , 110 , 122, 123, 126 note 1,

129 note 1, i3o, 147, 148, 153,
162,  168 ,  169, 448, 449, 462,
463, 466, 468, 475, 476, 481,
484, 492, 493 notes i et 2, 494,
496, 497, 498, 539, 581, 583,
584, 585, 587, 588, 589, 594,
6oi, 602, 617, 619, 620, 625
note 1, 65o, 651, 663, 698, 708.

KOROSKO , 1 notes i et 2, 25 note 1,
479, 495, 613, 620, 625 note 1,
634, 635.

KOROUR , 743.

KORTI, 1197, 615.
KOSANGA , 121.

Kosut, 57.

KOSSEIR , 445, 446, 495, 511.
KOUARA , 293, 4o4, 4o8.
KOUDDOU , 115.

KOUDY, 109.

KOUFIT, 302, 339, 342, 352, 355,
365 note, 366 note 1, 395, 397,
1*19 , 435, 54o, 559, 647, 65o.

KOUJOK , 54.
KOULLOU OSMAN , 198.

Konomo, 110 note 1

KOUNAMA , 36o.
KomucocsA, 116.



KOURKOUR , 1 I 3.
KOUTCHOUK ALI , 8, 17, 18, 22 , 26, 87

note 2, 107, ii3, 190, 124 , 125,

140, 149, 150, 151, 726, 730,

LANGO , 57, 66, 79, 8o, 86.
LASTA , 289, 292, 336, 370.
Latif (vaisseau), 273, 429, 43o, 649.

LATOUKA , 5 t, 85.
Lå VALETTE (marquis de), 194 note 2 ,

195 note 2.

LAVERR1kRE (M. ), 203, 204.
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LAZAIII (Socra(e), 5o5 note
Lezud, 84, 85.
LEOKA , 633, 634.

CA1RE, 1, 2 , 4, 5, 18, 92, 88, 89,

note 1,792, 728, 742, 743.
LEnst, 114, it5.
LEMNOS , 677.

LzoNelm (lazariste), 297 note 2.

LEROS 661.
LE SAINT, 137.

LE SOURD , 264 note 3, 265.
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LESSEPS de), 716.
LIDJ IIAÏLOU, 326.
L1J MAKONNEN , 318.
LIRA , 57.

LISBONNE (M.), 204.

LIVINGSTONE (IY), 375.
Lloyd  autrichien (C"), 675, 676, 677,

683, 686, 687.
Locu (general), 243 note
LOEITA , 198.

L0HE1A , 531.
LOKARA , 6o, 61.

LOKKO , 113.

LONDRES , 201, 239, 246, 247, 08o,
281, 309, 362 note 3, 374, 377,
38i, 388, 394, 419, 433, 619.,
631, 645 note i, 653, 666, 691,
692, 707, 709, 716, 719, 703.

London Mail  (journal), 43 note
LONGO , 120.

LOQUIA , 31, 35,  ho.
LORON, 31, 32, 33, 34, 35, 39,97.
LOUBA , 1111, 115 note 1, 119 note

125 note 2, 133.
Louise el Marie  (vapeur), 210.

LOUIS-LANDE (L.), 363 note
 PHILIPPE (roi), 363 note
LueYer (eutter)  , 216 , 223.

LUCQUOIS , 137.

LUDOLF (comte), 387.
LUMAII (cap), 242.
LUNDAHT (B. P.), 542 note 2.

LUXOR , 495.
LYONS (lord), 007 note 3, 377, 378

note

MAANI EFFENDI , 572, 578.

MARENGl , 136 note
MACHECHA (dedjaz, ras), 292, 326.

MACHOUCHANIEH , 640.
MACKAY (Thomas), 740.
MAC-MAHON (marechal de), 426 note 3,

429, 43o.
MACMICIIAEL il.) , 141 1101,0 1, 470

notes o, 3 et 4, 474, 483 note
568 note 3, 569 note 3.

MAC WILLIAM , 2 note 3, 113.

MADAR, 25,2.
MADI , 55, 56, 57, 59, 86, jili, uS,

116,118, 105 note 2.

MAGDALA , 291, 099, 2911, 298 , 396,

336, 349 note  1, 11011, /108.

MAGNESIE , 661.

MAGUNGO , 75.

MAIIEYBA , 222.

MAIIGOUB (tratiquant), 678.
Mahi  (steamer), 2o5.
MAIIMOUD , 183.

 AHMED (cheildu), 252.
 ALv, 534.
 ASSEF EFFENDI , 352 note 5.
 (cheikh), 488.
 MAIIMOUD IBN YOUSSEr, 316 note
 MOHAMED HAMED , 1187. Voir aussi

CIIEIKH MAIIMOUD.

 PACIIA (vizir), 350.
MAHOMED BIN MAHOMED , 177, 178, 193,

198.
MAHOMET, 662.
 GRIAN , 348.
MAI-DARO /112 , 413.
MAIT, 181, 188.

MAI ZULAO , 325.

MAKA'ANNALI , 252.

MAKALLA , 182 , 220.

MAKATÅTE 4113.

MAKDAL ABIT, 1143.

MAKONNEN , 322 , 327.

MAKRAKA , 57, 83 note 2 , 85, 86, 116,
119 note .



MALiJABOU ROF (clieikh), 467 note 2.

MALINGDE , 136, 139.
MAutEssuay (lord),  191.
MALZAC (A. de), 114, 118.
MAMAN  , 517.
MANCIIESTER  , 3.
MANCINI , 242 notes i et 3.
MANGAYATE (Djebel). Voir å DJEBEL MAN-

GAYATE.

MANNA  , 473.

MANSOUR AGHA  , 72, 73, 74.

 frère deZOBEIR ,  146.

MANSOURAII (ville), 717, 718.
Mansourah (vapeur), 670, 675, 742.

MANUEL (J.), 61o.
MARAYEII ,  205.

MARBU ,  146  ,  160.

MARC (saint), 305.
MARCANA ,  252.

MARCOPOLO  , 39.
MARDI  , 3o6, 327.
111.NBEA, 322, 323, 397, 34o, 342, 343,

354, 355, 55o.
MAREB,  298 , 325,335,348,373,374,
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MASCATE,  182, 186  ,  191, 663, 664,
691.

MASHUDI  , 86.
MASINDI , 59, 6o, 61, 62, 64, 67, 68

note 1, 72, 75, 77, 78, 8o, 84,
too note li, tot.

MASICAL  , 358.
MASON (colonel), 94, 598.
MASSAJA (Mg`), 996, 315, 370, 793.
MASSAWA ,  147, 171, 177, 182, 195,

228 note 3, 229, 236, 237, 238,
240, 243, 244, 248, 249, 25o,
251, 255, 257, 258, 261 note 3,
266, 268 note 1, 270, 274, 291,
992 note 3, 293 notes i et 3, 294
notes214 6, 295 notes 3, 296 notes
et 4,297 notes 1, 2 et 3, 298 notes 1
et 2, 299 notet, 3oo note2, 30f1,
3o3 notes i å 3, 3o4, 3o6, 307,
3o8, 309, 31o, 311 notes i et ,

312 notes i et 2, 314 notes 1, 3 et
4, 315, 3t6 notes 4 et 5, 317, 318
note 3, 319 note , 32o, 321, 322.
323, 324 note 1, 327, 328, 399

4o3, 407, 409, 431. note  1,  33o notes et 2  , 333 notes2

MARENGO , 54. et 3, 334, 335, 337 notes2 et 3,
MARNO (E.), 452 note 1,  464,465, 466,

467 notes 1, t  et 3,  470  note 1,  561,
571, 572 note  1,  573 note li , 579,
580.

34o,
352,
36o,
365,

341,
355,
361,
367,

342, 343, 346, 349,
356, 357, 358, 359,
363 note 1,  364 note 5,
369, 370 notes i  et 2,

MARRA (Djebel). Voir å DJEBEL MARRA. 371 note  1,  381, 389, 387, 389,
Mars (vapeur), 676, 677. 391, 394 note li , 395, 396, 397,
MARSEILLE,  210, 215, 216110tO4  ,  219,

3, 363 note  t,  571, 66o.
398,
å

400, 4o3 note 3, 4o4 notes
4o5, 407, 4o8, 41o, 411,

MARTINEAU (John), 694 note  1,  696
note  1,  707 note 3.

419,
420,

414,
422,

415, 416, 417, 419,
423, 494, 426. 427,

MARTINO (M. de), 244 ,  245 ,246 notes2
3 et li , 247, 248, 949 note  1.

428,
441,

429,
442,

43o, 433, 435, 436,
443, 446, 447, 45o,

Mary Anne (vapeur), 172. 451, 453, 454, 455, 468, 475,
MAS (sieur), 210,  211, 215.

lkInset, go.
495,
5o8,

499,
509,

503, 5o4, 5o6, 507,
51o, 511, 512, 513,
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184, 185, 186, 187, 195, 213,
219, 221, 223, 240, 260, 264
note 2.

MOMBASSA , go, 91.
MOMTAZ PACHA (Ahmed), 46 note 2 , 161

note 2 , 162 note 1, 238, 250, 251,

252, 253 , 66, 271, 322, 435,
1,36, 437, 438, 439, 44o, 441,
442, 443, 444, 445, 45o, 451,
453, 454, 455, 456 note 1, 457,
471, 472, 473, 475, 478, 482,
483 note 2 , 534, 535, 538, 56o,
561, 562, 563, 564, 565, 566,
567, 568, 569, 570, 571, 573,
575, 576, 58o, 590, 594, 595,
609, 610, 612 note 1, 625 note 1,
739, 7110, 742.

MONBOUTTU , u S, ti6, 117, it8, 119.

MOUSSA IBRAHIM , 440.

 PACHA , 474, 483, 584,590, 593.
735.

 WA D EL IIADJ , 158.
 YUSUF OTIIMAN , 206 note
MOUSTAPHA AGHA , 493.

 NAGHOUSS , 534.

 NEFOUSS , 252 , 253.

 PACIIA , 689.
 MOURA D BEY, 602 nole
MOUSTIER (M. de), o i notes i eL

210.

MOUZAMMI (Hamid), 158.
Witouu, 80.
IWTESA , 56, 65, 66, 69, 71, 86, 87,

95.
MUNDO , 119.

MUNZA , 117, 118.
136, 137, 161, 599 note 5. MUNZ INGER (Werner), 236, 239, 243

MONGE , 196 note 2 , 197 note 1, 902, note 2, 249, 266, 267, 268, 269,
203 note 1, 204. 270, 273, 274, 275 note 1, 276,

MONNIER ( M. ) , 745. 277, 278, 291, 292 notes 3 et
MONTGOMERY (TY),654. 293 notes i et 3, 294 notes .246,
MONZ EL , 19.3 , 168, 169. 295, 296 notes 2 et 4, 297, 298,
MOOGIE , 54, 87. 299, 3oo, 301, 302, 303, 305,
MOORE , 253 note 5. 3o6, 307, 3o8, 309, 31o, 311,
MOPA , 136 note 312, 314, 355, 3i7, 318, 319,
MORBE , 35. 320, 321, 322, 323, 324, 328,
MORESBY, 177, 178, 179. 329, 33o, 333 note 3,338, 34o,
MORGIAN CnÉRIF , 112, 52 note 3. 341, 342, 343, 346, 347, 348,
Morning Ster (navire), 253. 352 note 4, 353, 354 note 1, 355,
MORU , 114. 356, 357, 358, 359, 36o, 361,
MOUCHEZ ( capitaine) , 216, 217, 218. 362, 364, 367, 368, 369, 371
MOUDI , 125. note 1, 379, 387, 388, 391, 395,
MOUGUES , 347. 396, 397, 398, 400 note 6, 403,
MOUIISIN , 173, 174. 4o4 note 3, 4o5 note 1, 409, 41o,
MOUKIITAR AGHA , 165 note 3. 411, 412, 413, 414, 415, 418,

419, 420, 421, 422, 423, 424,PACHA , 261, 262.

MouNun (Mohamed), 149. 425, 426 note 1, 428, 429, 431
MOURAD PACHA , 367 note noteli, 432, 45o, 475, 499, 503,
MOUSsA BEY (chef des Hadendoa), 538. 5o6, 507, 5o8, 51o, 511, 512,



514, 515, 516, 517, 518, 5t9,
520, 521, 522, 523, 524, 525,
526, 527, 528, 529, 531, 532,
533, 534, 535, 536, 537, 538,
539, 54o, 541, 542, 543, 544,
545, 546, 547, 549, 45o, 551
note , 552, 553, 554, 555, 556,
557, 558, 559, 579, 595 note 1,
602, 6o3, 631, 632, 634, 642,
644, 648, 649, 65o, 651, 693
note 2 , 700 701 note 1,703, 704,
705, 706 note 2, 708, 710, 722,
724 note

MURCHA WERKE , 316.

MURRAT, 616.

MURRAY, 2 note 8, 7 note 1, 19 note 2,

20 note 1, 21 note 2,39  note 1, 100
note 5, 646 note 3.

MUSHA (iles), 178, 1911, 201, 280

note I, 281.
MvoLo, 114, 115.
MYT1LkNE, 661, 690.

NAAM AGIIA , 487.

NADOUK , 13.
NAG HAMADI , 141.

NALENGHE , 117.

NANDEII , 136.

NANTES , 175.

NANTO-BORDELAISE (C'e). Voir å COMPA-

GNIE NANTO-BORDELAISE.

NAPIER (lord), 292, 326, 376, 408.

NAPOLEON BI , 197, 198, 199, 3o3,
3o5, 307, 311, 316.

 (prinee), 193.
NASSARIEII , 64o.
Nassau (steamer), 222.

NASSIB EL JABARTI (EI Ilag Mobarned),
418 note 2.
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NAWAYMA , 471, 473.

NDORUMA , 136 note 2, 137, 140,

141.

NDOUGGO , 121, 122, 123, 124 , 125.

NDOUPPO , 117.

NECHIR 113.

NEDJ , 261.

NEFERIAMEH (wadi), 64o.
Negilelt (navire), 656 note 2, 670,678,

68i, 684, 687, 688 note 2, 708
note 5.

NEGOUSS1E , 254 , 257.

NELLOUANG , 461.

NEMBE , 117.

NESARI , 6Go note
New York Ilerald  (journal), 88 note 3,

349, 61o.
NGAMA ,

NGANYE , 116, 118, 119 note 1.
NGERRIA , 136.

NG0LI, 116.

NGOUDDOU , 113.

NGOULFALA , 125.

NIAMBARA , NIAMBORE , NIAMBORO , 83 note 2.

NIAMBOBA , 37, 38, 4o, 41.
NIAM-NIAM, 112, 114, 116, 117,

119, 190, 121, 133, 136, 137,
138, i4o, 141, 144, 145, 146,
i6o.

NIGM EDDIN BEY, 341, 342.
Nit,, 1, 2, 3, 4, 7, 11, 15, 21, 22, 2A,

27, 28, 3o, 3i, 32, 38, 45, 52,
55, 56,57,64, 65,86,93,96,97,
loo, 101 note 1, 110, 115, 126,

129, 137, 141, 147, 159, 416 ,

436, 449, 469, 485, 486, 489,
495, 585, 588, 592, 6o6, 607,
611, 612, 6i3, 614, 6i5, 616,
617, 618, 619, 620, 624, 625
note 1,631, 635, 636, 638, 639,
64o, 641, 644, 645, 653, 667,
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670, 672, 696, 698, 699, 743,

744, 745, 746.
N1L BLANG (Bahr el Abiad, Fleuve Blanc),

7, to, 11, 12, 13, 14, 15, 19,
20, 22, 23, 29, 47, 57, 89, 90,
97, 101, 129, 154, 165, 168,
349 note li, 416, 449, 458, 459,
46o, 461, 464, 465, 466, 470
note2, 475, 482, 56o, 561, 562,
563, 564, 570, 575, 576, 579,
583, 584, 585, 586, 590, 595,
600, 612, 625 note 1, 63o, 632,
695, 715, 725, 726, 727, 728,
729, 730, 731, 732, 7311, 735.

 BLEU (Bahr el Azrak , Fleuve Blen),
57, 433 note , 441, 465, 466,
469, 584, 613, 633, 645, 646,
651.

 SOMERSET, 59, 66.
 VICTORIA , 78.

Nu (Le) (journal), 36o uote 2, 568
note 2, 612 note 2, 707 note 5.

Nms (mek), 483, 484.
No (lac), 107, 596 note 3.
NOIRE (mer), 664.
NOJEBAT, 640.

NOUER, 107, 112, 145, 597.

NOURAB, 515.
NUBAR PACHA , 101, 103, 247, 248,

255, 258, 388, 389, 390, 393,
494, 416, 417, 420, 421, 429

110te 3, 6o5, 711, 719, 713 note 1,
714, 716, 718, 719, 722, 741.

NUBIE , 129 note 1, 613, 614, 620,
667, 716.

NusIENs, io8, 110, 111, 112, 116,

118, 119, 122, 126, 127, 132,

133, 138, 139, 140, t4i, 144,
145, 154 note2, 155, 159, 465,
496, 662.

Nusci, 136.

OBEID (E1),  1166,493.

OBOCK , 197, 198, 199, 200, 201, 202

note 1, 203, 204, 205, 223, 237,
252, 256, 257 note 1, 258, 268,
279, 280, 281, 282, 283, 284.
285, 363 note

OhUL-KOUZAYE, 296, 298, 3o6, 307,
319, 322, 323, 327, 328, 329,
345 note 3, 369, 370 note 2.

OMAR ABOU MED1NA, 504.
 MOHAMED SALEII, 341.

OMBREGA , 412.
OMER AGIIA , 15o.

 (marchand d'esclaves), 659, 66o.
Omise (khor), 209 note 4.
OrdmEL BAQAR (Iles), 249 note 3.
ORDA (EI), 621.
Oreste(vapeur), 675.

ORFALI MOHAMED AGIIA , 563, 564.
Oat (docteur), 469.
OSMAN BEY RIFKI, 48 note i, 736.
OUALID EREfi, 633.
OUATTO. VOir à ABBA OUATTO.

OUBI, 177, 298, 319, 335, 35g note 2.

 CASSA , 335.
OUBOH, 189.

OUCH, 183.

OUDAIN , 261.

OLIELLi, 117, 118, 136 , 137 note 5,
139, 161.

OULAY, 399.

OWEIDA (Aly bey). Voir å ALY BEY

OWEIDA.

OYSTER ROCK. Voir å CHEIKII NIALOO.

PAGET (A.), 11 1 1101C 1, 244 1101e 1.

PALESTINE, 66o.



PALLIERES (M. des), 902 note 4.
PALLU DE LA BARRIERE , 204 note 3.
PALMERSTON , 212.

PADHERS (puits dit des), 921.

PANIADOLI . 88.
PAOLETTI (Enrico), 722, 723 note 1.
PAals,194. 901, 2211, 225, 253 note 4,

254, 257 note 3, 281, 9811, 291,

314, 324, 394, 426 note 3, 428,
63o, 741.

PELLISS1ER 102 note 1, 260 note 5.
- DE IIEYA1ID, 1196, 427, 429 note 3.
PENEY (docteur), 470.
Penguin (steamer), 9 06.
PENIO 116.

PENN  , 1 note 2, 2 note 3.
PÉRA,201 note 3, 215 note 3. 260

note 9, 964 note 3, 265 note 2.

PERIM, 189, 201, 912 , 917, 218, 285,
390.

PERSANS , 599, 664, 68o, 685.
PERSE , 669, 6611, 688.
PERSIQUE ( g01 fe) , 663, 684, 691, 692,

694.
 (mer), 664.
PERSON (M.) , 283 note 2.

PETERMANN , 269 note 3.
PETHERICH , 109 , 119 note 2 , 190, 141.

PH1L AE 699, 628.

PIAGGIA , 137.

PICARD (lazariste), 297 note 9..

PILZ (Charlotte), 676.
PISANI (E.), 657 note 4, 658 note 1.
PITT1A , 6o, 61.

PLAYFAIR (lieutenant, puis capitaine),
192, 200, 201, 205, 206.

POILAY, 210, 211, 215, 291, 223.

PONCET (les frères J. et A.), 19, 26,
109, 114 , 115, 118.

PONGO , 120, 145.
PORT-ANNESLEY, 631, 632.

INDEX DES NOMS PROPRES.

PORTE (la Sublime),
191, 1914, 195,
912, 214, 920,

247, 948, 249,

959, 260, 261,

970, 977, 280,
385, 387, 388,
392, 393, 394,
416, 653, 655,
678, 679, 68o,
710, 723, 724.

PORT-SAiD , 260 note 5, 5o4.
PORTUGAIS , 268.
POTAGOS (D'), 137 note 5.
POTHUAU (amiral), 256,
POUJADE (M.) , 304 , 305.
PoWELL (Thomas), 309, 334, 348.
Presse (La) (journal), 35 note 2.

PRETRE JEAN , 288.
PRIDEAUX (capitaine W. F.), 272, 273

note 1, 346, 529, 53o note t, 709,
704 note t, 724 note 1.

PURDY (colonel), 91, 92, 93, 94, 95,
96, 639, 64o.

QASAN (Djebel), 562.
QUAT KARE , 16 note 1.

QUONGA , 59,6o, 61, 64.
QURATA REZOO , 349 note 1.

781

186 note 3, 190,
201, 909, 207,

922, 225, 246,

254, 955, 258,
262, 264, 266,
285, 317, 38o,
389, 39o, 391,
398, 399, 400,
659, 685, 670,
68•, 684, 692,

BARA CHAMBIL , 7, 29, 34.
RABATAB 1149, 48o, 496 note 3, 635.
RABAUD. VOir å BAZIN RABAUD.

RABEGII , 528.

RABIN , 148 , 158.

RARY (Arthur), 670 note 1, 699.

RAGHAN AGIIA , 702.
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RÅCHED , 563, 564.

RACHEF , 395.
RACHID PACHA , 741.

RACIIID PACHA (Mohamed), 262.
RADIF PACIIA (Moharned), 26o.
RADOL AN BEY, 270, 271, 070, 073, 075,

277, 278, 279.

RAFAAT (Ibrahim), 4o3 note t.
RAFFRAY (Achille), 4o6, 407 note 4.

43o note 3, 53o note
RAFLA IVIARIAM 526.

RAFT, 635.
RAGHEB PACHA , 6o6 note
RAGUDA , 188 note 2.

RAHAD , 436, 569.
RAHAMTO 317.
Bahmanieh (navire), 683, 684.
RAIIONKA , 6o, 61, 62, 63, 64, 70, 71.
RAKHODA , i 88, 197.
RAMIS EFFENDI , 428.
RAMSALL , 2 note 3.
RANBU 145 , 160.

RAOUF BEY, 8, 10, 11, 12 , 13 , 26, 34
note e , 39, 44, 45,46, 47, 48, 52,
87, note 3, 96 note 1, 97, 600.

RAs Au, 193.
 ALY, 198.

- ASSAB , 739.
- BIR , 198.

 EL BIR 205.

 EL REML 249 note 3.
 DOUMEMAII , 1 98, 242.

 HAFOUN , 206 , 236.

 KATIB 205.

 LUMAII , 2-49 note 3.
 SYNTHIAR , '149 110te 3.
BASSA , 252.

RAWAYA 447, 5o5, 528, 545, 547.
RAZEKII BEY (Abdel). Voir å ABDEL RAZEKH

BEY.

RAZ EK EI BEY. VOir 4 MOIIAMED RAZEKII.

READE ( M.), 259.

REED ( E. J.), 629, 641.
REGNY (E. de), 5o6 note i , 531 notes 2

et 3, 46•, 505 notes 3 et 5, 645
note

REGGO , 115.

REGIAF, 41, 44, 45, 54.
REK (tribu), 107, 109.
REMINGTON , 401, 414.

REMUSAT (COmte de), 330, 377, 378,
394, 409, 426 note

RENDEL (lord), 6o6 note 3, 6o8 nole
61o, 743.

RENE , 297.

Rhetimo (corvette), 220.

RHODA, 618, 69.4, 625, 629 note 1.

RIAD PACHA 248 note 3.
RIAZ PACHA , 316 note 2 , 350, 354, 473

note 4.
RIFAA (Arabes). Voir å ARARES RIFAA.

RIKKETE , 117, 139.
RINGHIO , 11 g note 2.

RIONGA , 59, 6o, 61, 63. 64. 66, 69,
74. 75, 7g , 8o, 8i, 84, 86, 87, 88.

RIvOYRE (Denis de), 256, 283 note 2.
RIZEIGAT, RIZETGÅT, RIZETKAT, 120, 129

note 1, i65, i68, 169. Voir 4fa-
lement å ARABES RIZ EIGAT et å BAGGARA

RIZEIGAT.

ROAH , 114, 119.
ROBDY (Ch.), 684 note 5.
ROBINSON (A. E.), 568 note
ROCHEFA 395 note 2.

ROCHET D'HERICOURT, i8i note 4.
RODESSIAH , 635, 636, 637, 638, 639.
RODET EL BAIIREIN , 584.
ROGERS (E.T.), 668, 684 note 3, 717.
ROHEITA , 171, 172, 198, 2oo, 201,

2o3, 237, 242 , 243, 25o, 251,
267, 361, 396, 397, 410, 435,
648.



Rom, 114, 115,116, 118,119, 125,
130.

ROME , 253 note 4, 362 note 1.
RONGA , 11 (I, 118.

Roscums, 578.
Ross, l go.
ROT GARMA , 58, 59, 67, 80.
BOUCHDI PACHA (Mehémet), 261 note ,

393.
BOUGE (mer). Voir å MER BOUGE.

ROUHER ( ) , 193 note
ROUSSEAU BEY, 269 note 3, 636.
ROUSTAN , 351 notes 11, 6 et 7, 355,

373 note 1, 374 note 1, 378, 379
note 1, 38i note 2.

RUBATTINO ( COmpagnie) , 9114, 245, 246,

• 7, 249 note 3, 253.

 (Raffaele), 242.
RUMBEE , 11/1.

BUSSEL (capitaine de fregate), 257.
BUSSELL (general), 909, 211, 212 , 213 ,

216 notes et 3, 22o, 222, 223

note 1, 229, 230, 232, 233, 234,
235, 236 note 1, 239, 241, 246
note 1, 32o.

 (journaliste), 351 note 3.
— (lord), 194 note 1, 200 note 2 ,

201 note 4, 202 note
RUSSES , 588, 589.
BUSSIE 349, 686, 69g.

SAAD DIN (11C), 179.

MOUSA 180.

Saaka(navire), 250, 270, 356 note o ,

/110, 546, 555, 556, 557 note 1,
692, 741.

SABAGARDIS , 290, 296.

SABARGOUMA 357, 1105 , 407.

INDEX DES NOMS PROPRES. 783

SABATIER , 469.
SABBI,113,114,116, 34 note 1, 155.
SABIRROU , 136.

SABUNGA , 160.

SADIK PACHA 681.
SAFVET PACHA 390, 400, 708 note
SAGAN AYTI 3o6, 328.

SAHARIN , 222.

SAHLiB (EI), 535.
SAHLE-SELLASSIE , 288, 363 note
SAiD (Abyssin), 704, 705.
- BARGACH , 91.
 BEY (Mohamed), 414.
 PACHA 302, 486, 487, 489, 5g3.
SAINT-ANTOINE (montagne), 214.

SAINTE-CROIX 29.

SA1NT-GAL1, 432 note 2.

SALAMA (abouna), 290, 291, 292, 298,

3oo.
 BEY, 648, 65o.
SALEH AGA (youzbachi), 263.
- ANDOU , 341.

 EFFENDI (binbachi), 366 note
SALI, 291 note 3.
SALISBURY (lord), 281, 362„note 3.
SALOMON , 289, 290.

SALON1QUE 659, 66o, 684.
SAMHAR , 3o8, 323, 4o8, 414, 441,

442, 550.
SAMI BEY, 429, 430.
SAMSON , 2 note 3.
SAIR UDA , 1, 2 note 3.
SAMUEL (Georges), 254, 425.
SANA1 , 176 note 5, 178 note li , i8o,

186, 187, 261, 263.
SANDISON (A.), 259 nole 3.
SANNABOR (11e) , 249 note 3.
SAPETO (Nre Joseph), •09, 241, 9119,

243, 249 note 3.
SARAOUE , 3o5.
SARRAS , 616, 621.
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SARZEC (M. de), 257, 258 note 1, 316
note 4, 319 note 9 , 327 note 4,
33o, 337 note 1, 345 note 3, 349,
356 notes et 3, 357 notes 2, 3 et
4, 358, 364 note 2 , 368,369,370,
394 note 4, 395, 403 note 3, 4o4.
4o5 note 2, 410, 415 note 1, 422,
423, 424, 426, 427, 428, 429,
430, 433, 692, 702.

SATTY ACHMET, 26 note 2.

SAUNDERS , 200 110te 2.

SAWAHIL , 661, 663.
SAYED AGHA (sersawari), 48o, 481.
 AHMED EL Aoxn, 732, 733, 734.

 BARGASH BEN SAYD , 691.

 MOHAMED SAFI EL HADRAMI , 928

note 1.

SAYVE (M. de), 253 note 4.
SCALA NUOVA , 661, 685.
SCELLAU , 197 note 2.

SCHEFER , 198, 199.

SCHIMPER De) , 653.
SCHNEIDER (gen&al), 215 note li , 261,

262, 263, 264, 271 notes i et 3,
272 note.2, 273 note  1,  278, 279
note  1,  36o note  t.

 (.1,W.), 741 note 2.

SCHWEINFURTH , 107, 1 o8 notes 1, 2 et 3,
109, 110, 112 note 1, 113, 114
notes 1, 9, 3 et 11,116 note 2, 117

note 3, 118, 121, 122, 123, 124

note 1, 125 notes i et 2, 126, 129,

130 note 1, 131, 133 notes i et 3,
134 note 1, 135, 137, 138, 139

notes i à 5,140 note 1, 141 notes
et 2, 149, 15o notes i et 2, i53,
154, 156, note 1, 159 note 1, 461,
467, 469, 612, 645 note 3, 646.

SEHAYL , 622.
SEHRE , 111, 195, 136.

SEID MAHOMED EL BAR , 178.

SEKOUT, 487.

SELEST-LOGODAT, 395.
Shrm, 87, 120.

 AGHA , 507.

 WAD HowAir, 811, 85.
SEMIEN , 294 , 295, 335.
SENALE , 254.

SENIIIT, 341, 342 , 343, 345, 354,
357, 36o, 400, 414, 546, 555,
557, 558, 559, 649.

SENNAHEIT, 341 note 2.

SENNAR , 199, 448, 449,
466, 475, 539, 56i,
565, 572, 575, 577,
582, 583, 584, 585,
591, 594, 625 note 1,
663.

SERAGO , 123. VOir également å DJEBEL

SERAGO.

SAostris  (vapeur), 178.
SHAGA , 262, 263.

SHAKKA , 193, 194, 129, 168.

SHARGA , 81.
SHAT, 157.

SHEIGA , 146.

SHIGRIB , 64o note 2.
SHIR , 29, 37, 38, 40, 52.
SHOUA 82.

SHOUL1, 55, 58, 59, 67, 8o, 86.
SIEMENS , 645 note 1.

S1MLA , 939, 376.
Sind(navire), 231, 232, 253.
SINKAT, 447, 504 , 535, 550.
Sir J. Lawrence(steamer), 298.
SIWAS , 662.
SIYARA , 183 , 187, 197.

SMYRNE , 654, 656, 66o, 661, 670,
671, 674, 675, 676, 677 note 1,
678, 679 notes i et 2, 68o notes 3 et
4, 68i, 682, 683, 684, 685, 686,
687, 688, 689, 690, 708note 5.

462, 465,
563, 564,
578, 581,
586, 590.
649, 65o,
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Stadium (vapeur), 686.
STAMBOUL. VOir å CONSTANTINOPLE.

STANLEY (consul G.E.), 656, 657, 689
note 2.

 (lord), 2o5 note 1, 289.
STANTON (colonel, puis general),1g, 20,

83 nole o , 89 note 1, 94 note o .

96 notes i et 3, 98 note ti , 239,
240 , 259 notes 2 et 7, 261 note 1,
279 note 3, 281, 292 , 3og, 31o,
331, 346 note a , 348 note 1, 349
note ti , 35o, 362 note , 363 note
373, 374, 376, 378, 381, 382,
383, 384, 385 note 1, 387, 388
notes i , 398, 399, 415, 431,
432 notes 1, o et ti , 433 nole
495 notes 2 , 3 et li , 496 notes i et
5,598 note 2, 607, 653, 656, 657
note 1, 658, 671, 670 note 1, 674
notes 3 et ii , 675, 683, 687, 688,
689 note 1, 692, 693, 694, 695,
698, 707, 708, 709 note 1, 710,
723.

Star (navire), 24I.

STELLA (abbe), 315.
STEWARD (lieutenant-colonel) ,568 notel,

571 note
STONE (general), 89. 91, 94, 266, 267,

396, 397 note 2, 494, 632 note 3,
634, 639.

703, 704, 705, 716, 717 notes
et 2.

SUISSE, 2/19, 321, 430 note 2, 526,
54 t.

SULEnIAN , 59,6o, 61, 62,63,66,7o,
79, 81, 85, 86.

SURATE , 183.
Surcouf (aviso), ao3, 2o4 note 2.

Suzeue (goelette), 211, 216 , 223.

Sydney (vapeur), 029.

SYNTIIIAR (ras), 249 note 3.
SYRA , 684.
STRIE , 382, 466.

TAAISHA , 147.

TACAZZg , 324, 335, 364.
TACASSE, 370, 403.

TADJOURA 171, 170, 176, 177, 178.

180, 182, 187, 189, 199,
193, 194, 195, 196, 198, 199,
201, 2o3 note 3, 2o4, 2o5, 2o6,
207, 237, 251, 267, 276, 08o
note 1, 281, 362, 398, 41o. 411,
435 note 2 , 724 note

TAHIR AGIIA , 702.

TAIZ, 261, 262, 263, 741.

TAKA , 238, 3o2, 32ft, 337, 338,339.
STRATFORD (lord), 679.

STUTTGART, 653.
341 note 1,
353 note 1,

342,
365,

343,
366,

348,
378,

352,
387,

SUBI, 209, 211, 213 note 1.
SUgDOISE (Socike), 542 note 9.
SUEZ , 3,89, 189, 191, 198,

211, 216, 233, 238, 041,

255, 257, 26o. 281, 340,

000,

242,

346

389,
436,

445,
455,
473,

391,
438,
447,
457,
475,

396,
43g,
45o.
462,
476,

411,
440,
451,
468,
484,

414,
441,
452.
471.
495,

435,
443,
454,
472.
497,

note 1, 358 note 0 , 359 note 0,

373, 38o, 395, 400, 415, 495,
496, 5o1, 505, 518, 525, 526,
531, 542, 639, 668, 670, 702,

498,
516,
538,
547,

499,
517,
539,
548,

5oo,
5t9,
51ii,
549.

5o1,
526,
542,
550,

5o2,
535,
543,
552,

515,
537,
544,
553,



557, 558, 559, 56o, 569, 583,
6o3, 609, 625 note 1, 646, 647,
694 note 2, 729.

Taka  (vapeur), 682.
TAKARIR /101, 532, 565.
TAKROCE , t64.
TALANTA , 289, 992, 293.
TALAT ABDA. VOir å TALAT A1DA.

TALAT AIDA On TALAT ABDA , 637, 638.
TALTAL , 296, 405, 443, 653.
Tamar (vapeur), 172.
TANGANYMA  , 92.
TANTAH , 684, 716, 717.
Tantah  (vapeur), 654 , 686, 708 note 5.
TANTAROUA , 342, 400.
TANYADERYA , 365 note 3, 509.
Tarn  (vapeur), 428, 429.
TAURIN (Pére), 315.
TAWALE , 51o, 511, 542.
TAWASS  , 43 t.
TAYIB AGA , 26, I, 87, 88.
TCHAD , 117 note 3, 589.
TCHELGA , 1I12.

TCHETCHAO , 293, 370.

Teazer (navire), 232.

Tkrktu, 293, 326, 336, 370,
TArie, 335.
TEHAMA , 176, 277, 178 note 3, 186

note 3, 187, 212.

TEKH, 109.

TEKLE-GHI0RGH1S , 291, 293, 795 ,

Telegraph (navire),  189.
TEMA , 496 note 3.
TEMBIEN , 290.
TEMPLE MOORE (N.), 66o note 2.

TENDER 412,  413.
TENTERDEN (lord), 386 note 1, 42o,

432, 707, 708 note 5.
TESFAI , 335.
TETI , 621.
TEWF1K PACIIA (S. A.), 99, 187, 497
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316.

note 4,528, 543 note 6,575 note 1,
649 note 3.

TEWF1KIEH , 15 note 4 (p.16), i8nole 3,
92, 24, 25, 47.

TIIALMARA 395.
THEODOROS (negus),2t I, 287,288,289,

991, 299, 293, 294, 295, 296,
298, 313, 315, 316, 319, 320,
329, 332, 346, 349, 364, 369,
375, 377, 38o, 389, 4o6 note 1,
425 note 1.

- Voir egalement å KASSA.

THERAP1A , 88 note 3, 255 note 9, 256

note 1, 958 note 2, 1117 note 1, 657
note li, 68o note 2, 686 note 1, 689
note 2, 712 note 1, 715 notes i å 3,
716 note 2, 7/12 note 1.

Thelis (navire  de guerre), 723.
THIBAUT (M.), 469.
TIIIERS , 3 119 , 377, 394 note ti, 426

note 3.
T1GRE , 177, 287, 290, 292, 294, 295,

296, 297, 298, 3oo, 302, 3o5,
311, 312, 316, 320, 322, 323,
324, 325, 326, 328, 329, 33o,
331, 336, 337, 348, 370, 4o3,
4o5, 409.

Tildso, 117.
TIKIMA, 136, 1411, 165, 146, 160.

TIKKI-TIKKI , 161.

Times  (journal), 351 note 3, 407
note

T1REH , 661,

TOKAR 31/1 note li, 397,
449, 5o1, 5o6, 511,
515, 517, 519, 520,
523, 524, 525, 596,
54o, 549, 547, 550,
56o, 625 note 1, 634.

TOMBO , 117, 137, 139.

TOMBY, 35.

446,
519,
521,
527,
552,

50.

448,

51/1,

.392,

598,
556,
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Tomu, 113,116, 119, i34, 137.

TOPHANE , 665.
Tor (navire), 556, 557 note 1.

TOSCANE , 723.
TotruemlEFFENDI , 114 note 3, ii8.
TOULOUNAB , 515.

TOURBA 929.

TOUVIER (Mv), 315, 327, 328, 33o,
331, 366, 367, 368, 369, 422.

TRANSYLVANIE 114 note 3.
TREBIZONDE , 662, 663, 664.
TREMENHERE (gen&al C. W.), 180 note 2 ,

253 note , 254, 261 notes et 5,
32o notes et 3, 739 notes i et 3,
740, 741 note

Talcou (M.), 309, 310.

TRINEITAT, 51 note 2 , 515 , 516 , 517,
523.

TRIPOLI, 147, 285, 653, 654, 66o.
TRIPOLITAINE , 708.
TRYON (capitaine), s4i note 2.

Tse2EGA, 397.
TUNIS , 985, 288.

TURCS, 11, 108, 109, 131, 155, 187,

191, 193, 196 note 2, 206, 212,

218, 219, 220, 221, 222, 223,

225, 230, 239, 259 note 4, 261,
262, 264, 266, 267, 276,
3o3, 3o6. 346, 4o4, 431,
442, 579, 661, 669, 672, 673,
741.

TURCOMANS , 662.

TURQUIE, 188, 195, 196, 200, 201 notes
et 2 , 207, 2o9 00te3, 2lo notesl et
2, 210 notes i et 2, 214 , 215 notes
å 3, 216 note 4, 218, 222 notes
et 5, 223 note 2,

4, 925 notes 1, set
et 2, 255 notes
264 note 3, 265,
655, 656, 659,

299,
432,

224 notes 1, 2 et
4,233,254 notesi
et 2, 258 note 2,

35o, 399 note 2,

66o, 665, 673,

PROPRES.

68o, 689, 696, 723,
note

UGANDA , 56, 65, 71, 86, 87, 95.
UmEUBAL 637.

UMIRO , 56, 79, 80.
Ihnon(brick), 916, 919.

UNYAMA , 6.
UNYORO , 52, 53, 59, 63, 64, 65, 66,

68, 70, 74, 75, 78, 79, 8i, 84,
85. 86, 87, 98.

V

724, 742

VA?I DEN BROCK , 911.

VASEL (ingénieur), 645.
Vaccni (major ghl&al). 249.
Vedeua (navire), 244.

VELY PACHA , 678, 679 notes i et 2.

VENISE , 941.

VENUS, 132.

VAus (vapeur), 678.
VERSAILLES , 254 note 2, 255 note 1, 331

note 1, 377 notes 2 et 3, 631 note
Vesta(navire), 675.
VICTORIA (IRC) , 89, go, 91, 92.
- (reine), 289 note 1, 345 note 1,

348, 349 note 1, 385, 407, 409
note 2.

VIENNE , 386, 387 note 1, 494, 557
note 1, 675, 676 notes i å 3, 677
note 9, 689.

VISCONTI VENOSTA , 944 , 245, 246 , 247,

248 notes i et 9.

Viuor Pisani (navire), 253.
VIVIAN (C.), 69 note 1, 83 note 9 , 98,

99, loo notes i et 6, 101, 102,

104, 280 note 2, 981, 417, 418.



419, 420, 421, 555 note 3, 706
note 3, 710, 715 note 3, 717, 718,
719 note 1, 723 notes i et 2.

VocU (comte de), 254 notes i et 2,
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